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L-A.

BIBLIOTHÈQUE DU CODE CIVIL
Dl hÀ.

PROVINCE DE QUÉBEC
(CI-DEVANT BAS-CANADA.)

Code Civil du Bas-Canada
CIVIL CODE OF LOWER CANADA.

[ARTICLE
2234.J

2234. La prescription
I 2234 Prpsorinf;court contre la femme I a^ftin-r •

^î'®" ^"«8
mariée, séparée ou œS! Xthl''

"""""^ ^°°^*°'
-une, à Pégard de"sT« commun^itr^r °^ ^"

biens propres, y compris to hei nrLTi '^'P'"'
sa dot, soit que le mari en inoludinrhlr I^'^P^''^'
ait ou non l'administra-Lhenhi ». 7'^;T^tion, sauf 80,1 reeo.,r«LT^ /• •

'^""^and haa
contre le mari Toutpfr*'^?''"''*'"*''"» of it

lorsque lerri e«^ g ^ ^^
pour avoir aliéné fo bie"n it. wh^ .„^«-*^t

^
.
*"•"• «=»*' garant

pour avoir aliéné le bien
a« la femme sans son oon-
sentement, et dans tous

'ofis wben tho husband
18 liable as warrantor for
hHVing alienated the pro-le» ca. oii r»otion c,„X„ 1^7"»rr"''"^ ">» Pr»



[ARTICLE 2234.]

ni

court point contre la

femme mariée, même en
faveur des t'ûrs-aequé-

reurs.

possessor would turn
against the husband, pres-
cription does not run
against the narried wo-
man, even in favor of sub-

.'se'niHnt purchasers.

* C. N. 2254, î 2254. La prescription court contre la femme
2256. ; mariée, encore qu'elle ne soit point séparée

par contrat de mariago ou en justice, à l'égard des biens
dont le mari a l'adrainistrati'

.,, «auf son recours contre le
mari.

2256. La prescription est pareillement suspendue pendant
le mariage,

1" Dans le cas où l'action de la femme ne pourrait être
exercée qu'après une option à faire sur l'acoeptalion ou la
renonciation à la comaiimaïué

;

2'' Dans le cas où le mari, ayant vendu le bien propre
de sa femme sans sou consentement, est garant de la vente •

Et dans tous les autres cas où l'action de la femme réflé-
chirait contre le mari.

Voy. autorités sur art. 2233.

* Troplong, sur art. 2256
| 744. L'article précédent nous a

C. N., n' 744. ; fait voir le droit qui, sous le rap-
port de la suspension de la prescription, régit les jpoux
entre eux pendant le mariage.

Les trois articles que nous allons expliquer nous montre-
ront la position de la femme créancière à l'égard des tiers

745. Il y a en cette matière un principe capital, et toujours
proclamé par les auteurs (1), c'est que la dépendance où le

(I) Bou:jon. t. II. p. 774. n. 67. D'Argenlrée. art. 283. glose 8, n I.
p. 1381

Add. Merlin (?u«r de ilrait. v Pr,script., i G, oxpose fort au long
quelles étaient là-deuus les réglée de l'ancienne jurisprudence.



[ARTICLE
2234.J

'

mariage place la femme et dont la première conséquence
est de faire passer sur la tête du mari l'exercice de toutes
ses actions, ne suspend cependant pas la prescription quipeut les éteindre à son préjudice. En effet, cotte dépendance
ne condamne pas la lemme à l'impossibilité d'agir ; si sonmari néglige Pexercice de ses droits, ello peut se faire auto-
riser en justice pour les faire valoir elle-même (art. 218 ducode c.vil)

;
on ne peut donc pas dire d'elle, comme du mi-

°*745 2»"r
'*''" ''"''"'"" "^'*"' '^'^ ""•"' Pr^scriptio (1).

74S 3° (3).

(1) Add.Leclercq, t. Vlir. p. 39, donne en ^es termes ia raison du

ir «, T" '°° '"P"'- '»'^°'''"' ^°"^«"' '«« droits qui leur com!pètent, et s-.ls les connaissaient, ils ne pourraient forceMeur Jaurd ag,r On ne peut supposer cette ignorance dans la femme pu saueupre cnpfon courrait contre elle, si elle n'éuit pasmariTe eZw
iTuZs'e /"

J""''"' "'''''' ^"« P«"' -liieiter'son ma ^t s^n re"Uutonse à s adresser à la justice
; et par conséquent son inact on étabh

droll commun. I. pr,acripu,„ contre lui
•

no fait coa. ir, d»
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[ARTICLE 2234.]

745 4° (1). 745 50(2).

746. Il est étonnant que l'art 2254, ayant à s'occuper de ce
principe, l'ait formulé d'une manière si incomplète. A s'en
tenir à la lettre de ce texte, il semblerait que la prescription
ne court contre la femme que pour les biens dont le mari a
1 administration, et qu'elle est suspendue à l'égard des droits
dans lesquels le mari n'a pas la puissance de s'immiscer.

lulion du mariage (art. 1304) ; et si elle avait agi dûment autorisée, Tac
quéreur étant devenu proprlHaire, la prescription serait par cela môme
superflue

;
saui' !g cas où l'acte serait entaché du vice de violence ou de

dol, auquel cas il y aurait lieu à l'action en nullité au proût de la femmj,
mais dont le d.!ilai ne courrait pas seulement à compter de la dissolution
d3 mariage comme 'ursque la femme n'i pas été dûment autorisée ; i!

courrait du jour de la cesoation de la violence ou d3 la découverte du
dol, et pendant le mariage (art. 1304 et 2254 analysés et combinés).

" Que si c'est le mari qui a vendu, sans le concours de sa femme, le
bien de celle-ci, la prescription, comme nous allons le voir, ne court pas
contre la femme pendant le mariage, parce que le mari, soumis à la
garantie envers l'acheteur qui serait évincé par la femme, est censé em-
pocher celle-ci d'agir pour recouvrer '<» chose. Ainsi, l'art. 2254 suppose
que ceu'. qui invoquent la prescription contre la lemme mariée sont ou
ses débiteurs, ou des tiers détenteurs de ses biens qui les ont reçus
d'autres personnes, ou qui s'en sont emparés sans titre."

(1) La femme commune ne pourrait-elle pas intenter elle-mime, avec
autorisation de justice, si's actions mobilières ou possessoires, si son
mari négligeait de les intenter f— M&ier&l sur Demante, résout ainsi la
question

: " 8i le mari négligeait d'intenter les actions mobilières et pos
sessoires de la fe.nme, celle-ci pourrait, sans aucun doute, so faire auto-'
riser jar jusUce à l'effet de les exercer. La raison nous le dit et la loi ne
s'y oppose p^is; l'art. U28 dispose que la mari peut exercer seul les
actions, etc., et non qu'il peut seul, etc., ce qui est bien différent." (Voy.
note suiv.)

(2) La femme mariée sous le régime dotât pourrait-elle interrompre,
avec autorisation de justice, les prescrir'.ions relatives à sa dot t —
Mazerat sur Demante dit, n. 197 : - Une dernière observation c'est quo
la communauté conventionnelle, n'étant qu'une modification de la com-
munauté légale, reste soumise à toutes les règles de ce régime auquel les
parties n'ont pas dérogé. Il est d'ailleurs évident que la dérogation im-
plicite a le même effet que l'explicite.



(ABTIGLK 2234.]

Mais ron sent que cetta idée serait absurde, et l'on ne peut
^a prêter au législateur dont l'e.pression seule, bien plutôtque la pensée, est vicieuse et obscure. Si la prescription
court contre la femme dépouillée de l'administration de ses
biens^ combien à plus forte raison lorsque c'est elle qui gèreelle^ême sa ortune, et que rien ne gêne sa capacité, il estprobable que l'art. 2254 n'a posé le cas où la puissance ma-nta.e donne au mari l'administration des biens de la femmeque comme un à fortion de nature à mieux montrer que
1 épouse est en général soumise au droit commun. Il avo^de plus assurer a la femme par une disposition expresse sonrecours contre le mari qui, chargé d'administrer laisse

^z^^^^Z"^ ^' '^ '- -^^«^^ ^^ ^-^-"on d:

(l) Vazeille, a. 274.

a bien plus de moyens pour exciter le zèle at vJtiZ,
n'en .„.,.. „,„e„., «Z i„,.^u,LZl^TZ' '" ""' ""

L art. 2254 règle sa condilioa

r!nnï: Z:?T '^ •""' ' '•«'^--iatration'' Sais la cZe f ^of

oonLlaUligeledelmaH. '"""" '" ^'"•'"*'" "' '* ^-^
Op. conf. de Duranton, n. 300. où il dit <• K» Hono .

cription s'est opérée conire la fem i e „ù colUl !
""" °' '" """

•on mari, l'insolvabilité de celui-TiTe sora^Î S ^ '''°""' '"""^

;a femme contre l'effet rf« i. ? !
P*"'*""» ™'»<"» <le restituer

hiable."
" '* P"«<»-'P"'">; 'e code ne dit rien de «m-

C'est ce qu-enseign. également M.llev.n. (.rt. 2«4,. où ..ajout.:
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747. Ainsi donc, quelle que soit la condition que le con-
trai de mariage a faite à la femme, sa qualité d'épouse n'est
pas Ux obstacle à la marche de la prescription.
Passori rapidement en rovue les situaliona où la femme

peut se trouver, par l'effet du pacte matrimonial.

748. La femme est-elle mariée sous I3 régime pur de la
communauté (t), la prescription pourra atteindre :

1° Les meubles et immeubles qu'elle y a apportés, parce
qu'ils appartiennent à une association dont le mari est le
chef et le maître

;

2® Les meubles et actions mobilières qui lui sont propres,
car le mari en a l'administration, la disposition et l'exercice

|
3« Enfln les immeubles propres à la femme; car elle peut

les aliéner avec le consentement û« son mari; ils sont dans
le commerce

;
le mari pn est l'administrateur légal. I! veillle

pour la femme à leur conservation (2), ot s'il les laisse péri-
cliter, l'épouse, soit avec son autorisation, soit avec l'au'ori-
sation de la justice, a la capacité nécessaire pour forcer les
tiex-8 détenteurs à se désister, en un mot, pour faire tou» les
actes d'interruption que la >A mot à 3s. disposition.

749. La femme est-elle par son contrat séparée de biens ?
Ici la dépendance de la femme est moins grande que sous
le régime plein et entier de la communauté

; et moins sa
-capacité d'agir est restreinte, plus la prescription a de prise
sur ses droits (3).

750. La séparation est-elle proftoncée pendant le mariage J

•' C'est ce qui était déjà flécidé par Faber, Cod., lib. II tit XXXV
déf.2; par Catellan. liv. IV, 9, 35, et par Serres, p. 193, 'qui'rapporté
doux arrêts conformes de Toulouse."

(1) Art. 142! h U?.7.

(2) L. XVII, n. de jure dot. ^
(3) Adu. Op. conf. de Dailoz, Prescripl., ch. I, secl. V, n. Il ;

" Mais
comme dans ce cas celle-ci a l'entière adniini; ration de ses biens, aucune
Sarantie ne lui est accordée comre son mari, H raison de ceux dont elle
se laisserait dép^jiller par la prescription."
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La position de la femme est la môme que s'il y avait
ration coaventionn'îlle.

751. Au surplus, nous verrons, par l'art. 2256, les excep-
tions qui limitent notre principe général sur la noa-suspen-
sion de la prescription.

'52. Si les époux sont mariés sous le régime dotal, et que
la femme se soit réservé des paraphernaux, les tiers peuvent
les acquérir par la prescription. La raison en est que la
femme en a la jouissance et l'administration Cart. t576) et
que sa capacité pour les arracher aux tiers qui les détiennent
n'est paralysée par aucun empêchement insurmontable (1)

753. S. les immeubles de la femme constitués en dot sont
déclarés aliériables nar le contrat de mariage, ils sontr sou-
mis à la prescription (2).

754. Mais si i'im.xeuble est stipulé dotal purement et sim-
piement e» ^u'il soit par là frappé d'inaliéuabilité, le mariage
1 affranchit, d'après l'art. 2254 combiné avec l'art. 1561 du
code civ!l (3). La preecriptioa ne peut commencer qu'après
la dissolution du mariage, qu. fait cesser la dotalité (4).

(I) Add. Op. oonf. de Vazeille, u. 278.

(î) Ad 1. Op. conf. de Vazeillo, n 278.

j3) Add. Leclerc,, t. VIIl. p. 40. donne celto raison : -On ne peut

uant même elle serau aanulée
. la prescription ne peut avoir nJdeforce que la vérité môme."

avj.i^i.usaa

J^rT'-''!'^^''
"^- '' '''' ""' ^^'""'^ " L'inaliénabilité du fond,dota! deviendrait souvent i'iusoiro «'il n'At»»,.^ .• . .

le mariaeo " (N io . m7 ,

^^"'^ P°'"' ""P'^scriptible durai tie mariage. (N. 12.) Môme ob^rva-on par Deleurie, n. 13625

voyer à 1
ar^ 1560, po. tant que •• si, hors les cas d'exception qui viennent

!.r TT'J '" '^""""^ «"^ '« -«••'' »" tous le, deux coJoin ement

"^Z^r^'^'T !'!:''""' °" ses hôritiers pourron^aii-e" vt
J^erl aliénation après la diSEOluiion du mariage, sans qu'on puisseleu.. opposer aucune prescription peudant sa duX , la femme au^'e" môme droit après U séparation de biens
"Le mar: lui-même pourra faire ,oqucr ral.ônaUor ..ondan; le ma-rlago en demeurant néanmoins sujet au., dommages* et inWrMs de
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poMédât «n. liL,.-.
^

'

"" *'* '•" "" """• °" «!"•»" lier. I«

JriL^/^'; î" ?• ^'"''' '^°'*'*' *'^"=''' '«» du code civil et i560Merlin. Quest. de droit, v Pre^cripL, p 47, art. 3.

^^
(î) Ainsi l'action en rôvocaliori de l'nliAnaiinn i„j j .

p.. |»..,..„l I» m.ri.g. .„,.,,«,
"•"" ''° " ''»' »•«»'"'
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756. La seconde exception a lieu lorsque la séparation est
prononcée pendant le mariage. Le fonds dotal devient alors

,
prescriptible, quelle que soit l'époque à laquelle la prascrip-
tion a commencé (1).

« *^

celle de dix ans que l'acquére-ir pourra, dans le code civil, se libérer de

^xl^Xmy' ""•' (20 janvier .834; Grenoble. Antoine;

-Juge qu'avant le code et dans le pays de droit écrit, la prescription
commencée avant lo mariage et depuis la puberln. continuait à courir

pXl^tnoTxxx vt nSér""
'°'^'-" "' ""' •"' ''°"'^""^^'

(I) Art. 1561 du code civil et 1560, 1, 30, G. de jure dotium, et ^nft-à,

nJ78,
pourle cas où raction de la femme contre les tiers réOéchTrai

4K>nlre le mari.

dwl^^hnl"'
''"/*"""'• ""' '^°"t« » "9: "Mais le caractère

dinallenab l.té .mpr.mo aux immeubles ne s'eiïace point ; et, cependant,
0^ immeubles dotau, rentrent sous l'empire de la prescription. 8i la

pre». de lajuslico, et «,n. obMrvor le. formalité, pr.«:mes, elle peut«perdre par sa négligence. L'art. 1561 décl.« J^Uivem;»! ^Xdev.ennont néanmoins prescriptible, «près 1. rtparalion do bien,,

vlttlirr-t """"î ' '"^"""^ '• P~^^«Ption .commencé."-va fallu le concour. de do deux cau«« pour ftir, ,u,pendre la pre^

un' d"e

'•!*'"'
^

r-ncapacité de ia fem.ne, et l.ur lliénabili^^
I une de ces mum, coaunt, l'obsUcle «al levé

"

Op. oonf. de Delvlncourt. t. VII. in-8., p. 29. • Bt ce dlt^l auand

II ulli que la prescription ait comu.enco avant le second mariage-Lor. même que la powession ,,ui sert .lo base 4 la prescrintion

. Zux T'o^ ;.. ..

'^'''"°" '"""""'"^''' ''"" »"""-™*' *'™. »» •"•».

„ . . . ,
""" »'" l"-"""'Jr", par oxempio. que raoqulsitlon duond. dotal faite pendant lo mariage, étant prohil,;,Vr 1.7oï éUiî 1t.lr.. vic.oux. qui. ..i«,. ,„,„ „„ pouvoir servir d. ba^à 1. prLr,^ o^^^^

d^il.uoo„tr«,ro.empé.-her. On a néanmoins décidé re^rn^r'

lamauble. In proscription doit courir contre elle
"

Nous verrons ci.«„re..„, 758. celte opinion quant A 1. légitimité dutitre, oonbattuo pur H.molt
'"KHimiie uu

Quant au pom- do «voir ,1 la pre*.q...on .«m r.,.roaglr au moment

i y
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ètTali?TnT. r''"''"
'' "^«'^^'«^ ^'''^^' "« peuvent

aLile f'
' '' prescription ,eut par conséquent les

L'an 1561 ^^^^«f
»P^.';'«"'i'^i hautement et sans équivoque,^art. 1561 du code civiJ n'affranchit de la prescriotion m.le-....u./«. et l'art. 2255 ne suspend la prescH^^^^^^^^^^

dant le manage qu'à l'égard d'un /"ourf, constitué selon "e

Ï'e'Z:^:::.^""^^^
*^""' '^ séparation. De.vinco..t ne «.«.

D Im'^TtI' V-,\'""'
'"'"""' "" "i^^" '• 'V, n. 923. To, lier XIV

?«S"
•'"' '" ^-'•''*'^-« 'ie Merlin. Pre,cr:p.. MS^oo..!-

(2) Add. Op. conf. de IJuran.-.n qui dit n 304 • >• Mai. .-m-

t^ens eon,.a depui. Peu l.portH ,,ue ,a ,,uns.L.::"^^^^^^

îr l:i: '^:
'^ '''""'^""'>"*'* «i" rond, do^i .«x dd. .«"x

P«r .e. ,ot«,. engager en aucun., façon la créance quelle a .u" son mïH

coic" eC; l"cr iTnn'; Z^'"
"'""'" ""' " """ ^""""^ P"

...i.1 ,r„ JT
'"'**'"'""'" n» P««" coinoienoer pendant le mariage au
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'

758. La raison de cette différence entre les immeubles et
les meubles dotaux peut se donner aisément . celui q-u
achète un fonds dotal pendant le raariaRe est acquéreur de
mauvaise foi, -jt dans tous les cas sa détention est injuste
puisque la loi défend l'aliénation du fonds dotal. Au con'
traire, le débiteur qui acquiert sa libération par la pre^riii^
tion ne fait qu'user du droit qui lui est juvert de se libérer
par le payement fait entre les mains du mari. Or, la près-
cription fait supposer le payement.

758 2» (11.

au sujet d une créance dotale ne pouvait commencer pen.lant le mariai
ot avant la -uiparation de biens, il faudrait conclure de là quaucuneâ
prescnplions quelconques, môme celles de s.x mois ou dun an non'
p.. non pins couru contre la femme, cor toute distinction ù «; sujetw.itàvidemm,.„t arbitraire, et Ton verrait ainsi des prescriptions quc uren contre les mineur, et le, interdits, suspendues pendant toute I.durt du m«nage. ou du moin, Ju«,uA 1. rtparat.on de biens

, ce qui««•ait
,
videmment une étrange anomalie dan, I. loi. Nous disons qu'onne pourrait faire de distinction enver, le. H,ver,e. pre,orlptio„, .ansi"

..re arb,tra.rement
;

et en elTet. le plus ou moln. de temps requ
"

oua prescription est une circonsUnca fort indil^ronlo. .los que kcho, . e,!
imprescriptible. I, faudrait é«ale„.e„t dire, par voie de col,;"!
que le. .lilforent, délai, qui .• rapporteraient ù quelque droit, àSXréance comprise dans la constitution de dot. par o.e.„p,., ,« tlllfaire un. surenchère bypotl.écaire. ne courent pas „ou plu. p

J
"l^t 1.n..rl.,., su. n'ont commencé à courir auparavant ; 'or. ^u .lï

lr;o:.";r'"'^"'°°"''"'^'''' ' aetene.co„,.que„ce,7n?rn;

(I) i» l>re»cripUon,'applique at^droiu de smùlude. d-us^ruil ou

'^moytnds Ui prncnptinn. H aux .ervitudes HfbUé nu pro/tt d^t

P«.on,quonnepeut oomn.eno.r 4 prescr,.^ actlvemeut. pendant lem.rl.g. 01 avant la séparation de bien., aucun droit „m ^fJl^laH^meuble ,lut.l non déclaré allénabl. par le . untrat d« m.ri.« ôo^L
' „"

>roU d« .rvitudo, d'uM.r.ult. d'uuge ou d'habUtlon. mS^ZTZlM-.cr,.Uon ,.n p,«t commencer, d.n. I. même pér^do de .J^



1«

[ARTICLE 2234.]

759. Voilà les principes généraux sur le cours de la nresçnpuon à l'égard de la femo^e o^anée. Moins favori éeTuele rn^neur et interdit parce qu'elle est plus capable, elle

UonV;;
°'^"'''''' '"^''' ^'^^^^^^oe de la prescrip-

JuV^k'
'^'°' '°''' ^'' '^ °^ '' '^^^' ^ '^ l'administra.

tion des b.ens prescriptibles de la femme, et lù la prescrin-tion s'est accomplie par sa faute, l'article 2254 Te re7d
personnellement responsable. Il ne serait pas Juste en effet

.7nn„T7' K?."
'' ''"' '"''"'''''• ''«''""'=''°" l"" ««--vitudes établiesau profi des héntages dotaux

: car ces servitudes étaient des Tal es

pendant le marmge, et avant la séparation de biiua à l'éeard d'un r^nZ

11) Add Vazellle dit. n. 280 : " Ces règles .ont 4 peu près celles du

prescrits «erra. p. .93. explique ces lois de la mêmeIZT ' '"'^

•
Los

!oi.30.G.de;ur«</o^u,n.7et41.,od..et2.fr.rf. oMig M aetdéclarent le mari maître dn ,« dot. en ce «,n, ,ue les n.ven.s dos bîmsdo aux lu. appartiennent, comme obligé aux charges du ma iag au i

d'en tire ..^eV^m'^:^^^^^^^^^^ '^"7^;" " -'--«""«*

..ran. de. prescriptZ;';.lll':i;ir '

"^ '"^^ '''^' '» ~"-

ml^H 1°'.'
'°'"""" "" '""'""' P"* '«tuellemant que l'aliénation dufonds dotal i.ouvalt être stipulée dam le contrat d. miri.l ,.

.ulorisaient la .tipulailon dosparap" '«.u r 7^ •

"" """
l'on cono....t. .v. b..ucoup i ^^j::^. ,'„ î;!^^ i^rrreU'

arrv"rxLr:rr::r?r''
--"-«-

rUtgo^no^.u«pe„d ,«. ,a prescription qui . commandé .v.nt quU ait7
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'

que la femme, obligée par devoir et par affection de placersa conflauce en son mari, restât privée d'un recours capablede k dédommager (.). «< I„ rébus dotalibus, virum pr/stare
'oportetdolum et culpam. quia causa .uUotem~
"^hibtX"''

'"^'"' P-«'-b''' q-m in suis rébus

^^

" Si fundura dotalem petere neglexerit vir, cum id facere
posset, rem periculi sui fecit (3)."

Pour se mettre A couvert de l'action en recours exercéepar la femme, le mari ne serait pas fondé à dire que la nrosrription était commencée avant le maria«e li\ r«r 1 À
dés l.iu.a„. du mariage de veiller pou^f^L?

'o Stérôt était en quelque sorte le sien propre, il a dû ntër-rompre la prescription
; en ne le faisant pa-U a maraùé dPd:hgenco

;
il a contrevenu à ses dev. irs (^rt'. 156^

761. Toutefois, si lors du mariage la prescription âtaittellement .mm.nente qu'il ne lui manquât plus que qTe^ques jours pour Atre accomplie, et que l mari fûtlansS
pos8.b.htô de prendre connaissance, d,ns ce court intervaU^.s affa.res de la femme, il échapperait à la responsabHUô'Plané SI pauc.8s.mi die. ad perOciendam longi tempo ris'possossmuem superfuerunt, nihil erit quod imputX r

niusfsl

' '"'"''' '" jurisconsulte Vypho-

(1) L. 16 D^A,^nrfo doiali. Bourjon, t. II. p. 574. Dunod. p. 25«
(2) L. 6, C. dtjure dot.

(3) L. 16, Ù.dé/itndodot.

(4) Tot.llier, t. \U, 414. p. 590. V.,eilla. l I n 308 SftQ u ^
de la Venu, t. i, r 4?5.

' ^'
' ** *'"" Comm.

(5) L. 16, I), dé fumto tMah.
A.l,r Op co„f .10 l,ur«,u„,, ,,,,„

. „„ p.^„^
••ot II. I \. art. 2. n. 3 ; de Gol.,11,,, t. U où il elle d'A^.l^L'^'
tagne, .ri 445. gloM 2. ei où ii dii .. r

ArRentréo ,ur Un*.

.ua 1. pHacip, . ..C-On ^^n^î 1;^^:;:^::;!:;;::-
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C'est au juge à apprécier les ciroonstances de temps qui
ont empêché le mari de pr-^venir l'accomplissement de la
prescription (I). Supposons que la femme se constitue, le
1er janvier. 1832, une obligation du 1er février 1802 et
qu'elle en fasse la délivrance à son mari, celui^i aura été
suffisamment averti que l'action n'avait plus qu'un mois
pour être prescrite, et il devra s'imputer d'avoir laissé
écouler ce délai sans agir, surtout si le débiteur habite le
môme lieu ou le voisinage.

Mais si ia lemme s'était constitué en général toutes ses
créances sans les spécifier et les dater, il faudrait être plus
indulgent pour le mari. Car on sent qu'un laps de temps
raisonnable lui est nécessaire pour visiter les papiers de sa
femme, pour les étudier et se consulter (2).

7(52. Tout ceci est la conséquence de cette règle invariable
qu'il n'y a de responsabilité que '> où ilya faute, et que
pour que le mari reste garant de la prescription, il faut qu'il
•ut pu l'interrompre. Cum id facere posset, ditTryphonins
dans le texte précité. C'est le langage de la raison.' Le ma-
gislral examinera donc si le mari a eu la possibilité d'r.gir.

Si par exemple la femme lui avait laissé ignorer telle
créance dont les titres ne lui auraient pas été remis, com-
ment ne pas l'excuser d'avoir gardé le silence f3) »

762 2» (4).
^

'

ou i|u'il n'a pas eu de moyen de savoir que le bien .Mant dans la pnsNs.
•ion dun autre ^uii |„ propriété de sa feuune. ou que la pr*crtplion

*T, * r*'
"'"' ''""" *" '" " ^""P* ''" P"""'^« connais..nce de m.

alWrw, Il n eil p«. douteux qu'il y auialt lieu d «dinettro l'exception."

(1) Toullier, t. XII. p. 59'2.

(2) Chabrol, lur Auvergne, art. 5. XVII, quett.. . Vaiellle n W>
(3) Toullier, t. XII. p. 594.

(*) Lt niari ifra.7.« ruponsabU de ta prtieriplion des immeubUs pro-
pr0s de ta fmvui quil ntpourrail revendiquer f~M^tBrm sur I)e,„.„ie
répond; .• Uraarl est reapon-ble de la pre«jript,oo dos i„,meubla.
propres de In ftm- -. dent 11 a l'administration, bien qu'il n'ait pat les
acUoni on revendication, hora le otu de régim* dotal."
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762 3° (1). 762 4«>(2)

melle, e., en coZZfV^^lZTvZt"-''"' "'" '""

le cbamp, et 400 autre, livre, où'il Jw! a
^^' '^

rieureme„.e„,u..repayer„,r4.Sx *' "^" ""*"

Fandin décéda en 1613

vable. ' '^'" ^'*'* notoirement insol-

Le lieutenant ordonna avant fai« droit que le. héritier.

(
I

) Outre lu faculté au'il a d'»ni^ .<;

oppartitnt, tt par là inlnromJrlVT. f '^Joutssanc, qui lui

d» la propriété ds laZ^7 u
Pre^crtptton. nUmt ,ous U rapport

''^^'-^^^^^^^^^^^^^ ='30. répond

mém, d- bien, de I. hm2TZT.JT '.l''

°°°"""' "'"'^"'"«'- '"'"

poupin,, nivendlqurreV^.rr.TJi::;'*'"'''*'"'"''"'''"'' ""'»>•

femme où nous uvoni d«iA tr.ft* 1 h " ^" '" •"•"l"'»*" <Je la

répond
:
- <„ ,..»« .„n d^it J^TJ^^T^l'ii^^^T. •""l f'""'*'

là mettre 4 „én.9 d'egir .u péiiioi.. •
""'P*'""»» * '«^««""o. ««n de

(3)T.I,llv.VI.UtiV,oh. VI.

oiLoniMim, Bu. tol. îO,
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de Sauvan prouveraient l'insolvabilité du débiteur à l'énoaue
des payements échus.

La cause ayant éié portée devant le parlement d'Aix dif-
férents arrêts turent rendus sur la question de savoir à qui
incombait la preuve de l'insolvabilité de Fandin. Etait-ce
aux héritiers du mari à prouver l'insolvabilité de Fandin et
comment devaient-ils faire cette preuve? était-ce par 'té-
moins ou par titres ? ou bien la veuve Sauvan devait-elle
justifler la solvabilité de son père ? Telbs sont les questions
qui furent agitées devant le parlement, et que l'arrêt du 5
avril 1666, prononcé par d'Oppède, premier président, tran-
cha, en statuant avec raison, que les héritiers Sauvan qui
aUéguaient la pauvreté du père devaient la prouver mais
qu'ils pouvaient l'établir par témoins sans être obligés de
faire leur preuve par pièces et titres.

Du reste, il n'était, pas question de prescription. Rien
n établit assez clairement dans l'exposé des faits qu'elle fût
acquise, d'autant que tout porte à croire que la femme avait
succédé à son père et que par conséquent la prescription
avait cessé de courir dès ce moment (1). Tout le système de
la veuve était dédire aux héritiers de son mari : Sauvan a
reçu 400 livres formant la moitié de ma dot ; restituez-les-
moi. Et le système de la défense était simplement de soute-
nir que rien n'avait été payé ni pu être payé, puisque le dé-
biteur était dans un état complet d'insolvabilité. D'après
cela, on peut juger du péril qu'il y a à «n croire aveuglé-
ment ceux qui citent des arrêts qu'ils n'ont pas toujours
vérifiés.

Au surplus, notre difficulté se résoudra facilement en
rappelant quelques principes posés par le droit romain.

Lorsque le moment de la restitution de la dot arrive, le
mari doit rendre à la femme tout ce qui eu a fait partie.
C'est à propos de cette obligation que les jurisconsultes ro^

(I) Arg. delà loi 30, { |. D. di sotut. malrim., et de la loi il 1 4
D. de jure dot.

'
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mains ont examiné ce qui devait être décidé lorsque les dé-buaurs de sommes dotales sont devenus insolvables meura paru qu'il fallait faire une distinction.
'

Si l'insolvabilité est postérieure au mariage, le mari estresponsable d'avoir négligé de forcer le débUe'ur au p yt

qi'o) '" "^'""^''^ ''' ^^^"^«"-'^^ ^« «'-

Si au contraire l'insolvabilité existait au moment A^ i.
constitution de la dot, le mari ne pourra répo^drTd la dtresse ^.^ débiteurs, et la femme ne pourra'exiger qu t

qu'il „e faut jamai, désespérer daSr 1 r°

"™'"'
sera-UelledoncpagrondéeLeDlaLV-T

'^ '™™ »«

lui reud une cr '.o« éWut e, pé ta e a„^i'r..'°°
"""

.uceayan. une exigence légale qutleTuiraitrl"^

P«» agi
,

car ses diligences n'auralenf procuré à la
(») UIp.. 1. 33, D. de Jure dot.

(«) Paul, 1. 49. D. dé solut. malrim
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femme rien d'effectif et de réel. Mais si, par la suite, le dé-
biteur devient solvable, le mari sera responsable en propor-
tion de ce que celui-ci pourrait payor ; si en effet il eût
rendu à son épousé une créance non prescrite, celle-ci se fût'

fait rembourser
; son inaction ne doit pas être pour elle une

cause de perte. (Article 1562 du code civil.)

Au surplus, rien n'est plus contradictoire que la solution
donnée par TouUier sur notre difBculté (1), Après avoir dit
que l'insolvabilité existant au moment du mariage meta
couvert la responsabilité du mari qui a laissé acquérir la

prescription, il exige que le mari justifie cette insolvabilité,

cause de son inaction, et pour cela il veut qu'il prouve qu'il
a intenté une action, qu'il a obtenu condamnation, et que la
détresse des débiteurs l'a rendue inutile I

Mais TouUier ne fait pas attention que s'il y a eu action
intentée, condamnation obtenue, démarches faites pour pro-
curer l'exécution de la sentence, la prescription a été inter-
rompue, et que si le mari a agi, on ne peut lui faire le

reproche d'inaction (2).

764. Remarquez, au surplus, que pour que la prescription
acquise par le débiteur de la femme soit imputable au mari,
irfaut qu'elle se soit accomplie pendant le mariage, on du
moins avant la séparat-on de biens ; car si, à ces deux épo-
ques,'.il restait encore un temps suffisant pour que la femme
pût agir, la responsabilité du mari cesserait d'être engagéo.
Appliquez ici ce qui a été dit au n** 761.

765. Dans l'ancienre jurisprudence, on agitait la question
de savoir si, lorsque le recours de la femme contre son mari
coupable de négligence, était inefficace par l'insolvabilité de
ce dernier, l'épouse pouvait se faire restituer contre la près-
criplion.

(1) T. XII, n. 420. p. 593.

(2) Voioi les paroles rie Touiller : " Il est tenu d'agir
; il doit se justi-

" fier de son inaction it ne peut le fatre qu'en faisant voir qu'il a agi,
'• mais^queson action a été inutile par l'insolvai^ilité des débiteurs qu'il
<• a fait condamner I..." Singulière inacUon I



[ARTICLE 2234.]
'

L'affirmative était soutenue par Cambolar (1) et Duper
net (2). li paraît que telle était la jurisprudence du parle-
ment de Provence. Elle s'explique en partie par la tendance
qui, dans l'ancien droit, se faisait remarquer pour accorder
relief de la prescription, qu'on regardait indistinctement
comme un moyen odieui.

Mais celte manière de juger était contraire à toutes les
notions de justice et d'équité

j car les tiers qui ont prescrit
à 1 ombre d-î la loi ne doivent pas ôtre privés, pour un motif
qui ne leur est pas imputable, d'un bénéfice introduit pour
consolider la propriété. Gatellan (3) a tiré un pa.ii fort
habile de la loi 16 au Digeste de jure dot., pour réfuter l'er-
reur de Cambolas

; la jurisprudence du parlement de Tou-
louse s'était formée sur son opinion (4). Elle ne saurait
ôtre contestée aujourd'hui que les majeurs ne peuvent ôtre
restitues que l .ns les cas expressément, prévus par la loi (5).

766. Re8t« à nous occuper des exceptions à la règle gêné-'
raie, qui veut que la prescription coure pendant lo mariage
contre la femme mariée. Ces exceptions sont consignées
dans les art. 2255 et 2256 du code civil. Nous avons dé.a
parlé de la constitution d'une dot inaliénable, comme oppo
saut pendant le mariage un obstacle inévitable au commen-
cement de prescription (n- 758). C'est le cas de l'art. 2255

1
«72256.''°"' '"'•'''^*'°P ^'' hypothèses prévues par

76^ La première a lieu lorsque l'action de la femme ne
pourrait être exercée qu'après une option à faire sur l'accep-
tation ou la renonciation à la communauté.

(!) L. 3, ch. XXVII.

(2) Liv.'lII, oh. VI.

(3) Liv. iV, p. 45.

(5) Art. 1313 du code civiJ.

Add. Op. oonf. de Dalloz, n. U.
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On en conçoit la raison. L'action de la femme n'est pas
encore ouverte

;
pour agir, il faut qu'elle attende l'évéue-

ment qm déterminera son choix. La prescription ne saurait
donc courir, d'après les règles consacrées par l'art. 2257 doût^nous présenterons bientôt l'analyse (1).

'

Au reste, ceci noas donne occasion d'insister sur un point
important, c'es», que le paragraphe de l'art. 2256 n'est qu'une
conséquence d'un principe plus général (infrà, n« 784) ; que
des lors 11 n'est pas limitatif, et qu'on doit l'étendre à tous
les cas analogues où le droit de la femme est suspendu par

""TeïTo (7"
°" ^^ ^'^"'"'' ^"''^^ ^'"" événement (2)

dit npî^f ;

"
^Tfof"'

P" '"""P" "° '"""«"'"^ «^"^«"bli par la femmed^ Deman e, n 1132: si, usant du d-oit conféré par l'art. 1509 celle-c* .ereuent en le précomr-tant sur sa part, c'est à elle que con.pAteroulles
a t.ons relat.ves à cet immeuble. Mais comme ,on droit à cet c.a.d es
nécessairement subordonné à l'acceptation de la communauté, la prèsc„pt.on ne cour., pas contre eUe pendant le mariage, au mo.ns tanfquedurera la communauté. ^

Jlfrï' ""r*"' ? ^"'""' •*"' *J°"''' °- '^8^ •• " L* disposition de 1^première partie de cet article ne doit pas ôtre limitée à l'option aui em-

^ri' rr"' ': "^—-"^^ J» ««t dan- resprit de .a"o queTa

exe n, V r "''' ''"' P""^^"'' '^" «"^ ''^ "^ <•«"""«. '"i appartenirexclusivement, ou rester à la communauté. Ainsi, selon l'art. 1448 dontpnncpe se trouve dans la loi 78. g 4. ff. de jure doliurr. quandîafemme a une portion de propriété dans un immeuble indivis, s^ le mVr!

atlnt 17 ':.''"' "'=°"^""'^«'°" de retirer l'ir.meu;>lé, en

au aor s l7r .

'7 "' ''acquisition. Comme le choix ne peut se faire

certa^si ftT "
'' '" =°'"'""'>'^"'^. «' que jusqu'alors il est in-certain si .e fonds sera conquôt de communauté, ou propn, de la femmela prescription ne doit pas le frapper avunt le tempsL pour roZaqu. lèvera l'incertitude. Dallo». t. XXII, p. 400. n. 17

(3)guid «nca, d'aWna«on par /. maH d'un congua ie la comnu.

Zau lé^ai T' "'""' '''"''' ' ""•'• ^"''"'•<' son droit d'hypo^

rt^^l ^ *' oommw/?-Duranlon, n. 307, dit ù ce sujet :
-. l-L

munauté ahôné. par le mari, dans le cas où elle accepte la communauté
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parce que femme commune en biens, elle est c.nsée avoir agi ,vec sonrnan dans l'aliénation comme dans l'acquisition, et par conséql Z
[acte aur..el elle es. censée avoir concou-u ; cr> la repousserait par l'ex-cepi.o„ s. connue Eum quem de evicUone tenel aJio, eu.ndem agentem

Z^^r^'T ,

"•*'' '' ''""^ 'î"' '«"""'^^ à '•* co„.munautra sonhypothèque iégale aussi sur les conquéts que le a,ari a alignés seu"parce ,;a alors on ne rmit pas dire avec la .néo^e raison qu'elle est censéeavw ag. avec lui, puisqu'elle est étrangère à la oommu'nauret u^tperd môme tout ce quiyestentréde son chef(art. l402). Elle est commeun .•ommand.ta.re. qu, au moyen de la perte de sa mise, reste étraZraux a,ra,res de la société oui . n,al réussi ; ella es» par conséquent cen^In «voir pas plus eu de droit sur les conquéts aliénés par Je mari, que su.esau'resb,ensde]acommunau*é; ces conquéts sont censés avoi ap.partenu au man seul. Or, l.s art. 2221 et 2235 du code civil donnTntî
laWe une hypothèque légale, dispensés même u =.scnption sur e,b.ens de son mari, et celui qui a une hypothèque inscrite, ou di'spelée

et 2 66). E comme a femme ne peut prendre parti quant à la ..r:in,ur^auté, que lorsqu'elle vient à se dissoudre, la prescription, jusque rnJ
quels aliénés pat Je man. La disposition de l'art. 2180 oui etahl.t i»
prescription de l'hypothèque en faveur du tie. s détcnteu;'p:M;r^ t pou la prescnpfon de la propriété à son prorit (a), et qui verjeplu« que. lorsque cette prescription suppose .n 'titre elle ne puisse c^mer, . à counr qu'a compter de la transcriptior. de ce titre4 leaeg.stres du conservateur

;
cet article, disons-nous, n'est p.inta^plic bl

à la fen^me qu. ne pouvait exercer son droit d'hyp;thèque confie tloqu'après une option à faire sur l'acceptation ou la renoSciationÎla pImunauté. conformément à l'art. 2256.''
"^««ncation à la com-

(a) C'est-à-dire, par le laps d» temps qui lui serait néce..aire si a,,eu d'opposer au créancier la prescription au sujet de l'hZh^^^^^ i"

Iu'pZ::;:::^^" " '- ''-''''' «"«-^-- --« ^- --oie';

mari a vendu un conauôt d. i

' ^'' "^'^^ *='"'• ^"« " '"
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i

fait à cet égard, est censé fait aussi par elle, à raison du pouvoir ditman touchant les biens de la communauté (art. 1421). Mais si l'on sup-pose que le mari n'a point lui-même aliéné ce conquôt, qu'il l'a été parun fer» durant la communauté, ou qu'un tiers s'en est empare sans
t.U-e. la prescription, au cas où la femme accepterait la communautén aura pas couru contre elle pour sa part dans le conquêt. puisqu'elle nepouva.t ag.r à ce sujet durant la communauté, et ql'il 1Z de dire

iZZI rr'°"
'"""' " "'" ''*'' subordonnée au parti qu'elle prendraittouchant la communauté c'est-à-dire, dans l'espèce, ù son accepUtionOn ne do.t pas as.ia.iler la perte du conquôt par l'effet de la prescription

4 1 égard de la femme, la disposition bien formelle de l'art. 2256. n. I."

Jl- w^""!?'"" ?"
"""'*'"' ^' "'"'''"»' '« communauté, si un

pé contre ta communauté.-Duranlon dit à ce sujet, n. 309 3- : " Suddo-
.«auss. que la femme ait ameubli un immeuble par ameublissenent
déterminé, et qu'elle ait sàpulé la reprise do ses apports en renonçant Hla communauté

: si c'est le mari qui a vendu l'immeuble, même san. leoon ours de la femme, il n'y a pas de question quant A la prescription
car le mari avait le pouvoir de le vendre (art. 1507), et la femme ne

aS r ."""T"'"!!
""'• '"*> •'"•"""'"' 1"'" n'aurait pas été

aliéné. La clause da reprise d'apports ne préjudloie ,«,. aux tiers; ellen a e:Tct qu'entre les époux et leur, repr^^ontant,
; elle n'altère point lepouvoir du mari touchant la libre admiaisiration de. biens d.kcommunauté. 1.

1 qu'il est dé.Ini par les art. 2121 et suivants. La fomleTn
.énonçant h la .<ommun«.ité, exercerait donc la clause de reprise d'an-
port., par la reprl.e du prix de vent, de llmmeuble. Il n'y „ na. ,^
difflculté sur ce point, du mens selon nous.

'

" Mal. .u,.D«.ez quo l'im.nnubl.. fût poseédé par un tiers lor. du ma-Hage, ou qu un tiers l'ait reçu durant le mariag« de tout autre qu, lemari, ou en ait pri, po.«i„lo„ „n. tltro ; d«„, ce. c... I. pre.orlplion»r It néc..« re au détonleur. •>, elle „aura p.. couru oont™ la femm"
tant qu aura duré I. oom.nunauté. parce que la femme ,,'avalt p..rson-neMemenl le droit d'agir contre le tiers qu'en vertu de I, dauso d"
contrat do m.n.ge qui lui donnait le droit de reprandre limmeuble «„
renonçant à la communauté, elau oa. où 11 n'aurait p.. été ali,.,i,. n,.,. iomari

;
or. elle „e pouvait ranonoer à lu comu.unaulé Unt ,,„ .lie „',h„u

pa. diwomt HoQ action contre le titr. éUit donc .ul.ordonnée au parUqu elle prendrait relatlvomonl ik |. oomaunauf
; oar «n la .uppount
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acceptante, l'action n'eût pu, durant la communauté, appartenir qu'au
mari serl, i'immeublo étant chose de 'a communauté."

(I) // n'en sérail pas ainsi dans le cas oit Vameublissement sérail in-
déterminé.—C'est ce qu'enseigne Duranton, n. 310 :

•• Ainsi, dans caca»,
comme dans les deux précédents, nous croyons que s'applique parfait»,
ment la première exception mentionnée i l'art. 2256. Au lieu qu'elle ne
8'appliquerait pas si. à la place d'un ameuuiissement déterminé fait par
la femme, vous supposez un ameublissement indéterminé, c'est-à^lire un
ameubliss^ment des immeubles do la femme jusqu'à concurrence d'une
certaine som.ie: dans ce cas, en elTot. si l'un des immeubles suries-
quels frapperait l'ameublissoment était possédé par un tiers lors du ma-
riage, ou s'il avait été vendu par un tiers durant le mariage, ou si un
tiers s'en était empiré sans titre, la prescription aurait couru contre la
femme durant la communauté, sauf son recours contre le n.ari

; parce
qu on no pourrait pas dire, en eflet, que son action contre le tiers ne
pouvait être exercée qu'après ..ne option à faire sur l'acceptation ou la
renonciation à la cummunauté. lors même qu'elle aurait stipulé la reprise
de sns apports en n-nonçant, car elle avait toujours personnellement, du-
rant le mariage, le droit .le revendiquer son immeuble, l'ameublissement
ne I ayant point rendu chose de la communauté, ainsi que cela a lieu
«lans la cas d'amoublissenient déterminé."

(21 L'arlio de la femme ne dépend pas de son option dont le cas dune
créance pour laquelle elle a stipulé le droit de repris, m cas de renoncia-
tion f -Duranton enseigne, n. 31 1, ce qui suit : D., plus si vous suppo-
»"Mull«agls8.. d'une créance de la femme contre un liera, que lafemme ait pareili„n,ont .tij,ul« la reprise de se. apport, en renonçant, etqu elle a.t en effet renonc... il faudra encore décider qut la prowription
a pu courir contre elle durant le mariage

; ..uf L elle son Jonn contreson „,ari q,, . 1,,,^ périr la créance. Bn effat. le mari est cenaé en
«voir reçu le monUnt

.
le. preacrlpllon. à l'effet de m libérer .ont géné-

ra .ment fondéw .ur la pn^somption de payement. C'était «u mari à

fût subordonnéo à la renonciation qu'dio ferait à la communauté, on n.peut ,«. dire néanmoins .pin sou action contn. la tl»r. na pouvait .'ex.iv
.«• .<u «pré. une option « faire sur l'a.-oeptation ou U ranonolttlon à 1.con^unaut.. que la fe.nm. avait jusque-là la. main. liée., et que ce.!
»• «a« de

1 adage eoHtrà non valmtem ager,, non curril prmecriplio

z^'zzT' m'
•"•"" »"* "»'"

•
•"• *'"' '*«.«r».rci

•wté«p.rlul,«uflart.ponul,|IUé du man |«.ur avoir lalart périr I.
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768 La deuxième exception se rattache à la positionner-
sonnel e dans laquelle la femme se trouve à l'égard de son

?r '

J!' k'°"^"
"^"^ ^'"' '°"^ '«« '-•"' où l'action de la.emme réfléchirait contre son mari, la prescription restât ensuspens pendant le mariage. On a senti qu'une femme dont

action aurait pour conséquence immédiate de forcer le
tiers détenteur à mettre en cause l'époux dont il tient ses
droits et à réclamer contre lui des dommages et intérêts,
hésiterait à l'intenter en instice

; que la crainte de susciter
i son mari des inquiétudes et des tracasseries, de le livrer
aux mains de tiers remplis d'âpreté, l'empocherait W plus
souvent de se plaindre, et qu'elle sacriflerait ses intérêts etceux de ses enfants, soit à l'affection conjugale, soit au be-
soin de conserver la paix dans le ménage. De là l'exception
consacrée par le deuxième paragraphe de l'art. 2256 (1). Elle

TuZl :°"T;*T' ' "'''''' '*"• " «'^««'''venieni il n'en „ pa.touché le monlnn.. Mu.b il m léRaiemont ..résumé l'avoir ro,-u parreque la p,-e8cription k V.m de se libérer est fondée .ur la préiompt onde p.yen,ent. S'il n'en était «in.i. aucunes de. prescription, qu cou nt

ntTéMfr '"'""" "' '" '""'^'^''' "" courralenl durant'.rZ -
nauté contre 1. rmnrne qui aurait stipulé la repri'.e de ses apport, m qu,renone ra.t ensuit, à a communauté, ce qui serait choquant «u .lerlr

a
.
is qu

1
lo, I a v,.ulu. réelle. elFectlve. Dans le c. .lu „. 30«. .„,„.;

Ce bi:r,;r TT' "" '" ''°—-'«^ «î-' •« --• a l„i,sé pr;,. r^.est bien .l.ir.ront.
.1 nW „ull,,,„e„t r«,pons«hle à ce su.ot inver. 1.

1H:JVÎ '"" """ ""'••"" ••"''' '"^" 'e prix de ce conquét

pr;Ci;:.o:."
'"""' '"'""• ^^ ™p'-'-i»«"" on ..pposo .a

«Il A.l.l. Op. con.. ,1e Durnnlon, n. 3H. ou il -m :
• Kt .-omme d.

cette ouble supposition |. .... , ,,t une pn^...nptio„ din.-ap itéT.,

SZ^nn'^r" ''"''" "'"""' "" '" •"""'•" '•••"•"ire, .m,.échéed agir ..endnnt M ou tel lomp,. j«rce qu'il , été i„,..rMit pour .|*Lenr.

"LT".
'" '":'\"'^'-" '*• '•«" '«"""'^"^ pendant o.'n.éme lap, d^..nips

.

le cour, de l« pro.ription a été légalement su,pnndu pendant le

:. iil

l|*|



[ARTICLE 2i34.]

est écrite dans tous nos anciens auteurs (1), et la jurispru-
dence, d'accord avec les coutumes (2), la consacrait invaria-
Dlement

Au surplus, gardons-nous d'une méprise dans laquelle j'ai
vu tomber plus d'un prati, „,« (3). Le recours dont parle
1 art. 2256 n'est pas le recours que la femme a drou d'exercer
contre son mari dans les cas que nous avons passés en revue
ci-dessus (no. 760 el suiv.); car c'est précisément parce que
la prescription a pu courir et a couru pendant le mariage et
qu'elle a dépouillé la femme, que le mari est responsable
La responsabilité du mari à l'égard de la femme n'est donc
pas un obstacle à la prescription en faveur des tiers Mais le
recours envisagé par l'art. 2256 comme cause de suspension
de la prescripLion, est le recours qu'un tiers, ot -.on la
femme, pourrait exercer contre le mari par suite de l'action
intentée par son épouse. C'est cetie lutte d'un tiers et du

mariage, tans qu'il 80it permis au juge de décider le contraire d'aor..

Z2ZT' '' '*" "" '" "''' "^ ^'"' "'^""- PUi ^û^aeT,:

n. «s. L on ne fait pas lu la di.stinction de l'art. 1561
" La presonj^Mon est suspendue, «lors môme qu'elle a commencé

rZllTZ ^'"' " ' """" ""^'^"''°" i l'o'"i«ation defemme et le cautionnement du mari avaient précédé leur union

cauM dîZn'i'r
""" "' '""iKninante par rapport à la ro. iiion pourcâUM de lésion, à la renonciation des successions ftituros. et à lou. aotaaillloitet, ffappét d'unfc nullité absolue."

^

Louit'o«ri>''rrT?'
'"• '"• °'P- "• '''' '• "• •«»• ^rodeau sur



m
28

[ARTICLE 2234.]

mari, consoquence de l'aclion de la femme, que la loi re-
doute pour l'union des époux, et c'est pour éviter une causa

ria e Mr '^"''"^ " ''"'* '^''^ ^'"°" ^^"'*'"' ^® "'*

769. Suivons main^euan. dans ses applications la disposi-
tion de l'art 2256. Cet article a pris soin de nous en donnerun exemple, qui de tous est le plus frappant

; c'est celui où
le mari ayant vendu le bien propre de la femme sans son
consentement est garant de la vente. On sent quel contre-
coup

1
action de la femme ferait éprouver au mari. L'ac

quéreur menacé le poursuivrait comme vendeur de la chose
d autru., exigerait qu'il prit son fait et cause, conclurait
contre lui à des dommages et intérêts, outre la restitution
du prix et des loyaux coûts

; à vrai dire, le procès s'engage-
rcit donc entre la femme et son mari obligé de défe.idre la
cause de l'acquéreur, et les tribunaux retentiraient de la
VOIX de deux époux donnant l'exemple de la discorde I Or
81 la femme, redoutant d'appeler s.-r la tôle de son mari et
cette lutte scandaleuse et cette responsabilité grave, garde
le silence pendant le mariage, pourra-t-on lui en faire un
reproche 7 n'a-t-elle pas des motifs d'inaction assez impo-
SfuU pour qu'on dise d'elle: Contra nonvaUntem agere non
curru prmscriptio f Ne doit on pas présumer môme que le
mari s'est opposé à l'introduction d'une «ctiou qu'il avait
intérêt d'empêcher r Et dans tous les cas la réserve de lafemme n'est-elle pas pins digne d'approbation quo de
bl;lme (i?) ?

«i ««»

769 2» (3).

(1) Bourjon fait la même remarque, toc. cU., p. 574, n. 72.

(2) Voy. autre exemple, infrà, n. 791.

(S) La prescription courrait-eUt ti U mari avait rmdu le bim d, sa
femme, mais sans garantie de ta part t !)istinetion. - Duranlon rt.out
tins, la -luostlor

, „. ,I2 ;
.. Mal. r.m«n,ue. bien qu« |. prM„„ôre parti,

de la diapostlon, 3pr*e,volr tuopoiA q.ie le mari a vendu le bien de .«Itomo un* ion ooDMnteaeii^ .joute, comme ciroon«l.nc« qui fkit lua-
pondro la ,.r„.crlpiio,. h r*g,rd d. o»H«i, ce. moU: ut garant de ta
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vente
; or, s'il n'éiait pas garant de la vente, l'exception cesserait d'ôtre

applicable, et la prescription aurait très-bien pu courir contre la femme.
Ainsi, quoique la garantie soit de droit commun en matière de vente,
néanmoins le code suppose qu'elle peut n'être pas due môme pour la
simple restitution du prix, savoir : si le vendeur a vendu avec stipula-
tion de non-garantie à quelqu'un qui, lors de la vente, connai-^sait le
danger de l'évic'.ion, ou a vendu aux risques et périls <h l'acheteur
<arf 1629). Or, supposez que le mari n'avait que de simples prétentions
plus ou moins fon-lées sur un immeuble qui, en définitive, est reconnu
appartenir à sa femme, et qu'il ait vendu cet immeuble avec stipulation
de non-garantie à quelqu'un qui connaissait le danger de l'éviction ou
qu'il !e lui ait vendu à ses risques, périls et fortune : dans ce cas siVon
8'atlachr à la lettre et à l'esprit de l'art. 2256, on ne voit pas pourquoi
la prescription n'aurait pas couru contre la femme penda.it le mariage
La lettre de l'article, eh bien • l'article parle des cas où le mari est garant
du la vente qu'il a faite du bien de sa femme sans son consentement et
ICI le mari n'est pas garant. L'esprit de t'arlicle, mais le mari n'avait
pas d'intérêt à empêcher sa femme d'agir, .

- sque l'action de celle-ci
ne réfléchissait pas contre lui

; au contraire, il avait intérêt i ce qu'elle
agit. SI c'était un bien dont il avait l'administration, p jisque la perte de
cet objet pouvait donuer lieu i des dommages-intéréts contre lui pour
défaut d'actes conservatoires, aux termes de larliole 1428. Ainsi dans
ce cas particulier, nul doute que la prescription n'ait tr«8-bien pu courir
contre la femme pendant le mariage.

Mais quant bien môme le mari aurait vendu le bien de sa Ibmme sana
son consentement, avec stipulation de non-garanlie, si l'acheteur ne
connaissait pas le danger de l'éviction, comme le mari wait tenu

à
'la

restitution du pr.x de vente, s. le tiers é-iit évincé (même article 1829)
1
faut dire que la prescription n'aura pas couru contre la ftmme pendant

le mariage, «iton.lu qu. l'action de celle-ci aurait réfléchi contre le marion ce qui touche le p... de vente, «t par c<.n«,quer.i que la femme estsupposée avoir été empêchée par lui .l'agir conf.e le tien.

mart. le droUi de la femme à to dUeolutioH de la communauté, iJ
la question

-. Un .n.ri commun en bien. y«,d un .««.uble applt
nal lr°" ,

'
""""'' '^ ^"""" U femme aooepte la ooTiL"nauté Pourr..

> ollo rHve„di.,uer tout iimmoubi,, en Unant corantrà

ra-t^lle revendl.juer que . moitié de l'immeublef Crtte queetlon a 4U
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controversée sous lancien droit. Pothier lui-môme a varié à ce sujetOn peu rt.re en faveur de la dernière opinion, qu. Tobligat on d gZ-'Ue contractée par le mari vendeur, est une dette de communauté dpntla femme qu. accepte est en conséauence tenue pour moitié in pe^donc lu, opposer, au moins pour moitié la règleL quJde ^LZltmet aclio, eumdem ageniem repeUit exceplio
"'

" Je pense que si le mari a vendu l'immeuble de sa femme ron.™-appartenant à lui mari, alors, aux termes de l'art ISaÎTvenrrs
nulle; et par conséquent Ja femme peut revendiquer le tout A la vérieman est tenu des dommages-intérêts

; mais 'il a vendu de mauviuefc. c'est-à-dTe s'il savait que l'immeuble appartenait à sa femme U Icommis un stelhouat.q-a est un délit. Or, la communauté n «r;!!enue des obligations résultant des délits commis par les époux' Ulemm ne sera donc pas tenue môme pour moiUé de ces dommage^mtéréts. Wa.s s. le mari était de bonne foi, alors l'obligation do ga^înUe«.t purement civile, et, comme .elle, à la charge de la communauté Lafemme en est donc tenue pour la moitié.
«"nauie. La

" Si le mari a vendu l'immeuble comme appartenant à sa femme etsa portant fort pour elle, je pense qu'alors la fVmme peut enc 'r^vendlquer le tout, ,n tenant compte de la moitié des dlnages^n^Iôu

t^.Z'''T' "^" •^"^'^ «^"^™'- '« oodeéviteTuta^q ";

possible de faire des propriétés indivises, et sur ce qua ce serait donner

sTfZ^'/nTle^ "'T'"
^'^"^*"''" ''""•' P-tiedesimmeùb,::i

sa femme, sans le consentement de cett» dernière, puisque, si la commu.nauté est avantageu.e, ello se trouverait dans l'alternîtiJe désag^bleou d perdre la moitié de ..n immeuble ou de renonce.- à 1. commuanauté. (Voir un arrêt d'Amiens du 18 Juin 1814; 8irey. XV.
2~

M) IM condiUon de garanti, par U mari n'est pas recuis» dans le casdedonatwn à un tters par contrat de mma«,e.-C'e,t ce qu'enseigne

ferrie" V " """ "'"•• "• '" "^" '*""« ^•'"^« «*" »"- '^« '«"!'-
fa e par le m«l sans son consentement, vous supposez une donationfatoparcolui^,! 4 un tiers, par contrat de mariage, la pruscrin ion .ur. pa. „„„ p,u, couru cont^. 1. femme durant son mariage, att nduquel, garant,, est due. de droit commun, dan, les donations d. cet»;sorte. non-»eolement lorsque c'est à la .\,ture épouse qu'elle, ,oDt Mte.(p.rce qu e les ne sont «lors rien autre chose que de. oonsUtutlon, d"dot. .quel, gemotle de I. dot e.t due p.r toute personne qï f.

H..ri..ulv.nto. que nous .to«. démontré en iv^iUai des Donations
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770. C'est en se pénétrant de ses idées, qu'on ne verra au-
cune difficulté à décider avec Lebrun (I), Bourjon (2)etBro-
deau (3), que si une femme mineure vend solidairement
avec son mari et sans formalités l'immeuble qui lui est
propre l'action en rescision est suspendue nonseulement
jusqu à la majorité de l'épouse, mais encore pendant toute
la durée du mariage

;
parce que son action, tendant à dé-

faire ce qu'elle a fait d'accord avec son mari et à enlever à
l'acquéreur la chose achetée par lui de bonne foi ouvre à
celui-ci un recours en garantis contre le mari, garant soli
daire de la vente et seul responsable désormais de ses
suites (4).

770 2® (5).

t. VIII, n. 528 il. 17, éd. belge, p. 4761. En effet, ces donal.om étant.es en cons.d*ration du mariage, dont les charges sont si nomtre .Ïie^les sont par cela môme faites à un titre qui n'est .as purea,ent grat""'
n»a.s qu, parucpe. au contraire, du titre onéreux, ainsi que Tu jugé lacour de cassation, par arrêt que nous rapportons à l'ondr it c.^K^ssus. Ainsi. le mari donateur devant la garantie .u donaUieqm
serait évincé par la femme, c'est le cas de dire nue lactinn Ha . ^
niérerénachirait contre le mari, et par ^onZl^^^Zt^:^
n'a pas couru contre elle durant son mariage. 3n un mot „û« ù
soit ..espèce de ••.ota que le mari aura faitlr .: bien dT '

fl"m Tnlle consentement de celle,.!, a'i, est garant, so t en vertu du dTcTmtnun sou en vertu dune stipulation particul.^re. des conséqu. nésTe'
1
acfon que la femme exerc.rait contre celui avec loqu.I 11 a iraitl laprescription n'aura p.. couru contre elle durant le mariage."

(1) Gom.,\>. 294, 295.

(2) T.II, p. 57l.n. 71.

(3) Hur Louet. lettre P. | | n 3
Paris.

(4) Add. Op. oonf. de Duranlon. n. 312.

(5) Quid à regard d„ actions ,-»ci,oires d$ la fmmê. ti U mari «^

iVionpr. n 167. dit ici : " Mais guid à lég.rd de, actions ro^ciS^ « emmo lorsque le mari s'est obligé solidairement aveoTl r uprescription courra-t^lle pendant le mariage r 8«ppoM..TrteLpK

Il Dite un arrêt du parlemant de
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770 3° (1).

771. On devrait rendre une décision semblable dans le cas
où le mari aurait vendu conjointement avec sa femme mi-
neure, mais sans«olidarité,l'immeuble personnel à celle-ci (2).

Le mari est covendeur
; il intervient pour prêter appui à k

convention qui, sans son accession, aurait présenté à l'ac-

quéreur moins de solidité. Si la femme, en se prévalant de
sa minorité, faisait anr.uler cette vente pour un motif qui
lui est purement personnel, l'acquércnr aurait un recours
contre le mari

; et celui-ci, ne pouvant profiter du moyen
de nullité articulé par sa femme, serait forcé de subir les
conséquences de l'éviction. Or, on conçoit que cette réac-
tion de la deu-.ande de la femme contre le mari, suspende la
prescription pendant le mariage (3;.

772. Mais, si le mari se bornait à autoriser sa femme mi-

que le mineur se soit obligé solidairemant avec sa femme mineure. II

semblerait que dans ce cas, le mari n'a plus d'inté.-ôt, puisqu'il est
obligé solidairement, et qu'elle devrait courir. Néanmoins on décide le
contraire par la raison que, le créancier rendant un de ses débiteurs
solidaires par le défaut d'action contre la femme, le mari se trouve ex-
posé à des poursuites plus sévèr - de la purt du créancier." Merlin
Quesl. de droit (U XIl, p. 19, v° Prescriplion, l 6, art. 4, et les arrêts
cités.)

(i) QueUe esl la prescriplion qw ;^ liers acquéreur pourrail opposer
à la demande de la femme, lorsqu'elle agit pour obtenir son douaire t

—

Cette question est résolue par Prondhon, Usuf., n. 278.

(2) Arg. de ce que dit Dunod, p. 255, 256.

(3) Add. Duranton, n. 312, ne partage qu'en partie cette opinion:
" 8'il avait simplement vendu conjoinleraenl avec elle, mus solidarité,
comme il ne sérail tenu do la garantie que pour moitié, en cas de resci-
•lon de la vente l'action de la femme ne réfléchissant contre lui que
ponr cela seulement, la prescription ou le délai n'auraient été suspendus
pendant le mariage que pour cette quotité. L'acte de vente n" sorait
donc rescindé qu'en partie, v,e qui irrive souvent quand, parmi les de-
mandeurs, il y a dos mineurs et des majeurs et que le délai s'est accom-
pli contre les derniors et non contre les premiers dans le oat où il n'y •
pas lieu à la règle in individuis t.iinor reimat mqfortm, ou bien encore
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neure à vendre l'immeuble qui lui est propre, rien ne su.pen rau l'action eu nullité pendant le mariage à collerde la majonté. Car l'autonsation donnée par e naTnelengag. pas, et il nV aurait aucune raison pour que k de-mande de la femrrie réfléchît sur lui (1).

On serait cependant tenté de trouver cette opinion trondouce, s. Ton s'attacha.t sans examen à un arrêt de L cour

lorsque, parmi ceux qui ont le aroit de demander la rescision i«o
demandent H non les autres."

rescision, les uns ia

On lit dans Rollaml de Villarffues n JKS • «< n^™-
pour rapplicacion de ces princpT!!Lu ue la so"2r:::;r '^ ""'
S. le mari ne s'était engagé que conjointLent a^c^ « ^ r^'mineure, soit pour les affaires de la conmur.uté s„ffl„

,'"'""
de sa femme, la proscription des actions re^Ll^stu ," ll^Unianage. En effet, s'il s'agit des affaires de la eommunam î„ rn'est engagée que comma caution

; s'il s'agit deIZZZ """'

le mari est censé n'intervenir dans IWtp ^ » f P^^^'^^''^"'

coure pendant le mariage." Vazeille, p. 70 n 190
P''«^°'-'Pt">n

(I) Dunod, p. 255. Infrà. n. 776.
Add Op. conf. de Delvincourf. t. VI ,0-8. „ «il n

du tout garant de la vente. L., mar 'qui ne' a t 'i T " ""'' ""'"'

sa femme à vendre un immeuhlo n
'.

. .

'""'•'''™°"' qu'nutoriser

envers l'acheteur
.«) «i 07:;^ rrilTe^^'f ' '" ^"^"""^

(nonobstant l'art, m,,, «, ,,,„,, évidlmen 'de
.^«"î:'"""'

A plus forte raison en est-il ainsi «eus les autres ég me' r.,
"*'

du mari, dans l'.spèce, aura ou pour . .fet r «ILî , ^ "'""'"'"'

rescision à compter de ia major.toT a femme t"Z ' """ '' '"

autorisation, il neùt couru u«à wwtir !l« iTT' ,

''"'• """• '^"''
M" tt Pwlir de la dissolution du mariage."

(«) Peu importe qu'il «oit garant de l'mDloi du nri
cela n'est ,«8 la garantie envers l'ache èur ot nt-^*^ '•

"" '"'"'"°* '

.'e vente, mai, t.ien de .s obligation,tr^rr^ "" '" ^"'^*'

BU LoBiMUR. B«. vot. 20.
•
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de cassation, du 11 juillet 1826 (1), qui, en rejetant un pour.
voi formé contre un arrêt de la cour de Poitiers, du 24 mars
1825 (2), a décidé que la simple autorisation, donnée à la
femme par le mari pour vendre son bien dotal, rend celui-ci
responsable des suites de la vente. Mais cet arrêt ne doit être
pris qu'avec une extrême réserve. Il est tout à fait spécial
pour le cas de dot, et il peut s'expliquer en droit par les con-
sidérations suivantes. Le mari est le gardien de la dot •

lorsqu'il donne son consentement à une aliénation que son
devoir est d'empêcher, il se rend complice d'une fraude faite
à la loi

;
il est guidé par l'appât du prix que la femme ne

peut toucher sans son amoiisation, et qu'elle ne peut garder
à cause de sa dépendance. Presque loujoi-rs le prix passe
donc dans los mains du mari, et sous ce rapport, il s'associe
à la vente, et il en devient garant. On a donc pu penser
dans l'hypothèse où le mari avait profité du prix, que l'au-
torisation donnée par lui était un acte de complicité assez
grave pour autoriser un recours en garantie contre lui de
la part de l'acquéreur.

Mais cette décision ne doit pas être étendue hors du cas
de dotalité pure

;
et mômi , sans sortir de cette spécialité,

des arrêts ont décidé que lorsque le prix de l'immeuble do-
tal n'avait pas profité au mari, son . irisation n'était q; un
acte de pouvoir marital, et jamais un engagement person-
nel (3).

^

(!) balloz XXVI, 1, 414; 8irey. XXVII, 1, 287.

(2) Oallnz XXV, 2, 164.

(3) Bordeaux, 30 mai 1816. (D..|loz, Cont. de mariage, p. 148
Add. L-aclion .le la femme en nullité ou rescision de la vente da son

fonds dolal, réU^chit contre son mari, aux termes de i 'article 1450 du
code civil, applicable au régime dolal comme à celui de la communauté
lorsque le mari, présent au contrat, a donné consentement exprès à la
vent., ou qu'il est prouvé que les deniers ont tourné à son prolit (7 mai
18?9. Nlmea, Oas., Halloz, XXIX, '2, 218).

-Jugé en.;ore que lorsqu'une femme môme séparée de biens, qui
dans son contrat de mariage s'était rtservé la faculté d'aliéner ses biens
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^e biens, e.'Tc:::^^:,^:z:!z tr; rr-réi du „,ari, réduisait l'autorisatio TriiJp fr , f"^:Hicapacité de la femme, et était exclusiv d toute „^tion personnelle à la charge du mari (1,

°"'' °^''^"

A plus forte raison, devrait-on le décide- ainsi dan, fnles cas où le régime dotal n'est pas celui des Z "'

mari, désintéressé, parce qu'il s'agitT» «ff •
^?'' '' '"^ ^«

plutôt que ies sieLes,! neTne 3^nr V^'^""^comme ayant puissance ;ur la Lme. nrfa^r:;:"'?'par extension des obligations personnelle ec l'on fn k""dans l'abu. si l'on confondaitZ acte de i!. jn ,

'°^''*''

taie avec un engagement
(2).

' Juridiction mari-

dotaux avec le consentement de son mari et ,n,.= i

emploi, a aliéné ces biens avec ce nn„T ' '* '°°^'"°° '^^ '"'"'•e

rea.,.oi, Notion du tierac, LI ~^ "^''^ ^«^ -"'^ ^«'t

le mari, Ja prescription de l'action rt^lr
'*' '''"''°'"'" «"«^^e

été suspendue peLnt
, Cilge ^Tl" "l'"'^

'°
''^ ^^"'"-

»

n.;....co.e,viinSmai.S^e::-ri^^^^

tiers, lorsque cette action se réflé hi'ssa'rcon, T"'^''
"" P'"'"" ''«^

iorsque le mari, en vendant un mZl T^^^^^ rT' '''^ "^™P"
ranti ..ersonnelloment IWcution hT ..

''°**' ''« «» femm., avait gj.
Toulouse. Poux. 25,7, ,80) " °'"'' """'« ''« '"^^••- '«"- civ r.,

'u^r'tla^i^Vr^JZ- :r" r-^'—tlacou-

prescnptiondedixansneneutZr -" "'"'°"''«"°" maritale, la
foi. au-5 partir de la disso ut o du maria, ^r

'*' ''"'^'^"'^^"^ "« ''°-«
flehoc. Dalloz.XXX,2

,59,
^" '^' "°'°'"^''" '«^8' fiouen,

prescription do cette «otio„ nest Z, T
"'"'" '""*'"'' '« °>'^n. '*

court du jour même du co t ar îi^S^"?
'^'T

'' '""*''^«' «"«
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I

(I) Ya-t-il suspension quand la femme est aclionnée pour VexécuUon
de l engagement qu'elle à pris ? Vazeille dit, n. 287 : " Remarquons
néanmoins ^u'il peul y avoir des circonstances propre à rendre sans
ellet la suspension de la prescription. Si les époux ont pris un engage-
ment dont l'exécution doit s'opért- sans .retard, ou dans un délai qui
devance celui de l'action rescis'-ire, la femme, poursuivie en justice avec
son mari, dans le te.jps utile à la rescision, sera bien forcée de la de-
mander par exception, ou d'en perdre le bénéSce. Elle soutiendrait
inutilement que, tenant de la loi. d'une part, le secours d'une action
rescisojre entre l'acte qu'elle a souscrit ; et, d'un autre côté, le droit de
n'excercer cette action qu'après la dissolution de son mariage, la de-
mande fondée s\ r scn action rescindable doit rester suspendue jusqu'à
cet événement. L*) demandeur répondrait avec plus de raison : •• La
loi suspend, en certaines occasions, la presciptioa qui pourrait courir
conl-e les femmes, mais la loi ne suspend point réciproquement celle
qui peut leur proliler pour les affranchir des actions d'autrui. Porteur
de lobligaiion de deux iépoux, exposé à en perdre l'effet par une pres-
cription dont l'accomplissement peut précéder la dissolution de leur
mariag», rien ne peut mempêcher d'en poursuivre l'exécutio i ava: '

terme. Que l'action rescisoire de la femme fût conservée aprô^ le délai
ordinaire, si je n'avais pas agi auparavant, je l'accorde: mais quand
j'ai formé ma demande, la re'^cision doit être réclamée, par exception,
sans autre délai que celui qui est accordé pour fournir les moyens dé
défendre en général."

Bellot dos Minières ajoute :
•• Voilà un exemple que nous pouvons

donner à rdi.Dui de la règle posée pdi cet auteui : Une femme mineure
de vingt ans hypothèque, sous l'autorité de son mari, un de ies propres,
pour une somme payable dans deu.x ans. Au bout de ce délai, le cré!
ancier fait saisir : la femme n'oppose pas l'exception

; le bien est vendu
;

puis la dissolution du mariage arrive. 8i la femme demandait à se
faire restituer, et invoquait l'art. 2266, on lui répondrait par ces mots de
Vazeille, no 289 : " Que l'action rescisoire fût conservée à la femme
après le délai ordinaire, si je n'avais pas agi, je l'accorde

; mais quand
j'ai formé ma demande, la rescision doit être réclamée par exception,
sans autre délai que celui qui est accordé pour fournir les movens dé
défendre en général."

" Mais comme nous l'avons observé plus haut, il ne fondrait pas
appliquer ce principe au cas où le bien hypothéqué serait inaliénable.

" Le silence de la ft-mme ne l'ompôcheroit point de se fgire restituer
contre l'engagement qu'elle aurait contracté. Ainsi rhypoth«que qu'elle
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^ '

773. Nors venons de. nous occuper des cas où l'action de

aurait consentie sur le fonds dotal serait annulable, lors môme .qvr la
femme ne se serait pas opposée à l'effet de la saisie avant de fournir ses
moyens de défense. La nullité ne peut être couverte par elle Elle
emprunte

;
le créancier obtient un jugement contre elle en premier res-

sort.el prend inscripton sur le fonds dotal ; l'hypothèque est nulle comme
a créance

;
femme ne peut faire par une approbation tacite ce qui

lui est inlordK par une approbation expresse. Dans un temps qui no
serait point utile à la rescision, c'est-à-dire dans un temps où elle est
encore mineure, elle n'est point forcée d'opposer l'exception (voyez même
l'art. 481 du code de procédure). En vain auraiuelle fourni ses moyei s de
déiense sans o,.oser le vice de son engagement, ce vice n'est oas
purgé. Et pourquoi ? Parce qu'elle est incapable. Eh bien ! n'en
est-il pas ainsi de la femme mariée sous le régime de la 'otalit. T Peut
elle faire pendant le mariage une approbation tacite lorsque l'appro-
bation expresse lui est Interdite? Pour que l'exception soit opposable
Il faut que la femme soit dans un temps utile à la rescision ; or tpnt
que le mariage dure et qu'il y a dolalilé, la femme ne se trouve jamais
dans le temps utile à la rescision

; »lle n'est donc pas forclose lorsqu'elle
ne s est pas opposée, sauf le cas où le jugement aurait acquis l'autorité
déchoie jugée: car il parait que la femme mariée en dotalité n'a pas

IZL JeiT""
''"'• *'' '" "'^ '' ''''^'^^ '-^- ^-r*.

(î) ObservaUon sur le rapprochemml des art. 2i„o et 2256. - Du-
ranl-ri. n.3l3. dit à cet égard: «Nous ferons observer qu'il n'en
-.t p..' dans le cas dont nous venons de parler, et autres analogues
CUU1.HB dans celui d'aliénation d'un fonds constitué sous le régime dotal
et dont le mari ne sest point rendu ga.ant ; dans ce dernier, non-seule^ment si la prescription a commencé avant le mariage, elle a pu con-
tinuer son cours durant le mariage, mais de plus elle a pu commence.
après la séparation de biens; au lieu que dans ceux que nous venon.

nuoiJir r*'"''"'"' '"' "'*^'* ^'' "^«"^ P^'"!'^"' '««nariage.
quoiqu'elle .,V. commencé auparavant, si, par quelqu^ acte, le mari

TnlZlTr " "'""''• ''*'' ^""""'^ ''"^ conséquences de l'éviction

ZTZllZ^ ^" "" "°'' '"•'• ''«' "^'^ '^'^ secoorîonneîavec larucle 2256, ainsi aue l'a jugé la cour suprême par arrôt dea.s. .on du 24 jui^ 1817 que nous avons déjà cité, mais l'«rt 2256 ne

de bir.'ir"''
'"! •'"• ''°"" * '* prescription aprtsla séparationde bien,

,
.1 la suspend pendant le mariage iiJislinctoment."
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la fomme a pour objet d'évincer un acquéreur et de rocou-vrer ses propres aliénés.

pour troubler des possessions acquises, mais pour se dégagerd obligations personnelles qu'elle aurait contractées.
Pour mettre de l'ordre dans notre discussion, nous distin-

dr/T' '"'^'^^ '^^ ''''«« •!"'«'»« a contractées poi-
1 intérêt de la communauté.

nrnn!:
^'îïï"' '" ^""'"^ '"'"""^" *» ««"^•'«^^'é dans sonprop e .niérôt un enga.em.nt qui dépasse sa capacité, etque le mari a accédé à son obligation, soit comme cautiiu.

80U comme obbgé solidaire, afin de donner une garantie au
créancier qu. prête ses fonds malgré la minorité, on con-
vient que la prescription de l'action en rescision ouverte à la

tT/ ZTT''^''' P'"^^"' *" '"«••'^««'
P'^'-''»* '!»« 8a de.m de réfléchirait contre son mari. Le créancier, voyant

.
do S..S débifurs lui échapper, agirait contre celui qui

ui reste avec plus d'âpreté (1) ; et d'ailleurs le mari, obWg^

«lli'T' ,
"' ^' '' ''"''^'' '•««^^^'' «""« ••««o^"-« 'contre

crn;o1Îdi'nr";>"'.l"''''''
««•«•' ^^^S-Sée légalement. On

Dans u„cienne jurisprudence, dont le. principes ont été
réproduits en entier dans la nouvelle, on dôcidaU. sans hé-
riter, que la prescription é.ait suspendue toutes les fois quelejnan éiau intéressé en l'action contre la possession ouL
rsoufnT'^^t*'

'''•"'"'•'
«'^''•^'••'I»' niera que le marine soit intéressé à empocher l'action de la femme, dont lerésultat immédiat sera de hAter et de concentrer su «i t4 tetoute la sévérité du oiï-ancier (3) t

l. Ino'm''
^'"*' '" '"'""• '" ''""'"'• ' ''• ""•

'
V..eille. p, .,|J.

(3) hifi>à, no 777, autre» Minons.
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775. Mais en est-il de même lorsque le mari s'oblige con-
jointement avec sa femme mineure pour les affaires de cette
dernière, sans stipulation de solidarité 7

Dunod enseigne l'affirmative (1), parce que le mari ne
serait censé intervenir dans l'obligation que pour la rondre
plus solide, et que dès lors il en serait garant. Dunod cite,

à l'appui de son opinion, deux arrêts du parlement de Paris]
des 27 mai et 1er juillet 1672. Mais c'est de sa part unedistrac'
lion. Dans l'espèce de ces deux arrêts, il y avait solidarité
expressLinent stipulée (2). D'ailleurs, d'après l'examen atten-
tif que j'ai fait des questions jugées par ces deux décisions,
il s'agissait d'oinpt tuits contractés par le mari et par la
femme pour affaires dH 11 communauté. Ce n'était pas la
femme qui contractait eu premier ordre ; c'est elle, au con-
traire, qui accédait à l'obligation du mari, dont elle n'était,
A vrai dire, que la rautiou (3). En général, il faut se défier
des citations de Dunod. Je les ai bien souvent trouvées en
défaut.

Qnoi qu'il en soit des autorités dont il s'appuie, quel est
If mérite intrinHèquo de sa proposiiion r

Mallevill.. (41 et Vazeille (l. I, u"' 288) 1'-
rejetée, comme

trop favorable à la femme, ol voici lei. nemeut. Ni
la solidarité ni le cautionnement ne doivent se présumer
(art. I2(.>, 1215, du code civil;. On doit croire de préférence
que rohl.galiou conjointe des époux, lorsqu'il s'agit dei
affaires de la femme, ne vaut à l'égard du mari que pour
lautonsation de la femme. D'après l'article 219 du coda
nvil, cette autorisation se donne par le concours du mari &
i'act.. Encomparaistanl A l'acte, le mari,qui n'a IntérAtqu'à
surveiller et à diriger la femme, est censé no parler quepour elle.

*^ ^

(I) P. Î55,î56.

^

(î|^Vov„,.ie. .u Journal .lu Palais, i. II. p. m ^ 25t. J «,. ,«h^*|

13) Mi. l4H|,0O(l«oivl|. Voy.infrà. no 777
() Sur Ttrl. «Ï5fl
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Mais tous ces efiforts de subtilité et de divination ne vien-
nent-ils pas se briser contre l'évidence de la vérité »

SuDposons qu'un mari séparé de bi^ns consente à s'obli-
ger conjointement avec sa femme, il fait plus que donuei»une autorisation

;
il accède au contrat, il met à sa charge

une obligation personnelle. Celui qui a stipulé avec lui a
pris 8,i personne en considération : ejus fidem secutus est, 6nr3 peut priver le créancier du bénéfice de cette intervention

Il est vrai que le défaut d'expression de solidarité erap.^chequon ne décide qu'il s'e.t obligé po„r le total. Mais sou
obligation vaut pour sa part et portion (1)
L'argument que MalieviUe et Vazeille tirent de l'article

21
7
n est pas heureux. Car, de ce que cet article fait résulterune autorisation implicite du concours du mari à l'acte ilnen résulte pas que la loi cousent à ne voir dans ce concoursnen autre chose qu'one autorisation pure et simple Pou

out esprit attentif, il y a un fait plus grave
; il y l tout à la

fois autorisation et obligation. On ne peuteffacor le sens dumot OBMOKB quo le mari laisse écrire dans l'acte, avec une
relation qui l'atteint personnellement et dirociement.
Dans l'ancienne jurisprudence, où l'on exigeait que l'au-

oi.sation du mari fût exprewe et pour a.nsi dire sacramen-
tel 6, on pondait que l'assistance du mari à lac.e et son

"

obligation conjointe n'étaient pan un équivalent do l'autori-
•ation, et 'on concluait que l'acte était nul à l'égard de lafemme. Mais, la femme étant éliminée, restait l'obligation
du mari qu'on regardait comme obligé directement. Ecou-
ton. Poth.er: " Pareillement, quoique le mari ait été con-
jointemont avec sa femme partie au contrat, et ,r doit

^^

obiycr conjointement avec eUe, s'il n'a p-M dit qu'il a auiorùi
ia femme, U contrat ne sera valable qu'a t'4,jard ,'u mari II
.era nul à l'égard de U femme. Lebrun cite plusieur.
arrêts qui Vml ainsi jugé ("i),"

H) Arg. deM-iu.- .m iv.hier. Con„r.unau.,, „. nv.

(2) Trtllé de la puiunnr» du mari. n. ««.
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Reconnaissons donc que le mari est obligé, et ne nous
livrons pas à de frivoles équivoques pour obscurcir des faits
certains.

Or, si le mari est c-Dligé pour sa f^mme, il est clair que la
restitution de celle-ci réagirait doublement sur lui : l» en
ce qu'elle déterminerait le créancier à redoubler do sévérité
pour ne pas laisser échapper la dernière garantie qui lui
reste

;
2° en ce qu'elle priverait le mari de l'indemnité qu'il

avait à espérer do sa femme pour avoir payé sa dette et fait
son affaire.

776. Mais si le mari s'était borné à donner à sa femme
l'autorisation de contracter, sans s'obliger lui-môme, il est
b.en entendu qu'il serait tout à fait désintéressé dans les
poursuites de sa femmj et que rien ne suspendrait lo cours
de la prescription 1).

777. Arrivons maintenant au cas où c'est la femme mi-
neure qui accèdr ^..x obligations du mari ou de la commu-
naiité, et qui veu- ensuite se faire restituer.

VHzeiUecroi'. que celte hypothèse diffère beaucoup de
cello où c'e.t le mari qui s'oblige pour les affaires de sa
femme. Faute d'avoir étudié dans les sources les arrôU
anciens qui ont décidé la question contre lui, il croit que
»<-8 décisions sont inter -enues dans des espèces où il l'agii-
«ait de ri.itérél de la femme. Il s'autorise d'un arrêt de
la cour de Paris, du 18 février 1809, conforme à son opi-
nion (2), et qui est fondé sur ce que " |o mariage ne faisant
" pas obstacle à la demande que la femme aurait pn.té

(I) Suprà, n. 772
; Dunod, p, 255.

(î) 8ir«r. IX. î m. Palaii, Ire ^dllition, l. XXIII, p. 4M. Jo n'ai
pai irouv.^ .Uni Dalloi o«t arr«l lm|...ri.nl è connallrê
Add Volol d.pr*i IM ublM ,l« Dalloï. rindioailon de ce. «rréi

(Wlor«,u«.„,,,.ft,„„,„i„„,,,,q,,
apH.. avoir accédé au* obll.

îû . 11 ' "". "" • '' "°""»»"*"*«*. Pf*l""d M Ml* r-sUluer f II .•«éju«éque d«n.o« ca». I. pr..crl,aio.. n>M point autnendo, U
I. vaut

1^ irlhunau, pour .o fUir. relnver da .on .ng.,«».nl ,„u.^
.•" minorité. p„l^u« ,., ,„„, „.., ,.„uon%ilt «naT.^



42

(ARTICLE 2234.]

''mer!n'''''-?""'"'^°"'''^"'''«^«*«^«'-'i« «0" engage,ment 80uscrit en minorité, puisque le m.ri était engagé
action tau sans conséquence pour lui. et ne rendaflUsa ondmou p.re." En se faisant restituer, ajoute Vaz.ille

IJn! h rr •"''' P'^ ^"'" ^°" ^P°'^^ "''* «'''-'» ««garanne
; elle détermine, il est vrai, sur lui seul un. actionque le créancter aurait pu diviser, elle le laisse exposer à

'/ou^ . /« a(?^rot,e /a po5,7.o« d« so« n,an- parce qu'il lui

lTun«l"' ZT""^'
'^^ "' '''"''''' ^"'^ *« 1''^^'-

'
'nais est-ce

glre.:;';trr.
"^'^^ ^^'^^-^^ ^^-^ ^^°^'- ^-^^^ ^« ^^-

Dalloz
( ), .1 est facile de voir qu'elle ne supporte pas l'exa-men, et la solution contraire à celle de VazeiUe pourrait àa ng,^ur se contenter pour tout appui des concessions

tion de ,a femme change, aggrave même la position du mari •

et U conclut que l'article 225Ô n'est pas applicable ! Parce'
•lue le mari n'est paa garant à titre de vente, parce que l'act.on du créancier n'est pas une action en ga;antie. iUire Uconséauence que la demande de la femme ne réfléchit pascontre lu, I comme s'il n'y avait de .«action possible queorsqu une éviction vient engendrer un recours en garantie

;omme SI l'article 225(5 "'en^brassait pas expressé.nent, outre
e cas de garantie, TOUS LK8 «A. OUI. fait de la femme re-

IZ"* Tk "'*"
'
'°^'"" "• '^'•'^"^ '" «''»"»i"" du maricomrne débiteur est aggravée, la raison no forçait pas à dire

«^v^o^rart.cle225B,u./'a..o«d./«^.„.n...^^^^^^^^^^
Contre 7e

Dès l'instant que le mari est menacé d'éprouver quoique

PirU, Ubordo. Dalloi. IX, 502 ; Dalloi, II. 345).

(I) Pruenpt., u. 18.

rll*deOur.„tonlor„,uildil.„o3lî, " K„„„ „ «no î.mLJ^^^
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dommage par l'action de la femme, la loi craint qu'il n'in-
terpose sa puissance pcui la réduire au silence : elle fait la
part des affections de l'épouse, de sa faiblesse naturelle, de
la nécessité de faire des tiacriflces pour la paix de son inté-
rieur, et elle arrête le cours de la prescription par des motifs
qui se rattachent aux plus hautes considérations d'ordre
public et de morale. Certes, il peut ôtre très utile à la pros-
périté do la communauté ou raôaie du mari, qu'iui créan-
cier, efiTrayé j.ar la désertion de la femme, ne s'arme pas de
rigueur pour forcer le mari à un payement subit et souvent
difficile. Le mari, comme chef de la communauté ou comme
obligé direct, a le plus grand intérêt à ne pas voir diminuer
les garanties de ce créancier que .les sûretés doubles peu-
vent iJgager à la patience. La solidarité de la femme offre
d'ailleurs an mari une chance avantageuse

; le v-réancier
peut s'adresser à elle et laisser le mari ou la communauté
tranquille. Alors le mari n'est plus que le débiteur de sa
femme, et quel avantage pour lui de ne devoir qu'à cette
dernière seule et d'être débarrassé d'un étranger incommode
et dur dans ses exigences I Eh bien ! que la femme se fasse
restituer contre son engagement , et voilà toutes ces combi-
naisons qui s'évanouissent; les conditions d.f la delio origi-
nuire sont changées et aggravées. El l'on prétendra que
l'article 225» n'est pas apphcable et qu'il n'y a pas un juste
motif de suspension de la prescription dans les prièn^s ou
l'autoiité du mari qui auront étouffé la voix de l,i femme
dans la boumission de cellr ",1 qui n'aura pas voulu nuire

.'

1.1 ( ommunaiitr ou au mari dans la crainte de troubler par
ses (lénianhes l'harmonie qui faisait son bonheur !

« ftiil. av..nl l« .eddlllon .lesoi, coinpledoluielle.un lr«il« »veo celui qui
a m »on lulour. .ou, I. garantie personnelle rt« non m,.ri, I. ,,r..»orl|.llon
oonlr«i«cU«n«n„ullll*d.o.lr.Uén-.,m. couru contre «,|« .l'.ram
l« marltge, |>troe que .on action auriil Avidommenl eu IndirocliMnenl olfet
.><.nlr^ IP mari, p.,r b n^oun. en «aranUe de l'ex-iulour contre lui. «i
'|U« c'e.1 p,r con«».,ue„i ud dea oaa com,,rl. dans la dl.,.o.liion de
notre article 2JM, eerond numéro."
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Au reste, la question a été jugée plusieurs fois dans le
sens que nous défendons par le parlement de Paris (I).

Dans l'espèce du premier arrêt, Pierre Germain, premier
Huissier au bureau des finances de Bourges, et Louise Pelo-
quin, sa femme mineure, avaient emprunté solidairement
par contrat de ccnstitution une somme de 2,500 livres de
maître Jean Ghouar, receveur des tailles de ChAteauroux.
Rien n'indique dans l'exposé des feits que cette dette fût
pour les affaires de la femme

; il est prouvé, au contraire,
que c'était une dette de communauté, les époux étant mariés
sous ce régime

;
l'on n'eut pas l'idée de proposer la distinc-

tion imaginée par Vazeille. Par arrêt du parlement de Paris,
du 27 mai 1672, il fut décidé que la prescription n'avait pas'
couru pendant le mariage, attendu que l'action de la femme
pour se faire restituer contre son obligation réfléchissait
contre son mari, son coobligé (2).

Dans l'espèce d'un seul arrêt, les circonstances étaient
Identiques. Lazare Thomelet, avocat, et Anne Gory, aa
femme mineure, et deux autres particuliers, avaient em-
prunté de M« Léonard Besave la somme de 3,000 livres, par
obligation du 18 avril 1556. Cette obligation était solidaire
et par corps, et Anne Gory avait renoncé expressément au
bénéfice de la coutume de Nivernais qui permettait à la
femme de se soustraire aux dettes de la communauté faites
par ks deux conjoints ou l'un d'eux, en renonçant dans les
vingt-quatre heures à la communauté dissoute par le décès
du mari. On voit clairement par là qu'il ne s'agissait pas
d'une dette personnelle A la femme, mais d'une dette de la
communauté. '

Kn 1670, Anne Gory renonce à la communauté, se fait
séparer de biens et obtient des lettres de iei.li'n lion contre
l'obligaliuii d.. 3,000 livres. Besave opposait la prescription
décennale q«i, d'après l'ordonnance, éteignait l'action en

|l) C'est aussi lopinion da Merlin, Qutsl. de droit, v» Prtsoript., p. 50.

(5) Mata, t. I, p. 234.
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rescUion par le U^js da dix ans à compter de la majorité.

Mais voici comme M» Abraham, avocat de la dame G^ry
démontrait que la prescription n'avait pas couru pendant le

mariage (I). Si, dans le temps de sa majorité, elle avait ré-

" clamé, c'était une occasion ds divorce et un sujet de mau-
" vais ménage

; car, soit qu'elle se servit du privilège de sa
" minorité ou du bénéfice de la coutume pour se faire res-
" tituer, il fallait toujours se pourvoir en j'istice et faire re-

" tomber tout le poids de la restitution sur le mari. Le cré-
•* ancier alors devenu plus exact, aurait exercé contre lui
" tous ses droits, et la solidarité jointe à la contrainte par
" corps l'aurait exposé aux poursuites les plus rigoureuses
" de Injustice. Cet inconvénient a été un obstacle légitime
" à la femme pour suspendre son action ; l'amitié conjugale
' y résistait et y résisterait encore si la dissipation de son
" mari n'était venue à un tel excès qu'elle a été enfin obligée
" de recourir au bénéfice de la coutume. On ne doit pas
" tirer avantage de cette résistance si honnête. Au contraire,
" elle est favorable pour l'intimée, puisqu'en cela elle a obéi
" aux lojs politiques et naturelles qui sont le fondement des
" lois civiles."

Par arrôt du 1er juillet 1672, rendu sur les conclusionb
conformes de l'avocat général Talon, ce système fut pleine-
ment consacré (2). Je ne doute pas que d'auasi graves auto-
rités jointes à des raisons si puissante» ne l'emportent sur
un arrôt isolé de la cour royale de Paris, trop oublieuse de
la jurisprudence du savant parement auquel elle a succédé,
e', sur la doctrine faible, contradictoire et embarrassée dé
Vazeille.

Au surplus, je ne comprends pas que rot auteur fasse une
différence entre le cas où le mari s'oblige solidairement

'

pour les affaires de la femme et celui où il s'oblige avec elle
pour les affaires de la communauté. Toutet les raisons

M» Journal du palaii, 1. 1, p. î53, col. î.

(••, Voy. un autra arrêt du m«me parlement du 3 mai 1718. rendu
dan» le même rani. [Journal dis audiênctt, l. V II, p. 61.)
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qu'il donne pour mettre à l'écart l'intérêt du raari dans ce
second cas peuvent également s'appliquer au premier : et si
1 on voulait être logique, il faudrait aller jusqu'à faire cou-
rir la prescription dans l'hypothèse que nous avons exami.^
née au n« 774. Mais Vazeille lui-même recule devant cette
conséquence. Une pareille contradiction n'est-elle pas une
preuve évidente de la fausseté de son point de départ ?

778. Lorsque les époux sont séparés de biens, la prescrip-
lon est^elle suspendue si l'action de la femme est de nature
a réfléchir contre le raari i

D:.ns l'ancienne jurisprudence, beaucoup d'auteurs très
graves pensaient que la séparation de biens permettait à la
prescription de marcher, encore que l'afion de la femme
dût réfléchir contre son mari. Brodeau le décide formelle-
ment pour le cas où le mari a aliéné l'immeuble dotal ao-
partenant à la femde (1). Telle est aussi l'opinion deDumoulin 2); c'est colle de Serres (3) et de quelques
autres

i
et 1 on trouve au journal du palais de Toulouse un

arrêt du 9 septembre 1 740, qui déclara la femme Valette non
recevable, après dix ans de sép, lion de biens, à demander
la rescision des obligations qu'elle avait consenties en faveur
des créanciers de son mriri (4).

De nos jours la question a été plusieurs fois soulevée de-
vant les tribunaux

; mais, examinée du point H» vue de»
articles 2256 et 1561 du code civil, elle a été constamment
résolue dans un sens différent

; particulièrement I« par un
arrêt de la cour de cassation du 24 juin 1817, portant annu-
lalion d un arrêt de la cour royale do Toulouse (5) ;

2' par

(1) Hur.Louel, lettre P, | 1, no 5.

(î) Sur Bourbonnais, in prescriptions, art. 28.

(S) .>tt«e 192.

(4) Merlin, (Juetl. dt droit, v« Prescript., p. SI.

,,.M3^"°'"^''"'"^''''"'=
*"'^' y^^^ '• ^"*^ ^'"^"' »• XIX.

Ad.i. yumpr,«rf,nc6.-Jug* .in,! que I. «iparation Judiciaire de.
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un second arrêt portant 'gaiement cassation du 18 mai
1830 (l)

;
3*^ par un troisième du 7 juillet 1830 (2) ;

4» par un
arrôt de la cour de Grenoble du 28 août 1829 (3). Le seul
Va îille s'est élevé contre cette jurisprudence (4), pour faire

biens entre le mari et la femme n'empôche point que la prescription ne
soit suspendue en faveur de celle-ci, d.ins le cas où l'aclioii qu'elle
intenterait réfléchirait contre son mari. Spécialement l'acliton hypo-
thécaire que la loi accorde à la femme pour la restitution de sa dot,
contre les ti< rs détenteurs des biens vendus par sor. mari, est impres-'
criptibie p.^ndant lo mariage, nonobstant la sé[,araticn de biens (7 mai
l8?i)NImes, Go?- Dalloz. XXX, 2, 150; 18 mai 1830; civ. c. Nlmea
Imbert 8aint-Paul Dalloz, XXX, 1, 242).

La prHscription des actions do la r^mme est suspendue môme -.près
séparation de biens, lorsque l'action est de nature à réfléchir contre le
mari. La règle est applicable aux femmes mariées sous l'empiro •''«

sututs de l'ancienne proriaco du B.iarn, comme aux femmes mari<.o«
sous l'empire du code civil (17 novembre 1835 : cass. roa • Sirev \XXV
I, 902)

^' 3
^^^^y,

—Et qu'il suffit que le mari ail garanti la vente du fonds dotal
comme partie contraciante ,.our que la prescription n'ait pu courir contre'
la femme à partir de 1 . séparation de biens (26 février 1835 Bordeaux •

Dalloz, XXXV, 2, 171).
ruoaux

,

-Mais la prescription peut être invoq.iée contre la femme v^p-rée
de biens qui a vendu un immeuble dotal avec l'assistance, mais sans la
garantie .1., «on mari. La femme n'est pas fondée à invoquer, dans Cd
cas, contre le tiers acquéreur de bonne foi la présomption légale que les
sommes reçues ont tourné au proHt du mari, et & prétendre que par
suite, elle doit profiler de l'exception de l'art. 2258 (4 juin 1835 • Ntmea •

Dalloi, XXXVr, 2, 9).
' J

.
i^imea

,

(1) Dalloz, XXX, 1, 243 ; Sirey. XXX, t, 268.

(2) Dalloz. XXX, 1, 373.

(3) Dalloz, XXX, 2, 150; 8irey, XXX, 2, 99.
Add^ Danslesonsdelaji.rlsprudence, Kav.rd

; Dalloz. loco inf^à
etL: Deleurle, no, 13629; Duranton, no .306; Rolland de Villargues
Prescnpt.. no 165

;
Bollot de. Minières, t. IV. p. 225. Conlra Valette

voir oi-après no 785.

(«( T. l, no 292, p. 322 et suiv.

Add. Voici comment Dalloi, Preseript., seot 5, n. 19, tnAlrM le.ytéme de Vaxelllo: - V.zeille. n. m. .outlen. avec ioT^Jl
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revivre la doctrine des anciens auteurs que nous venons de
citer. Mais nous pensons que ses efiforts sont impuissants

gative ; il s'attache à, proiiver d'abf-rrt que cette opinion est seule con-
forme à !a doctrine la plus généralement consacrée avant le node, soit

par lep coutumes, soit par l'autorité des auteurs et des arrêts. 1 déve-
loppe en second lieu les raisons qui ont dû porter nos nouveaux légis-

lateurs à prendre, ccu.ormément à l'ancien droit, la séparation de biens
pour point départ de la prescription contre les actions de la femme
dont le mari est garant. Ces raisons sont principalement: (jue la

prescription étant de droit commun, sa suspension doit être restreinte
aux cas où elle est demandée par une imprieuse nquite

; que si l'intérêt

de la femme doit prévaloir, lent qu'elle est sous la dépendance maritale,
contre ceux des tiers qui ont traité de ses b>ens avec son mari, l'intérêt

des tiers semble devoir à son tour l'emporter quand la femme a recouvré
l'exercice de ces actions ; qu'après les hostilités directes que la femme
est obligée d'exercer envers son mari en vef.u de jugement de sépa-
ration, ce que des pourauites contre les tiers peuvent ajouter au ressen-
timent do ce dernier ne semble pas fort à considérer; qu'il importe
enfin de ne pas laisser trop longtemp- les propriétés incertaines, et de
prévenir djs procès o'autant plus dilliciles à débrouiller -<^n leur cause
est plus ancienne. Vazeille s'elTorce ensuite d'éiablii ue le code a
réellement confirmé, sur la question dont il s'agit, les décisions de l'a-

cien droit, en déclarant prescriptibles après la séparation les biens
Jotaux inaliénables pendant le mariage (1561) ; que l'art. '.'256 n'a point
restreint cette disposition au cas où l'action de la femme, pour cou-
server ses droits contre des tiers, ne réfléi hirait pas contre son mari

;

qu'en effet, l'art. Tlbb ayant déclaré les bi-ns dotaux imprescriptibles
pendant le mariage, conformémen» à l'art. 1561, et l'art 2256 ayant
ajouté immédiatement que la prescription est pareillement suspendue
pendant le mariage dans le cas qu'il détermine, cette expre-sio'.porei'i/fi-

menl rat.ache cette nouvelle ouspension à celle prononcée par l'art 2255
pour leii renfermer toutes deux dans le même espace dr temps, en les

soumetlanv l'une et rau(re à la moililicalion tracée pur la disposition
finale de l'art. 1561

; que si le législateur avait vouiu di nner aux sus-
pensions Hiablies par les art. 2255 et nbO une durée differinte, il aurait
dit dans celui-ci : " La prescription est suspendue pendant 'e mariage,
" môme après la séparation des biens ;

" mais que rinn n'indique que
telle ait été son intention. D'un autre côté, ajoute Vazeille, le muri
n'est pas nécessairement responsable envers les tiers de toutes les

aclious de la feume subordonnée à une option «ur la communauté II
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pour ébranler les décisions si juridiques, qui ont donné aux
articles 2256 et 156t leur véritable sens. G'ost ce que nous
allons prouver.

^

779. D'abord Vazeille ne s'est pas borné à se prévaloir de
l'autorité des jurisconsultes dont nous avons rappelé les
noms

;
il a grossi sa liste par des citations beaucoup plus

nombreuses d'arrêts et d'écrivains. Mais il y a de grands
retranchements à faire dans celte lo-igae revue. Il faut en
défalquer, par exemple, les auteurs qui, comme Mornac et
d'Argentrée, ont enseigné en général et sans distinction que
la séparation de biens rend à la femme sa liberté pour agir
Car nous-même nous avons ailleurs (suprà, n® 758) fait resi
sortir cette influence de la séparation de biens, et nous répô-
tons ici que nous acceptons la règle que la séparation de
biens fait cesser l'imprescriptibilité des biens dotaux règle
empruntée à la loi ZO de jure dotium, rappelée dans l'article
1569 du code civil, et qui a toujours formé le droit commun
de la France (1). Mais cette règle ne cesse-t^Ue que lorsque
nepeuU'ôtrequedansdes circonstances particulières qui se classentparmi los hypothèses du \. 2 de l'art. 256. 11 n'est pas garant, parexemple, lorsqu'il est devenu acquéreu. de la portion c'un rhtit'êde sa femme dans un fc nds indivis. Si l'obligation d'une garlt e ^posée au mar. pouv. des motifs plus ou moins dé.ermlnants pourprorogerla guspensio. delà de la séparation, l'on en trouvait 5b.en conTaires dans la position différente où le mLi n'est pis garantU séparation de bien, dissout 1. communauté et donne T^^eZTk
ropt.onetàra.tiondela femme. Et pourquoi ne donnerj.: « pa^cproquement ouverture à la prescription quand l'action ne doU Taréneclur contre le mari r Les n. I et 2 de l'art. 2256 distinguent deuxsortes d'actions entièrement opposée, quand à la garant «tu n'ontqu une même mesure de suspension. Cette mesure convient a« Z,
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l'action de la femme retombe sur le mari ? telle est la ques-
tion. Les auteurs précités ne l'ont pas examinée et elle n'est

nullement résolue par l'arrêt du parlement de Paris du 3
'jaai 1718 (1), dont, se prévaut Vazeille. En effet, cet arrêt,

dont Vazeille n'a probablement lu que la rubriaue fort mal
faite par l'arrestographe, entérina des lettres de rescision

prises par la femme après son mariage, contre des obliga-
tions qu'elle avait contractées avec son mari. Il est évident
qu'une telle dtcision laisse la question intacte

; pour qu'elle

eût été vidée, il faudrait que la femme eût été repoussée
dans son exception de prescription et qu'il se f<M -oulé plus
de dix ans depuis la séparation. Le point rui.^r du débat
était de savoir si la prescription avait couru peniente matri-

monio, parce que l'action de la femme n'était pas de nature
à réfléchir contre son mari. L'arrêt décida . o question
dans le sen? que noua avons suivi au n° 777 ci-dessus. Après
cela, qu'il ait plu à l'arrêtiste de dire dans son résumé que
la prescription ne court que de la dissolution du mariage
ou de la séparation de biens, ce n'est là qu'une interprétation

arbitraire de sa part, mais nullement le résultat de l'arrêt.

780. Ceci posé, abordons la diflBculté et voyons si, comme
le veut Vazeille, la séparation de biens rend forcément la

prescription à son libre cours, lors mômt 7<ie l'action de la

femme retombe de tout son poids sur le mari. Je soutiens la

négative par des raisons i à me semblent sans réplique. En
effet, la séparation de biens n'est qu'une précaution dictée

par U prudence
;
mais elle n'est pas une rupture de l'amitié

D. de fonda dotait. D'A'-genirée nur Bretagne, an. 427, glose 2. Bas-
nage, t. 11, p. 42», 3ur Normandie, coût, du Perche, art. 215; Berry. t.

XII. art. Î3. Voyez au reste Merlin, Quetl. de droit, v Prescripl., irt 5.

Il parait que le parlement (*e Normandie arail sur ce point une juris-

prudence particulière et qu'il suspendait la prescription du fonde dotal

môme depuis la séparation. )Voy. Basnage, /oc. ct<.). C'était aussi la

jurisprudence du parlement de Bordeaux {Lap'^yrôre, lettre P, n. 87, et

art. 52 1 ; Merlin, loc. cit.).

(t) Journal des audiences, t. VII, p. 61.
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qui unit les époux
; elle laise^ à la femme sa dépendance,

on dévouement et sa tendresse
; elle ne la rend pas insen-

sible a la cramte que son action contre l«s tiers détenteursde ses biens n'attire sur son mari les réc..mationsde ceux-ci
et ne le réduise à l'indigence. Après comme avant la sent
rat.on, il y a du côté de .a femme cette abnégation affec-
u.usequilui fait préférer le sacrifice de ses propres in té-rets à la ruine -^e son époux et à la paix de sa famille Sielle a pris sur eh. Je demander la séparation, mesure quel-quefo^s blessante pour le mari, c'est que, loin le l'appauvrir

cétait au contraire un moyen de mettre à converges rëssources précieuses qu'il aurait dissipées. Mais il y a loin dôlà à susciter au mari des poursuites rigoureuses dont 1. cou-séquence infaillible serait de lui arracher ses dm erjmoyens d'existence, de rendre ses l^iens et ses ressource Taproie des créanciers, des gens d'affa.res et du fisc et de etraîner de tribunaux en tribunaux pour mettre au g anJjour son inconduite, les abus de sa gestion, et accélé^rmne Une femme hésitera toujours Hevant de par.iU ex"trémités. Toujours oa redo-.era pour elle l'influence dumari «'efforçant de prévenir de tels dangers par tous lesmoyens que Im donnant sa puissance et sa supériorité Ee législateur a fait preuve de con- aissance du cœur humainorsque touché des anxiétés de la femme, il la di rnse'd'agir et su.pend la prescription Pn sa faveur
781 Les auteurs anciens qui ont décidé ce point de droitdans le sens de V-^AiUe «e fond .nr .„r .- , .
j . , '

lonaoni sur ce que la sénar;i>iAn

sant
j
accorde que la séparation de biens donne à la femm»

ressé dans ses poursuites
; c'est le cas unique de l'article

561. Mais s. se, diligences doivent compromettre son ma!t le l.vrer à des atta.,ues récursoires. je nie qu'elle soitZhbre âpre, la séparation qu'auparavant; la puissauLmaritaie est toujours là
;

la dépendance d. la femme res^à neprès lanterne, et les liens qui ,. portent ^é^^lttZ
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époux conservent toute leur force. Voilà pourquoi l'ariicle

2256 vient tempérer l'article 1561.

7B2. Vazeille, pour donner une couleur plus plausible à

son système, essayé de puiser des arguments et dans la rai-'

son et dans le texte de la loi. Mais je ne crains pas de dire

que les premiers sont sans force et que les seconds font dé-

générer la question en une dispute de mots.

Voyons la partie rationnelle de la discussion de Vazeille.

" La demande en séparation, dit-il, le jugement, son exé-

cution indispensable, sont des hosiililés directes contre le

mari. Il est contraint de délaisser les immeubles dotaux,

de restituer la dot pécuniaire, de satisfaire à toutes les re-

prises de la femme. Epuisé par ses restitutions, il n'aura à

craindre de la part des tiers qu'un recours iiisigaiflant et

peu propre à exciter son courroux. Et, dans tous les cas, ce

que des poursuites contre ces tiers peuvent ajouter à son

irritation ne semble pas fort à considérer
"

J'ai déjà répondu par avance à cette objection. J'ajoute

que très-souvent les séparations de biens sont provoquées

par les époux agissant de concert pour assurer leur ave-

nir fl): l'expérience journalière le prouve; il est vrai que
souvent aussi la séparation peut Atre réclamée malgré la

résistancit du mari qui s'en olTensi*. Mais la résolution de

la femme s'explique dans ce cas par le besoin de sauver du
naufrage son pain et celui de ses enfnnts. Ici prédomine un

intérêt tellement grave et sacré que l'on conçoit i^ue l'épouse

brave en moment la colère de son mari. Mais s'il faut

suivre de l^ngs procès qui mettent des tiers en cause, et

livrent le mari aux mains d'étrangers coalisés contre lui

pour lui demander des dommages et tn.érAlM ruineux, qui

ne v.'it que l'énergie de l'épouse peut défaillir, et que sa

résistance trouvera une facile défaite dans sa propre affuc-

tlon T Lors<|u'elle demande à la justice une léparation de

biens pure et Himpln, elle ne réclame de son mari que la

(t) Hoi\ uni. Diet. de itrnit /formand, v* PrtteHpt., stot. i, Merlin,

Qutil. df droit, v« Prtionpi., p. 5t.
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restitution d'un (iépôt ; si ces répéiitions vont jusqu'à enta-
mer le patrimoine déjà si délabt i de l'époux dissipateur,
c'est une coniuAte au profit de ses enfants sur un naufrage
imminent, et la rigueur de la femme tourne au profil de la

famille et de l'époux lui-môme. Mais est-on dans les mAme»
conditions, si les tiers viennent s'interposer dans ces débats,
s ils les aggravent par des dommages et intérêts exigés sans
pitié, si, par le fait imprudent de la femme, le mari est for-
cé de répartir en indemnités adjugées à des étrangers les
derniers débris de sa fortune ot l'héritage de sen enfants ?

On dit qne le mari dont la dissipation motive une sépara-
tion do biens est presque toujours insolvable et qu'il peut se
jouer du recours de ses créanciers. Mais d'abord le mari
peut chanK-r de conduite, il peut rétablir ses affaires et
pass.'r de la détresse à l'opulence. Croit-on qne dans ce cas
il soit indifférent pour lui do voir à sa poursuite des créan-
ci.îrs porteurs de jugements exécutoires ? De plus, il n'est
pas exact de dire que la séparation de biens suppose îoujoun»
l'insolvabilité du mari. Combien n'y a-t-il pas de séparations
prononcées avant qu'une déconfiture totale ait réduit le mari
à la misère I Combien de foi» la prudence de la femme ne
va-t-elle pas an-devant du mal avant qu'il ne soit incurable
ou consommé I

Restant beaucoup d'observations de Vaieille tirées et de
la nécessité de ne pas Iriscer trop longtemps les propriétés
dans rint^ertitude, et de la puissance do la prescrlpliou qui
est le droit conunnn, tandis que la suspension est l'excep-
lion. Mais ces (-onsKlôrations accessoires .^ont de pmvs dé-
clamations. Quand l'article 2250 prononc. une suspension
absolue et sans limite pour Toi;a lis cas (ces moU y sont) où
l'action de la femme réfléchit contr.' !e mari, il ne faut pas
crior k l'exleniiou abusive d'une suspension exoeptionnelle.
Ce serait faire le proctm .u lôgislalmr. au lieu do le faire A
une opiuioo.

7H;1. Vaxellle aborde nniuita un point de vue moins
vague, il s'empare de l'article 2«8, il eu int rprèto let ex-
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pressions et sVfforce de lui enlever sa généralité pour le

plier à son système. C'est la partie grammaticale de sa dis-

sertation. Mais Vazeille y trouve des éoueils aussi périlleux
que dans ses déductions empruntées à l'esprit de la loi.

L'article 2255, rappelant le principe de l'imprescriptibilité

de la dot, renvoie à l'article 1561. et comme ce dernier texte
déclare que l'imprescriptibilifé cesse après la séparation de
biens, Vazeille en conclut que le législateur n'admet dans
ces deux articles aucune restriction à ce retour à la pres-
cription.

Puis il lie l'article 2256 à l'article .?255 par l'adverbe
pareillement qu'on lit dans lo premier ^ de l'article 2256.
" La prescription est pareillbmknt suspendue pendant le ma-
" riage, etc." Et rien qu'à l'aide de cette expression (voyez
la puissance d'un mot !), il veut que l'article 2256 soit ren-
fermé dans les mêmes limites que l'article 2255, et l'article

15GI
;
que le cas de séparation en soit exclu couime il est

exclu des articles 2551 et 1561 ; en d'autres termes, qu'il y
ait parité et symétrie entre cet trois dispositions, et qu'une
triple répétition de la môme idée fasse bien comprendre que
la «uspoiisiou do la prescription ne s'étend pas au cas de
séparation do biens.

Tant d'artifice dans la rédaction d'une phrase, tant de
savoir-faire dans l'insertion d'un mot, celle p.itie-ice acadé-
miqu« à poser une expression, et à la glisser dans un article

de loi avec l'espoirqu'on lui prêtera un grand sens et qu'elle

produira un prodigieux effet, tout cela nonl choses que je
n'admets pas, parce que le législateur n'a pas le temps de
faire de si beaux calculs sur les mots et qu'il a des moyens
moins éuigmaiiques pour se faire comprendre du vulgaire
auquel il «ailresse. Supposons que la loi eftt dit encore (1),

austi, au lieu do partUiement, voilA tout l'édiOce de Vaiellle
renversé

; substituei un synonyme au mot magique qui a
fasciné l'auteur, et sa démonstration ne (leinoiure plus rien.

(I) Coan» <lsn« l'an. »&9.
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Or, je le demande, esUce là une manière solide et large d'in-
torpréter la loi ?

Dans la section que nous commentons, le législateur s'oc-
cupe de la suspeilsion de la prescription. 11 pose les caa
principaux où son cours ost arrêté à l'égard de la femme
mariée. Un de ces cas est ceiui de constitution de dot, et le
législateur le rappelle dans l'article 2255, parce qu'il ne pou-
vait manquer d'en être frappé. Puis il continue son énumô-
ration, et, voyant une parité partout où il trouve une sus-
pension, il signaio ce rapport par une de ce- expressions qui
se présentent naturellement pour peindre une analogie •

analogie de suspension et rien de plus, parce que notre
section n'a d autre but que de rechercher ce point de con-
tact fondamental "ntre les dispositions qu'elio renferme

;

analogie dans l'idée m^ro qui domine le sujet et non dans
des rapports secondaires trop difficiles à embrasser d'un
mot. Voulez-vous la preuve que c'est là tout simplement
ce que le législateur a voulu dire, sans entrer dans tant de
combinaisons étudiées et puérilement profondes ? User les
articles '>258 et 2259. Là, d ius un autre ordre d'idées l'ai^
ticle 2269 est «.ssimilé à l'article 2258 par l'adverbe nwore
parce que dans ces deux articles la suspension cesse et la
preHcri|.t.on a sou libre cours. Ainsi, parité de suspension,
parité de non suspension, voilà ce que 1« législateur euvi-
sage en gros, comme cause de liaison entre ses articles
Voilà CH qui saisit alternalivemout sou esprit et lui suggéré
des mots divers exprimant avec une égale énergie la môme
relation. En vérité, je ne saurais croire que si l'article 2268outpm l'article 2256 l'adverbe payriUnnent pour l.ii prêter
en échange l'adverbe tncort, l'économie de la section eût été
1« iwoins du monde dérangée par cette iransposiilc.,, i„diff6.
renie (I).

dit
"

» r."
?"'

l°"^'^''
*^""' " '''^"^•^'- "'' '• »^- »' "• '« «û il

mm lUtpm•lu.^ «iKnillH wulemsnt, m SMibU : ••
il > , -nrorrii y a
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784. Vazeille a fait une observation qui aurait dû lui
montrer qu'il ne faut pas attacher aux mots une importance
trop servile. Craignant en effet qu'on ne s'empare contre lui
de ces expressions de l'article 2256 : pendant le matiarjr, pour
soutenir que le dernier numéro de cet article doit recevoir
on application mArae pendant la séparation de biens qui
laisse subsister le mariage, Vazeille objecte avec raison que
cette interprétation tmqiie de justesse au moins en ce qui
concerne le u« 1 ;

cr la séparation de biens dissout la corn-
munauté, et met la femme en demeure de faire son option
sur la renonciation ou l'acceptation. Donc, poursuit Vaxeille,
la séparation de biens ouvre dans ce cas un libre cours à la

prescription donc, quoique le mariage subsiste, la près-
cription n'est pas suspendue

; donc les mots pendant le ma
riage n.> doive pas être pris à la lettre. Et si la séparation
donne ouverture A la prescription dans le n® 1 de l'article

2256, pourquoi ne la ferait-elle pas marcher dan^ le n° 2 ?
car tous les deux n'ont qu'une mômo mesure de suspension.

Je suis d'accord avec Vazeille, que les mots pendant le

mariage ne doivent pas t^trn pris à la lettre. Mais qu'il m'ac-
corde donc à son tour qu'il a choisi un champ de bataille
bien glissant quand il s'est attaché avec taut de ténacité à
l'expression pareillement pour y trouver tant de choses !

Qu'il convienne que les mots trahissent souvent U pensée
du législateur et qu'il faut les interpieter sans mesquinerie
sophistique !

C»'8 concessions mutuelles étant faites, il reite à explii er
pourquoi le n^ I de l'article 225(> ne doit pas être assi.

^galerasnl llêu à la MupenHJon de "Ih |.m.m ,,,.ii>,.i danx tnl ou ti'l .i»."
Ce vira d'aiirè* les disiiosulnn» ulWrifurt)» do la loi r|u'il fiudni dooider
si la uipftiixion qu'elln pron'-nco «si ou no" sfuiblalile i oello qu'aile a
préeéderoramu Kiablle, I! suivrait de l'lnter|.r«lallon dn V(u.>|||« que
•i loi porUll " La |.r«<«<'ription e*t |Mireillemetil Runpenduo |iendanl l«

" marlau»^. m^niM apr*.-. la «opnrallnn," ces espresftionx. plac«><}a â U
»ulti' de l'an. Ti^:>, reiifornimaixnl unr> conlradlotlnn, ce qu'en vériu-
il noua est ini|N>ssili|n <i'u.|nieUre. '
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au r° 2, comme le voudrait Vazeille, Le n° 1 est fondé sur
cette règle que lorsqu'une action n'est pas ouverte, la pres-
cription ne court pas contre elle [suprà, n«» 767). Or, la sépa-
ration de biens met l'épouse en demeure de faire son option
sur l'acceptation ou la renonciation à la communauté. Donc
l'action dépendant de cette option s'ouvre dès cet instant et
la séparation lève les barrières qui arrêtaient la presrrip.
tion (1). .

Mais le n» 2 de l'article 2256 est fondé sur d'autres motifs,
c'est tout à la fois l'afifection et la crainte de la fomme pour
son mari

;
c'est le besoin de ne pas précipiter sa ruine et de

conserver la paix domestique. Eh bien ! J'ai déjà prouvé
que ce» raisons puissa- es et de haute moralité subsistent
après la séparation de biens comme auparavant.

785. EnUn, puisque Vari'ille voulait s'en prendre aux
mots, comment a l-il laissé passer, sans concevoir quelques
scrupules sur l'er:»clilude de son système, ces expressions

(I) Add. Dalloz, Pr#8cnp/., oh. I, sect. 5. dit au»si : " D'un autre
oûlé, quoique lus P I et 2 de l'art. 2256 n'aient, oomme le fait observer
VaiBilln, qu une même mesure de auspension délerrainéo par ces moU.
pendaru le mariage, néanmoins nous ne piinsons point que l'on doi^ a
s'allaclier :,, rigoureusemeni à la lettre de la loi. que la simple séparation
<!•• liions ne puisse dans aucun ca* faire courir la prescription, contre la
femme Elle le fwurra au contraire, ce nous semble, toutes les fois qu'il
s'agira d une action dont la loi n'avait sus|>endu la prescription pendant
l« mariagn. que par le seul motif que, pourôtro exercée, cette action exi.
goait de la pui t do la femme une option préalable à faire sur l'accepUtlon
ou la r..iionciation41acomraunuut.J. Liœ|M)ssibllltô de oetlo option a-anl
la séparation est. dans ce cas, la seule cause de la suspension de la
proscription. Lim|.ossifcililé venant à corser, U fenme rentre dans le
droii commun, suivant le<iuel la prescription court contre toutes per-
sonnes. Il en esi outremenl quand l'action dH la femm... mômeséparée
doit r.v„,.«Mr contre 1» ,««ri. I a sépar«i.,.n 'do binns au fait point alors'
disparaître la cause sur laqualla «st fondée U sustHmsion de U unt-
oripiion; elle ne disaou. point le marUgo oaaaie elle a dissout la oom.
muname. Or, ici c'est le mariage, o'etl le maintien de l'harmonie
.|ui doit nvgnor entre les *,k)u«, qui est le principe du privilège ort.« en
faveur de la lemme pnr la dernltre tflspoKUon U* l'artloU 2«66."
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générales -t absolues de l'article 2256 : dans tods les cas où
l action de la femme réfléchirait contre le mari f N'est-ce pas là
englober le cas de séparation avec tous les autres cas
possibles où ily a réaction de la poursuite de la femme
contre le mari ? N'est-ce pas exclure les exceptions ? Et
quel tribunal ne se croira pas lié par une disposition aussi
large et aussi impérative expliquée par les graves considéra-
tions que nous avons déjà présentées ? Il ne faut pas s'j
tromper: les expressions si hautement signiûcatives que je
relève et qui n'ont d'équivalent dans aucun texte emprunté
â 1 ancien droit, ne sont pas écrites dans un article palimp-
seste dont on puisse gratter la phrase moderne pour y subs-
tituer je ne sais quels mots restrictifs renouvelés de l'anti-
quité L'article 2256 ne comporte pas ces tours de force
d érudition. Il veut être respecté dans son ensemble et dans
ses détails

;
il trace une ligne de démarcation profonde

entre le droit ancien et le droit nouveau, et, loin d'être li-
mité par l'article 2255, c'est lui au contraire qui fait fléchir
cet article par une exception remarquable (1)

785 2o
(2).

(1) L'opinion do Troplong sur la question examinée n. 778. 7M est
comballue par Valette, Itevue iUs Revues de droit, t. III. p 179.

(2) Pas de suspension pour 1rs enfants dont l'action riflichirail contre

^
: 7 T '"'• "• •*' ' " ^' ""'""'' ™"J«»'-«- P'*«*» entre do.

tiers et eur père ou leur m.Vro. dans la Mtualion analogue à celle de I.femme dont lo mari a vondu les bi.r.H, n'ont pas de suspension pour
soutenir leur piété llllale. ot leur faire négliger l'exoroice de leur, droits
lusqu au temps où leur garantie ne pourrait frapper que I. suocession
au garant. Dégagés de la puissance paternelle, et arrivés à la malonté« enflints ont i redouter la prescription, lor, môme qu'ils ne peuveni
la prévenir sans blesser les auteurs de lens jour».
• La puissance paternelle, colcsale cl., i les Humain», est iullniment

n^duiiepormi nous. Dans l'état d'.xig. iié où elle se trouve, elle ne
peut éirc un« cause particulière de su.pefi.ion de la prescription Uir-
oonscrilo dan* In minorité, elle se confonu ,voc elle, relativement à la
Itrescriplion."
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32 Laurent,
|

54. Les femmes mariées son t frappées d'inca-
n» 54 et s.

f pacité juridique. La loi les met sur la môme
ligne que les mineurs et les interdits ; elle frappe de nullité
tout acte juridique qu'elles font sans autorisation maritale

;
et elle leur accorde aussi la même protection en leur don-
nant une hypothèque pour sûreté de leurs droits et actions
contre le mari. En matière de prescription, la loi déroge à
cette règle

;
tandis que l'article 2252 dit que la prescription

ne court pas contre le» mineurs et interdits, l'article 2254
porte que I". prescription court contre la femme mariée
Quelle est la raison de cette apparente anomalie ? 11 nous
fautd'aberd expliquer l'article 2254, qui est assez mal rédigé •

la loi ajpute que :
" la prescription court contre la femme

mariée, encore quelle ne soit point séparée par contrat de
mariage ou en justice, à l'égard des biens dont le mari a
l'administration, sauf son recours contre le mari " Quand
la femme est séparée de biens, elle a la libre administration
de son patrimoine, elle peut m^me aliéner son mobilier on
en disposer; on conçoit que, dans ce cas, la prescription
coure contre la femme, car elle n'est plus une incapable, le
régime de séparation lui donnant une certaine capacité
Toutefois 11 y a déjà ici une anomalie

; le mineur émancipé
a aussi

1 administration de ses biens, néanmoins la yres-
cnption ne court pas contre lui

; pourquoi donc courUelle
contre la Lrame séparée ? Il est difficile de répondre à ces
questions, parce que la loi n'a pas de principe certain •

pour mieux dire, la suspension de la prescription est con'
traire aux principes.

Quand la femme est mariée sou» le régime de la conirau-
naulé. ou exclusif de communauté, ou dotal, elle n'a aucune
capac.lé

;
elle n'administre pas môme se- biens, c'est lem«r. qui en esi .administrateur légal : elle est, sous ce rap.

port dans la situation du mineur. Néanmoins la loi décideque la prescription court contre elle
; et c'est parce qu'il yavait un motif de douter que la loi s'en explique. Reste àdonner la raison de la loi

; la femme commune est étran-
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gère à la gestion de ses i.itérêts et elle est incapable
; le

plus souvent elle ignorera môme que la prescription court
contre elle, et il y a une raison légale pour qu'elle doive
l'ignorer, puisque la loi lui enlève l'administration de ses
biens. Pourquoi, malgré cela, la prescription court^lle
contre la femme ? Les raisons que l'on donne sont très
faibles. La femme, dit-on, peut et doit veiller à ses intérêts,
puisque la loi lui donne le droit de demander la séparation
de biens

;
si donc elle s'aperçoit que son mari est négligent,

qu'il n'interrompt pas les prescriptions qui courent contre
elle, elle doit agir en séparation et reprendre la gestion de
ses intérêts (1). Nous répondons que c'est de la théorie

; on
suppose que la femme sait que le mari néglige d'interrompre
les prescipticns; mais comment le saurait-elle, alors qu'elle
n'intervient pas dans la gestion, et que le plus souvent elle
ignore les droits que l'on prescrit contre elle î Nous ns disons
pas que la loi aurait dû suspendre la prescription en faveur
de la femme, puisque, dans noire opinion, il ne devrait pas

y avoir de suspension pour cause d'incapacité (n" 45); nous
disons qu'il y a inconséquence à suspendre la prescription
au profit des mineurs émancipés et à la faire courir contre
la femme mariée.

L'article 2254 ajoute :
" Saui" son recours contre son

mari." Ici était le véritable motif de décider. La femme a-t-

elie l'administration de ses biens, c'est à elle de veiller à ses
intérêts : la responsabilité est une conséquence nécessaire
de la capacité. Quand la femme n'a point l'administration
de ses biens, la prescription ne devrait pas courir contre
elle, si l'on admet le principe de la suspension pour cause
d'incapacité. La loi s'est prononcée contre elle et en faveur
des tiers, c'est-à-dire qu'elle a donné la préférence à l'intérêt

ou au droit de la société sur l'iutôrôt ou le droit de la

femme. Mais le mari administrateur doit, en celte qualité,

(I) Mnrcadé, i, VIII, p. |55, n. Il .lo l'article l-^54. Moiirlon, Hépéli
lions, l. 111, p. 7UI ol luiv., n. IUU6.

1
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interrompre les prescriptions ; aux termes de l'article 1428,
il est responsable de tout dépérissement des biens de la

femme, causé par défaut d'actes conservatoires ; donc il ré-

pond du défaut d'interruption. Voilà pourquoi l'article 2254
ouvre à la femme un recours contre son mari. Gela suppose
que le mari est en faute, et que de sa faute il est résulté un
préjudice pour la femme. Tous les auteurs remarquent que
le mari pourrait ne pas être responsable, bien qu'il n'ait pas
interrompu une p.'-escription, si la prescription s'est accom-
plie avant que le mari ait eu le temps de se mettre au cou-
rant des affaires de sa femme. Il faut, de plus, qu'il y ait

préjudice : c'est le droit commun qui régit toute respon-
sabilité (I).

55. La règle que la prescription court contre la femme
reçoit des exceptions. D'après l'article 2255, elle ne ^oiirt
point pendant le mariage, à l'égard de l'aliénation d'un londs
dotal, sous le régime dotal. Nous renvoyons à ce qui a été
dit sur ce point, au titre du "hnlrat dt .nariage (t. XXIII,
No» 512-515). L'exception ne s'applique pas aux créances
dotales, môme dans la doctrine de la jurisprudence qui a
étendu à la dot mobilière le principe de l'inaliénabilité que
lo code n'établit que pour la dot immobilière. Cette ques-
tion a également été traitée au chapitre du Régime dotal
(t. XXUI, n° 547) (2).

56. La prescription est pareillement suspendue pendant le
mariage

: 1« dans le cas où l'action de la femme ne pourrait
être exercée qu'après une option à faire sur l'acceptation ou
la renonciation à la communauté " (art. 2256, l"). Il y a
bien dea cas dans lesquels te droit de la femme est snbor-
donné au p rti qu'elle prend-a lors de la dissolution de la
communauté. Nous en citerons quelque» exemples. Le
mari fait donation d'un immeuble conquôt ; cette donation

(1) Aultry el Hau, U II. p. 338, nute« 16-18. | 2U, el Im .uleur. quiU
citent. ,

^

(2) Coinparei Aubry ot lUu, i. II. p. 837. el noius II ul lî, | 2|4. Uu
rMton, t. XXI, |,. 5U. n. 304. Troplong, n. 757 «l 758.
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est nulle à l'égard de la femme, mais elle ne peut agir qu'a-
près la dissolution de la communauté. En effet, si elle re-
nonce, elle perd son droit sur les biens communs

;
partant,

elle n'd plus le droit d'agir en nullité de la donation
; elle

ne peut exercer ce droit que si elle accepte. C'est le cas
d'appliquer l'article 2256 : le droit de la femme étant subor-
donné à une option qu'elle ne peut exercer pend-.-t ;e ma-
riage, le donataire ne pourra pas prescrire contre . Ik^ tant
que le mariage dure.

La femme ameublit un de ses immeubles, avec la clause
qu'elle reprendra si elle renonce à la communauté. Si le
mari aliène cet immeuble, le tiers pourra-t-il prescrire contre
la femme ? Il n'a pas besoin de la prescription si la femme
accepte, puisque, dans ce cas, l'immeuble reste la propriété
de la communauté, le mari a donc eu le droit de l'aliéner
partant l'acquéreur est devenu propriéuire en vertu de son
contrat. Mais si la femme renonce, elle reprend son immeu-
ble, le droit de la communauté sera résolu

; pour mieux
dire, la communauté sera censée n'avoir pas existé ; le mari
aura donc aliéné un immeuble appartenant à la femme. La
prescription court-elle, dans ce cas, contre la femme, au
pioflt du tiers acquéreur ? Non, en vertu de l'article 2256,
puisque it, droit de la femme était subordonné à l'option
qu'elle ferait entre l'acceptation de la communauté et la
renonciation (1).

57. Quel est le motif de cette exception ? Dans toute la
matière de la suspension de la prescription, on a de la peine
à trouver un motif qui justifie la suspension : n'est-ce pas
une preuve que toute la théorie est fausse ? La suspension
de la prescription, à notre avis, lient uniquement à l'impos-
sibilité où se trouve la femme de faire son option avant la

dissolution de la communauté
; il y a plus qu'une impossi-

bilité d'agir, c'est-à-dire de revendiquer le fonds ; il n'y a

(t) Duranton, t. XXI. p. 517, n. 307 et 308. tiourloa, Répétilioru
l. III, p. 790, n. 1902.

'
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pas d'action, l'action naîtra seulement quand la femme aura
fait son option (1). Ce n'est donc pas, à vrai dire, une cause
de suspension. Pour que la prescription soit suspendue, il
faut qu'il y ait un droit qui puisse se perdre par la prescrip.
tion

;
or, dans l'espèce, il n'y a pas de droit ; la femme ne

peut pas dire qu'elle .énoncera, puisque cela dépend de l'état
de la communauté, qu'-' est impossible de prévoir ; et tant
qu'il n'y a pas de droit, il ne peut être question de prescrip-
tion ni de causes qui en suspendent le cours.
On a assimilé le cas du n» 1 de l'article 2256 au cas

prévu par l'article 2257, dont l'article 2256 ne serait
qu'une application (2). Gela n'est pas exact

; le droit de lafemme est plus que conditionnel
; il est éventuel dans le

sens qu3 nous avons donné à ce mot, en expliquant Par
ticle 2257 (n« 34). C'est seulement lors de la dissolution de
la communauté que la femme a le droit d'accepter ou de
renoncer, et ce n'est qu'alors qu'elle peut prendre un parti
en connaissance de cause

; jusque-là elle n'r. aucun droit
sur l'immeuble que le mari a aliéné, pas môme un droit
conditionnel

;
son droit s'ouvrira que lorsqu'elle aura fait

son option. Il faut donc dire qu'il n'y a pas lieu à nres-
cript.on parce qu'il n'y a pas d'action. Cette explication
écarte une objection que l'on pourrait puiser dans lan.cie
22o7; costquecette disposition ne s'applique qu'aux crrfanc«,
et dans l'espèce, il s'agit de l'usucapion d'un immeuble cequi permettrait au tiers acquéreur de prescrire dès au'il
possède, bien que la femme ne pût pas agir contre lui r3)
Dans notre opinion, il ne peut pas être question de prescrire"
puisqu U n'y a pas de droit qu. puisse être prescrit (n^ 34)'

5 .
L'article 2256 dit que la prescription est suspendue

pendant U manage. Que faut-il décider si la commmiauté
se dissout par la séparation de corp» ou la séparation de

(1) Aubry et htu, t. II, p. 337, note 13, { 214.
(2) Troplong, De la pretcripiinn. n. 767
(3) Comparez Marcadé. i. VIII, p. 157, n. IV de I .rtiole 2256 MourIon, aipétitim,, u m, p. 790. n. 1903.

'
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biens ? Le mariage subsiste et néanmoins la prescription

commencera à courir cont'*e la femme. Il y a de cela une
raison décisive, c'est que la femme peut agir dès que la

communauté est dissoute, peu importe qu'elle le soit par la

séparation de corps, la séparation de biens, ou par la mort,

en ce sens qu'elle peut renoncer, et en renonçant, elle ac-

quiert un droit sur l'immeuble possédé par le tiers acqué-

reur, et dès qu'il y a un droit, il est sujet t^ prescription, à

moins qu'il n'y ait une cause qui en suspende le cours ; or,

dans l'espèce, il n'y en a pas, puisque le mariage n'est pas

une cause de suspension. Tout le monde est d'accord sur ce

point (1).

59. Aux term'-s de l'article 2256, 2", la prescription est

encore suspendue pendant le mariage, " dans le cas où le

mari, ayant vendu le bien propre de ' , femme sans son con-

sentement, est garaili de la vente, et dans tous les autres cas

où l'action de la femme réfléchirait contre le mari." La fin

de la disposition établit le principe dont le commencement
de l'article contient une application. Le mari vend un propre

de sa femme sans le consentement de celle-ci ; c'est la vente

de la chobd d'autrui, le vendeur est tenu de la garantir
; si

donc la femme revendiquait, l'action réfléchirait contre le

mari, puisque l'acquéreur évincé exercerait son recours en
garantie contre le venueur. La loi ne veut pas que, dans ce

cas, la prc'jcription coure contre la femme, parce que si elle

courait, la lem^ie serait obligée d'agir contre le tiers acqué-

reur, ce ^ui amènerait une action récursoire contre le mari
;

de là trouble et discorde entre les époux ; et si la femme
n'agissait pas, elle perdrait son droit. La suspension de la

prescription permet à la femme de '^'^ '"is agir et de main-

tenir la paix de la famille tout en cens 'aut ses droits.

La loi suppose que la femme peut agir en revendication

pendant le mariage, puisqu'elle suspend la prescription pen-

dant le mariage. En principe la femme a le droit de reven-

(1) Voyer le» citations dans Atbry et Rau, t. II, pi 337, note 13, | 2U.



65

[ARTICLE 2234.]

diqaer son immeuble quand h mari l'aliène, puisqu'elle est

propriétaire, et tout propriétaire peut revendiquer
; toute-

fois, dans l'application, il se présente de grandes difiBcultés;

si la femme accepte la communauté, ne sera-t-elle pa "nue
de la garantie, et étant garante pourra-t-elle éviuoer : ce
n'est qu'à la dissolution de la communauté, que l'on saura
si la femme accepte ou si elle renonce. N'en résulte-t-il pas
qub emme ne peut pas revendiquer pendant le mariap'e ?

Nous renvoyons au titre du Contrat de mariage, où ces que»-
*n8 diflBciles ont été traitées (t. XXIÎ a* 1;)5 158) (1).

Quelle que soit l'opinion que l'on adopte, il est certain
qu'après la dissolution de la communauté par la "éparation
de biens, la femme peut revendiquer, puisqu'on 'ait, dans
ce cas, accepte 'ans ies trois mois ; après ce délai, elle
est réputée renouçante, et si elle renonce, elle peut reven-
diquer. De là la question de savoir si l'acheteur poi Ta
prescrire après la séparation de biens T Non, puisque l'ac-
tion de la femme réf échirait contre le mari

; ce qae la loi
a voulu éviter en suspendant le cours de la prescription •

la prescription ne commencera donc à courir qu'après la
dissolution du mariage, comme le dit le texte de l'article
2256. Il en serait môme ainr si la communauté se dissol-
vait par la aénaration de corps, car le mariage subsiste et la
prescription est suspe».due pendant tout le mariage, "v aine-
ment dirait-on que la raison de Aa loi cesse ; il n'y a plus à
craindre, il est vrai, d- i ^unir des ôpAux qui s'^ut séparés
par jugement et divisée p- la hainr Ou répond que les
époux, quoique séparés, peuvent mettre fin à Ih séparatioii

;
il faut donc éviter tout ce qui pourrait po> '.r obstacle à leur
réconciliation, et telle serait une action de la femme qui
réfléchirait contre le mari (2*

La disposition de l'art 2''-6, 2^, est générale ; dans tous
les cas où l'acUon de la fomme réfléchirait contre le marî la

(t) Gomparoi Durantou, t. XXI, p. 524, n. 312.

(2) Aubry et Rau, t. II. p 3,-8, note 14, et Im autorités qu'il» citant.

DlLoiimiB, BiB. TOL. 20. 5
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prescription est suspendue. De là suit que, si la femme mi-
neures'est obligée solidairomont avec son mari, la prescrip-
tion de l'action en nullité qui lai appartient, quand elle a
excédé les bornes de sa capacité, serait suspendue, car l'an-
nulalion de son engagement réfléchirait contre le mari.
C'est l'opinion de tous les auteurs, saux le dissentiment de
Vaiieille (1).

60. On considère généralement comme une quatrième
exception la disposition de l'article 1304, d'après laquelle
la prescription de l'actio- en nullité ne commença à courir
contre la femme que du jo ie le dissolution du mariage (2).A vrai dire, ce n'est pas ur. unpension de 'a prescription
le seul but de rartiH.e 1304 étant do df^terra aer l'époque à
laquelle la prescription commeuci à courir (3). Nous ren-
voyons à ce qui u été dit au tiiro des Obligations H. XIX
d0 41).

'

61. " La prescriptior ne court point entre époux "
(article

2253). Pourquoi la prjocription est-elle suspendue par le
mariage ? Bigot-PréamPiiou répond, dans l'Exposé dos mo-
tifs : Il serait contraire.\ la nature de la société de mariage
quo les droits de chacun ne fussent pas l'un à l'égard da
l'autre respectés et con: Tvés. L'union intime aai fait leur
bonheur est eu même t€ nps si nécessaire à l'harmonie de la
société, que toute occasion de la troubler est écartée par la
loi. Il ne peut y avoir de p.oscription quand il lepeut môme
p«- y avoir d'action pour l'inierrompre." ^'orilour du gou-
venuîment applique tou.jurs la maxime Contra non valentem
agere non currit prmteriptio. Dans l'espèce, il est cependant
bien certain quo les époux ont 1« droit d'agir l'un contre
l'autre

;
c'est uniquement par des considération» d'un ordre

moral que la loi cherche à éviter cet aclioui, en suspendant
la proscription.

(i) Voyei le. «ur y, dtu« Al bry «i Stu, t. tl, p. 338. note 15. | 314
H) llaro.dé. t. VIII, p. 161, „. VI do r.rtiol. 22M. Mourlou. HépétU

tioni.i. m, p. 788 n. 1898.
*^

(3) Aubry ot Rau, t. II, p. 33' note 10, l 'lH.
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1

62. La Buspension s'applique à toute action, puisque U
loi est conçue en termes généraux qui excluent toute dis-
tinction. II a été jugé que la prescription de l'action en
nullité d'un contrat de mariage u« court pas entre les époux
pendant le mariage (1). Il parait assez étrange que la nul
hté des -onventions matrimoniales ne soit demandée qu'a
près la dissolution du mariage, puisque c'est précisément
pendant la durée dn mariage qu'il importe aux époux
«t aux tien qui traitent aver eux ^ue le contrat soit
annulé. Aussi peut-il l'être sur la demande de l'époux inté
TOMéi c^rdecequeU prescription est suspendue il faut
se garder de conclure que les époux n'ont pas le droit d'ajrir

"*«"f'*^»*J"K«q»e »«P««cription quinquennale 3e.mtérôts d une somme d'argent ne court pas entre époux l2)La lo. ne fait pas exceptio:. à la règle qu'elle établit pour escourtes prescriptions, comme elle le fait pour les mineurs
I>) motif d'ordre moral qui a fMt introduire la rè^le ne ner'
mettait pas d'y apporter une exception
63 La prescription reste-t-ellc auspendue après la sépara-

tion de corps ! On a soutenu devant les tribunaux queia suspension de Ip prescription n'arait plu» de raison d'ôtreauand les épor.x sont séparés de corps : 'peut-il être qu tionde I narmonie qui doit régner entre époux, alorsITZépoux sont moralement divor.es t Ce. c^naidérationrirée.
de 1 e.p„t de la loi, n'ont pa. trouvé faveur, .«t avec a onLe texte est ahuolu, et il faut le re.pectar • d'aUle.ir. iIa*
parntlon de corps quoiqu'on i'appelir l^dlVorce d "« htlique n'est que temporaire; los Apou, peuvent y mettrafl". et le vœu de la lo. est qu'ils rétabli.ï^Mt la .1 ,om

'«73 (I),iio,. iR/s 9 ,no, rZ^ , • *' '"'• Borditott, 3 ftvrtw
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7 Juriste, p. 320. Gauthier v. Minéclier de
| j„ai _ t Que la

Morochond, C. S. M., 1863, Monk, J. A. \ preicription
'

des re-
prises matrimoniales do la femme qui a obtenu une séparation de biens
d'avec son mari ne court pas durant le mariage et* pendant qu'elle est
sous puissance de mari.

î. Que le légataire universel en usufruit de la femme séparée de biens
peut exercer telles reprises matrimoniales contre la succession du mari,
après le laps de trente ans écoulés durant le mariage et depuis le jour
de la sentence rendue.

3. Que la clause du testament du mari, par lequel U institua son
épouse sa légataire universelle en usufruit à la charge de " payer et ac-
quitter les dettes du testateur" n'a pas eu l'effet dans l'espèce actuelle,
d'opérer aucune concision en la personne de son épouse survivante
quant & ses reprises matrimoniales, nar son acceptation de ce legs.

Par sa déclaration, le demandeur alléguait :

Contrat de m.Tna.-r entre feu François Ménéclier de Mo-
rochond et feue Marie Françoise Gauthier, reçue le 18
JLMllet 1822, Mtre J. M. Cadieux, N. P., dans lequel contrat
de mariage les parties avaient arrêté une communauté de
biens, Hlipulatioii de propres, don mutuel et douaire de
•3,000 ancien cours, et inventaire des biens de la femme,
devant se faire sous 15 jours.

Insinuation de ce contrat, le 30 novembre 1822.
Invenluire susdit fait le 29 juillet et le 17 août 1822, dont

acte par Mtre J. M. Cadieui, le 29 novembre 1822.
La valeur des biens meubles portés en cet inventaire sa

montant à 12,493.77, les dettes actives à 11,585, y compris
11,228 un argent sonnant.

Apport de la dite f.ue Marie Françoise Gauthier, de quel-
ques Immeubles estimés à W1. et le sixième Indivis d'un
Immeuble situé en la cité de Montréal, comme légataire
grevée de substKuUon pour un ilzième de feu Louii Gau-
thiei, son père.

Vente par autorité de justice de oet immeuble au sieur
Darius lient, par acte reçu le 19 février 1823, Mtre J. M
Cadieux, N. P.

'

Par acte de partage ealre les légataires de feu Uuis
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Gauthier, reçu le 14 de février 1824, Mtre J. M. 'ïdieux, N.
P., la part de la dite feue Marie Françoise Gauiliier é'i'tnt

de $13,463.6J., ancien cours, lui fut déclarée payable pai
Darius Bent et Moses Knapp.
Jugement rendu à Montréal, le 8 juin 1826, ordonnant

séparation de biens entre les dits François Ménéclier de
Morochond et sa dite épouse.

Rapport du praticien, le 22 janvier 1827, établissant les
droits et reprises de feue Marie Françoise Gauthier i
127,739. l8. 9d. ancien cours, sans intérêts

; non compris les
droits dans la succession du dit feu Lcuis Gauthier spécia-
lement réservés; lequel rapport homologué le iîi février
1827.

Que cette séparation n'a jamais été exécutée, et la com-
munauté n'a été dissoute qu'au décès de feu Frs. Ménéclier
de Morochond, arrivé le 22 décembre 1857, «t à cette époque
les biens qui composaient cette communauté éUient d'au
moins 140,000.

Qii", pendant la communauté et depuis h rapport du
praticien, Frs. Ménécliei de Morochond, par acte reçu le 15
mars 1827, Mire Cadieux, N. P., a cédé à B. Ansell £115.
19. 2., dus avec plus forte somme à son épouse par les dits
DariM, Bent et Moses Knapp, et ce pour par lui demeurer
(juitte de pareille somino qu'il lui devait.
Que le ou vers le 1er août 1H37, Frs. Ménéclier de Moro-

chond a reçu des diu Bent et Knapp la somme de $nM:\
0. ()d,. ancien cours.

Testament de fou François Ménéclior de Morochond le 4
novembre 1856. Mire J. E. O. Labadio, N. P., inslituan." son
épouse M légataire universelle en usufrui^ sans Atre tenue
de donner caution ni de faire inventaire aux charges por-
tées au dit testamont et instituant u laur, l.i défenderewe,
•a légaUire universel!.., oi nommant son époui« son pxécu-
triR« teslam*^ntaire.

Qu'après son décèt. sa veuve, tant en vertu de son don
mutuel qu'en vertu du teiUment, .'eti miie on poiMstion
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des biens de la succesaioQ de son mari et en a joui jusqu'à
son décès, arrivé le 26 juillet 1861.

Testament de feue Marie Françoise Gauthier, Mtre Ma-
thieo N. P., le 29 décembre 1858, nommant le demandeur
son légataire universel pour par lui jouir sa vie durant, des
biens de la testatrice et la propriété d'iceux retourner à ses
enfants après son décès et lui conférant l'exécution de son tes-
tament. Codicile le 7 avril 1860, Mtres. Mathieu et J. H. Jobui,
JM. l

,
confirmant tel testament et enregistré le 9 août 1861

Inventaire à la requête du demandeur des biens délaissés
par la testatrice, le 29 juillet 1861, devam Mtre Mathieu,
N. P., évalués à £48. 8. 8.

Acceptation par la défenderesse du legs universel à elle
lait par son frère et prise de poscession en cette qualité de sa
succession.

Qu'en conséquence, la défenderesse est tenue de payer les
dettes de son 'rère et nommément le montant , ,8 renrises
mainmoinales de son épouse, consistant dans les somme»
ci-aessous, savoir :

!• Valeur des meublei portAt on l'inventaire des
20 juillet et l? ,oût 1822, ,4 07» 86

i- Transport ù B. Antell ^ ^çq ^^j
3* IVix d'un immeublo vendu p«r ftu Ménécliër

à Mettlro Poirier, m I8Î0 ^fj
4* Obligation consentie par feu llénAolier le 25

nov. 1837, à (hiillauroe Vallée et parce der-
nier transport. M à Mm» Ménéclier, le 15 mars
IM». Mtre. Ubadie. N. P ^ goo.OOV U douaire J^^^

C» Hellré, pu- M. M«néclier oomoie susdit, l'is"
"^•«•W

....,.:
J248JI8

Inlérôt sur 14,1:19.67, du 25 juillet 1822.
•**"*•"

" sur cello de |4(>0, du ir, mars 1H27.
" «ur celle de 12.243.83, du ter août 1837.
•• «ur celle do lôOO, du 24 dérembre 1857.
" sur colle de 1800, du 26 nov. 1H37.
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De plua, la défenderesw, est tenue de procéder au partage
de la communauté. Le demandeur étan, toujours prêt à
i-endre compte et représenter tous les meubles faisant partie
des biens de la communauté et en la possession de Madame
Ménéclier lors de son décès.

Conclusions pour le paiement des susdites sommes et inté-
rôts, et demande pour reddition de compie et partage de la
communauté, et llcitation, si le cas y échet.
La défenderesse plaida diverses exceptions.

Par la première, elle prétendit : que la sentence en sépa-
ration de biens avait été dûment exécutée, en autant que
feue Marie Françoise Gauthier avait renoncé à la commu-
nauté et qu'acte lui en avait été donnée en cour, le 3 octobre
1826, et en autant que par tel jugement en séparaUon de
biens, elle avait été autorisée de jouir i part et divis de»
biens à elle appartenant, et en autant aut si que par le rap-
port du praticien duement homologué, la dite Marie Fran-
çoise Gauthier a été duemeui mise en possession de ses
reprise» et droits matrimoniaux, et que par suite de telle
•éparation de biens prononcée par la dite sentence môme
par ladite renonciation et par l'homoloéfation du dit rap!
port, constatant ses reprises et droits matiimoniaux, la d.le
Marie Françoiie Gauthier a toujours joui à part et divl. de
tes bien» et le» a souvent exercés comme séparée de bien»
par diver» procédé» judiciaire» reconnu» et admis par les
tribunaux du pays, et au vu et »çu de tout le monde, pen-
dant plu» de trente an» paMé.etécoulé.a.ant l'institution
de cette action et même avant »on décè».
gue plus do trente an» »6 »on: écoulé» .lepui» l'échéan<,e

des prétendue» créance» alléguée» et ment onnée» en la dite
déclaration.

Que le» prétendue, réclamation» faite» nn cette oauMi par
le dit demandeur »ont pre.crile» et éteintri par le lap» deplu» de trente an. p..,*. «» écoulé» depui» leur échéano.
re»p«ctive.

<»v*io«u««

Que, loi-» du décè. de U dite Marie Fra.içoi»e Gauthier. U
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y avait plus de trente ans que las pr. tendues somme» de de-
niers réclamées en cette cause par le dit demandeur étaient
échues, (si jamais elles fusent uues, ce que néanmoins la

dite défenderesse n'admet pas, mais au contraire nie formel-
lement,) et partant la dite Marie Françoise Gauthier, lors de
son décès n'avait plus aucun recours en loi pour le recou-
vrement d'icelles prétendues créances.

Que la dite défenderesse est bien fondée à opposer au dit

demandeur la irescription à rencontre des prétendues cré-
ances qu'il réclame d'elle en cette cause.

Par sa seconde < vception, la défenderesse prétendit : que
feu Frs. Ménéclier de Morochond, par son testament, reçu
le 4 novembr. 1856, Mtre J. E 0. Labadie, N. P., institua

«on épouse sa légataire universelle en U8ufr\iit, sans être
tenue de donner caution ni de faire aucun inventaire mais
aux charges suivantes :

1^ De jouir des dits biens vn bon père de famille.

2° De payer et acquitta les dettes du testateur, frais funé-
raires, et rétributions de messes.

3** Enfin de paver à la défenderesse une rente annuelle et

viagère y mentionnée et institua cette dernière sa légataire
universelle.

Que la dite Marie Françoise Gauthier a accepté le legs en
usufruit fait en sa faveur par le dit testament, s'est mise en
poBsesBion en vertu du dit testament de tous les biens dé-
laissés par le dit testateur à son décès, a fait don au deman-
deur d'une grande partie des meubles délaissés par le testa-

teur, et a dissipé le reste, n'a payé, ni acquitta aucune de»
dettes du te»tateur,flxceplé la rente annuelle et viagère lé-

guée en faveur de la défenderesse, quoique le revenu annuel
des propriétés délaiiséei par le dit testateur fût de plut de
trois cents livres courant

Que la dite Marie Françoise Gauthier, ayant accepté le

legs en uiufiuit fait en r* faveur dans le dit testament de
feu son époux et i'élant mise on possession de tous les biens
qu'il avait délaluéi et on ayant joui sa vie durant, n'a pu
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le faire qu'à la charge spéciale contenue au dit testament,
savoir

.
" de payer et acquitter les dettes du dit testateur,

frais funéraires et rétributions de messes."

Que partant la dite Marie Françoise Gauthier est, devenue,
par l'acceptation du dit legs en usufruit débitrice de la suc-
cession du dit feu François Ménéclier de Morochond et en
conséquence tenue et obligée de payer et acquitter toutes
les dettes qui pourraient être dues par icelle succession et
parunt, en supposant que la dite légataire en usufruit eût
pu exercer aucune créance contre la succession de son dit
époux, elle s'est par l'acceptation du dit legs en usufruit
trouvée débitrice, et créancière tout à la fois et, partant^
aucune créance qu'elle aurait pu prétendre avoir contre
icelle succession, s'est trouvée dès lors éteinte par la confu-
sion opérée en sa personne.

Que partant, la dite Marie Françoise Gauthier n'a pu
transmettre au demandeur aucune créance contre la dite
succession de son mari, attendu que loi-s de son décès il y
avait eu confusion en sa personne, comme susdit ; des
créances qu'elle aurait pu prétendre exercer avant son dé-
cès contre la succession du dit testateur, dont elle est deve-
nue la débitrice par l'acceptation qu'elle a fait du dit legs
universel en usufruit à la charge par elle de payer et acquit-
ter les dettes du testateur.

Qu'il est dû, par la succession du dit testateur, diverses
créances par lui contractées pour bâtir quelques unes de ses
propriétés qui n'ont pas été payées ni acquittées.
Que la dite Marie Françoise Gauthier a dissipé les rêve-

nus des dite» profiriétés «t a permis au dit demandeur, qui
était «on acent t-t procureur, de les employer à son p'roût
personnel.

Par sa iroisiîime .xceptiou, la défenderesse prétendit que
le dit demandeur, n'étant que légataire en usufruit de Dame
Marie Françoise Gauthier en vertu de son testament eu date
du 29 décembre 1858 et tenu de fournir sa cauUon juratoire
et de faire faire bon et loyal inventaire des biens délaissés
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par cette dernière, est non recevable à réclamer les préten-
dues créances par lui demandées en cette cause, et nommé-
ment à demander à procéder à un partage de la manière
par lui énoncée et requise en sa présente demande.
Que le prétendu inventaire de tous les prétendus meubles,

créa:;ce9 et immeubles de la dite Marie Françoise Gauthier'
n'ayant été fait d'après les allégués du demandeur que le 29
juillet et le 17 août 1852, après la célébration du mariage de
la dite Marie Françoise Gauthier avec le dit feu Frs. Méué-
clier de Morochond qui avait eu lieu le 25 juillet 1822, est
irrégulier, informe et illégal et nul et de nul effet eu autant
que les dits époux ne pourraient plus après leur mariage, et
durant icelui-ci faire ou consentir un pareil acte et déroger
aux droits acquis lors do la célébration de leur mariage, et
partant tel inventaire est nul et illégal n'a pu former partie
du contrat de mariage qui a pu intervenir entr'eux avant
leur mariage.

Que par tel contrat de mariage, la dite feue Marie Fran-
çoise Gauthier était tenue auparavant que d'accepter le don
mutuel y énoncé, de fournir m caution juratoire ei de faire
bon et loyal inventaire, ce qu'elle n'a jamais fait.

Que le prétendu montant de trois mille livres, ancien
cours, pour le douaire créé en faveur de la dite Marie Fran-
çoise Gauthier et que le demandeur réclame en cette cause,
n'est jamais devenu dû et échu en faveur de la dite Marie
Françoise Gauthier, qui n'en est jamais devenue créancière,
et que d'ailleurs le fût-elle devenue (ce que la dite défende-
resse néanmoins nie formellement), elle en est en môme
temps devenue débitrice par et en vertu du testament bolen-
nel du dii feu son mari, reçu le 4 novembre 1856.
Que le dit feu François Ménéclier de Morochond n'a

jamais retiré ni collecté aucune somme de deniers qui fût
propre à la dite Marie Françoise Gauthier, et ne s'en est
jamais attribuée aucune, en autant surtout que cebt la dite
Marie Françoise Gauthier (jui a toujours géré et administré

bieui, comme séparée de biens avec lui, et qui eu cette
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qualité a comparu aux divers actes et contrats qui ont pu
être passés dans le temps, et qui ont été confirmés et ratifié»

par elle, en sa qualité de femme séparée de biens de son dit
époux.

Par sa quatrième exception la défenderesse prétendit :

Que durant son usufruit des propriétés susdites en vertu
du dit testament, la dite Dame Marie Françoise Gauthier
avait pour agent et procureur le demandeur, qui a fait et
consenti les baux des propriétés susdite», quelquefois en son
nom personnel et néanmoins dans l'intérêt de la dite léga-
taire en usufruit, étant fondée d'une procuration reçue le
vingt-sept janvier mil huit cent cinquante-neuf, par devani
Mtre P. Mathieu et son confrère, notaires.

Que la dite feue Marie Françoise Gauthier a été bien et
duement séparée de biens du dit testateur, son époux, et ce
durant trente ans avant le décès de la dite feue Marie Fran-
çoiae Gauthier, et laquelle qualité le dit demandeur a sou-
vent reconnue et admise par divers actes et contrats notariés,
authentiques et autres.

Que la dite feue Marie Françoise Gauthier n'a jamais ac-
cepté le don mutuel énoncé en son contrat de mariage avec
le dit feu François Ménéclier de Morochond, en autant
qu'elle ne pouvait le faire qu'à sa caution juratoire et en
faisant bon et loyal inventaire, ce qu'elle n'a jamais "ait et
partant n'a jamais appréhendé les biens délaissés par son
dit époux autrement qu'en sa qualité de légataire universoUe
en usufruit en vertu du dit testament
Que le revenu annuel des propriétés ainsi délaissés par le
• testateur, était et a toujours été de plus de trois cents

hvr. -ourant et dont le dit demandeur en sa qualité de pro-
cureur de la dite feue Marie Françoise Gauthier, a disposé à
son profit personnel, et a toujours converti à son usage sans
jamais lui en rendre compte, en sorte que la dite feue Marie
Prançoise Gauthier n'a jamais payé les dette* dues hypo-
thécairement sur les dites propriétés, et qui s'élèvent au
montant de près de £500, et ce à la connaissance penwnnelle

l^>
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du dit demandeur, qui a ainsi mal administré les dites pro-

priétés durant l'usufruit de la dite feue Marie Françoise

Gauthier, qui a toujours agi comme séparée de biens du dit

feu François Ménéclier de Morochond et qui de son vivant

n'aurait accepté l'usufruit de telles propriétés, si elle eût

prétendu devoir exercer aucune créance centre la succession

de son dit époux.

Que partant la dite défenderesse est bien fondée à opposer

la mauvaise foi du dit demandeur ; ainsi que son incapacité

à procéder au partage par lui demandé et à vouloir changer

dans son propre intérêt et de mauvaise foi, l'état civil des

deux époux maintenant décédés, et qui a existé durant plus

de trente ans entr'eux sans aucune réclamation de leur part

et qui a été sanctionnée de bonne foi par les tribunaux du
pays durant trente ans passés et écoulés avant leur décès.

Le demandeur répondit spécialement à la première ex-

ception :

—

Que Madame Ménéclier avait en maintes occasions, môme
après le dit jugement en séparation, agi comme étant encore

commune en biens
;

Que d'ailleurs la prétendue renonciation de la dite Marie

Françoise Gauthier n'a jamais été insinuée au greffe, tel que
requis par la loi, et qu'elle est en conséquence nulle et de

nul effet.

Que la dite Marie Françoise GautL r, ayant été sous

puissance de mari et commune en biens jusqu'au décès du
dit François Ménéclier du Morochond, a. rivé le ou vers le

vingudeux décembre mil huit cent cinquante-sept, n'a pu
exercer ses reprises et ses créances contre le dif François

Ménéclier de Morochond et que la prescription a été suspen-

due pendant leur mariage à l'égard de toutes les réclama-

tions qu'elle pouvait avoir contre le dit François Ménéclier

de Morochond.

Que la dite prescription a encore bté suspendue depuis le

décès du dit feu François Ménéclier de Morochond, par le

fait que la dite dame Mûrie Françoise Gauthier a eu l'uau-
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fruit de ses Mena en vertu du don mutuel contenu en son
contrat de mariage.

Que la dite défenderesse ne peut en conséquence invoquer
la prescription comme elle le fait par sa dite exception.
Le demandeur répondit spécialement à la seconde excep-

tion :

Qu'en s ipposant que la dite Marie Françoise Gauthier
aurait accepté le legs en usufruit fait par le testament du
dit François Ménéclier de Morochond, elle n'aurait pas été
par là tenue de payer et acquitter les dettes de la succession
du dit feu François Ménéclier de Morochond sur et à même
ses propres biens, mais seulement de payer les dites dettes
sur et à môme les bieiid de la succession du dit Sieur Méné-
clier de Morochond, et qu'il ne se serait opéré aucun» con-
fusion, et qu'en conséquence les créances que la dite Marie
Françoise Gauthier avait contre la succession de son mari
n'auraient pas été éteintes, mais seulement suspendues pen-
dant la durée du dit usufruit.

Et le dit demandeur nie qu'il soit dû aucune somme de
denierspar la succession du dit François Ménéclier de Mo-
rochond autre que celles qui sont dues au dit demandeur
comme représenunt la dite Marie Françoise Gauthier.
Le demandeur répondit à la troisième exception :

Qu'il n'est pas tenu de fournir caution pour jouir des biens
à lui légués par la dite Marie Françoise Gauthier, mais
qu'en supposant qu'il le serait, la demanderesse, n'ayant au-
cun intérêt dans la dite succession, n'est pas en droit d'invo-
quer ce défaut de cautionnement à l'encontre de la présente
action

; d'ailleurs le dit demandeur allègue que, par les
termes du testament de la dite feue Marie Françoise Gau-
thier, le dit demandeur avait la jouissance des biens à lui
donnés par le dit testament i sa caution juratoire, et qu'il
s'est conformé à cette exigence de la dite testatrice et prêté
serment et remplit les formalités requises en pareil cas, et
en faisant bon et loyal inventaire.

Que les créances du demandeur, mentionnées en la dôcla-
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ration, et notamiP' ' "»Ue de trois mille francs, ancien
cours, pour la (în'diro c ^é en faveur de \a dite Marie Fran-
çoise Gauthi-^.r ';'t>i.». jamais été éteintes par confusion tel

que le p' l'end i
'' 'enderesse

; que le dit demandeur est

encore :ondé \ r»:^ c la somme de deux mille quatre cent

quatre-vingtrt-eize '-ancs ancien cours, et mille cinq cent

vingt-deux frar » ''me cours, à raison de la stipulation

contenue dans le contrat de maria,'; ^ du dit François Méné-
clier de Morochond et de la dite Marie Françoise Gauthier,
que cette dernière reprendrait ce qu'elle aurait apporté au
dit mariage, et que l'inventaire qui a été fait des meuble»
apportés à son dit mariage par la dite Marie Françoise Gau-
thier est bon et valable, cet inventaire ayant été fait immé-
diatement aprè? le .nariage en vertu d'une réserve et clause

spéciale du dit contrat de mariage.

Qu'il est faux que la dite Marie Françoise Gauthier aii, du
vivant du dit François Ménéciier de Morochond, géré et ad-

ministré ses biens et affaires, lesquelles ont toujours été

gérées et administrées par le dit François Ménéciier de Mo-
rochond comme chef de la communauté qui existait en-
tr'eux.

—

Vhonorable A. A. Dorion, conseil pour le demandeur.

Ire Question.

Le jugement en séparation de biens a-t-il été exécuté, et

s'il ne l'a pas été légalement, le demandeur représentant
Marie Françoise Gauthier peut-il invoquer ce défaut d'exé-

cution pour demander le partage des biens de la co»-jiu-

nauté, tels qu'ils existaient à la mort de M. Ménéciier î

Tout jugement en séparation do biens, pour ôtre valable,

doit être exécuté. Le défaut d'exécution peut étrp invoqué
par les ti^ra et par les parties elles-mômes.

Coutume de Paris, art. 227.

Le Prêtre, Ire centurie, ch. 77.

Perrière, G. C, t. 3, p. 366-7, n- 9 et tt.

Actes de notoriété du Chàtelet, du 26 août lTû2.
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Cet auteur dit expressément que la smtence non exécutée

2. Pothier, Communanté, n'' 518.
Il faut que le mari ait restitué à sa femme sa dot ou di.moxns qu'elle ait fait des poursuites pour se la'aire rendreet qu'elle ne les ait pas abandonnées

p.3i3^'
'""' ^'"^"°'' d'Orléans, sur l'arU 198; note 5,

i. Pothier, puissance du mari, t. 3, p. 462 n» 18
5. Le Srun de la communauté, liv. 3, ch. 'l, p. 323, sembleêtre d'opmion que k femme n'es, pas fondée après a mor!du man, à alléguer les nul-ités de la séparation gu'eUe aelle-même obtenue, mais les deux a ^ts'qu'ii cUe on étérendus sur des circonstances spéciale, et ne ju t flem ras Lonclusion qu'en tire Le Brun. Il s'agissait de prétendu s.rreguuntés dans les poursuites pour obtenir une sépara xon

et'nr'n ?.r'''P^°'^"' «^"«^^"d nombrVd'année?

7. Arrêtés de Lamoigntn, tiL 32, art. 85
8. Cubain, droits des . .âmes, p. 297, Nos. 500.1-2-3 .t

l'exécuuln i
'"'''' ^"'^ °^'^«« '' ''^^' à poursuivre

1 exécution du jugement de séparation dans les qumze7oa«et à les continuer sans interruption
^
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Dalloz, Rec, Périodique, 1814, 2, 726.

Arrêt du 9 août 1814.

Dalloz, Rn. Pér., 1833, 1, 136.

Arrôt du 28 f^^vrier 1833.

Rec. Pér., 1829, 1, 339.

De toutes ces autorités, il résulte que le jugement en se*

^ration doit être exécuté dans un délai raisonnable, et que

ce qui caractérise l'exécution, c'est le remboursement effec-

tif des reprises ou la preuve légale au moyen de poursuite

judiciaire et de procès-verbci de carance, que le mari n'a

pas de biens pour satisfaire les créances de sa femme.

[1 ésulle aussi que la femme peut se prévaloir du défaut

d'exécution et demander le partage de la communauté,

comme s'il n'y avait jamais eu de jugement en séparation

.

Dans l'espèce actuelle, il y a eu jugement en séparation

et rapport du praticien homologué, mais il n'y a pas eu de

remboursement de la dot et des rbprises, ni d'exécution des

biens du mari, quoiqu'il y ait preuve qu'il soit mort avec

des biens considérables, acquis avec les capitaux et les reve-

nus des biens de sa femme, puisqu'il est prouvé qu'elle aval'

des biens d'une grande valeur et qu'il n'avait pour vivro

que le salaire d'un commis.

2m« (Juestion.

Soit que le demandeur ait droit de demander le partage

de la communauté ou non, a-t-il dans tous les cas, droit an

douaire et au remboursement ^ns créances de Mme Mené-

cher contre son mari et d'abord cer créances sont elles

prescrites T

1. Poihier, piutiHaucu du mari, Nos. 79 et 80.

2. Pothiur, obligations. Nos. 6dU-l.

3. Le Brun, communauté, p. 345, llv. 3, c. 2, t. t, dist. 1,

No. 2t) :
" Un mari nt peut jamaU prtterire contrt $o fammt."

4. Le mâme, p. 505 et 506.

5. Pothier, introduction à la Coutume d'Orléans, p. 417,

No. 3d ; Coda avil, arU 2253 :
*< Elle ne court paa entre

époux."
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Troplong, des prescriptions, t. 2, p. 271 : No. 742, d. 667
addition. ' *^

'

Proudhon, t. 4, p. fl2, No. 1909.

Non seulement. 1 mari m peut prescrire, mais il asl môme
responsable des prescriptions acquises con're sa femme pen-
dant le mariage.

TropioDg, mariage, t. 4, p. 690,-1, No. 3585, et suivants
3m« Ouestton.

11 n'y a pas eu de coniusion.

Pothier, des obligations, Nos. 642 et 648.
Ricard, des donations, t. 2. p. 483.

" Quoiqu'il y ait confusion d'action pendant la jouissance
de l'héritier (c. à d. du grevé de substitution), néanmoins
après la restitution, les actions actives qu'il y avait contre'
la succession revivent, à moins que le testateur ne lui ait
imposé la condition do remettre son dû et les actions pas-
si/esque b défunt avait contre lui, reprenant aussi leur
force en faveur du fldéi^oramissaire."

Plus haut, l'auteur avait dit. " ce qui est laissé par le dé-
funt à son héritier, n'est pas présumé le dessein de com-
penser."

Troplong, contrat de mariage, t. 4, No. 3619.
La charge de payer les dettes et irais fni'iéraires ne re.

garde que l'exécution du lostamontot n'impose à la légataire
en usufruit et exécutrice que l'obligation de les payer àmémo les biens de la succession.

Tous les -

.
.-teun testamentaires sont ch-irgôi do navar

es dette, et hgs, mai. cela ne .'enleDd pa. qu'il, doivent le
faire de leur, propre, deniers

Bourjon, t. 2, p. 3^7, ch. 4, de. testament., mc î «n 9
et .uIt.

' ""• •

.» go!*'^"''.?'"
**°"*l»°n». ^ *. P- 2»-2, Nos. 221, 222. 2J8,m•t 23t, explication do l'.rt. 286 de la Coutume de PansU coutume dit :

" payer et avancer."
" Le dontUire mutuel, n'ayant quo la JouiuaDoe de làM Lomiiii», BiB. VOL. 20.

jwui»^ww oe l«
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part dti prédécédé dans les bien» de la communauté, il ne
doit ôlre tenu qu'à faire l'avance des dettes et charges," etc.

Poihier, t. 4, p. 324, interprétation de l'art. 68 de la Coût,

de Dunois, qui contient ces termes :
" Et payer les dettes,

legs et funérailles du premier décédé," etc., p. 339, No. 38.

" Lorsque les conjoints ne se sont pas fait don mutuel ea
'• propriété de leurs meubles et conquôts, comme la coutume
'' le leur permet, mais se sont fait ce don mutuel seulement
" en usufruit, les héritiers du donataire mutuel, lors de la

" restitution qu'ils doivent faire aux héritiers du prédécédé
" des biens dont le donataire mutuel a joui, doivent retenir
'^ sur les dits biens tout ce que le donataire mutuel a payé
'* pour dettes, legs et funérailles du prôdôcédô, car ce sont

\' charges des dits biens, qui les diminuent de plein droit."

4° La défenderesse n'a aucun intérêt dans les biens légués

au demandeur et ne peut invoquer le défaut d'inventaire et

de cautionnement ; il n'y a que les substitués ou légataires

en propriété qui pourraient s'en plaindre. D'ailleurs l'invea-

tairu a été fait et le cautionnement donné.

Voir exhibits, Nos. 4 et 5, fllés le 22 février 1862.

Proudhon, t. 2, p. 218, No. 793. T. 2, p. 302, No. 815.

Enftn l'inventaire du 29 juillet et du 22 août 1822, annexé
au contrat de mariage, et le partage de la succession Louis
Gauthier, suffisent pour constater l'apport de Pranfoioa

Gauthier.

Pothier, t. 3, p. 622, Nos. 298 et 300.

Le mari est tenu de toutes les créances portées en l'inven-

taire auquel il a été partie.

Proudhon, t. 2, p. 274, No. 789.

D'après Cl
, dessus, le demandeur doit obtenir juge*

ment, ordonnant le partage des biens de la communauté,
tels qu'ils existaient lois du décès de M. Ménéclier.

la r "• que le jugement de séparation n'a jamais été

•léOUti

9o. Ptroe que le mari a continué à gérer toutes les a^aiios
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de sa femme et qu'il s'est enrichi avec le revenu de ses biens
et môme avec ses capitaux.

'

Voir dépositions de

J. L. Beaudry.

J. D. Vallée.

J. A. Labadie.

Voir l'exhibit No. 11 du demardeur, fllé 18 nov. 1861 •

exhibil No. 1 du demandeur, filé juin 1862.
'

3o. Le demandeur doit dar- tous les cas obt nir jugement
1o. Pour ;e douaire stipulé sans retour, Eih. No, 1 du de-

mandeur.

Pothier. t. 4, p. 293, N. 224.

Bourjon, L 1, p. r% du douaire, lit. 13, sect 4

"Tf'H
•

K. • 500.00
.0. Valeur des meubles mentionnés en l'inventaire

du 29 juillet et du 22 août 1822
; No. 1 exhibit

du demandeur
^Q^g^

Fothier, communauté, Nos. 298 et 300.
^^'•"". "

p. 247, Nos. 47 et 48.
Troplong, contrat de man ,ge, Nos. 1966, 3628 3633

3o. Montant du transport à Benjamin i i.sell, exhi.
bits NoH. 11 et 12 du demandeur 46000

4r Montant de l'obligation consentie à Gull. Vallée
et transportée à Mme Ménéclier, M. Frse Gau-
Ihler, eihibitsde la défenderesse. Nos 800 00

5o. Prix de vente de Messire Poirier, rapport du
pratic.exhibil du demandeur, No. 8 6657

<>o. La somme de •13,4()3.«i0, exhibiu Noi. i'i et
13 du demandeur,

^2^3 33

•8150.36
Poihier, communauté, No. 300.
Lebrun, "

p. 247^ j^„^ 47 ,^ ^g

p. 474.
Troplong, contrat de mariage, t. 4, No* 3588, 3589, 3590

• «"4 et suivants. » <"t
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Cubain, traité des droits des femmes, p. 170, No. 312.

Le demandeur doit de plus obtenir les intérêts sur ce»

reprises et créances, i compter de la mort de Mrue Mené-
clier, si la communauté n'a pas été dissoute par le jugement

de séparation, et à compter du jugement de séparation, s'il

a eu l'effet de dissoudre la communauté.

Le demandeur doit aussi avoir les intérêts du douaire, à

compter du décès de Mme Ménéclier.

la raison pour laquelle les intérêts ne sont dus que de la

mort de Mme Ménéclier, c'est que Mme Ménéclier ayant eu

l'usufruit des biens de M. Ménéclier, il y a eu confusion

d'intérêts pendant cette jouissance.

Guyot, Rép., vo. intérêts, p. 489 et 4(50.

Pothier, communauté. No. 521.

Lamoignon, arrêtés, tit. 32, art 72.

I>e Bruii. p. 422, No. 23.

l'cnièw. Parfait notaire, 1. 1, p. 139, c. 14.

Massé, '. I, p. 275.

Troplorjg, con'rat de mariage. No. 367?.

Rousseau do Lacombe, les intérrti, p. 383. No. 11 ; inté-

rêts du douaire dûs du jour qu'il est étliu, même dan? Iab

coutumes où il faut le demander,

P. R. La FVenaye pour la défenderesse.

1" Comment 8t< prouve l'exécution de la sentence en sépa-

ration de biens ?

Actes de notoriété, page S25, 20 juillet 1807 :
" Il est vrai

^' que l'exécution de la sentence se fait et se prouve cummu-
*' nément par une vente de meubles ; mais elle se peut faire

«' l*» par im partage de la communauté; 2» par la restitution

" do la dot
; S** par des saisies réelles

;
4" et des oppotUions

" aux décrets
;
5® et généralemfnt par les actes tant ftawie,

" qui coNDUiiiNT & l'kxécution de la sentence." Et vide

uole b,

AiiiHi la vfnie du \\ avril ÎR27, faite tH constatée par Du-
moût hpllo, N P., ot alléguée dan» les moyens d'opponition

de Dumo Moruchond, exhibit No. 4, Ulé le 1er octobre IHtif,
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et la vente faite le 19 septembre 1827, exhibit H, filé le 6
septembre 1862, étant des actes faits sans fraude, ont eu
reflet de condi::re à Pexécuuon de la sentence. Cette opposi-
tion, rédamant à }a meubles par Dame Ménéclier, est asser-
mentée par elle st portant sépar^'e de biens, et est un des cas
ci-dessus cités pour opérer l'exoculion de la séparation, et
dont elle s'est servie au soutien da son opposition.

Pour l'exécution, il suffit de la renonciation ou bien d'un
partage ou vente et cession vohntatre par le mari à la
femme, et la vente du 19 septembre 1827 en était une.
Renusson, Com., Nos. 61 et 62, p. 197.

Le Brun, de la Com., p. 321 et suivantes.

1er vol. L. CJurist, Senécal, appelante, Labelle, intimé
et les autorités y citées.

'

Lorsque Bourjon a écrit sur l'exécution de la réparation,
tom. 1er, p. 605, partie 5, de la coriraunauté, chap. 3, sea l]

No. 4, il oubliait ou ne connaissai , pas les principes du Chft!
telet de Paris, qui sont consignés dans l'acte de notoriété de
ce môme Châtelet dont parle Renusson, en date du 26 juillet
1807. Cette renonciation doit se faire au i^r*/7"<f. — Ancien
Deoiiart, v» Renonciation à la Comm., No. 14, page 226.
Loisel, Inst. Coût. liv. 1, tiire 2, No. 13.

Celte renonciation de la part de Madame Ménéclier a tou-
jours été considérée sufllsante pai les cours de justice, puii-
que dans la cause contre Darius Bent, le 20 février 18.32, la
Cour lui a donné jugement, ei s(. qualUé de femme séparée de
bxfns a été reconnue et sanctior.néo par tous lea Iribunaui
dn pays, chaque fois qu'elle a ecposô sei droite, et la procé-
dure sur M séparation de biens a été jugée suffisante.

Vide sa poursuite, jusqu'au décret contre Darius Bent
Exhibits niés le 3 décembre 1H81.

Ce décret équivaut à un arte sans fraude, éUnt un acte
judiciaire et solennel, et eu vortu duquel Darius Bout a ^^lé
exproprié et ses créancier» on. été colloques pour leur dft

i-a poursuite et le jugement contre Ducios, 13 mars 1854
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2° La femme ayant une fois obtenu sa sentence de sépa-

ration de Diens, a trente ans pour l'exécuter.

Bender, app., Jacobs, intimée. Jugement de la Cour
d'Appel, rendu le 10 mars 1846. 1 vol. de la Revue de Légis.

et de Juris., page 332.

" Sir James Stuart. (dissentiens.)

Mr. Justice Bowen,
" Panet,

" Bédard,

" Gairdner.

" Congidering likewise that tbe said Angélique Jacobs,
" tbe respondent, having, in pursuance ofthesaidjudgment
" and for tbe purpose of carrying into exécution, duly
" renounced to tbe said community which existed between
" ber and h"*" busband, tbe appellant, tbe sarae could not
** be legally re-established, but by an authentic act or agree-
" ment by and between tbe said parties and tbat thf

" rigbtof tbe said respondent, to cause tbe said judgniom
'• of séparaliont de biens lo be duly executed, could only be
" barred by a lapse of thirty years, etc.

Ainsi la prescription de trente ans existe donc, entre ipo\UB,

suivant la jurisprudence du Bas-Canada, car cette jurispru-

dence avait été déclarée telle par deux jugements rendus par

la Cour ae première instance, composée des juges Rolland,

Gale et Day.

Or, dans la cause actuelle, le demandeur, comme repré-

sentant Mme Ménéclier, pourrait, tout au plus, nettre le

jugement à exécution s'il n'y avait pas trente ans écoulés

depuis qu'il a été rendu. De plus, par ce jugement, l'on

voit que la renonciation seule est considérée comme ayant
l'eSet de mettre la séparation du biens à exécution, puisqu'il

y est dit :
" in pursuance of tbe said judgment for »ho pur-

" pose of carrying it into eieculion, duly renounced to tbe

" said community. ..tbe lame could not be legally re-esta-

blished" Ainsi, dans cotte cause-l&, il a élo jugé que la com-
munauté avait été diMOule par la renonciation ot ne pouvait
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plus être rétablie que par un acte authentique, quoique
l'épouse eût des reprises à exercer.

Lorsque le jugement porte " que la demanderesse sera et
" demeurera séparée quant aux biens d'avec le dit défen-
" deur, son mari, du jour de sa demande pour par elle jouir
«• à part et divis de ceux à elle apparienant."--etc. exhibit
No. 1, filé le 5 février 1862, et exhibit No. 4, flié le 5 février
1862,—et que la renonciation a été faite et acte en a été
donné, (vide exhibit, No. 5, le 5 février 1862,) l& renonciation
seule est une exécution valable de la sentence.

lo. Lower Canada Jurist, p. 273, Sônécal et Labelle.
Reconnaissance de Madame Ménéclier de Morochond

comme étant séparée de biens, entr'autres les suivantes :

3o. Elle assermenté son opposition afin de distraire, 20 mai
1328. (Exhibit No. 2, filé le 1er octobre 1862.)

4o. Cession par Gladu, 2 janvier 1829. lExhibit G du de-
mandeur, fllé le 6 septembre 1862.)

5. Bail à loyer par Mme Ménéclier, 25 octobre 1829, à
6. Bail i ferme par Mme Ménéclier à Jos. Godard, 27 8ei>

tembre 1830. (Exhibit No. 8, Qlé le 3 juin 1862.)

Transport par le Dr. Vallée à Madame Ménéclier, allégué
par lo demandeur, 15 mars 1839, môme en sa déclaration
qui en réclame le montant. Exhibit de la défenderesse filée
lo 6 oct. 1S62.

1. Acceptation du transport sur Benj. Ansell, 19 mar»
1827; exhibit du demandeu. aie le 18 novembre 1861.

2. Bon de Charbonneau, 28 oct. 1827, exhibit No.
9

'filé le
:< juin 1862.

^ 11 faut un acte par écrit, exprès, précis et formel, pour
nuablir la communauté. Le jugement en appel de Bender
vs .lacobs le démontra.

^^

L>« plus, vide Brodcau sur Loufit, lettre S, No. 9, p. 954

I

que le tacite consentement de la demeure et habiUlion'

^^

par quelquu temps que ce soit, des contracU paetex par lafemme seule, ou avec son mari, sa.» prendre qualité de
téporie, des baux à ferme du revenu de «on bien, faits par
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*' le mari, des quittances par lui baillées en son nom, du
*' meslange des biens, et autres pareilles circonstances re-
" marquées en la loi itaque 64 pro socio, ne sont pas suffisantes
** pour rompre et annuler la séparation, réintégrer et resta-
" blir la société dissolue, s'il n'y a acte par écrit, exprès,
" précis et formel," etc., etc.

Voir aussi le No. 8, arrest de 1621, excluant les enfants de
la communauté, etc., etc.

4o. Le défaut d'exécuter résultant de quelques nullités ne
peut pas être allégué par la femme ni par ses héritiers.

Louët, lettre S, No. 5, éd. de 1668, page 952 :

" Et outre, il est nécessaire que la séparation soit effectuée

et exécutée par la renonciation à la communauté, ou par un
inventaire et partage des biens d'icelle, fait sans fraude."

*' Mais néanmoins, je n'estimerais pas que ce défaut d'exé-
•' cution peut être allégué, et proposé par forme de nullité,

" que de la part des créanciers, et non de ta femme ou ses hé-
" ritiers pour prétendre part en la communauté, au préjudice
" de la séparation, ordonnée en conruiissance de cause."

Or, dans la cause actuelle, l'héritier de Dame Ménéclier
propose des moyens de nullité bien futiles, puisque Dame
Ménéclier a renoncé à la communauté et qu'acte lui en a été

donné par le jugement rendu le 3 octobre 1826, et qu'elle-

même a fait exécuter sa sentence par divers actes sans
ftaude, par des oppositions et de» poureuites conduisant à
l'exécution de la sentence sans fraude et des procédures
solennelles, oppositions, décrets, jugements de distribution,

transport de deniers, acceptés par elle et nommément celui
du Dr Vallée, que le demandeur a lui-môme invoqué.
Dans tout ce sommaire, Louôt ne parle que de 1;« renoncia-

tion ou de l'inventaire et partage des biens de la communauté,
comme étant les deux soûls procédés suinsants pour effectuer

l'exécution de la séparation.

Le Brun, liv. 3, chap. 3, p. 323, cite Henrys, et est d'opi-

nion que la femme est non recevable à en alléguer lu nul-
lité, même dans le ca« où cela avait été obtenu sans connais-
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sance de cause, irrégulièrement, dans le cas où les conjoints
l'auraient eux-mômes considéré exécuté de bonne foi pen-
dant un si grand nombre d'années. Il cite deux arrêts rendus
sur des circonstances spéciales et analogues aux circons-
tances spéciales qui se trouvent dans la cause actuelle, et
qui doit recevoir la même décision contenue dans ces deux
arrêts.

Ce n'est pas Duplessis qui dit que la sentence non exécu-
tée est nulle, tant à l'égard des créanciers que des conjoints,
mais simplement son annotateur, qui n'en donne aucune
raison valable, tandis que Louët, Brodeau, Le Brun et
Henrys affirment le contraire, et que leur doctrine est ap.
puyée sur deux arrêts cités par Le Brun, et qui ont été
rendus dans des ras spéciaux, comme cela doit toujours
arriver, et comme çà se présente dans la cause actueUe Or
le demandeur lui-même reconnaît cette qualité de séparée
de biens dans la déclaration, (quant au transport fait pir le
Dr. Vallée, en 1839,) et par sa déclaration volontaire dan»
l'mtertH de ses enfants comme de lui-même dans l'inven-
taire du 29 juillet 1861, où il reconnaît aucune créance due
à Madame Ménéclier.

Or, d'après Lebrun, communauté, p. 323, la femme, après
la mort de.son mari n'est pas fondée à alléguer de telles
nullités, a fortiori, son héritier, après avoir fait de tels aveux

6o. De la confusion opérée en la personne de Dame Méné-
clier par sa .jualité de légataire en usufruit de son mari à
la charge expresse de payir sbs dettes.
Daii8 la cause actuelle, le droit d'accepter ce legs ne vient

pas a lege, mais de la convention des parties ou plutôt do la
volonté de Ihomme

; en sorte que les règle» du droit cou-
tum.er sur les obligations du donataire mutuel, ne sauraient
8 étendre à un cas résultant de la volonté de Ihomme qui aappuyé à sa Mbéralitô telle condition qu'il a voulu, et cettedoctnne est o.ablie formellement par les auteur; du non-veau De„.»art, vo. contribution aux dettes, page 499,8 3.No.b; -...ou» observerons que l'ord. do 1441, art.27, ;i la
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" Coutume de Paria, art 286, n'ayant rapport qu'à des
" espèces particulières d'usufruit, ne peuvent pas former
" une règle générale."

Si cette condition de payer les dettes n'eût pas été exprimée

dans et par le testament, la légataire en usufruit n'ayant

payé des dettes du testateur qu'au moyen d'une action indi-

recte contre elle personalis in rem, ou plutôt ob rem, aurait

eu son recours en garantie contre la légataire universelle,

tandis que, par l'effet de cette condition de payer les dettes,

elle ne peut pas exercer aucun recours en garantie contre

l'héritier du testateur de sa légataire universelle.

De plus, le testateur fait bien voir qu'il entend que le paie-

ment de ses dettes est une charge spéciale du legs en usu-

fruit qu'il fait à son épouse, puisqu'il ajoute " enfin de payer

à sa sœur une rente viagère de £25."

•Maintenant, si l'on considère que ces dettes ne doivent

être que les créances dues sur la construction de quelques

unes de ses maisons, l'on s'aperçoit que celte charge n'était

pas exorbitante, et il ne devait rien à son épouse, car le de-

mandeur lui-môme l'a reconnu en l'inventaire du 29 juillet

1861.

Lorsqu'il n'existe aucune disposition spéciale dans le testa-

ment, la contribution aux dettes par le légataire en usufruit

se fait ainsi qu'il est indiqué au nouv. Den., vo. contribu-

tion aux dettes, § 3, No. 8 ; Demolombe, vol. 10, p. 451 et

suivantes.

Comme le testateur Ménéclier nommait son épouse son

exécutrice testamentaire, il lui était inutile de l'obliger de

payer ses dettes, s'il n'eût réellement pas voulu en faire une
charge spéciale du legs en usufruit, et, d'un autre côté, si

Madame Ménéclier eût cru que ces dettes étaient ultra vires

du legs qu'il lui faisait, elle aurait pu très bien répudier le

legs et accepter plutôt le don mutuel.

Recueil de Jurisp., de Lacombe, v"^ usufruitier, page 818,

section 2, et do plus elle était tenue de faire inventaire, ainsi

qu'il y est stipulé au contrat de mariage.
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Par la procuration donnée par elle à M. Badeaux le 11
janvier 1858, et l'obligation en date du 16 février 1858, ex-
hibits aies le 6 juin 1862 ; et No. 6, filé le 3 juin 1862, Mme
Ménéclier ne s'est portée que comme légataire en usufruit •

et elle n'a jamais pris la qualité de donataire mutuelle.
Si elle a accepté le don mutuel, elle doit faire confusion

en sa personne du douaire réclamé pour sa part des dettes.
Vide Pothier, Traité du Douaire, No. 193, 4e alinéa, partie
le, ch. 4, art 3.

Arrêt du 11 août 1710, 5e vol. du Jour, des audiences—
au supplément.

6o. Reconnaissances du demandeur hdritier de Madame
Ménéclier.

Le 29 juillet 1861. — Inventaire, à la requête du deman-
deur, des biens délaissés par Mme Ménéclier.

" Dettes actives."

" Le dit sieur Gauthier déclare qu'il ne connaît aucunes
dettes qui peuvenl être dues à la dite feue dame sa tante."

" Quant aux i- meubles, il n'en a été fait aucune mention
" aux présentes livant la demande du dit Gauthier, attendu
" qu'ils sont connus aux intéressés à les connaître." {sic)
Dans cet inventaire, le demandeur s'intitule '« légataire

umver8el",et il fait ces déclarations de son plein gré et
comme légataire en usufruit de Mme Ménéclier et confor-
mément aux ordres contenus dans son testament, et cela
pour assurer les droits de propriété de ses enfants légataires
universels.

Le demandeur a reconnu la séparation de biens et son
exécution, puisque ,a demande, savoir : $800, est basée surun transport fait par Vallée à Mme Ménéclier de Morochond
en sa qualité de séparée de biens, et il demande le recouvre-
ment de cette créance que Mme Ménéclier ne pouvait obte-
nir que comme séparée de biens avec son mari, v» l'exhibit
wo.

1 de la défenderesse, Ûlô le 2 oct. 1862.
7o. Le demandeur, n'étant que légataire universel en usu-
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fruit de Mme Méûéclier, par son tesUment, reçu le 29 dé-
cembre 1868, ne pout pas porter une action en partage et
licitation.

Poncel—traité des actions, Nos. 78, 79, 80, 81. \

Curasson—actions possessoires, page 13, No. 36.

Proudhon— de l'usufruit, vol. 3, page 235, No. 1259, etc.,

surtout le No. 12G1, où il est même question si i'usufrqitier

peut porter l'action posses'-oire.

Il n'est qu'usufruitier par les termes du testament, puis-
qu'il est tenu de donner caution juratoire par co testament,
commto tout usufruitier.

Le» »ctP8 concernani l'afPairs Frappiei — Furôl de 1814,
1816 et 1834, font voir simplement que cette créance a été

convertie en une rente payable autant à Mme Ménéclier qu'à
son mari.

L'acte de vente à Reneau, du 12 août 1827, prouve que ce
terrain appartenait réellement à son mari.

Dans l'acte de vente de Labelle, en date du 12 août 1827,
rien ne fait voir que ce terrain appartenait à Mme Méné-
clier, et d'ailleurs le prix do vente est payable à eux deux.

Il en est de mémo de la vente à Oranger en date du 12
avril 1834.

Le jugement de la cour est motivé comme suit :

Considérant que le demandeur a prouvé par une prouve
légale et suffisante les allégués essentiels du sa déclaration,
«xcopté en autant qu'il prétend que la communauté entre
feu Ménéclier et son épouse en vertu du contrat de mariage
en date du 18 juillet 1822 n'a jamais été dissoute ot que la

dite communauté existe eucore
;

Cooiidérant particulièrement qu'il appert par le contrat
de mariage entre feu Ménéclier et son épouie, en date du
IHjiiillHt 1822, qu'il lut stipulé qu'il y aurait une commu-
aauté entre lus conjoints

;

Qu'il y avait ftipulation de propre dos biens de la '^utura

A être constatés par un inventaire sous quinse jourc du dit

18 jMillet 1822, qu'il était nn outre convenu par le dit con-
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trat de mariage qu'il y aurait un douaire préflx de 3000 fs
ancien cours, en favnur de la future et reprise en cas de
dissolution de communauté, jt que de plus le«i parties à cet
acte se sont fait don mutuel en faveur du survivant •

Conbidérant que, par sonieace de la ci-c.vanl Cour du
Ba-ic du Roi, pour le district de Montréal, en date du 3 juin
1826, une séparation de biens d'entre feu Ménéclier et son
épouse a été prononcée

;

Vu que le 15 juin 1826. la dite dame Ménéclier a produit
devant le môme tribunal sa renonciation à la communauté
qui avait auparavant existé d'enlr-eUe et son mari et que
par jugement de la môme cour en date du 3 octobre 1826'
acte lui a été accordé de la production de sa dite rononcia'
lion et de la nomination d'un praticien pour établir ses re-
prises et droits matrimoniaux, et vu que le 19 de février 1827
le môme tribunal, le rapport du praticien nommé pour con»!
tater les reprises et droits matrimoniaux de la dame Méné-
clier a été homologué et le dit feu Méné-lier condamné àpayer à la dite Ménéclier, son épouse, la somme de 24 739
frs. 19, ancien cours, pour ses droite et reprises matrimo-maux tels que constatés et établis par le dit rapport

;

Considérant que, par les sentences interlocutoire.' «t défi
uiUves la rommunautù qui .vait jusqu'alors existé entre feu
Ménéclier et son épouse a -aô dissoute, et que le jugement
prononçant la «ôparatiou de h.ens a été suNéquemment
exécutée et a eu son effet légal

;

Considérant que dans l'espèce actuelle la prwcripUon ne
courait pas contre feue Marie Françoise Gauthier pour Mt
rtro.i» «i reprises matrimoniaux pendant l'existence de son •

mariage avec feu Ménéclier son mari pendant qu'elle était
•ous puissance de mari, et vu que de fait il n'y a jama,. «u
<!•' pre.rr>ption acquise contm la dit« Dame Ménéclier pour
•es dits droite el reprises matrimoniaui, tels que conslalô.
P«rlod„jugenentdu 19 février 1827. et qu'il appert parIw défoiis,., môme, de la défenderewe que las »pri«« „ont
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jamais été payées, et considérant de plus que les droits «t

reprises n'out jamais été compensées ou éteintes.

Considérant que, quoique, par son tesiameut solennel en
date du 4 novembre 1856, le dit feu Méuéclier a constitué sa

dite épouse sa légataire universelle en usufruit de tous ses

biens aux charges et conditions inter alia de payer et acquit-

ter ses dettes, néanmoins dans l'espèce actuelle il n'y a pas

eu confusion en la personne de la dite dame Ménéclierquant
aux dettes dues par son dit époux à la dite dame Méuéclier,

son épouse.

Considâranl que la dite dame Méuéclier, par son testa-

ment solennel en date du 29 décembre 1858, a constitué le

dit demandeur son légataire universel en usufruit de tous

ses biens, et vu que le demandeur comme tel légataire uni-

versel on usufruit a le droit de réclamer les dettes dues par

le dit feu Méuéclier,au temps de ta mort à son époux et le

douaire établi par le contrat de mariage susdit :

Et considérant que la défenderesse n'a pas établi par au-

cune pnuve légale et suffisante les alléguée essentiels de ses

défenses, excepté qu'en autant qu'elle a prouvé que la com-
munauté entre feu Ménéclier et son épouse a été dissoute

au temps et de la manière par elle alléguée
; déboute les

dites défenses et condamne la défenderesse à payer au de-

mandeur la somme de quarante-un mille deux cent deux
livres, un sol et quinze deniers, ancien cours, égale à la

somme de six mille huit cent soixante-sept piastres, un ceniin

courant, savoir :

lo. La somme de vingt<quatre mille sept cen': trente-neuf

livres, un sol et neuf deniers, ancien cours, égale à la somme
le quatre mille cent vingt-trois piastres et dix-huit centins,

courant, montant des reprises matrimoniales telles que
constatées par le jugement du dix-neuf février rail huit cent

ingt-sepl, ci-haut mentionné
;

2** La somma de traite mille quatre cent loixanta-aWtroit

livret et six deniers, ancien cours, égale à la somme de deux
mille deux cent quarante trois piastres et quatre-vingt-trois
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cenhns cou^an^pour le montant dont elle, la dite feueDame Marie Françoise Gauthier a hérité de f;u Louis Gauthier, son père, tel que constaté par l'acte de partage en datedu
.

'atorze février mil huit cent vingt.,uatrrde la sucrée«on du dit feu Louis Gauthier, et enQn la somme de trotmille hvres, ancien cour», égale à la somme de cinq ceAt,piastres, courant, pour le montant da douaire préûx de kdue Dame Mane Françoise Gauthier, établi en sa faveurpar son dit contrat de mariage en date du dix- huit uXmil huu cent vingWeux, avec intérêt sur la dite somme de8u mille huit cent soixante-sept pi,u,tres et un centin àZZter du vmgt-sixième jour de juillet mil Luit cent so" xa-Ztun date de la mort de la dite Dame Marie Françôfse gTuIhier. jusqu'à l'actuel paiement et aux dépens

2235. La prescription
ne court point non plua
contre la femme pendant
le mariage, même en fa-
veur deci tiers-acquéreurs,

à l'égard du douaire et
des ai'tres gains de survie,
ni à l'égurd du préciput
ou autres droita distincts
qu|elie ne peut exercer
qu'aprèn la dissolution de
la communauté, soit en
l'acoeptftnt ou en y renon-
Çiint, à moins que la com-
munauté n'ait été dis»out«
durant le maringr, à l'é-

poque de laquelle dissolu-
tion la prewription com-
menoe contre la femme,

|

2286. Neither does preé-
cnption run ag.iinst the
wif3 during marriage,even
m favor of subséquent
purchiisers, with respect
to dower and othnr rights
of Hurvivorship, nor with
respect to the préciput or
other distinct rights
which she can only exer-
cise after the disnolution
of the community, either
by accepting or renoun-
cing, unless the commu-
nity has been diasolved
during the raarriage

; at
tl e time of which disso-
lution prescription begins
«él^inst the wife, as ra-
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quant aux droits qu'elle

peut exercer dès lors par

suite de cette dissolution.

Sauf ce qui est excepté

au présent article, la pres-

cription acquise ou qui a

couru contre lee biens de
la communauté nuit pour
sa part à la femme qui

l'accepte.

gards the rights which
she may then exercise in

conaequénccî of such dis-

sol utioi:.

Saving v hat is ex-
cepted in the présent ar-

ticle, prep 'ription acquir-

ed or which has run
against the property of
the community afFects the
share of the wife who
accepta.

* C. N. 2255,
I

2255. Néanmoins elle ne court point, pen-

2256. Jdant le mariage, à l'égard de l'aliénation

d'un fonds constitué selon le régime dotal, conformément à

l'article 1561, au titre Du Contrat de mariage et des Droits

respect'ifi des époux.

2256. La prescription U pareillement suspendue pendant
le mariage.

1** Dans le cas où l'action de la femme ne pourrait ôlre

exercée qu'après une option à faire sur l'acceptatioii ou la

renonciation à la communauté
;

2° Dans le cas où le mari, ayant vendu '^ bien propre de

la femme sans son consentement, est gan ii de la vente, et

dans tous les auties cas où l'action de la femme réfléchirait

contre le mari.

Voy. Pothm, OUig., cité sur art. 2232 ; Troplong, cité wr
art. 2234.

• 2 Dumouliny sur Gmt. de Bcur- \ Par son manj. Quia non
bonnais, art. 28, p. 740.

J
habet legitimam personam

«ine aiictoritate ejus qui etiam fructus sues fncit. Seouit
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j

ergo à tempore quo est bon.s separata, vel lorte data cura

degal'm'
''"'"'*°^"' "*^'' ^^^« Ni^ol- Boêr. descie. buî-

*
"^^t tl

7"*^
]

^° "'""^'^ ^' ^^"^'-'-^^ ^* prescription
or/. 117. ; commence à coiinr du jo^r du décès dumari seulement, entre âgés et non privilégiés.

*
"^"'t 25l'^r'

''• ''
f .

"^ P-»cription qui concerne la
p. -iôl c/ i. J femme mariée, peut être considé-

rée par rapport à ceux qui lui doivent .a dot, et aux t êrtpossesseurs de leurs biens, par rapport au mari qui a Zlla dot. et qui a constitué des droits au proût de sa femmeou aux tiers-possesseurs des biens du mari
; enfin elle 2;ôtre^regardée par rapport à ceux qui possèdent tC.

Comme la femme peut agir elle-môme pour se faire parerde sa dot, ou par son mari, qui étant sou procureur léguime
représente à cet effet, et doit poursuivre les actions d^
Il r"' r T''^'' •

^'^ '* prescription court cont^
elle en faveur de celui qui doit la dot, et des t.ers-possesseu^
de, biens de ce débiteur, du jour que la dot est due^e qu^ellepeut être exigée. (2) Il eu e.t comme de« action, d'une îéré!dite chargée d'un fldéicommis, qui se prescrivent avec l'hé-mier grevé au préjudice du fld.icommissaire, parcq,e
1 héritier grevé peut ot doit les exercer. (3)

driiu ;i°J;

'" '*'''"'"" ^' '*°'' P-'^""""' «' prestation, de.droits matrimoniaux et de ce qui en dépend ne se nrescrii
qu'après la dissolution du mahage par la mort ci l.Tu

T

turelio, et aprt. la .éparation ou discu..ion du mari lomW
(I) L. In rebu* dolalibui, 17. ff. da Jur. dot

«•• 1. ptrl. 2. n. -46. Gho.lw, »ur Ouyptp. [[y. 5, ,^t. 5, tri. 6
13, L. «i hère, in.lllulut. 70. et Un. îT. .d. ••otl. TrebeH

uiLoKiMiia, BiB. vot. '^0.
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en indigence, parce qu'auparavant la femme n'a pas droit d«

se faire rendre sa dot et payer ses droits. (1)

Lebrun dit, à l'égard des tiers-possesseurs des biens du
mari, qu'il faut distinguer le cas auquel ils posséderoient

avec un titre qui viendroit du mari, et qui l'obligeroit à la

garantie s'ils étoient inquiétés, de celui auquel ils posséde-

roient sans titre on avec un titre que le mari ne oeroit pas

obligé de garantir : qu'au premier cas, la prescription ne

court pas en leur faveur contre la femme pendant le ma-
riage, parce que son action se réfléchissant contre le mari,

elle n'est pas censée libre de l'exercer
; mais qu'au second,

la prescription court en faveur des tiers-possesseurs pendant

le mariage. (2)

Cette doctrine convient aux pays dans lesquels l'action en
déclaration d'hypothèque est en usage ; car dans ceux où on
ne la pratique pas, comment est-ce que la femme pourroil

interrompre la prescription des tiers-possesseurs ? et peut-

on lui imputer quelque chose, si sou mari ne l'interrompt

pas, dans un cas où il n'est pas regardé comme son procu-

reur, et responsable envers elle de la prescription qu'il a
laissé courir contre lui-même ?

Le douaire n'étant dû à la femme qu'en cas de survie, et

dans les coutumes où il passe en propriété aux enfants,

qu'au cas qu'ils survivent à leur père, et qu'ils renoncent à

sa succession, la prescription ne court en faveur des tiers-

possesseurs des héritages affectés au douaire, que depuis la

mort du mari, parce qu'il est certain jusqu'alors, si le

douaire aura lieu, et que les dettes conditionnelles ou à un
jour incertain, ne se proscrivent pas avant l'événement de
la condition ou l'échéance du jour. (3)

(1) L. unie. cod. si do» conit. matr. L. In ' lus 30. do Jur. dot. ejd.
Fontan. d« pacl. nupl. claus. 5, gl. I, part. 2, n. 57 et aeq. Dumoulin,
sur l'art. 28 de la coulume de Bourbonn.

(2) Lebrun, de la commun, liv. 3, oh. 2, diat. 5, n. 102.

(3) L. oùm noliaaimi. | iilud. ood. de pr»BO. 30 vel 40 ann.



99

lARTlGLE 2235.;
'

On a révoqué en doute 8i, lorsque la mère a survécu etqu'elle est garante de l'action que les enfant» «1!
contre les pos...urs des héLJs^ et L ClrT?:prescnpfon court contre eux pendant .a vie. II paroU ouecon,me .Is sont propriétaire, ij, doiveat ag r' pour 'nterromr.elrrr^3cnpt:or., etqaiis peuvent le fairLque la crainte de diminuer une successî qu-rC"n est pas un mot.f suffisant pour s'excuser, et dire crue l'onn'a pas pu agir.(t).

"tb que ion

C'est ausei parce que la ver ve qui demeure en viduit,^ «.,propnéU^re de la portion .nie qu'elle a dan^'augln
q e les possesseurs àe. L.ens, sujet, à cette po t^o^pre^cnvent contre U veuve, quoiqu'elle puisse la nerdre 'i Ltse remane

,2, L'ou peut dKo u .néL cl^o.ed'ergains niat.a.u, dont la propriété doit ôtr. réservée a.z preX ât
'"

La loi Romaine a.oil défendu, au mari eL ô i! M
également l'aliénatioa et lh>.otkeque "e"..!t^raTportés en dot, et des droits réel, qui en dépende em Xd'où 11 suit to. que les meubles et les act.onfde la flnmipouvoient être aliénés, et par con.équent qu'Us pou Ztêtre prescrit.

; (4) 2». que ses héritages et droits"«1^pouvo.ent pas ôtr. prescrits pendant le u..nagc pa.ceouM

«sage c.„.™„: 1, e„ ,,„, ,,^^^., ,^ ^^ tt,iL
(I) Ferriere, sur l'art. 1 17 de 1« coût, de Parii.
{'i) Henry., ton. 1, Jiv. 4, ch 6, q. 108.

(3) Inrt quib. .„.„. „e. val non. L. unie. cod. de rei uxor. .oU , 15
(*) L. ai ftindunj. 16. ff. de ftind. dotal L in «.h «n •

jure dot.
• '" "'*' ^- 1 omnes cod. de

(ft) 0. L. si Aindum.
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de ce fonds, faite par le mari, lorsque l'action que la femme
intentflroit contre le tiers-possesseur, se rétorqueroit contre

le mari même comme garant, parce que l'exercice de cette

action troubleroit la paix du mariage, et exposeroit la femmex

au ressentiment de son mari. C'est un sujet de crainte assez

grave, pour que la femme soit censée ne pouvoir pas agir,

et pour empêcher la prescription de courir contre elle, pen-

dant que cette crainte subsiste. Le parlement de Bordeaux

a réglé qu'elle couroit contre la femme mariée, toutes les

fois que le mari ne ?eroit pas garant. (1)

La femme a recours contre son mari qui a laissé prescrire

ses biens dotaux, parce qu'il est obligé de les conserver avec

le même soin que les siens propres : in rébus dotalibus, virum

prxstare opportet dolum et culpam*^uia causa sud dotem ac-

cepit ; sed etiam diligentiam prseslabit, quant in suis rébus

exhibet. (2) Sipundurfi dotaient petere ueglexerit vir, cum id

facere posset, rem periculi sui fecit. (3).

LkI loi n'y apporte qu'une exception ; c'est si la prescrip-

tion avoii commencé avant le mariage, et qu'il ne restât que

peu de temps pour l'achever : plané si paucimi dies,ad perfi,'

ciendam longi temporis possessionem superfuerunl^ niftil erit

quod impulabilur marito. (4) L'on pourroit excepter encore le

cas auquel le mari a probablement ignoré que ce qui a été

prescrit apparlenoit i la femme
; (5) et si au temps de la dis-

•olution du mariage il ne restoit que peu de temps pour

achever la prescription, le mari en seroit responsable. (6)

(1) L. in rébus. J omnes. cod. de jure dot. Lebrun, de la corcni. liv. 3,

cbap. 2, diel. 5, n. t02. Brodoau k^ur Louet, ielt. P, s(Anm. Observ. de

M. le Camus, sur l'art. 117 de la coût, de Paris, n. t2. Lapeirere, lettre

P, n. 87.

(ï) D. L. in rébus.

(3) L. si lundum. 16. IT. de lund. doU Lebrun, de la comm. liv. 3, oh.

2, dial. i, n. 37.

(4) L. si fUndum. L. ab hostibus. 15. fl. ex quib. uaus. major,

(5) Duperier, liv. 5, lit. de la dot.

(0) Lebrun, loc. cil. dist. I, n. 71.
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Mais si ce recours est inefficace par l'insolvabilité du mari
la femme pourra-t-elie se faire restituer, ou agir cootre celui
qui a prescrit, comme s'il n'7 avoit point eu de prescription
acquise ? Morgues et Dr.perier tiennent l'affirmati n^, (1, et
MrdeCambolasciteun arrêt du parlement de Toulouse
qui la embrassée. (2) Mr. de Gatelan en cite un oostérieur
qui est contraire, et il soutient la négative dans le cas de la
prescription de trente ans; (3) c'est la seule qui soit reçue
parmi nous; et l'on / doit d'autant moins admettre la
femme à se faire restituer contre la prescription, dans le cas
de l'insolvabilité de son mari, que tontes les actions de la
femme doivent, wiivant notre coutume, être exercées en ton
nom ou avec sa procuration, au pétitoire

; que si, suivant
la même cout.'.aie, elle ne peut ester eu jugement sans le
consentement de son mari, elle peut à son refus se faire au-
tonser d'office. Ainsi la prescription ne lui est p.a« moins
imputable qu'à son mari

; ce qui suffit, suivant Mr. Favre
pour hu faire refuser la restitution contre la proscription'
lors même que son mari e.t insolvable. (4)

'

L« mari est le maître des biens dotaux, qui consistent en
poids, nombre et mesure, parce que s'il ne l'éioit pas il oe
pourroil pas s'en servir. Il a aussi la propriété des biens do-
taux qui lui ont été remis avec estimation

; ed xstimaUone
quœvmduionemfrcit. La femme n'y a de recours qu'au cas
qu'elle se le soit réservé, ou que son mari soit devmu insol-
vable. La prescription ne court contre elle au premier cas,
que lorsque l'action en répétition de dot étant ouverte elle
peut faire h choix de la chose ou du prix ; mais e»le c'oun
au second, dès qu'elle a dû s'apercevoir de la décadence de
son mari, et demander la séparation. (51 Quant aux autres

(1) Morgues, gUlul de Provenez p,g. 434. Duperier, Uv. S, ch 5.
(2) Cambol. liv. 4, ch. 27.

(3) Calelan. liv. 4, q. 45.

(4) Fab. in cod. lib. 2, tit. 35, def. 6.

(5) Ci^do. ad tit. cod. de jure dot. CaaliJIo de usuf. cap. 4. Ctt^Un.
liv. 4, ch. 12.

—•"—i^



102

(ARTICLE 2235.]

biens dotaux, quo-que le mari, à raison de sa jouissance et

de son administration, il ait quelque chose de plus qu'un
simple usufruit, cum ea in bonis habeat ; il n'y a ••«pendant

qu'un domaine civil et fictif, qui ie lend possesseur, et par
rapport auquel notre coutume lui donne le droit d'eierce"

par lui-même, et sans procuration de sa femme, les actions

possessoires de la dot. Le domaine naturel et véritable de-

meure toujours à la femme ; c'est pourquoi notre coutume
veut qu'elle agisse elle-même au pétitoire, et par conséquent
la prescription doit courir contre elle, toutes les fois qu'elle

n'est pas réputée empêchée d'agir par son man.
Si la femme a contracté elle-même, et qu'elle ne so soit

pas fait restituer dans ies dix ans détermines par l'ordon-

uance, il faut distinguer plusieurs cas, pour savoir si elle

pev;t encore être restituée après ce temps espiré.

Le premier est, lorsqu'elle a contracté seule avec sou
mari, encore bien qde ce fut par leur traité de mariage. Le
tosmps de se faire restituer ne court pas coritre elle, pendant
qu'elle e«t mariée. On présume que le respect, la crainte

ou la puissance maritale, l'ont empëcné de revenir d'un
contrat qu'elle a fait avec son mari même. En un mot, ils

ne prescrivent pas l'un contre l'autre, soit par rapport à la

crainte dont on vlant de parler à l'ôgard de la temme, soit

parce que le mari possède les biens dotai'.x qu'il ticat -soa
gage quand la femme lui doit, et qc". quand c'est lui qui
est débiteur, il est en quelque manière maître de l'action. (1)

Secondement, si elle a aliéné son fonds dotal dans les pro-
vinces où il n'est pas aliénable, le délai de l'ordonnance ne
court point centre elle tandis que ce fonds reste dotal, parce
que la cause qui en empêchoit l'aliénation subsiste toujoaro.

L'on tient môme dans ces provinces que lo fonds dotal, alié-

né ou non, ne peut pas être prescrit pendant le mariage, par
quel temps que ce soit. {2j

(1) L. cùm notissimi. | imo. cod. de prœscr. 30 vel 4C ann. Lebrun, de
la comm. liv. ï, ch ï, disl. I, n. 15 et suiv.

(2) Fonlanol. de pact. nupt. claus. 6, glo8. t, part. 2, n. 51 et leq.
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30. Si elle 8'est obligée en rninorùé, et que le mari n'ait'
lait qu^ i autoriser, comme il n'est pas obligé lui-môtr.e, le
û, 'ai courra depuis qu'elle sera devenue majeure. Il en
faudrœtjugev autrement, si le mari majaur s'étoit obligé
avec elle, parce qu'il ne seroiL censé intervenu dans l'obli-
gation que pour la rendre solide, et qu'il en seroit garant :

la restitution de .a femme lui nuiroit, et pav conséquent lé
délai ne courroit pas pendant le mariage, parce que la fomme
ne «eroit pas réputée pouvoir agir. (1)

40. Si elle s'est obligée en majorité, le délai court du
tc-nps du contrat, lorsque le mari n'a fait que l'autoriser M
en est de même lorsqu'il s'est obligé avec elle, et que" la
cause de la restitution leur est commune, comme si c'est
pour lésion, parce que la restit-tion de ia femme étant avan-
tageuse au mari, il n'est pas censé l'avoir empoché d'agir •

ce qui a lieu aussi toutes les fois que la restitution de lalemme ne peut pas nuire au mari. Mais si cette restitution
lui pouvmt causer du préjudice, le délai de h. demander ne
courroit contre la femme, que depuis qu'elle a eu une .ctio-
ouverte ec répétition de dot ; comme encore, lorsque «.i
propres ont été vendue par décret, pour les dettos de son
mari, encore bien qu'elle se fût opposée au décret, si scn
oppos..on n a pas eu effet, parce que lo mari retenoit ses
titres. (2)

Il suit aussi de c. que l'on vient de dire, que le délai pour
se faire relever des renonciations qoe la femme a faites en
se manant court pendant son mariage, à moins quo le mari
ne se soit obligé de 1. fair. ratifier en majorité, paice que
hors de ce cas, il a intérêt qu'elle soit restituée. (3)
I^ mari ni ses héritiers ne seroient pas responsables à

opposer aux héritiers de la femme, ou à elle-même, le dé-
faut J ineinuation d'une donation que son mari lui auroit

(1) Jour, du palais, 27 mai et premier juillet 1612.

(2) Lebrun, de la 00mm. liv. 3. ch. 1, et. 1. dut. I. n. 12 et sulv.

(3) LapeL-«-e; lett. P, n. 87.
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faite par leur traité de mariage ou dès-lors, parce qu'elle est

sous sa puissance, qu'il a l'exerCice de ses actioas, l'adminis-

tration de son bien, et qu'elle ne seroit pas censée libre de

faire insinuer malgré lui une donation dont il soutfriroit.

Il doit la désintéresser quand il a négligé ses droits, et il ne

seroit pas juste qu'il profitât de sa propre faute, qui peut

être mêlée de dol et d'artifice, lorsqu'il n'a pas fait insinuer

la donation qu'il lui a faite : elle n'est pas mômeobllgéo de

la faire insinuer dans les quatre mois depuis la mort de son

mari, parce qu'alors elle a dôj>i une action ouverte contre

ses héritiers pour son dédommagement, et que la temps de

l'insinuation qui doit se faire pendant la vie du donateur,

oat passé. (1)

Toute la diflUcultô est de savoir si ce délai court pendant

le mariage, en faveur des tiers-acquéreurs et des créanciers

du mari contre la fenme. Boniface dit que l'on juge au
parlement de Provence, que l'insinuation des donations a

un effet rétroactif en faveur de la femme, et au préjudice

des créanciers intermédiaires. (2) Mais comme il n'y a point

de faute du la part des créanciers, ni des tiers-acquéreurs de

bonne foi, qui ont été mil les premiers en possession ; il ne

sHroit pas Juste que la femme pût leur ôlro préférée : elle

paroit seuleme'it fondée, en ce cas, à prétendre dts dom-
niages et intérêts contre sou mari, ou contre les héritiers de

son mari. (3)

C'est parce que nous arons admis dans le comiA de Bour-

gogne la coniinunaiit6 conjugale, que nous avons auMi esti-

mé que la dot j [)Ouvoit être aliénée et hypothéquée. Il est

juste que la femme, qui devient affectéu, et qui prend part

aux acquêts qui se font pendant le mariage, les puisse facili-

(1) Ricard, de» donat. part. 1, ohap. i, leol. 3, gl. 7, n. 1938 et ruiv.

Louut et Hrodeau, I. U, tooi. 4. Papon, liv, 4, tit. I, n. 28. LaprMtra,

Miil. I. cil. 44. Laiwlrare, 1. !, n. 28.

(2) Bonlfaca, inm. t. Hv. 7, tit. 2, ch. 7î

(S) V'^Dlhol. arr. 88. Upair«r«, latt. I, n. 28. Hioard, A>o. cit, a. 1946.
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ter par l'aliénation et l'hypothèque Je ses ûiens. Elle
soblige valablement parmi .lous pour le tout avec son oiari •

et elle n'a pas l'exception du Valleïen, parce qu'elle est cen-
sée contracter pour l'uulité commune, et par conséquent
pour la ..enne propre. ,1) Son obligation subsiste, sans espoir
de rest.tution, lors mAme qu'elle renonce à la '->mmunauté
parce qu'il suffit que cette obligation ait eu une juste cause
dans le commencement. Mais elle a, dans ce cas, une action
hypothécaire, à la date de son contrat de mariage, pour son
indemaué, parce qu'elle n'est plus regardée que comme cau-
tion de son mari lorsqu'elle renonce (2) Elle auroit môme
cette indemnité, quand elle se seroit obligée avec son mari
pour une tierce personne, parce que comme elle lui est
donnée en partie par rapport à la puissance du mah qui la
ait obliger facilement, cette raison a encore plus de force,
lorsque

1 obligation est contractée par un tiPrs. (3)

L'indemnité de la femme qui renonce doit être pleine et
enti.ro

:
dum qcU enim, alinm indemnem servare débet, perin.

defacere tenetur, ut nullum damnum sentiat : ideô non solûm
ad sorter,:, sed et ad usuras, et omne intéresse obligatur. (4i Sur
ce principe, la veuve du «. ur Montureux. qui avoit renoncé
ayant cependant été contrainte à payer des dette» aux^uelloi
elle setoit obl.g,^. solidairement avec son mari

; k cour
par arrêt du 2C août 1647, condamna les héritiers du mari
A payer à la veuve, nou-seulement les principaux et inlorél.
des de tes, don. elle avoit pri.ceMÏon, mai. encore de celles
dont elleu avoit point de ce.siou

; et môme le. arrérages de
ces intérêt», qui furent regardé, comme un principal A .oa
égard, parce que. on .ati.faisant les créanciers, elle avoit fait
1 affaire do, héritiers do son rauri

; que lu caution qui paie,

(t;Orlvel, déioii. 70, n. S.

fi] OrlT«l, d. (iéoii

(3) Lebrun, do la ooœn:., llv. S. oh. 3, Mot. I. n. 2».

(4) nantie <1p t.cll. ol «mbig. Ilb. 16. lll. |J, n. 7. Tum 11b 4 IIl V
ooncl. 88. Bouvol. lom. 1. v^-b. Ud.^umur. quMi. 8.

'
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entre de plein droit dans les actions du créancier
; et que la

femme qui a renoncé, omnino indemnis abire débet. Notre
parlement avoit déjà jugé la même chose, le dernier mars
1615, dans une cause du procureur Barillot, poar des inté-
rêts payés sans cession.

C'est dans la supposition que la femme peut valablement,
parmi nous, aliéner ou hypothéquer sa dot, et s'obliger,
avec son rv.ari, pour tout ce qui peut être censé regarder leur
communauté

; que le parlement de la province a délibéré,
le 26 février 1578, de n© la relever que comme majeure,'
lorsqu'elle auroit contracté en majorité avec son mari, ou
qu'elle seroit intervenue dans les dettes qu'il auroit précé-
demment faites, mais pendant le mariage. (1; Il suit delà,
1*». qu'elle n'a point de privilège comme femme mariée';
2'. qu'elle peut être restituée comme mineure, si elle a con-
iracté en minorité (2) ;

3«. que si elle s'est obligée pour des
defes déjà faites par son mari avant le mariage, elle doit
être restituée, parce que ces dettes ne la regardent point. (3)

Les femmes, qui demandent d'être relevées contre les con-
trats qu'elles ont faits pendant leur mariage, allèguent sou-
vent qu'elles y ont été portées par crainte : mais la crainte ré-
érencielle ne sufflroit pas, il faut quelles allèguent qu'elles

y ont été forcées par des coups ou par .'es menaces capables
de leur ôler la liberté du consentement, ce que l'on n'exige
pas dans la rigueur, lorsqu'elles ont souffert un*) grande
lésion. (4)

Mr. Grivel dit que le parlement de la province ne resti-
tuoit les femmes pour cause de crainte, qn quand ceux qui
avoient contracté avec elles savoienl qu'elles avoient été

,1) Addit. (le Mr. Boivin, sur la praliqu» da 8. Mauris, liv. I, lit. M.

(5) Orivel, dAuii. 20, n. 24.

(3) OrlvQJ, du déclt. n. 29 tt uq.

{) Orlval. loo. oit n. 27. Hanryi, lom. 2, liv. 4, q, «!. Maaoc. de ar-
bltr. C41. t35 et 130. Fab. in cod. llb. 2, m. 4, daiin. 2 at 6.

ILLÀi
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contraintes, à moins qu'ils n'eussent acquis d'elles à titre
lucrat f.

Il me paroit que cette diotinction rendroit inutile aux
femmes le remède de la loi

; car outre la difficulté qu'il y a
de prouver qu'un acquéreur a su que la femme a été forcée
à aliéner son bien

; le mari qui lui a fait violence, a grand
soin d'en dérober la connoissance au public, et particulière-
ment à ceux envers lesquels il la veut faire obliger, parce
que s'ils la savoient, ils nevoudroient pa« contracter ou i'd
chercheroieni à en tirer avantage et de meilleures con-
ditions.

La loi non interest, au code de /»« qua, vi metûsve, etc. que
Mr. Grivel cite pour appuyer son sentiment, ne paroît pas
applicable au cas. L'on pourroil seulement dire -lue, suivant
cette loi, l'acquéreur à titre onéreux, qui a ignoré la con-
trainte, n'jst pas obligé de payer le prix de la chose qu'il t
acquise, ej qui a péri sans sa faute, parce qu'il a été de
bonne foi. Mais son ignorance ne le met pas & couvert de la
rendrç lorsqu'elle existe, parce qu'elle n'empêche pas le re-
mède de la restitution en entier: idem est in emptore igno-
rav ', ac m sciente ; ,cUtcet, quod tenealur quod melûs
ruusd. 0) Il paroll que c'est la décision des § m ^ac, et ali-
quando,de la loi \\\fj\qmd metûs cautd: ne metus, quem
pauus sum,miht capliosut tit. C'est aussi le sentiment d
MM. Favre et Leprestre

; car ils disent qu'il seroit inutile à
l'acquéreur d'alléguer qu'il n'a rien ou de la violence, et
mAme que la femme l'a recherché pour coulracler. (2)
Je trouve que le parlement de Fraiiche-Comlé a suivi leur

opinion. L'épouse du sieur Cenet d'Accolans demandoil
d'Aire relevée contre la vente qu'elK avoit faite avec son
mail de plusieurs fonde, a contre l'acqui itioii (lu'ilsavoient
faite ensemble de la terre de Belmont. Elle fut appointée 4
prouver iwir arrêt du 16 juillet 1716, les menace* et les mau-

(t) Olu«. (!. L. non int«n>ii. ood. d« hit qu« vi metusve. etc.

(î) Pab. in cod lih S, lii 1-, ,|^r. 1. Uprtilr..oei.l. I, ch. Î7. n. 5.
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vais traitemDnts qu'elle disoit avoir soufferts de sou mari à
celte occasion ; tans avoir égard à ce qu'alléguoieiit ceux
avec lesquels elle avoit contracté, qu'ils n'avoient rien su
de ces faits, et les ayant pi-o:ivéa, elle fut restituée en entier

par un autre arrêt du 27 août 1716, J'en trouve encore uà
du 20 mars 1508, par lequel la nom.née Greuet .'al restituée

contre une donation qu'elle avoit faite par le coutial de ma-
riage de la l'iece de son mari, quoique l'on alléguât que le

cariage n'auroit oas été fait sans cette donation, et que la

violence n'avoit pas été connue aux acquéreurs.

Au reste, il est hors de douve que les dix ans que la femme
a pour se faire restituer en ce cas, ne courent que depuis
qu'elle est devenue liure par la dissolution du mariage, parce
que la crainte est censée durer pendant qu'il subsiste.

* 12 Marcadé, tur a)rf. ) IV.—198. Le second cas de sus-

2256 r, JV;, § rv. J pension de la prescription au profl;

de la femme mariée, c'est celui d'action qu'une femme com-
mune ne peut exercer qu'après une option entre l'accepta-

tion ou la répudiation de ia communauté
; la prescription

est alors suspendue tant que celte communauté dure (art.

2266, P) (1).

On admet en général, et M. Troplong notamment explique
au n. 767, quo cette disposition n'est qu'une application de
la règle plus large de l'art. 2257, que c'est, dès Ion, la con-

ditiounalité dos droits dont il s'agit ici qui en fait suspendre
la prescription

; et M. Troplong en tire la co.iséquence que
ce premier paragraphe de l'art, 2256 n'est pas limitatif, et

qu'on doit l'élendre à tous les cas analogues oii le droit de
la femme est sudpendu par une condition ou p»r l'attente

forcée d'un événement. Or, c'est li une idée inexacte et

(I) Jugé qu« Mit* dltpotllion ne reçoit ton •ppliostlon qu'iulant
qu'il l'ugit (J'une «olion à «xaroar psr la lanma, et non alors qu'il s'ag II

d'une iction dlrigéo nnntr^ elle ou «a suoeesBlon. Douai, 13 J4nv. iW5
<D«»,M, '2, 61/ Pal, M, 826).
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dont M. Troplong lui-même nous présente plus loin la con-
damnation.

D'uno part, en efiFet, lorsque la femme, dans des cas autres-
que celui qui est prévu, jouira d'une suspeusion de près
cripticn à raison de la condition ou du terme efifectant le
droit à prescrire, ce ne sera plus on tant que femme mariée
qu'elle aura ce bénéfice, ei ce bénéfice appartiendrait alon.
à toute autre personne aussi bien qu'à elle en vertu de l'art
2257

;
il ne s'agira plus alors de la première classe des causei

de suspension, mais de la troisième
; et c'est par conséquent

tomber dans une grave confusion que de faire intervenir
ces Idées alors qu'il s'agit d'expliquer une suspension tenant
à la qualité môme de la femme mariéu.
Mais il y a plus: cette idée de conditionnante et le prin-

cipe de l'art. 2257 ne peuvent expliquer la disposition qui
nous occupe ici. Cette disposition, en effet, est absolue •

elle s'applique, san- distinction entre ios actions personnelie»
et les actions réelles, à toutes celles que la femme ne peut
exercer qu'après son option. Or, nous verrons par l'exnH.
cation de l'art. 2257, et M. Troplong lu.-raôme établit très-
solidement et très-longuement (n. 791-800), que cet article
s'apphque seulement aux créances, aux droits «t actions
personnels, et qu'il ne s'étend pas aux droits réels • d'où la
conséquence que la disposition qui nous occupe ici n'en peut
pas ( tre une application.

Ainsi, et pour prendre un exemple, si iiue femme mariée-
a Jans son contrat de mariage, ameubli un immeuble (art.
15flo), mais sous la condition quo l'ameublissement sera
non avenu si elle renonce à la communauté, ello a surcd immeuble, pendant que la communauté dure, un droit
de propriété conditionnel, un droit dépendant de cette con-
dition

;
s'il / a i-enonciation à la communauté. CeU étantM le mnii aliénait cet immeuble, il es', clair, d'une p« i aue'

la prescription ne courrait p«. pour l'acquéreur pendant laduréo de Ih communauté, puisqu'il s'agit d'une acUon au»
la femme ne peut exercer qu'aprè. «>n option sur l'Pccepl.-
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lion ou la répudiation et dans ce caa de répudiation ; et il

n'est pan moins clair, d'un autre côté, qu'il n'y a pas là d'ap-
plication possible de l'art. 2267, puisqu'il s'agit d'un droit de
prooriôté, et que cet article, d'apros l'explication raéma de.
M. Troplong, ne s'applique pas au droit de propriété.

Donc ce n'est pas par le principe de l'art. 2257, par la con-
ditionnalité du droit, que peut s'expliquer notre disposition.
Elle a sou motif distinct et particulier, comme elle a sa por-
tée pHrticulière.

Elle a son motil particulier, et ce motif paraît se trouver
dans cette considération morale, que si les actions dont
l'exercice ultérieur dépend pour la femme de son option
après dissolution de la communauté pouvaient se prescrire
pendant que la commiMiauté subsiste, cette femme serait
ofc'igée, pour se mettre à portée de prendre vis-à-vis des
tiers les mesures conservatoires et interruptives que les cir-

constances pourraient rendre nécessaires, d'exercer cons-
Umment sur l'adminisiration du mari un contrôle et une
surveillance qui pourraient devenir une cause dn dissensions
intestines et troubler souvent la paix du ménage. Cette idée
est d'autant plus probable que c'est précisément sur une coa-
sidération morale du môme genre que repose, comme on
va le voir, l'autre disposition de ce môme art. 2256.

La règle a de môme sa portée particulière. Elle s'appliqut
bien à toutes les actions dont l'exercice dépend de l'option
de la femme sur l'acceptation ou la répudiation de la com-
munauté; mais elle ne s'applique qu'à celles-là, ut elle ne
8'étendrail pas, comme le dit à tort M Troplong, '^ à tr . Ut
cas où le droit de la femme est suspendu par une condition ou
par l'attente forcée d'un ivénement:' Il ne suffit pas d'un
événement quelconque, d'une conditioa quelconque

; le seul
événement à considérer ici, la seule conditioi qui rende le

droit imprescriptible, cest l'opiion à faire lors de la dinsu.
lution de la communauté. Toute action surbordonnée à
cette option jouit du béiiéHce de la suspension, .nais elle
Mule en jouiL Sans doute, encore une fois, la femm»' pourr»
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p\tltr22^?'™^^^^^
pour bien aaatres conditionspar

1 art 2257
,
mais, d una part, ce ne sera plus en qualité defemme mariée, ce sera comme tout autre individu, qu'ellejouira de la suspension dans ce cas

; et, d'autre part ?a suspension ne sera plus possible alors que pour des actions per-soiindles, tandis qu'elle l'est ici pour toutes actions sansZ
3 Baudry-LacantiKerie,

j
1664. La suspension de la pre^Prescnpl.,n'miets. fcription forme le droit communpour les mineurs et pour les interdits

; c'est par excenUonseulement que la prescription court contre euHa ofkuune situation inverse à la femme mariée : en prfn 1

1

prescription court contie elle, c'est par exception oeulereat

es"t d L" 7T'"''
''°"' ^^°"» ''^' '*'-' entend equ?

es difficile de donner une bonne raisoi. ,1e cette différence
.1 faut se borner à la constater, sans chercher à l'ex ZeVNous disons qu'en principe la prescription court o TeTafemme mariée. On n'en peut douter, lorsqu'on lit l'ar" 2254qu. prend so.n de nous dire que la femm" mariée demeur,oumise au dro. commun quant à la prescription, danT 'undes cas où le besoin de la suspension semblait se faire leplus impérieusement sentir: ^< U prescription eourloVrl

iranie maruxge ou eu justice, à l égard des biens dorj le marial admmxslralum, sauf son recours contre le mari "
Un le voit, le mari, quand il est ch».rifé nar la rah von.;

matrimoniale de l'administration des biens'd , sa femZ
"

t

Tr'\ rnT^" prescriptions qui menacenUellc?
car la loi le dôcIP.re responsable d« ceiu-s qu'il aurait lais^»ée, s'accomplir II faut supposer toutefois'que le mlr «.^

thôe de la célébration du mariage qu'il ne lui aurait pLé^
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moralement possible de se mettre au couraiit des uitérôts

de sa femme.

1665. Par dérogatioi; au principe que nous venons d'expo-

ser, la prescription est suspendue au. profit de la femme
mariée dans ..ois cas : en d'autres termes, la règle, que la

prescription court contre la femme mariée, comporte trois

exceptioiis.

Première exception. Elle est prévue par l'art. 2255 :

" Néanmoins elle ne court point, pendant le mariage, à regard

" de raliénation d'un fonds constitué selon le régime dotal, con-

" formément à l'article 1561, ou titre du Contrat de Mariage
" et des Droits respectifs des Epoux ".

* Ce tjxte naiu est déjà connu. Nous en avons parlé longuement sous

les art. 1560 et 1S61 (supra, n. 4I.'>), où nous avons dèmon'ré l'erreur

matérielle qui a été co.iiaiise à l'insu du législateur au sujet du ronvoi

au titre Du contrai de mariage. Le lecteur voudra bien se reporter à nos

précédentes explicatichiB sur ce point.

Deuxième ?' ckption. " La prescription est pareillement sus-

*' pendue pendant le ..tariage,— 1° Dans le cas où l'action de la

** femme ne pourrait être exercée qu'après une option à faire

^^ sur Cacceptation ou la renonciation à la communauté..."

(art. 2256, al. 1 et 2). Nous citerons comme exemple le cas

où un mari a fait donation d'un immeuble de la commu-
nauté, en violation de la probibitiou de l'art. 1422. On te

souvient que la femme n'a le droit de demander la nullité

d'une se/nblable donation que si elle accepte la commu-
nauté ; car elle est sans intérêt à la faire prononcer, si elle

renonce. L'action en nullité, appartenant k la femme, est

donc subordonnée au résultat de l'option qu'elle fera pius

tard entre l'icceptation et la répudiation de la communauté;

par coneequeut il y aura lieu à la suspension édictée par

notre article : la prescription ne courra pas contre la femme
tant que la communauté dureia.

Nous disons que la preBi;ri(>tion est suspendue, tant que dun la cow-

munauti. Kilo commonce donc à courir dès que la communauté est diS'

toute, quelle que soit d'tilleurs la cause de la dissolution, mort de l'un
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des époux, divorce séparation de corps ou de biens (ari. 1441). La loid.t. a est vrai, que la prescription est suspendue penLl le mariage e
le mariage dure encore après la séparation de corps ou de biens Mau!
est manifeste que le rédacteur de l'article ne s'est préoccupé ^ue du ^«qu. se pré«„te e plus ordinairement, celui où la communauté se diLuIpar la mort de l'un des époux, et c'est en vue de cette hypothèrari .dédarée la prescription suspendue pendan/ le maria/a. iCs-e^tendiîcertainement que la suspension cesserait avant la LsoluZ du 1-riage au cas de séparation de corps ou de bions

; car edri h oJoentre l'acceptation et la répudiation de la communauté CntaloÏuvert pour la femme, la suspension n'aurait plus aucune raison dôtr"
TR0I8.ÉMB ExcEiTTON. " ia prescripliofi est pareilUment SUS-yndue pendant le mariage„..2^ Dans le cas où le maria^Zt
vendu le bun propre de sa femme sans son consentement, est

' garant de la vente, et dans tous les autres cas où l'action de
la femme réfléchirait contre le mari "

(art. 2256.2-) Un mar

celle^i. C'est une vente de la chose d'aalrui nulle anr^rœe- de l'art. 1599
; néanmoins elle engendre à la largdu man l'obhgat.on de garantie. Supposons que la (emZrevendique son bien contre l'acquéreur

, que vit-il arrir?
In aaiiblement l'acquéreur se retournera contre le ma iqu a attaquera par 'action en garantie. La revendicatif
la eimne est donc de nature à réfléchir cont.^ le mari pui^qu elle aura pour conséquence une action récursoire cont,^lu

;
«t, comme la femme, pour conserver la pair dans so^ménage, se trouvera souvent dan. robligation morale de ne

ZlilTT ''"°" ^" ^"' *^°''-^« tellesconséquence^

It lA ? ;
P'-^^'-iP^ioa suspendue à ^n profit pend.

m

toute la durée du mariage.
i^^u^ui

m!ri' «"n^^f u
7"^"" "" '"''"'"^'^ P'^^P''^ * « '«'"'«e. leman en a ait donation, le donataire commencera à p^,-

cme immédiatement. En effet, si la femme revendiqueTonbienle donataire ne pourra pas se retourner contre le mariqui n est pas ici fnu de la garantie d'après la règle iJono/^;

aITI"^
w» lenetur. Ce motif môme indique qu'il fau-

'""
«rirei'^vrr^'^"^' •* •• ^--^^^ -'^''^ p-
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le mari l'obligeait ezv ' ptionnellement à la garantie : et qui

arriverait notamment au cas d'une donation faite dotis cavk>a

(art. 1440). L'action en revendication de la femme serait

alors de nature à. réflôchir contre le mari, et par suit? au-

cune prescription ne courrait contre elle pendant le mariage

en vertu de notre disposition qui est conçue dans les termes

les plus généraux.

On a remarqué que la théorie de la loi conduit à des résultats

bizarres. Un mari i disposé de deux immeubles appartenant à sa

femme, sans le consentement de celle-ci, du premier, par donation entre

vifs, du second, par vente. Le donataire, fùUil de mauvaise foi, com-

mencera & prescrire immédiatement contre la femme, tandis que l'ache-

teur, fùl-il de bonne foi, ne pourra pas prescrire pendant toute la durée

du mariage. Autre espèce. Un mari vend un immeuble appartenant à

sa femme à un acheteur de bonne foi ; à la môme époque, un usurpa*

teur s'empare d'un autre immeuble de la femme. Ce derniur pourra

prescrire pondant le mariage, tandis que le premier ne le pourra pas ; et

cependant quel est le plus favorable des deux ?

A -V.

12 Dec. des trib., p. 214 et s. Bisson v. | jooi :_ t« Que rhéri-

Michaud, C. 5., Québec, Ta%chereau, J. ) tier & titre universel de

la perwnne qui avait acquis un héritage grevé de douaire ooutumiei',

d'un mari et d'une femme durant leur mariage, acquiert la presoription

de dix ans à compter du décès des pore et mère des douairiws.

3* Que le paiement fait en vertu d'un jugement obtenu en faveur de

l'un des douairiers par les possesseurs de l'héritage grevé du douoirc,

n'interrompt pas la prescription quant aux autres parties du douaire

bon réclamées, et que tel paiement n'équivaut pas à une renonciation à

la prescription qui aurait déjà été acquise.

L'action de la demaiideresse en la cause était au pétitoir)

et avait pour but ds se faire mettre en possession d'un

8i..iëme indivis d'iss immeuble possédé par les défendeurs,

coma>e représentant feusFirmin Mivillé et Thôotiste Martin,

leurs père et mère, et qui lui appartenait à titre de douaire

coutumier.

La déclaration alléguait : Que le 13 février, 1787, Jean-

Baptiste Pelletier, père, et Geneviève Talbot, firent donation
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«ntre vifs à Jean-Bte Pelletier, leur flls, de la terre doiUil
s'agiâsait en la cause.

«*««:*i

Que le 19 février de la même année, Jean-Bte Pelletier
fll8, donataire, épousa Marie-Angélique Boucher

; et que dece manage sont nés la demanderesse et sept au»;. 0^02,Que le 7 décembre, 1826, Jean-Bte Pelletier, fil., (père dela demanderesse) est décédé et que Marie-AngéH. 7^0cher, son épouse, est également décédée le 15 s^pte,^^'

Qu'en 1847 la demanderesse renonça à U succession Aa
son père WBte Pelletier, fils, pour s'en teniH^ dou.i«coutumier. uuuwre

.n^.^^T^l'""
^^^^"^'°* ^*^- P" "°« défen«, au fonds

aUéguaie!:;-:""
""^ ^^^^^"^'^ ^^^^'-^^^ ^" ^«^-^ "J.

lo. Que l'action aurait dû être portée sur le contrat demariage en date du 14 février 1787, passé entre le. diu
Jean.Bte Pelletier, flls, et Marie.AngéHqTnoucrer,^^^^
mère do la demanderesse) avant leur mariage, et2 .u7 lacéébration du mariage

;
gue ce contrat porte tur clau^générale d'ameublissoment et que partant l'immeuble jTs^dé par le mari lors de son mariage était devenu conq^

et r conséquent n'avait pu être assujéti «a douaiiTS
luior*

2o. Que les défendeurs étaient devenus possesseur» A»•immouble dont il était question, savoir : Llmm^SL" /„de Firm.n Miville, oelui^i héritier de Benoit Mi^Ue ^ d"

ville et «on épouse avaient acquis ce* imaeable par et «,mtu d'un juste titre, savoir
: par acte d'échangTde. dS^Bu. Jean-Bte Pelletier, flls, et Marie-Angélique ft^ucht

pèreetmèredelademande..sse,en date du'9 noVemb"'
1796. et que partar» ils avaient ac<,uis 1. pre«:ripUon Te2
«a Q,,'ii, avaient aussi acqais la prescription t«nlenai«Des réponse, spéciales furent enfilées, par lesqueuj^i
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était allégué . 1o. Quele coctrat de mari'iga était un acte

nul manquant des formalités v^ulu'îs pôi* la loi.

2o. Que les diverses prescriptions ne pouvaient être inro-

voquées, icellesaypat été interrompues par sentence judi-

ciaire, qui avait forœ de chose jugée.

3o. Que la possessiion des défendeurs n'avait pas été ac-

compagnée de la bonne foi requise pour prescrire avec titre,

et qu'au contraire elle était de mauvaise foi.

La preuve en la cause consistait en une admission de

faits :
" to. Que lors du mariage du dit Jean-Bte Pelletier,

père de la demanderesse, il était propriétaire de l'itnmeuble

dont il s'agissait en la cause, et sur lequel le douaire était

réclamé ; 2o. que lord de l'action, les défendeurs étaient en

possession par indivis d'une partie du dit immeuble; So.que

ce même immeuble f'^sait partie de celui donné à Jean-Bte

Pelletier, fils, suivant donation du 13 février, 1787 ; 4o. que

l'immeuble mentionné en le jugement du 20 février, 1841,

obtenu en laveur de M ne-Angélique Pelletier, sœur et co»

douairière de la demr.aderosse, faisait partie de celui donné

par la donation ; 5o. que l'immeuble possédé par le dit

Jean-Bte Pelletier, père de la demanderesse, lors de son

mariage, était le même que celui par lui donné en échangt aux

nommés Benoit Miville et son épouse, par acte d'échange du

9 novembre, 1796, (environ neuf ans après le mariage du
père de la demanderesse) ; 6o. que dnpuis cette date Benoit

Miville avait p>i4sédé en vertu de cet acte d'échange le dit im-

meuble jusqu'à son décès arrivé en 1820 ; 7o. que depuis ce

temps c'était Pirmin Miville, fils de B'^'^oi* et père des dé-

fendeurs, qui avai' possédé le même uu.k uL:4 jusqu'A son

décès arrivé en *S32 ; 8o. que le dit ' fille étau hé-

ritier (à titre universel) du dit Benoit l'iville, son pèrv'i, et

que les défendeurs étaient eux-mêmes héritiers du dit Fir-

miu Miville, leur père, qui avait laissé dans sa succession le

dit immeuble iju'il avait reçu de son père à litre d'hérédité, et

qu'il avait transféré aux défendeurs, ses enfanu, au même
tiUtf."
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Le 28 janvier, 1839, (treize ans après le décès du père)
l'un des douairiers porta une action pour sa part du douaire
et obtint après contestation un jugement le 10 février, 1841
contre les défendeurs, qui avait été satisfait par eux.

'
'

Il était donc de fait constaté que l'immeuble réclamé en
la cause à titre de douaire coutumier avait été acquis par les
nommés Benoit Mivillo et son épouse, aïeuls des défendeurs,
desquels ils étaient au fait et cause,.à tUre universel, de
Jean-Bte Pelletier, fils, et Marie-Angélique Boucher, père et
mère do la demanderesse, et ce durant et constant leur
mariage.

Talbot dit :~Le8 questions qui sont susceptibles d'être
soulevées en la présente cause, peuvent se réduire aux pro-
positions suivantes :

Ire proposition. ^L^ contrée de mariage plaidé nar lob dé-
fendeurs est-il ou non valaMe ?

ie proposition.-~ha. prescription invoquée, en supposant
qu'elle aurait été acquise, a-t^lie été interrompue par le
jugement obtenu en 1841, en faveur d'an des co^iouairiers
de la demanderesse ?

3e proposition.— Les défendeurs qui ont connu l'existence
du douaire par ce jugement, onUls mé constitués par là
même en mauvaise foi, en supposant qu'iU avaient été jus-
qu'alors de bonne foi ?

4e proposition. — L'acquéreur d'un héritage grevé du
douaire coutumier du mari et de la femme, durant et cons-
tant leur mariage, est-il par là même acquéreur de mau-
vaise foi

: est-il censé connaître l'existence du douair et
que cet héritage est dès lors inaliénable, et que la vente
qu'en fait le mari est nulle pour moitié T

5r propoitfton.—L'héritier à litre universel hérire-t-il de la
bonne ou mauvaise foi de son aute ir T

Ire propo«Vwn.—Sur la validité du contrat de mariage •

Cet acti est nul à sa face môme, en autant qu'il apparaît
que cet acte a été passé devant un seul notaire et un témoin
encore, ce témoin, si l'on peut lui donner ce nom, car l'acte
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par lui-môme ne le fait pas voir, y est-il dénommé seule-

ment comme étant l'ami des époux, et les autres sont parents
au degré proAiW et uVnt pu être appelés comme témoins.
Il est de principe de droit que le défaut des formalités vou-
lues entraine la duUité absolue. (1)

2* proposition.—Si?r la question de savoir si la prescription
a été interrompue par le jugement de 1841 obtenu en faveur
de la co-douairière et«œur d« la demanderesse. (2)

3c propowVion.—Si la connaissance que les défendeurs ont
eu de l'existence du douaire par le jugement de 1841, et par
le paiement ou délivrance de cette partie de l'immeuble
grevé de douaire a eu l'effet de les constituer do mauvaise
foi (3).

\e propost/ion.—L'acquéreur d'un héritage grevé de douaire
coulumiei durant le mariage est-il de mauvaise foi ? par le

faii que cet héritage est inaliénable et que partant la vente

(1) Perrin, dos Nullité», p. 47 , 12 Rép. de Ouyot, p. 2*7 : 17 Rép. de
Ouyot, vbo Téœoignuge, p 51 ; 4 Pothler, p. «09, n. 83 ; 14 des Conft-
ronoef d'Anffer», d«i contrats, p. 236 ; Ano. Denisart, vbo Nulliiè, p.
191 ; 2 Dict. do Droit, vho Notaire, p. 363 ; 3 Touiller, p. 1 10, Ed. belge

;

Droili des Notalreb, par Langlois, p. 510 ; Arl. 66 de l'ord. de Blols ; l

Parlait Nouira, pp. 50, 56 ; 7 Toullier, n. 499, p. 5M.

(2) l Polhier, Obligation, n. 699, p. 413, n. 842. p, 351, n. 692 ; Ano.
Denisart. vbo Interruption, n. 4 ; Troploug, Prescription, n. 64, p. 80, le

paiement partial est sulhsant pour établir qu'il y a eu renonciation & la

pn-écription
; 6 Merlin, vbo Interruption. | 8, p. 491 ; 1 Duplessii, page

4931, demande pr^.ise en Justice ; l)omat, liv. 3, p. 276. | I.V Car jKiur

presflrire il fliut que la poaMMion ait éià paisible et de bonne roi,ot la

denand» tii Justice (hU ifue la possession n'est plus paisible et »]ue le

posatuour casa* ()«r 14 d'être de bonne foi.

(3) l Pothler. 66. n 700. 701 ; Domat, liv. 3, tll. 7, pp. 271, 273 ; Ile.

nussoh, du Doutire, p. 311 ; I PorriJ»r.', Cent, de Paris, p. 253, gl. 2
Dunod, tre part

,
rh "'. p. .17 ; 4 Pothlfr, Prescript.. p. 507, n. 54 , Trop,

long, Preaorlpt., n. 46 et 927
i
au n. 4« .lit, lo (lactn dtMruI» la bonne fol,

qui est une des conditions pour preticrire par dix et vingt aiis et force à
•• rejei dini la praacrfptlon tr^ntenalre ; Troplonif, do, n. 688 : la bonne
IW «•! détralta p«r l» ««il oommandeiMni ; or Ici II jr a plus que tout

o*l«, Il y a «ti aolton. JugtoiHnt et paiement par lat déitadaurt.
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qu'en fait le mari est une seconde aliénation et est nulle
pour moitié (1).

<l) I Duple»Bi8. p. 255. sur l'art. 249 de la Goût, de Paria, dit : Le fondsdu doua.re est .«aliénable et ialiénation faite par les père et mère est
nulle pour mo.u*

; 2 Coutume de Paris, p. 1 17, tit. 1 1, des douaires, dit
•

•< Le père ne pouvant valablement aliéner eu hypothéquer ses biens
(grevés .le doua.re) depuis le mariage, sinon à la cnarge du douaire
ces biens, p. 1 18, ne peuvent être vendu, au préjudice d'icelui " • Bac'

24T:M;«'..r ^"T'
"'• "•"•"^ «^ «"yot. Bép.. vbo NuPit^.pp."

247 t 248. .. L. vente est nulle pour une chose dont 1. loi défend d'en
être la matière (le droit commun défend que le douaire soit matière àune vente)

;
A Pothier, Prescription, p 608, n. 84. 85

; 2 Grand Goutu
m.er p. 763 col. 1, n. l.-n. 3. Aliénation nulle, et 2 Grand Ooutumier"
n. 22, pp. 415 et 45. col. ! ; 4 Pothier. Douaire, n. 326, p. 134. de ma-
riage

: "Il n'est plu. permis au mari d'aliéner ni d'obliger la partie du
douajre des enfant. "

; 1 Bourjon. tit. 13. ch. 13. p. 771. ,ur 1. faveur du
douaire . exprime ain.i :

•' Lorsque le dcuaire est couiumier la moitié de. hériUge. .uiet. à ce
" doudre, et qui forme le fonds d'icelui. est Inaliénable de la part du
" raar.

;
te.le est 1. laveur de cotte l.bl» de naufrage que la coutume a

" voulu rendre effHCtive. et la Un de celle atsuranoe que la loi a faite
" pour le. enftnls. et qu'elle a rendu, indépendante do tout événement •

"tel est I «.prit général du droit ooutumier, par rapport au douaire'
• autrement il dépendrait du pare de rendre la loi inutile" Don.wrt'
vbo. 1). uaire, p, m, conMore la même doctrine :-Bourlon p 77l'
^oule " U vente que le mari en i..i, «.t nulle rel»lW.i».nt à la veuve
•• et aux enfant, douairier.

. conaéquenoe inéviuble de la propo.ition
" pr^^cédent... et de I. prohibition de la loi ;-G e.t Mcoad. venta apr*.
" une première aliénation que la loi a rendu irrévocable. .to,-o.tle aulL-

"
té e.i fondéa aur o. que p., un tel <k«,alr<. la «arl OMa. détr. pro-

' priélalre de la portion d'héritage, .tc.-tel m l'e.prll da la loi qui a

r V" !!°1^^' •*••" =-'*»P'^"' P'-oriP. "V. 1. ch. 1 ; Journal

1 13. "il faut da la bonne fol pour pre«,rlr., c'oat la condition de lacoutume. • Dunod.
1 paru p. 416 ; Touiller, n. m, p. 622 ; 1 Jour-

n«l du l'alal. par Blond-u et Ouerel. pp. »57. 122. col. ,ur l'art. 249
cet article 249 • été établ. dan. la vue que le. pér. M mère ne peuvent
•ligner, etc.: o'aal régla géoértle. mai. .égle d'aulanl plu. favurabl»
qu e le a «té éublla pour oona^rver de. «Ilmont. lux enf.nt.-ortf pro.
hlb.llon uitta dé. l'ln.Unt du mariage, la vente ,,ul an «at IkilaaW
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5e proposition.—L'hérilier à tilie universel hérite-t-il de la

bonne comme de la mauvaise foi de son auteur. (1)

pas valable, etc
; 8 Merlin, Rép., vbo Nul i, 657, 658, ne peut, de l'art.

249 quant au douaire ; 9 Denlsart, vbo Défense d'aliéner, p. 74, lorsque
la loi défend d'aliéner ; le bien est absolument inaliénable . i ,n cas
d'aliénation toutes les parties intéressées, celui qui a aliène, ses bér..

tiers, créanciers nt ayant cause, sont reçus à arguer de nullité de l'dlié.

nation, parce q il ne peut dépendre de la volonté de l'hommo de se
soustraire i la disposition de la loi ; Dunod, eh. 2, p. 13, erreur de droit
n'excuse, si cela parait dure, çA l'est davantage que d'acquérir par ce
moyen odieux de prescription ; Guyot, Rép., vbo Prescription, pp. 308,
307

; 2 Perrière, Gr. vJoul., p. 342, n. 23 ; 4 Pothier, Prescript., n. i9, p.
588, n. 31, p. 29 ; Dunod, p. 29, généralement partout ce qui met le pos-
sesseur de mauvaise Toi

; 2 Décisions du Palais, pp. 464, 465 et 467,

p. 285, 2e col.. | 13, vice du litre empêche prescription, le cas de la vente
du bien du mineur, ce vice n'est nul que par la raison que la loi an dé-
fend l'aliénation, de môme la loi défend l'aliénation du douaire des en-
tans, même p-l.ilége, luArae principe, môme conséquence ; 2 Duplewls,
Traité du Douaire, pp. 715,784,787 et 788. c'est logique et fondé;'
Guyot, Rép., vbo Douaire, p. 336 ; 4 Pothier, Prescription, n. 81 ; 'l

Troploog, Prescription, n. 926, 930 et 931, erreur de droit inexcusable
;

Domat, liv. 3, tit. 7. a. 5, p. 285, le | 10 dit : faut que tous les postes.'

seurs aient été des auteurs lans mauvaise fol. Ire col., | 9 dit : la mau-
vaise foi du possesseur l'empêche de prescrire, car s'il a acheté une
chose qu'il sava.* que le vendeur ne pouvait aliéner. Bh bien, voilà ce
qui peut s appliquer pour la faveur du douaire ; d'abord le droii uit en
termes exprès qu'un mari et une femme ne peuvent aliéùîr le fonds du
douttire

;
or voil* la prohibition de la loi ; d'un autre côté, comme il est

de principe que l'erreur do droit n'excuse pas, il s'en .'lit don" que les

défendeurs par leurs auteurs à titre universel ont dû et de fait ont connu
l'existence de oe droit d'auirui, «voir : le droit des anfitnts ; 7 Guyot,
Rép., vbo Erreur, p. 6», erreur de droit n'e'cnse pas ; 7 Ouyot, Rép..
vbo Klcus^ p. 154. on ne |>eut ignorer ce que la loi diTend ; 2 Troplong,
Prescription, p. 520, n. 918, celui qui acheta contre la prohibition de la
loi manque de bonne foi, lacle prohibé ne tranarkre pis d'effets civils,

ai le domaine de pro -lé'l
; Danly, p. 25J, Erreur de droi*. ineiouMble'

? Diiplessis. p. 235, Hecw..ualisanoe oonslllue en mauva m foi ; 9 vol
Merlin, vbo Presoriplion, p. 508.

(I) 17 Hép. de Ouyot, vbo Prescription, p. 317. col. I ; I Coul de
Parts, p. 25» ; Dilloi, p. 48, n. 28 à 30.
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ri résulte des autorités citées, que les défendeurs sont de
mauvaise foi, et que, partant, les demandeurs devraient
avoir gain de cause.

Baillargé—soulève les propositions qui suivent •

1« La prescription cour, contre le douairier en faveur du
tiers détenteur dès la mort du mari (1).

2" La prescription accomplie, le droit qu'elle confère ne
peut se perdre que par une renonciation expresse ou tacite
à la prescription (2).

30 La bonne foi se présume, c'est à la partie qui prétend
le contraire à prouver la mauvaise foi (3).

Après quoi il réfère au jugement rendu à l'unanimité de
la Gourd appel contre les prétentions des demandeurs sur
la môme question, il s'agissait de la demande de l'un des
co-douairiers, voici ce jugement :

Cour d'appel.— Jugement rendu le 10 mars 1848 parles
juges Rolland. Mondelet, Day, Gairdner ot Smith.

'

N» 1748, J. B. Michaud et al, appelants
; M. A. PeUetier

intimée. *

" La Cour, elc.-Considérant que les appelants ont établi
un titre de propriété par prescription à l''.nconire des droiu
à douaire coutumier réclamés par l'Intimée comme se disant
aux droits de Jeaii-BaplisU Pelletier et de Julie Pelletier
laquelle prescription a commencé à courir du cinq décembre',

n. 686 •! 687
,
LolsMU. D*fu.rpiM«n6nt. liv. 3. ch. 9, n. 18 et 19 lJbrun. 8uoc.„,on. liv. 4. oh.p. I. n. 76 ; ! Journal de. Audience. Arrtt

.'0 m.r. 1673. p. 381
; 9 Merlin. H.,., vbc Dou.iro. p, ,34 T NW«n. vho pp. m et MJ

; Renu..on. Dou.lre. oh. 5 n 16 4 19 Ke.!
ri*re. .ur Or.. 1.7 d. 1. Coût. d. P.rl. ; 4 Polhler. du iL.ire. „. «8

(î| ' Tronlong. Pp«.crlplion. n. M. 55, 56. 57. 63 et 64 ; 24 Morlln

30. 3Î, 35, 17 •! î« _i Poihier. Oblig.tion, n. 09».

(3) 2 Troplong. frwcripUon. n. 999 ; Polh.er Propriété, n 244
V...tlle, Pre.criptlon. o. 4»t ; SI Dur.nlon. .. 390.

'



122

[ARTICLE 2235.]

mil huit c*»"* "ingl-six, jour du décès du père des dits

douairiers, et était acquise aussitôt l'erpiration de dix

années, aux appelants, aussi à Sarah Miville, femme de

Cyriac Paradis, et Theoliste Miville, défendeurs nommés
en l'action, vu leur possession et jouissance à juste titre et

de bonne foi par eux et par Firmin Miville, leur père et

auteur commun, franchement et sans inquiétation entre

âgés et non privilégiés, pendant le temps requis pour la pres-

cription, et que les dits appelants ont le droit d'invoquer le

litre des dites Sarah Miville et Theoliste Miville, comme
étant à leurs droits au moyen d'acquisition dont les litres

ont été produits en preuve
;
que le droit de propriété des

appelants en l'immeuble en question jI donc établi sans

qu'il apparaisse d'aucun abandon, ni par eux, ni par les dites

Sarah Miville elTb^oHste Miville, de leurs droits ainsi ac-

quis, ou aucune rononciation expresse ou tacite à iceux :

—

Que par consôquMit, l'exception péremploire plaidôe par les

appelants à l'action de l'intimée, fondée sur un titre valable

à l'immeuble en question, est bien fondée, en fait comme
en loi, a infirmé et inflrnio le j' i^ement doi t est appel, savoir

le jugement rendu par lu Cou u Banc de la Reine pour le

district de Québec, en date di louie d'avril, mil huit cent

quarante-seot, arec dépens aux appi.lants.

El cette Cour rendant le jugement que L Cour Inférieure

aurait dû rendre, vu les considérations ci-dessus expliquées,

a débouté et déboute la dite intimée de aa demande, aven

dépens, etc."

Cette action avait été portée par Marie-Angélique Boucher,

MBur de la demanderesse en cetlo cause, et ?o-douairière

avec elle.

L'action est renvoyée avec dépens par la raison que la

niAme question avait déjà été jugée en appel par le jugement

ci-do'nus.



123

[ARTICLE 2236.]

2236. La prescription

de Toction personnelle ne
ooart point :

A l'égard d'u iance
qui dépend d'une condi-
tion, jusqu'à ce que la
condition arrive

;

A l'égard d'une action
en garantie, jusqu'à ce
que l'éviction ait lieu

;

A l'égard d'une créance
à terme, jusqu'à ce qu'il
soit arrivé.

I

2236. Prescription of
Personal actions does not
run :

With respect to debts
depending on a condition,
until such condition hap-
pens

;

With respect to actions
in warranty, until the
éviction takes place

;

With respect to debts
with a term, until the
term haf expired.

*aN. 2257. i ^ prescripiion ne court point,

> A l'égard d'une créance qui dépend d'une
condition, jusqu'à ce que la coniition arrive

;

tioul'Sr°"
*"'°"'° «aranlie, jusqu'à ce que l'évic

souS ''""' "'*"''
' ^'"' ^'' J"-^"'* ^« ^^' «« J°-

Voy. autorités sur art. 2232.

on. mi a N. ; troisième et dernière classe de causes deMupenslon, relies qui Hont fondées Kur la modalité de la crô.
aiice. Nous disons de ta créance et no., pas du droit en «ônértl •

ZTZ Z"T "'T''
'*^*' " ''^" ^°'' ^' '« ^"^ "*"••«

le IHoi (qui t., du reste, être expliqué ci^ie.«,u.>, qu'il"e «agit. .,v,e de. droits personnels, non 'les droits réels.
l>.M.x circonstances beulement, la condition elle terme

«T^.pendent ici 1. prescription des créances, et c'est par un
'
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rédaction inexacte que notre article en indique trois. Celle

qu'il présente en second lieu rentre dans la première et n'est

qu'un de ces cas [ rticuliers d'application. Il est clair, en

efTet, que quand vous êtes obligé de me garantir de telle évic-

tion, 5t c^tte éviclion a lieu ; votre obligation est condition-

nelle. Notre article se réduit donc à dire que la prescrip*

tion est suspendue, pour les créances conditionnelles ou à

terme, tant que la condition n'est pas accomplie ou que le

terme n'est pas échu. (1).

214. La condition doni parle ici la loi n'est, bien attendu,

que la condition suspensive. Car, pour ce qui est de ia con-

dition résolutoire, nous avons vu, dans notre ezpl: ation du

titre Des Obligations^ qu'elle ne rend pas l'obligation condi-

tionnelle, puisqu'au lien de porter sur l'obligation, qui est

alors pnre et simple, elle porte au contraire et uniquement

sur la résolution de cstte obligation, en sorte qu'il y a dans

ce cas oBLioATio PURA qucB sub conditione resolvitur (Ezplicat.

de l'art. 1168, n.1).

215. Qjant au terme, il est évident, d'abord, que le der-

nier jour du terme appartenant tout entier au débiteur, 4ui

ne peut être poursuivi que le jour suivant, ce n'est qu'au

commencement de ce jo^r qui suit le dernier du terme que

la prescription commence à courir.

Il n'est pas moins évident,quoiqu'un ancien arrêt du Parle-

ment de Toulouse (?1 fév. 1671 )aiijugé le contraire,que quand

une créance est payable en plusieurs termes, la prescription

(I) Jugé que la preicriplion d'un droit qui repose sur un titre dont

la validité ett oontealée demeure suspendue pendant la durte de l'ina»

lance en validité du titre. Casi., '22 Juin 1853 (Uov., 55, 1, 511 ; Dali.,

.'i3, 1, 30'i). —La prescription de l'engagement pria par un propriétaire

de se soumettre à i'allgnement sans indemnité ne court contre la ville

qu'à partir du Jour où la réquisition d'alignement est adressée à oa pro-

priéUir*. Uass., 17 janv. 1853 (Dev, 53, t, 345 : Oall., 53, t, 121;/ Pal,

53, 1, t7(>|. Voy. aussi Ctss.. 2\ mai 1856. 97 mal 1857. 1 mai 1865

(Dev., :7. I, 30; 58, I, 133 ; 85. t, 268 ; Uall., 56, I, 362 . 57, 1, 190 , tb^,

376 ; / Pal., 56, 2, 78» ; 57, 885 ; 65, 641).
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court pour chaque portion de Téchéance du dernier terme
Ainsi, quand vous me devez 20 000 f-ancs dont tO 000 «-ont
payables en 1845 et 10 000 en 1850. c'est alors comme s'il v
avait deux dettes de 10 000 francs chacune

; et il y aura deux
poiuts de départ pour la prescription, puisque deux termes
«ont indiqués: puisque pour les premiers 10 OOO francs j'ai
pu et dû vous poursuivre dès 1845, c'est donc en 1845 etnon pas seulement en 1850, que la prescription a commencé
pour cette première fraction. On ne comprend pas au'un
parlement ait pu juger le contraire

11.-216. Dans le droit romain, la condition ou le terme
suspendaient la prescription absolument, et aussi bien pour
les droits réels que pour les créances ; mais il en fut autre-
ment sous notre ancienne judsprudence française Nos
vieux jurisconsultes, frappés de l'immense inconvénient
quil y avait pour la tranquilité des acquéreurs, pour la sé-
curité des poswsseurs et, dès lors, pour la facile circulation
des biens qui intéresse à un si haut degré toute la société
à suspendre la prescription pour les droits réels soumis àune condition ou i un terme, imaginèrent l'action (finterruo-
txon, dont l'effet fut de rendre ces droits réels prescriptibles
Il est loisible, direnuils, à celui dont le droit est surbor-
donné à une condition ou à un terme, d'intenter une action
en reconnaisance do ce droit, et d'interrompre ainsi 1» pres-
cription qui en pourrait courir. D'après ce principe, l'ayant
dioit éUnt toujours maître, malgré la condUion ou le terme
dag.r pour conserver son droit, il n'y eut plus lieu d»in'
voquer. à raison de ce terme ou de celte coodition, la maxime
Contra non vtUemtem agere.

217. Or.cettelnapplirabiUtédela maxime, si elle laim
subsister U suspension pour les droiu personnehu- 1. fit dis-
paraître pour les droiU réelt.

KUe la laissait subsister, disons-nous, pour les droiU mn
«onnels. Au ca« de créance, en effet, ii y avait, avant Hn.
tro(<uction de l'action d'iuierrupUon. deux raiioni de sue-
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pension, et la suppression de l'un- laibsa subsister l'autre.

Si la prescription d'un droit personnel court par l'inaction

Un créancier, c'est, comme nous l'avons déjà dit, parce qu?

la loi Toit dans cette inaction, suffisamment prolongée, soit,

l'aveu tac'te de l'inexistence ou de l'illégitimité du droit,

soit une renonciation à lc droit, soit la preuve d'un paye-

ment, soit enfin et tout au moins une négligence inexcu-

sable et qui mérite d'être punie; or, tout ceci devient im-

possible pour l'inaction du créancier conditionne! ou à terme,

puisque petidente die aut condiUone le créancier ne peut pas

demander payement à son débiteur. Il était donc impossible,

en dehors même de la maxime Conlrà non vaUntem, de faire

courir la prescription des créances tant qu? le terme ou la

condition existe.

Pour ce qui est, au contraire, de la prescription acquisi-

tive des droits réels, «lie est possible, par cela seul qu'il y a

possession revêtue des caractères voulus; elle n'était dès

lors suspendue ici, en droit romain, que par le sbul effet de

la règle Contra non valentem, par l'impossibililé d'agir de

l'ayant droit ; ei du moment, dès lurs, que cette impossibilité

d'agir n'a plus existé, la suspension a disparu.

Aussi voyons-nous, dans Loyseau etdans une foule d'autres

auteurs cités cités par Rousseaud (v» Prescnp., sect. 2, a. 6).

que dam le cas mémo où le droit réel n'existait que comme
accessoire d'une créance, c'est-à dire au cas d'hypothèque, ce

droit rAel se prescrivait, malgré la condition ou le terme,

au profit du tiers détenteur de l'immeuble hy^Jiéqué, à

raison de l'action interruptive que le créancier pouvait in-

tenter pour conserver son droit. '* Nous l'avona étendue,

" disait Loyseau, en toutes dettes hypothécaires qui ne sont

'' pas exigibles... ;
Ht en France, celte incommodité (que ja-

" mais les hypothèques n'étaient purgées, ni les détenteur»

*' assurés) cesse à cause de cotte action, dont ceux qui
*' ont hypothèque se pouvant aider en tout temps, ils sont

'* inexcusables s'ils laissent prescrire l'hypothèque." (D4-

guerp.,ch.2,n. 13-16.)
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218. On comprend, d'après cela, pourquoi le Gode rPstreint(Maux seules créances la suspension à. raison d'une condition ou d'un terme, de même que l'art. 2258, expliqué c

on le voit, sur les traditi^TdTrral^^^rLïïaiK
leurs commandée par les principes. L'action d'interr^pSo

exercée 80U8 le Lode aussi b en nu'^tutfafnia „ .

l'arU.flO, a „.éuudooc pas pol.l^dT: '^.'^^er^r:''
le créancier ni pour le propriMaire 1» .i2 r ?' ^"^

<<.».,» ...,,.„i....«, „,i .;.,.~'ji°
(t) Touiller (VI, 527. et r.28); Delvincourt (i IT. • d •,

,

Grenier iHyp., „, 5.8)
; Proudhon (r^r""V n isfeT' 3^' t'"'.'"'

'

4 édi..,
;
V.«.lie (I, 297, ; Durante; (XX^ „

'
,8 et 'J,'' Lh f»"''non (flw/. ^onc. n. 205, ; Préminville (ÊUnn. i
!/„':'" '' ^""'•

;;35
,Dev.. 35. 2. 248, ; /.'uNJL. .856 Dev ^^ T^T'; l.^^"'^

«7). Voy. Dict. m. (V Prescr.. n. 322,.
'

'
^*' "'• ^'^' "'

(2, CâM, 4 uiai 1846 (Dev 46 I iSî- n.i *•» • «..
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sous la condition de survie du donataire, u'a pu les pres-

crire qu'à partir du prédécès du donateur; mais cette solu-

tion ne saurait être acceptée, et les motifs sur lesquels elle

s'appuie ne sont certes pas de nature à la faire accueillir.

L'arrêt se couîente de dire, en effet : 1° que pendant la vie du

donateur le droit était conditionnel, et que, par conséquent,

11 était soustrait à l'action de la presciption par l'art. 2257
;

or, on voit que l'art. 2257, de même que l'art. 2258, ne sus-

pend pas la prescription pour les droits conditionnels, mais

seulement pour <cs créances conditionnelles ;
2** qu'on objecte

en vain que l'art. 1180 permettait au donataire d'agir pende-

te conditione contre le tiers détenteur, puisqu'il ne pouvait

ni pratiquer aucune saisie, ni faire aucun commandement,

ni citer en justice à fin de délaissement des immeubles, en

sorte qu'il était dans l'impossibilité d'intarrompre la pres-

cription....

On s'étonne qu'un corps aussi éclairé que la Cour de cas-

sation ait pu émettre une pareille proposition. Sans doute

le donataire conditionnel ne pouvait pas procéder contre le

détenteur par une citation afin de délaissement ;
mais il pou-

vait parfaitement, si une sommation par lui faite d'abord au

détenteur de reconnaître son droit conditionnel était restée

sans effet, le cUci c>» reconnaissance de ce droit, et il est bien

claii que l'interruption serait résultée soit, d'après l'art. 2248,

de la reconnaissance amiablement obtenue, soit, d'après l'art.

2244, de la citation suivie d'une reconnaissance donnée en

justice par le défendeur, ou d'un jugement constatant le

droit conditionnel du demandeur. Ce n'est pas seulement

à une citation à fin de délaissement que l'art. 2244 donue

l'effet interruptif; c'ept à toute citation en justice, du mo-

ment qu'elle est régulière et suivie d'un jugement favo-

rable.

219. Quant au point de uvoir si la suspension n« doit pai

être admise, non pas pour la conditionnante du droit, mais

pour d'autres raisons, au cas particulier de biens grevés de

•ubtitution, comme le croient quelques auteurs, nous l'a-



129

[ARTICLE 2236.]

111.-220 Du reste, s'il est vrai que la prescription n'estpas suspendue pour tous /., droits conditionnels "u à termma.s seulement pour les créances, en sorte que, Ll^réieterme ou la condition, elle court au profit des tirsdlnteurs, pour l'acquisition du droit de nronrrrr
droits réels, il faut toutefoi • prend etrde de! '^ '"T
sur la portée decotte régie, eJ ne p^sS „t ^^^d^ot

..'on appelle souventto^t^^^plr
^^^^^^^^^^^au profit des fers détenteurs court contre .espreSCselle ne saurait jamais courir contre les second. NouVtmûvous le dro.t présomptif, la simple espérance d'un drofu"ur, dans le cas d'un héritier du vivant de son auteur d'inegata.re du vivant du testateur, dun donataire de i^e"

Sri" T:1 ""'"^'"''^ '" ^'^^"^ «^" donateur.

.r!^:;"r:::';::,f^rsî:^^L::rr-
expressions de clroUs eoruiUionnels, rfroT C./ , ,ITturs, clrous rrésomptifs, espérance, y « en effet' Z'f
lK>rtance, en général, à les distinguer ;'m;iif^^';re3t

"'
ujours ams, et dans le cas qui nous occupe il e.t ctpiLT

'::rz^z ''' ''"'-'''''
'' '-' -ditionn:rei'

Le droit conditionnel a âba à ni.Ao«„,

(1) La suspension de la nresorlDlion mi jp, -h»,.
(l- m. Grenier (/;ona/ „ is/virlm ?a

'^ Par Dolvincurt

(art 1048,31) L^^sTrll "'"' ^^'''''- "" ^"^l «t Coin-Delisla

(art, 1058. H),
'' '^*"''"^ <^"' P- *^% «t Par noui

okLobimibi,. Bib. vni 9n
9
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I' droit présomptif, au contraire, n'est rien autre chose

qu «oectative d'un droit futur; en sorte que si l'événe-

ment p.jvu se réalise, le droit n'existera toujourr que pour

l'avenir et n'aura nullement existé dans le passé.

Ainsi, quand je vous ao^^.e aujourd'hui, en 1853, votre

n'aison, sous la condition de tel évéuemcnt, et que cet

événement s'accomplit en 1860, ce n'est pas a dater de 1860,

c'est à dater de 1853 que je serai propriétaire de la maison.

Quand, au contraire, mon père fait en 1853 une donation

que je pourrai faire réduire plus tard si je deviens son hé-

ritier, et que la mort de mon père, arrivée en 1860, me

donne, en effet, )e droit de réduction, il y a dans ce cas rien

de rétroactif dans mon droit, et c'est seulement à dater de

1860 que m'appartient la qualité de propriétaire et le droit

de faire réduire la libéralité.

Dans la première hypothèse, il existe de 1853 à 1860 un

droit conditionnel ; dans la seconde, il n'y a qu'une espé-

rance et pas de droit. Or,encore une fois, les droits (^n matière

réelle et pour les tiers détenteurs) sont toujours prescriptibles,

alors môme qu'ils sont conditionnel ,
'jarce que, même dans

ce .as, ils permettent à l'ayant droit d'agir pour leur coaser-

v tiion ; mais pour la simple espérance, au contraire, il ne aau-

lail jamais être question de prescription, non pas seulement

parce que, cette esnérance ne donnant auc;::, action,on serau

ainsi dans le cas de la règle Contra non valentem agci mais

parce que la prescription, par la nature même de» chose»,

ne saurait exister là où aucun droit n'existe; la prescription

est un mode légal d'extinction des droits; elle ne peut donc

pas agir là où le droit à éteindre n'existe pas encore.

Ce n'est là, on le Toit, ni une contradiction, comme on le

dit quelquefois, ni niAme une , \"i.f tion, comme le suppose

M. Troplong (n. 8U0), à la règle Joveloppée au numéro pré-

cèdent. C'est évident, puisque cette règle consiste à dire

que, dans les matière» réelles et pour les tiers détenteurs,

la prescription court contre les droit» à terme ou condition-
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neUe. que dan» notre hypothèse, aacon droit à terme ouconditionnel n'eiiate.
wrme ou

C'est inexactement ,ne M. Troplong nous dit nue l'arL

sihie ici car farticie '^S.'ZZ'^^.ZrZ.Z'l;
.1 ne s'ag,t point ici de créances : il organise

"
.7 f^

pension, et il ne s'agi, point ici i, .„f'" on
"

, a
"

'"'•

sion suppose une chose ,„i, en elle-même 'est pr^cStetandis qu'ici c'est précisément parce m,l r. ''J"°"/"'"«.
s'agit, la Simple espérance d'ulS Sr 0^,^^ 1°"' "

imprescriptiole, que la prescription n a C«eu
'""""

dnroirtnrn^s?;r:^rrr;!::: t.'t--
raledelaprescriptibilité, pui«,ue cette rèT.,,

'""""^°«-

- droits, et que la chos^^recl, n ?,^ ^ "^""l^^rtpas un droit: c'est précisément parce q7eUe 2 „
droit qu'elle est imprescriptible. *" ""

222. Il sera donc très-imnortant. en ce n„i

,

i, ,

crintion, de rechercher dans chaque esZlicIt >""''
au moin, condiûonnel, ou séulelntT, mple eV,L"c^°'''d'un dioit futur, qui -^pose che^ celui con

"
lenuêf!

°

P^scrire. a,n, ce «cond cas. toute prerptlr.?»;".'

4f:erfai:itraif.„rc^^^^

-^;;r,i:;i;:-Lirrrm:rp™

commencer qu'à ce moment iTiéT^n ZlZZ"''lue Ce,, à ce moment que naît le droit de l-hérr",;r"'
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* Cod. L 7. 'fit. 39, De pnescvip., 1 IDud autem plus quàra

30 vel 40 ann. L. 7, § 4. ) raanifestum est, quod in

omnibus contractibus, in quibus sub aliqua conditione, vel

sub die cert?. vel iucerta slinuiationes et promissiones vel

pacia ponuntur, post condiliuiiis exi \xn, vel post inslitulae

Jiei certfB vel incerta; lapsum, prœscripliones iriginta vel

quadraginta annorum, quaj personalibus vel hypothecariis

iiciionibus opponuntur, iuilium accipiunl. Unde evenit^ ut

in mr'.riinoniis, in quibus redhibitio dotis, vel ante nuptias

doiiationis in diem incertam mortis v,el repudii differri

solet, post conjugii dissolutionem earundem curricula prœs-

criptionum personalibus ilidem aclionibus vel hypothecariis

opponendaruin iiiitiuin accipiant. (Itnp. Justinus).

Ibidem. | Il est plus que certain que la pres-

Trad. de M. P. A. Tissot. j cription de trente ans ou celle de

quarante ans, opposée à des actions personnelles ou hypo-

thécaires descendant d'une stipulation, d'un pacte ou d'une

promesse conditionnelle, ne peut être comptée qje du mo-

ïAanl. de raccomplissemenl do la condition. Nous en trou-

vons un exemple dans les mai iges ; les époux conviennent

ordinairement de la restitution de la dot ou de la donation

anie nuptiat, dans le cas incertain de mort ou de divorce
; la

prescription à opposer aux actions personnelles ou hypothé-

caires qui uuisMMit de celle convention, doit commencer du

moment de la disioluiiou du mariage et non de la date de

l'acte. (Emp. Justin).

3 Baudry-Lacantitterie, i 1(171. " La prescription ru court

Pretcrip., n« 1()71. \ " point,—A l'égard d'une créance qui

" dépend d'une condition, jtuqu'à ce qu? la condition arrive i—
^' A l'égard d'une action en g.irantie, jusqu'à ce qui l'évtction

•• ait Heu :—A l'égard d'unt créance à jour fixe, jusqu'à ce qw
•• séjour soit arrivé " (»rt. 2257).

Ce texte uoui présente la condition et le terme comme des

cauMs de suspension do la prescription en ce qui concerne
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les droits de créance. Gomment douter que telle soit bien la

^:::^i^'t^' i

•^•""? ^^^'^ ^^ -'-^ '^«- ^^ -il:
est situé art. 2257, est intitulée Des causes qui suspendent lecours ae la prescription. Puis la formule, dont 1W e ^
Z^^^^r' '' -^-«^--^'edes autres arL"qui établissent des causes de suspension : - La prescription

e'dirX'alV.'^r-
"'•

T'^
'''' '' ''"'- «^^---^^^^

il rX- ^ V^ '* P^'^dulégislateurunevuein^xacte
La condition et le terme empêchent la prescription décourir

:
le point de Jépart de la prescription est ? tardéson cours n'est pas senlemen; ,u,p..rfu, ce qui suppt ai;qu elle a commencé à cwiirir.

FP^^erun

».* pou, ,..«„ ..JLw^'sznz :::r:r:i:

galion.. el« . pour r«.ulial .IWanlir laclion .iu-avait le crtancilrpour obtenir r„«caii„„ „„ .-obligation. Rationnel ,r„Uoncer 1'

0,1 pouvoir commencer à courir que IVaquo, action du 0^0^.^n*ei car on ne concevrai, p., ,ue la „„„..,„„„ ^t exerTsôntflTcnce par une action qui n'exi.ie p.. encor^ cJ cette yTiu 1
iaira. „u'..pr.mo Tancion ad... Ztioni n7n r^TnTprlZZ^'Z
à .ut que. ., un droit d. créance e.t conditionJô/:rm„;,e.
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de prescription, tant que la condition n'est pas réalisée ou le terme

échu, parce que le créancier, s'il a un droit, n'a pas encore d'action, et

qu'on ne peut pas prescrire contre tae action qui n'<4xiste pas. Par con-

séquent l'art. 2257 a tort de nous présenter la condition ou le larme

comme suspendant la i^ icriplion des actions personnelles ; la suspen-

sion, nous l'avons deik dit bien des fois, et nous ne saurions trop le ré-

péter, suppose une prescription commencée, dont elle arrête momi-nta.

nément le cours. L'effet di.' la comlition eu du 'jrm- est plu-» radical:

ils empêchent la prescription de commencer h courir, ii retarde son point

de départ.

1672. On a prétendu à tort que l'art. 2257 est une applica*

tion de l'ancienne règle Contra non valentem agere non currit

prsscriplio. Cette règle nu signifio point que la prescription

ne pput pas courir contre celui qui n'a pts encore d'action
;

elle signifie que la prescription ne cou pas contre celui qui

est dans l'impossibilitô-de l'interrompre. Or tbile n'est p)a8

la situation du créancier londitionuel ou à terme ; en sup-

posant que la prescripliou courût contre lui, il aurait le

droit et les moyens de riui,errompre. Il en aurait le droit
;

car l'interruption de la prescription est un acte conserva»

toire, qui demeure permis à ce titre h un créancier condi-

tionnel (arg. art. 1 1^0) et à plus forte raison à un créancier à

terme. Il en aurait les moyens ; car, s'il ne peut pas p«n*

dente condiiione aut die exercer ce itre le débiteur une action

en justice, tendant ii obtenir une condamnation au paiement

de la dette, il pourrait du moins obtenir de lui une recon-

naissance Tolonlaire iu forcée do son droit (arg. art. 2173),

et une semblable reconuaiunnce est interruptive de la pros-

cription.

1673. L'art. 2257 parle do créances qui dépendent d'une

condition, par conséquent de créances dont l'existence est

subordonnée à la réalisation d'une condition, c'est-à-dire de

créances soumises à une condition «usiMusive ; sa dispoai-

tion dsmnnre donc inapplicable aux droits de créance soumis

à une condition résolutoire. Le rréanoier, dont le droit est

résoluble sous condition, a dès maintenant un droit d'ac-



!35

[ARTICLE 2236.]
t

tioi.
;

la prescription doit donc commencer à courir immé-
diatemenl contre lui.

1674. Aprè8 avoir posé le principe qae la prescription d'une
créance con,ht.onnelIe ne commence à courir qu'à dater de
la réal,«at.on de la condition, 1. loi en fait une application
particulière à l'action en garantie : le po.nt de départ de la
pre8cnpt,on de l'action en garantie est reculé yu,^u'à .. ^«.
lévtcttonauheu. L'éviction est en effet la condition k la réa-
hsat.on de laquelle est subordonnée l'action eu garantie.

IVai! leurs le mot action nous parait pris ici par la loi dan. sonsens le plus large. ..est à-dire comme désignant, non «,ul„ment I év elZproprement d„e résultant dune «.atence judic.aire («,,>..., „, ^^Zdo injudtc^o ai^erre), mais aussi le trouble qui en est le précurseuT^trou le «unit pour donner naissance à. 'action on garantie; par co..^quonl lact,on ..„ garantie doit commencer imm.,.;.aleme„t à se prescrire
car la règle de prosorintion court dès que i'aclicn «,t nAe. Que qre. «uleur. ..pendant s'en tiennent ^ U lettre d. I. loi, . déddenîque .apn.sor,,t.on ne court ,,uà .l.t.,r du jour où Péviction e.t commelle.

!675. Il e,t incontestable que lart. 22.-;7 s'applique à tous
les droits de créance conditionnels ou i terme, à ceux qui
ont ,K>ur objet des immeubles aussi bien qu'à ceux ayant
pour objet des choses mobiHères. Du moment que Iode-
mand..ur fonde son action sur un lien d'obligation, il est
d'.ns les terme, de l'art. 22^7, et il peut s'en prévaloir

; peu
.".porte qu',1 s'agisse d'un meuble ou d'un immeuble. Âin,i
celn. auquel un immeuble a été légué sous condition peut
exercer I action personnolle en délivrance contre les héritiers
ou autre, débiteur, du legs pendant trente «us à compter de
la réalisation do !a condition, qui n'éta.t pas encore accom-
pl.e,ou le .uppow.âu moment d, décès du testateur- la
p.oscr.ption est su.p^mdue à .«n p.uflt jusqu'à cède ôpo.'iue.

Jf^L^I'
''''• '^'-^^ ""'•" "PP''*'"^'" '»"-' «"« droiU

réel. T K„ ,1 autre, terme., celui auquel appartient un droit
n.ol condaionne- ou à terme .ur un immeuble (droit de
propriété, -rtiMufruil. d'hypr.thèque), pourra-Uil voir l'u.uca-
p.on courir Immédiatemeiii contre lui au profit du po..e^
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seur de l'immeuble sur lequel porte son droit ? ou bien le

point '.! départ en serat-il nécessairement retardé jusqu'à

la réalisation de la condition ou l'échéance àa terme ? Par

excinple, en modifiant un peu l'espèce citée tout à l'heure,,

un immeuble a été légué sous une condition suspensive, qui

n'était pas encore réalisée lors du décès du testateur ; l'hé-

ritier vend l'immeuble objet de ce lej"», et le livre à l'acquô-

: eur ; celui-ci pourra-til commencer à prescrire la propriété

de l'immeuble contre le légataire avant la réalisation de la

condition ?

Sur cette question il existe un conflit nettement établi

entre la jurisprudence et la doctrine.

La jurisprudence admet ici l'application extensive de l'art-

2257 ; elle décide en conséquence que le possesseur ne corn»

mence à usucaper que lorsque la condition est réalisée ou

le terme échu. Voy«i notamment : Montpellier, 10 janvier

1878, Sir., 78. 2. 313 ; Dijon, 3 janvier 1878, Sir., 78. 2. 85
;

Cass., \) juillet 1879, Sir., 79. I. 4G3.

La solution contraire triomphe dans la doctrine, qui nous

parait avoir raison dans ce débat. EUm se place i\ notre avis

sur un terrain inexpugnable, lo ^qu'elle vient dire : L'art

2257 parle des droits de créance, expression qui est toujours

employée dans le langage juridique pour désigner les droits

personnels; sa disposition, (jue la lui nous présente comme
exceptionnelle (arg. art. 2251), doit donc demeurer étrangère

aux droits réels ; par consi .^uent il le faut pas s'en préoccu-

per, quand il s'agit de déterminer lu point de départ de la

prescription en ce qui concerne W» droits réels. Or, si on

fait ici abstriction de la disposition de l'art. 2257, on voit

que la prescription acquisilive comme à courir à dater de

l'entrée en possession ; car ello a [K)ur out de consolider la

possession.

D'ailleurs, qu'il y ait sur ce point une différenco entre la

prescription aciiuisitive, et la prescription extinctive des

droits i)ersonnels, on se l'explique facilement. Cette derninre

éteint le droit d'actun d'un crénncler; elle no peut donc
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commencer à courir avant que le droit d'action existe, et par
conséquent son point de départ doit être reculé iusqu'à la
real.8at.on de la condition, si la créance est conditionnelle,
et jusqu'à l'échéance du terme, s'ù s'agit d'une créance à
terme. Auparavant, si le créancier a un droit, il n'a oas
daction, et la prescription ne peut pas commencer à courir
paice que le s'attaque, non pas au droit, mais à l'action, en
ce sens qu'elle aura pour résulta,, non pas de transférer audéb.teur qu, présent le droit du créancier, mais déteindreUc .on de ce créancier et de libérer le débiteur. Tout .utre
est la prescription acquis.tive

: elle s'attaque, non à l'actiondu propriétaire, mais à son droit qu'elle fait acquérir au pos
sesseur, ou ,i elle ,'aitaque à son action, ce n'.st que d'une
manière mdirecte;e,, s'il faut, pour que l'usucapfon coureau profit du possesseur, que le droit du propriétaire auquel
.1 8 opposera plus tard existe (car on ne concevrait pas qu'ilpre.onv!t un dro.t qui n'existe pa«,, il n'est pas nécessairequece dro,t so.t armé d'une action. Or le droit de celuî
qu. est propriétaire sou* condition suspensive existe dèsmainlenaut, quoique à l'é'at embryonnaire (t. [I, n 936) •

il
existe ». bien que le titulaire peut en disposer, qu'il Ip ira'n-met ^ se, héritiers s'il meurt, qu'il peut accomplir des ac e^
co.,8ervato.re» pour en assurer le maintien ,argt. art 1180)
e parmi ce. actes conservatoire, figure précisément l'inie,!:
rupt.on de la prescription qui court contre lui. San- ^ou'e"ne pourra i«isin,erromp,ec.ttepre.cription en inienta.ume action contre le possesseur, p„i«,ue son droit d'actiou
" est pas encore né

;
mai, il l'interrompra en obtenait du

.TZi!""T "'''°""''*'»*"''" ^«'o"tairo ou judiciaire de.on droit. On ne peut donc pa. «dre..er à 1. .olution «d-mise pa, la doctrine le reproche d'ôiro injuste à l'égard du
propnaaire .ous condition, on ce «.ns qu'elle ferait courir

ronipj """ '"^'"'P'"" """ "« P"--'^ P" «"'«r-

8ur quoi se fonde la ju.-.sprudence. pour soutenir quel.
I.r«cr,pt.on ne doit pa. courir con.re le propriétaire dont le
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droit est surbo.ioraé à une condition, tant que la condition

n'est pas réalisée? On dit que l'art. 2257, en tant qu'il dis-

pose que la prescriptiori ne court pas à l'égard d'une créance

qui dépend d'une oonditior. jusqu'à ce que la condition ar-

rive, n'est qu'une application de l'ancienne règle Contra non

valen*"% agere non cuirit prsescriptio, que, le législateur ayant

ainsi consacré implicitement celte règle, le juge doit accepter

toutes les applications qu'elle comporte et notamment l'é-

tendre aux droits réels conditionnels.

Ce raisonnement pèche à deux points de vue.

D'abord il n'est pas exact de dire que l'art. 2257, al. 2, est

une application de la règle Contra non vaUniem...; nous l'a-

vons démontré nlus haut (n. 1672).

Ensuite, en supposant que l'art. 2257, al. 2, soit une appli-

cation de l'ancienne règle, en résulterait-il que sa disposi-

tion, écrite seulemeot en vue des droits de créance, dût être

étendue aux droits réels conditionnels T Assurément non.

Nous l'avons déjà dit, la règle Con.ra non valentem... avàii

enfanté dans notre ancien droit d'énormes abus, que notre

législateur n'ignorait pas et qu'il a voulu proscrire eu posant

un principe tout à fait contraire : ''La prescripl' du court

*^ contre toutes personnes, à moins qu'elles ne soient dans

"quelque :"xception établie par une loi" (art. 2251). Par

conséquent, en supposant que, par dérogation à ce principe,

notre législateur ait consacré quelques applications de l'an-

cienne règle et que l'art. 2257, al. 2, conlioinie une de ces

applications, il est clair que celte disposition devrait, à

raison de la nature exceptionnelle, recevoir l'interprétation

restrictive, et qu'écrite en vue des droits de créance, elle ue

aurait être étendue aux droits réels.

1677. Applications. — Nous allons indiquer maintenant

quelques-unes des applications du systèm», que nous avons

admis avec la doctrine et qu'on peut résumer ainsi : L'usu-

capion commence immédiatement à courir au profit du pos-

st>sseur, môme contre ceui qui ont sur l'inimuuble par lui

détenu un droit réel conditionnel ou à terme.
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Première application. Un immeuble est grevé d'usufruit •

un tiers s'en empare sans titre, ou en prend possession après
lavo.r acquis soit de l'usufruitier, s .^t d'un tiers. Il com-
mencera à en prescrire immédiatement la propriété contre
le nu propriétaire, bien que le droit de celui-ci, quant à la
jouissance tout au moins, soit à terme, puisque cette jouis-
sance ne lui appartiendra qu'à la cessation de l'usufruit.
Deuxième application. Un immeuble a été donné avec sti-

pulat.on du droit de retonr (art. 951 tt 952,; le donataire
I aliène. Lacquireur commence à en pre. rire immédiate-
ment la propriété contre le donateur, bien que le droit de
celui-ci soit conditionnel, subordonné qu'il est à sa survie
au donataire.

Troisième application. Le tiers détenteur d'un immeuble
Hypothéqué commence immédiatement à prescrire l'hypo-
thèque dont en immeuble est grevé (on sait que cette pres-
cription est acquisitive, supra, n- 1505). bien que la créance
pour sûreté de laquelle l'hypothèque a été établie soit con-
ditionnelle

: ce qui rend conditionnelle l'hypothèque elle-
même. Môme solution pour l'hypothèque qui garantit une
créance à terme.

1678. ObsBRVATiON.-ll faut bien se garder d'étendre aui
droits réels éventuels ce que nous venons de dire des droit»
réels conditionnels ou à terme. En d'a.iti-es mots, si un
possesseur peut usucapor contre celui auquel appartient un
droit réel conditionnel ou à terme, il ne le peut pas contre
celui qui n'a qu'un simple droit éventuel, du moins tant nue
le droit reste h cet état. Nous entendons ici par des droit.
^p^»Uu*/i ceux qu'on peut être appelé à exercer rn jour en
qualité d'héritier ligitime ou contractuel. Il y ji une trè*
grande différence entre le droit conditionnel et le droit éven-
tuel hoc sensu. Le droit conditionnel figure dès maintenant
dans le patrimoine du titulaire; Il jM,ut en disposer, eu a.,
suror le maintien par des actes conservatoires (art 1180)-
tandis que le droit éventuel, tant qu'il rMte tel, n'a pas en!
cniedexistencej; 11 ne peut donc être question d'en dispo-
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ser, ni même de lui appliquer des mesures conservatoires.

Voilà pourquoi la prescription court contre colui qui a un
droit réel conditionnel, alors qu'elle ne court pas contre

celui qui a un droit éventiel:ce qui revient à dire qv'aja.

peut usucaper contre celui qui a dès maintenant un droit,

si imparfait qu'il, mais qu'on ne le peut pas contre celui qui
n'a qu'une simple espérance. Gpr. t. Il, n. 936.

L'application la plus remarquable de ce principe est rela-

tive à l'action en réduction de l'héritier réservataire contre

les tiers détenteurs des biens dont son auteur a disposé par

donation entre vifs. Tant que le donateur est vivant, son

héritier réservataire présomptif n'a qu'un droit éventuel
;

car la réserve est un droit de succession, et il n'y a pas de
succession d'un homme encore vivant, vivenlis non est here-

ditas : ce qui revient à dire que, pour le moment, l'héritier

présomptif n'a aucon droit, mais seulement une simple es-

pérance
;
par suite aucune prescription n'est possible contre

lui, parce qu'on ne peut pas prescrire un droit qui n'eiiste

pas. Quand donc l'action en réduction ou revendication

(art. 930) de l'héritier réservataire commence-t-elle à se

prescrire ? A dater du jour où son droit prend naissance,

c'est-à-dire à compter de l'ouverture de la succession.

13 Revue Légale, p. 272. Karch vs
| Jpon.-Qu'une personne en-

Lemaire, C. de R. M., noo, 1879. ) irée chez une autre bous la pro-

messe d'dlre considérôe commo de la lamillo el d'ôtre indemnisée, ot

non comme domestique, à raison d'un salaire Uxe el payable périodique-

ment, n'eU pos soumise à la oouro prescription des articles 2?ttl ou

2262 C. C. Sumble. Que quand l'aclion e»t déniée, d'après l'arlicle

2267, elle ne peut ôtru maintenue, môme en l'absence de tout plaidoyer.

SicoTTB, J.—Il s'agit ici d'une question de salaire et de

prescription. Les rapports enire les parties sont admis et

présentés du la môme manière par chacune d'elles.

D'après l«>8 défenses, la demanderesse aurait été accueillie

chei le défendeur comme l'enfant de la miiison et traitée
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comme tel. Ainsi qu'allégué dans l'action, le défendeur
dans sa déposition constate que la demanderesse, sa nièce
est venue chez lui à sa demande, pour prendre l'admm stration intérieure de sa maison et le soin de son enfant âLé
e deu. ans et qu'il lui promit une indemnité convenbt

.1 adme qu'il Un a parlé à différentes reprises de son ime„l
tlon de u. faire des avantages de succession et de" donsen re-v. s, pour l'indemniser amplement de ses servicesLe défendeur avoue dans son témoignage o.ip U 7.
deresse lui a donné panaite satisfactio'n cltïe d ,araT"'
e.. tout à fait contradictoire des accusationstjurt '

"

acrimonieuses qu'on fit dans les défenses
11 est donc constaté que la demander.s;e n'est pas entréehez le dé endeur comme domestique, ni à raison d'un sa!laire flxe et payable périodiquement, au mois ou à 1 annéen. pour un temps déterminé

; mais sous la promesse d"ôtr:
considérée comme de la famille, et d'être ampireu il™n.8ee. Le fait qu'elle est restée chez le défendeur quatre™."dix mois, sans qu'il fût question de salaire, d.'moU oud années, constate explicitenit .imp !«« .k

telles qu'il est eMiqu'édat l'action
'"" "'" ''^"

Aucune des courlee prescriptions de notre code n'est atypl.tableaux faits et circonstances de la demande
^

La délense est incertaine, quant à la prescription qui estapphcable et probablement à raison de ce doute' la
'

nption n'a pas été réellement plaidée. Tout ce aul ifT.
fense allègue c'est que si la demanderirse a d o" à utsa a.re, tel salaire serait prescriptible par un an comme dome l,que, ou par deux ans comme employé non doniTsTiaue
P riant que la somme de ,250 que la dlandere e èco /natl avoir reçue, est plu, que suffisante pour couvrir cet «année ou ce. deux années de salaire. Toutefois cela ne nrl

r:;r2;6'r'i^'''r"^'
•* ''"^'-^ -t dén^e « ,';;

1 article 2261, soit par l'arliclB 2262
^

ilV'VT ^•«'•••«'•«e'nent entre les parties deux con-d'fons
. |«. PromewB dôflnie d'accorder une indemnité
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convenable pour les devoirs et la responsabilité assumés par
la demanderesse ;

2°. Promesses d'avantages de succession

sans date certaine pour les réaliser. 11 découlait de ces pro-

messes que l'indemnité comme date fixe et déterminée, ne
devenait exigible que lorsqu'il y aurait refus de l'obligé/

d'exécuter la convention. Le droit de réclamer toute l'in-

demnité était subordonné à cette condition suspensive.

Si le défendeur eut opposé à l'action sa disposition à exé-

cuter sa promesse, en rapportant donation au profit de la

demanderesse des avantages de succession ou dons entrevifs

promis, il eut obtenu le débouté de la demande, si cos avan-
tages étaient déclarés suffisants.

La somme allouée par le jugement est justifiée par les

faits de la cause et de la preuve.

D'après l'exposé des faits qu'on lit dans la défense, la

prescription qu'elle pouvait invoquer serait celle de deux
ans.

La prescription comrr'nce après l'échéance de chaque
te rme de paiement, et, s : n / a pas de pr uve di contraire,

les paiements sont présumés avoir été faits à ''échéance

convenue. Le défendeur est mal fondé dans le calcul qu'il

fait, comme dans l'application di ours de la prescription.

Il n'y a rien à changer au jugement.

28 Juriste, p. 233, Karch et Lemaire, i j^^^ :-Qu'une personne
C. de R., M., novemb. 1879, Sicotte, \ entrée chez une autre sous
Johnson et Laframboise, JJ. ) U promesse d'être consi-

dérée comme de la famille et d'ôtre indemnisée, et non comme domes-

tique, à I aison d'un salaire flxo et payabl'j périodiquement n'est pas

soumi'o i la courte prescription de» articles 2261 ou 2262 C. C;
Que la prescription portée dans ces articles n'est établie que contre

le* créances existantes et déterminées, et qu'ellb ne courtà l'égard d'une

créance qui dépend d'une condition que lorsque la condition arrive (art.

2236 G. C.)

Le jugement de la Cour Supérieure (Jette, J.) explique suf-

fisamment les faits de la cause. Il se lit comme suit:
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La Goiir, etc.

Considérant que vers le 1 décembre 1873, la demande-
resse est entrée au service du défendeur en qualité de gou-vernante, pour tenu la m.ison du dit défendeur X«é feuf
e n ayant personne pour prendre soin de lui et de .m petit
fils, enfant de trois ans resté à sa charge
Considérant qae vu les rapports de parenté existant entreledAfen,

^
ret ia demanderesse, celle-ci étant sa "iècë

n'a pas été fa.t alors entre ces parties aucune stipula" on oconvent^n d'un salaire quelconque pour les serv c «^ ,adue demanderesse, et ^ue le défendeur lui a simplementpromis de la garder toujours avec lui et de lui assurer unepartie de ses biens
;

®

Considérant que la demanderesse .st ensuite restée chez
le du d fendeur jusque vers la un d'octobre 1878, c'es'à^i «pendant quatre ans et dix mois, et que la demanderesse apendant tout ce temp fidèlement rempli les devoirs qu lu!.ncomba:ent, et ce à la satisfaction du défendr lu .rômeConsidérant que pendant cette période le uéfendeuTarempli une partie de ses obligations envers la demanderesseen lui donnant sa nourriture, «on entretien et môme deTirgent, les parties non cependant pu s'entendre sur la man èreassumer à la demanderesse la revendication principal .r

a la due demanderesse d'une partie des biens du di^ ^'endeur, etque vu ce désaccord les dites parties ont mis fin à l'en'

:::::'X^::;'--''''
'---'--- ^^-- re-

considérant que la demanderesse, vu les faits ci-dessusr lame maintenant du défendeur la valeur ces servees
q« elle lui a rendu» pendant les quatre ans et di. misTe^mentionnes, lesquels services elle estime à dix doT.râ "Tmo. formant une somme totale de ,.80, .', compr^e^i:

de 1330 seulement pourlaquelle est portée la présentoir
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Considérant que le défendeur entre autres défenses oppose

à cette action une défense en droit et une seconde exception

fondée sur la prescription d'un an et celle de deux ans

établie par les articles 2262 et 2261 du C. C, contre les ré-

clamations pour gagea et salaires des domestiques et des

personnes non réputées domestiques
;

Considérant que les dites prescriptions ne sont établies que

contre les créances existantes et déterminées, et que dans

l'espèce la demanderesse, tant qu'elle est restée chez le dé-

fendeur, n'avait aucune telle créance, mais uniquement la

simple espérance d'un droit futur, ou tout au plus conditi-

onnel dans les biens du défendeur, et que par suitd, aux

termes de l'article 2236 du C. C, la prescription invoquée

n'£ pu commencer à courir qu'à compter du mois d'octobre

dernier, époque où par le fait des parties, l'obligation du

défen-^eur «'^st transformée en faveur de la demanderesse

en une réclamation pour valeur de ses services
;

Considérant en conséquence que l'action de la demande-

resse a été intentée en temps utile et avant toute prescrip-

tion
;

Eenvoiela défense en droit et la seconde exception du dé-

fendeur à l'action de la de rr'"' fi «tresse en cette cause;

Et procédant à adjuger sur le mérite de la demande, tel

nue constaté par la première exception et la défense en fait

du défendeur;

Considérant que la demanderesse a prouvé que la valeur

des services prr elle rendus au défendeur pendant la période

su8-mentionnée, est, vu la condition du dit défendeur, d'une

somme de 17 par mois seulement, ce qui, pour les quatre

ans et dix mois, forme une somme totale de $4U6, à compte

de laquelle la demanderesse a reçu celle de $250, laissant une

balance de $156 que la demanderesse a le droit de ré*

clamer;

Renvoie ladite première exception et la défense en fait

du dit défendeur, et condamne ce dernier à payer à la de-

manderesse la dite somme de tl56, avec intérôt à compter
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du 2 novembre 1878, date de l'ass-gnation, et les dépen.

dl^e
""" "^"^^^ ^ ^^^«"^' --^'^ '^ la deman!

^_^re défendeur appela de ce jugement à la Cour de Révi-

Voici les remarques de son honneur le Juge Sicotte •

Il s'agat , ex d'une question de salaire et de p ! LonLe. rappor s entre les parties sont admis et présenti diamôme manière par chacune d'elles.
*

D'après les défenses, la demanderesse aur,i 4téaccupilli«chez le défendeur comme l'enfant de la rx Tetl^lcomme tel. Ainsi qu'allégué dan. ^acti ^^
i Vé.eL'udans sa depos.txon constate que la demanderesse sa nt^^

est venue chez lui, à sa demande, pour pr. Ve r!^m
tration intérieure de sa maison et'J soL'de~son enffntw
e eux .ns et qu'il lui promit une indemnité convnab^e

Il admet gu'.I lui a parlé à différentes reprises de sl^ min'fonde lui faire des avantages de succès on e de" don;en re.v, s, pour l'mdemiser amplement de ses sericesLe défendeur avoue dans son témoignage aue la d«n,.„
deresse lui a donné parfaite satisfactiA CpuIhI ,

est tout à fait contradictoire des a::us:;^on?
^J ^reîacrimonieuses qu'on fit dans les défenses
J""«^«es et

clVTrT'"'''^'
'^' demanderesse n'est pas entréechez le défendeur comme domesLique, ni à raison H

w

salaire flxe et payable périodiquement ai moi ou à 'annéem pour un r.mps déterminé; mais sous la promesse d'ôf,;

d::^^ r?ait'^
^/^'"'"^' -^ d-.tre'amX„t :aeranisee. ua fait qu'elle est restée rhp» u AAt a

quatre .„s et di, r mis, sans qu'il fût que 'in de salait d!mo.s ou d'années, constate explicitement que les cho. s 'on
'

bien telles qu'il 3st expliqué dans l'action.

*^'^°»^«''0"^

Aucune des courtes prescriptions de notre Gode nest aopl cable aux faits et circo istances de la demande
^'

ija delense est incertaine nuanf A !>

OK l-ORlMIgR, E,B. VOL. 20.
' P'®**
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cription n'a pa3 été réellement plaidée. Tout ce que la

défense allègue, c'est que si la demanderesse a droit à un

salaire, tel salaire serait prescriptible par un an comme

domestique, ou par deux ans comme employé non domes-

tique ;
partant que la somme de |25(* que la demanderesse

reconnaît avoir reçue, est plus que suffisante pour couvrir

cette année ou ces deux années de salaire. Toutefois cela

ne préjiidicierait pas à la défense, si l'action est déniée soit

par l'article 2261, soit par l'article 2262.

Il y avait dans l'arrangement entre les parties deux con-

ditions :
1* Promesse définie d'accorder une indemnité

convenable pour les devoirs et la responsabilité assumés par

la demanderesse ;
2°. Promesse d'avantages de succession

sans date certaine pour le» réaliser. Il découlait de ces

promssses que l'indemnité comme date fixe et déterminée,

ne devenait exigible que lorsqu'il y aurait refus de l'obligé,

d'exécuter lu convention. Le d.oit de réclamer toute l'in-

demnité était subordonné à cotte condition suspensive.

81 le défendeur cit opposé h l'action sa disposition à exé-

cuter s^ promesse, en rappor' il donation an profit de la

demanderesse des avantagfv le succession on dons entre-

vifs promis, il eut obtenu le débouté de la demande, si ces

avantages étaient déclarés suffisants.

La somme allci-ée par le jugement est justifiée par les faits

de la cause et de la preuve.

D'après l'exposé des 'ait» qu'on lit dans la défense, la

pnscription qu'elle pouvait invoquer serait relie de deux ans.

La prescription commence après l'échéance do chaque

terme de paiement, et, s'il n'y a pas do preuve du contraire,

les jiaiemeiits sont présumé» avoir été faits à l'échéance

convenue. Im défendeur est mal fond'^ dans le calcul qu'il

fait, comme dans l'application du cours de la prescription.

Il n'y a rien à rhangtr au jugerr.oot.

Jugement confirmé.
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ne court pas contre l'hé-
ritier bénéficiaire à l'égard

[ARTICLE 2287.]

2237. Prescription dceg
not run against u bene-
faciary heir, with respectde, créance, qu'il «ooni^ë roda1™h'eTa^ SIIn succession. *>,„ ,„^ . '

"* against
LMi „ , ,

lue t<ucce88ion.
iî-lle court contre une It runs

succession vacante, quoi-
que non pourvue de cura
teur.

against a va-
cant succession, although
there be no curator.

* C. N. 2258. i
.

^a prescription ne court pas contre l'hAH

F. le court contre une «iiccession
pourvue de curateur.

vacante, quoique non

Voy Pothier, cité sur art. 2233.

* 2 Pothier (Buynfl),
) Le temps do I. nr-ninrîAn

'W.V?., no 684. /contre une success L
'^ '''"''

.an. abandonnée et destituée de ZZ:.::^^^
cers de cette succession, q„i «ont ceux qui ont 'ntér^r* uconwrvatiou des droits de cettP succession Zl ,[

'*

^e faire nommer un curateur à cêt'e Z^^^^^^^ T''
.I..oi ils ne peuvent se se. .ir de la r g e^

'"':?" P""^"

Ifnum r'j. ' '' ^'^'l'à non va-

Henrys a pensé que la prescription ne devait ,.«. nn •
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prendre qualité, d'exercer tous les actes conservatoires, et

d'interrompre les prescriptions : il n'est donc pas dans le cas

de la règle, Contra non valentem etc.

Lahaie, sxtr art. ) l'nthier, T'railé des obligations, n. 685, —
'2258 C. N. i Uenrys avait pensé que la prescription ne

devait pas courir contre les droits d'un« succession, pendant

que l'héritier avait usé des délais que l'ordonnance lui ac-

corde pour délibérer. Cette opinion n'a pas en de sectateurs.

L'héritier, pendant cr temps, avait le pouvoir, sans être tenu

pour ceb de prendre qualité, d'exercer tous les ac'es con-

servatoires, et d'interrompre la proscription : il n'est donc

pas dans la règle contra non valentf m, etc.

Introduction au titre U de la Coutume d'Oriôanfl, n. 38.—

La prescription «e floun, pas contre les actions qu'un héri-

tier bénéficiaire a de «on chef contre la succession bénéfi-

ciaire, tant tju'il est en possession des biens de cette suciession;

ca" il ne peut, pendant ce temps, les exorcor, no pouvant pas

agir contre lui-mAme. (Merlin, R., t. 17, prescription, seci. 1,

S 7, in fine : Vaieille, prescrii.tion, n. 309 ; Troplong, n. 804,

805, 80<).)

Favard, prtiscription, sect. 2, § 4, art. 3, n. 1, la preacrip-

lion court-t'lle contre le créancier nanti à titre d'antichrèieT

Non, parce que, tant que dure l'anlichrèso, le propriétaire

de l'immeuble leconnalt tacilnment l'existence de l'obliga-

lion qui la nioUvo. Il en est coiuino .lu débiteur d'une rente

contre luquel on prouv qu'il a payé les arrérages : ce p li.--

inent est une reconnaissance de la rente. iPolhior, Traité

doH obtigaliuus, n. 06.)

Vateille, prescription, n 310.—Ce sont les créancieis de 1(»

iuccession, intéressé» k la conservation de ses droits, i\»\

doiviMit la faire pourvoir de curateur, ^a négligeant cette

préca\ilion, ils ne peuvent pai se Hiallre à couvert de la

prescription.

DurantoHy t, 21, n. 316. — 81 le droit do l'héritier bénéfl-
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ciaire était indivisible, comme la prescription ne peut, en
pareil cas, être interrompue ou suspendue par partie et
qu'elle l'a été par rapport à lui, elle l'aurait été, par cela
même, par rapport aussi à tous les cohéritiers. fArt 710
et 2249.)

^

N. 310.—Puisque la prescription court contre une succes-
sion vacante, elle peut également courir au profit de celte
succession. C'est aux créanciers à faire nommer un curateur,
contre lequel ils interrompent la prescription. S'ils craignent
qu'elle ne vienne à s'accomplir pendant les délais pour faire
inventaire et délibérer, ils peuvent agir contre les succès-
sibles connus. Seulement ces derniers ne seront pas obligés
de répondre à leurs demandes pendant ces mômes délais.
Mais la demande non est pas moins dûment formée, bien
que l'mtruction soit suspendue. (Voyez n. 317.)

Dalloz, prescription, ch. 1, sect. 5, n. 20.-I1 y a beaucoup
d'analogie entre une succession vacante et les biens d'un
absent. Si la prescription court contre la succession môme
non pourvue d'un curateur, tMe doit également courir
.outre l'absent, soit qu'il ait ou non laissé un procureur
C'est au surplus la conséquence qu'il faut tirer du principe
.lufla prescription est de droit commun (art. 2251), aucun
texte n'y ayant dérogé en faveur de l'absent, soit avant, soit
après l'envoi en possession de ses biens.

Dalloz 'iJergi^jur }
1.-1. Succession BÉNâF.cuinE. -

art. 22oH a N. i L'héritier bénéficiaire possède, non.
seulement dans l'intérêt des personnes qui ontdesd-oilssur
1
herédiU

,
u.ai» aussi pour lui-même

; sa |K)s,e».ion empoche
donc que Al prescription nn coure controlui. — J G Pr,*
cripl. du., 770.

•
u. rrei

2. Néanmoins, si, n'étant pas seul héritier, l'héritier bé^
•u'IUM.ire n'avait point la possession de loulo U succession
a prescription courrait contre lui A l'égard des portions dé
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la créance qui seraient à la charge de ses cohéritiers.—J. G.
Prescript. civ., 776.

3. Tant que l'héritier n'a pas accepté sous bénéQce d'iii-

ventaire, la prescription à l'égard de ses créances centre la

succession court à son préjudice.— J. G. Prescript. civ., 778.

4. L'acceptation bénéficiaire ne rétroagit pas de manière à

faire considérer comme non avenue la prescription acquise

contre l'héritier dans l'intervalle de l'ouverture de la succes-

sion à son acceptation.— Limoges, 16 mars 1838, J, G. Suc-

ceji., 809 ; Prescript. civ., 778.

5. L'art. 2258, étant fondé sur ce motif que l'héritier béné-

ficiaire ne peut agir contre lui-mdme, est applicable, par

identité de raison, à l'héritier non bénéficiaire qui jouit

paisiblement de la totalité de la succession.—J. G. Prescript.

civ., 777.

6. Ainsi, la prescriptioo à VeSel d'éteindre le droit résul-

tant, au profit de l'un des héritiers, d'une donation précipu-

taire à lui faite, ne court point contre cet héritier tant qu'il

reste en possession paisible de la totalité des biens qui com-
posent la succession ; elle ne commence A courir, faute par

l'héritier préciputaire d'exciper de son préciput, que du jour

de la demande en partage formée par les autres héritiers.

—

Bordeaux, 6 août 1853, D.P. 54. 2. 232.

7. Jugé aussi, par application du môme principe, que le»

intérêts des reprise» dotales que la femme, tutrice de ses en-

fants, peut avoir à exercer contre la succession de son mari,

no sont pas atteints par la prescription de cinq an», tant

(]u'elle n'a pa» rendu sca compte de tutelle. —Bordeaux, 10

août 1849, D.P. 52. 2. 102.

8.— II. 8uccn»ioN VACANTi.—La prencription (ourt contre

UDe succession vacatUê lors môme qu'elle n'est pas pourvue

de curateur ; elle court également en faveur d'une sucoe»-

•ion vacante non pourvue de curateur. — J. G. Prescript.

civ , 779.

9. iVhéritier qui accepte ui\e »ucce»»iou vacante doit la
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prendre avec toute» les prescriptions dont elle peut être
grevée.—Nîmes, 16 janv. 1850, D.P. 51. 2. 126.

2238. Elle court pen-
dant les délais pour faire
inventaire et pour déli-
bérer.

2238. It runs during
the délaya for inaking an
inventory and deliberat-
ing.

* C. N. 2259. l
E"« court encore pendant les trois mois

^A. KA
'^°"'' ^*'''® inventaire, et les quarante jours

pour délibérer.
j""-»

Voy. Pothier, cité sur art. 2237.

^"tvirV } !"r"'^
'^'"''^ '*«' P'^»cription,, n. 311.

>rv f:, .

'~"'^«'*8'»'«'«^^'- n'a pas conclu de la néce».
8.té d un delà, pour délibérer à la nôce»,itôde la si.spensioa
de la prescription.

D»r<^njon, t. 21, n.323.~Rien n'empêche en effet l'héritier
habile à succéder d'interrompre lu prescription en cette uua-
lité, en agissant dans les délais p.ur faire inventaire et déh-
bérer, sans qu'on puisse inférer de là une acceptation de la
succeMion

; .1 le doit inAme dans l'intérêt des créa-ier. et
des légataires. _ Lu prescripiion court également ^roQl
de la succeMion, parce que rien n'empêche non pins les
créancier. d'aMigner l'habile à succéder pendant ces mômei
iélais. 8 il invoque l'exception dilaloini, la cause restera en
•uspens

;
mais la prescription n'»m aura pas moins été utile-

me.it interrompue. (Art, 803 et HOi d,i Code civil, et 174 du
<.odo de procédure.—Tropioiig, n. 808.)

(Voye, yroplong, „. 7U. 726, 728
; Merlin, R, r. prescrip.

l>un
;
Dalloi aine, L t|, p. 280, „. 34 , arisdu Conseil d'Eta^
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du 27 janvier 1814 ; lettre du ministre du commerce ; Moni-

teur, du 24 avril 1834.)

Dalloz et Vergé, sur > Pendant les trois mois pour faire

art. 2259 C. N. ) inventaire, et les quarante jours pour
délibérer, l'héritier a le pouvoir, sans être tenu de prendre

qualité, d'exercer tous les actes conservatoires et d'inter-

rompre les prescriptions.—J. G. Prescript. civ., 781.

2239. Les règles parti-

culières concernant la sus-

pension de la prescription

quant aux créanciers soli-

daires et à leurs héritiers,

sont les mêmes que celles

de l'interruption dans les

mêmes ctts expliquées en
la section précédente.

2239. The particular

rules concerning the sus-

pension of prescription

with regard to jclnt and
several creditors and their

heirs are the same as those

concerning interruption

in like cases, explained in

the preceding section.

CHAPITRE SIXIÈME

DU TBMPS HEQUIS PUHH PHEH-

UHIHB.

8BCTLUN I.

OISrOlITlONt OiNiHALBB.

2240. La prescription

Ht» oouipt<" par jours et non
par heures.

[La prescription est

acquise lorsque le dertiier

jour du terme est luxîom-

pli ; le jour oh elle acom-
menoé n'est pas compté.]

CHAPrER 8IXTH

OF THI TIMB RKOUMIBO TO PRB8-

oniBB.

HKCTIUN l

aiNBRAL PROVISIONH.

2240. Prescription is

reckon"d by days and not
hy ho .fs.

[ Prescription ïb arqui-
rod when the last day of
the term lias expire-

;

the day on which it coni-

weuoed is uut counted.]
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* C. N. 22P0,

2261.
) 2260. La prescription se compte par jours,
j et non par heures.

2261, Elle est acquise lorsque le dernier jour du terme est
accompli.

lyothieriBugnet),^ 102. Les années se comptant par
iV«mp.,nol02,170.Un certain nombre de jours et non
par un certain nombre d'heures ou de moments, le temps
de cette prescription de dix ou vingt ans, ne doit pas se
compter a momento ad momentum

; il suffit que le dernier
jour de la dixième ou do la vingtième année soil commencé
pour que le temps de la prescription soil accompli : In usu^
captombus non à momento ad momentum, sed totum poslre-mum diem computamus ; L. 6, ff. de Usucap, In usucapime
ita servatur, ut etiamti minimo momento novistimi diei pot-
sessa stl ret, nihilominùs repleatur usucapio ; me totus dies
exigttur ad explendum conslitum tempus : L. 15, ff de Div et
timp.

Par exemple, si j'ai été mis en possession d'ua héritage le
prem.erdejanv.er 1780,„e fût ce que dans les dernfères
heures de la journée; aussitôt que la journf.edu 31 dé-
ce.ubre 1 .90, qui est le dernier jour des dix a.;,., aura corn-
mencé, le temps de la prescription sera accompli : j'aurai
acqu.s l'héritage par prescription

; et l'ancien propriétaire
viendrait à tard, s'il donnait ledit jour la demande en re-
vendication de son héritage.
En cela cette prescription est difTérente de celle» qui sont

établies contre le. actions personnelles que de. créancier.
ont contre leur, débiteurs, lesquelles ne .ont accomplie.
qu après que le dernier jour du te nps do ce. pre.cription.
est .nt,èr.M„ent révolu : In omnibu: temporalitu, acttombui
ms, novmimu. totu, dies eompleafir, non finUur oàiigatio :L. 6, ff. de Obltqat. et act.

U raison de différence e.t, que, dans la prescription contr.
le action. per.onnelle., la loi a pour objet do punir la né.
gligence du créancier : elle lui pre.cr;t un .certain temp.
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dans lequel elle veut qu'il intente son action
;
passé lequel,

elle veut qu'il n'y soit plus reçu. Le dernier jour de ce temps

faisant partie de ce temps, le créancier qui intente son action

le dernier jour, est encore dans le temps de l'exercer ; il n'y

est non recevable, et la prescription n'a lieu qu'après que ce

dernier jour est révolu.

Au contraire, dans la prescription de dix ou vingt ans qui

a succédé à l'usucapion, la loi a p^ur objet de venir au
secours du possesseur de bonne foi, elle veut qu'il ne soit

pas perpétuellement exposé aux évictions, elle le fait piO-

priétaire de l'héritage qu'il possède de bonne foi pendant

dix ou vingt ans : or, les année» se comptant par jours et

non par heures, lorsqu'il est parvenu au dernier jour de la

dixième ou de la vingtième année de la possession, il est

vrai de dire qu'il a possédé pendant dix ou vingt ans, et

qu'il a accompli le temps de la prescription (1).

170. De môme que le temps de la prescription de dix ou
vingt ans est censé accompli aussitôt que le dernier jour de

la dixième ou de la vingtième année a commencé, pareille-

ment le temps de cette pMsoription doit être censé accompli

aussitôt que le dernier jour de la trentième année a corn*

(I) Les deux articles du Code ci-dessus cités (2260, 2261, C. oir.,) ne

distinguent point entre la prescription comme moyen d'acquérir et celle

comme moyen de se libérer. L'une et l'autre bo comptent par jour : il

fuul le laps de temps complet, il n'ebt tel que lors<{Ue lu dernier jour du
terme «tt accompli ; mais il faut également que le premier jour soit

entier, .'es Tractions de jour, des heures, ne doivent pas compter : donc

dans l'exemple donné par Puthiur, il mamiue deux jours pour que la

prescription soit accomplie : car le ler Janvier 1700 n'a pas été un Jour

entier de possession, le premier jour utile est donc le lendemain 2 janvier;

ut pour compléter les 10 ans, il Tuudra non seulement le 31 décembre

1790, mais encore le lur janvier 1791 intégralement; donc la revendi-

cation si rail Taiie utilement le 1er janvier 1791. Le motir (|uo donne

Pothier du la distinction ne nous ptralt pas Tonde : il s'agit dans lus deux

cas de priver quelqu'un de son droit, soit de créance soit de propriété,

on doit dans lus deux cas exiger l'accomplissement rigoureux des con-

ditions. (BUONIT.)
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:
il y a môme raison, cette prescription étant une

iption à l'effet d'acquérir par la possession, et par con

menée

prescription

8équent de même nature'que celle de dix' ou vingt ans En
cela ces prescnptions différent de la prescription de trente
ans. contre les obhgations qui ne résultent que du noTusage du créancier. Nou. avons donné la raison de la diffé-rence (1), tuprà, i\° 102.

* ^3
^"fl';;f:"'^">'-. î

i. H y a des prescriptions d'u.
. p. J44-45.

f moment.
Ce sont celles qui, suivant le droit commun du royaume

ont lieu pour les dépenses faites par assiette dansles cabaretsou les jeux de paume.
Ainsi lorsqu'un homme qui a fait des dépenses de cette

nature dans un cabaret, en sort sans réclamation de la part
d.. cabaretier. celui-ci n'a plus d'action à sa charge onprésume qu'il a été payé. ^ '

II faut donc pour arrêter cette espèce de Prescription, que
le cabaretier, sur le refus qui Un est fait du paiement ie cequ .1 a fourni, s'oppose à la sortie de la personne de la partde laquelle .1 éprouve ce refus, et qu'il ait recours au j^Cette Prescription n'a pas lieu dans les Pays-Bas. Le
P acard de 1.40 en a introduit dans ces provinces une autredont il sera question ci-après, §. 5.

IL II est peu de Prescriptions dans lesquelles on consi-dere le. heures. Il n'y a guères que deux1 où il peut euêtre question.
*^

Le premier est celui de la restitution en entier pour cause

qu alors on doit compter l'âge du moment précis de la iais-sam-e s .1 est connu. Ainsi, un enfant naît le 1 janvier 1785
à raidi

;
le

1 janvier I8IU, à midi, il seia maj.ur. Et s'iU
fait pendant sa minorité, un contrat qui le lèse, le 1 janvier

(I) Sou. la rubrique d. di.po.iUon« génôr.le.. le Co.le irace U mémo
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1810 à midi, les dix ans qu'il aura eus pour se pourvoir eu
reàcisioa, seront écoulés.

Le second cas est relatif aux délais qui se comptent par

heures. Il y a des exemples aux articles Inscription di
FAUX Et? RiTRAiT LioNAGBR, daus la première addition a l'ar-

ticle Contrat, et dans l'article 295 de la coutume de Bre-

tagne, qui admettant l'action rescisoire dans les conventions

de chose mobilière, la déclarf: prescrite par le laps de vingt-

quatre heures.

Il s'est élevé è ce sujet, dans la 'ille d'Utrecht, une
question singulier : c'était de savoir si une heure est censée

écoulée au premier coup de l'horloge qui annonce la sui-

vante, ou s'il faut pour cela que tous les coups soient frappés.

Avant de prononcer, le conseil d'Utrecht prit l'avis de plu-

sieurs mathématiciens, et d'après leur rapport il intervint

arrêt le 29 mar^ 1647^ en faveur du premier parti.

Il est étonnant qu'un point aussi simple ait 80u£Fert la

moindre difficulté. Penser autrement, ce serait vouloir

que la douzième heure fût la plus longue, et celle qui suit

la plus courte: car il faut plus do temps pour annoncer
l'heure du midi, que pour annoncer une heure qui suit celle

du midi.

* Dunod, Prescript., 2* part., ) Les prescriptions acquièrent

c/i. 1, p. 115, 118. fie domaine ou l'exception

contre l'action par le secours du temps que la loi a détermi-

né. Or le temps se compte par moments, par heures, par

jours, par mois et par années.

Les jurisconsultes prennent le moment, pour un instant

qui n'a aucune durée, pro atomo ; et quelque fois pour un
espace plus long, mais qui est au-dessoua de l'heure. (1) Les

moments ni les heures, ne sont pas de considération dans

les Prescriptions : on a coutume de ne les compter que par

(I) Cujao. de Friuscrip. el lerm. C4p. I.
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.

j.ur8,(t)ensorte qu'il n'est pas nécessaire de finir la Pre»-
cription, par la même heure à laquelle elle a commencé

; si

ce n'est à l'égard de la restitution des mineurs, au sujet' de
laquelle l'âge se compte du moment de la naissance, quand
on peut le connoître

; (2) s^ ce n'est encore dans les délais
par heures

;
comme dans '- cas d'un délai de 24 houres, car

il se compte de moment en moment. Mais sur '

il, lorsque
la Prescription se compte par jours, qu'ils soient commen-
ces, ou s'il faut qu'ils soient achevés ?

Les textes des loix paroissent contraires sur cette ques-
tion

;
et on les concilie, en disant que dans les Prescriptions

qui sont farorables, comme est celle de dix et vingt ans, qui
court en faveur d'un possesseur avec titre et bonne foi, c'est
assez que le dernier jour soit commencé, fn usucapione ita
servatur, ut etiam si minimo momento, novistimi diei possessa
res sit, nihilominus repleatur usucapio ; nec totus dies exigilur,
ad explendum conMitutum tempus. (3) Dans les Prescriptions
qui ne sont pas favorables, et qui ont leur fondement dans
la négligence de celui qui laisse prescrire, (comme il arrive
dans les actions personnelle^) il faut que le dernier jour
soit achevé. In omnibus temporalibus actionibtis, nisi noviw-
mus tctus dies compleatur, non finit obligationem. ( i) On doit
dire la môme chose du jour par lequel la Prescription corn-
menée, que de celui par lequel elle finit (5).

Le jour est ou naturel ou civil. Le jour naturel se compte
depuis le lever jusqu'au coucher du soleil j sa durée a été
réglée à douze heures, pour l'uniformité

; la première par-
tie de "ette durée étoit employée chez les Bomains, à rendre

(l)Goraman. Comm. iib. 3. oap. 12. L. Annicuius. 134, ff. de verb
8ign.

(2) L. 3, 1 4, ff. de min.

(3) L. pen. ff. de div. temp. Prœscr. L. 6 et 7, deusurp. et usuoap. eod.

(4)L. inoinnibu86ft. .« obi. et act. Sfori Od. de restit. in intes
p. 1, q. 2, an. 9.

(5) Connan. iib. 3, oomm. cap. 12.
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les jugements ; et il n'étoit pas permis de les rendre la nuit.

L'on compte aussi par jours naturels, la durée des actes qui

ne peuvent pas se faire commodément la nuit, comme sont

les corvées, et les ouvrage? de tous ceux qui travaillent à la

journée (1).

Le jour civil contient tout le temps que le soleil emploie

à faire le tour des deux hémisphères. Il se comptoit chez

las Hébreux, d'une vêpre à l'autre pour la célébration des

fêtes ; et du lever du soleil d'un jour, jusqu'à celui du jour

suivant pour les autres affaires. Le jour ecclésiastique com-
mence encore parmi nous d'une vêpre à l'autre, quoiqu'on

ne fasse la fête, que d'un minuit à l'autre
;

(2) suivant la

manière de compter le jour civil des Romains, (3) qui a été

embrassée par l'usage universel (4).

On distingue encore dans le droit, les jours continus, qui

se suivent et se comptent sans exception
; et les jours utiles,

qui ne pe comptent ' pas de suite, mais autant seulement,

qu'on a pu dans chacun d'eux avoir justice, et qu'on n'en a

pas été légitimement empêché (5).

Le jour intercalaire ne se compte pas dans le temps de la

minorité, des Prescriptions, ou des autres termes détermi-

nés par la loi ; mais on le compte dans le nombre des jours

flxés parla convention ; comme si oans le cas d'une vente,

il a été réglé qu'elle seroit résolue, si le prix n'en étoit pas

payé dans trente jours, parmi lesquels il s'en trouveroit un
intercalaire (6).

On appelle jour fatal, celui de l'échéance, particuliére-

(1) Fagnan. Jecret. lib. I, cap. 2, de Ireuga et pac. n. 3.

(?) Oons. loc. cil. et lib. 2, tit. 9, cap. omD<)a.

(3) L. More 8, iï. de feriis.

(4) Cap. Quoniam 2. Extr. de Fxriis. cap. Si consislerit. 12. Extr. de

accusât.

(5) L. t, ff. de dlvltem, pnescr.

(6) L. 2, iï. de div. taœp. Prœscr. Cujac. de Pra scr. et lerm. cap. 3.
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ment à l'égard des délais des procédures
; Quia ejus lapsusfatum seu mortem, b'i vel actioni ingerit (1 !

^ '

Lorsqu'il n'y a point de terme apposé à une obligation lachose est censée due d'abord, ou dans peu de temps Postmodicurmntervallum
: Ce que l'on entend de dii jours72ou qu'on laisse à l'arbitrage du juge, suivant q, eles circonstances le demandent (3).

^ ^^'

II faut du moins une réquisition, pour mettre le débiteuren demeure, quand le terme n'est pas apposé. L'on d^u
s 11 n en faut pas une aussi, lorsqu'il y a un terme certain àobligation. L'opinion commune, est au'il ne faut pide réquisition en ce cas

; Dies enim interpellât pro hoZ
et lapsus d^et r^.oram inducit ; sive à lege, sive àjudice àtlstatorevel contrahentibus, dies adjecta sit. (4) L'on né oeutcependant pas contraindre le débiteur au paiement, avant leendemain du terme, et de la fin du mois ou de l'annéedans lesquels le paiement a dû être fait (5).

'

C'est une question fort controversée, si le jour du terme
doit être compté dans le temps déterminé par la lo ou pa'la convention. Dumoulin dit q-,e régulièrement le temnse compte de moment en moment, et nar conséquent q^lejour du terme à quo, doit être imputé. Il convient ceDendant que l'usage est contraire, et que l'on ne compte pa'sTjjour du terme, à moins que la qualité du su^et, ou les p.rôles de .a loi ou de l'homme n'établissent qu'o^ le comptera,e fassent oir qu'on a voulu que le terme commença parle preuaerjour. (6) Grégoire IX. suppose cet usage, dan.

(1) Gons. ia lib. 2, décret, lit. 28, cap. 5. n. 6.

12) L. Promi«tor. 21, | |, ff. d-^ pecun. con. .

(3) Gujnc. de Prœscr. et terni, cap. 35.

J^4)

Cens. llb. 3. décret, lit. 18. ad c.p. potuil. 4. Bxlr. de ioc. et cond.

(5) i Omnis instit. de verb. obi. L. 27. et L. 42, fl. eod.

(6) Moliu. in cens. Paris. | 10. n. 2. et seq. Pasquier liv. 4, ch. 32.
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le chapitre Constitutus ; (1) et les coutumes qui ajoutent un

jour à l'année, du retrait par exemple, le supposent de môme.

Celle du comté de Bourgogne est de ce nomb.-e ; car par

tout où elle donne. le délai d'un an, elle dit qu'il est d'an et

jour.

Tiraqueau a traité amplement celte question, il est de

môme avis que Dumoulin, et il rapporte les paroles et les

circonstances qui doivent faire juger que le jour du terme

à quo doit être compté (2).

Quant au dernier jour du délai, il est certain qu'il en fait

partie. Vbi Irx duorum mensium facil mentioiifm, qui sexage-

simo primo die venerit, autitendus es' ; annum aulem non

poste dici rlnpsum certum est, nisi ultimum momentum, su

prrmr diei excesserit. (3) Il en faut excepter le cas auquel la

loi aaroil décidé, que le dernier jour est censé achevé, lors-

qu'on l'a atteint, et oelui où la faveur de la personne l'exige

de la sorte (4).

Quelquefois aussi, ni le jour du terme à quo, ni colui du

terme ad qurm, ne sont pas compris dans-, le délai. C'est ce

que l'on appelle en pratiruo, un délai A jours francs ; mais

il faut qu'il en cons'.a par le» paroles de la convention, ou

que la loi l'ait décidé ; ainsi par exmplo, l'ordonuancu de

16()7 porte, (pie dans lo délai des aaa.giations et des procé-

dures, ne seront unnpri» le» jours de» siguiflcations. des ex-

ploits et actes, ni les jours auxquels échéront les assigna-

tion». (5)

Il paroll encore que les jours du délai sont francs quan»?

(I| Gap. ooniUt. 8. Kxlr. ilo in intng r«»l.

(2) Tira(|. ilM r«trttt llgn. ( I, t(l <l, u Kl ol *<«q. .lotirn. de> aud. totn.

1, ch. (larnlor. (iuypai»), q. 37«. D'Arn. art, W. Nol. S, n. 2.

(3> Phii'iuuluB. u-aol. <ie momtnl. i<'inp o«|i, .10. n. 1. Pagnan. In cap.

Ad nottram. Bxlr. da regul. n. 1\.

|4) Uloi. In L. 3, I Mlnoram. 11. da min. Oono. ad. cap. oonMiliill. 14

lilr. da offlc. nt pot. n. 3. Hai^naa. in oap. Al nustram Kii. dn togui

(.S) TU :i «n «.
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il est dil que certaine chose se fera dans .1.1 certain temns •

par exemple dans huit jours, dans quinze jours. Que s'il
est d.t quelle se fera de huitaine à autre, il n'y a point de
jours Iraucs, non plP9 que qjaud le d-^lai est do jour» cox--
tains, comme quand ou a donné un délai de trois jours ouicommencent par un lundi, il doit fî ir h mercredi (I)

^^«)i,C.iV.
) Exposé des motifs au Corps iâgislatif

8 mars 1804. -Le ter s de la prescription ne^ut pt 1'

compter par heures
; un espace d. temps trop court etqui ne saurait môme être uniformémen déterminé

Suivant la loi romaine, I..,squ, la prescription était unmoyen d acquérir, PexpiraMon du temps n'était pas réglé de
la môme manier, que quand c'était un moyen de se libérer
Dans le premier cas, lorsqu'il s'agissait d'une prescriptioa

de du ans entre ^résous, et vingt aa. entre absens, pour
laquelle la bonne foi était .xigée, on regarda-.t la loi c^mme;enam au secours )v r)O.M.»eur, et il suffls.ai que le dernier

fût acqutsr"
'""'^"'' ^^' «^o-n-ne-x-ô ponrque la p.osciiption

Il on était autremen: lorsqu'il » agissau do la prescription
de libéraUon CetU prescription était considéré comme uneponi. de la négligence et jusqu'à ce que I. dernier jour htemps re,,u.s ne fût expiré, celtn peine n'était pas enourue
(-.ôla.tunedistii.rtiou plus subtile que foudé.-on raisonLançon propriétaire contre lequel on pros<-,rit un fond.

nest pas moins favorable que le créancier c.nt.e lequel on
prt'sciil la dette.

'

Il «Huit plu. simple et plus juste de décider que la près.cnpt.on n est, dans aucun cas, acquiso que quand le d. nierjour du terme est accompil.

%ron-undoU cumptor lei ,roi« pour 1. durée qu'in-

(•) U Bigot. Inm irl. 453.

on LOMIMIBH, Bia VJt. ÎO.
,,
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dique le calendrier grégorien, et non leur donner la durée

uniforme de 30 jours. (Argument de l'art. 132 du Code de

Commerce ; Troplong, n. 815 ; Favard, prescription, sect. 3,

§ 5, n. 1 ; Dalloz, prescription, chap. 1, sect. f> n. 5.)

Yazeille, Traité des prescriptions, n. 320.—Rn statuant que
la prescription se compte par jours et non par heures, l'art.

2260 annonce assez que le jour où arrive le fait qui lui

donne naissance, nommé .ï quo par les jurisconsultes, n'entra

pas dans le terme.

ùuranton, t. 21, n. 336. — Ainsi, la preccription ne sa

compte pas de momento ad momenlum; elle ne se compte pas,

par exemple, depuis dix heures de tel jour jusqu'à la môme
heure de tel auln- jour ; mais depuis tel jour jusqu'à tel

autre jour ; en un mot, ce n'est pis tel nombre de délais de
vingt-quatre heures que l'on exige, mais tel nombre de jours,

commençantchacunàminuit pour Unir à minuit. (Troplong,

n. «12.)

N. XV.).—Dans les cas où la loi établit une prescription ou
un délai d'un ou plusieurs mois, la computalion se fait de
quantième à quantième, date par date, tans égard au nombre
de jours de chaque mois.

Merlin, H., t. 17, sect. 2, § 2.— Il est dans l'esprit du Code
civil de comprendre dans tout espaiu de temps qu'il déter-

mine, le jour à compter duquel il lo fait courir, et ce mode
de supputation n'est que l'application de la règle, dtoi termini

à quo eomputatwr in termina. (Troplong, n. H12.)

Troplony, n. 816. — Si le jour ad qnem est un jour férié,

doit-il être compta) ou rulrunché 7 II doit (>lro compté.

Sur art. 2261 C. N. — Quid sur les lôto» légales ? — Voir

Vazoille, des preecrlptiont, n. 334 et suiv. Il est en opposi-

tion avec Grenier, hypothèques, et autnss auteurti.

Vazeme, Traité dei prescriptions, n. 321.— Rn disant que
In preboripti.in rst acquise lorstiuo lo dernier jour du terme

est arcuuipli, l'art. ;'2(>t établit clairomont que le jour 4e

Téchéanco, déligné dani la langue du droit par les mota ad
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(Voir Touiller, t. J3, n. 55 : Vazeilie n -^u . n.u .
t. it,

p. 281, n. 4 ; Troplong. n. 816 l^^J A °'' *'"*'

thèques, sur l'article
)

* *^'"^"'«''' ^XPO-

J

Le jour, en jurisprudence civile estUe vingu,uatre heures. - J. g p^î-

Dalloz et Vergé, sur
art. ;>-260-61 C. N.

cript. r,iv,, 821.

1. La prescription est acquise lorsque le dflmi^. • .
terme est accompli, sans qu'il y ait ^^ÎaAT ^'"' **"

la prescription à IVffet d'a'cquéri t ^le * tT.T 'T

mande intentée le 17 iuin IH^^ n <fPP«>««e 4 la de-

*• ^"^ J»"'- * ?"". qui «n de poinl do dén,rl A l.
'•".., n. doit p., être compri. dao. 1. .^ """"''P-

...n^.«HaK5M..«,._o'^„.t:,;«;.-^-;^

pur l„ nombre d.. j„„r., m.i, „„ 0.^.1^*' ""°

«»(\ et /rfim;>i. <,r<„^^^ ^4.
'^«<?r.p/. rit>.,

fi I^« délai des pr«icriptions commencées m... u .tlner rfimblicaifidnlt /<e«^^,i i

"•«""»«§ nous le ca en-

•^tro cal ulô d^înri « ..? i
* •"P»^''^'-»»" ^o ... calendri.r,

''"'® "•?'*•'• Calendrier grégorien <iéiiAt..-^^ 7
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3 Baudry-Lacantinerie, ] 1680. " La vrescription se comptt

n' 1680-1
, p. 955-957. ) parjours, et non par heures ". Ainsi

s'exprime l'art. 22P0.

La prescriptioQ, dit la loi, se compte par jours, de die ad
diem, c'est-à-dire par périodes de vingt-quatre heures de

minuit à minuit ? elle ne se compte pas par heures, de hora

ad horam. Q-ielle en est la raison ? C'est qu'il eût été très

difficile de déterminer exactement l'heure à laquelle une
prescription a commencé. Consulte-t-on les actes î Ils con-

tiennent la date du jour, rarement celle de l'heure. A-t-on

recours à la preuve testimoniale, qui est ici de droit puis-

qu'il s'agit d'un simple fait ? Ce sera déjà beaucoup que les

témoins puissent préciser le jour où la prescription a com-
mencé, par exemple le jour de l'entrée en possession t;'il

B'agit d'une prescription acquisilive; préciser l'heure eût été

presque toujours impossible. D'ailleurs, le délai de la pres-

cription est assez lon^^ ^.our qu'on ne le calcule pas & une
heure près.

Le principe posé par l'art. 2260 engendre une double con-

séquence.

La preniit're est formulée par l'art. 2261 :
" £We [la pret-

*' cription) est acquise lorsque le dernier jour du lerme est oc-

" compli". Il ne •ufllldonc |)a8quo lo dernier jour du lerme,

diesad quem, soit commencé ; il faut qu'il soit terminé.

Quant à ladeuxième conséquence, la loi l'a sous-entendue,

laissant à l'interprète le soin de la déduire. On peut la for-

muler ainsi : le jour pendant le cours duquel se place lu

point de départ de la prescription, diet a fiio, ne doit pas

être compté dans le calcul du délai. Ainsi je suis entré en

possession d'un immouble le 15 janvier à midi ; le premier

jour utile pour la prescription, lo premier qui comptera sera

le lendemain, 16 janvier. On ne tiendra pas compte du 15,

parce que ce jour-là je n'ai possédé que pendant doiiio

heures, soit uu^ demi-j'^ .rnée et la loi ne veut jvhs qu'on

compte l»»s fi ctions de jours, mais seulement les jours, «m-

plels, puisqu'elle dit que la nrescrlption le compte par jours.
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11 reste à dire pourquoi le législateur a exprimé l'une des déductions
de son principe et sous-entendu l'autre.

Sur le premier point, des doutes auraient pu s'f^lever à raison des dU-
positions de notre ancien droit, qui établissait la distinction suivante :

'• faut que le dies ad quem soit accompli, s'il s'agit d'une prescription
extinotive

;
il suflli qu'il soit commencé, s'il s'agit d'une prescription ac-

quisitive. Distinction plus subtile que vraie ; notre législateur, qui vou-
lait la prescrire, a cru devoir s'en expliquer formellement.
Au contraire, on admoltail sans difflculté dans notre ancien dn l que

le proraier jour du terme, rfjw a quo, ne comptait que dans le calcul du
délai de la prescription; aussi le législateur a-t-il cru pouvoir se
borner h poser lo principe, d'où cette proposition découle, sans l'expri-
mer d'une manière rormelle.

Donnons, pour terminer, un exemple qui résumera ce qui nous venons
de dire Je me suis emparé sans titre d'un immeuble le 15 janvier 1870

;

la seule prescription possible k mon prollt est donc la prescription dé
trente ans. Quand serait-ellc accomplie T A la dernière minute de la
dernière heure du 15 janvier 1900, c'est-à-dire h l'heure de minuit où
finira le 15 janvier 1900 et où commencera lo 16. On ne compte pas le

d»M a quo, 15 janvier 1870 ; le premier Jour utils est ono le 16, et, pour
qu'il y ait trente ans révolus, il faut évidemment comprendre dans le

délai lo 15 janvier 1900 tout entier.

U)8I. Le calendrier grégorien sert de base au calcul de la

prescription. Les mois se comptent de quantième à quan-
tième, sans égard au nombre de jours dont ils se composent :

ce qui s'applique au mois de février comme aux autre», que
l'année soit ou non bissextile.

Les jours fériés comptent comme les autres dans le calcul
du délai de la prescription. Celte règle s'applique, môme
loi-sque le dernier jour du délai se trouve être un jour férié

;

l;« prescription ne pourrait pas être Interrompue le len-

demain.

On sait que lo calendrier en vigueur à l'époque de la oonfeolion du
code civil éuit le calendrier r<>publloaln. La loi, qui ordonne la réunion
en un seul corps dnt trente-six loi* dont oe code se compose, porte la

<lttlp HignilloaliVH du 30 vmtiUe de fan XII. Cétall doue d'après le o»-
Isndrier républicain que devait •« faire Ip ualoul du délai des prMOrip-
tlons éublles par la code civil. (Jeia posé, Il y avait certain* |)ulnt* de
déUil à réfl«r à c« sujet. La législateur lavait fait dans 1 art, 'mi.

_ ____s. : _
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ainsi conçu : " Dam les prescriptions qui s'accomplissent dans un cer-
" tatn nombre de jours, les jours complémentaires sont comptés.—Dans
" celles qui s'accomplissent par mois, celui de fructidor comprend les
" Jours complémentaires."

Un sénatus-consule du 22 fructidor de l'an XU décida que le calen-
drier grégorien serait rétabli à partir du 1 janvier 1806. Résultait-il de
cette substitution que le délai de la prescription devait se calculer dé-
sormais daprèi» le nouveau calendrier? On pouvait en douter : car les
tannes du sénutus-consulte ne manifestaient pas cotte intention. Il

n'était pas inutile que le législateur s'expliquât ; il no tarda pas à le fair-.
En 1807, le gouvernement iiupériai soumit au corps législatif une nou-
velle édition du code civil, qui fut décrétée le 3 septembre de cette mâme
année. Or, dans cotte nouvelle édilion, l'art. 2261 fut supprimé, et, pour
ne pas changer l'ordre dos numéros des articles, on dédoubla l'art. 2260
dont la deuxième partie est devenu» le nouvel art. 22«t- De tout cela
il rt'sulte que le pouvoir législatif d'alors a implicitement substitué le
calendrier grégorien au calendrier républicain pour le calcul du délaide
la prescription. Mais nous ne croyons pas qu'il faille donner une por-
tée plus grande à celle innovation

; à notre avis, elle doit se restreindre
au domaine de la prescription on vue de laquelle elle • ftté établie, et ne
pas être étendue au calcul des détails étrangers à la matière de la prêt-
cription. Arg. art 132. al. 2. C. co. Ainsi nous avons enseigné (t. I,

n. 657) (jue le délai de dix mois do l'art. 228 doit èire calculé daprèa le
calendrier républicain. Voyei aussi tupra, n. t47î.

2241. Les règles de la

prescription sur' d'autres
objet* que ceux mention-
nés dans le nrésent titre

B<)nt expliauôes dans les

titres qui leur sont pro-
pres.

2211. The rulesof pres-

cription in other matters
timn tliose mentioned in
the présent title are ex-
'»lained in tho particiilar

titlcs relating to such
matters.
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SECTION IL SECTION II.

DE L\ PRESCRIPTION TRENTK-
NAIRB, DE CELLE DES RENTES
ET INTÉRÊTS, DE LA DURÉE
OB l'exception.

2242. Toutes choses,
droitx et notions dont la

prescription n'est pas
autrement réglée par la

loi, se presciivent par
trente ans, «^ans que celui
qui prescrit «oit obligé de
rapporter titre et sans
qu'on puisse lui opposer
l'exception déduite di la

mauvaise toi.

'!' PRESCRIPTION BT THIRTY
YKAR8, OF PRESCRIPTION OF
RENT8 AND i:*TER18T, AND OF
THE DURATION OF THE PLEA
OF PRESCRIPTION.

2242. Ail things, rights
and actions the prescrip-
tion oï which is iiot other-
wise regulated by law, are
prescribed by thirty yeprs,
without the party pred-
oribing being bound to
produce any title, and not-

withstanding any excep-
tion pleading bad faith.

475. Toute iction du mineur contre son
* C. N. 475,

2262.
[ tuteur, relativement aux faits de la tutelle, se

prescrit par dix ans, à compter de la majoritô.
2.?62. Toutes les actions, tant réelles que personnelles, sont

proscrites par trente ans, sans que cHui qui allègue celte
prescription soit obligé d'en rapporter un litre, ou qu'on
puisse lui opposer l'exception déduite de la mauvaise foi.

Coût, de Pans, ) 8i aucun a jouy, usé et possédé un he-
art, 118. i rilage, ou reiiir, ou auirv chose prescriptible,

par l'espace de trente aas continuellement, tant par luy que
par m.H prédécesseurs, franchement, publiquement et sans
aiicuno in<,uietation

; supposé qu'il ne fasse apparoir du
Utre, il a acquis proscription entre Agex et non privilégiez.
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'* 9 Pothier, (Bugnet)^ \ 162. Les coutumes qui n'ont point

PrescripL, n* 162 et s. j adopté la prescription de dix ou vingt

ans, ont établi une prescription de trente ans, par laquelle

nous acquérons le ' domaine de propriété des héritages et

autres immeubles que nous avons possédés pendant le temps

de trente ans, et l'affranchissement des rentes, hypothèques

et autres charges dont ils sont chargés. Les coutumes qui

ont adopté la prescription de dix ou vingt ans, ont aussi

établi celle de trente ans, en faveur des possesseurs qui ne

rapportent le litre de leur possession, le laps d'un aussi long

temps le faisant présumer. De ce nombre est la coutume

de Paris, laquelle, après avoir établi, dans les articles 113 et

114, la prescription pour le cas où le possesseur produit le

titre de sa possession, établit eu l'article 1 15 la prescription

de trente ans, pour le cas auquel il ne le produit pas.

Cet article est ron'çu en ces termes :
" Si aucun a joui,

'^ usé et possédé un héritage ou rente, ou autre chose pres-

'' criplible, par l'espace de trente ans, continuellement, tant

" par lui que par ses prédécesseurs, franchement, publique-
*' ment, et sans aucune iiiquiélation, supposé qu'il ne fasse

" apparoir de titre, il a acquis pi-escription entre âgés et pri-

" vilégiés."

La coutume dit : a joui, usé et possédé. Le terme de possé-

dé se rapporte aux héritages ; ceux-ci, jo' t ft usé, se rap-

portent aux rentes et autres droits incorporels, susceptibles

de cette prescription. Des droits ne sont pas susceptibles

d'une possession proprement dite, m^ii seulement d'une

quasi-possession, laqne'le consiste dans la jouissance que

quelqu'un en a, et dans l'usage qu'il en fait.

Cette quasupossession que quelqu'un a eue pendant trente

ans, d'une rente ou autre droit prescriptible, le lui fait ac-

quérir par droit de prescription, de môme que la possession

d'un héritage, pendant ledit temps, fait acquérir l'héritage

au possoâsnir.

163. La coutume déclara tusoeptibles de cette prescription

loutes les choses preicriptlblet.



169

[ARTICLE 2242.] 1

Par ces termes, la coutume exclut les choses qui sont ,m-
;7r«mpa6/«, soit par leur nature, soit par la condition des
personnes à qui elles appartiennent, telles que celles qui
appartiennent au use ou à des mineurs, tant qu'ils sont mi-
2eur8.-On doit aussi excepter celles pour qui les lois ont
établi une prescription plus longue, telles que celles qui
appartiennent à l'Eglise

; c'est pourquoi la coutume dit :

entre âgés et non privilégiés.

164. Toutes les choses qui sont susceptibles de la près-
cript.on de dix ou vingt ans, le sont ordinairement de celle-ci.

Il faut en excepter les droits de servitudes prédiales.
Ces droits sont susceptibles de la prescription de dix ou vingf
ans lorsque quelqu'un en a joui en vertu d'un juste titre et
de bonne foi pendant le temps de la prescription
Supposons, par exemple, que le possesseur d'une maison

voisine de la mienne, que je croyais de bonne foi en être le
propriétaire, quoiqu'il „e le fût pas, m'ait vendu ou donné
une servitude de vue sur cette maison : cette constitution
de servitude est un juste titre, suivant les notion, que nous
en avons donnée» suprà, n- 59, puisque ce n'est pas par
le défaut de ce titre qu« je n'ai pas acquis la propriété du
(Iroit de servitude, mais par le défaut de pouvoir dans celui
qui a constitué la servitude, qui n'éUnt pas propriétaire de
a maison, n'a pu l'en charger. Si donc, en exécution de ce
titre,

j
ai ouvert une fenêtre sur la maison, et j'ai joui du

droit de vue, je dois, lorsque j'ai accompli le temps Je la
prescription, acquérir par cette prescription ce droit de ser-
viiude de vue.

Au
(
ontrnirH, la prescription de trente ans ne peut, dans

les coutumes qui admettent celle de dix ou vingt ans, avoir
jamais lieu pour les droits de servitude

; car ou le posses-
Bour du droit de servitude a un litre, ou il n'en a point •

s'il
a un titre, il a, par la possession qu. procède de ce titre
acquis le droit de servil.ule dans la prescription de dix ou'
vingt ans

;
celle de trente ans lui est inutile et ne peut avoir

neu. s 11 ne peut rapporter de titre, il ne p«ijtftcuuér!r !« droit
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de servitude par la prescriptioa de trente ans : car c'est un
principe do 1

' ""-oit français, "qu'en matière de servitudes,

loraçn'tii • • '•^ ,.orte aucun titre, la jouissance que quel-

qu'itii i-n jue, quBiIque longue qu'elle ait été, est présumée
n'avf Ir été qu'une jouissance précaire et de pure tolérance."

C'est, conformément à ce principe, que la coutume de Paris,

art. t86, dit : Droit de fervitude ne s'acquiert par longue jouis-

sance, quelle qu'elle snjt^ ^a-s n'.re.

Dans les coutumes qui ont rejeté la prescription de dix ou
vingt ans, et qui n'admettent que celle de trente ans, soit

que le possesseur ait titre ou non, les droits de servitudes

sont susceptibles de la presi/ription de trente ans, dans le

cas seulement auquel celui qui a joui de la servitude pen-

dant ce temps, rapporte un juste titre d'où sa possessioa

procède.

165. La coutume d^ Berri, tit. 12, art. 1, s'est écartée du
droit commun par rapport aux choses sujettes à la prescrip-

tion de trente ans
; elle y soumet les biens de l'Eglise et des

communautés comme ceux des particuliers, ceux des mi-

neurs comme cei'x des majeurs ; en conservant néanmoins
à l'Eglise et aux mineurs le bénéfice de restitution en entier,

par lettres du prince.

166. Tout ce que nous avons dit en la première partie, au
chapitre 1er, article 2, des personnes au profit de qui courait

la prescription de dix ou vingt ans, et qui pouvaient acqué-

rir par cettft prescription, reçoit une entière application à

celle de trente.

De môme que nous avons dit " que je pouvais acquérir

par la prescription de dix ou vingt ans un héritage, quoique

je sois le seigneur de qui il relève en fief, lorsque je l'ai

possédé en vertu d'un juste titre étranger à ma qualité de

seigneur," on doit pareillement dire " que je puis l'acquérir

par la prescription de trente ans, lorsqu'il ne parait aucun
titre d'où ma possession procède; " car le seul laps de temps

faisant, seul et par liii-môme, présumer que la possession

trenlenaire procède d'un Juste titre, tant qu'il n'en parait
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point d'autre, on doit présumer que la mienne procède d'un
juste titre étranger à ma qualité de seigneur, et non d'au-
cune saisie féodale, tant qu'il n'en paraît point : mais si on
en rapportait une, quelque ancienne qu'elle fût, la possession
du seigneur serait censée procéder de cette saisie, tant qu'il
n en paraîtrait aucune main-levée, ni aucune rentrée du
vassal en possession

; et cette saisie féodale serait un obs-
tacle perpétuel à la prescription (1).

167. Vice vertd, de même que nous avons dit " que je pou-
va.s acquérir par la prescription de dix ou vingt ans, une
seigneurie, quoique je sois un de vos vassaux de cette seU
gneurie, lorsque je l'ai possédée en vertu d'un juste titre
que je produis," on doit dire pareillement » que je puis l'ac
quérir sans rapporter de titre, par la prescription de trente
ans."

La maxime, qu'un vassal ne peut prescrire contre son sei-
gneur, ne signifie autre chose, sinon qu'un vassal ne peut
acquérir l'affranchissement dfl son héritage de la foi et des
autres devoirs et droits féodaux dont il est chargé, par quel-
que long temps que lui et ses auteurs aient manqué à s'en
acquitter, ou môme par quelque long temps qu'ils l'aient
possédé comme franc de ces droits. La raison est, que les
droits seigneuriaux sont imprescriptibles

; mais rien n'em-
pêche que le possesseur du corps de '

eigneurie, quoiqu'il
sou un des vassaux do cette seigneurie, ne puisse acquérir
cette seigneurie, comme toute auire chose, par la prescrip-
tion, cette seigneurie étant sujette à la prescripUon, comme
toutes les autres choses.

168. Tout ce que nous avons dit en la première partie,
ch. 1, art. 3, de ceux contre qui la prescription de dix ou
vingt ans ne court pas, s'applique à la prescription de trente
ans, qui ne court p.n non plus contre ceux contre lesquels
n-; court pas celle d»; dix on vingt ans.

169. ïl est indifférent pour le temps do cette prescription,

(1) Sens application aujourd'hui, ainsi que le n'tuivant. (Bobwt).
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qu'elle coure entre présents, ou qu'elle coure entre absents.

En l'un et l'autre cas, c'est le temps de trente ans qui est le

temps requis pour cette prescription.

Î70. De même que le temps de la piescription de dix o>.

vingt ans est censé accompli aussitôt que le dernier jour de

la dixième ou de la vingtième année a commencé, pareille-

ment le temps de cette prescription doit Atie censé accompli

aussitôt que le dernier jour de la trentième année a com-

mencé : il y a même raison, cette prescription étant une

prescription à l'effet d'acquérir par la possession, et par con-

séquent de même nature que celle de dix ou vingt ans. En
cela ces prescriptions diffèrent de la prescription de trente

ans, coiii,re les obligations qui ne résultent que du njn-

usage du créancier. Nous avons donné la raison de la diff^

rence (1), suprà, n° 102.

17t. Le possesseur peut, pour accomplir le temps de c^'jA

prescription, joindre au temps de sa possession le temps de

celle de ses prédécesseurs.

La coutume s'en explique : Si aucun a joui pendant l'espar

lie trente ans, continuellement, tant par lui que par ses prédé-

cesseurs.

Il faut, pour cette union, que tant sa possession que celle

de ses prédécesseurs qu'il veut joindre à la sienre, aien' les

qualités requises pour cette prescription.

La différence que nous avons observée suprà, n° 112 at

suiv., à regard de cette union du temps de la possession du

possesseur, au temps de celle de ses auteurs, entre l'hcritiei

ou autre successeur universel, et 1»^ successeur à titre sin-

gulier, pour les cas de la prescription de dix ou vingt ans,

a pareillement lieu pour la possession de trente ans.

Lorsque l'on produit le titre d'où procède la possession du

prédécesseur, ot que ce tùre est vicieux, n'étant pas de a%

nature translatif Jo propriété, tel qu'est un bail à ferme
;

(I) Hous la rubrique dti dtspoaiiiouB géuérales, le Code trace la mdme
r^gle pour l'Ui.e et l'autre prescription, il Taul le laps de temps complet.

(BUONBT).
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ou lorsqu'on éh...:
,, . ce prédécesseur a eu connaissance

que l'hérita.-:c(-.'u dsédait ne lui appartenait pas; si le
possesseui es* .•:n i éritier, il ne peut jamais l'acquérir par
preF. .iption, .^.urîc' inême, depuis la n.ort du prédécesseur,
il x-aurait lui-mêu. possédé pendant trente ans et beaucoup
plus

;
parct an" oossession n'étant que la continuation

de celle de c<,..>.àuce88eur dont ii est l'héritier, sa posses-
sion est mfe-.tée dos mômes vices, et ne peut, quelque longue
qu'elle soit, lui faire acquérir la prescription : ^ais si le
possesseur n'est successeur qu'à titre singulier, il ne peut
pas, à la vérité, joindre au temps de sa possession le temps
de celle de son prédécesseur, qui est vi.ieuse ; mais il peut
acquérir l'héritage par la prescription de trente ans, en le
possédant lui-même pcndaut trente ans.

172. Sur les qualités que doit avoir la possession il y a
cette différence entre la possession ds dix ou vingt kns et
celle-ci, que, pour la prescription de dix ou vingt ans, il faut
que le possesseur justifle du juste titre d'où sa possession
procède, et de la bonne foi de sa possession par le rappo-t
du titre

;
au contraire, pour la prescription de trente ans, il

n'est pas nécessaire que le possesseur produise le titre d'où
sa possession procède.

La coutume s'en explique par ces termes, supposé qu'U ne
fasse apparoir de titre. Le seul laps du temps fait présumer
que la possession procède d'un juste litre dont oa a perdu la
mémoire, et dont l'acte s'est égaré, tant que le contraire ne
;^aralt pas.

Le contraire paraîtrai^ si lo titre d'où procède la posses-
sion du possesseur trentenaire était, produit, et que ce titre
fût un titre qui ne fût pas de sa nature translatif de pro-
priété, ni par conséquent un ju8t(3 titre : putà, si on produi-
sait un bail à ferme ou à loyer, fait de l'héritage à ce pos-
sesseur, ou à quelqu'un dont il est héritier ou possesseur à
litre unlver8el,médiat ou immédiat : ce bail à ferme, quelque
ancn-n qu'il fût, serait censé être le titre d'où procède la pos-
session de ce possesseur : car une possession est censée con-
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tinuer toujours au môme titre auquel elle a commencé, tant

qu'il n'en paraît pas de nouveau, suivant 'a maxime : Nemo

potest ipse sibi mutare causam possessionis sux Ce bail à ferme

qui est produit, et qui est censé ôtre le litre d'où procède la

possession de ce possebce^ir, n'étant ppi un juste titre, il em-

pêche la prescription : c'est le cas de la maxime : Melius est

non habere titulum, qaàm habere vitiosum.

173. Il en oot de la bonne foi de môme que du titre pour

la prescription de trente anr ; le seul laps du temps la fait

présumer sans le rappor*. d'aucpn litre, tant ^ue le contraire

ne parait pas, c'esl-à-dire tant que celui à qui la prescription

est opposée, n'apporte pas des preuves sufïisantes qui éta-

blissent que le possesseur a eu, avant l'accomplissement du
temps do la prescription, connaissance que l'héritage ne lui

appartenait ^.as (1).

174. A ces difTcrencel près entre la prescription de dix ou

vingt ans et celle de trente, la possession pour la prescription

do trente ans doit avoir les im^me qualités que celles qui

sont requises pour la prescripliuii de dix ou vingt ans ; elle

doit pareilleniiMit ôtre une possetision qui ait été publique.

La coutume s'en explique par ces termes : si aucun a joui

publiquement. Ce que noua avons dit on la première partie,

ch. 2, art. 2, de cette ni alité de po-nsession publique, reçoit

ici une entière application : nous y i-eiivoyons.

175. La possession pour la pr<>scrintion de trente ans, doit

pareillement, do m*>me que pour celle de dir. ou vingt anc,

ôtre une possession qui n'ait soutTei-t aucunt^ int«>rruption, ni

naluroUe, ni civile, p<'iî!lanl l'espace de tr>înto aimées qu'elle

a duré. C'ost ce qu'enseigne la coutume pa» ces term*"* : par

Vtspace de trente ant continuellement... et taw inquiétalion.

Tout ce que nous avons dit, (mi la première partie, de Viti'

torniption natnrMlle ot do l'interriiption civile de la poste»*

sioii, t\ l'égard de la preicription de d x nu vingt ans, reçoit

une application entière A l'égard do cellj-ci.

(1) Dutiit rotin KHiièue il* profturipllon II loi n'uxifro la bonno fol ni itt

famtnL>nc(<uit>iit m |iu»l»>ritiuramool. (Buonit.)
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Il y a deux espèces de preuves de cette possessio,,, la Uuéraie et la testimoniale. ' *

La littérale,
e fait par le rapport des titres probati's d.possession, qu. remontent à trente ans ou plus, tels aTeJndes baux à fercne ou à loyer de l'héritage qui fait roluela prescription, faits, il y a tre Ue ans et plis, par le pol^seur ou par ses prédécesseurs, aux droits de8q\fels i'jS

t l^sdE^^^^^^^^
''

'i"'"^
°" Vingtième, l. rôlefp utailles d Eglise, ou autres impositions (1), faits il y a trenteans ou plus, dans lesquels le possesseur, iu ceux aux dr^t,desquels .1 est. ont été imposés pour ledit héritage deaveux, des reconnaissances de cens, ae rentes ou 5 autrecharges que ce possesseur, ou ceux aux droits desquels^ïest

passés par ledit héritage .1 y a trente ansTp s de-quittances de profits ou de francs-flefs
; des marchés d'.»vrages, et autre, acte, semblables, qu, 'remontenTà irt «'

ans ou plus.
""

La preuve testimoniale te fait par la déposition des témoin,qui dépowDt avoir vu, il y a trente ans ou plus le pZl8our,ou ceux aux droits desquel, il est ôl.^ déif n
-^.«ion de l'héritage qui fait p'objeîde la prela/^JoV

'''*

1 '7. L'une ou l'autn) de a. pr.uvo. suffit au po..e.wurour justifier de sa possession trentonairu
: quand m'LTi"•> pourrait rapporter aticun écrit probatif de ce te Z.

-., il doit ôtre admis à cette preuve. .u^Z ZrZoit la valeur de l'hôrlu^ qui fait l'ohM de la p^es pt on- n est point ici le ca. de 1. di.pos.tio,, de l'or 'ô nair^
'

«b
.
qui ne permet p.. ,« p.,,ve par témoins, Zue

1
objet de la conto.ttttiou excède la râleur de ce., liv!?.^

oeite di.po.it.on „..y.„. U.. que pour il.'1^ llTli
(•) Aujourd'hui IB, rùlo. d*. contribution.. |B.,o.^t).



176

[ARTICLE 2242.

J

partie pouvait et devait se procurer une preuve f)ar écrit,

telles que sont les coiiveiitions et les paiements, comme nous
l'avons établi en notre Traité des Obligations, part. 4, ch. 2.

178. Lorsque le possesseur a prouvé qu'il possédait déjà,

il y a trente ans et plus, soit par lui, soit par ceux aux droits

desquels il est, l'héritage qui fait l'objet de la prescription

qu'il oppose, il a suffisamment fondé et établi cette prescrip-

tion, et sa possession est présumée avoir continué depuis

sans interruption, tant qu'on n'établit pas le contraire. Si la

partie à qui on oppose la prescription, soutenait que la pos-

session a souffert interruption, ce serait à elle à en faire la

preuve, aussi bien que des vices qu'elle prétendrait se trou-

ver dans cette possession.

179. La prescription de trente ans a les mêmes effets que

celle de dix ou vingt ans ; elle fait, dans notre droit coutu-

mier, acquérir au possesseur, de môme que celle de dix ou
vingt, le domaine do l'héritage ou autre droit immobilier

qu'il a possédé pendant le temps requis pour la prescription.

Plusieurs coutumes s'en sont expliquées. Notre coutume
d'Orléans, arl. 161, dit : Quiconqw jouit par trente

ans i7 acquiert et est fait seigneur de r héritage, etc.

180. Cette prescription de tronle ans a aussi reffet,aus8i bien

que celle de dix ou vingt ans, do faire acquérir au possea-

Mur l'affranchissement des rentes, hypothèques et autres

droits dont l'héritage est chargé, par la possession (]u'il

a eu de l'héritage qu'il a possédé pendant le temps re-

quis pour la prescription, comme franc dusdites rentes, hy-

pothèques ou autres droits.

Observez que le possesseur trontenalro n'a pM besoin de

cet effet (le la prescription qui s'acquiert par la possession

de trente ans ; car, outre cette prescription que nous tiou)-

mons prescription à feff'et d'acquérir la pottession, il y a juie

autre espt're de prescriptmn que nous nommons prescription

à l'elfet de libérer, laquelle résulte uuiquenienl de ta négli-

gence (|u'oul eue les créanciers aux(|iiulR ces droits appar-

tiunnunt, do se faire servir ut rucounaltru dosdituu rentes,
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hypoth^que8 ou autres droits, pendant le temps de trente
ans. Cette prescription privant ces créanciers de leurs ac-
tions, et les rendant non recevablesà les exercer contre ceux
qui en sont tenus, et contre lesquels ils ont négligé de le-
ex(ircer, la fin de non-recevoir que cette prescription donne
au possesseur de l'héritage chargé desdites rentes, hypo-
Iheques ou autres droits, lui suffit : elle lui est môme plus
avantageuse que l'autre prescription qui résulte de la pos-
session qu'il a eue de l'héritage comme franc desdites rentes
hypothèques et autres droits

; car, s'il n'avait que la près-'
criptiou qui résulte de cette possession, le créancier à qui il

l'opooserait, pourrait critiquer sa possession, et offrir la
preuve qu'elle n'a pas été de bonne foi, ot que ce possesseur
a eu connaissance des rentes ou autresdroilsdoni l'héritage
était chargé

;
au lieu que la fin de non-recevoir qui résulte

de l'autre espèce de prescription, exclut cette discussion •

car étant uniquement fondée sur la négligence qu'a eue le'

créancier d'exercer ses actions, il est indifférent, pour cette
prescription, que le posnesmMir de l'héritage chargé de la
n-iile ou autres charges, contre qui il a négligé d'exercer
ses action», ait eu ou n'ait pas eu connaissance de ladite
rente ou autre» charge»

; la fin de non-recevoir qui en' ré-
snlto, peu» élr- oppo.^ée jmr le possesseur qui a eu connais-
sance, et même pa- celui qui en aurait été expressément
chargé, puisqu'elle peut Atre oppo.ée, mOme par le débiteur
qui aurait lui-mOme coii»titué la rente, et par se» héritier»
lor»(ine le créancier ne s'en est pas fait «ervir.

'

m. La pre»cri|.tion qui résulte de !a possosiiion trente-
naire (|u.' le possnss.Mir a eue de l'héritage comme franc de
n-nte», hypothèque» et autres droits dont il éuit chargé a
d'un aiitro c. . avantage sur l'autio espèce de prescrip.
lion

;
c'est que le posM)»»».ur .pii a accompli celte prc-crip.

lion, aiquiert par celt.. pr..»criplioii pour non héritage un
pl'MU ex lier affranchiBsement di's ruiile», hypotheiin.» .-tc
«loin il .wit chargé

; de manière (jue, quelque connamianoe
<.'m lui •urvieui.e, depuis l'accomplisBomeni de colle prejcrip-

us LuNIHIKII, UiB. VOL. '^tl. .-
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tion,de8 i-enteset autres droits doiil son héritage était char-

gé avant l'accomplissement de la prescription, son héritage

en ayant été pleinement affranchi par la prescription, il n'en

est nullement tenu, même dans le for de la conscience : au
contraire, lorsque le possesseur qui, ayant eu connaissance

de la rente dont l'héritage est chargé, avant l'accomplisse-

ment de la prescription qui s'acquiert par la possession, n'a

pour lui que l'autre espèce de prescription qui résulte de la

négligence du créancier, cette prescription lui donne bien

une fin do non-recevoir, pour se défendre, dans le for exté-

rieur, de l'action du créancier ; mais cette fin de non-rece-

voir laisse subsister en sa personne une obligation naturelle

de payer la rente, qu'il a contractée par la coniiciissance

qu'il en a eue avant l'accomplissement du temps de la pres-

cription qui résulte de la possession (1).

182. La prescription qui résulte de la possession a encore

cet avantage sur l'autre, qu'elle est accomplie aussitôt que
le dernier jour de la trentième année est commencé ; au
lieu que l'autre ne l'est qu'après qu'il est révolu, comme
nous l'avons vu suprà, n" \0'i et 170 ; de manière que le

crésincier de la. rente dont l'héritage est chargé, serait en-

core à temps dans ce dernier jour de l'exercer contre lo pos-

sesseur dont la possession est vicieuse, et qui n'a d'autre

prescription à opposer que colle qui naît de la négligence

du créancier à exercer ses actions ; au lieu qu'il ne serait

plus h temps d'exercer son action contre le possesseur,

contre la posHcssioii duquel il n'a aucun vice à opposer.

183. La proscription lie trente ans ne peut faire acq\u>rir

au possesseur d'un h6t;itag(> l'atTranchissement des droits

dont son héritage est chargé, lor8(]iie ces droits sont imnres-

criptihles, soit qu'ils le soient par leur nature, tels (|ue sont

lus droits seigneuriaux, soit (]ii'>l^ !•• suient par lu qualité du

il| Il HKi égtiumsnt libéi^ par l'uii' > I y,\[ l'uulra, il n'y u |mii plut

d'liiii|iiili' (Isiin l«i> ulTuli de I'uik* tjuo ilun» omu ili< l'aulto . ul lo druil

•erail uiio «ciuiiuo <l<*plorablo «'Il y aviil «liicordauoe tl lïSquaole «airs

to ibr exlcrli'ur «l 1» lor int<'rlinii-, (Buonkt,)
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iftA OK
*^^^'"'"'"^"' * i église ou aux communautés (1»

auti^ redevance Beigneuriale, et qu'en conPiquenceTn'^P-ô poniant tout ce temps par chacun an que ce"' oart «.lacq ..en par cette prescription pour son hôraZrar^^^.hisseinem du surplus (2\

«eniag.. i affran-

;;

détente, de v^^.!^'z^::::z::^z^' z:-" se peut la quotité du cen, et «rréraL 1^^* '^ '•
^

" ans entre Agés et non privilégTé, ••
' ^ "'' '"' "^"^

Smvanl cette disposition, Je possesseur d'un héritage rh«.
g6 d un certain cens, purà, de dix sous de cens ne dam

'
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séquence pendant le dit temps il n'ait payé que six sous
;
le

cens, suivant la disporition de cet article, étant prescriptible

pour la quotité, il acquiert pour son héritage par la pres-

cription de trente ; ns, par la possession en laquelle il a été

de ne payer pendant tout ce temp-^ par chacun an qu'une

quotité, qu'une partie du cens annuel dont l'héritage est

chargé, l'atTranchissement de la quotité de la partie du cens

qu'il n'a pas payée pendant tout ledit temps ; de manière

q\ie son héritage qui était chargé de dix sous, ne le ser'i

plus à l'avenir que de six.

Il en est de môme du cens en espèce que du cens eii

argent.

Si mon héritage était chargé d'une raine de blé de cens,

et que pendant tvente ans je n'en eusse payé tous les ans

qu'un boisseau ; s'il était chargé de trois poules, et que

pendant trente ans je il'en eusse payé qu'une, mon héritage

ne sera iilus à l'avenir chargé que d'un boisseau, il ne sera

plus chargé que d'une poule.

Il en est de môme d'un champarl seigneurial : il est de

môme que le cens, imprescriptible pour le fond; mais il est,

de môme que le cens, prescriptible pour la quotité : c'est

pourquoi ni mon héritage était chargé d'un chanipart à

raison de la sixième gerbe, et qno pendant trente ans je ne

l'aie payé qu'à raison le la douzitjme, mon héritage ne sera

plus à l'avenir chargé que d'un champart à raison de la

douzième, qui est la moitié de celui dont il était chargé
;

j'aurais acquis par la prescription l'affranchissement de

l'autre nroitiô.

185. Le cens un pouvant se prescrire .pour le tolal, mais

seulement pour une quotité, o'esl-à dire pour une partie de

la redevance censuello, par la possession trentenaire en

laquelle le possesseur a été de n'en payer qu'une parti.», il

Sfiisui» que, pour «ju'il y ail lien i\ cotte proscription, il faut

que Cl' que le possesseur a {«yé, soitquelijue chose qui fasse

partie de la redevance consuelle ;
comtne lorsqu'il n'a payé

que vingt sous au lieu de trente dont l'hérilago est chargé ;
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lorsqu'il n'a payé qu'une poule au lieu de trois ; mais lors-
que ce que le possesseur a payé est quelque chose de diffé-
rent

;
comme lorsqu'au lieu d'un cens de trente sous, il a

payé tous, les ans une poule
; ou lorsqu'au lieu d'un cens en

gra.ns ou en volaille, il a payé tous les ans une certaine
somme d argent, il ne peut pas plus y avoir lieu en ce cas à
la prescription, que dans le cas auquel le possesseur n'aurait
nen payé du tout

;
car on n'a rien payé d'un cens dont l'hé-

ntagoest chargé, quand ce qui a été payé est quelque chose
de différent, et qui ne fait point partie de ce cens. C'est ce
qin a été jugé par des arrêts rapportés par Chopin, de Mori-
busandtum, et par Mornac, sur la loi 8, ff. de Contr. emp. Mais
81 1 héritage était chargé de vingt sous d'argent et d'une
poule, chacune de ces choses faisant partie du cens dont
ilienta^j est chargé, le paiement qui aurait été fait pendant
trente ans de l'une de ces choses, comme de la poule seule-
ment, ou de la somme d'argent, ou d'une partie d.'

'

le
somme seulement, serait un paiement d'une partie du .us
qui ferait acquérir par la prescription l'affranchissemeui du
surplus.

180. Pour que les prostations d'une moindre quotité pen-
dant trente ans opèrent la prescription de la quotité du cens,
U faut que ces prestations aient été uniformes : mais le doI-
«essour d'un héritage chargé, par exemple, de quarante
80U8 de cens, m a payé pendant le temps de trente ans
tantôt qm„7.„ sous, tantôt dix-huit, tantôt vingt, il n'y aura
pas heu à la prescription

; car elle n'est fondée que sur ce
q» 0.1 présume que le possesseur a eu une juste opinion que
le .en», dont son héritage éta.t chargé, était d'une certaine
somme, qail l'a possédé comme n'étant chargé .nie du cens
.10 cette somme. Mais lorsqu'il n'y a pas dunifonnité ,lans
les pr..l»l,ons, il résulte de ce défaut d'uniformité, „u. le
pos«,Hseur était incertain do la somme du cens dini son
héritage était chargé, et qu'il n'a pu avoT par conséquent
miojusle opinion que HOU honlaKO n'était chargé que du«ens d une certaine somme; laquelle opinion néanmoins
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lorsqu'elle peut être présumée dans le possesseur, est la

bonne foi qui est le fondement de la prescription pour la

quotité du cens.

187. La prescription pour la quotité du cens, mentionnée
en l'art. 124, est la môme que la prescription ordinaire de
trente ans, par laquelle le possesseur trentenaire acquiert

l'aiTranchissement des droits prescriptibles dont son héritage

est chargé, quoiqu'il ne rapporte aucun titre de possession,

pourvu qu'on n'en produise pas contre lui un qui soit vi-

cieux, et qu'on ne justifie pas que, pendant le temps de la

prescription, il a eu connaissance du droit dont son héritage

est chargé
;
par conséquent, quoique, suivant la nature de

la prescription trentenaire, il ne soit pas nécessaire pour la

prescription de la quotité du cens, que le possesseur rap-

porte un titre, le laps de trente ans faisant présumer qu'il y
en a un ; néanmoins il n'y aurait pas lieu à la prescription

si on en produisait un vicieux, tel que serait un titre passé

entre le seigneur de censive et le possesseur d'un héritage

chargé de quarante sous de cens, par lequel il serait dit

" que le possesseur paierait pour le cens annuel vingt sous

par chacun an par provision, et en attendant c le le seigneur
ail mis ses titres en ordre," et qu'er conséquence on eût

toujours, depuis pendant trente ans et plu», payé le cens an-

nuel à raison de vingt sous. Ce titre d'où la possession pro-

cède, ne contenant aucune réduction du cens, et n'accordant

qu'une simple provision, est un litre vicieux qui résiste à la

prescription que le possesseur trentenaire voudrait opposer

au seigneur contre les anciens titres qui établissent que
l'héritage est chargé d'un cens de quarante sous.

1HH. l'areillemenl, si lo seigneur établissait que le posses-

seur qui n'a payé pendant trente ans qu'une somme moindre
que celle dont l'héritage est charg* avait néanmoins i)ondanl

ce temps cunnalssance de tonte lu somme dont il était chargé,

le possesseur ne pourra opposer la prescription.
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* 13 Guyot, Rip.^ v" Prescription,

p. 369 et s.
i„ j„„.. . , ^ I '-vil, ur n crue ans.— uang
e droit romain, la Prescription de trente ans a deux effets

1 un par rapport aux actions personnelles, et l'autre par rap^
port aux actions réelles.

i^ ^'^y

al^^T^'f"
^"^"' ^'' ""'••'"' personnelles: personales

altonales ultra trtgtnta annorum spat^um minime protendan-
fur ; ce sont les termes de la loi "M au ^n^o ^.
30 vel 40 annorum. ' ^^' '^' pr^scrtpttone

11 en est de môme des actions mixtes, c'est-à-dire, des de-mandes en partage on bornage, et de la pétition d'hérédité.Voyez les articles Hérédité et Succession:

Ce qu'il faut bien remarquer par rapport à cette Prescrip-
tion, c est qu'elle est régulièrement la seule qu'on puisse
opposer en matière de dettes et de droits passifs, et par cette
raison elle est d'une nécessité indispensable pour tous les
cas où des lois expresses n'en ont pas introduit une plu!

sec^ond!
'" ''"°' '^ ^'*'™'" '^'' 'ï"'""" P'^'*"^^' ^'^'^ -*"

Car dans les actions rée'les, on peut se passer de la Pres-
cription de trente ans. (.nlle de dix ou de vingt ans suffit
outes les fois qu'il se rencontre juste titre, bonne foi dan»
le prescrivant, bonne foi dans son auteur, ou, au lieu de
cette dernière condition, connoissance dans le propriétaire
de

1 aliénation qui a été faite par l'auteur du prescrivant.
Ce n'est que lorsqu'une de ces conditions manque, que la

1 rescnptiou de trente an» est nécessaire pour prescrire.
Voyez Ci-devant, section 1, § 5, et le § 13 de la section
présente.

A l'égard de no» coutume», elles ont pris, par rapport à la
lre.cr.pt,on trentenaire, de» partis fort différents le» un.
de» antre».

On a vu plu» haut, § 16 et 17, qu'il y «n a plu»ienr» dan.
lesquelle. elle est remplacée relativement aux action» per-
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sonnelles, par la Prescription de vingt ans ou de vingt-un

ans.

On a également remarqué, section 1, § 5, qu'il y en a

d'autres dans lesquelles elle n'a lieu, môme en matière per-

sonnelle, que lorsqu'elle est accompagnée de bonne foi.

Mais dans presque toutes les autres, elle a conservé contre

les actions personnelles la môme force, les mômes effets que
dans le droit romain ; ot il n'y peut être suppléé par des

Prescriptions plus courtes, que dans les cas qu'ont exprimés

formellement des lois pirticulières.

Eu matière réelle, il y a plus de variation.

Un grand nombre de coutumes, à la tôle desquelles est

celle de Paris, admettent à-la-fois la Prescription de dix ou
vingt ans, et la Prescription trentenaire ; savoir, la première,

quand il y a titre et bonue foi ; et la seconde, quand lo pos-

sesseur ne peut faire apparoir d'aucun titre.

Voici ce que portent à ce sujet les articles 113 et 118 de

la coutume de Paris.

" Si aucun a joui et possédé héritage ou rente ajuste titre

^'^ cl de oonne /bi... par dix ans entre présens et vingt ans
" entre absens, Agés et non privilégiés, il acquiert Prescrip-

" lion dudit héritage ou rente.

*' Si aucun a joui, usé et possédé d'un héritage ou rente,

•* ou autre chose prescriptible par l'espace de trente ans con-
'* tinuellement... supposi' qu'il ne fasse apparoir de titre, il a
" acquis Prescription entre âgés et non privilégiés".

Ai.'si dans celte classe de coutumes, comme dans le droit

romain, le seul laps de trente ans fait présumer que la pos-

session procode d'un juste titre dont on a perdu la mémoire,
et dont l'acte s'est égaré. Mais (|ue seroit-ce si lo titre éloit

produit, et qu'il fût vicieux ? Voyez ci-devant, section l,§ 5.

D'autres coutumes ont rejeté la Prescription de dix ou
vingt ans, et y ont sub.«»litué celle de trente. Mais elles ne

s'accordent pas toutes sur ses conditions ni sur ses etfots.

Les unes, telles (j lie la chAiollenie de Lille, chapitre!?,

article 1, et la ville de Lille, chapitre 6, article I, n'admet-
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tent cette Prescription qu'entre présens. Malj voyez ce que
nous avons dit là-dessus à l'article Absent.
Les autres qui forment le droit commun de cette classe de

lois municipales, ne mettent dans cette matière aucune dif-

férence entre les absens et les présens. Telle est celle de
Lorraine, titre 18, article 1.

Il en est qui disent simplement que " toutes Prescriptions
" pour acquérir le bien d'autrui ou conserver le sien, sont
"réduites à trente ans". Ainsi s'exprime la coutume de
Saint-Mihiel, titre 10, article 1 ; et, comme on voit, elle ne
parle ni de titre, ni de présence ; ce qui est sûrement une
marque qu'elle s'en rapporte sur ses deux points au droit
commun.

Il faut ranger sur la môme ligne la coutume de Bourbou-
uois, article 23

; Nivernois, chapitre 36, article 1 ; Berry,
titre 12, article 1,

Il y en a quelques-unes qui dôclareni formellement qu'il

ne faut point de titre pour cette Prescription
; mais elles y

requièrent la bonne foi. Telle est celle de Lorraine, titre 18,

article 1.

D'autres ne parlent point de bonne foi, et disent simple-
meut qu'il ne faut point de titre. De cotte classe sont Mon-
targis, titre 17, articles 1 et 4 ; Orléans, article 261.

Enfin, il y en a quelques-unes dan» lesquelles ou ne pres-

crit pas môme par trente ans, sans le concours de la bonne
foi et du juste titre. Voyez la coutume de Bruxelles, titre

des PrescripUons, article premier, et le statut fait pour la

môme ville le 31 avril 1432.

On peut voir U l'article Tknkuhe quelles sont sur cette

matière les dispositions do la coutume do Cassel.

§ XX. De la Prescription de quarante ans.—La prescription

de trente ans, qui avoit été introduite par le grand Th«Jo-

dose, n'exerçant pas sou activité sur toutes les actions, l'em-

pereur Anaslase crut devoir faire une loi, par laquelle il

ordonna que tout ce qui ne se Itouvoit pas soumis aux
Prescriptions flxées par les constitutions précédentes, seroit
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prescriptible par quarante ans
; et cela sans distinction des

droits qui appartiennent au public, de ceux qui regardent
les particuliers

; sans avoir égard à la cause ni à l'origine
des actions

;
enfin sans considérer la qualité des personnes,

fût-il même question de leur état (1).

Si on veut savoir quels sor.t les droits et les actions qui ne
sont passibles que de celte espèce do Prescription, il faut
consulter l'article HypoTHàQun, et la section 3 de celui-ci.

Il y a d'ailleurs trois coutumes qui ne reconroissent pas
d'autre Prescription que celle de quarante ans. Ce sont
celles de Liège (2), de Luxembourg (3) et de Thionville.

Il faut y joindre colle de Bretafjne, mais par rapport aux
actions i-éelles seulement. Voyez l'article Approphuncb
§ 10, n. VIL

§ XXL De la prescription de quarante-un ans.— De toutes
les coutumes de Franche, celle de Soles est la seule où cetta
Pj-escription soit connue. Elle déclare, titre 18, article pre-
micr, que quiconque a possédé dans le pays qu'elle gou-
verne un bipn papoal ou conquôt, pendant quarante-un ans,
avec titre ou sans litre, paijiblement, en a tellement acquis
la Prescription, qu'il n'en peut plus ôtre inquiété.
Le même article ajoute que dans le pays de Soles, il n'y a,

(1) Celle loi Mt la qualriôme, au code, de Prmtcriptione 30 ««MO
annorum.

(2) Voici ce qu« porle cetto coulurao, chapilre 9, articles I el 3.

" Pour acquérir par Pretcriplion quelque bien imtnouble, convienl
•• l'avoir posaédé, à litre de bonne foi, l'espace de quarante ans entre
" gens capables o> Idoines.

" a par le laps de .|uuranle ans la rente n'éloil payée par aucuns,
" elle est absolument prescrite avec bonnr> fol, el entre gens oaiwbles et
" idoine?."

(3) CMta coutume el celle do Thionvillo portent, IKra 15, artiola pra-
mler, • qu'en Presc.iptlon de bl»>ns iinnunibleg, soit Modaux ou autres,
" est requis* possession le ((narantH ans, sans préjudice toutefois daa
" rnlleft, restitutions on entier, ou autre semblable bénétio* de droit dé-
" pendant de l'autorité dn prime.

"
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en matière réelle, aucune Prescription moindre de quarante-

un ans.

Enfin (conclut la coutume), cette Prescription ne court

pas contre ceux qui ne peuvent pas agir en jugement.

§ XXII. De la prescription de soixante aas. — La coutume
d'Orléans soumet à cette Prescription l'action qu'a le sei-

gneur pour obliger les gens de main morte de mettre boni

de leurs mainn les héritages qu'ils ont acquis dans sa sei-

gneurie.

§ XXîII. De la prescription centenaire.—De toutes les Pref-

criptions qui ont un terme certain, dit Dunod, la plus longue

est colle de cent ans.

C'est la faveur des personnes contre lesquelles elle court,

qui l'a fait porter à un si long terme.

1^8 objets qui peuvent être prescrits par cent ans, et qui

ne peuvent l'être par un terme moindre, sont,

\° Les biens apparlenans à l'église de Rome. Voyez ci-

après, section 3, § 1.

'2° La loi 23, au code, de sacra sanctis ecclesiis^ met sur la

môme ligne l'action pour exiger oequi a été donné ou lé^.ué

à l'effet de racheter des captifs ; et Cujas (1) prétend que
cette disposition n'ayant pas été nommément révoquée par

les lois postérieures de Justinieu, elle doit encore avoir tout

son effet.

3o Justinien a aussi prorogé à cent ans la Prescription des

choses laissées ') titre d'hérédité, de donation, de legs et de

vente, aux communautés d'habitans in cités, civitatibus.

Là-dessui, deux questions. La première, ai l'intention de

Justinieu a été d'étendre ce privilège non-seulement à toutes

les villes, mais môme aux bourgs et aux villages ; et il n'y

a presque pas un auteur qui n'adopte l'aRlrmative.

La Hocoude (pumtion est du savoir si ce privilège sebsiste

encore. Quelques-uns soutiennent qu'oui, et se fondent sur

ce qu'il n'en a point été fait de révocation expresse (2).

(1)0 Preioripl. ni *.ertn. oap. 34, et ohierv &, llb, S.

{1) LoMSui (le Jure univ. part. 3, oap. 17, n. 12 «l aeq.
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D'autres estiment qu'il est révoqué, quoique l'empereur
ne l'ail pa? dit, r ,irce qu'il y avoit moins de cause pour le
conserver aux villes, qu'aux églises auxquelles il l'a ôté par
ses novelles 111 et 1.51

; et que la raison qui l'a déterminé à
le faire, milite aussi-bien contre les villes que contre le;:

églises.

" Il me paroît, dit Dunod, que nous avons embrassé cette
" dernière opinion dans l'usage ".

Si'T les autret? effets de la Prescription centenaire, voyez
le § suivant et la section 3.

§ XXIV. iJe ia prescription immémoriale.— Y à-ti\ de la
différence entre la Prescription centenaire dont nous venons
de parler, et la Prescription immémoriale t

Les auteui-s sont partagés sur cette question. Les-uns con-
fondent l'une et l'autre Prescription : d'autres les distinguent
Pour nous, voici eu peu de mots ce que nous pensons à

cet égard.

0"and une loi exige cent ans pour prescrire, il est clair
qu'on ne peut pas être censé avoir prescrit, ai on n'a possédé
pendant cent années complettes. Eu matière de Prescrip-
tion, tout est de rigueur: il faut euioudre les expressions de»
lois dans leur sens naturel et littéral

; et il ne peut y avoir
ni approximation ni équipoUence dans la manière de remplir
les conditions doni elles font dépendre la Prescription.

Mais par la nit';me raison, quand une loi parle de posses-
tion immémoriale, ou ne peut pas dire qu'elle exige un
espace de cent ans, ni môme qu'elle s'en couteute.

Qn'esuce en effet que la Prescription immémoriale ? " On
" peut la définir, dit Dunod, une Prescription dont ancun
" homme en vie n'a vu le conirnencoment, dont il tient déjà
" l'existence de ses anciens, et dont il n'a rien appris do con
" traire, de quelqu'un qui l'ail vu, ou entendu dire do ceux
qui lauraienl vu".

La Prescription immémoriale n'a donc pat de temps déter-
miné par la loi. Ainsi, il n'est pas nécessaire qu'elle soit
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1

précisément de cent années ; el'e peut être d'un plus grand

ou d'un moindre espace, suivant les circonstances.

Peut-on qualifier d'immémoriale, une possession qui est

prouvée par des bornes, par des inscriptions, par des actes,

par d'anciennes énonciations, mais dont le commencement
est fixé par ces momimens mômes ?

" Oui, répond Dunod, parce que toute possession a un
" commencement, et que pour ôtre immémoriale, il suffit

" que ce rommencement excède la mémoire des vivans, soit
'* par rapport à ce qu'ils ont pu voir eiix-m^mes. soit par
" rapport à ce qu'ils ont appris de leurs ancêtres ".

" Mais je crois (ajoute le môme auteur) qu'en ce cas, il

" faudroit que ce commenceme.it fût au moins de cent an-
" nées, et que s'il n'étoit pas si ancien, la possession ne de-
'' vroit pas ôtre réputée immémoriale ; car il pourroit
" faciU'men», se trouver ''es personnes qui auroiei;t ouï dire
" à d'autres, qu'elles ei auroient vu ou appris l'origine ".

C'est aussi ce qu'enseigne Molina, de prima geniturd, chap. 6.

On voit assez par-là de quelle manière peut ôtre prouvée
une possession immémoriale, et c'est ce que la loi 28, au
digest»', de probaiionibus, détermine avec encore plus de pré-

cision :
" lorsqu'un arbitre, dit elle, est dans le cas de juger

" si un ouvrage existe depuis un temps immémorial, faut-il

" qu'il s'informe si (jnelqu'un se souvient du temps où cet

" ouvrage a été fait ? Non. Son unique soin doit ôtre de
" constater que personne no sait, ni pour l'avoir vu, ni pour
" l'avoir oui dire, quelle est l'époque de ce temps, et qu'il

" n'en a été instruit d'aucun autre qui l'ait vu ou ouï dire ".

La glose du chapitre 1, at prascripiiombus in 6^', dit à peu-

près la mAme chose :
" Pour prouver une possession immé-

" moriale, les témoins doivent déposer qu'ils ont vu ou ouï
" dire que les choMes étotent sur le piod où elles sont

; que
" l'opinion commune est, et a toujours été telle

;
qu'il

" n'existe point de mémoire du contraire, ni du cominence-
" meut de la possession. Et si la partie adverse veut dé-

" truire celte preuve, il faut que ses témoins disent qu'en
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" tel temps ils ont vu des actes contraires, ou qu'ils oni
" appris de leurs ancêtres, quil en a été fait autrefois. Dans
" le concours des deux preuves, on préfère celle qui est ap-
" puyée sur des témoins plus irréprochables, et dont les

" dépositions sont plus pertinentes. >insi, les témoins qui
" assureront avoir vu, l'emporteront sur ceux qui n'atteste-
" rcnt qu'une simple négative ".

Govarruvias donne une idée encore plus précise de cette

preuve. Suivant lui, il faut 1", que les témoins soient âgés
de cinquante quatre ans au moins, pour qu'ils puissent dé-

poser de ce qu'ils ont vu depuis quarante ans ; 2*, qu'ils

disent avoir ouï dire de leurs ancêtres ce qu'ils attestent
;

3°, "qu'on puisse juger par leurs dépositions, que c'est une
opinion ancienne ol commune j 4**, que leurs ancêtres n'aient

ni vu, ni ouï dire le contraire (1).

Dunod tient la même maxime. Voici ses termes, partie 2,

chapitre 14 :
" Il faut, pour établir la Prescription par un

" temps immémorial, prouver une possession de quarante
" ans, par des témoins qui l'aient vu, et que déjà aupara»
" vaut, l'on disoi' communément que la chose étoit telle,

" sans avoir rien appris de contraire de ceux qui l'au-

'• roient vu ".

Nous trouvons dans les observations de Vedel. sur M. de
Catellan, livre 1, chapitre 38, un arrêt du parlement de
Toulouse du 3 juillet 1715, qui ju'"^, conformément à ces
principes, que, " pour la preuve par .noins de la possession
" immémoriale, il faut que les témoins déposent de visu
" pendant quarante ans, et avoir appris de leurs ancêtres la
" possession antérieure ". *

Voilà la nature de la possession immémoriale bien déter-

minée. Mai II tenant, cunsidérons-en les effets.

Il y a dans le corps du droit civil différons textes qui s'ac-

I i
)

Covarruvia», ad cay. possess. iwrl. 'i, j 3. d. 7. Voyex encore
Mynsyngore, oenldne 1, observ. 30: Balbui, de Prxscriplionibus 2, part.
3. quasi 6.
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cordent à dire qu'elle tient lieu, lon-saulement de titre
mais de loi même, '

Vt'.ustas scmpcr pro lege habetur : ce sont les termes de la
loi première et c^e la loi 2,au digeste, de aquâ pluvid arcendd.
Ductus aqvx cuéus ongo memonam excessit, jure constitua

loco habetur. (Le cours d'eau dont l'origine excède la mé-
moire des hommes, est regardé comme fondé en titre) c'est

MiLr^
''''^'''"' ^* '°' ^' ^ ^' ^" ^'^^'^'' "^^ ""^"^ ^"«•

Le droit canonique nous offre des décisions semblables (1).

Et on les retrouve dans le droit coutumier. La coutume
de Bouillon, chapitre 23, arU.le 5, dit que " possession de

" titie

•'*'^'"'^' '^"'" "'^ "" ™^'"*''''' *" contraire, a force de

C'est aussi la doctrine des plus célèbres interprètes Ils
vont môme jusqu'à dire que la possession immémoriale
n est jamais censée exclue parla loi qui rejette toute Pres-
cription, SI elle ne l'est nommément, ou s'il n'y a pour
l'exclure la môme raison que pour rejeter la Prescription
d un temps plus court (2).

(I) L^i jus commune est conlrariuœ, vel Imbolur prœsumpUo oorlra-
rm bonaddes non Bufflcil

; secUsl necwsarlus Utulu., qui posseswri
inbuat causam pnesoribandi

; nisi tanli lempori, allegetur Pra,scriptio.
cujusconlrarn momoria non oxisui. CHopilre I de Prœscripiionibu.;

Pr«lerea cùm pedag.a. guidagia. falinatias. libi leg.m. interdiieht,
dux.mu8 doclarandum iUa esse qua, apparent im,«ralorum vel regum
elltteranensisconcilli largilione concess*. v«l ex con»uolu,li„o 'uju8non exlat momoria. ChapUre 26. aux décrétâtes, de verborum signill-

calione. '

(îl Undè nunquam censetur exclue, eiiam per legem prohibiilvam. et
por un versalia, neg.tiv. el geminata verba. omnmn quau.c.mque
Pr»8cri,,i,onem exoludonil.i. nisi ead^rasil ral.ooxclusioni». Du Moulin
•ur 1 ar.8

| lî. gioge 12. au mol Prescripiion, nombre 14. Gode Fat^'l.m;. .iirei3 défln.lion 7. Le Grand sur Troyen. article 61. glose s!
Sloakmans. déoislons 86 et Sfl. Duperrier en ses décidions, livre I. n 78.
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Nos livres sont remplis d'arrêts qui justifient cette

doctrine.

L'ancienne coutume de Paris portoit simplement que les

servitudes ne pouvoient être acquises sans titre ; et parce

qu'elle n'excluoit pas expressément la possession immémo-
riale, on jugeoit, avant la réformatiou de 1580, qu'on y pou-

voit prescrire les servitudes par un temps excédent la mé-
moire des hommes.

C'est ce qu'a encore jugé dans la coutume de Crespy, un
arrêt du 11 février 1658, rapporté par Brillon, au mot Pres-

cription, nombre 102.

La coutume de la chatellenie de Lille décide qu'on ne

peut pas prescrire contre la faculté de racheter mort-gage ; et

parce qu'elle ne rejette pas nommément la Prescription im-

mémoriale, il a été jugé, par arrêt du parlement de Flandres

du 7 mai 1604, confirmé en révision le 14 avril 1707, que
cette Prescription n'est pas exclue, relativement à l'espèce

de mort-gage, qui est translative de propriété, et qu'on ne

peut pas, comme on l'a prouve ailleurs (1), qualifier de

simple engagement (2).

En un mol, " lorsque la possession immémoriale, dit

" M. d'Aguesseau, est assez longue pour faire présumer un
" juste titre, ce n'est plus, à proprement parler, en vertu de
'' la Prescription, que le possesseur peut se promettre une
" victoire assurée ; c'est en vertu du titre que la possBbsion

" fait présumer ; et dès le moment que la présomption du
" titre est une fois reçue, toutes les diflicullés qu'on veut
" agiter sur la Prescription, tombent et n'évanouiîisent

" d'elles-mêmes, pour céder à un titre justement présumé ".

Voyez encore sur la Prescription immémoriale, les articles

Corvées, Droits honorifiques, Moulin et Possession.

(1) Voyez l'ariicle Mort-Gaob.

(2) Arrêts de M. Pullal, partie 2, i 39.
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* 1 Perrière, sur\ Mais quid juris s'il y a titre, et qu'il se
art. 118, C. P. ) trouv.. vicieux et contraire à la possession

de celuy qui veut se prévaloir de cette prescription ?
Il se juge en ce cas, que la prescriptiou n'a point de lieu,

vu qu aucun ne paut prescrire contre son titre ; et c'est sur
ce fondement que sont depuis peu intervenus tant d'Arrêts
au profit des Ecclésiastiques, contre les aliénations qui
avwio.it été 'ailes de leuis bien», dont faisant apparoir les
titres, la Cour a jugé sur leur validité ou invalidité, sans
s'arrêter à la proscription de cent ans et davantage, alléguée
par les détenteurs, et de laquelle ils vouloient appuyer leur
titre, et ce dautanr. jue cette prescription n'est qu'un titre

fictif
; à défaut ^^ véritable et de réel, laquelle par consé-

quent ne yeut a.oir liei: lors que l'on rapporte un véritable
titre, ouivant laquel il faut juger et revenir à la vérité.

Néanmoins à l'égard des aliénations faites par les Ecclé-
siastiques, la difficulté est toujours restée de sçavoir si le
possesseur est réputé de mauvaise foy et sun titre vicieux
en conséquence de co qu'il ne paroit ^.as que le contrat qui
se voit avoir servi de titre à sa possessio.i, ait été revêtu des
solemnitez nécessaires, et si les lormalitez ne sont pas pré-
sumées au moyen de la possession de quarante ans, qui a
«uivy le contrat ou en tout cas par la possession immémo-
riale, particulièrement en faveur des tiers détenteurs, sur
quoy sont irlt;rvenus pi leurs Arrêts contraires, et les
maximes sont mômes différences à ce sujet dans les Cham-
bres du Parlement

; ce qui a fait souhaiter depuis plusieurs
années un Règlement gênerai qui rende la Jurisprudence
uniforme et certaine.

Cette Coutume ne parle pas précisément du temps par
lequel on prescrit contre l'Eglise

; de sorte que nous sni-
vons l'autentiqne quai actiones C. de sacros. Ecclcs. et le chap.
de quota extra de prescrip. qui limitent la prescription contre
l'Eglise à quarante ans.

Il y en a toutefois qui exceptent la prescription pour ac-
tions personnelles, et qui concernent plutôt le titulaire du

DB LOHIIIIKII, BiB. VOL. 20. ||
t
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Bénéfice, que le Bénéfice et l'Eglise, auquel ras, ils veulent

que la prescription de trente années, comme contre les laies,

ait lieu, dont on rapporte un Arrêt du 22 Ji.in 1571, pour
des arrérages des lots et ventes qui furent jugez prescrits

par trente ans, contre les Religieuses de Poitiers : ce que
nous observons.

On demande aussi si la disposition de la Loy cum notissi-

mi C. de praescript. 30 vel 40, an., qui veut que l'action hy-

potequaire étant conjointe avec la personnelle soit prorogée

jusques à quarante ans, doit être observée en cette Coutume
qui n'en dispose pas î

Charondas sur cet article, et Cbopin de morib. Paris, l. 2,

t. 8, n. 3, tiennent que la prescription de trente ans doit avoir

lieu en cette rencontre, comme en la seule action person-

nelie.

Néanmoins le contraire a été jugé, et qu'il falloit qua-

rante ans, par Arrêts des 7 Septembre 1587, et 12 Août 1608.

Et tel est pareillement nôtre usage qui se trouve approu-

vé par du Moulin môme sur l'article 68 de l'ancienne Cou-
tume de Paris.

1. La Coutume en cet article établit une autre espèce de
prescription, qui est celle de trente ans, différente de celle

de dix et vingt ans; en ce que suivant les articles 113 et

114, pour la prescription de dix ou vingt ans, trois condi-

tions sont requises, sçavoir la bonne foy pendant toui le

temps de la prescription, le juste titre, et la possession con-

tinuée pendant dix ou vingt ans, sans interruption.

Maié pour la prescription de trente ans, il n'est requis ny
titre ny bonne foy, il suffit seulement, que la chose ait été

possédée pendant trente ans coniinuelienient et sans inquie-

tation, comme il est dit dans l'article 113.

Ce qui est conforme à la disposition du Droit Romain,
l. H, C. de prxscript. 30 vel. .40 annor., qui ne requiert ny titre

ny bonne foy pour cette prescription,

Bariole sur la Loy sequitar, § viam.
/f. de usucap. et sur la

Loy dernière C. unde vi.



195

[ARTICLE 2-242.]

^^Bacqaet au Traité des Droits de Jostice, chap. 21. nomb.

-uvai.e fo,, :^ea;rn's%;r."L::2r^^^^^
par .ne possession paisible de trente ans

"^ ^"'^'^

M. Duplessis tient aussi que la mauvaiss r^^ „«.
d'obstacle à cette prescription. ^ °' ™'' P«'°^

2. Theodose le Jeune a introduit rPtfP n.^o^ •
.

Orient, et Valentinien en Occident, l7 8 r'^V"pra^ser. omnib. caus. oppon. Voyez Cu as «65 r\ T
et lib. 18, cap. 20.

"'
'
^**^"''-

'^«i^- 5,

Auparavant cet Empereur l'action réellp pj Po..- u
;e,^a,>« «„.e,u pe.^.ueUe, c„„..e",f^Itu ''de"'Zvaise f..y; mais par sa Constitution les ar tin.,- „ »

perpétuelles, se prescrivent par trente ans rlT T ''"''"'

de commodat, de dépost et 'autres t 11Z7l TT""'

dépossède, c'est'poun^LT U- «Té ruTCp^^ri"«ecounr par cette prescription, les propriétaires d" choj''possédées par un si long-temps devant s'imputer ZoTT,!M negl.gens et si peu soigneux de leurs biens
'''

Uss,odore.p,-,/.37,/.6.5,ditdecette
prescription innaUspr.scrip,io Humana generi patrona pLid'eTlnZT

•1" elle n'est uas introduite pour soutenir le^ce 't' T '
fce

;
mais pour établir le repos dan, ,e fam. es t l'T'her les procès.

«""ues et empé-

I-eDroi. Canonique n'adme. point de pr,.crip,ion „„.
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bonoe foy, cap. 5, et fin. ficî.de^r«scnpï,, car quelq'ie longue

qus soit la possession, elle ne décharge point de rsstituer ce

qu'on sçait n'être pas à soy, et n'efface pas le péché, quic-

quid non est ex fide, peccatnm est, et quod quisque novit se

nlienum possidere, restUuere ^enetur, Can si quod. 23, 7, 1 , non

dimittitur peccatum, nisi restitualur ablatum, c 4, de R. J. in 6.

4. Nous avons reçu en France cette prescription sans titre,

mais non pas contre un titre vicieux, c'est à dire, qui y est

contraire parce qu'elle est fondée sur une présomption de

bonne foy, établie sur une possession, si )ongue, laquelle

cesse quand le titre y met empêchement,, comme le gage, le

dépost et autres.

La raison est, que pour prescrire par cette prescription, il

faut posséder par cette prescription, il faut posséder par un

titre translatif de propriété ; or si le titre de possession n'est

pas translatif de propriété, c'est ne posséder pas de la pos-

sessior requise, sçavoir la possession civile, et partant ou ne

peut point prescrire.

C'est le sentiment de Brodeau num. 7, de Ricard sur cet

article.

Ensorte qu'il vaut mieux n'avoir point de litre que 'l'en

avoir un vicieux, qui rend la possession nulle et vicieuse

dés son principe, dit Brodeau ; et comme il a été remarqué

sur l'article.

Ce qui a été jugé par ArrAt du 26 Mars 1597, donné au

profit de Char'es de Roye de la Roche-Foucault, Baron de

Marlon, Comte de Roussy, intimé, contre Gilles de Livennes

Sieur du Bois, appelant de la Sentence du Sénéchal d'An-

goumois, qui se défeiidoil par une prescription plus que

centenaire.

C'est aussi l'espèce de l'Arrêt du Comté de Clerraont du

21 Avril 1551, d'un autre Arrêt de la Grand'Chambre du

10 Juillet 1593, lapporté par Bacquet au Traité des Droits de

Justice chapitre 21, num. 186. et d'un autre du ?4 Octobre

1582, rapporté par ce mémo Auteur.

Tous ces Arrêts sont remarquez par Brodeau loco citato.
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5. Mais on demande, oi on eeroit recevable d'aheguor
contre la possession de trente ans un titre, pour empêcher
la prescription, ou si le possesseur peut se défendre de cette
possession sans qu'on fû» reçu à justifier, que sa possession
a commencé par un titre contraire à la prescripLion comme
81 la possession est fondée sur un titre de dépost par écrit.
On est sans difficulté recevable à opposer au possesseur le

titre vicieux de sa possession en le justifiant, c'est le senti-
ment de Maître Duplessis.

La raison est, que cette prescription ne requiert point de
titre, c'est à dire, que le possesseur n'est pas lenui -Uatifier
le litre de sa possession, mais puisque pour cetie prescrip-
tion, il faut absolument une possession, et que sans icel'^ il

n'y a point de prescription mftme centenaire, c est rece-
vable à alléguer et jastifier un titre contraire à la prescrip-
tion.

C'est sur ce fondement que les Arrêts remarquez cy-des-
sus ont été rendus, autrement, les possesseurs n'auroieat
jamais été évincez, se tenant à leur possession tricenaire,
s'il n'avoit pas été permis de justifier, qut leur possersion
étoit fondé? sur un litre qui causoil empêcheraient k la pres-
cription.

Et mômelH Coutume en cet article dil,;owv, usé et possé-
dé, pour montrer qu'il ne suffit pas d'avoir la jouissance
telle qu'auroit un fermier, ou autre qui jouiroit pour et au
nom d'autruy, mais qu'il faut av^ir possédé par une posses-
sion civile, telle qu'a celuy qui se prétend le maître et pro-
priétaire de la chose.

Et sur la fin il est dit, supposé qu'il ue fasse apparoir de
titre, voulant par là montrer, qu'on peut alléguer contre le
possrsseur un titre vicieux ei contraire à la prescription.

El puisqu'on ne peut changer la cause do sa possession,
ainsi que nous avons montré sur ce titre, celuy qui a com-
mencé sa possession par un titre contraire à la prescription,
ne peut prescrire.

Ainsi Chdrondas si. cet article tient, que l'héritage baillé
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par engagement ne se peut prescrire par le créancier, /, 2 et

7, § uli. a de prsscript. 30, jel. 40, annor. l. 12, § ult. /[. quib.
mod. pign. l. prior. C. qui poiior. in pign. ce qui est sans diffi-

culté comme il a été dit cy-dessus.

6. Cette prescription ne courre point contre les mineurs,
et privilégiez qui senties Eglises, le Domaine, les femmes
mariées, suivant la distinction n^marquée sur l'article 113,
in verbo entre âgez et non privilégies.

La Loy sicvt. 3. C. de prxscript. 30, vel. 40, annor. n'excepte
point les mineurs de cette prescription, mais seulement les

pupilles, pupi7/ari xtale duntaxat huic sanrtioni eximenda,
ensorte qu'elle commence à courir du jour de la puberté,
mais dans notre Coutume, et presque dans toutes les autre»
on n'observe point cette distinction, l'usage étant que i.e.id

prescription, de môme que celle de dix el vingt ans, ne
courre point contre les mineurs de vingt-ci:iq ans

; et si

cette prescription avoid commencé contre un majeur, elle

demeuroit assoupie et endormi, pendant la minorilé de so.i

héritier ou de son successeur, et ne recommenceroit point
80n cours jusques à ce qu'il fût parvenu à sa majorité.

7. Par cette prescription se prescrivent herit^tges rentes,
et autres choses et droits prescriptibles, comme les profits de
flefs el droits Seigneuriaux casueli» comme quints, reliefs

lûda et veiites et autres, suivant l'article 12,1e» arrérages
du cens et de» rentes foncières, suivant l'arkicle 124 les biens
vacan» qui n'ont point été réunis au dom.iino, les succes-
sions contre le» héritiers qui le» ont iHi»9é apprehenr^ar par
d'autre», tut. tit. If. et Cod. de heredit. petitio. pareillement la

légitime ou In supplément d'icelle se peut demander dans
trente ans, conmic il u été jugé par Arrêt d.i 15 Décembre
1812, au rapport de Monsieur Hatle, rapporté entre les

Arrêtes de la cinquième Chambra àf» Enquête».
La liberté contre le» servituih» fondées eo litre suivant

l'article 186, car qi»oynue la servitude ne «'acquière pas
an» litre, neanmoin» elle se prescrit par le non usage »ui-
vant cet article.
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Toutes les actions mobiliair.s et personnelles se pres-
crivent par ce temp: contre ceux qui peuvent agir et pour-
suivre leurs droits et actions en jugement, parce que conira
non vafentem agtre non curril prxscriptio.
La faculté donnée par contrat de racheter un héritage

vendP ou une rente de bail û'heritag. à toujours, se pres-
crit par trente ans, suivant l'article licO.

Le cens est prescriptible par trente ans par Seigneur
contre Seigneur, suivant l'article 123.
La dixme laïque et inféodée se prescrit par trente ans

tant pour le principal de la dixme que pour la quotité.
Maisquoyque la dixme Ecclésiastique soit imprescrip.

tible. néanmoins la quotité d'icelle se prescrit par trente
ans, selon l'opinion des Docteurs, de Guy pape qustt. 284
rmm.2,de Rebusse tracta, de decim. g. \ , num. 51 et 68 et
autres.

Item la promesse faite par le débiteur de bailler un co-
obligé ou une caution, ou de faire employ, se prescrit par
trente ans contre majeurs, et par quarante ans contre l'E-
plise et autres privilégier, M. Auzanet sur l'article 1 19.
Cependant, par. « que c'est une clause de contrat, j'estime

qu'elle est prescriptible contre le mineur qui a tuccédé au
m.ijeur, sms déduire le temps de la minorité.

«. S, te droit de rente t'acquiert par la perception de trente
ans f

1! fiiut tenir l'affirmative, suivant les termes précis de cet
article, comme il a été dit sur larlicle 113. verbo par dix ani.
Car cet article ne s'eniend pas seulement de celuy qui a
jouy et possédé une rente qui appartient à autruy, i^nidant .

trente ant sans titre, mais d'une rente dont le prcprielaire
d un héritage auroit payé les arrérage», Pitin qu'il y fftt
obligé en vertu d'aucun titre : et cotte jouiMance supplée le
défaut de titre. C'est le nontiment de Monsieur Duplosiis.
Toutefois si la questioa étoit entre un Seigneur et im

•ujeto ou jiuiiciable-, sur lesquels 11 prétendit quelque charge
extraordinaire outre le cens et droits accoutumei, la longue
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perception sans titre ne seroit pas su£ liante pour prescrire,

la présomption étant qu'elle auroit et ) extorquée par force

et par autorité, de môme q\ie par l'article 71, la bannalité et

les corvées ne s'établissent point sans titre.

9. Si Faction tutelaire en reUditiun de compte se prescrit par
trente ans.

Cbarondas et Tournet sur cet articla tiennent, que le mi-

neur n'est plus recevable à demander compte de sa tutelle &

son tuteur après 30 ans, à ccmpier du jour de sa majorité.

Tournet remarque deux Arrêts qu; l'onl jugé ainsi, l'un

du lu Avril 1559, et l'autre du dornit r Février 1595.

Brodeau sur Monsieur Louet lettre T. nombre 3, remarqvie

d'autres Arrêts, par lesquels le mineur a été reçu dans les

trente ans à poursuivre son tuteur pour la roudition de son

compte de tutuile, quoyque le miuejr étant tiajeur l'ei' eût

déchargé et luy eût d«nné quittance.

Quelques Docteurs prétendent, que cette action ne se peut

prescrire par trente ans, »t qu'un tuteur est toujours tenu

eu tout temps de rendre compte de son adminislraiion.

La disposition du Droit Romain en la Loy sicut. 3. C. de

prascript. 30, vel 40, annor. est contraire à leur sentiment
;

cette Loy voulant, que toutes les acttons'personnelles et mo-
biliaires se prescrivent par trente ans ; de même que la Loy
\. C de annali. except

L'Ordonnance du mois d'Avril 1667, titre de la reddition

des comptes article 1, n'est point contrulru à cette n^snliition.

Cet article porte, que les tuteurs, potuleurs, curateur*, fer-

miers judiciaires^ séquestres, gardien», et autres qui auront ad-

ministré le bien d'autruy, seront ienus de rendre compte ausMi-

tôt que leur gestion sera finie ; et seront toi^jours repuiez comp-

tables, encore que le compte soit clos et airesti jusques à et

qu'iLs aytnt payé le reliqua, s'il tn est dû, et remis toutes les

pièces.

Mais cet article se doit entendre au c«a que l'aclion pour

la reddition du com; te, ou pour le payumt>nt du reliqua ne

oit pas prescrite et eteiutu par trente ans, qui oit le Uinpe,
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par lequel toutes actions personnelles et mobiliaires se près-
cnvent.

*^

1 0. Par quel temps se prescrit l'action en garantU, .t de quel
jour commence la prescription 1

Pour entendre celte question, posons, que l'acheteur d'un
héritage après une jouissance de trente ans, est poursuivy
par un particulier soy di.ant propriétaire de l'héritage et
fondant son action sur ce q. 13 la prescripiior. n';» pu cou'rir
contre luy étant mineur, en sorte que déduisant le temps de
oa minorité, il ne resteroit pas à l'acquéreur dix ans de près-
cnption

: l'acheteur somme son vendeur et l'iiiterpelle de
prendre son fait et cause

; le vendeur se défend de la près-
cnplion de trente an», disant que par ce temps l'action en
garantie, de môme que toutes les autres actions personnelles
est prescrite.

'

A quoy l'acquéreur répond, que n'ayant point k'A troublé
iiy inquiété par le demandeur auparavant dans la jouissnnce
de son héritage, il n'avoit pu par conséquent intenter contre
son vendeur l'action en garantie,on/e littm motam non nascitur
neque datur a^tio de evictione, cùm emplor venditori litem de-
nuntiare non pouit, priusquam lis mota sit, et que contra non
valentem agere non currit prxscriptio, comme il a été remar-
que sur les articles 113 et ' 17, et qu'amri l'action ne com-
mence que du jour du trouble.

Gharoi.das en ses Questions titre 5, chapitre 1, cite deux
Arrêts, qui ont jugé la question au profit de l'acheteur, l'un
du 18 Juin 1558 l'autre du dernier Février 15S>2. Ce dernier
est aussi remarqué par Bacquet au Traité des Rentes sur
1 dÔtel de Ville, chapitre b.

C'est aussi l'avis de Jean Faber sur U Loy 21. C. de evir.
non. de du Moulin consU. 2, num. 8 et seq. et num. 18 et ttq
et contil. 6. num. 15, et contil. 7, do T.onvon sur cet article
•n princ. de Brodeau sur l'article 114, num. 2.

I.hommen». titn des Proscriptions, Maxime . .2, en a fait
une règle on ces termes : Prescription d'action m rteourt de
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garantie ne commence à courir que du jour que facquéreur ut
inquiété et povrsuivy, n'ayant eu plutôt faculté d'agir.

Voyez aussi Bacquet au Traité des droits de Justice chap.
21, n. 191.

11. Gela doit à mon! avis passer pour une maxime cons-
tante à l'égard de la garantie de droit, mais non pas pour la
garantie de fait, comme celle de fournir et faire valoir la-

quelle se prescrit par trente ans, comme il a été jugé par
Arrêt du 30 Avril 1626, rapporté par du Fresne.
La raison est, qut l'action en recours de garantie n'est

ouverte que du jour que le garanty est poursuivy, et partant
jusques-'.à, il ne peut point agir en garantie, et ainsi on ne
luy peut point op^toser la prescription

; mais la garantie le
fait est une clause du contrat, laquelle ainsi que toutes les

actions personnelles se prescrit par trente ans.

12. Si l'action personnelle jointe à Phypotequaire se prescrit
par trente ans, ou s'il en faut quarante.

Potir entendre la question, il faut observer, que l'action

personnelle peut être sans l'hypotequaire, et l'action hypo-
tequaire sans la personnelle, et que la personnelle et l'hj-
potequaire peuvent sfc rencontrer ensemble contre une
mAme personne.

L'action personnelle est sans l'hypotequaire au cas d'une
cedule ou simple promesse sous signature privée, ou môme
d'une délie fondée sur un contrat ou acto qui emporte hy-
poleque, le débiteur n'ayant point de biens sujets à Ihypo-
teque.

Dani tout cei cas l'action personnelle est prescrite par
trente ans, suivant la Loy sicut. C. de prxscript. 30, vd 40,
annor. en sorte qu'après ci- temps une somme dûft par obli-

gation passèo pardovant Notaire, est prescrite, sauf seule-
ment au créancier à s'en rapporter au serment de son débi-
teur, s'il en a fait le payement; car cette prescription est
fondée sur une présomption de payement, laquelle n'em-
pêche pat le créancier de déférer le serment à son débiteur,
.'.inti qu'il t'obterve pour let tins de non recevoir portées par
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l'article 125 et suivant. Mais le litre du créancier que' qu'il
801t. luy est inutile pour justifier sa dette.
Touchant la prescription de l'action personnelle, voyez

Basnage sur l'article 522 de la Coutume de Normandie.
U. L action bypotequaire est sans la personnelle contre

le fers détenteur d'un héritage affecté et hypolequé à unesomme portée par obligation o. autre acte emportant hypo-
eque ou à une rente constituée, par un de ses prédéces-
seurs dans

1 héritage, autre que celuy auquel il auroit sur.
cédé en qualité d'herit.er

; et cette action se prescrit par
dix ans ent»-e presens et vingt ans entre absens par l'art.cle

L'action bypotequaire concourt avec la personuolle. lors-
que le débiteur d'une somme emportant hypoteque ou d'une
rente constituée, est possesseur des héritages ou autres im-
meubles affecter et hypotequer à icelle.

,^'f
*"/,;*"» «^« ^*« q^''0ii J mande si "l'action personnelle

jointe à 1 hypotequa.re ne se peut prescrire que par trente
ans, dans la Coutume de Paris.

Par la disposition du Droit Romain, cette action n'est près-
rr.ptibie que par quarante ans, /. 7, § |, C. de prmscript. 30
vel 40, annor. et la Loy 2, C. de luilione pign. dit, que t)m^a
pignorum durant pertotiali actione summotd.

Ainsi par ce droit l'action personnelle est prescrite par
trente ans. et l'hypotequaire en dure quarante

; à quoy
bcnble contraire une règle de droit, qui porte, que sublaid
causd prmcipati toUiUr acceuortum, cûm principali.

/f. de R. J.on obligation personnelle est le principe et l'hypote-
quaire n'est que l'accessoire, et par conséquent, li i'obliga-
tmn personnelle est éteinte par trente an.. l'hypotequaire
doit 1 être aussi.

On ajoute, que le payement éteint l'obligation : or U près-
cription tenant lieu de payement, après trente ans il n'y a
pluMl obligation qui soit civile ou naturelle, ny d'action et
partant plu» d'hypoteque.

'

A ctU on peut répondre, que celte r«gle n'est pas Indls-
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tincteraent vraye, que c'est pour cette raison, que dans la

Loy susdite le Jurisconsulte a rais la particule plerumque :

Outre, que selon Gujas l'obligation réelle n'est point acces-

soire à la personnelle, mais elle est principale comme l'obli-

gation personnelle à l'égard du débiteur.

M. Louet lettre H. nombre 3, remarque un Arrêt du sep-

tième Septembre 1587, rendu en la cinquième Chambre des

Enquêtes, qui a jugé, que l'action hypotequaire join'-e à la

personnelle ne se prescrit que par quarante ans.

Bacquat en son Traité des Droits de Justice chapitre 21

,

num. 182, fait la question à l'égard de la Coutume de Paris,

sur cp que cette Coutume ne fait aucune mention de l'action

hypotequaire, d'où il semble, que par cet article US, toute

action personnelle ou hypotequaire se prescrive par trente

ans.

Au nombre 283, il d^t, qu'au Palais et au Châtelet, on

tient communément, que l'act'oii hypotequaire dure qua-

rante ans dans la Coutume de Paris, en sorte qu'encore que

l'action personnelle soit éteinte par trente an^, néanmoins

on peut conclure hypotequairement jusques h quarante ans

contre l'obligé ou son héritier, !i ce que tous et chficuns les

héritages, rentes, immeubles qui sont au défunt obligé, et

dont son héritier jouit, et luy appartiennent, soient déclare»

aCTectez, obligez et hypotequez au payement de la somme
;

pour laquelle l'hypoleque a été constituée.

Ainsi on ne suit point en France le chapitre possestor. dt

R. J. in 6, comme il a été remarqué cy dessus.

Du Moulin sur l'article 23, de la Coutume â Bourbon-

nois est d'avis, que l'action hypotequaire joint u la person-

nelle se prescrit par trente ans.

Celte Coutume en l'article susdit porte, que toutet autrei

ehose$ prescriptible» »f pregcrivent par le lapi et etpact de

trf.nte ans, sur quoy du Moulin dit, etiam Kypothecaria^ ut in

simili notavi juper Consuetudinem de Lurris.

Chopin sur ce titre num. 3, et Charondas sur cet article

1 18, de nôtre Coutume tiennent aussi, que l'iictioD hypote-
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quaire se prescrit par trente ans, parce que la Coutume ne
dispose séparéuient de la prescription de quarante ans, que
pour l'Eglise, ainsi elle ne doit point ôlre étendre à un autrr
cas.

Labbé Gur cet article est de môme opinion.
Ces Commentateurs ont en cela suivy l'opinion de plu-

sieurs, qui ont commenté les autres Coutumes, comme d'Ar-
gentré sur l'article '273, de la Coutume de Bretagne, d« M
Boyer en sa Question 182, et en sa Décision 328, de' Papon
sur l'article 23, de la Coutume de Bourbonnois.
M. Maynard livre 6, chapitre 30, et livre 7, chapitre 62

tient môme, qu'au Parlement de Toulouse celte action jointe
à la personnelle ne dure que trente ans.

Tournet, Tronçon in pniic. et Brodeau estiment au con-
traire, que l'action hypoiequaire ne se prescrit que par qua-
rante ans.

Tronçon au lieu cité dit, jue cet article 118, doit Ôtre en-
tendu dans son cas parUculier des détenteurs et possesseurs
d'héritages ou rentes, qui en ont jouy par trente ans ; les-
quelles ne peuvent ôtre prescrites par les débiteurs que par
quarante ans.

Il dit avoir été ainsi jugé en la Coutume de Paris, en
l'Audience de la Orand'Chambre du 12 Août 1608, sur un
appel d'une Sentence du Prévôt de Paris.

Il dit en suite, qu'il en faut excepter le tiers détenteur
d'héritage hypotequé à une rente, lequel encore qu'il ait été
condamné à la payer et continuer, il peut prescrire par
trente ans.

Guéri 11 et Brodeau num. 6. M. Louet loco citato sont de
mèine opinion.

M. Auianet sur cet articlo tient aussi, que la prescription
de trente ans a lieu pour l'action hypotequaire jointe à la
personnelle, parce que la Coutume de Paris ne recounolt
point entre séculiers d'autre prescription plus longue, que
celle de Ireale ans.

Dans ses Mémoires Titre des Prescriptions il dit, que la
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Coutume de Paris ne parle que de la prescription de trente

ans, que néanmoins on doute au Palais si pour l'action hy-
potequaiie la prescription de quarante ans est recevable et

nécessaire en cette Coutume à cause de la diversité des

Arrêts rappr.rtez par aucuns Arrestograpnes, par lesquels on
prétend que la Cour a prononcé, par les uns pour l'afifirma-

tive et par les autres pour la négative.

H3nrys Tome I. livre 4, chapitre 6, question 73, traite

cette question de part et d'autre, et la raison pour laquelle

l'hypotequaire jointe à la personnelle dure quarante ans
suivant le Droit Romain, est selon le môme Auteur, que
l'action hypotequaire et l'action personnelle sont considé-

rées comme doux actions en la personne du débiteur, ou
comme une seule action composée de deux : que si elles

sont considérées comme deux actions, la séparation en est

d'autant plus aisée, et leur subsistance particulière plus

facile à concevoir
;
Que si on ne les considère, que comme

une seule action, et que les deux qui la composent, ne se

puissent pli.8 sepa ir, il faut dire, qu'il faut joindre le temps
de ces deux actions, ainsi que l'on joint leurs autres effets,

et partant que l'action personnelle par le moyen de l'hypo-

tequaire soit prorogée à quarante ans.

Cet Auteur ajoute, que si le Parlement de Toulouse ne
suit pas la môme règle, il ne s'en faut pas étonner, vu qu'il

s'est écarté en plusieurs endroits de la disposition des Lioix

Romaines.

Henrys néanmoins est d'avis contraire, estimant qu'il vaut

mieux abréger W temps dn la prescription que de l'étendre
;

et qu'il est extraordinaire qu'en un môme sujet l'action per-

honnelle éteinte, l'hypotequaire puisse subsister
; et que

comme on n'oblige les biens que par une suite de l'obliga-

tion personnelle et pour l'assurance d'icelle, il faut dire qu'il

y a autant de raison d'avancer que l'action hypotequaire ne

nubsisle que par la personnelle, uonime de dire, que c'est

par elle que subsinte celle du fidejnsseur. Qu»! ai ces de\ t

actions no sont considérées, que comme une seule, il s'ensuit.

•1
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pour la pre,, Hp,l„„ de'uarfL a„^ '^^irrailT'^"que», cH«.„s e. le. Arrêt. ,„i r„n.Tug ai™
"•

lieu de conclu™, ,„/dan» u,u,? c'a'Ôù 4l,"r
.'™'"°

cl'in.ére,t, la plu. longue pre,crip, on doU ôifé Z """
Cou.,„e de .rente année, confoLé. 'a k,e Ll «
9, de Valenunien, et qu'on u> doit point recevoir la L,
rante ,„n.e.'en la perCXl'"n'oSILTu I' '""
hermer. pour prescrire Tacion hypot^uaire '

"°
1^ Vérité est néanmoins aiie dans rstfo r«.,.

|ou,e, le, autre. ,„i n'ont 'poiulldt^l" ToL^ir^";.'

remarqué dan. son traité du fZTaZ i^, i T""""
'*

page 38.
rranc-Aieu, iiv. |, chapitre 5,

néf."d:rii''-."7.' zzrj\ "T"""'"" ^ "'"'•"-
agii,e,ia«jàconOrméep»:- un long uwge en
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France, et particulièrement dans la Prévôté et Vicomte de

Paris; car l'Aute'" du grand Goutumier de France, lui vivoit

sous Charles VI, parle de cette prescription comme d'un droiî

certain. Nota, dit cet Auteur, que si j'ay obligation contre

aucun elle est expirée par le temps et espace de trente ans,

et lors faut la personnelle, et l'on doit suivre par action jus-

que» à dix ans l'hypoteque sur les héritages, et après iceux

passez elle est expirée. Gran^'. Coutumier de France Uvre 2,

titre 17, page 127.

Et en troisième lieu, parce que la Cour l'a ainsi jugé en

1587, par un Arrêt rapporté par M. Louet lettre H. Som-

maire 3, cette Jurisprudence a a paru si certaine à M. Loy-

sel, qui sçavoit à fond le Droit François, que uans ses Insti-

tûtes liv. 5, tit. 3, art. 10, il a fait la règle suivante.

L'action hypotequaire se prescrit par un tiers par dix an»

entre presens, et vingt ans entre absens, avec ti're et bonne

foy, et sans titre par t^nto ans, et par le débiteur ou son

héritier, ou par un créancier postérieur, tant que le débi-

teur vit, par quarante ans.

15. Bacquet et Heurys loco citato, font une distinction re-

marquable entre l'action légale, et celle de l'hypoteque con-

veniionnelle ; en ce que celle de l'hypoteque convention-

nelle dure quarante ans
;
parce qu'elle subsiste d'elle môme

en vertu de la convention des parties, et pour ainsi dire in-

dépendemmciit de l'obligation personnelle ; mais l'action

hypotequaire légale ne peut subsister sine personali obliga-

tione^ et actione et ed sublatd neccsse est ut actio hypothecaria

evaneseal, telle qu'est l'hypoteque, que le mineur a sur les

biens de son tuteur, laquelle se prescrit par trente ans, à

compter du jour do ba majorité ; de môme que toute autre

action hypotequaire contre les administrateurs du biea d'au-

^rui, et contro 1«8 heritieru pour le payement des legs testa-

mentaires ; et contre le Soigneur féodal ou censier, dont

l'action hypotequaire pour le payement de ses profit» féo-

daux et casuel» se prescrit par trente an».

La raison de cette diversité est, dit cet Auteur, que l'ûbli-
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gation personnelle et l'hypoteque K^gale «ont tellementurnes et pmtes ensemble, qu'elles ne se peuvent divise aucontraire l'hypoteque conventionnelle se peut teUement dTv^ser de l'obligation personnelle, que nourvoyons Z. fescontrats la convention de l'hvDoteoiiP Air« ^; , !
Clause séparée de la constitution^X ^det^olï:de payer une ca-taine somme, ou de la primesse de ga^nUeet ce sont deux stipulations et convention-.

S^'^^^^ie,

16. D'où il s'ensuit suivant le sentiment de Tronçon remarqué cy^essus, que l'hypoteque acquise par jugement^;condamnation, suivant l'Edit de MouUns art^Jss ^'^3m par fente ans, quoyqu'elle soit jointe à l'action Lsotnelle
;
parce que cette hypoteque ne procède pas de k convention des parties, c'est la Loy seule qui la donne, ainsi eHe'n^e^djnt pas avoir plus de force qua les autres h'y^C:

Néanmoins je crois le contraire, parce que le iucementde condamnation qui intervient rend le débiteur oililéper

sayavou'cônLt'^"'""' " ''''''''' débiteur comme

Il faut dire la môme chose de l'héritier, lequel est tenu

nelles de la succession, lequel étant condamné, commenced'en être tenu hypotequaix^ment sur ses propre. bTnTesorte que cette action n'est prescriptible que par qr;nreans. quoy qu'il ne possède aucuns immeuîles de la uccesion
;
parce que par l'appréhension de la succession ut

fait des dettes du défunt ses propres dettes
'"''''"°"' '^ »

II îaut d.re aussi, qu'encore que l'hypoteque de la femmeou légale et tacite sur les biens de son mary, neanm^se le est aussi conventionnelle en vertu do son contratdT^nage onsorte qu'elle ne se prescrit contre elle ou cont^^J
héritiers que par quarante ans.

^'

Le Palais est partagé sur celle question, et la Jurisorudence n'en est pas certaine, pàncipalementd'an. la Su^umem LoRiMiin, BiB. vol. ÎO.
v^«^ui.um8
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de Paris, dont cet article 118 est conçu en termes généraux,

absolus et indéfinis pour la prescription de trente ans, et

dans celles qui n'en parlent point
;
quant à celles qui rédui-

sent toûteb les prescriptions à trente ans, on demeure d'ac-

cord, que la prescriptiou de quarante ars n'y est pas reçue.

19. Mais dautïint qu'il pourroit Arriver, que le débiteur

d'une rente étant de mauvaise fcy, après avoir pendant qua-

rante ans et plus payé les arrérages de la rente, nieroit en

être débiteur, et l'avoir rachetée et n'en avoir jamais payé

les arrérages, le créancier n'ayant qu'un contrat de coii^ti-

tution pardevers soy inutile pour cet efiTet, l'Emperbar Jus-

tinien a ordonné, pour obvier à cet inconvénient, et pour la

sûreté du créancier, que le débiteur seroit tenu de bailler à

son créancier copie de la quittance signée de sa main, ou

luy en bailler une contre-quittance qu'il appelle antupocham,

iîans la Loy plurts. Ode fide Instrument.

Voicy les terues, plwes apochis vel redituum, vel tuururum

receptis, si quando , uerit super his dubitalio exorta, eas habe-

re se negando, jur agtntium faciunt vacUlare, cùm coloni ad'

versus dcminum certantes, et sibi iniquam forte libertatem vin-

dicantes, vel creditores debitoribus temporalem prssseriptionem

opponere cupientes, ad easdem infi,ciationes perveniunt. Quod

resecantes jubemus, ut si volusrit is qui apocham conscripsit,

vel exemplar cum subscriptione ejus qui apocham suscipit ab

eo acciperey vel antapocham suscipere, ei hoc facere concedatur,

necessitate imponendâ apochx susceptori antapncham reddere.

C'est ce que nous appelions un titre nouvel, par lequel

celuy qui le passe, reconnoit qu'" ^s' propriétaire et déten-

teur de »«l herilag* chargé de te»>t envers t»), ou que

son heritugt est affecté et hypc le rente c nslituée

par un contrat d'un lel jour, laque.le il promet pa/«r et con-

tinuer tant et si longuement qu'elle aura cours, etc.
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/Lahaie, sur art. 1 Domat, Lois civiles liv ^ tit 7 . .

l«no.f„i ao,u.>t 1, propriété tf^Z'i^'T'r'Lt
««8,on paisible pendant le temp, réglé par iflJ^M. ^
propriété en e« dépouillé p„l avo.r'^^é de ,. Tou de leden,and,r pendant ce mène «mr,? A

"'»'«*"
ancier perd ea delte'p.ur a.olrmaw "ei; der'."";"*"
i. tern^de la prerip.-;„„,et le d'éb t^u en^rdthf"Ipar 1. long .ilence de «,„ c-éancier. Ains" 1<^ ault» i? f

droite ne soien. pas t«uj.'„'dan t „,",rude cini'r'ac,n., .a p.e«Hptio„ „.a pa. .«eoin de Cf^t Iri^re^

.reeL^tSle%?:;,[r;rj^'-T^^
qu.» quaprèe que ce terme -^ trouvelpiré

'
""

PoJ/ij>r, Traite des oblieations n fi7R ua .v
le, action, qui n.i»ent de* S^ dllnf?^e '^T'"'"''

t:rceTrp,ri^--3ïï''^-

poXp^s'rXctrd/d-'" """"-"""^ "•»-

une pre.cripUon S^^lTte
°
„ î

°" "°«' "» »" «"Mi

que nou. aTon.^Sil 5 "T" " *°'™' ™""nl>l..

'.«rancii^renn^AXtll''"''' "' '™°" -' "
dont 11, wnt charié, Te» r^,

."""' " «"'^ <=""««
onpuon d. du .ntn;;;'„raT.i^r ^rde"t^
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ans, en faveur cle8 possesseurs qui ne rapportent point le

titre de leur possession.

N. 163.—La Coutume déclare susceptibles de cette pres-

cription toutes choses prescriptibles.

N. 169.—Il est indifférent pour ly temps de celte prescrip-

lion qu'elle coure entre présent ou qu'elle coure entre

absens. En l'un et en l'autre cas, c'est le temps de trente

ans qui es*, le temps requis pour cette prescription.

N.W Le possesseur peut prouver sa possession trante-

naire par témoins, quand môme il ne pourrait rapporter

aucun écrit probalif de cette possession, et quelque grande,

que soit la valeur de l'héritage qui fait l'objet de la pres-

cription.

Il a fallu choisir entre divers modes de prescription.

La première dietinciion qui se présentait était celle entre

les droits personnels et les droits rôels.

N. 31.—Dans la prescription des actions personnelles on

présume qu'elles sont acquittées ou on considère la négli-

gence cm créancier, et on peut sans inconvénient lui accorder

contre son débiteur le temps de la plus longue prescription,

celui de trente ans. Dans la prescription pour acquérir, on

n'a point stnilement à considérer l'iniôrôt du propriétaire ;
il

faut aussi avoir égard au possesseur, qui ne doit pas rester

dans une éternelle incertitude. Son intérêt particulier m
trouve lié ;ivec l'intérêt général. Quel est celui qui bâtira,

qui plantera, qui s'engagera dans le» frais de défrichement

ou de dessèchement, s'il doit s'écouler un trop long temps

avant qu'il lolt assuré de n'ôtre pas évincé T

Mais celte considération d'ordre public est nécessairement

liée à une seconde dlsllnction entre les possesseur» avec

titre et bonne foi, et ceux qui n'ont à opposer que le fait

même de leur poetesilon.—Le possesseur e rec titre et bonne

foi se livre avec confiance à tous le» frais d'amélioration.

Le temps aprë^ lequel il doit être dans une entière lécurilé

•era donc beaucoup plus court.

Quant aux ponjosseurs qui n'ont pour eux que le fait
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môme dj leur possession, on n'a point la môme raison pour
traiter à leur égard les propriétaires avec plus de rigueur
que ne le sont les créanciers à l'égard des débiteurs. L'im-
portance attachée aux propriétés foncières pourrait môme
être un motif pour ne les laisser prescrire que par un temps
plus long, comme on l'a fait dans quelques pays ; mais
d'autres motifs s'y opposent. Si le possesseur sans titre ne
veut point s'exposer à des dépenses, il est déjà fort contraire
à l'mtérôt général que toute amélioration puisse ôtre sus-
pendue pendant trente ans

; et après une aussi longue révo-
lution, pendant laquelle le propriétaire doit se reprocher sa
négligence, 11 convient de faire enfin cesser un état précaire
qui nuit au bien public.

N. 32.—Il était iut^ d'admettre la distinction faite par les
Romains, entre les popsesseurs avec titre et bonne foi, qui
prescrivent contre un propriétaire présent, et les personne»
qui prescrivent contre un absent.

Dans le cas où le vrai propriétaire est présent, d'une part
sa négligence est moins excusable, et d'une antre part sa
présence donne au nouveau possesseur une plus grande sô-
ou:ito. Le propriétaire qui n'est pas à portée de veiller mé-
rite plus de faveur.— C'est en balançant ces considérations
que l'on a été cond ut à fixer, dans le cas de la possession
avec litre et bonne foi, le temps de la prescription à dix ans
entre présens, et vingt ans entre absens.

Ainsi la règle générale sera que toute» Ici actions, tant
réelles que personnelles, se prescriront par trente an», aan»
que celui qui se prévaudra de celte prescription soit obligé
de rapporter un titre, ou qu'on puisse lui opposer l'excep-
lioi- déduite de la mauvaise foi j etque celui qui aura acqui»
de bomio loi et par jii»te titre un immenblH, imi prescrira la
propriété par dix an», »i le vérital)le propriétaire habite dan»
le re8»ort du tribunal d'appel où i'immeuhle est »itué, et
par vingt an», s'il est domicilié du nmsort.
(Voyez ordonnance du 27 juillet 1«14,appli.|uant res phn.

cipe»à l'Ktai.)
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Roland de VUlargues. v. prescription, n. 199.- -Le (^ode con-

sacre ce principe de Dunod, que la possession He trente ans

forme une présomption juris <;' de jure de la bonne foi du
possesseur.

Vazeille, Traité des prescriptions, n. 365. — A ne voir que
cet article, il semblerait qu'il ne doive exister d'autre pres-

cription me cellfl qu'il établit, qu'il n'y en a pas de plus

abrégée, comme il n'y en a pas de plus longue.—Celte pres-

cription ne s'applique qu'aux droits qui ne sont pas soumis

à des règles spéciales, et par cela môme elle est la régie gé-

nérale ; les autres ne sont que des exceptions circonscrites

dans l'objet qui leur est nommément affecté.

Duranton, t. 21, n. 343. — Toutes les actions, tant fé^lles

que personnelles, se prescrivent bietwpar trente ans, mais

sous les conditions suivantes :

Poii'"'u que la chosQ on le droit soit prescriptible ;— qvi
celui qui invoque la possession à l'etTet d'acquérir ail i.ne

possession de la qualité et du temps voulus par la loi :—
que la prescription ait pu courir à son proût .;—qu'elle n'ait

pas été interrompue;— et que son cours n'ait pas été sus-

pendu, soit à raison de la qualité du propriétair*) ou du
créanciiT, soit pour autre cause déterminée par la loi.

N. 345.—Celui à qui la possession de trente an' est oppo-

sée ne pouvant alléguer l'exception déduire de la mauvaise

foi, ne peut par cela môme déférer le serment à celui nui la

lui oppose, soit, dans le cas d'une dette, pour qu'il eût & ailir-

mer qu'il l'a payée ou que remise lui en a été faite, soit, s'il

s'agit de la prescription à l'effet d'acquérir un immeuble,

pour qu'il eAt à jurer que r,f»t immeuble lui appartient & un

litre quelconque ; car il n'y a plus (io contestation
; elle est

tranchée par la prescription invoquée.

N. 346.— **'
il rien ne s'oppose à ce qre la partie contre

laquelle on faii valoir la prescription nn défère à son adver-

saire le serment, relativement i l'époque ci< il |
,-étend avoir

commencé k posséder, ou sur In fait de savoir s'il n'a pas

reconnu la dette, ou s'il n'a pas renoncé A It prtscription
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dep;:is qu'elle a été acquise. Car ce n'est pas là combattre
le moyen de prescription accompli, c'est prétendre qu'il u'a
jamais été opposable ou qu'il arait cessé de l'être.

Par la môme raison, le serment décisoire peut être déféré
à celui nui in .-oque la prescription de dix ou vingt ans, pour
qu 11 ait à affirmer qu'il a acquis de bonne foi l'immeuble
puisque c'est de cette circonstance que dépend le point de'
savoir s'il peut ou non opposer celte prescription.

Troplong, Commentaire de la prescription, n. 824.—C'est à
celui qui allègue la prescription à la prouver.

N. 835.—Quant à la qualité que doit avoir la possession
Il suffit qu'elle soit animo domini, et bonne pour donner le
possessoire et plus tard la prescription.

ualloz et Vergé, sur art. 2262 C N., ) Division. - § 1. Condi-
p.\mets. Uions de la prescription

trentenatre (n» |).

r r

§ 2. Droits soumis à la prescription trentenatre (n" 1 1).

§ 3. Exception perpétuelle (n'' 100).

§ 1. Conditions dr la prescription trentenaire.

1. Sur la durée de la prescription, dans l'ancien droit, V.
J. O. prescrip,. civ., 823 à 838.

2. La prescription trentenaire n'est pas fondée sur une pré-
sompiion de p'./emeiit ,,u'on puÎMe détruire par la prouve
contraire

;
en conséquence de la défense du prétendu dôbi-

tour fondée sur ce que robligalion, qui d'ailleurs n'était pas
«érieuse

,
est éteinte par une prescription de trente ans, on

ne saurait induire un avou du noi.-payemont de la' dette, le-
quel serait exclusif de la prescription.—Pari», 30 déc 1830
^•0.prescript.civ.,Sb\.

'

3. Il ne suffit (tas que le demandeur prouve qu'il a eu U
^Ksession à litre de propriétaire d'un immeuble, dont un
aulre est en pos^jssion au nu^me liire depuis plusieun
•nnéw; Il doit prouver aussi, pour ôlre fondé dans sareve».
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dicaiicr, /a'il a possédé à ce titre, par lui ou les siens,

pendant plus de trente ans.— Poitiers, 31 mars 1831, J. Cr.

prescript. civ., 852.

4, L'héritier bénéficiaire qui a abandonné aux créanciers

les biens de la succession, avec pouvoir de s'en approprier,

n'est pas recevable, après plus de trente ans, à prétendre aue
ces créanciers n'ont possédé qu'à titre précaire les biens

dont il s'agit, et ne peut demander à compter avec eux.—Civ.

c. 14 mars 1809. J. G. prescript. civ., 854.

5. L orsque des possesseurs de terres depuis plus de trente

ans prétendent qu'ils les détiennent à litro de propriétaire, il

ne suffirait pas de 'Jéclarer que ce~ terres appartenaient an-

ciennement à un seigneur qui était dans l'usage de les céder

à litre précaire et d'en consentir une espèce d'emphytéose

moyennant payement de redevance ; il ne suffirait pas môme
de déclarer q»,e 3elui-c\ a dû en disposer au môme titre, et

que le litre de» possesseurs actuels a dû itre précaire, ou
qu'enfin ils ne prouvent pas l'interversion de ce titre, pour
que ces possesseurs aient pu ôtre condamnés à délaisser ces

terres au seigneur ou à se héritiers... Par suite, larrôt qui

sur ces simples présompti ,\%, et sans constater qu'à une
époque quelconque ils aient possédé à titre précaire ou payé
les rédevances, ou sans leur reconnaître la qualité d'emphy-
léote déniée par eux, les condamne au délaissement, doit

être annulé.-—Civ. c. 26 juin 1833, J. G. prescript. cit., 853.

6. Celui qui, pour repousser une action en délaissemont

d'immeubles, se prévaut d'une possession Irentenaire, n'est

pas tenu de produire des litres ùe possession.—Bruxelles, 24

nov. 1815, J. G. prescript. civ., 839.

7. La mauvuwe/bi dont parle l'an. 2262 comprend le dol

positif et actif aussi bien que ledol négatif et passif ; spéciale-

m 11, celui qui, pendant pi lis de trente années, a possédé sens

titre, a prescrit, bien qun, avant l'oxpiration d<)B trente années
et depuis moins de trenle ans, il t*ùl reten mauvaise foi

un titre adressé au propriétaire, et, par exec'^te, i mi coh6<
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ritiers par lequel un tiers les avertissait de leurs droits

-

Agen, 27 avr. 1839, J. G. prescript. eiv., 840-1*.

8 L'ar» m s'applique à l'action qui peut être exercée
contre v

^

mmune possesseur de mauvaise foi, en répara-
tion des uégradations commises pendant son indue jouis-
sance dans la forôt qu'elle détenait.-Civ. c. G févr 1816 J
G. prescript. civ., 840-2", et Commune, 2492.

' "

9. Le tiers acquéreur d'un immeuble dont la vente avait
été faite sous une clause précaire à l'acquéreur primitif
acquiert définitivement la propriété de cet immeuble pa^
la prescription de trente ans, sans qu'on puisse se prévaloir

?oTr. j,
^^ l'«^<^eplion de mauvaise fois—Civ. c. 8 févr

1836, J. G. prescript. civ., 840-3®.

10. La plus longue prescription n'excède pas trente années
Ainsi pour prescrire le sol d'un étang, il suffit de justifier
que, depuis plus de trente ans, le terrain a cessé d'être en
nature d'étang et qu'on en a eu, durant le môme temps la
possession ammorfomif,;: on exigerait à tort qu'à la posses-
sion trentenaire se joignit un intervalle de temps suffisant
pour prouver le changement de destination de l'étang et
dont la durée serait abandonnée à l'appréciation de, juges
Ciy c. 29 dôc. 1845, D. P. 46. 1. 40. - V.Soutefois art! S
II* w*»

§ 2. -^Droits soumis à la prescription trentenaire.

11. La prescription trentenaire est le droit commun et
doit être appliquée à toutes les actions non soumises par'des
lois spéciales à ries prescriptions particulières.-^. G »r«-

12—1. Actions rbbllib kt PM80irNELLi..-U prescription
étant un moyen de «., libérer auni bien que d'acquérir par
"" certain laps de temps, il en ré...lie que toutes les actions
tant réelles que personnelles, .'rf/eH?„,n/ par le défaut d'ex-'
«'rcio durant un lap. de temps, qno. 1» loi a fixé à lreni« ans
«t U en est ainsi du <irott <U fouille dans une carrière, qu'elle'qu op sou la nature. - Civ. c. 30 mari 1870, D. P. 70. | 345
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13. Et l'action inhéreote à ce droit venant à s'éteindre par

le défaut d'exercice durant trente ans, l'extinction profite

néceasairem^nt au propriétaire du fonds, qui se trouve ainsi

libéré d'un uroit qui diminuait sa jouissance, et à ses ayants

droit, notamoiant à celui auquel il a concédé le môme droit

de fouille dans le môme fonds.—Môme arrêt.

14. Le défaut d'exercice de droit de fouille pendant trente

ans résulte nécessairement de ce que le propriétaire de ce

fonds ou un tiers,son ayant cause, a exploité exclusi vemeut les

carrières sujette-, à ce droit dans toute l'étendue du fonds.

—

Même arrêt.

15. Le droit de percière (espèce particulière de chjtmpart)

est, sous la législation actuelle, comme les autres rentes fon-

cières, un droit purement mobilier, soumis au droit commun
et prescriptible par trente ans (L. 11 brnm. an 7).—Giv. c.

27 janv. 1868 (deux ai;rêts), D. P. 88. 1. 200 et 205.—V. art.

530, n. 4,').

16. Le bail à domaine congéable non suivi ù'exécution de
la part du p/eneur est, comme toute convention personnelle,

soumis à la prescription de trente ans.—Rennes, 28 janv.

1824, J. G. prescript. cij., 835.

17. L'engagement de se conformer à l'alignement sans

indemnité, souscrit envers le Domaine par l'arquéreur d'une

maison, n'est prescriptible, soit en faveur An cet acquéreur,

soit en faveur des tiera acquéreurs, que par le laps de trente

ans. — Civ r. 24 févr. 1847 (6 arrêts), D. P. 47. 1. 90.

18. Un usufruit peut être acquis par la proscription de

trente ans.- V. art. 579, n. 00.

19. La prescription do trente ans est applicable :....aux ac-

lions mixtes, telle que la pétition d'hérédité, la demande en

bornage.—J. G. prescript. eiv., 839.

80. .. A l'action en supplément de légitime. Les trente ans

commencent à courir, tant à l'égard de la HUCcoi>sioD pater*

ternelle qu'à rôa;ard de la succession maternelle, de l'époque

du décès de l'auteur survivant resté en possession de tout

les bien».—Glv. c. 9 ocl. 1811, J. G. pretcript. civ., 841-1°.
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21 A l'action en payement d'un legs. Cette prescription

ClJlZ '"T"p' ^r '' ^''^"'"'''^ '« ^' ""« P'-^P"été contre

::^s:84i k "'"'^"'•-""^*'
^^ ^-- '«^^' ^•^•^-

22.... Au droit des cohéritiers de provoquer le partage
d un immeuble possédé séparément par un des cohérilie«
-Bruxelles, 30 nov.l8U,J. G. pr.,4,. civ., mT^Z'
c. 24 nov. 1825. .«d.-Observ. conf. iM.^ V art 816 n 7
et s.

; art. 2229, n. 79 et s.
' *
"

23. ... A l'action dont celu: qui détient les bieng de la suc-
cession, en vertu d'institution universelle, -\ c-arge de naver
des légit.^es déterminées dans l'acte, peit être V^.^JZa part des colégitimairos, soit à fin de complément de
légitime, soit à fl„ de partage. -Civ. c 21 janv. 1834 J
G. prescript. civ., 841 4° et 632.

'

24. ... A l'action en déclaration d'indignité (c. civ 727) •

a prescription court à compter du décès de la viclim'e.-V.'
iiri. //H, n. 4((.

25. La prescription trentenaire s'applique aussi : à l'obli-
gation de

1 acquéreur ou adjudicataire, de payer le prix de

.. ?">,! Pf«^"P"°" <i« di» an«. établie en sa faveu.- par
1
art. 2265, n étant relative qu'à la propri^/^^ de l'immeuble

acquits. - Grenoble. 19 mars 18->9, J. G. prescrip. civ.,

v«!L":^''°ï"^^"°" ''"f'*''^' ^ l'arquéreur, par le procès-

dotn l!
^î^'"^'""' "''*'='»"'"«'• '* contribuUon foncièrede

1 an«ée.-C.v. c. 3 août 1808. J. G. prescript. civ., 845.2«

J7.
A une demande en règlement de compte entre co-

propriétaire, d'un navire.-Aix, 23 déc. 1870, D. P 72 2 54

m.nH:;'
^ *'*

v°"
'" '''^'^'"°" '^^ '^^'"P^ f°''™6e contre un

mandataire.- V. art. 1993, n. 96 et s.

-V «;; '^Jlo'"°".n?
^^""""' •*" '***'"' '^û ^yx mandataire.—V. art. 1999, n. 102 et suiv.

30. .A l'acUon du saisissant centre le gardien propo.é àn saisie mob.lière ou contre .es héritier.. * l'effeU'ob-
tenirla représentation des meuble, .ai.i.; et c'e.l à tort
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qu'on prétend que le code de procédure étant muet sur le

délai pendant lequel le garûien est tenu de représenter les

objets saisis, on doit à cet égard se référer à l'ordon. de 1667,

dont l'art. 22, tit 19, fixait à un an le plus long délai des

obligations du gardien, délai étendu à trois ans par la juris-

prudence du parlement de Toulouse.—Nîmes, 20 déc. 1820,

J. G. prescript. civ., 843 5*'.

31. ... A l'action en restitution d'une succession vacanta

appréhendée par l'Etat.—V. art. 772, n. 32 et s.

32. ... Aux dettes d'aliments.—J. G. prescripf. c»v., 846-1 o.

33. ...Le solde d'un compte courant n'est prescriptible que

par trente ans, comme les créances ordinaires., tant en matière

civile qu'en matière commerciale.—Rouen, 10 nov. 1817, J.

G. f^ompt. cour., 108, et Effets de comm., S\i-i°.—Observ, conf.

J. G. Compt. cour., 108.

34. L'employé de cpmmerce rémunéré au moyen d'un

intérêt sur les bénéfices nets, peut exiger une liquidation de

cet intérêt par l'établissement sincère d'inventaires, et par

conséquent a droit à un compte ; la demande par lui formée

en rectification de ce compte pour cause d'omissions ne

peut être écartée que par la prescription de trente auh, sur-

tout s'il y a eu fraude. — Tr. com. d'Amiens, D. P. 59. 2.

182.

36. En tout cas, à supposer que la prescription quinquen-

nale puisse être opposée ta une telle demande comme à une

demande.ordinaire en payement d'appointements, il en est au-

trement lorsque, étant actionné par ses p£ 'Tnsen règlement

d'un compte où les avances d'argent sont présentées comme
excédant l'intérêt qui lui est dû, l'employé forme par voie

d'exception sa demande en rec'.ification de la liquidation de

son intérêt, pour établir que le ^3mple doit se régler à son

profit.—Arnicas, 24 déc. 1858, D. P. 59. 2. 182.

30. Celui qui a acquitté pour un tiers une dette soumise à

une prescription de courte durée (par exemple l'impôt dirt et

soumis à une proscription de trois ans, J. G. Impôts dir., 559^

ne peut voir son action en remboursement repoussée par celte
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môrae prescription; cette action ne saurait être atteinte nue

fa.V^^T'ri''^''
^"^ ^'°^^ commun.-(Mûtif) Riom, 3 mars

1854, a P. 55. 2. 250.-Gonf. Nancy, 2t août 1826, J.G. Impôts
dir.,o59.-Req. 22janv. 1828, iWrf. .

37. 11 en est ainsi spécialement... soit du percepteur qui aavancé les impositions d'un contribuame, non en sa qualité
de percepteur, mais en qualité de débiteur personnel de ce
contribuable, par exemple de iocataire.-Giv. c. 15 mars 1841
J.G. prescript.civ., \0i6.l^.

'

38. ...Soit du percepteur qui, étant en relation d'amitié
avec un contribuable pour lequel il a payé des ccntributions
pendant plusieurs années, actionne ce dernier en rembourse
ment-Bruxelles, 23 déc. 1829, J. G. prescripi. civ., 1046-20

u9. — II. Actions en nullité eu en rescision. — Sont sou
mises à la prescription de trente ans, et non à la prescription
décennale de l'art. 1304: ...l'action en partage d'une suc-
cession à laquelle l'un des héritiers avait renoncé avant son
ouverture.-Civ. c. 2 juill. 1828, J. G. Succss., 621-4« et sur
renvoi, Toulouse, 25 mai 1829. J. G. prMmpf.«,; 841-3°

40.
.. L^action en nullité intentée par des créanc'iers contreun acte fait par leurs débiteurs en fraude de leurs droits-

V. art. 1304, n. .. et s.

41. .
.
L'action en réduction d'une donation.—V art mn

n- 33; art. 1304, n. 26.
'

'

42. Mais il en «ot autrement à l'égard de l'action en ré-

-raaXlToatu""'^"^
^"^^ ''' ^^"-^-— •'•

43. ... L'action en nullité d'un testament: dans ce cas la
prescription ne court qu'à compter du décès du testateur '-
V. art. 1304, n. 34 et s. ; art. 895, n. 27.

44. .
.
L'action en rescision d'un partage d'ascendant faitpar acte testamentaire—V. art. 1079, n. 106.

45. .
.
La demande en redressement d'un compte et en res-

titution des perceptions usuraires qui ont été faites Bor
deaux, Il janv. 1861, D. P. 54. I. 283. - V. art. 1304, n.

2?"
DO et S.

^
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46. ... L'action en nullité de la vente de la chose d'auirui

intentée par l'acheteur (Quest. controv.).—V. art. 1599, n. 90
et 8. — V. aussi art. 1304, n. 222.

47. .. L'action en nullité résultant de ce qu'une obliga-

tion manque de ses éléments essentiels.—7. art. 1304, n. 51

et s. — V. aussi art 1998, n. 36.
»

48. . . L'action fondée sur une cullité d'ordre public. — V*

art. 1304, n. 60 et s.

49. ... Et, par exemple, l'action en nullité d'un pacte sur

sucession future. — V. art. 1304, n. 61 et s.

50. ... Ou l'action en nullité d'un traité secret en matière

de vente d'office. — V. loi 28 avi. 1816. arU 91, suprà p. 511,

n. 543 ot s.

ol. L'action en nullité pour cause de dol et de fraude est-

elle soumise, non-seulement à la prescription décennale à

partir de la connaissance du dol, mais en:ore à la prescrip-

tion trentenairj, à compter de l'acte attaqué?

—

V. art. 1304,

n. 157 et a.

52. L'action en redressement d'un compte de tutelle, fondée

sur des faits de dol et de fraude, est-elle prescrite par dix

ans à compter de la majorité (c. civ. 475), ou par dix ans à
compter de la découverte du dol (c. civ. 1304), ou enfin par

trente ans?

—

V. art. 475, n. 3 et s.

53. La demande formée par l'administraiioa des domaines
en nullité du transfert d'une rente emphytéotique cédée par
erreur, sous la qualification de rente perpétuelle, en vertu

de l'art. 1er de la loi du 21 niv. an 8, ne peut âtre formée
plus de trente ans après ce transfert. — Cons. d'Et. ^ 3 juill-

1850, D. P. 51.3. 27.

54. — m. Actions resditant d'un quabi-dklit.— L'action

en reponsabilité, résultant d'un quasi-délit, est soumise à la

prescription de trente ans. — J. 6. Betpontab^ 229.

55. Tant que cette prescription n'est pas acquis j, celui qui
a éprouT* un dommage par le (ail d'autrui, peut toujours

en demander la réparation, quelque long qu'ait été son si-
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56 Ainsi, l'action qui appartient aux héritiers d im époux
décède, pour faire déclarer le con.jo.nt survivant déchu de
ses droits dans la communauté, se prescrit par trente ans etnon par trois ans (c. instr. cr. 638), cette action dérivant, nondun deht, mais d'un quasi-délit.î- Pans, 24 juin 1843 J G-
prescript. civ., 843^«. - V. art. 792, n. 26 et s.

57 Pareiilem.nt les divertissements ou recelés commis
par époux survivant au préjudice des enfants mineurs dont
Il a la tutelle se prescrivent par trente ans. — V arL 47^
n. 18.

'*•'"'>

58. L'action de l'hérifier d'un époux décédé tendant à éta-
blir que des recelés considérables auraient été commis par
1 époux survivant, son tuteur, dans l'inventaire de la com-
munauté, se prescrit par trente ans, et non point seulement

phcable à ce cas. - Angers, 10 déc. 1851, D. P. 56. 5. 81

.\L"^" ^'^ P'"' de même lorsque l'action en "res-
ponsabihto dénve d'un délit on d'un crime; dans ce cas
la prescription est de trois ou de dix ans. -V. art. 637 et

«'

c. instr. cr.
»- wo/ ei s.

60. Mais lorsqu'une «ion naît d'une Ciigation ou d'un
gmsx.contrat, et non du délit dont cette obligation a été la
cause, c est par trente ans, et non par trois ans, que se près-
crit cette action. - Angers, 15 juiU. 1851, D. P 52 2 36 -
Bourges, 26 mars 1855, D. P. 55. 2, 307. - Gir. r 27 août
1B67, D. P. 67. 1. 489. ^ Obs«rv. conf., J. G. j^e^crip^'X

61. Ainsi n'est susceptible que de la prescription ordinaire
de trente an8,commeforméeàraison d'un ^a«-d«f/,V...[.action
en dommages-intérôte dirigée devant le» tribunaux civils
contre

1 inventeur d'un trésor par le propiôtaire sur le fondsduquel ce trésor a été découvert, à raison de l'attribuUon
touale de ce trésor que l'inventeur se serait faite à luimôme. ~ Arrôt précité du 15 ju-ll. 1861.
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62. ...L'action en redressement de compte, formée contre

un mandataire, pour omission de valeurs, encore bien qu'à
aison d'une poursuite correciionnello motivée sur cette

- .ission, on voulût assimiler la demande à une action civile

prenant sa source daùs un délit. — Req. 16 avr. 1845. D. P.
45. l. 266.

63. ...L'action inlentéo par un rnandant contre son man-
dataire en redressement de comptes i -térieurement arrêtés

et en réparation du dommage que le mandataire lui aurait

causé par sa mauvaise gestion
;
peu importe que le libellé

dt l'assignation ait accidentellement qualifié d'abus de con-

fiance les faits de responsabilité imputables par le mandant
au mandataire. — Giv. r. 27 août 1867, D. P. 67. l. 489. — V.

infrd, n. 77.

64. ...L'action en restitution de deniers formée par le pro-

priétaire de ces deniers contre un créancier qui, tout en
connaissant leur origiiie, les avait reçus de son débiteur,

lequel se les était appropriés au moyen d'un abus de con-

fiance ; la prescription triennale n'aurait pu être appliquée

que si le créancier avait été, par jugement, déclaré com-
plice de son débiteur. — Req. 10 nov. 1858, D. F, 58. 1. 447.

65. ...L'action en répétition a .i térôts usuraires, alors que
le fait d'habitude d'usure n'a jamais été imputé au préteur

et que dès lors l'action ne se rattache pas à un délit d'usure.

— Bordeaux, 23 nov. 1860, D. P. 61. 2. 61. — Conf. Rennes,
20 juin 1817, J. G. Prêt d inter., 265. — Oaen, 25 juill. iiil

et 12 jan. 1828, ibid. — Paris, 11 déc. 1851, D. P. A. 2. 223.

66. ...Et alors môme que le fait usuraire articulé pour-
rait être qualifié de délit d'usure, -., dans sa demande, le

demandeur a fait abstraction de la ci/coiistauce qui était de
nature à imprimer à ce fait un caractère délictueux, et s'il

s'est borné à agir en restitu'-on de l'ind j. — Giv. r. 29 janv.

1867, D. P. 67. 1. 52.

67. ...L'action en restituti n d'une somme perçue, à titre

de commission excessive, par le négociateur d'un emprunt,
qui, en môme temps, a fourni une partie des fonds prêtés,
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8i cette somme constitue, non un intérêt usuraire, mais larémunération d'uu mandat. - Civ. . 29 janv. 1867, D P.

68. ...L'action en restitution de sommes payées par unaxih concordaire à quel.ues-unsde ses créanciers, en'debors

n n à tle .' Z '"'" '^ '"'^" "^"'^' '' «"^ -' ^^rj,

faiimeP.?
^' '^''' '" ''"" ^'' "''«^'' particulières à lafailhte et du quasi-contrat qui autorise !a répétition de l'.ndu

D. p"63; ,',95. "''• ""• "^^ ''• '• '''-^'''- '' ' "^' ^«e";

Cou/rà: -Grenoble, 17 mai 1833, D. P. 55. 2. 65 • mais
cet arrôt c. été cassé par celui précité du 28 août 1855

'

69. L'action en restitution des sommes payées par un com-merçant en état, de cessation de payements, en dehois d'unarrangement amiable passé, sans qu'il y ait eu déclarationde faillite, entre ce commerçant et tous ses créanciers, une
telle action étant exercée, non à titre de réparation du délitprévu par l'art. 597 c. com., lequel e. fnappu. ,ble auxavantaces particuliers dont il s'agit, mais en vertu ues prin-
cipes du droit civil sur la répétition de l'indu. -Dijon 17juin 1864, D. P. 66. I. 441.

"^
'

d'J!;*;nr/r"
^°'''"^' P"' ^^' '^''^'''' '^'^""•« ^«« actionnaires

d une société en commandite, en rapport de dividendes tou-chés par ceu Cl
: cette acrion ne peut ère considérée commerésultant d'un délit, et soumise en conséquence à la Z!

cription triennale, par cela seul que des poursuites cor etlonnellc» ont été dirigées contre le gérant à raison de ,t

et 2 2;9"23o'
"' '"''"'"• - ^'«^^' '' "^^" •««^' ^- P-

71 L'action en dommages-intéréts basée sur le préjudicecausé par une déposition mensongère devant le juge d'n^
trnction cette déposition pouvant être retractée à l'audienct

faux témoignage. - Roq. 31 janv. 1859, D. P 59. 1. 439.
u. ...L action en dommages intérêts formée contre uneDKLOBmiBH, BlB. VOL. 10. ,\15
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compagnie de chemins de fer,, ..soit à raison du fait d'avoir

consenti un traité particulier en faveur d'un exnéditeur.

Req. 17 nov. 1861), U. P. 71. 1. 116.

73. ...Soit à raison du fait d'avoir déguisé, par des res-

titulionsannuellesfhi; s sous •"orraededétaxte, l'eiécution il-

licite d'un traité de faveur consenti à un particulier, et d'avoir

ainsi privé les autres expéditeurs du droit de réclamer
l'application du tarif réduit résultant de ce traité. — Req
21. a vr. 1868, D. P. «8. 1.430.

74. ...Il suffit qu'un agent de change qui a fait avec un
client des opérations prohibées de compte à demi, ait fait

en môme temps pour le compte exclusif de celui-ci des

opération» régulières, pour qu'il ne puisse opposer à la

demande en reddition de compte, formée après le laps de

trois ans, le caractère délictueux des premières opérations.

—Lyon, 2 avr. 1851, D. P. 52. 2. 126.

75. Mais l'action en dommages-intérêts ou en nullité

d'adjudication, formée, pour entraves à la liberté do en-

chères, contre l'adjudicataire d'un immeuble, à raison de
manœuvres par lesqu'-lies celui-»i aurait écarté les iiiché-

risseurs, doit être con^i irée comme naissant du délit prévu
par l'art. 412c. pén., et no.T comme prenant sa base dans le

contrat d'adjudication : en conséquence, celte action est

soumise à la prewription de trois ans, et non à la prescrip-

tion trenlenaire.— (!iv. r. 21. nov. IS.H, D. P. 54. \. il6.

Bourges, 26 mais 1855, D. P. 55. 2. 307. — Conf. J. (J. près

eript. ertm. 101,

Contra : — Req. 26 man» 182'.», .1. G. Surenek., 392.

76. ...Encore bien que le saisi ait donné ù sa demande la

couleur d'une revendication de propriété ; vainement encore

le saisi prétendrait il n'être que défendeur, et Invoqu^rait-il

la maxime qum temporalia sunt.. — Arrêt précité du 26 mars
18&.''.

77. Le caractère du fait imputé au défendeur n'est pas né-

cessairement déterminé par la qualitUalion qui ressort pour
quelques-uns de ces faits du libellé de la demande et de
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l'articulation
: c'est au jucp nn'ii »„,.. .

nature e. ,a ,„.„„JZ X:^^:,::^^' '"

ai. da,. ,a eau. dlurklr .il' eItS,;^::™ '

^'^' '
gager la responsabililé <l„ défe.deur dan, I .

,

'^'"' ""'

<38-2, pour qu-il „> ai. pa, liau de . X IZ" ',"
''""

"e peu. plu. ...ribuer 1, c.r.c.è« d" cHmlTr.T''''
...séquence, l'aCou civil, dériva,,. decTt^f f

'"
'
'"

mi.eà la pre.crip.i„„ .ren.en.ire -trit r:'-""-G. Koiri, par cA«n. a, /„, 636.
' * """' "*^'>' '

». faclion civile, portée dev.nl les IribarM,,, .: -,

«•..-...r de. don,ra.ge..i„ttréu d'un^perll'''"
"''•

ou piM,lK)„ lui „ppo,er I. uresrn„ln„T^ *""*"

"U. La demande en «eparalion de mm» ™a
radultère, nn doit être jugée aldwlfleT'^V""''"

"'"•

par 1« code nvil, qui n'Id^L q ,

'
" , JZ " '""*'-

ans pour toutes le« action. P^rsonnelir «
,'

''^ ''"''"'•

prononcée par l'art. 308 c. cfv. comre 1^ '"' '" P«*"«

d-adultére ne doit pa. .u. .tra «pp 7, I rr.li""'"^"^rt.olun,. A compter du ,,nur où l'adullvo . e»t V"'''"

Hl. Laotion du tréior public .onir,. i«. .„ . .,

>». .. p™.cri. par ,r„,..'.„., .né, d», .' ^t'' r'."'-'...... I. charge du o„„,p,.bl„. r,,ulu,r.i, d'
"

dél 'V'
' """ l""""'" <>' PO..r.ui.e. cri™i„,||„.. _cr

*
sa'';'

''

I
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1822, J. G. prescript. crim., lOO-lo, et Enregistr., 5533.—Paris,

25 mars 1825, J. G. Trésor publ.,999, Qiprscripl crim., l()0-2o.

82 Si l'action en rép/^titoit contre un fonctionnaire qui a

exigé au delà de ce qui était dû à l'Etat .1 éié dirigée, non

dans le but '' dénoncer nn crime de concussion, on d'ob-

tenir des f^ommaget-intérôts en raison de ce crime, mais

dans le seul but d'obtenir la somme quo ce fonctionnaire a

perçue au delà de ce qui était du, et qu'il s'est appropriée,

une telle action a pu être déclarée non atteinte par la pres-

cription de dix ans, écrite dans It-s art. 2 et 'î37 c. instr. cr.,

articles inapplicables à ce cas.—Req. G juill. 1829, J. G. pres'

cript. crim., 100-3».—Observ. conf., ibid,

83.

—

IV. Obluïationo consihtanï en bedkvances annuelles.

— Les obligations de redevances annuelles qui ne dépendent

pas d'un capital déterminé se
i'

écrivent par le non-paje-

meut pendant trente aps. — J. (i. prescript. civ., 847.

—

V. art.

2263, n. 1 et s.

84. Les redevances annuelles, établies pour la concession

des droits d'usage, sont prescriptibles par trente anj...Il en

est de môme des arrérages.—*Req. 7 août 1833, J. G. prêt-

cript. civ., 847-2'*, «l Usage, 51 «-2".

85. lie droit à une rente peut s'acquérir par la prescription

trenlenaire. — V. art. 1000, n. 74 et >.

86.

—

V. AcTBs DE PRocÉi RE.

—

IjOb actes de procédure sont

njets non-9eiilement & la perpmption, mais encore à la

prescription de trente ans. Cette prescription s'applique à

un acte de reprise d'instnnce suivi de trente années de silence.

—Civ. c. 23 nov. 1831. J, G.' prescript, civ., 849-2«. — V. art.

2257, n. 87 ot s.

87. Le droit de poursuivre la foUe enchhe ne se prescrit

que par IrenU ans. — l'ans», '20 jopt. I80t^ .1. 0. Vente publ.

r/'imm., I853el 1847.1». — Couf. Rer,. 12 mars 1833, ibid.,

1853.

88. Une demande reeonventionnelle ne remonte pas, quant

à sa date et Ma eOela, au jour de In demande principale ; par

uite, elle est pre»crit« li la temps tlxe pour la pretcnp-
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tion 8e trouve expiré à l'époque de celle demande reconven-
t.onnelle, quoiqu'il ne fût point encore écoulé lors de l'action
principale. — Civ. r. 17 iiov. 1857, D. P. 58 I 123

89. La prescription de trente ans éteint les' instances dis-
«onunuees pendant ce laps de temps, comme toutes autres
actions réelles ou personnelles; par suite, l'extinction de
1
instance peut, en cas pareil, être proposée môme après la

reprise de la procédure: ici ne s'applique pas l'art; 399 c

a p 5r,'T Ttîr'""'
''"'

^" ^'^'"'"'^"''''~"''^-
^- °^*'"856.

90 La prescription trentenaiiv est applicable aux demandes
en péremption.—Req. 6 imli. l85v>, D. P. 52. I. 240 — V irt
397 et s, c. pr.

91 La prescription de trente ans est applicablo
: au droit qui

résulte p„ur les parties des jURemeiits ou arrêts contradic
toiivs obtenus par elles, bien qu'ils n'aient pis été signifiés.
-Besançon, 15 mars 1828, J. (}. prncript. civ., 819.4" et
Pérempl., I02-I«.

'

92. ...A l'action en nulliié d'un jugement qui prononce
«uie scparalion de bi.ns

: relie aciion n'est pas assujettie à
la prescription de dix ans portée par lart. 130i c. civ _
Bordeaux, 1

1
avril 1825, sou» C.v. c. 9 juill. 1828, J. G près,

cript. riv., 84<l.|o, et Contr. de mar.. 1828.
'•';|- Un jugenent qui déclare l'existence d'un chemin

piiblic, Ken ordonne le rôlablissemeut, est périmé en cas
d.nexéculion dans les trente «us, aussi bien dan» sa dispo-
s.l.on re ativo à la déclaration de l'-xislence du chemin que
dan» celle .|u. concerne l'obligation de le rétablir: on objec-
terait vai.UMn..nl que celte dernière disposition doit .^.re
seule atteinte par la pôromplion, comme étant s-ule suscep-
tible d execuiiou. - Civ. c. 17 ao(St I8(.4, D. P. (54 | 370

!t4. La facile ^lappelrr d'un jugement non pa».é eu fo'rce
de chose jugée se prescrit par Ironie ans, lors mô.re que le
aroll reconnu par ce jugement serait soumis à une nroscrii^
tlon p.u. courte. - J. G. Appel civ., 1 161. - Conf. (*rg.) Civ^
r. l2nov. \83i, ihid.

"
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05, Le délai de la prescription de la tierce-opposition est de
trente ans. — V. art. 474 et. s. c. pr. civ.

96. La disposition de l'arU 2262 c. :iv qui déclare que
toutes les actions, tant réelles que personnel'es, sont pres-
crites par trente ans, s'applique au droit de recours en caS'

sation
,
en conséquence, est non recevable le pourvoi formé

plus de trente ang aprjs la da\> d'un arrêt qui a reçu une
entière exécution.-Giv. r. 31 mars 1869, D. P. 69. 1. 405. —
Obsery. conf. ibid^ note.

97. De môme, la demande en reprise d'instance devant
la cour de cassation est irrecevable, en tant que prescrite,

s'il y a Hu disconlinuation de poursuites pendant trente ans.
—Civ. c. 16 janv. 1837, J. G. prescript. cit., 850.

98. Le droit qui appartient aux clients de faire taxer les

mémoires des frais se prescrit par trente ans. — V. art. 2273
n. 9. ,

99. Dans quels cas la prescription de trente ans est-elle

applicable en matière d'enregistrement? — V. Code annoté
de l'Enregis'rem.

§ 3. — Excevtion perpétuelle

100. La maxime qux temporalia svnt ail agendum, perpétua
tunt ad excipiendnm, est toujours en vigueur. — J. G. près,
eript. dv., 856. — V. art. 1304, n. 204 et s.

101. Mais elle ne s'applique qu'à celui qui possède, et qui
n'a pa, besoin, tant qu'il possède, de trouver un titre pour
appuyer sa possession. Ainsi, celui (jui form.s une demande
afin de se faire restituer une héridilé, no i>eut, lorsque
trente ans se sont ôconlén, critiquer un titre qui lui est op-
pose par le possesseur. — Pan, \ fév., 1830, J Ai. prescript.

civ., 856, et Success., (522-3». — Keq. 5 avr. 1837, J. Q. près-

cnpt. eiv., 856. — V. art. 13.(4, n. 215 et s.

• 102. Au contraire, le cohéritier, defendeurau partage d'une
succession, est fondé à opposer A son cohéritier les excep-
tions résultant à son profit des droiu de l'iuteur commun,
par exenjple à repousser la prescription invoquée pur lo co-
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héritier à l'égard des biens échus à ce dernier conjointement
ayeclanteur commun qui n'en avait pas provoqué le par-
tage Ici s applique la maxime qux temporalia. - Reci. 16
nov. 1814, J. G. prescrip:. civ., 867-1'*.

103. De môme, le possesseur de biens, poursuivi en par-
tage, peut s'appuyer sur le litre qui légitime sa possession,
et repousser, en vertu de la maxime gux temporalia, la pres-
cription opposée contre ce titre. - Req. 12 août 1839. J G
prescripl. ««., 857-2". " *

104. L'héritier qui demande le partage d'une succession,
et auquel on oppose un testament, est en droit d'exciper de
8a nullité, encore bien qu'il se serait écoulé plus de trente
ans depuis le décès du testateur, s'il a possédé par indivis
les biens de lu succession. - Req. 20 mai 1823, J. G 06/i-
gal., 293Î).

105. Lf. légataire en possession de l'héridité peui môme
après trente ans, bien qu'il n'ait pas produit jusqu'alors le
testament qui l'institue, se prévaloir de ce testament comn:e
moyen d exception contre ceux qui l'actionnent. - Nîmes,
-i.» aec. 1»U8, J. (,. Dispos, entre vifs, 2482 et 27(17.

106. Les légataires du donataire, assignés en restitution
des biens donnés à leur auteur, peuvent, à toute époque et
alors môme que plus de trente ans se seraient écoulés depuis
la mort du donateur, exciper de la nullité du pacte de retour
pour retenu ieux des objeis com,'ri8 dans la donation qui
sont réclame» à tort par les héritiers du donateur; l'excep-
tion ainsi opposée ne constitue pas une demande en parlnw

Tar"V''''" ^'' '' P^'""^"P'*«" trentenaire (c. civ. 816,
2262». — (.IV. r. 7 janv. iMf.S. D. P. 68. 1. 123,

107. El rtrrôt qui, faisant droit à cette exception, ordonne
m.e opération ayant pour objet de ttxer les droit» respectif»
dos partu.» sur le. biens compris dans la donation, ne mérite
pn. le reproche d'avoir statué uUrà petita, en ordonnant un

uTmTm '"' *'*'' ^"' ''*'"''"'*^- " ^''- • "^ ^'*"'- '"'^^'

I0« La maxime qum ttmporalia, etc., ne peut ôtre oppo-
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sée paî "oux qui sont assujettis par la loi à agir dans un
délai déterminé, tant en demandant qu'en défendant.—Agen,
7 juill. 1836, J. G prrscript. civ., 860.

109. La •'îgle qu3e t'mporalia est inapplicable lorsque l'ex-

ception à l'appui de laquelle on l'invoque n'est pas néces-

«"irement attachée à l'action formée par l'adversaire, comme
lorsque cette exception consiste dans une demande recon-

ventionnelle, — J. G. prescripl. civ., 866.

MO. Celui qui a perdu la possession de la chose ne pput
invoquer la rôgle dont il s'agit: seulement, sa possession

passée lui profite comme moyen d'interruption.— J. G. pres-

cripl. civ., 867.

III. Pour que la possession autorise le possesseur à invo-

quer la règle qux temporalia, etc., il faut qu'elle soit atiimo

domini, — J. G. prescripl. civ., 868.

Z Baudry-Lacantinerie,^ 16s:. Aux termes de l'art. 2262 :

n" 1682 élu., p. '.)57. j
" Toutes les actions, tant réelles que

" personnelles, sont prescrites par trente ans, san^ que celui qui
" allègue cette prescription soit obligé d'en rap,)orter un titre.,

" ou qu'on puisse lui opposer l'exception déduite de la mau-
" vais" foi ".

Voilà un des ariicles du code civil le plus souvent cités à
l'Ecole et au Palais

; il contient en effet le droit commun de
la matière. Nous le paraphrasons de la manière suivante :—
Tous les droits en principe sont susceptibles de se prescrire

;

—La prescription s'accomplit par trente ans, ;\ moins (jue la

loi n'ait flxé un délai plus court ;
—- I,a prescription trente-

naire n'exige ni titre ni bonne foi.

Nous allons examiner succossivemonl et développer ces
trois propositions. '

II>h;1. Phkmièki PhOPOHiTioN. Tous les droits «ont en prin-

cipe prescriptibles.— Le mot actions est pris dans l'art. 2262
comme synonyme de droits.

" L'action en revendication eild-mènie ae prmorit par inmlo ans ; loi
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rlnrir '""''"'"''" '«"^' ^'^«' ••" telps. En parelc '

acZ « " "? """"'' "" •^'•°'' '« '''•"P-'^' -»'« il n'au plus'

LÏ« n„ '''^''"'^'r"°"
""' «" ««' "^ ^-""^^'o"- Son droit .ie propri téne sera pas pour cela nécessairement inutile. Notamment le r.ro,S

qu. aurait réussi a recouvrer la possession de son 3,^:';: no:::;

La règle, à raison de sa généralité, nous parait s'appliquer ausM auxm tance.; en d'autres termes, une instance Judic.a.re se i„ pa"d .contmuafon d.s poursuites pendant trente ans. On sait aTe le „eûîéte.ndre ,>ar la péremption bien avant 1 expiration de c delà ma"l..rempt.on n'a pas lieu de plein dro.t, il faut „u'.lle so.l dem ndée^prescr.pt.ontrentenaire conserve don3 son utilité, pour I ca où apéremption „a ,«s rempli son oinco. On a soutenu tout à fâtsan!fondement, à noir, avis, que les instances sont imprescriptibles

Il
y a cependant des exception, à notre première règle-

M,s. les dro.t, relatif, à l'é.at des personnes ne peuven nisacquénr n, se perdre par la prescription (art. 328).
1684. Deuxième PMOPosmoN. Le délai de la prescrir-jon esten principe de trente années.

'

Cette règle, dans sa généralité, s'applique à la orescrip-tion soit acquiiitire, soit exiinctive.
' ^

Elle reçoit de nombreuses exceptions en vertu de disposi-
t.on lég.sl.M,ves, qui réduisent la durée du délai de la près,nplion

;
en aucun cas, la loi ne lui assigne une durée'Zlongue que trente années.

^

n exige m titre ni bonne foi.

Elle n'exige pas de titi-e. Celle proposition n'a nu être

iveVtZ'n^^T''^"'"^"^'^^ '^ P-ription a^: i':^«ve, le litre n étant jamais requis pour la proscription ex-
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tinctive. Ainsi l'usurpateur peut prescrire par trente ans
;

le voleur lui-même peut bénéficier de cette prescription.

Elle n'exige pas non plus la bonne foi, et cela s'applique

soit à la prescription acquisitive, soit à la prescription ex-

tinctive : la bonne foi n'est pas plus nécessaire au possesseur,

qui invoque cette prescription à l'efiFet d'acquérir, qu'au dé-

biteur, qui l'invoque à l'effet de se libérer.

Le possesseur est de mauvaise foi, lorsqu'il a su dès le

début que le bien par lui détenu appartenait à autrui. Ainsi

j'achète un bien de quelqu'un que je sais n'en être pas pro-

priétaire : j'ai donc un titre ; mais je n'ai pas la bonne foi.

Je pourrai prescrire par trente ans. L'usurpateur le peut

bien, lui qui n'a ni titre m bonne foi !

Le débiteur est de mauvaise foi, lorsqu'il sait parfaitement

qu'il n'a pas payé sa dette. Si néanmoins il invoque la pres-

cription trentenaire, il, n'aura pas à craindre de se voir op-

poser l'exception déduite de sa mauvaise foi. Le créancier ne

pourra donc pas demander à prouver la mauvaise foi du
débiteur, ni lui déférer le serment sur le point de savoir s'il

a payé sa dette. Le débiteur peut dire hautement qu'il n'a

p.is payé, sans perdre pour cela le bénéfice de la prescription

qu'il ii.poqtie ; alors à quoi bon prouver sa mauvaise foi ?

Frustra probatur quod probatum non relevai.

De Bellefeuille, sur 1 Add.—37 Vie, c. 15, 5. 19 :

art. i'24i. j La période de temps comprise entre le

premier jour de février de l'année 1873 et le premier jour

de septembre IH74, en autant qu'il s'agit de procédure et

d'affaires devant la Cour du Banc de la Reine, la (]our Su-

périeure et la Cour de Circuit dans le district de Quél)f c,

qui se rapportent aux dossiers partiellement ou totalement

détruits par le dit incandie, est exclue de l'opération des ar-

ticles KUO, \h-M, I9<»rt, \\m, 2242, 2243, 2250, 2251. 2252,

2258, 22ô«>, 22()(>, 2201, 2202, 22(i3, 2207 et 22(iH C. C. B. C.
et des article» 454, 483, 500, 5)47, 1118 et 1 1 II» C. de F. C.

;
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et relativement aux dits articles du Gode civil et du Code de

'o dtr cT
' '' '""'" ^^"^ ^^ ^^P'-^- prochliu se :^onsideré comme le jour venant immédiatement aorès lepremier jour de février de l'année 1873

^

no!boun7;''^?'°'^°'
^^y^^'-^ possession, the party is

that he held ammo rfom»»or de bonne foi until the contrarv

s!Zm' ''' ''^'"'^- -'^"'"^^^ ^^^-^^ - P^""-">

2. Un censitaire qui est en possession d'un droit de pêche

telanrT/'-M
''"''' '''^''' '' «^ ^-- depuis plus d

de e d'o ; ? ' '"'••^«^"-'^«"t qu'il est le propriétairede ce droit, peut porter l'action en complainte, quand il estrouble dans sa possession, sans qu'il soitobligéde rapp rte

an ;; Ta r"^'H%'^
Couronne, tel titre 'étant pr^um^ns œ cas à 1 égard de tiers. - Gagnon vs Hudon, 6 L. G.

3. Twenty yenrs' existence of a fence iclâture) betw..n Iwo

Zsr: TTi:-'^ '
'^"^^"^ '' '""''^'~ ^-°--" ^

4. The existence of a fence for upwards of forty years as

eitt th;:;:ht'r"""'"°
p-p^^'--*" J':^^^

«h othe l'wr?
""'""'' Proceedings en bornage or ihenght of the lawful owner to such nortion of the propertv asmay hâve beeu .niproperiy enclosed by such fencel^Va

brique de l'Isle Perrot vs Ricard, 4 L G J '»9

4e y.cc. 30,11 n y avait pas de prescription de cinq ans

trTtagri'r^f^
""'^ ^^'"'*'"^« .^urprixd.,ve:ud héritage ma» seulement une prescription de trente ansDns nue distribution de deniers, produu de la vente d"*

quel est fondée sur un acte antôrieu.- à la mise en force de

rage» d.ntérôts dus avec le principal, nonobstant qiaucùi«ommairede tels interdis n'ait été enregistré. LaTevTc
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c. 22, ne peut être interprétée de manière à lu; donner iin

effet rétroactif, et conséquemment, cet acte n'affecte pas les

rentes constituées créées avant sa mise en force.—Brown vs

Glarke, 10 L. G. R., 879.

6. Danii l'espèce, en l'absence de preuve directe d'un titre

particulier exclusif, une ruelle ou passage reconnu et cou-

vert pendant plus de trente ans, est censé propriété publique,

quoiqu'aucun titre ou procès-verbal n'établisse que telle

propriété soit propriété publique— Johnson ve Archam-

bault, U L. G. R., 222.

7. When it is proved, in a pelitory action, tbat the posses-

sion of ihe defendant's predecessors in the occupation of the

land claimed, is antécédent to the date of the plaintiff's title,

although the défendant may iiol be able lo avail himself of

such possession in support of a plea of prescription of Ihirty

years, for want of a t?tle ihereto, the action of the plainlifF

wiil nevertheless be dismissed. — Stoddcrt & Lefebvre, 8 L.

C. J., 31.

8. In flu action tn bornage, the c.x stence of a fence belweea

the two properiies for upwards of 30 y.-rs before action

brought entilles the défendant to claim such fence as the

'égal boundary or divisi .i line betwfen the properties.

Verbal évidence, to the effect Ihat the fence had been for up-

wards of 30 years in the same line as il was at th» time of

the action, is sufficient, although it be proved that such

fence was entirely destroyed by flre and remained so des-

troyed for upwards of a year, and none of the wilnesses

testify lo having seen a vestige of Ihe old fence afier the

fre, or to having been présent when the new fence was

buill. — Eglaugh vs The Society of the Montréal General

Hospital, 12 L. G. J., 39.

9. Une clôture de ligue ou do division, existant entre deux

héritages depuis plus de trente ans, doit servir de base à un

bornage, sans égard aux litres.—Palenaude vs Gharron, 2 R,

L, 624.

10. Action by seigneur to rtcover possession of a pièce of
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tingranted land forming part of his uignmrie, against a nartvca.m.ng under an informai deed from one who had noa e deed, but who with the défendant, had beln n u.^LurbeJ pos.es.-.3n for thirty years.-^,/rf that a plea of prèscnpt.on of th.rty y^ars possession wa^ a bar to hp ,..
as 1° that it made no différence that do^fng e ime of "h
otrTv nrr-b^ :"'^"^"^ '^'' "-'«'• ^^^ueo IV, 59 for the extinction of feiidal and sei^niorialnghts in the Province of Lower Canada, surrendeTreT ne

tenure into free and common soccaqe the issninffnffh

^.enctilawin force in Lower Canada, as by the Enslishaw prescription ran in favorof a partyin actual possefsion

r atr' Jf""^
"' '^ '"'^"^^^ adveLposse! i n ; din favor of a party deriving title to the land throurik

TsTcT;.
'" P°^«««-"-MacDonaId & L.r.^7t^l

«,iir°''
'° '^1^°^' "° prescription short of thirty yearsex ted against the landlord's right of action agaLt htenant to recover damages by reason of flre in the eLedpremi8es._Alli8 vs Poster, 15 L G J 13

^
12. Une servitude de coupe de bois'ne peut être prescritepar le laps de trente ans écoulés depuis la date deK dedonation qui l'a créée, mais seulement par le non 1/pen ant trente ans. Dans l'espèce, la p.uvrdémorantZ

e demandeur a toujours exploité cette coure annuellementdepuis sa création par le dit acte Je donation, qui a é d^ment enregistré, cette servitude n'.st point prescrUeUe'
der..ndeur. tiers détenteur, ne peut .retendre! ôt^l'il-Archambaull vs Archambault, 15 i. C J 297
U. Dans le cas d'un mandat, sous le droit civil la seul»presonpuon applicable est celle de trente ans, à mo^^sale défendeur n'invoque par ses plaidoiries que qu^x entlnen sa faveur.-PhiUips vs Joseph, 4 H. L. 7?. (Gonf en ^pp"
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14. L'action d'un fils pour faire annuler le teiiiament de sa

mère ne se prescrit que par trente ans ; et la prescription de

dix ans décrétée par l'art. 2258 ne s'applique pas à la révo-

cation des testaments. Le testament dont il est question en

cette cause sera ?nnulé comme obtenu par la fraude et les

menaces de l'époux donataire. — Dorion "s Dorion, 7 R.

L, 402.

15. Les taxes et cotisations de la cité de Montréal ne sont

prescrites que par trente ans.—Guy vs Normandeau, n** 1 108,

C. S., 9 nov. 1877.

'«6. An action against executors for an account of their

administration and of the raoney Ihey hâve reoeived, or

ougbt to hâve leceived in their said capacity, cannot be

prescribed otherwise than by the long prescription of 30

years.—Darling & Brown, 2 S. C. R., 26.

17. Le droit de faire disparaître les obstructions ou em-

p.éten-ents sur les chemins et les rues publiques appartient

exclusivement aux municipalités, et les particuliers ne pos-

sèdent pas ce droit d'action, à moins qu'il ne leur en résulte

des dommages réels et spéciaux. — Bourdon vs Bénard, 15

L. C. J., 60.

18. Les soins et la nourriture donnés à des animaux par

un fermier se prescrive... par cinq ans.—Lefebvrevs Proulx,

6 Q. L. R., 269.

19. The prescription of thirty years applies to 'he case

where a manilutory collected monies for his mandator. -

Joseph & Phillips, 1*9 L. C. J., 162..

20. The right of disavowal ©f an allorney's acts is only

prescribed by 30 years. — Dawson & McDonald, il Q. L.

R., 181.

21. Les cotisations d'écoles et le privilège dont elles affec-

tent les immeubles qui en sont chargés ne se prescrivent

que par 30 ans.—Beaudry vs Hart. M Q. L. R., 257.

22. By law a peaceable possession as proprielor, for 30

years, prevails over the limita indicated by litles or by

meagurement, and also over posts and boundary marks
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between lots and other trart^ nf \^..a

Magurn, 10 L. N., 162.
t'ossessor. ^ Goegrove vs

23. L'action en reddition de comote n« ». .
trente ans.-Bertra.d vs .Sar..r29 l c , So"'

'" ^"

baiHff^nH
'""''"'" °^ '^« assessment for'one'v r huaihff, under a warrant, is not a har t^

^^ ^

assessn^ent due for an anteri^r ye\r ^The Citt^M^"
'''

vs Fleming, M. L. R., 2 S. G., 432
^ Montréal

25. La réclamation d'une con- ni» ^.

P-sorU ,ue par 30 an,._OiIes & Jac^^'^àit aT, «.""

2243. La prescription
de

1 action en reddition
de compte et des autres
actions personnelles du
mineur contre le tuteur
relativement aux fa. de
la tutelle, a lieu cor tr-
mément à cette règle et
se compte de la majorité.]

Voy. autorités sur art. 2242.

2243. Prescription of
the action to account and
fofthe other Personal ac-
lons of minors against
heir tutors, relating to
heactsofthetutorship^
takes place conformably

oned from the majority

I

30 Juriste, p. 286. Grégoire, app, et . ,,,, .^,
Grégoire,

itif. C. A. M., 1886 ( r ' ^" ""° '^"«"' PO"r

compte en forme légale par le .èv .T '^

l
"^^^ "^ """ rodrlition de
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charge d'iceux ; et qu'une action pour faire annuler telle vente se près-

crit par dix ans
;

3. Que dans l'espèce, l'estimation des dits droits ayant ét^ faite at

établie au dit acte de vente, il en résulte que l'intiirée n'avait qu'une

action en réformalion dO' compte, laquelle se prescrit par dix ans à comp.

ter de sa majorité (art. 2243, C. G.)

Joseph Grégoire et Sophie Dupiiis, les père et mère des

parties en cette cause, contractèrent mariage sous le régime

de la communauté le ii septembre 1829.

Sophie Dupuis décéda le 20 février 1848, laissant pour

héritiers sept enfants issus du dit mariage, au nombre des-

quels sont les parties en celle cause, et le 22 juillet 1848, le

dit Joseph Grégoire, père, fut nommé tuteur à ses enfants

alors tous mineurs, et procéda aussitôt à l'inventaire des

biens de la dite comiiUinauté devant Me. J. B. Lukin,

notaire ; cet inventairo fut dûment clos en justice ainsi qu'il

appert au certificat, pièce 45 du dossier.

Le 20 février 1854, la demanderesse, Julie Grégoire, encore

mineure, épous ' Thomas Girard sous le régime de la corn-

munautô, ei. le 9 juillet 18
,
par acte reçu devant M«.Mé-

riïzi, notaire, le dit Thon, tiirard et son 'épouse vendirent

au dit Joseph Grégoire, peie, tous les droits mobiliers et im-

mobiliers de l'intimée dans la sacceMion de sa mère.

Le 30 juin I "5(), Joseph Grégoire, père, épousa en secondes

noces Dame Mario Siniard, la mise en cause, sous le régime

de la communauté.

là} 13 octobre 1881, Joseph Grégoire, pore, décéda, laissant,

par son testament du 23 seplembre 1881, pour ses légataires

\i ni versels, Joseph Grégoire et Napoléon Grégoire, d'Mix des

défendei.rs appelants, et les enfar.is nés et à naître du

mariage de (iilberi. Grégoire et Adéline Tremblay, auxquels

la det.iHuderessf a fuit nommer un tuteur ad hoc pour lei

fins de la présente action.

L'intimée Julie Grégoire, seule, autorisée de son mari, a

iulenté la prèsontd action : ses prétentions peuvent se résu-

mer comme suit :
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1«. Que l'inventaire fait par Joseph Grégoir,, père estnul parce qu'.l aurait omis de signer la dernière vrjuon;
2- Que la vente des droits de la demanderesse dans ksuccession de sa mère, faite et consentie par Thomas Girardet son épouse, la deraanderesse, au ditJo^h Grég "e 2epar un acte reçu le 9 juillet 1856. devant Mtre, UeZiellnulle attendu qu'aucun compte de tutelle n'a été rendu parJoseph Grégoire, le père, à la demanderesse, et que teUevente constuue un traité prohibé par la loi ènireZ^l'':,

donnV 1- '"'f
,'°^' P'^''"^ ''"' '* """''é de l'inventaire adonné heu à la continuation de communauté et plus tard àune comu^unauté tripartite avec la mise eu cause e't conc ut

I .à ce que l'inventaire soit déclaré irrégulier et nul et àce qu'U sou procédé à un nouvel inventaire par les déL-deurs; 2-. à ce que l'acte de vente des droits dVla demanderesse dans la succession de ^
. mère, endatedut) juiSs

prohbé par ia lo. entre tuteur et pupille; 3», à ce nué âditedame Marie Simard soit mise en caus'e pour entende

cernée; 4', à ce que le» défendeurs «oient condamné, àrendre compte de la tutelle et gestion que le d WhGr go.re père a eue, de. bien, de la demanderesse deZ.e-
-2
juillet 1848. jusqu'au 20 février 1854, .Inon à payerala demandere.se une somme de $300.000.

^
Le. appelante ont plaidé inter nlia :

.S ^"*
L'

"""'' '^^ '^'"°'" ^« '* dera«ndere.w dan^ U•uccess.on de u mère, faite «t consentie par ThoT,a. GiraH
et la d...n«udereMe. commun, en b.en.. au di To «Vh'"rïgo.re, père, par acte du 9 juillet IH55 ne peut Z o^i tdérôe comme un traité prohibé entre tuteur et pupirromm.n<., procédé de reddition de compte, attendu q'ue cete vel •

malltu " ^' '•' "•'' '' iadem.„dereMe,oh. e1

iS
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être rendu, et qui avait droit de faire celte vente sans red
dilion de compte préalable.

2". Que l'action en nullité du dit acte du 9 juillet 1855,

est prescrite et ne pouvait être prise que dans les dix ans à

compter de la date dii dit acte ou de la majorité de la de-

manderesse.

L'appelant dit:—
La prohibition portée dans l'arttcle 311 du Code Civil, qui

reproduit l'ancien droit, est restreinte aux traités entre tu-

teur et pupille, et ne s'applique pas aux héritiers, légataires

ou cessionnaires du mineur, qui, eux, peuvent traiter comme
ils l'entendent avec le tuteur.

Or, l'intimée a épousé Thomas Girard le 26 février 1854,

sous le régime de In communauté de biens, ainsi qu'il ap-

pert aux réponses aux articulations de 'aits Tous les biens

mobiliers de l'intimée dans la surcession de sa mire comme
•on action en reddition de compte de tutelle contre Joseph

Grégoire, son père, sont dès lors tombés dans la commu-
nauté de biens entre elle et son dit époux et sont dès Ion
devenus la propriété et sous le contrôle exclusif de ce der-

nier, qui, le M juillet 1855, vend & Joseph Grégoire, père,

tous les droits mobiliers et immobiliers de l'intimée dans la

succession de sa mère ; l'intimée se joint ^ "ett? vente, mais
sa présence n'est nécessaire qu'en auiani que ses biens im-

mobiliers peuvent être concernés et nullement quant à ses

biens mobiliers ou bions de communauté. Le mari dispo-

tait seul des biens mobiliers, et si cet acte renferme un
traité relatif à la gestion de Joseph Grégoire, père, comme
lutfur de l'intimée, le mari pouvait faire tel traité, «t la

prohibitiuu de la loi ne s'étend pas à lui ; c'est le mari qui

devait recevoir le compte de tutelle et il pouvait traiter ou
compromettre avec l'ex4uteiir de sa femme, relativement 4
la gettioii de ce dernier sans recevoir de compte de tutelle.

* C'est la doctrine de tous les auteurs :

2 Boileux, art. 472, p. 476. " L'aiticle 472 u« s'applique

" pas aux hériliers du mineur, ni aux légataires, ui aux
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« ceBsionnaires, puisque le mineur n'est plus en scène : les

Demolombe,2 minorité, No 78. " Mais voilà que le mineur

eTcr:!'
"'
?;V

"^^ '^ '"'^"^' ''''' ^P-' -«^ -P-a o"
e c est à ses héritiers ou à ses successeurs universels ou à
tre universel, que l'ex-tuteur doit rendre compte "
"L article 472 est-il encore applicable? On ne' sauraitsérieusement le prétendre. Non seulement, en effet
texte manque ici complètement

; nous ne voyons plu 'en
' scène le mineur lui-même, devenu majeur ou émane p6mais les considérations sur lesquels le texte est fo'd oniégalement disparu."

,

'

- atl!!?;*?"""
^' "'^'"' '"'"''"" "°"» P*''^^' devoir êtreappliquée, en ce qu, concerne les successions à titre parti-" cuher du mineur " P

'' n en serait de môme d'un donataire entre-vifs"
No 80.-I1 en est encore de môme d'un acheteur ou -e»-sionnaire quelconque à titre onéreux."

» L!!!:
®,^.-^" P""c*P«» "'X's paraîtraient aussi devoirôtre app,.q,és dans une hypothèse qui pourrait se prô-

en dot à son mari l'action en reddition de compie, qu'elleaurait contre sou ancien tuteur, a.cend.nt ou a'u'U"" De deux chose» l'une:

" «'n?.'!.'" T!' ^'^ ^''^'' '^«" ''onventlons nutriraoni.le.
aurait .'entière et libre disposiUon de l'action en reddit on

'«l.utZn.'T'?'^":
'" '""'"*'' ""• '^^^ ^"--ï» °irest tuer plus Urd n. de lui en rendre compte lui-môme

" r.rt c «r^^'^'
" '? ce«i.onn.ire en général, et Jue

1
art cle 4«? ne lui serait p.. .pplio^bl«. 8i donc, par er

reddiuo
1 de comple, le mari, pouvant adraini.lrer et

• môme aliéner seul le. bien, de U oommunautT. t UÎK
pourrait, «i ooneéqueac,r^^ ..„. ,,,J, ^J^^^



244

[ARTICLE 2243
]

" le compte de tutelle, qui ne serait dû désormais qu'à la

'* communauté elle-même."

C'est exactement le cas dans la présente cause, ou le mari
de l'intimée agissait poui; lui-môme comme chef de la com-
munauté à qui le compte de tutelle était d\\, et pouvait en
conséquence traiter avec Tex-tuteur de sa femme sans res-

triction et comme il l'entendait.

Cette action a été intentée le 18 avril 1882, vingt sept ans

après la passation de l'acte dont on demande la nullité. Les

appelants ont plaidé la prescription de dix ans ; d'après l'ar-

ticle 2270 du Code Civil celte prescription commencée avant
la promulgation du code est réglée conformément à l'ancien

droit.

Dans la cause de Moreau et Motz, 7. L. C. R. p. 147, il a

été décidé par cette Honorable Cour, le 10 mars 1857, que
la prescription de dix ans s'appliquait aux actions de cette

nature. L'hon. Juge Lafontaine s'exprimait comme suit :

(p. 167.)

" Des actes de la nature de ceux dont il s'agit, en sup-
'* posant qu'ils puissent être attaqué», ne sont pus nuls de
'' plein droi:, ils sont seulement annulables, ou sujets à res-

'' cision. Nul doute que l'action fondée sur leur annulabi-
" lité ne dût être portée dans les dix ans. L'appelante est

" bien fondée à invoquer cette prescription dans les circons-
'' tances de la cause. Les décharges de compte de tutelle,

" quoique donnés non viti» tabulis, non ditjunclit rationibut,

" ne peuvent plus ôlre attaquées après les dix années de leur

"date, postérieures & la majorité, suivant les arrêts rap-

*' portés par MM. Louet et Hrodeau, ion annotateur, sous la

'' lettre T, sommaire ii, eu tamps ayant été Jugé Hufflsaut

'' pour que le mineur devenu majeur pût examiner s'il avait
•' été lésé I"

" La jurisprudence du l'urlemeut du Paris est que le mi-
<* neur doit se pourvoir dans les dix ans de sa majorité,
'^ contre la iransaction fait* avec son tuteur «vaut le compte,
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"lesrai'î'
'"*"'"' ""'"' '^"'" ''' "on recevable aprè.

" (Ancien Denisart, au mot "Tutelle," p. 117, No 103)"
Larombière, art. 1304, No. 40, p. 62: '• Ce qui nous con-
firme dans notre opinion, c'est que dans notre ancienne
jnnsprudence. le pupille qui avait traité avec son tuteur

. -rvT'" ""'^'''' '' ''''' ««'"•«"nication de pièces
jast Vauves, avait, aux termes de l'ordon.ance, dix ans

" des'lettre,".
"'' ''"

f.'"'
'"" "^«^^^ P^''' -'érinement

des lettres de rescision."

Ordonnance de 1539, art. 134.

Mesié, De la Minorité, pp. 492, 493.

Argou tome 1er, édition de 1787, p. 68: "Toutes les
transactions faites entre le tuteur et le mineur devenu
majeur, sur la question de la tutelle, sont nulles, et le mi-

Z'LTl >

'"''' ''''''' '-*"« ^«« ^'^ -»' * "^oi'» que

*'
i t flT'

""' ''' '"'"'"'^' «^ ^"« 'o^"«» '«« pièces
jnsi.flcat.ves n'aient été misn, entre les mains du mineur."
Rousseau de Lacombe, vo. HesUiution, s. 1ère, No. 4

'

'' Mineur n'est recevable à se pourvoir après le- dix ans
de IH majonté contre la tra..saction faite avec son tuteuravant le compte et no» visu tabulis."
Pothier, Buguet, lu vol., p. ;{57, No. 845
Voici comment l'.minée discute la question de la pres-

cription soulevée en cette cause :

La dernière question à décider, diUil, e.i celle de la pres-cnp .M... L action exercée pa.- fintimee » e proscr.ptible
par 10 ans ou par 30 ans T

^

La Cour Inférieure « déclaré qun la prescription de 30 ans"ule s'appliquait à l'instance; nous maintenons que ce
rarticle 2243 do notre „od. qui s'applique au c« acll eno., pas l'article >-.58. Ce.s deux arthles .0.1^.01?. deuxdon..é. comme droit «n.ien et quoique la question a.t pu

.^ re liHcuté.. «utrefo,,, il nous semble que cette cour .louadopter les vue» de. commissionuaiJ de la codifl « on
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comme réglant cette difficulté, non seulement à l'avenir

mais aussi pour les actes passés avant la codification.

Les appelants ont cité à l'appui de leurs prétentions la

cause de Moreau & Motz, rapportée au 5 L. G. R. page 433

et 7 L. G. R. page 147. En Gour Inférieure, les trois juges à

l'unanimité ont décidé que l'action pour faire déclarer nul
un traité intervenu entre un tuteur et un pupille, avant
reddition de compte, n'était prescriptible que par 30 ans; la

cour était composée des honorables juges Bowen, Morin et

Badgley. La Cour d'Appel composée de quatre juges seule-

ment, savoir : le juge en chef Lafontaine, les juges Garon,
Moiidelet et Short, a renversé le jugement de la Gour Supé-
rieure et a déclaré cette action prescriptible par 10 ans.

Deux des juges qui avaient siégé dans cette cause formaient
partie de la commission pour la codification do nos lois,

savoir: les honorable^ juges Garon et Morin.

Dans le rapport des commissaires l'on voit que nonobs-
tant* cette décision dans la cause de Moreau et Motz, ils ne
considéraient pas encore cette question comme réglée ; ils

suggèrent l'articte 2243 comme réglant un point douteux
et la législature a approuvé cette suggestion

;
quoique le

code ne soit pas déolaratoire pour le passé, il n'y a pas de
doute que sur les points douteux son autorité doit avoir un
grand poids, ot nous ne voyons pas comment cette cour,

maintenant, croirait devoir adopter une opinion contraire.

En e;Tet, abstraction faifo de notre code, la majorité des au-

teurs, en nombre ei en importance soutiennent la doctrine

énoncée dans l'article 2243 »te notre code. Nous ne repro-

duirons pas ici les nonibreustis au*.orilés citées aux rapports

de la cause de Moreau nt Mo . , 5 L. G. R pages 457 à 4G0. 7

L. C. R. 221. Nous nous contenterons de référor on outre à
la Bibliothèque du Codo Civil Deliormier, Vol. 3, page 31,

•ur l'article 3tl, où nous voyons qui» les auloritér citées par

les codifleuteurs sont toute» dans le sens de la prescription

de 30 ans à r»xception d'Argon ; nous rt'tràrons aussi à Au-
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bry et Rau, Vol. I, page 494, i oie 35. Laurent, Vol. 5, paxe
178, No. 165.-8 Demolombe, No. 169.

Voici les considérants de la Cour d'Appel:

Considérant que par son action l'intimée demanderesse en
première instance demande à faire prononcer la nullité de
l'inventaire de la communauté qui a existé entre ses père et
mère Joseph Grégoire et Sophie Dupuis, fait par le dit Joseph
Grégoire, devant Trottier, notaire, après le décès de la dite
Sophie Dupuis, et sa nomination comme tuteur à ses enfants
mineurs, à raison de certaines irrégularités qui se seraient
produites dans la confection du dit inventaire, et en parti-
culierde l'omission du notaire d'avoir fait signer la dernière
vacation par le dit Joseph Grégoire, le dit inventaire com-
mencé le 24 juillet 1848, terminé le 28 septembre et clos en
justice le 24 d'octobre de la môme année.

Considérant que l'intimée demande aussi parla dite action
à faire prononcer la nullité d'une vente faite par ladite de-
manderesse encore alors mineure, mais là agissant conjoin-
tement avec son époux Thomas Girard, au dit Joseph Gré-
goire, son père et son extuteur, le 9 juillet 1855, devant Me.
Merizii, notaire, de la totalité de ses droits mobiliers et im-
mobiliers dans la succession de sa mère Sophie Dupuis, des-
quels biens mobiliers et immobiliers le dit Joseph (rrôgoire
avait eu la gestion et administration comme tuteur, mais
dont 11 ne lui avait rendu aucun compte en forme légale.

Considérant que l'intimée demande, en outre, par sou ac-
tion que les défendeurs appelants soient condamné» à rendre
compte de la tutelle et gestion du dit Joseph Grégoire main-
tenant mort, ce qui comprend les mômes bien» qu'elle a
cédés par le dit acte iu 9 juillet 1855.

Considéiaut que i'inventaire lait i>ar le dit Joseph Gré-
goire, père, est valaîile et que Tomission relevée par l'inlimue
tft couverte par le fait que le dU inventaire a été clos en
justice et que rinlimée a lacileraeut acquiescé à la preuve
faite de la dite clôture en justice, en omettant de demander
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spécialement et en temps opportun le rejet de cette preuve
là qui est suffisante prima facie

;

Considérant qu'il s'est écoulé plus de 30 ans entre la con-
fection du dit inventaire régulièrement clos en justice et la

présente action
;
que la prescription de 10 ans s'applique en

ce cas-ci, et qu'il n'y a plus lieu à demander l'annulation du
dit inventaire.

Considérant que la vente des droits de la demanderesse
l'intimée dans la succession de sa mère faite par la dite de-
manderesse et son mari communs en biens, quoique non
précédée de reddition de compte, en forme légale, équivaut
à une estimation de ses droits et à une quittance et décharge
par le mari de l'intimée comme chef de la communauté et
par sa dite épouse l'intimée auxquels le compte de tutelle
était dû, et que pour obtenir une condamnation contre les

défendeurs appelants à rendre un compte, il est nécessaire
et essentiel, de mettre lie côté et annuler la dite "ente équi-
valant à une quittance des droits réclamés dans la présente
action et qu'il s'est écoulé beaucoup pins de dix ans avant
que la présente action ait (Mé intentée, laquelle est prescrite
en conséquence

;

Considérant que la dite vente comprend le prix de $3u0,
lestimation et compte de ce que les parties ont considéré
être le montant revenant à l'intimée par la gestion de son
père et tuteur, et que les détails de l'actif et du passif du dit
compte se trouvaient faciles à constater et ont dû être cons-
tatés par l'inventaire dos le 24 octobre 1848, ce qui équivaut
à un compte informe dont la demanderesse ne peut deman-
der réformation après dix ans écoulés depuis sa majorité
et sans offrir de remettre au préalable ce qu'elle a reçu;
Considérant que dans le jugement dont est appel, savoir

le jugement rendu par la Cour Supérieure pour le district

d'Ibervillfl, le !0o jour d'octobre IHH3, il y a erreur.
Cette cour casse et renvoie le jugement et procédant à

rendre! le jugem«Mit que la dite Cour Supérieure aurait dô
i-endre, déclare l'aclion de la demandei-ease prescrite par
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dix ans et déboute la demanderesse intimée de son action
avec dépens Unt en cour de première instance que dans
cette cour.

Et à l'égard de la requête ou motion de Tiiomas Girard
le mar: de la dite demanderesse intimée aux fins d'intervenir
en l'instance :

Considérant que cette cour a adjugé sur le mérite de la
présente action en la déboutant et que cette requête n'est
pas maintenant recevable, la dite motion ou aête en in-
tervention est rejetée quant à présent sans fra.
(L'honorable juge Monk, dissident). Jugement renversé

^H-L. Ii.Q.B.f. m, Grégoire, App.) he.d- Th,. - . k
e. Grégoire M. C. A. /1886. }« ^;r:^:Z î

but aaer the mak.ng ofan inventoryof thecommunity exi«iing between
herfatherandmolheDofhershare in her molher's successfon -saiî
sale conia.ning a valuation of what was coming to her from her tutor-
shouldbeconsideredas équivalent to an account accepled an-l dis-charge granted. and therefore, under C. C. 225S. which is applicable to«uchcasos the action of the pupil 10 anaul the sale i» prescribed bylen years from majority. '

Theappealvvasfromajndgment of the Superior Court
d.s.nct of IberviUe (Chagnon, J.), Oct. 19, 1883, maintaining
the respondenl's action.

Nov. 2fi, 18H5.I Paradis and liobidou^, Q, a, for the ap-
appellauts. ^

Geolfnon, Q. C, for the respondent.
'r»88IKR, J. :—
Il 8'agit d'une action en reddition de compte de tutelle

dans laquelle la demanderesse, Juli. Grégoire, a aussi con-'
ciu à faire déclarer nul un inventaire fait par sou père etune vente, ou dation en paiement, portant quittance des
droits successifs mobiliers et immobiliers lui provenant de
sa mère, Marie Dupuis, décédée en 1848.
La demanderesse Julie Grégoire s'est mariée en 1854
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Par acte du 9 juillet 1855, son mari Thomas Girard et elle,
communs en biens, ont reconnu avoir cédé au père de Julie
Grégoire les droits successifs provenant de sa mère, y com-
pris tout ce que lui devait son père comme son tuteur. Cette
cession de droits parait avoir été consentie en considération
de la somme de 8300.

Il appert qu'il n'y a pas eu de compte de tutelle rendu
suivant la loi. Le père, Joseph Grégoire, est décédé en
1881. Par son testament il a institué légataires universels
ses dpux fils. C'est contre eux que la demanderesse porte
son action.

Entre au es exceptions, les défendeurs invoquent l'acte
de vente ou dation en paiement du 9 juillet 1855, dans la-
quelle la demanderesse, Julie Grégoire, a donné quittance à
son père pour tout ce qui pouvait lui revenir en biens
meubles et immeubles dans la succession de sa mère Sophie
Dupuis, pt allèguent ^ue s'étant écoulé près de 20 ans de-
puis sa majorité, il y a lieu à la prescription de dix ans
contre la demanderesse.

Il n'y a pas de doute que si la demanderesse s'était pour-
vu par action prise dans les dix ans après sa majorité, elle
aurait droit à ses conclusions.

Il faut donc examiner si c'est la prescription de dix ans ou
celle de irenie ans qui s'applique dans ce cas-ci, et reconci-
lier l'article 2243 G. C, qui déclare l'action en reddition de
compte contre le tuteur prescriptible par trente ans, avec
l'article 2258, qui déclare prescriptible par dix ans l'action
en réformatiou de compte et celle en rescision de contrat
pour erreur, fraude ou violence, et donner effet à c«8 deux
articles. Celui qui accorde trente ans ne doit s'appliquer
qu'au cas qu'il n'y a eu aucune transaction entre le père et
ses enfants après leur majorité. Lorsqu'il n'y a eu aucune
quittance par les enfants de leurs droits, alors il faut la pres-
cription de trente ans contre l'action en reddition de compte,
pure et simple

; mais lorsqu'il y a eu dation en paiement et
quittance, il y a lieu à la prescription de dix ausi. En eCfet,
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un tr.ie de la nature de celui qui a eu lieu entre les partie»
en 1855, suppose une estimation de ces droits, une espèce de
reddition de compte, peut-ôtre informe, môme seulement
orale, fondée sur l'inventaire en détail qui a précédé, mais
en ce cas le majeur a dix ans après sa majorité pour reve-
nir contre pareil acte, il a le temps de s'apercevoir, s'il
souffre préjuaice, s'il y a eu errpur, et il peut invoquer la
nullité prononcée par l'article 31. iu GodeCivil. Mais peut-
il pendant plus de dix ans, même pendant vingt-neuf ans,
garder et peut-être dépenser ce que le père ou tuteur lui a
remis pour représenter sa part dans le compte de tutelle,
dans les droits successifs de sa mère et sans préalablement
remettre ce qu'il a reçu, demander une reddition de compte
même aux flls légataires universels du père, comme dans ce
cas-ci. C'est il me semble, contraire à l'article 2258 j c'est
demander une réformation de compte

; c'est demander de
mettre de côté l'acte de dation en paiement de 1855, ce qui
est clairement prescriptible par dix ans. Or si vous ne pou-
vez faire mettre de côté la quittance que vous avez donnée
vous n'avez plus droit de réclamer ce qui a fait l'objet dé
celte quittance.

On dit que la disposition contenue en l'article 311 est
d'ordre public, et qu'on ne peut pas l'enfreindre. Ce rai-
sonnement s'appliquerait aussi bien contre la prescription
de trente ans que contre celle de dix ans. Un contrat en-
taché d'erreur, de fraude, de violence, n'est-il pas contre
l'ordre public ? Cependant la loi en prescrit l'annulation par
dix ans. Pourquoi u'appliquerait-on pas cela aussi bien à
une dation en paiement et quittance, de bonne foi en appa-
rence, comme dans ce cas ci ?

Les codiQcateurs ont cité la cause de Moreau et Molz qui
a beaucoup d'anaLgie avec celle-ci. Les juges de la Cour
Supérieure avait maintenu qu'il y avait lieu à la proscrip-
tion d-i trente ans

; ceux de la Cour d'appel, parmi lesquels
étaient les juges Lafontaine, Caron, Mondelet et Short, ont
maintenu la prescription de dix ans. Leur jugement a été con-
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firme par le Conseil Privé. Le juge Lafontaine a cité de
nombreuses autorités pour appuyer son opinion. On trouve
le rapport de cette cause au 7e vol. Décisions des tribunaux
du B. C, p. 147, et 10 vol. p. 84.

L'hon.juge Lafontaine s'exprime comme suit (p. 167):
" Des actes de la nature de ceux dont il s'agit, en supposant
" qu'ils puissent être attaqués, ne sont pas nuls de plein
" droit, ils sont seulement annulables, ou sujets à rescision.
'• Nul doute que l'action fondée sur leur annulabilité ne
" dût être portée dans les dix ans. L'appelante est bien
" fondée à invoquer cette prescription dans les circonstances
" de la cause. Les décharges de comptes de tutelle, quoi-
" que données no/j visis tabulis, >ion disjunctis rationibus, ne
" ne peuvent plus être attaquées après les dix années de
" leur date, postérieures à la majorité, suivant les arrêts
" rapportés par MM. Louet et Brodeau, son annotateur, sous
'• la lettre T, sommaire 3, ce temp. ayant été jugé suffisant
" pour que le mineur devenu majeur pût examiner îi'il avait
" été lésé. La jurisprudence du Parlement de Paris est que
" le mineur doit se pourvoir dans les dix ans de sa majorité,
" contre la transaction faite avcC son tuteur avant le compte,'
" et non visis Cabulis, sinon, qu'il est non recevabld après les
" dix ans." (Ancien Déuisart, au mot " Tutelle," p. 148
Nos. 103, 106).

'

Larombière, art. 1304, No. 40, p. 62 :—" Ce qui nous con-
" firme dans notre opinion, c'est q•^t^ dans notre ancienne
"jurisprudence, le pupille qui avait traité avec son tuteur,
*' sans examen de comptes et sans communication de pièces
"justifie ves, avait, aux termes de l'ordonnance, d.x ans
" du joui Ju traité pour s'en faire relever par entériner mt
"des lettres de rescision." Ordonnance de 1539, art. 134

;

Mesié, de la minorité, pp. 492, 493.

Argou, tome 1er, édition de 1787, p. 68 :—" Toutes le»
" transactions faites entre le tuteur et le mineur devenu
" majeu.", sur la question de la tutelle, sont nulles, et le mi-
" neur peut s'en faire relever dans tes dix a-^, à .noins que
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" les comptes n'aient été examinés, et que toutes les pièces
justificatives n'aient été mises entre les mains du min nir

"
Roi .eau de Lacombe, vo. Restitution, s. Ire, No. 4 •-
Mmeur n'est recevable à se pourvoir après les dix ans de

^^

la majorité contre la transaction faite avec son tuteur
avant le compte et non visis tabulis."

Pothier, Bugnet, iO vol. p. 357, No. 745.
Il est bon de remarquer qne l'inventaire comprend le dé-

aii de
1 actj et du passif des b.ens de la communauté et de

a succession de la mère, ce qui a dû rendre facile l'estima,
t.on de ce qui revenait à l'intimée de la gestion de son père
et tuteur. *^

Il reste bien une autre exception offerte, c'est que lafemme seule a porté cette action, simplement autorisée de
son mari. Or elle récbme un compte comprenant sa part
ue succession mobilière et immobilière. Quant à la partie
mobilière, le mari, comme chef de la communauté, est shuI
maître de cette action, et il devait être demandeur en cette
instance. Cependant cette obligation n'a pas besoin de so-
lution ICI, parce que ratte cour décide la cause .ur le point
principal de contestation entre l,, parties qui emporte le
déboule de l'action et le uiaintien de cet appel.
MoNK, J. {diss.) concurreù in the judgment of tht -^^

irt
below or every point.

Ramsay, J. :—The flrst question that arises in this . »
wbether the action is prescribed by ten or by thirty years
iiie action is 10 hâve daclared null a pretended inventory
made by the father of respondent, aiso her tutor, of the
community existing between her father and raotber to
8etasideasale,80call.d or an act équivalent to sale and
to render an Lccount of ^ulorship. By article 2243 C C
the prescription of the act .a to account, and of the other
Personal actions ofminors againat their lutors, relating to
tte acts of the tutorship, takes place at the end of 30 years
frora the âge ot majority. But by artic 2258 G C the
action in restitution of minors for lésion, the action in recti-
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flcation of the tutor's account, and that in rescission of con-

tracts for error, fraud, violence or fear, are prescribed by ten

years. The lime for this prescription on.y runs frora the

âge of majority and from the discovery of the error or fraud.

The respondeot only attained to the a^e of raajorit in 1858,

and therefore, the thiriy ^ears prescription had not been
acquired, if that be ntjcessary. We hâve therefore to exa-

mine under which article the présent action falis. In a
sensé, it cannot be denied that this is a personal action of

tue minor, relating to the acts of the lutorship ; but the

subséquent article appears to lirait Ihe generality of the

former and to rednce the time of prescription, where the

question was not doing but rectifying. That is to say, pres-

cription will not cover an actual omission to do, until 30

years hâve elapsed ; but after 10 years bave elapsed, lésion

and even error, fraud, and violence, cannot be enquired
inio. This seems to me, to be a very tangible and very rea-

sonable distinction. Tt should require a longei space of

time to efface rights that hâve, never been settled, than to

deslroy a settlement on which ail the important transaction^

of a life may hâve been carried on. Tne law recogniies the

diclarction de volonté (leg.il consent), not " Talidlj given,"

•0 far as to subject the contract it seems to sanction, to a

horter prescription th'in the original obligation to account.

The présent case shows the importance and wisdom of the

ruie. An inventory is inade imperfectiy, it ia actod upon,

and aflor Iwenty years perfeot acquiescence, for tins i* ad-

milted by respondenl'g farMjm (and iho reason is glver the

désire to profit by the tutor's good wlU), the party acquies-

clng trios to set the itivfiitory asido on «question of form.

Il is, however, roni(uui<>d tn»! is nn absolute nuUity "n-

dit the code.

In the case of Mott k Morfou, it w\>^ I «Id in the Superior

Court, " thnt ail transactions, quittnncos, and dischirget

which havn taken rlace betwe<>n a tulor and minore /ho

bavt iMcomc of âge, founded upon such iacorrvct au l frau*
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duIentinven«,ry,arenullrf.p/ano." And so also without

iK„ j
' action erj jiuUié broucht bvhe usponde-n, was prescribed by the pe.iod of ten vLrss.nce tho p..s.ng of ti.e deods complained of," 7 L C nuiTh. was m March. 1857, and con«equ.ntly before the code

ThePnvyCouncilconflrrnedthejudffmenf
but i» i 7

to State, without amuning the dictrr «
'

th e„ yet^

was me f
> of ^ykes and Skaw, where the len veir« nr ,a

In Décerner, 1879, (.„d cou.e,ue„.ly .i„c .b, eod»)

rd.n„g a,. ac.„„„, where i. .pp„a.d .h., ZTdmi ^irato. o the m.nor'. e.late h.d r,„d,red .„ «cro.».. a3goi a J„ch.rge wi.he„l „b«rvi„g ihe formahZôf "h^code. P,re,an, /,„«,., D,,-., ,87! (,) T™";.':" L'for'!
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there was a similar décision iii the case of Riendeau and
Desgroselliers, 1877. (1) Il hasbeen said, ihat the Court should
not sanction what ihe law reprobates. This argument, in
spite of its apparent force, is not conclp^ive. Error, fraud
and even violence are covered by the prescription of len
years

;
and if the thing be an absolute nullity, it is idle lo

discuss, whether the prescription be of ten or ol thirty years.
There was a question as to whelher this action brought

in the w'fe's uame, liie husband being a party only to au-

setlins il aside. On this ground, the appeal would ba maintained. and
the action dismissed."

The considérant of the judgment i» as follow» :

" Considering thaï the female Ruspondent has, by her attorney, ack.
nowledged by Actofihellfleenlhday of April, eighteen hundnid and
sevenly, pasgHd before C. A. Richardson. Notary, acknowledged Ihat
hjrfaiher, Uaac Butters, h(id rendored her a irue faitbftil aocount of
hi8 administration, which he had as Tutor to the said female Appellani,
oftheproperty of the said female Hespondenl, and had paid unlo her
th.' sura oitwelve thousand llve hundred dollars (f I9..500) as the balance
or residue of said acoounl for which, through her said ullorney, she
gave thf »aid Isaac Bullors a full and complète discharge, which Acl
was subsequently. to wit. on the lllth day of May. eighteen hundred and
•eventy. duly ralilled by the said female Hespondent

;

" And considering that the said female Hespondont cannot claim an-
other accounl Trom the represenUtiMis of the late Isaac Buttors for his
administration as Tutor of her property. without lirsl demanding ihat
the said disrharge, so given l»y her said attorney and ratiUed by her as
•for«s*id, b# set aside and deolared null and void ;

" And considering that the femaie Hespondent has inslituted tho pre-
MPt action without having tlrst dsmanded the résiliation of the said dis-
charge of the I5th day of April. 1870, and of tha said raltllcatiou of the
5th day of May, 1870."

(I) Th" considérant cf the Judgmeal is ai foilows —
" Gonsidorant do plus, que la demanderess«>.inttme«« ne pouvait deman-

der au dètWndeur-appelanI un« re-l.lition décompte «ans en mAmetemp*
demander i et que le compte déjà rendu ftar le dit J«ft>nd«urHppelant
e» Boceptrt par la dnmanden<«s»-intimé« assistée do son curateur, Wt mis
d« ùàiê et qu'elle Wt relevé* de ton Moeplation."
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thorize his wifo, was properly bro.ght. There is a motionby the husband to be allowed to corne in to take up the ins-
tance The opinion of thia Court as to this matter is suffinently expressed in the cases of Bélanger and Talbot, 3 Dec

fh . r: \!
'

/'"•i^"""^
«'"^ ^'9acé, Ib. 310. I therefore think

hal ihe husband should be en cause in his own naoïe in as
far as tbe action ismo6.7.-ér,, and r think his motion to be
al owed to intervene should be allowed ,«,., reiardation decame. Th.s point is not essential, as we are decidina thements of the case, and as it is another reason for the depo-suive of the judgment. I thereforn, do not Ih.nk it neces-
8ary to eipres» a dissent on this point and I concur in thejudgment of the Court.

The judgment of the Court is as foUows :—
'' ha Cour, etc.—

;
Considérant que par .on action, l'intimée demande àfa.re prononcer la nullité de l'inventaire de la communauté

qn. a ex.ste entre ses père et mère. Joseph Grégoire et siph.e Dupu.., fait par le dit Joseph Grégoire devant Lukinno a.re. après I. décès de la dite Sophie Dupuis, et sa nom.:nation comme tuteur à se, enfants mineur», à raison de ce^taines irrégularités qui se .raient produite; dan. ,a confChon du d. inventaire, et en particulier do l'omission du no-Une d avo r ait ..gner la dernière vacation par le d.t JosephOr."go.ro le d.t inventaire commencé le 24 i .ilet 18 8Z-m.ne le 28 septembre et clo. en just.ce le 24 octobre de lamémo année
;

"* '•

"Con.idôrantquennumée demande aussi à faire nro-

r«rémr:'lii*''"""""'*'^*''«
^"^ elle,alor, mlJ^"

so é. n n
P"" "»""*«' '^^^-''nt conjointement avec-on épo.ix,

1 homas Oirard, au dit Joseph Grégoire son oère

f UUté de"'
'?^"'"^" ''''' '"^'"^ Meri„i,^.otai' " e'tôt. ité de •e.droiu mobilier, et immobiliers dan. « ,u*ceMlo., de sa mère, desquels bien, le dit Joseph QégJ"^.v«.t eu la gestion commo tuteur, ma.s dont il 'ne lui fAurendu aucun compte en forme légale

;

oiUrimiir, Bis. vot. M.
'

.,
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" Considérant que l'intin'ée demande en outre par soh

action que les appelants soient condamnés à rendre compte

de la tutelle et gestion du dii Joseph Grégoire, maintenant

mort, ce qui comprend les mômes biens qu'elle a cédé» par

le dit acte du 9 juillet 1855
;

" Considérant que l'inventaire fait par le dit Joseph Gré-

goire, père, fest valable, et que l'omission relevée par l'inti-

mée est couverte par le fait que le dit inventaire a été clos

en partie et que l'iniiniée a tacitement acquiescé à la preuve

faite de la dite clôture en justice, en omettant de demander
spécialement et en temps opportun le rejet de cette preuve,

laquelle est sufTisantH prima facie
;

'' Considérant qu'il s'est écoulé plus de trenle ans entre la

confection du dit inventaire vi la présente action, et que la

prescription de dix ans s'applique à ce cas-ci, et qu'il n'y a

plus lieu à demander l'annulation du dit inventaire
;

^' Considérant que la vente des droits de l'intimée dans la

succession de sa niere, faite par l'intimée et son mari, com-

muns en biens, quoique non précédée de reddition de compte

en forme légale, équivaut à une estimation de ses droits et

à une qiiittance et décharge (|ue le mari de l'intimée, comme
chef de la communauté, et par sa dite épouse, l'intimée, aux-

quels le compte de tutelle était dû, et que pour obtenir une

condamnation contre les défendeurs à rendre un compte, il

est nécessaire et essentiel de mettre de côté el annuler la

dite vente équipollent i\ une ({uittance des droits réclamés

dans la présente action, et qu'il s'est écoulé plus de dix ans

avant la présente action, laquelle est en conséquence pres-

crite
;

" Considérant que la dite vente comprend dans le prix de

|30U, l'estimation ut cotnpt(< de ce que les parties ont consi-

déré être le montant revenant à l'intimée pai la gestion de

son père et tuteur, ?t que les détails de l'actif et du passif

du dit compte sa trouvaient faciles A constater et ont dû

être constatés par l'inventaire clos le 'H octobre ' ^8, ce

qui équivaut à un compte informe, doal la demandereiM ne
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peut demander la réforraation après dix ans éro.,16» a^^^.. sa. o.Hr de reie au ^Itrc:^
Monk, j! dissJnl; ' '" "'' ""'^ ^°«'« '" ^«''^ -urts.

2244. Si le titre appa-
raît, il aide à conHtater
les vices de la possesnon
qui empêchent de pres-
crire;

2244. If a title be
shewn ,t helps to esta-
blish the defects of the
possession wliich hinder
prescription.

10 Dec. de Québec, p. AA C A O -t

1884. aoulier et Jacau'es
'

f .

"'"'''* •""'* ^"^ PO"»- invoquer

gistromenl ,108 litres, s.nvant l'articleioîsTTt °" '« '«'^'•""1 d'enre-

t'tre ou .outre cHui ,.e .o„ „ui„ar dont II e, ulU; ' ? """''" ""
Le Juge T«»s,KK pro curul.^U UuJIZ "

'^'

P tuoire. Cloutiern,ve„di,ue un e^'p^tLl'u;:"""'bâlHse, avec un droit de pa«8..ge vLà vr rll
'"

>«n<lr.. à la Rivière ChaudiL e.ll .1 i"'
P^""" "«

"« ia Beance. Cet enip.. «.;«» «^t é"^^^^^^^^^^
très modique *'"* * ""« "onime
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Le premier point à décider est de savoir si le demandeur

Cloutier a prouvé par titres ses droits de propriété sur cet

emplacement.

Il a établi que son auteur primitif, Jean Giguère, a vendu

par acte authentique, du 15 juin 1840, cet emplacement à

Olivier Doyon qui l'a possédé jusqu'en 1844, avec le droit

de passage en question.

Olivier Doyon a, par acte du 7 septembre 1844, vendu cet

emplacement avec le droit de passage à Augustin Cloutier.

Augustin Cloutier, décédé le 14 octobre 1868, l'a légué à son

fils Prosper Cloutier, l'appelant, par son testament enregistré

le 28 décembre 1860.

La preuve identifle l'emplacement en question avec les

titres précédents. En ne prenant que la dénégation du dé-

fendeur, le demandeur aurait prouvé sa demande au péti-

toire. Maintenant il 'faut considé<'er si le défendeur peut

justifier ses trois chefs d'exception. Le premier, c'est que le

demandeur n'a pas fait enregistrer les titres de proiiriété des

auteurs de son père Augustin Cloutier, et que le testament

de son père, décédé le 14 octobre 1868, n'a été enregistré

que le 28 décembre 1869, môme après l'enregistrement des

titres de l'auteur du défendeur Jacques.

Le défendeur s'appuie sur l'article 2098 du Code Civil qui

dit :
" Tout acte entrevifs... doit être enregistré... A défaut

'^ de tel enregistrement le titre d'acquisition ne peut ôtre

" opposé au tiers qui a acquis le même immeuble du même
*' vendeur dont le titre est enregistré."

Le défendeur latimé fait erreur dans l'application de cet

article. Il ne tient pas di immeuble du même vendeur, du

même auteur ; c'est la priorité d'enregistrement ds titres

entre ceux qui tiennent leur droit de la môme personne, qui

Qit prononcée en faveur de celui qui a enregistré son titre

d'ac({ui8ition contre cel.it qui a un titre antérieur du môme
auteur, mais qi.i ne l'a pai enregistré ou qui ne l'a enregis-

tré que tardivement après l*enre,ci8trHment de celui du sub-

séquent acquéreur du môme immeuble. La Cour d'Appel a
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consacré cetfî distinction dans la cause de Dallaire v. Gra-
velle, rapporté, 22 i.. G. Jurist, p. 28U, en 1878, où l'on trouve
les autorité'^ dis< iiées.

L'Intimé cite la cause de Pépin v. Cowchêne, 10 R.-vue Lé-
gale ou 2 Légal News

; mais il s'agissait là d'une question
différente

: c'était l'omission de l'enregistrement d'une subs-
titution, exigé formellement par l'article 938 du code civil,
a peine de déchéance.

L'enregistrement ne fait pas acquérir un droit de pro-
pnélé

;
il existe sans cela, pourvu que l'un de ces proprié-

taires n'ait pas fait passer son droit de propriété à deux
personnes différentes, dont l'un a fait enregistrer son titre
Dans ce cas, ce dernier est préféré à l'autre qui ne l'a pas
fait.

^

U défendeur Jacques n'allègue aucun titro à l'emplace-
ment en question provenant des mômes auteurs que le de-
mandeur (uoutier. Celte exception, accueillie par le jugement
dont est appel, n'est pas fondée en loi. Code Civil, article
208H. L'article 2089 est explicite.

Article 2089. " La préférence résultant de la priorité d'en-M registremenf du litre d'acquisition d'un héritage n'a lieu
'• qu'entre acquéreurs qui tiennenl leur titre respectif du
•' même auteur."

Troploiig, Transcription, n«» UIO.

Verdier, de la TiJinscnplion, n® 342.
Le défendeur Jacques ne peut pas dire qu'il a acquis l'em-

I.lacemenl en question du mime auteur, Jean Gignère, parce
que celui ci, on lui vendant le reste de la terre voisine, dé-
c are formellement dan» l'acte, qu'il n., lui vend pas .vt em
placement ou lopin de terre; mais qu'il le réserve comme
appartenant à Olivier Doyon,-ce à quoi ledit Augustin
\achon, partie au dit titre, consent en reconnaissant comme
propriétaire du dit emplacement ou lopin !. dit Olivier
Doyon, a.-.ieur primilif de l'Appelant, en passant de iJoyon
ii Augustin Cloulier, et de celui-ci à ion fils Piosper Clouiier
Appelant. '
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Le second chef d'exception, savoir: la possession de 10
ans avec titres, nous fait connaître la suite des auteurs du
défendeur Jacques.

Jacques a .icquis une terre de six arpents de front sur
quarante, (dans laquelle se trouve enclavé l'emplacement
en question) de Alexandre Vachon, par acte du 30 novembre
1877, enregistré le 12 février 1878. Il n'y est pas fait dis-

traction de l'emplacement en question.

Alexandre Vachon avait eu cette lerre par donation de son
père Augustin Vachon, du 17 février 1859, enregistré le 20
du môme mois.

Il y en aurait assez pour maintenir la possession de 10
ans avec ces bons titres, savoir : 5 ans de possession par
Jacques lui-même, et 18 ans par Alexandre Vachon, son
auteur. Mais, réplique 1'/ ppelant, Alexandre Vachon n'avait

pas la possession requis^ par la loi, parce qu'il possédait par
une donation à titre universel de son père, Augustin Vachon

;

il est garant du fait de son père et donateur, il est présumé
avoir connaissance du titre de son père. Or son père avait
acquis par échange cette terre, par acte du 13 décembre
1841 avec Jean Giguère, " avec réserve du lopin de terre et

" droit de passage (en question), en faveur d'Olivier Doyon,
" l'auteur primitif de l'Appelant Gloutier."

Alexandre Vachon n'a fait que continuer la possession de
son donateur à titre universel et de son père dont il est pré-

sumé l'hérititr direct, et en cette qualité, garant des stipula-

tion» et promesses de son père ; celte possession en est une
contre son titre. Melius est non habere titutun quam viUosum.
On ne peut prescri contre son titre, ni par dix ans, ni par
trente anr.

L'acte en question n'est pas une donation universelle,

mais seulement à titre univeritei.

Notre Code Civil, article 780, dit :

'* On peut donner tous les biens et la donation est alors
** univorjello

; uu l'univernalitô des Liens meubles ou des
" immeuble», dos bimis de lu communauté matrimoniale, ou
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" autre universalité, ou une quote-part de ces sortes de
biens, et la donation dans ces cas est à titre universel."
Dans cette donation, il y a, il est vrai, la désignation d'un

immeuble et une longue nomenclature de meubles : mais
Il y est ajouté "généralement tous les autres biens meu-
Dles, etc. Il y est stipulé que le donataire paiera à ses
frères et sœurs, à chacun une somme déterminée, - pour
leur tenir lieu de droits de légitime maternelle et paternelle
dans les successions futures des donateurs"; les dettes oré-
sentes des donateurs, sans les spécifier, .ont mises à la
charge du donataire. Ce sont là des caractères qui font de
cette donation du père et de la mère à leur fils une donation
à titre universel. Ce fils est garant des actes de son pèrecomme s'il était son héritier

; il n'allègue pas avoir renoncé
à sa succession. La possession du fis est la continuation de
la possession du père. Celle-ci était contre son titre, celledu
fils continue de l'être.

Or le donateur en question, c'est ce môme Augustin
Vachon qui s'était obligé par son titre de laisser jouir comme
propriétaire de cet omplacement réservé, Olivier Dovon
1 auteur primitif de l'Appelant. U est prouvé que Doyon a
ainsi possédé cet emplacement pendant plusieurs années
jusquà ce qu'il l'ail cédé à Augustin Gloulier, père dé
i âppOiAUt*

Code Civil, art. 2208 : "On ne peut point prescrire contre
son titre, en ce sens que l'on ne peut se changer à soi-môme la cause et le principe de sa possession, si ce n'ett" par interverHion."

(-ode Civil, article 2193 et article 2244 :
" Si le titre <»

Il

ra.t il aide à constater les vices de la possession qui em-'
poche de prescrire."

Ce dernier article est mis «ous la rubrique de la prescrip-
liou trentenaire.

*^

Pothier, Traité de la PoMession, n' 31 à 35
Appliquant les règles de droit aux faits établis en cette

rause, cette Cour est d'opini-.n que le ju^emput r».ndn n'est
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pas jupi'fiable en loi ; les exceptions de l'Intimé doivent être

leje'-'-i, ^i ..J8 conclusions de l'Appelant, telles que prises

5. 1. •. lamande, à l'effet d'être déclaré propriétaire du

iopin de terre en question, sont accordées avec les dépens.

Jugement renversé.

2246. [La preî^^ription

de trente ans a, dans tous

les cas demeurés prescrip-

tibles, les mêmes effets

qu'avait la centenaire ou
immémoriale, tant pour
le fonds du droit, que
pour couvrir les vices du
titre, des formalité^ et de
la bonne foi.]

2246. Celui qui possède

comme propriétaire une
chose ou un droit con-

serve, par le fait de cette

possession et peut opposer

à toute demande en re-

vendication à leur sujet,

les voies de nullité et au-

tres moyens tendant à

repousser cette demande,
quoique le dsjit de les

t'iire valoir par action di-

r<Kîte Boit prescrit

Il en est de même pu cas

2245. [Prescription by
thirty years, bas, in ail

prescriptible cases, tbe

same effects as that by a

hundred years or as im-

mémorial prescription for-

merly had, whether as

regards the right, or for

covering the defects of

title, informalities or bad
faith.]

Voy. autorités sur art. 2242.

2246. Any person who
is in possession as proprie-

tor of a thing or a right,

préserves, by reason of

such posseasion, his right

to set up by plea against

any demand in revendi-

cation of such thing or

right, ail such groumh of

nullity or other grounds
as tend to defeat the ac-

tion, although his right to

do so bv direct action mav
hâve been prescribed.

In Personal actions,
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de l'action personnelle
; le

défendeur y peut invo-
quer efficacement tous les
moyens qui tendent à la

repousser
, quoique le

temps de s'en prévaloir
par action directe soit
expiré.

Les dispositions ci-des

likewise, the défendant
may effectively plead ail

grounds tending to defeat
the action, aUhough the
time during which he
could urge such grounds
by direct action mny hâve
elapsed,

The foregoing provi-
SUS ne s appliquent pas sions of this article applvaux movens d'exeontinn nr.l,r t^ » u f^

•'raux moyens d'exception
qui n'atteignaient pas la
demande en principe et
ne l'ont pas éteinte dans
un temps où aucune pres-
cription acquise ne pou-
vait l'empêcher. Ainsi
pour qu'une créance pres-
crite puisse être opposée
en compensation, il faut
que la compensation ait
eu son effet avant la pres-
cription, et alors elle a
lieu [soit qu'elle pro- e
d'un.î dette commerciu.j]
ou de toute autre cause.

L'adoption des moyens
opposés ainsi en défense
ne fait pas revivre l'action
directe prescrite.

only to such grounds of
exception as strike at the
principle of the action and
destroyed it at a time
when no acquired pres-
cription could prevent
them from doing so. Thus
a daim prescribed cannot
be pleaded in compensa-
tion unless the compensa-
tion hjistaken effect before
it was prescribed, and
then it may be pleaded
[whether the chiim be for
a debt of a commercial
nature or for any other
cause.]

The adoption of the
groi-nds of such ploa does
not revive the right to
urge them bydirectaction.

Voy. autorités sur art. 2188.
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* Serres, Inst. au droit frs , ) Il est ici parlé de la répéti-

p. 446, Lit. 3, Tit. 15, § 1. j tion des sommes non dues et
payées, et il en est parlé encore dans le § 6 du Titre XXVIir
de ce Livre : or sur cela voici ce qu'il faut sçavoir.

1° On peut payer une bomme qui est véritablembot due,
mais que celui qui la paye, ne doit pas ; c'est alors payer
pour autrui, et au nom d'autrui, ce qui est libre et permis,
infrà, quib. mod. tollitur ohligat. in princip. et si on le fait

sciamment, il n'y a pas de répétition sur le créancier qui
n'est pas tenu de rendre, car il n'a reçu que ce qui lui étoit

dû, et repetitio nulla est ab eo qui suum recepit, Leg. 44, ff. de
condict. indebit. et il a été libre au tiers d'acquitter le véri-

tf»ble débiteur, auquel cas ce tiers n'a de recours que sur le

Débiteur dont il a fait la libération. Leg. C7, § 1,/f. eodem.
Une femme elle-même, quoiqu'elle ne puissa pas s obliger

pour autrui, et qu'elle en soit relevée par le bc-'éflcedu
Veileyen, peut néanmoins payer pour autrui, et au nom
d'autrui, sans pouvoir en être restituée, ni répéter du créan-
cier co qu'elle lui a payé, à moins qu'elle n'eût fait op paye-
ment en conséquence d'une obligation ou intercession pré-
cédente, à laquelle elle se seroit soumise, en faveur du
débiteur

; auquel cas la restitution lui est accordée. Leg. 1 et

Leg. 9, cod. ad Senatus-ConsuU. Velleianum.

2" Pour ce qui est des payemens qu'on a fait pour soi-

même et à son nom, il faut distinguer : car si l'on % payé
une somme qu'on ne devoit pas, ni par aucune obligation
civile, ni même par aucune obligation naturelle, on peu;
toujours la répéter, sans examiner si le payement a été fait

par erreur de fait ou de droit : ainsi celui qui a payé par
erreur, e* pensant être débiteur, ce qu'il ne devoit pas, peut
sans rjifnculté le répéter, Leg. 15, /f. de condict. indebit. Leg.

10, od. depj,r. ei fact. ignor. et il en est de môme, lorsqu' u
a payé plus quVin ne devoit, Leg. 26, § 5, ff. de condict.

indebit.

Comme aassi celui-là môme qui a payé à un créancier ce
qui lui étoit dû par un autre, non pas au nom du débiteur^

f
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mais ;rppre nom, peut répéter ce payement dudit
Cl* -f *;;c;

. nsi, par exemple, si un héritier présomptif sça-
cL„at la niort de son parent, et ignorant qu'il y eût un tes-
tair a q, le prive de la succession, en acquitte une dette,
c.oya.-

-
cquitter soi-même comme héritier, eiy employant

8C ï M> nt, le créancier qui aura reçu cet argent, sera tenu
de

'
re, et conservera seulement son droit sur la suc-

cession, Leg, 19, § 1, „ de condict. indebit. cependant si ce
créancier avoit anéanti le titre de sa créance, comme si
c étoit une obligation qu'on ett déchirée, ensorte que sa dot
mt perdue, ou en péril, il faudroit dire qu'en ce cas le
payement sabsisteroit, que celui qui l'auroit fait, devroit
s en imputer la faute, et qu'il n'auroit que son action contre
1 hénl.er pour recevoir ce qu'il , aroiî payé à son acquit.

fei au contraire on a payé une somme qu'on ne devoit cas
par une obligation civile, mais pour laquelle il y avait une
obligation naturelle, alors on ne peut pas la répéter, Leg. 1&,
ff' de obltgu. et actionib. puisque ce qui est dû naturellement'
ne peut pas passer pour une somme non due, quoique la Loi
civile ne donne pas d'action pour la demander

; ainsi, par
exemple, si une femme qui s'est obligée sans l'autorité de
son mari, dans les Pays où cette autorisation est nécessaire
étant veuve acquittt cette obligation, elle ne pourra revenir
contre le payement qu'elle aura fait, non plus qu'un ÛU de
famille qui ayant emprunté de l'argent, contre la défense du
Senatus-Gonsulte Macédonien, paye la somme empruntée
étant devenu père de famille.

Il y a même des Lois et des Auteurs qui dans le cas de la
simple obligation naturelle distinguent, et décident que
lorsqu'on a payé ou acquitté par ignorance ou erreur de
droit une obligation naturelle, on l^ peut pas à la vérité
répéter le payement

; mais qu'on le peut, si on l'a payée ou
acquittée par simple erreur de fait, Vid. Vinnius, Instit. de
obUgaLqux qxmi ex contractu, § 6, n. 3, par exemple, un fllg
de famille qui a emprunté de l'argent s'en acquitte après la
mort de son père, mai? croyant que son père vi-oit encore
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c'est^-dire, errant dans le fait, il peut répéter ; ce qu'il no
pourroit pas faire er--nt dans le droit et ignorant le bénéflco

du Macédonien, Leg. ult. /}'. de Senatus-Consult. Macedon. Un
héritier pa/e les entiers légats s? as retenir la quarte, croyant

qu'elle lui rcsteroit encore dans les biens de la succession,

c'est-àrdire, errant dans le idit, il pourra répéter ladite

quarte
; ce qui ne lui seroit pas permis, s'il avoit erré dans

le droit, croyant que cette détraclion ne lui éto't pas per-

mise, à moins qu'il ne fût mineur, Leg. î), cod. ad Leijtm Fal-

cidiam^ Leg. 2, rod. si adversùs solul. mais ces erreur dans le

fait 01' dans le droit étant difficiles à distinguer et A décou
vrir, c'est à celui qui les allégii» de les établir et d'en faire

la preuve.

Sur ce que dessus on a demandé, si une dette prescrite

peut t^tre compensée avec une autre qui ne l'est p; s, et qui

ua ôié contractée qu'après que la prescription a été accom-
plie, ou même si le payement fait d'une dette prescrite pour-

roit Atro répété : ces questions dépendent assez du point de

sçavoir, si b prescription éteint non sfiilement l'obligation

civile, mais encore l'obligalior. natuielle ; et l'on lient com
munément que ce qui est prescrit, n'est pas dû même natu-

rcllenent, parce que la prescription a l'effet d'un véiitable

l'ayemont
; ensorlfl qu'il ne sçauroil y avoir lieu alors à la

compensation.

Du reste, j'ai parlé d'une dette contractée après que la

prescription se uouve u<'jh aicomp'ia, parci^ que si elle avoit

été vontiHciée avant la prescriidion i omplette, et qu'elle fût

liquide et compensable, on doclareroit ta compensation s'en

être faite arec l'ancien'H dette Je jourdudil contrat, et A

concurrence, comme nous l'expliqui-rons ci-après sur 1«

§ 3U di. Titre de actionioui.

11 y a plus de ditTlcultn encore pour ce qui est (1i« la répé-

tition du payement d'une deti qui t'ioit proscrite ; car bien

que plusieurs Auteurs pensent qu'il peut y afoir lieu à la

répétition, il» conviennent néanmoins qm cette répétition

doit Atre refusée toutes les fois qn • h" tlébil»»iir qui a fiayô la
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dette prescrite, avoit connoissance de la prescription • iU
ajoutent même qu'il est presqn'im possible qu'il n'ait pa's eu
cette ccnnoissance, et qu'ainsi ce seroit une injustice de lui
permettre de répéter un payement qu'il a fait volontairement
pour satisfaire à sa conscience et à la bonne foi, si ce n'est
qu .1 parût que le créancier l'a surpris et trompé

; ce qu'on
ne doit jamais présumer, s'il n'y a une preuve manifeste.
Jai décidé en "année 1743. .onobs.ant une Sentence ui

avoit jugé le contraire, qu'un créancier dont la dette 'se
trouvo.t proscrite, n'étoit pas recevable à demander que le
préltMidu débiteur fftt tenu de jurer s'il n'étoit vrai quemôme depuis la prescription acquise il lui avoit plusieurs
fois promis de le payer

; et cela avec raison, parce que la
prescription tenant lieu du payement, l'aveu mémo Ju débi-
teur 11 auroit pu aboutir a rien d'utile.
Du reste, en répétant une somme non due qu'on a pavée

on ne peut en prétendre les intérêts qua du jour de nnstancè
en répétition, lorsque la somme a été payée voloutairo.nent
Lry. \,co,l.deeondict.indebit.miih si on l'avoit payé^ pai^
contrainte, on seroit alors en droit d'en prét-udre tous les
mtérôts

;
comme aussi quand il s'agit d'un fond- baillé mal-

à.propos vt par erreur, ou d'autres chose» de ..lie espècequi
produisent des fruits, alors on a droit de répéter le fonds et
'•s fruits, /..,. h. et Lcg. 65, § 5,//; eodem; et de plus on peut
répéter les ...lerôls qu'on auroil payé mal-à-propos d'uneHomme non due. parce qu'il, tiennent lier ùa p.iudpal
l'fg. 18. eod. de u .>ti.

'

nn mH.N.,noSiUti. | ,io„ de tomes le, actions tant
réelles qm per«onnoUe. non exercées duni le délai do iivnu.
ans, l'art. 2262 n'a pas parlé des exception». || est donc né-
cessM.re d'examiner .i la preicriplion de trente ans enveloppe
aut.1 cet moyen, de défense. Henry», qui « iraiié celle

|I)T. ï, p. Ml.ltv. 4. q. 178.
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question (t), craignait qu'on lui fille reproche d'insérer dans
son recueil des choses trop communes ; mais il s'en défend
en disant que ce qui est le plus vulgaire n'est pas toujours
le mieux entendu. Cette réponse a pour nous tout l'à-oro-

pos du moment
; car l'on ne s'accorde pas plus que jadis sur

le sens de la fameuse règle qus temporalia sunt ad agendum,
sunt ad excipiendum perpétua.

Cette règle a été tirée par les interprètes (1) des lois 5,

§ 6 D. /)« doli, mali et metûs exceptione, et 5 et 6, Code de
exceptionibus. Mais M. Merlin a établi par d'asseï plau-
sibles argumens, »iue ces lois ne sont rien moins que déci-
sives (-2)

; au surplus, ce point importe peu
;
que la règle

çu« /«mpora/ia, etc., se rattac'iî ou non à ces textes ou à
d'autres, qu'elle soit d'origine romaine, ou ^»ien qu'elle soit

sortie des écoles du moyen âge ou de la force des choses,
elle n'eu a pas moins existé populaire et respectée pendant
des siècles. Reste à *voir si elle est compatible av(3c le

Code civil et comment elle doit ôtre entendue et appliquée.
La première de ce» questions ne peut se résoudre qu'à l'aide

de la seconde.

Tout le monde est d'accord aujourd'hui que la règle dont
il s'agit doit être limitée au cas où le défendeur qui propose
l'exception possède la choie ou jouit de la liberté que le

contrat qu'on lui oppose a pour but de limiter en lui. Ainsi,
supposons qu'une commune se soit mise en possession, pon-
dant les cinq ans que la loi de I7î)2 lui donnait pour se
faire réintégrer contre les abus de la puisunce féodale, des
birns quo son Hfigneur arait acquis A «on préjudice parles

(1) Lm autours qui »'en «ont occupé» «ont : ImborI, Knvhirid.. v. Kx-
ception. l'n|Mm. noiairt, 2 liv. !». Hpnrys. i. î. p. 90|. Bniiiemann, «ur
la loi 5, 1 6. D. <i# doli ot nutiL »xotplionti. riraquHiiu, Ut rtiraet, «on-
"•U.. I I, glo«« %, n. 31. liO président Kavro, C, jili. 7, l. 13, d»f. fl, «(
roltonc/ia ad yaml sur la loi <J. | 4. l). ,it jure/ur. Diinod, p. 20fl,' in
Une. «1207. Al. Tmillior, l. 7. ii 600. M. Diimnloii, l 12. p flO|. M. Mur-
lin. Réptrl t. 17, Prtseripl., p. 441, 442.

i'I) Voy. InTrà, n. 832.
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lois de la féodalité. Il est clair qui si celui^îi lui reprochait.ipres ce terme de n'avoir pas réclamé en temp ufie t^eu. ermera.t a bouche en répondant ,ue si l'ac ion n r !titulion é au hmitée à cinq ans par la loi de 179-2 "nWpas de même de l'exception péremptoire que u./Znce te loi pour repousser ia demande qui la trouble e pourretenir ce qu'elle a déjà
( I ).

' P''"'^

tretTln"'"""''^''"
'"''''"' ^'*^^''"«^ «* '"'"^«^ n'a quetr nte ans pour attaquer le testament qui le dépouille Ma'es héritiers institués, après avoir possédé rhérédité pendant vingt-hu.t ans, lui en laissent prendre la posse on et

.1 en jouit pendant un temps plus ou moins ^T'illh nt.ers institués l'actionnent en délaissement, il Xllpar voie d'exception, opposer la nullité du te tamZ mvortu de la renie ,u, umporalia : et c'est en vain Z luobjecterait que plus de trente ans se sont écoulés. 'Lli^
li possède, par sa prise de possession, il a intorroninu 1'
P^oscr^t^u: Il pourrait agir, à plus ^^^

Par 1. force do la môme règle, le débiteur qui e,t en pos-session de ne pas payer est toujours à tomps nom «?
.erve,. dans cet état, d'opposer à son créanTr' o, tes es ^ceptionsqui sont do nature à anéantir i„ l

'""'«» 'es ex-

quou,., I .0,, facile d,- I.,. „,„l,i„lier, , ,.„. ,„„ , li d.

1".».., jo p„i. ,„„,„ ,. .i,„„,, .„^ ^„ ,
«"^">

..r , „,|,„.„r 1. nullité l„r«,„„ j„ „„, „ J" ,,^;"
le

•
TiniKlant la délivrance,

»'•?«. -unsi limitée, la règle qu^ trmpo, ^Ha eia o.t „„hommage rendu . la raison. K„e n'e.t que l'ex^^i"
(Ij.^M^à, n. ÎOO, ÎOI.ÎtI.iitt.

(î)ll. Merlin, t. 17 /«r ri*.
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cette vérité constante et palpable, qu'on ne prescrit pas

contre relui qui possède, et que si l'on jouit d'un état ou

d'une position quelconque, on n'a besoin que d'une excep-

tion pour s'y faire maintenir et nullement d'une action.

C'est pourquoi AzOn dit très-bien dans ses fameux brocards:

Possidenti non competit actio sed exceptio (1). Comment vou-

drait on en effet que celui qui jouit, qui n'est pas troublé,

aille prendre l'initiative d'une lutte qui lui ferait perdre le

poste avantageux de défendeur pour jouer le rôle de de-

mandeur, toujours environné de périls. Nous parlions tout

à l'heure du vendeur lé>ié ; reprenons un instant encore cet

exemple : Quand celui qui a été trompé de plus de T;12 sur

le prix de la vente, demande la nullité du contrat, c'est qu'il

veut ravoir sa chose. L'annulation du titre n'est qu'un préa-

lable pour ressaisir l'immeuble. Mais si déjà il le possède,

parce que le contrat n'est pas mis à exécution, est-il juste de

le forcer à se précipiter dans les chances d'un procès, pour

obtenir ce qu'il a de fait, et pour faire prononcer la nullité

du contrat, qu'il doit raisoiuiablement supposer dire non
avenu, puisqu'on ne le met pas à exécution ? Qui sait en

effet si raccjuércur songe à s'en prévaloir ? qui sait môme si

sou intention n'était pus de l'abandonner ? Mais voilà que,

peul-fitre, une atttique précipitée va exciter sa colère, et le

déterminer à soutenir la lutte 7 Après tout, les procès ont

des chances ; celui qui croit avoir eu sa faveur le droit le

mieux établi peut succomber ; et notre vendeur iiui avait

ouvert la lice, espérant dégager sa potMMion d'une cause

de trouble, pourra bien être forcé et de reconnaître la légi-

timité du titre impugiié par lui, et d'abandonner sa posses-

sion, en sorte qu'il aura sollicité lui-uiAnie l'événement qui

le dépouille entièrement ! Il est évident ({ue la prii>luiico U
plus vulgaire conseille une tout autre marche. Cv^st au pot-

•«SMtur à attendre l'attaque et jamais à la provoquer. Or,

il ne dépend pas de lui de se faire actionner et de donner

(1) P. 187 ; Il y • BUMl un aulra tdtfe : f)ru$tra ptUt quod inlut
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naissance à la volonté miî lo *.«j >

poiesiaiem quando coaveniatur m " n,^„„ n
doit se conserver autanf ZTvZ- '

l'exception

m M.Duranlo,. (Si, i„ut «n convenaol ou» m .v..»n,«esl p;o«,ife ,1a conceMion n'6.1 pas ..ZTrZ.T
cei^ndan. „, p.. ,, ^^^^^ ,, u'^oXtn^'d

™
au'U 'v'

penaani lequel la prescription c couru nnnr ành- . ^
contrat, dont il devait prévoir tôt ou L d .teT^i^tion; n.a.,si le docte professeur eût considéré LVeUo,
que ce qu ,1 appelle -.cune n'est autre chose que le cale,de la prudence. Sans d.>ute le pos«,,se„r perprendre

"

tlZlTT' ''f'
^'"^ POurcour-rTes S i:

Il 1 r.""
°^'"^'''^ '*«"^ «» insurmontable ne l'empoche d introduire une demande, et cette demaud. sera

""

evable. Mau ce n'est pas tout que de pouvoir demander aaut encore demander avec discernement, et met^ede aoncôté tous les avantage, compatible, avec «droit Or si 3ëdeux posmons acquise, au possesseur, il y en a une m. « ?plus sA..e, ,«,,,e plus pér.lleuse. n'est'-i, pas ab. r 'luiImposer, sou, peme d. déchéance, de se jeter téie baissée e•veuglément dan. celle^^i f La .écurité qu'il trouveiat ilrôle du défendeur u'est-elle pas une raL, plu, que «-"te po..r l'ompôcber d'agir T N'y a-Uil p.. d.n. rin;;;^;
(I) L a, I 8. 0. (J« doH et rmlih «tetpt.

Iî) T. I?. p, 667, 668.

oiîLoiiimsR, UiH. VOL. ÎO.
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de défendeur un obitacle puissant et décisif pour paralyser
son action ?

Tout cela ma paraît clair ; mais j'ai dû insister sur ces
vérités, d'abord à cause des doutes du savant professeur
ensuite parce que je les trouve répétés dans une discussion
élevée devant la cour de Pouai (t). On disait: la maxime
qus temporalia, etc., doit être limitée au cas où le défendeur
n'a pu intenter l'action contraire à celle qu'on exerce contre
lui. Et comme un défendeur peut toujours, à l'imprudence
près, prendre l'initiative et changer l'exception pour l'action,

on s'est vu au moment de conclure, quoiqu'on ne l'ait pas
fait, que cette règle n'était qu'une chimère.

Mais quelle est donc cette illusion qui empêche de dis-

tinguer entre le défendeur qui possède et celui qui ne pos-
sède pas ? Le premier, je ne cesserai de le répéter, a un in-

térêt majeur à rester défendeur passif, et à attendre l'atta-

que
;

et comme cet intérêt rend l'exception préférable à
l'action, il constitue un motif suffisant pour que le posses-
seur ne puisse raisonnablement et prudemment agir. De?-
lors, n'est il pas éclatant de vérité qu'il a toujours une rai-

son pri'bable de se renfermer dans l'inaction, et que par
conséquent ses moyens de défense doivent rester intacts ?

Notre règle a donc une grande efficacité quand elle se
trouve dans la bouche du possesseur, et les argumons con-
traires la laissent dans toute sa force.

S30. Au reste, s'il y a lieu de s'étonner de ces erreurs det
jurisconsultes, ouest bien pins surpris encore d»' trouver,
dans l'ordonnance du mois d'aoiit 153!» (2), uno théorie op-
pojée à celle que nous défendons. Cette ordonnance vou-
lait en efifet, qu'après les dix ans de leur majorité, les mi-
neurs ne pusstîul plus déduire ni poursuivre la cassation des
contrat» faits en minorité, /a«/ en demamtaul qu'en tléfeniiant.

(I) Supri, n. 211.

(?) Art. 13*, Celte ordonnanco est de Kronv'oi» 1er ; elle eit datée de
Vlllert^ollereta.
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Ainsi elle réduisait l'e:.ception de nullité à la même duréeque l'act,on en uullité. Mais Dumoulin avait réprouvé cettedisposuion par ceUe note devenue fameuse : l Zciniauaesuonsutuuoou et comme la doctrine fondée en ra on fia"toujours par l'emporter sur l'autorité de la loi qui a le ma

éélfT'' !'''' ''''' P^'-''^ '' l'ordonnant tomleldé ,étude et la règle çu. temporalia suai ad agendumVem.
porta sans beaucoup de controverse

«"» i em

831. Victorieuse d'une loi qui l'avait injustement raécon-m e. comment ne sortirait^Ue pas triomphante de toutes!attaques sous le Code civil, qui, dans aucun cas de se rfcles, n'a répété la méprise de l'ordonnance de FrançoUIer
car, par les articles 1304 et 2262, le Code civH ne s

' '

..once que sur la durée des actions. Il laisse donc ïeVexcI"Uons sous 1-enpire d'une règle dictée par la rai on torcèdes choses, et dont toute la puissance se puise dancette autre maxime admise par le Codr .vil
:

'Z/ra
'",

vaUntemagere non currU pr^scriptio. Au surplus o^resauteurs modernes, e^cepté M. Duranton,saocord. t'a r cônna re qu'elle est dans l'esprit de la légi;iation nouvelle
832 Mais prenons garde de ne pas nous laisser prendre àdes p,ége», et de gAter par de fausse» applications, une véritédont .1 faut user avec discernement.

«- ""éventé

1° On a vu souvent dissimuler des demandes proprement

fréquente, et des légistes exercé» s'y sont trompé» plu, ., ,.„e

mnn 'nt r''!;'
'-'"" ""''' P""" 'equel Pierre se reconnaîtmon déb.teur de o,000 fr.

;
je l'actionne en justice pourme payer cette somme

; mais il m'oppose une qu ttao «que je lu. a. donnée' A mon tour, ,e réponds qne'c ^p^^
(1) Sur l'orctonn. de !659. arl. I3«, Voy. !.. recueil de Néron.
(2) Voy. lei jntetpritei, sur la loi 9 i a n j> v

..0.P».« =. qui „«UU ,.u„. d».„J. ,*„,.„... « ;;, T'T,n remarque, t. 17, p Ui. " " '^"'
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suite d'un dol que cette quittance m'a été extorquée, et j'en

demande la nullité. Mais Pierre me repousse par la pres-

cription de dix ans (article 1304, Code civil)
;
pourrai-je me

prévaloir de la règle çu* tempornlia, etc. î

Non, sans doute, mon moyen de dol n'est qu'une de-

mande déguisée. Ce n'est pas une exception véritable. Je

prétends conquérir la qualité de créancier que i-^ --'ai pas,

dont je ne suis pas en jjuissance, et qui ne s'est réalisée par

aucun fait. Ici, mon intérêt pour agir en annulation de la

quittance était clair et palpable
;
je ne touchais rien de ma

prétendue créance ; mon débiteur s j conduisait à mon égard

comme étant entièrement libéré. Eh bien 1 c'est cet état

de choses que je prétends faire changer après le temps de

la prescription I Je n'y suis pas recevable, et quoique j'aie

l'air de ne soulever qu'une exception, c'est une demande
frès-formelle que je prdpose. Si j'étais un véritable défen-

deur dans le sens que ce mot a ici, je ne chercherais qu'à

me faire maintenir dans mon état actuel ; au contraire,

mon but est d'en sortir et de modifier la position de mon
adversaire.

On opposera peut-être contre cette soli ion la loi 6, au G.

de except,, qui, dans un cas semblable à celui que je propose,

décide que l'exception de dolo est perpétuelle. " Si pactura

interceesit, in exceptione, ixne icmporis prxfinitione, de dolo

replicare potes ;
" mais n'abusons pas de cette xoi.

Dans le droit romain le dol donnait lieu à deux actions,

l'une appelée de dolo, dont l'exercice était limité à un an et

qui était infamante; l'autre appelée in faclum, qui avait des

conséquences moins sévères et qui était perpétuelle.

Ceci posé, que signifle la loi 6, qui, au premier abord,

parait si concluante, et qui au fond l'est si peu 7 c\)8lque si

Je suis non recevable à exercei l'action de dolo qui est pres-

crite, je suis encore à temps poui exercer l'action in faetum

qui est perpétuelle : et par conséquent rien ne s'oppose à ce

que je réclame par exception l'annulation de la quittance
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que je pourrais solliciter par l'action in factum (1). Or je le
demande, tout cela est-il applicable dans notre droit ? Et
quelle objection peut-on désarmais tirer contre notre solu-
tion de la loi 6 ?

833. 2« Dans un procès, le défendeur peut former une
demande reconventionnelle pour contrebalancer la demande
principale. Mais une demande reconventionnelle n'est pas
une exception dans le sens de notre règle, et on ne l'appli-
quera pas dans un cas pareil

; car elle est réservée pour les
exceptions viscérales, nécessairement attachées à l'action et
inséparables de la demande (2).

Par exemple, Pierre réclame à un journalier le paiement
dune obligation. Celui-ci excipe de quelques salaires qu'il
prétend lui être dûs. Ce moyen de défense n'est pas une ex.
ception viscérale tendant à saper les fondemens de la de-
mande principale. C'est une demande reconventionnelle et
réciproque qui tend à une compensation et qui laisse sub-
sister 1 action du demandeur. Elle n'est donc pas recevable
81 elle est faite hors du temps de la prescription. La règle
qum temporalia, etc., n'est pas faite pour el.e, «ans quoi ce
serait un moyen détourné de rendre les actions perpétuelles
et de détruire les prescriptions établies (3).

834. 3» Nous avons dit que notre maxime a été faite pour
protéger le possesseur qui veut garder sa position

Il suit de là que si au moment où le défendeur l'invoque
Il a perdu la jouissance de la chose, elle cesse de lui être
applicable. » Nec uuquàm, dit le président Favre, est actio
perpétua domino, nui cùm naclus e,t possessionem rei su^
ab aito usxieapix. Si eam poslea amiserit (4), temporalis fit
actio

;
née protnde est exoeptio uiti cùm possidet (5) ".

{\)Jungêti. llHrlin, t. 17, p. 443.

(•2) lionrys. i. 2, p. U62. Infrà, n. 836.

|3) Idêm,

{\)L. 3\. D. ex quib. majortt.

(5)fl«/.ona«a«urlaloiU.M. D. J« ,wr« ^ranrfa. Voy. M JlTlin."
17, p. 4*7, «t M. Toullior, t. 7, n. 60Î.
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Seulement, sa possession passée lui profitera comme
moyen d'interruption. Mais si, depuis qu'il a été dépossé-
dé, il s'est écoulé un temps suffisant pour prescrire, il ne
lui servira de rien de se retrancher dans la règle qux tem-
poralia, etc.

835. Quant à la qualité que doit avoir la possession, il

suffit qu'elle soit animo domini, et bonne pour donner le
possessoire et plus tard la prescription. C'est ce qu'a jugé
la Cour de Nancy, par un arrêt rapporté ci-dessus n^ 216,
et l'opinion de i. Merlin y est conforme.

830. Mainteuant que nous avons fait connaître l'étendue
de notre règle, les conditions requises pour sou application
et celles qui la rendent hors de propos, il ne sera pas difU-
cile de résoudre les problèmes dont elle pourra être l'objet
soit dans les matières réelles et personnelles, soit dans les
questions d'état. D^ reste, les e.xemples que nous avons
déjà cités mettront sur la voie d'une saine pratique. Nous
nous bornerons à en ajouter un seul: nous le rappelons
parce qu'il a été jadis l'objet d'une sérieuse controverse
entre des jurisconsultes d'un mérite distingué. Peut-être
8'étonnera-tH)n de cette dissidence. Mais les esprits les plus
droits sont sujets à se tromper

; c'est en prenant sur le fait
ces erreurs d'hommes d'ailleurs respectables qu'on se forti-
fiera dans le système que je préconise, de tout soumettre au
creuset de l'examen et de laisser le moins possible à l'auto-
rité des noms et des précédons. Ce sera la morale de ma
citation.

Un frère et une sœur partagent comme héritiers la suc-
cession paternelle. La flUe, qui était alors mineure, n'in-
tente pas de son vivant l'action ayant pour but de faire dé-
clarer ce partage lésionnaire. Après sa mort, son héritière
obtient des lettres pour le faire casser, prétendant qu'il y a
eu une trop grande inégalité.

L'oncle répond à son tour qu'il y a eu erreur à cause
d'iraposthume dont l'existence était ignorée ; il soutient que
•a nièce a eu plus que sa part par suite de cette erreur
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fait, qu'ainsi elle est non-recevrble, et pour se faire relever
de ce vice, û obtient des lettres de chancellerie
Contre ces lettres, la nièce oppose que son oncle est for.

clos, pu.squ .1 avait contracté en majorité et qu'il ne s'était
pas pourvu dans leodix ans que l'ordonnance avait accordés.L oncle soutient au contraire qu'employant ces lettres par
lorme d exception, il est recevable.
M. Lemaître, alors avocat-général et depuis premier pré-

sident, ayant été consulté sur cette question, 3e prononça e,.
faveur de 1 oncle. Imbert approuve cette décision du savant
magistrat. Au contraire, Papon, jurisconsulte fort érudit
et auteur de plusieurs ouvrages estimés encore aujourd'hui'
quoique peu lus, la révoque en doute

; mais d'un autre côté
Henrys le critique d'avoir pensé que la prescription avait

Au fond, rien de plus évident que la recevabilité du
moyen de l'oncle. Il était en possession de son lot •

il en
jouissait paisiblement. Il n'avait évidemment aucun inté-
rôt à critiquer un partage dont il se contentait, les choses
restant en état. Mais sa nièce l'attaque et le trouble. Quoi
de plus juste que de lui répondre qu'elle a plus qu'il ne lui
faut et de le prouver en excipant de l'erreur qui a servi de
base au partage ? Si la nièce n'avait pas voulu renverser
une transaction de famille, l'oncle n'aurait jamais pensé i
revenir sur ce qui avait été fait. Mais voilà qu'elle sollicite
la destruction de droits acquis et inquiète son oncle par des
demandes imprévues. Eh bien ! le péril fait naître la dé-
fense, l'action engendre l'exception. L'intérêt soulevé par
la nieoe ouvre pour l'oncle u.i intérêt qui n'était pas encore
né; do 1.^ l'application de la maxime qu^ Umporalia, etc.
Elle est palpable, et je ne conçois pas que Papon s'y soit
mépris.

,

-I r j

Henrys, pour confirmer ce résultat, s'est livré à la distinc-
tion entre les exceptions viscérales et les exceptions extrin-
sèques ou demandes reconventionnelles dont nous avons
parlé ci-dessus, n^ 833. 11 prouve que la réponse de l'oncle
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était une exception viscérale tendant directement à saper les
fondemena de la demande. Mais ce point est secondaire

;

avant tout il faut voir si celui qui met l'exception en avant
possède et veut se conserver dans son état de jouissance et
de liberté. Si l'affirmative se réalise, dîtes sans hériter que
la prescription n'a pas couru. Car quel reproche d'inaction
peut-on l'aire à celui qui n'avait pas d'intérêt à agir ? est-ce
que la prescription court contre ceux qui Dossèdent ?

* 7 Tourner, Oblig.,
j

600. Mais le Code a rejeté, eL avec
no 600 «/s. jruson, la dispos.tioc de l'ordonnancG

de 1539, qui paraissait borner à dix années l'exception, de
même que V action en nullité ou rescision. Il faut bien re-
marquer que ce n'est que raction dont la durée est limitée i
dix ans.

,

L'exception est perpétuelle. Supposons que j'ai consenti à
Caïus un billet de 3,000 x.., par violence ou dol. Il laisse
écouler douze ans sans former su demande. Je suis fondé à
lui opposer l'exception de dol ou de crainte, et à conclure
que le billet soit rescindé ou annulé.
Supposons encore qu'une femme ait vendu son bien sans

autorisation. Si l'acquéreur a possédé pendant dix ans, de-
puis la mort du mari, la femme est irrévocablement déchue
de l'action en nullité

; mais si elle est demeurée en possM-
sion, si le contrat n'a point eu d'exécution, elle pourra per-
pétuellement se prévaloir de la nullité de l'acte pour con-
server ia chose aliénée.

Aucun laps de temps ne peut empêcher celui contre qui
l'on forme une demande fondée sur un titre, de soutenir
qu'il est nul, et de conclure à ce qu'il soit annulé ou res-
cindé. Ceci s'applique à tous les cas de resciwon pour quel-
que cause que ce soit.

Il paraît même que la disposition de l'ordonnance de 1539,
qui limitait à dix ans après la majorité la durée de l'excep^
tion, aussi-bien que la duréo de l'action en nullité ou en
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rescision du mineur devenu majeur, n'a jamais été suivie
en ce point. Dumoulin i'aviùt sévèrement, mais justement
censurée. In koe iniqua esi conslituiio. dit-ii.

La masime constante et reçue deouis long-temps est donc
<ine, si l'action en nullité ou en rescision est temporaire,
l'exception est perpétuelle. C'est ie sens de la règle, qui dit :

Qux tcmporalia sunt ad açetidum, sunt perpétua ad excipien-
dum. Ou, comme disent quelques autres : Tant dure la de-
mande, tant dure l'excevlion. Cette règle, dit Bretonnier (1)

est triviale au palais.

Elle est tirée de la loi 5, § 6, /f. de doli malt exceptione, 44,

4, où le jurisconsulte Paul dit : Non sicut de dolo actio certo

tempore finitur, ilà etiam exceptio eodem tempore danda est :

nam hsc perpétua competit (2). Il en donne cette raison : Gùm
aetor in sud potestate habeat, quando utatur suo jure, is autem
cum quo agitur non habeat potestatem, quando conveniatur.
Le demandeur a la faculté d'intenter son action, et d'appeler
son aûversaire en justice quand il lui plaît ; mais il n'est pas
au pouvoir de l'autre partie d'être appelée quand olle ie
veut.

D'un côté, on ne peut obliger personne d'agir en justice.
C'est une m*xime fondée en raison, et consacrée par les lois

romaines : Nemo invitus agere cogatur. Loi unique Ccd
m. 4, lit. 7.

*'

Le débiteur ne peut priver son créancier du droit d'agir
quand il lui plait (3). Les tribunaux n'ont point été institués

(1) Sur Henrys, tom. II, liv. 4, quest. 64. Cette môme règle est expli-
quée par Imbert, dans son Enchiridion, v Exception, par Eapon, 2e not
liv. 9.

'

(2) La loi 5, Cod. dt except., 8. 36, dit aussi :
" Licèt undè vi interdic

tum intrà annum locum habeat, tamen exceptione perpétua succurri ei

qui per vim expuisus est."

(3) Les interprètes font une exception à ce principe, dans le cas où,
pour diffamer un citoyen, pour nuire à sa réputation ou à son crédit, une
personne se vante d'avoir contre lui des actions à exercer. Ils fondent
«ette exception swr la loi di/famari 5, Cod. de ingm. ei manum., sur la-

I
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cause de minorité lésée. Il s'était écoulé plus de dix ans

depuis le partage, mais non depuis que la défunte avait

atteint sa majorité.

L'oncle réj :id que la mère de sa nièce avait eu plus

q 'elle ne devait avoir, à cause d'une postiiume à laquelle

les parties n'avaient pas songé.

En conséquence, il prend, suivant la jurisprudence du
temps, des lettres à la chancellerie, et demande à être resti-

tué contre le partage, afin de faire réduire la portion de sa

nièce.

Celle-ci répond qu'il avait contracté en majorité, et que,

n'ayant pas agi dans les dix ans, son action n'était pas rece-

vable. Il réplique qu'il ne demanda la rescision que par

voie d'exception, et qu'ainsi son action est recevable.

Imberl et Henrys pensent qu'en effet l'action était rece-

vable. Voici comme ce dernier dév6) ^pe son opinion :

D'abord, la demande de l'oncle était formée par voie d'ex-

ception ; cette exception était viscérale, et tendait directement

à saper le fondement de l'action de la nièce ; car elle la

fondait sur ce que sa mère avait été lésée.

Or, l'oncle ne pouvait mieux répondre à la lésion, qu'en

faisant voir qu'elle avait eu une portion plus considérable

que celle qui lui compétait.

Ainsi, quand il n'eût pu revenir contre le partage, il n'en

était pas moins fondé à prouver le fait qu'il avançait, puis-

que c'était détruire la lésion.

En second lieu, Henrys soutient que, de quelque manière

qu'on envisage la demande incidente de l'oncle, il n'y avait

point de fin de non-recevoir, parce que la nièce ne pouvait

faire casser le partage sans que les parties ne fussent remises

au premier état. C'est une conséquence de la restitution en

entier. Le temps intermédiaire n'est point à compter. Tout
a dormi pendant cet intervalle.

Il était donc impossible que l'oncle ne fût pas remis au

môme état qu'avant le partage, et qu'il ne pût pas faire au-

jourd'hui ce qu'il pouvait faire avant le partage.
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Mais la nièce avait, suivant Henrys, un moyen pour
écarter l?s suites de son imprudente demande. C'était de
renoncer à sa rescision avant le jugement. Elle aurait par
cette renonciation, arrêté son oncie ; elle l'aurait réduit aux
termes purement de demandeur

; et, en ce cas, elle a.^-ait
pu lui opposer la fin de non-recevoir de dix ans.

602. Au reste, si l'exception est perpétuello, quoioue Tac-
-ion soit temporaire, c'est lorsque le défendeur en rescision
est demeuré en possession ou en état de liberté

; en un mot
quand le contrat n'a pas été exécuté.

Si, par exemple, un vendeur, après avoir laissé l'acqué-
reur en por^ession paisible de l'immeuble vendu pendant
plus de dix a.is, sans avoir formé ccutre lui l'action resci-
soire ou en nullité, exerçait contre lui l'action de revendica-
tion, ann de le contraindre à représenter son contrat, sans
lequel il opposerait ensuite l'exception de nullité, cette ex-
ception serait repoussée par la fin de non-recevoir de dix
ans, parce que cette marche extraordinaire n'est manifeste-
ment imaginée que pour éluder la loi. Cette exception n'est
point la défense à l'action de l'acquoreur, qui n'en a foxmé
aucune.

2 Fermée sur Coût, de
| Depuisaue l'Empereur a con-

Paru, TU. 6, no 6, p. 283. / fondu l'usucapion dans la nreg-
cription, ce terme prescription est resté dans l'usage, et luy
d usucapion en est sorti

;
par le moyen de cette confusion

la prescription qui n'étoit auparavant qu'une exception qui
8 opposoit ou à l'action réelle du propriétaire, ou à l'action
ùypotequaire du créancier, est devenue un moyen d'acque-m un bien possédé pendant le temps requis par la Loy, et
el e est aussi restée une exception que le possesseur opposea I action du créancier bypolequaire.
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* 1 Domat iRemy\ Legum delectus, ) Non sicut de dolo actio
liv. 44, lit. 4, n 1

1 , p. 469. J certo tempore finitur, ita

etiam exceptio eodem tempore daaaaest. Nam haec perpétue
competit, cùm actor quidem in suâ potestate habeat quando
utatur 8UO jare, is aulem cum quo agitur, non habeat po-
testatem quaudo conveniatur. 1. 5. § ulL V. 1. 6. C. de except.
seu prsescrip.

I>uperrier, Liv. 2, j
En l'an 1600, je préiai une somme d'ar-

quen.iS. jfcentàua homme qui eu 1610, devint
mon créancier de pareille somme ou d'une plus grande, de
laquelle m'ayant demandé payement en 1631, je ..li opposai
qu'il falloit compenser et déduire sur la somme que je lui
devois depuis l'an 1610, celle qu'il me devoit depuis 1600, et
que les 30 ans qui s'étoient passés ne pouvoient pas avoir
prescrit cette dette, puisque la Loi en avoit fait elle-même la
compensation et la déduction ipso jure, au môme instant
qu'il étoit devenu mon créancier d'une pareille somme.

C'est une Question que les Loix n'ont pas décidée exprès,
sèment, et fort peu de Docteurs l'ont traitée, Petrus Acha-
ranus, cons. 5, num. 4, tient pour la compensation contre la
prescription, et Cancer, variar. resol. p. 1, cap. 15, de prxs-
erifl. num. 69. Mais les sentiments de ces Docteurs ne sont
jamais bien épurés dans leurs Consultations, parce qu'ils ont
toujours quelque pente a 1 avantage de celui qui les con-
sulte, et Cancerius à l'endroit cité tieut le môme sentiment

;

mais il ne l'appuyé que de l'autorité d'Ancharanus, à
laquelle il ajoute véritablement la Doctrine de Balbus en
son Traité de prxscriptionibus, part. \.&.et ultimx principalis,
lit. 20. qui ne parle point de la compensation, mais seule-
ment il résout avec le sentiment commun des Interprètes,
que la prescription ne court pas contre les actions qui peu-
vent être repousflées par une exception perpétuelle et pé-
remptoire. »

La raison de douter est que la môme Loi qui a introduit
la preBcription de trente ans ayant rejette tout ce qui peut
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en quelque façon excuser la négligence du créancier
sans en excepter même la minorité ou l'absence ou l'iguo^
rance, afin qu'un si long-tems acquière une pleine et
entière sûreté au débiteur, /. sicut et l. omnes, Cod. de prss-
cript. 30, vel 40, amor. il semble que le prétexte de la com-
pensation est pareillement rejetcé, quoiqu'elle se fasse de
plein droit el ipso jure par le bénéfice de la Loi, il faut four-
tant qu'elle soit proposée et demandée par la personne qui
s'en veut servir, qui n'a pas dû la négliger, et en quelque
façon abandonne sa dette par un silence si long et si* extra-
ordinaire

;
mais je tiens que la décision de cette difficulté

dépend de la Question que les Docteurs ont agitée si la com-
pjnsatior se fait absolument, et par la seule entremise de la
Loi et tpso;«rc, en sorte qu'elle tienne lieu de payement,
comme je crois que les Jurisconsultes et Empereurs l'ont en-
tendu, puisqu'ils s'en sont expliqués si souvent et si précisé-
ment, sans y avoir jamais ajouté aucune condition ni res-
triction. LVerum 4, /. Cum. aller. \\,l. Pos.eaquam,

ff. de corn-
pens. et l. Si constat. 4, et l. Ult.Cod. de compens., et Ulpien en
la Loi si ambo. 10, après avoir dit que la compensation pro-
duil de plein droit une libération mutuelle el réciproque, et
ipso jure invicem Ubrationem, n Y aioûte une décision bien
importante, qui est que le payement fait au préjudice du
Droit de compenser, peut être répété à l'exemple du paye-
ment d'une somme non due, si guis igitur compensare païens
solveril condicere polerit quasi indebito solulo, tant il est vrai
que le droit de compenser est considéré par la Loi comme
un payement actuel, L si débiter,

If. qui potior, etc.

Cela sert de réponse suffisante à l'opinion que l'autorité
d'Accurse a insinuée à la plupart des anciens Interprètes,
que la compensation ne se fait ipso jure, et par le seul mi-
nistère de la Loi, que pour arrêter le cours des ntérêts
quand l'une des dettes est infertile et ne porte pas intérêts

;

car cette Doctrine, fondée sur ce que la Loi Cwn aller, et là
Loi Penult. et quelques autres parlent seulement de cette
sorte de dettes, seroit véritable, si c étoit seulement en ces

m.
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môme Loix que les Jurisconsultes ont dit que la compensa-
tion se fait ipso jure ; mais au contraire, et les Jurisconsultes
et les Empereurs l'on' dit et répété géuéralement, et pour
toute sorte de dettes et do compensations sans exception
dans les Lo.x qui viennent d'être alléguées, la dernière des-
quelles a même aboli la difFérence Jas .cions d,- bonne foi
et du Drou étroit en cette Question, et par conséquent U ne
faut point s arrêter au sentiment d'Accurse et de ses Secta-
leurs, qui ont été justement répris par les nouveaux, et nom-mément par Duaren au titre de compens. cap. 2. par Gujas ad
hb. 3. çu*sf. Papm. ad l. cum militi ^ à. de compens. où il ob-
serve la différence enire les Provinces de Droil Ecrit où la
compensation se fait ipso -*«, et celle du Droit coutum'er
ou 11 faut recourir à l'autorité du Prince et à sa Chancelle-
rie, ayant néanmoins omis de remarquer snr ce sujet oue
les anciennes Ordonnances de ce Royaume éioient%a ce
point conformes au Droit Romain, avec cette ciroonel.rice
remarquable, que celui qui demandoit la dette entière sans
en déduire ce que la compensation en avoit retranché ipso
jure tomboit en la peine des plus pétitions, et perdoit le
surplus de la dette, comme il paroi t par ces mots des Capi-
tulaires de Charlemagne, liv. 7, chap. 224. Si guis debeat
alicui sohdos decem, etiUi, qui débet quoque c' ',eantur à credi-
tore suo solidi quinque, et veniens créditer, lotos decem solidos
a debttore petat, si probavit illi debitor sibi ab eo quinque soli.
dos deberi qm in solidum pro totis decm solidis convenit eau-sam perdat qui noluit debitum compensare, et simUis ratio esc
de frumento vel de aliis speciebxio.

En outre, les Docteurs qui ont réduit cette maxime de la
compensation ipso'jure aux dettes qui ne portent point d'in-
térê demeurent,d'accord que par une même raison d'équi-
té, elle doit avoir lieu toutes les fois que la compensation
»P*o;«rc est nécessaire pour éviter au débiteur ou quelaue
perte, ou queiqu'autre peine ou incommodité, comme té-mo gne du Mouhn au Traité de usur. qu^st. 43, num. 322Or la prescription ost un préjudice bien plus important au
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débiteur que le coura des intérêts, et une peine dont la Loi
a voulu ctiâiier la négligence, ainsi qu'a remarqué Ancha-
ranus au même lieu, et pir conséquent en toute façon son
opinion est juste, et appuyée sur celie des Docteurs.

On y peut encore ajouter une autre raison qui mettroit la
Question hors de toute apparence de doute, tirée de la
maxime que le Jurisconsulte Ulpien a établie en la Loi
Etiam 6. de compens. que les obligations naturelles, quoi-
qu'elles ne produisent point d'actions, entrent néanmoins en
compensation

; car la prescription ne pouvant détruire que
l'obligation civile et non pas la naturelle, sur laquelle le

tems n'a point de force ni d'autorité, il resteroit toujours
après la prescription un moyen de compensation, qui rea-
droit la prescription inutile et sans effet ; mais la force de
cette raison dépend de la Question suivante, où elle sera
plus particulièrement discutée.

Mais je tiens en ioxxie façon que la Question est hors de
doute quand les deux dettes sont liquides, et par conséquent
compensables ipso jure ; et pareillement quand celle qu'on
veut anéantir par la prescription, est liquide, et telle qu'il la
faut pour entrer en compensation, quoique l'autre ne le fût
pas, parce que ce que Justinien a introduit en la Loi dernière,
Cod. de compens. qu'il faut que l'une et l'autre dette soit 11-

quide pour être compensée, n'a pas été ordonné pour nuire
à celui de qui la dette est liquide, mais bien en sa faveur et

à son avantage, et pour empêcher que le prétexte d'une
dette douteuse, incertaine et illiquide, recherché par un
mauvais débiteur, ne retarde le payement d'une dette cer-

taine et liquide
;
et par conséquent il ne faut pas que contre

les principes du Droit, ce qui a été introduit en faveur du
créancier, tourne à son préjudice, comme il arriveroit si la

dette liquide étoit privée du fruit de la compensation, par la

qualité et le vice de celle qui ne l'étoit pas.

Mais si l'une et l'autre dette est disputable et illiquide, il

semble que, selon cette constitution de Justinien, il n'y a
point de compensation, et que par conséquent le cours delà
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prescriplion n'a point rencontré d'obstacle
; mais cela se doii,

entendre d'une incertitude et difficulté grande et impor-
tante, selon le véritable sens de Justinien, qui n'a entendu
parler que des dettes qui ne peuvent être éclaircies et prou-
vées que très-difficilement, ainsi qu'il paroit par la Pi.iface
de cette Loi, qui montre qu'elle n'a été faite que pour obvier
aux chicanes et aux artifices des mauvais payeurs
OB8BRVATioNs.-L'Auteur réfute parfaitement

'

l'opinion
d Accurse, et de quelques autres Interprètes qui n'admettent
la compensation opérée, de plein droit, parle seul ministère
de la Loi, que dans le cas où il s'agit de deux dettes, dont
une seule produit des intérêts : de sorte que le créancier de
celle qui n'en produit point, souÉFriroit un préjudice, dont la
compensation le garantit

; 3t de-ià l'extension que ces mêmes
Auteurs ont donnée, comme Du Perler l'observe à la dé
cision des deux loix qu'il cite, et qui ont servi de fondement
a leur opinion. Ils veulent que la compensation ait aussi
lieu, de plem droit, dans tous las cas où elle peut épargner
au débiteur une perte, ou quelqu'c.utre préjudice.
DuPeriorfait remarquer l'erreur où ils sont tombés en

prenant pour -egle générale, des décisions données sur un
cas particulier; et il prouve, par plusieurs autres loix que
la compensation se fait ipso jure, sine facto hominis, par le
concours de deux dettes actives, et passives. Le payement
réciproque se fait par le ministère de la loi, qui présume
que telle a été la volonté des parties. La décision de la loi
4. Cod. de compensât, est bien précise sur ce point. Si constat
pecumam invicem deberi, ipso jure, pro soluto compensation^^
Haben oportet ex eo tempore, ex quo ab utraque parte debetur
utique quoad concurrentes quantitates, et dans la loi dernière
du môme titre, l'Empereur Justinien s'explique en ces
termes

: Compensationem ex omnibus actionibus, ipso jure
/ien sancimus. Voilà une règle générale, soumise cependant
â quelques exceptions, dont je parlerai bien-tôt.
Livonieres dans ses règles du Droit François, ouvrage es-

timé, mais fort inférieur cependant à son Traité des Fiefg
DtliomuuKii, BiB. VOL. 20. 19

^
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et que l'on prétend môme avcii été composé après sa mort,
sur de simples notes, a transformé en règle l'opinion que
Du Perier combat

;
car après tvoit dit, que la compensation

se fait de plein droit, il ajoute l'explication qui forme cette
restriction, q\xe le texte précis des Loix, que je viens de citer,

condamne : ensorte, diuii, que si celui à qui il est dû ujj
somme de deniers qui ne porte point d'intérêts, doit de sa part
une somme portant intérêts, ces deux dettes sont éteintes par la
comptr^ation, et les intérêts cessent du jour du concours des
deux dettes actives, et passive». C'est ainsi que d'une circons-
tance qui fournit une raison de plus pour l'application de ia
règle générale, on forme une restriction à cette môme règle.

Il y a deux conditions essentielles pour l'admission de
cette compensation. Il faut que les deux dettes soient liquides,
ou que si l'une ne l'en pas absolument, elle puisse l'être
bien-tôt

;
proximè liquidanda, et qu'elles soient également

exigibles. Par exemple, on ne pourroil pas donner on com-
pensation à ion créancier, une somme doni il seroit débiteur
à constitution de rente. Il y a un Arrêt du 6 de Novembre
1640 qui l'a jugé ainsi. La raison est, que par l'Acte de cons-
titution de rente, la somme principale est aliénée, vendue,
et ne peut pas être exigée

; et l'acquéreur n'étant soumis
qu'à payer la rente, ce n'est que cette môme rente que l'on
peut compenser avec lui.

Mr. le Président de Bezieux, 11 v. 3, ch. 6, § 1, apporte un
Arrêt du 23 de Janvier iC99, qu'il donne comme ayant jagé
que la compensation devoit être proposée opponi débet, et

requirit hominis factum ; H il fait mention d une Note que
Du Perier lui-môme avo.t mise sur le manuscrit original r.e

son ouvrage, et conçue en ces termes : Vu même que ia corn-
pet sation se fasse d: plein droit, et ipso jure, par le bénéfice de
la Loi, il faut pourtant qu'eUe toit proposée, et demandée par la
personne qui veut s'en servir.

Je doute fort que cette Note soit l'ouvrage de Du Perier
lui-même, car elle présente ou une contradiction, ou uno
inutilité. Si la compensation s'opère de plein droit, sans le
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il n'est donc pas nécessaire pour lui

ce sujet. ^ au contraire, et comme il y a toute apparence
1
Auteur de cotte Note a entendu dire, qu'il falîoU oumIparût, que l'on avoit eu intention de profiter de Ta c;Zà

sation, rien n'étoit plus superflu.
compen-

L'espôœ sur laquelle intervint l'Arrêt dont Mr.de Bezieuxau menuon. se rapporte au cas où il survient un obsU e àla componsatioù, après que celui qui veut en faire u aJe «tquilauroUpû,a négUgéde manifester son intention 'r- Acte,ui eût appris à son créancier, qu'il a^oi a.qïï^me crea.ce sur lui. Le débiteur d'une somme de 90oTvrapporta :a cession d'une semblable somme due par son créancier, dent les biens furent mi. en d.stribution.TaTmm;

900 hv. die par celui qui étoit devenu créancier de sembable somme lui opposa, lorsqu'il voulut fai.e usage deTaompensation, qu'il ne s'étoit pas môme mis en état d'enprofite., ou de la réaliser
; puugu'U avoU négligé la plTmll^

e la plus essenMle démarche :run cessiounaire,qui7rdl
a», ^nurn.r la cession. La demande en compensation a pouobje

,
de fa:re déckrer qu'elle a porté son coup

; et le ^.0-ment^qu, mterv.ent à ce sujet, n'est propreLnt qîJX
Mr deBezieux dit que la compensation ne peut .^ r.in«au préjudice d'un créancier antérLr, sur-tout TorLuehens da débiteur sont en générale di;tribu.,ion. IHaut e-trancher la première partie de certe proposition • car il nva aucun doute que, tant que les biens du débit;u ne son^pas mis en distribution, on ne puisse lui payer par une compensation, ce qui lui .st dû, sans qu'un c^InciraniéH!^;

puisse se plaindre qu'on a éteint par-là une créance aSl
à son payement. Mr. de Bezieux convient que le dé^tetpeut toujours ne libérer, par un pay.m J réel : Ta^ajou.o gu 11 ne le peut pas par une simple compensation aupréjudice des créanciers antérieure

; et il ne donne aucune
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raison de cette différence, qui n'a en efifet aucun fon-

dement.

Il est vrai que, suivant la Jurisprudence du Parlement
d'Aix attestée par ce Magistrat, et par des actes do notoriété

donnés par Mrs. les Gens du Roi, et imprimés dans le re-

cueil que j'en ai donné au public, la compensation n'a pas

lieu dans les instances d ordre au préjudice du tiers, c'est-à-

dire, des créanciers antérieurs, parce que tous les biens étant

sous la main de la justice, c'est d'elle seule qu'on doit rece-

voir son payement ; et dès que l'on trouve le concours des

deux dettes existantes au tems où l'instance d'ordre s'est

formée, c'est une preuve q-i'on n'a pas eu l'intention de les

éteindre par la compensation. Ainsi il faut payer ce que l'on

.'oit, et recevoir son payement à son rang, et degré. A plas

forte raison, ne doit-il pas être question, dans une instance

d'ordre, d'éteindre pne créance du débiteur, par la compen-
sation d'une autre créance sur ses biens, dont on n'a rap-

porté la cession, que depuis que cette môme instance a été

formée. Aussi le Parlement de Toulouse qui admet la com-
pensation dans les instances d'ordre, excepte-t-elle le cas où
la créance que l'on veut donner en compensation, n'a été

acquise qu'après que la distribution générale des biens, ou
le bénéfice d'inventaire ont «té ouverts. Mr. de Gatelaniiv. 6,

ch. 38.

Enfin Mr. de Bezieux rapporte un autre Arrêt, dont il

seroit à souhaiter qu'il eût rappelé les circonstances. Il est

assez difiBcile de pénétrer les motifs d'un Arrêt qui, malgré

une compensation faite non-seulement par le ministère de

la loi, mais encore par un acte public, admet un créancier

antérieur, 28 ans après ce môme acte, à faire valoir une

action hypothéquaire, dont la durée est fixée à 10 ans, sur

ÎH dette que l'on avoit voulu éteindre par celte même com-

pensation.

De ce principe, que la compensatiou s'opère, ipso jurj, par

le seul ministère de la Loi, dès l'instant où les deux dettes

se trouvent en concours, Du Perier lire cette conséquence,
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que la compensation arrête le cours de la prescription ; de
sorte que si l'on est attaqué pour le payement d'unt dette,
et que l'on veuille donner en compensation une créance
acquise depuis plus de 30 ans, on est fondé incontestable-
ment à opposer que dès l'instant où le débiteur devint lui-
même créancier, et avant que les 30 ans fussent éco- '^s, la
prescription fut interrompue, et le» dettes réciproques étein-
tes par la corapenoation. Cette décision ne peut qu'être
approuvée.

L'Auteur dit, en passant, que la prescription ne peut
éteindre rue l'obligation civile, non la naturelle, sur laquelle
le tems n'a point de force, ni d'autorité. Dans la question
suivante il examine de plus près la diflQculté, la discute avec
beaucoup d'érudition, et décide que la prescription éteint
toute obligation, civile et naturelle.

Je crois qu'il est à propos de faire remarquer que Du
Perier, en parlant de l'opinion de Gancerius qu'il adopte,
dit que cet Auteur a cité seulement Ancharanus cous. 5, et
Balbus dans son Traité de prxscriptionibus. Cependant il a
cité aussi Felinus, célèbre Commentateur des Décrétales,
sur le chap. ex iransmUsd lit. de ,n'3escript.

Consultez St$. Réf. B. C, cb 67, sec. 5.

2247. L'action hypothé-
caire jointe à la person-
nelle n'est piis soumise à
l'ne plus longue prescrip-

tion que cette dernière
seule.

2247. The hypothecary
action joined to the Per-
sonal id net subject to a
longer prescription than
the latter one.

Voy. autorités pur art. 2242 et Troplong, cité sur art. 2246.

* Troplong, sur art. 2262 C. Y., ) 817. L-s art. 2262etsui-
"' 817 e< s. ) vans vont nous faire con-

naître quelle eit la durée du temps requis pour prescrire.
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L'importance de cette matière est capitale. Elle touche auxpli s chers mtérêts de la propriété et du crédit
Ja> exposé plus haut, n° 15, les systèmes divers qui, dansle drou romain, étaient venus s'ajouter les uns aux au'Cpour élargir lecercle d'abord fort étroit de la prescriptionOn a vu comment l'usucapion, appropriée aux besoins d'unpeuple encore peu avancé en civilisation, faisait acquérir lesmmeub es par deux ans et les meubles par un an de posses-sion. Puis, apparaît la prescription de dix et vingt ans -aiconsoxde dans les provinces les possessions accfmpagnle

de juste ture ai de bonne foi. Plus tard, l'on arrive sous!eempereurs a la prescription de trente ans qui atteint les ac-tions personnelles jusqu'alors imprescriptibles et elFace lesvices
<

a possession. A mesure qu'on avance dans l'exa-men d extensions successives d'une institution origi-

2sTnr 1
'"?''''' °" ''"' ^"« '« peuplejromain n'estplus renferme .ian's un coin borné de l'Italie, que ses rela-yons s'agrandissent, et que dans sa vie qui' embra setmonde entier, il a besoin d'être rassuré par une juste mesurede emps et sur la conservation d'intérêts nombreux et loin-S 'h'T
'^•ï"^^'"^^^ 9«i accompagnent l'imprescrip-

tibihte de droits trop long-temps abandonnés.
^

Il y avait cependant quelques cas qui avait échappé à la
prescription trentenaire, ouvrage du grand Théodose. Lafaveur réclamait pour eux

; la subtilité des jurisconsultes
s'efforçait de créer à leur égard des exception!

; c'est po.

'

quoi I empereur Anastase, confirmant les lois et les constitu-
tions précédentes, ordonna que les droits et les actio... quinétaient pas soumisà la prescription de trente ans, tombe,
raient sous l'effet d'une prescription nouvelle, fi.ée à qua-rante ans, sa. . distinction des droits de l'égUse. du public etdes particuliers (1). Cette règle ne souffrit d'autres excep.

Ifliuei?."^
'"""'".''' "•°"^«'-^°"« cette législation une règle suivantaquelle lorsque -élu. qui s'était obligé personnellement possédait2

ZZZT'T'' ' '"'^'^"^'°" -«-^-^ l'action Co?hdont la dur^e était do vingt ans. comme distincte de l'action p rson le
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lions que celles qui étaient spécifiées dans une loi (l). Sous
Justinien, l'éghse obtint le privilège de n'être assujettie qu'à
la prescription de cent ans.

818. En France, les coutumes, toujours bizarres dans leur
variété, n'a.'aient pas réglé la prescription d'une manière
uniforme, et l'on y retrouvait un mélange du droit ro-
main et du droit canonique modiBé par l'originalité des
usages locaux.

Dans plusieurs provinces du pays de droit écrit et du
pays coutumier, dp n'avait admis que la prescription de
trente ans, soit entre présens, soit entre absens, tant contre
les propriétaires que contre les créanciers. Et dans la plu-
part de ces pays, la prescription de dix ans entre présent et
de 20 ans entre absens n'avait lieu qu'à l'égard des hypo-
thèques.

Dans d'autres, la prescriptioi: était acquise par vingt ans
en matière personnelle comme en matière réelle, et ces vingt
ans étaient exigées môme entre présens.

Dans d'autres pays, les vingt ans étaient aussi le temps
fixé entre i-i-ésens, mais en matière réello seulement.

Suivant plusieurs coutumes l'action personnelle jointe à
l'action hypothécaire ne se prescrivait que par 40 ans.

D'autres statuts locaux ne reconnaissaient pour les im-
meubles que la prescription de quarante ans. Et dans un
assez grand nombre de provinces, on exigeait pour certains
droits et notamment pour les servitudes, la prescription im-
mémoriale, appelée par les docteurs de l'école italienne pis-

ca«joanpu/«flrum, parce que la preuve en était fort difficile

qui durait trente ans, en sorle qu'une dette hypothécaire n'était prescrite
que par quarante ans. Il était contraire aux principes que l'obligation

principalefûtéleinte par (rente ans, et que l'hypothèque conventionnelle,
qui n'èta;l qu'une obligation accessoire, ne le fût pas. (M. Bigot, esposé
des motifs. Fenet, t. 15, p. 589. Mon Comm. des Hypolhiq.^t. 4, n. 875.1

(l) L. 4, C.de prmscripl. 30 vel 40 annor.
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à faire et qu'elle échappait au demandeur qui croyait la
tenir comme l'anguille glisse dans la main du pêcheur (1) I ! lMa s la majeure partie de la France et notr.mmeut sous
I empire de la coutume dt Paris (2), on avait admis à la fois

(I) Comme il est encore très-souvent question de la prescription im.memonale dans les procè: qui UieUent en question des intérêts acquisavant le C c.jecroin utile de m'arrêter un instant sur les caractères
de la prescriptior immémoriale. On entendait par possession immémo-
riale celle dont aucun homme vivant n'avar. va le commencement, maisdont ,1 avait appris l'existence de ses anciens, sans que ceux-ci aient ététémoins de son origine ou aient ent.nau Dxer par d'autres son corn-
mencement. •. Si arbiter animadvertere debeat. an operis facti mémo,m exstel, non e. quœrendura est. an aliquis meminerit, id opus fac-

^^

.um esso, sed quod omnium hœc est opinio, me audioisse, me vidisseeumtd opus fierel ; neque ex eis audisse, qui vidissenl aul audissent.''
Tel est le langage de la loi 28. û. de probal., et voici comment les glos-
sateurs commentaient»cette idée. < Ad probandum tempus immémoriale
requintur quod testas semper viderint aut au lierint, iià esse quod cum-munis est et simper fu, opinio. quod sic fuerit

; et quod non extat
contrani, vel inilii memoria : si auiem contra hoc adversarlus probare
velkl, sii. testes deberent dicere, quod viderunt lali tempore contra-num, vel audierunt a suis superioribus contrarium fuisse." D'autres

auteurs donnaient des notions encore plus précises sur le caractère de
la possesion. Ils exigeaient que les tétaoins vinssent affirmer l'exinence
d uro possession d'au moins quarante ans, vue positivement par eux •

qu Us déclarassent que leurs aieux leur avaient dit avoir su que de leur.emp3 une pareille possession avait existé, et n'avoir rien appris ni rienvu de contraire. (Balbus, de pr^seript. 2, p. 3, q. 6. Ghassanée. des Jus-
tices, art. 2. Covarruvias. ad cap. possess., p. 2, ? 3. n. 7.) Cétait,
on le voit, remonter au moins à trois générations soit par des témoi-gnages occulaires pour les quarante dernières années, soit par une tra-
dition bien constatée pour les tera.,s antérieurs. (Voy. Dunod, p 215,
216. Les magistrats qui procèdent à des enquêtes sur des droits acquis
par la prescription immémoriale avant le G. c. devront avoir ces notions
présentes a la pensée. On aperçoit du reste combien, à mesureque nous
avançons, la preuve d'une pareille possession devient difficile à faireLe moment ne tardera pas à venir où cette preuve manquera totalementaux poEsess«urs.

(2) Art 113.
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et la prescription générale de 30 ans en matière personnelle
et réelle, et la prescription de dix et vingt ans avec titre et
bonne foi en matière réelle (1). On peut dire que tel était le
droit commua.

819. Le Code avait à choisir entre ces divers modes de
prescription. Il n'a pas hésité à se ranger au-: dispositions
de la coutume de paris, et à s'approprier les deux grandes
divisions de la prescription qu'avait établies le droit ro-
jiain.—Ainsi celui qui n'a ni titre ni bonne foi prescrit
contre toutes les actions personnelles et réelles par trente
ans. C'estle plus long terme que la loi nouvelle recon-
naisse, et elle rejette les prescriptions de quarante ans, de
cent ans, ainsi que la prescription immémoriale

; mais celui
qui a acquis un immeuble de bonne foi et par juste titre en
prescrit la propriété par dix ans entre présens et par vingt
ans entre absens. Tel est désormais le droit commun. Pour
se placer sous l'inflnence d'autres prescriptions, il faut pou-
voir invoquer une loi spéciale (2).

On ne doit pas ignorer, du reste, que lors de la commu-
nication du projet de Code civil aux cours d'appel, quelques
unes, influencées par d'anciens souvenirs, proposèrent de
retrancher la prescription de dix ?ns, comme donnant lieu à
beaucoup trop de difficultés à cause du domicile qui est sou-
vent incertain et de la bonne foi dont la preuve est accom-
pagnée d'équivoq'ift. La cour de Grenoble voulait qu'on ne
reconnût que la prescription de trente ans seule admise dans
le Dauphiné (3). C'était aussi le vœu de Ja cour de Mont
pellier (4), et de la cour de Lyon (5). Mais ii fallait que les
préjugés d'habitude et de localité fussent bien grands, et les
notions philosophiques du droit bien faibles dans l'esprit des

(1) M. Bigot. (Exposé des motifs. Penet, t. 14, p. 590.)

(2) Voy. l'art. 2264, qui le dit expressément.

(3) Fenet, t. 3. p. 601.

(4) /d., t. 4, p. 467, 468.

<5) Fenet, t. 4, p. 344.
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magistrats de ces cours, pour qu'ils n'aperçussent pas com-
bien la prescription avec titre et bonne foi est plus favorable
que tontes les autres et surtout que la prescription de trente
ans qui est d'institution purement civile (1). La Cour d'Or-
léans fut la seule à rendre à la prescription décennale et
vicennale la justice que des sophismes ne pourront jamais
lui enlever. " Quoi qu'en disent d'Argeatrée, Dunod et les

^^

auteurs de nos pays de droit écrit, la prescription des im-
meubles par dix et vingt ans avec titre et bonne foi, est
préférable à celle de trente ans sans titre ni bonne ici (2)."

yui pourrait contester aujourd'hui la justesse de cette ob-
servation î

820. L'article 2262 ne s'occupe que de la prescription de
trente ans. C'est dans la section suivante qu'il sera cjue.-
Jion de la prescription décennale et vicennale. Remarquons
1 énergie de ces expressions : toutes les actions, tant réelles
q^e personnelles, s(Mt présentes par trente ans. Rien ne sau-
rait échapper à leur empire. Elle: excluent toute faveur et
tout privilège

;
le niveau de la prescription s'étend sur tous

les droits par cette durée équitablement Qxée, et délivre les
citoyens des inquiétudes que la variété des coutumes et l'a-
bus des exceptions faisaient naître dans l'ancienne jurispru-
dence. " ^

821. On ne saurait argumenter, du reste, du silence que
garde l'article 2262, sur les actions mixtes, pour penser que
la prescription trentenaire leur est étrangère. Car ces actions
ne peuvent avoir un privilège refusé à l'action personnelle
et à l action réelle dont elles empruntent les éléments (3)

822. Je H'esaaierai pas d'énumèrer tous les droits et actions
qui se prescrivent par trente ans

; ce travail serait aussi inu-
tile que fastidieux

; d'ailleurs, en m'occupant du titre de la
prescription, je ne suis pas engagé à passer en revue toutes

(1) Suprà,i. i, n. 2.

(2) Tenet, t. 5, p. 28.

(3) L. 3 et
4^

G. de prmscript. 30 vei 40 annor. Gujas, sur la loi 7. G. de
pelU. hxred. Danod, p. \9b.
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les dispositions du Code civil qui parlent de ia prescription
treûtenaire. Chaque article doit avoir son commentaire,
et je dois éviter autant que possible les empiétements d'un
sujet sur l'autre (1).

823. Ce qui est plus important, c'est de remarquer que la

possession pour conserver un droit acquis n'a pas besoin
d'être aussi complète que celle que la loi exige pour sanc-
tionner un droit qui ne s'étaie pas sur un titre. J'en ai fait

plusieurs fois l'observation (2). Je la réitère ici parce qu'elle
a souvent échappé à la haute sagacité de k cour de cassa-
tion, trop facile peut-être dans certains cas à admettre des
prescriptions douteuses (3).

Il faudra tenir compte aussi de la possession qui se con-
serve par des vestiges et retient ainsi le droit contre lequel
une libération hasardée voudrait prévaloir (4).

Enfin, l'o.n n'oubliera pas de rechercher s'il y a eu des
interruptions naturelles ou civiles et des suspensions légi-

times. Sans cela on appliquerait à l'aveugle la sage dispo-
sition de l'article 2262.

824. C'est à celui qui allègue la prescription à la prouver.
Demandeur dans son exception, les principes le mettent dans
l'obligation de la justifier. Par la même raison, celui qui

(1) Voy.leaart. 127,129,133,617,619. 789, 790, 816. etc. V. mon
Comm. de la Vente, t. I, n. '235, 249, 252, 604, 662. 952, et mon Comm.
les Hypolhèques. t. 4,n. 877, 878, 883. Voy. aussi les arrêts rapportés
par M. Dallez, v. Prescripion, p. V82, note, et divers cas que M. Va-
zeille lésa énumérés (T. I, n.357el8uiv.). Ils n'apprennent que ce qu'on
sait déjà, ou ce que l'on a besoin de mieux apprendre dans les divers
litres du Code civil auxquels ils se rattachent.

J'e= discuté, du reste, sur l'art. 2226, plusieurs cas de preocriptibilité
ou d'imprescriptibilité. On peut voir, per exemple, le n. 182, où je parle
da la question de savoir si une rente viagère est p. escriptible par trente
ans ou exempte de prescription.

(2) Suprà, n. 204.

(3) Loc. cit.

(4) Suprà, n. 343, 344.
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oppose me suspension ou une interruption doit en adminis-
trer la preuve (1). Ici, je dois rappeler une difficulté.

825. Lorsque le droit consiste en une rente payable an-
nuellement, et que le créancier n'a pas la précaution -le re-
tirer une quittance auther...7ue, il lui est souvent fort diffi-
cile de repousser le moyen de prescription opposé par le dé-
biteur par la preuve juridique que les prestations ont été
servies et que la prescription a par cela même été interrom-
pue. Nous avons v:zaminé ailleurs si à raison de cette po-
sition particulière ii n'est pas permis de se relâcher en fa-
veur du créancier de la sévérité des principes posés par
l'article 1331 (2). L'article 2263 du Gode civil nous montrera
dans un nouveau jour la négative à laquelle nous nous
sommes arrêtés.

826. Lorsque la prescription est accomplie, elle produit
un effet rétroactif, au moment où elle a commencé (3; ; car
elle est fondée sur une présomption de renonciation dont le
laps de temps n'est que la :.euve. Ainsi celui qui a acquis
un immeuble par prescription est uensé en avoir été proprié-
taire du moment qu'il a commencé à le posséder. Cette
observation ne manque pas d'importance, et lorsqu'il s'agit
de savoir si un immeuble appartient ou non à une commu-
nauté, elle prévient beaucoup de difflcaltés (4).

* 1 Pothier (Bugnet), ) 30. La prescription à l'effet de libé-
Hyp., no 30, 60. ) rer est une fin de non-recevoir qu'un

débiteur peut opposer contre l'action du créancier qui a né-
gligé de l'exercer, ou de faire reconnaître son droit pendant
le temps réglé par la loi. - Le débiteur acquiert cette près-
<;ription sans aucun fait de sa part ; elle résulte uniquement

(1) Voy. les arrêts de cassation rapportés par M. DaMoz, 33, .:. 170.

(2) N. 621.

(3) SuTprà. n. 489. Mon Oomm, dea Hypolhcques, 1. 1, n. 502.

^4) Pothier, communauté, u. 157. M. Delvincourt, t. 2, p. 658.
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de la négligence du créancier. — Le temps ordinaire par
lequel se prescrivent les droits réels et les créances person-

nelles, faute par le créanciei' de les exercer ou de s'en faire

reconnaître, est le temps de trente ans.

60. Selon les principes du droit romain, avant la constitu-

tion d'Anastase, lorsqu'un débiteur avait contracté une dette

sous l'hypothèque de ses biens, quoique lui ou ses héritiers

eussent acquis la prescription de trente ans contre l'action

personnelle du créancier, néanmoins comme cette prescrip-

tion, établie par Théodose le Jeune, éteignait plutôt l'action

que la dette
; et comme une dette, quoique destituée d'ac-

tion, ne laisse pas de pouvoir être susceptible d'hypothè-
ques

;
les hypothèques sous lesquelles la dette avait été

contractée, subsistaient nonobstant la prescription de trente

ans; le débiteur et ses héritiers demeuraient toujours sujets

à l'action hypothécaire
; L, 3, God. de prsesc. trig. parce que

le débiteur possédant, à la cha-^ge de ^hypothèque, les biens

hypothéqués, ni lui, ni ses héritiers ne pouvaient jamais
prescrire contre cette hypothèque, leur possession réclamant
contre la prescription. Depuis, Anastase ayant établi la

prescription de quarante ans contre les actions qui n'étaient

pas sujettes à celle de trente (L. 4, God. eod. tit. Justinien,

en la loi 7, God. eod. lit.), déclara que l'action hypothécaire
contre le débiteur et les héritiers y était sujette. Telle est

l'origine de cette prescription de quarante ans, que notre

coutume a adoptée en l'art. 261, en décidant que les débi-

teurs d'une rente, et ceux qui y étaient obligés, aussi bien

que leurs héritiers, ne prescrivaient que par quarante ans.

Quoique notre coutume n'ait parlé que des rentes, il n'y a
guère lieu de douter que sa disposition a aussi lieu à l'égard

des simples obligations qui, étant passées devant notaires,

ont une hypothèque semblable à celle des rentes : mais elle

n'a lieu qu'à l'égard des hypothèques conventionnelles çfui

naissent de ces actes, dans lesquels la convention d'hypo-

thèque est toujours ou exprimée ou sous-entendue. Il en
est autrement de l'hypothèque que l'ordonnance de Mcalius
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(art. 53) attribue aux sentences de oondamnaiion, et de l'hy-
pothèque légale

; ces hypothèques se prescrivant par trente
ans, comme l'action personnelle à laquelle la loi les a atta-

chées. Louet, lettre H, sommaire 3, Action hypothécaire,
n° 3 ; Henrys, liv. 4, ch. 6, quest 75.

61. Quoique l'action personnelle-réelle pour les profits,

pour le réméré, etc. ait beaucoup de ressemblance avec l'ac-

tion personnelle hypothécaire, néanmoins cette action se
prescrit par la prescription ordinaire de trente ans • larL

263, 269.)

* Dunod, Prescript., 3' part., ) L'ordonnance que l'on vient
ch. 7, p. 308. ) de citer (ord. de 1554), qui dé-

termine que le droit des redevances annuelles, confessées
par écrit et portant hypothèque, ne se prescrit que par qua-
rante ans, règle encore une question fameuse, qui est de
savoir si lorsque l'action personnelle est jointe à l'hypothé-
caire, elle doit durer quarante ans. C'est aussi la disposition
de la loi cum notisstmi, et la jurisprudence du royaume si

l'on en excepte les parlements de Toulouse et de Bordeaux.

2248. [Le terme apposé
par la loi ou la convention

à la faculté de réméré est

de rigueur sans qu'aucune
prescription soit requise.

Il en est de même du
terme apposé au droit du
vendeur de rentrer dans
l'immeuble faute de paie-

ment du prix.j

La faculté de racheter

les rentes vient de la loi
;

elle est imprescriptible.

2248. [The termattaoh-
ed by lawor by stipulation

to a right of rédemption
is absolute without pres-

cription beingrequired.
So is the term attached

to the right of a vendor
to take back an immove-
able, by reason of non-
payment of the price.]

The right to redeem
rents comes from the law

;

it is imprescriptible.

m
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La faculté donnée par contrat de rache-
* Coût, de Paris,

art. 120. f ter héritage ou rentede bail d'héritage à
toujours 8e prescrit par trente ans, entre 4gez e^ non pri-
vilégiez.

19. En cas de rachat, à qui appar-
tiennent les fruits pendans par ter

* Perrière, sur art. 1 20
C.de Paris,p.i5\.

racines f

La commune opinion est, qu'ils doivent être partagez entre
le vendeur et l'acheteur au prorata du temps que l'acheteur
a possédé pendant l'an entier

;
par exemple, je vous ay vendu

un héritage au premier jour du mois de Janvier, et le con-
trat porte la faculté de rachat, je le retire au commencement
du mois de May, j'auray le tiers des fruits et vous les deux
autres tiers, argum. leg. fructus.ff. sol. matrim. quemadmod.
dos repet.

Tiraqueau au Traité du Retrait conventionnel, § 5.glos 4
num. 5, et Grimaudet au Traité de» Usures, livre 3, chap.

4'

sont de cet avis.
'

Cette opinion ne me semble pas généralement vraye, elle
pourroit causer un préjudice notable au vendeur qui useroit
du retrait dans un certain temps, et elle pourroit aussi luy
être avantageuse, s'il l'exerçoit dans un autre temps, mais il
faut compenser les choses d'une manière que les parties
n'en puissent recevoir aucune perte.

Supposons, par exemple, que l'héritage a été vendu au
commencement du mois de Juillet avant la récolte des fruits
et que le vendeur exerce aussi le retrait au commencement
du mois de Juille»..

En ce cas, suivant cette opinion les fruits seroient ainsi
partagez, sçavoir, que l'acheteur en auroit la moitié et le
vendeur l'autre moitié

; ce qui causeroit une perte considé-
rable au vendeur, parce qu'ayant vend j son héritage chargé
de fruits prest à cueillir, il l'auroit vendu un plus haut prix
à raison de la valeur d'iceux, après la dépouille desquels il
l'auroit vendu un moindre prix ; et si le vendeur rétrayant
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étoit tenu de rembourser à l'acquéreur le mémo prix qu'il
en auroit reçu, et de partager les fruits étcPt s.ir it foad»
lors du retrait, avec l'acquéreur, 11 se trouveroit qu'il rache.
teroit l'héritage plus qu'il ne l'au-oit vendu, de lavaleurdes
fruits qui étoient sur le fonds piesU à cueillir iors d^ ia
vente

; ce qui seroit injuste.

20, C'est pour cela qu'en matière de retrait lignager, les
fruits sont dôs au retrayant du jour de l'ajournement et
offre de bourse, denieio et loyaux coûts et à parfaire, suivant
l'article 134.

Mais les fruits pendans par les racines au jour de l'acqui-
sition, ou oerçûs avant l'action en retrait intentée, doivent
être restituez au rétrayant

; comme il a été jugé par Arrêt,
ainsi qu'il sera remarqué sur le même article i34.

Consultez Sts. Cons. Can., ch. 50, ss. 1 et 2.

2249. Après vingt-neuf
années écoulées de la dace
du dernier titre, le débi-
teur d'une redevance em-
phytéotique ou d'une
rente peut être contraint

à fournir à ses frais un
titre nouvel au créancier
ou à ses représentants
légaux.

22^9. After twenty-nine
years from the date of the
last title, the debtor of
emphyteutic dues or of a
rent may be obliged, at
his own cost, to furnish
the créditer or his légal

représentatives with a re-

newal-deed.

rrp"

C. N. 2263. l '^P'"^^ vinguhuit ans de la date du dernier
J titre, le débiteur d'une rente peut être con-

traint à fournir à ses frais un titre nouvel à son créancier
ou à ses ayant-cause.
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* 12 Marcadé, sur
J

1.-238. Tandis que les arrérages ou
art. 2263 C N. i produits annuels d'une rente se près-

crr ent par dnq ans (art. 2277), le droit de rente, au con-
traire, la créance capitale, le droit <ie revenir chaque année,
son à perpétuité, soit viagèrement, exiger ces arrérages
ne se prescrit que par trente ans. Or, comme, après trente
ans Je la constitution d'une rente, le créancier, si un déoi-
teur de mauvaise foi Vavisait de soutenir qu'on ne lui a jamais
rien demandé et que, par conséquent, la rente est prescrite
pourrait être fort embarrassé pour prouver le contraire
(puisque les quittances d'arrérages qui établissent qu'il
n'est pas resté dans l'inaction, et aont chacune constitue
d'ailleurs une reconnaissance du dro^N ne sont pas e-Ure ses
mains, mais en celles du débiteur), la loi permet au créan-
cier, quand le délai de trente ans jst près de s'accomplir, de
se faire donner par le débiteur, f taux frais de celui-ci,' .n
nouveau titre de rente. Le conseil d'État n'avait d'abord
accordé qu'une aui-ée au créancier pour se faire délivrer ce
titD nouvel; mais, sur la prcpcsition du Tribunat, qui
trouva ce délai trop court et demanda deux ans, cette' idée
fut admise, et c'est après chaque période de vingt huit ans
que le créancier peut deuiander un nouveau titre.

239. Il faudrait bien se garder de croire, an surplus, que
parce qu'un créancier n'aurait pas usé Je cette faculté de
demander un titre nouveau dans les deux dernières années,
sa rente serait prescrite.

Il est évident, au contrairo, qu'il pourrait toujours ^taWir
les payements d'arrérages (et, par conséquent, l'inaccom-
plissement de la prescription) par tous les moyens légaux,
par des contre-quittances (c'est-à-dire des écrits remis par le'

débiteur au créancier pour reconnattre les payements faits

à celui-ci;, par des lettres missives, par témoins, si le capi-
ti.'. de la rente n'excédait pas 150 francs, et, dans tous les
cas, par l'aveu que le débiteur passerait sur le serment qui
lui serait déféré ou autrement.

II.—240. Ce que nous venons de dire suppose que la pres-
OKLoRmiBh, BiB. VOL. 20. 20
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cription d'une rente commence à courir à la date môme du
titre constitutif.

Or, c'est là un point controversé, très-délicat en effet, et
sur lequel nous devons insister avec d'autant plus de soin
qu'ilnousparaît n'avoir été nulle part présenté d'une ma-
nière exacte e' satisfaisante. Pendant que la plupart des
auteurs et surtout M. Troplong, d'accord d'ailleurs avec un
arrêt de cassation de 1829, font, comme nous, partir ici la
prescription de la date même du titre, d'autres, notamment
M. Vazeille (n'' 358), soutien-^nt qu'elle ne peut commencer
qu'à l'échéance de la première annuité, laquelle pourrait
seule faire courir tout à la fois et la prescription quinquen-
nale des arrérages et la prescription trentenaire de la rente
elle-môme.

Et ce qui prouve que les explications de M. Troplong
n'avaient pas rendu la question aussi simple et aussi claire
qu'il le croyait sank doute quand il qualifiait l'opinion con-
traire de paradoxe, c'est qu'un récent arrêt de Bordeaux
vient de consacrer cette opinion contraire, en répondant
avec force aux arguments du savant magistrat. La vérité
est, en effet, que la question n'avait été qu'effleurée jusqu'à
cet arrêt de 1851, qui, pour la première fois, la creuse quel-
que peu, mais la creuse mal (1).

" G'esi, dit d'abord en substance l'arrêt, un principe puisé
*' dans la 'lalure des choses, admis dans tous les temps et
'• consacré par l'art. ^257, que la prescription ne court que
" quand l'action peut s'exercer, que du jour où le créancier
" a le droit d'agir contre son débiteur

; or, ici le créancier
" n'a d'action, il ne peut demander quelque chose, qu'après
" l'échéance du premier terme d'arrérages : c'est donc seule-
" ment à ce moment que la prescription peut commencer.
" En vain ou objecte que le capital d'une rente forme une

(I) Rolland de Villargues (v. Rente, n. 170) ; Troplong (n. 840) ; Fré-
minville {Minor., I, 485) ; Taulier (VII, p. 483) ; Mourlon (p. 76) ; Pau,
26 juin 1827

;
Cass., 5 août 1829. Cotilrà : Bordeaux, 16 jui'l 1851

(/ Pal., 53, 1, 595).
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" créance pure et simple, prescriptible dès lors immédiale-
" ment

;
car une créance n'est vraiment pure et simple que

" quand elle peut être immédiatement exigée
; et comme le

" caractère essentiel du capital de la rente est, au contraire,
"de n'être pas exigible, l'objection tombe et le principe sub'
" siste avec sa conséquence,"

Tel est le point de départ du système ; et quand on se con-
tente, ainsi que l'a fait M. Troplong, de présenter comme
raison de décider les passages des travaux préparatoires qui
prouvent que nos législateurs ont édicté notre article avec
la pensée que la prescription courrait de la date du titre, les
partisans de ce système répondent " qu à la vérité on le
" supposa ainsi, mais que, la question n'ayant été ni résolue
" ni môme examinée, on ne peut pas, dans le silence de la
"loi, donnerforce législative à une idée vague et fugitive
" qui se trouve profondément contraire aux principes^de la
" matière, comme aux traditions du passé. Pour déroger
" ainsi aux règles fondamentales de la prescription, c'est une
" disposition expresse et formelle qu'il faudrait." Ce système,
on le voit, lie manque pas d'être spécieux. Voyons s'il en
sera de mêm« quand nous aurons examiné ces principes et
ces traditions que l'on prétend conrraires à notre doctrine
et par l'exposition desquels les auten s eussent dû, avant tout'
préparer et fortifier les documents des travaux préparatoires!
On veut que la prescription ne puisse commencer, pour

le capital même de la rente, qu'après la première échéance
d'arrérages, parce qu'alors seulement il y a exigibilité. Mais
quel est l'obj t qui est alors exigible? C'est uniquement une
portion d'arrérages

: quant au capital, il ne peut pas plus
être demandé ni poursuivi après un an, dix ans ou vingt
ans, que le lendemain de la date du titre. Ce capital, il ne
peut jamais être demandé, il n'est ^rtma» exigible

; en aorte
que les principes ordinaires, si on les suivait, et l'argument
ci-dessus, si on l'appliquait, conduiraient à dire que la pres-
cription est ici impossible à jamais, que le droit de rente est
absolument imprescriptible.

.•.*"^>'
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C'est, en effet, ce qui était admis autrefois dans un grand
nombre de nos provinces. Ainsi, le Parlement même de
Bordeaux, auquel a succédé la Cour dont nous -critiquons

l'arrêt, proclamait que toutes les rentes de la nature de
celles dont il s'agissait ici (c'était une rente foncière) étaient

imprescriptibles: Lapeyrère (lettre P., no 55) en rapporte un
arrêt du 26 juin 1643, et son annotateur ajoute que " cet

arrêt a été suivi d'une infii.ité d'autres arrêts semblables."
Le Parlement d'Aix admettait l'imprescriptibilité de toutes

rentes quelconques, et Julien (t. II, p. Slt) en cite de nom-
breux arrêts. Le Parlement de Douai jugeait, pour le Hai-
naut, comme celui d'Aix, et c'était une maxime devenue
proverbe dans ce pays, que non payer rentes n'engendre pres-

cription (voy. Desjaunaux, t. III, § 16).

Ceci est unp conséquence forcée pour quiconque veut
comme M. Vazeille, M. Mourlon et l'arrêt de Bordeaux, régler
la prescription du capital a'une rente par le principe de Pexi-

gibilité et du droit d'action: ce capital n'étant ;amats exigible

le créancier n'ayant jamais action pour le demander et ne
pouvant réclamer que les arrérages, la prescription serait

donc impossible à toujours pour ce capital, et les arrérages

seuls en seraient susceptibles. Les arrérages seuls seraient
prescriptibles; et quand on croit échapper à ceci en
disant, comme la Cour de Bordeaux, par une étrange
confusion entre la rente et les arrérages qui n'en sont
que les fruits, qu'une rente ne consiste définitivement

et en réalité que dans Vensemble des prestations et arrérages

on n'échappe à rien, puisque ces arrérages ne peuvent être

prescriptibles que séparément, d'année en année, au fur et

à mesure de leur échéance, et non pas assurément pour
l'avenir et quand ils soi.t encore fntuis. Dm moment qu'on
ferait ainsi abstraction du droi* «général et producteur, pour
ne plus voir que la série des ui^ j spéciaux, qui viennent
permettre, chaque année, de demander les produits, on ne
pourra donc plus parler que des arrérages, que de la pres-

cription de ces arrérages; et comme chaque annuité a
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nécessairement sa presc-intion distincte, que chaque année
appo.te une dette nouvelle qui ne peut être prescriptible qu'à
partir de son exigibilité propre, singulis annis nova nascitur
actio, de sorte que, comme le dit Cujas, singulœ actionet sua
habeant tempora, il s'ensuit que, quoi q.x'on fasse, on se
retrouvera toujours en face de l'imprescriptibilité du droit
principal et générateur.

Par exemple, quand même mes ancêtres et moi serions
restés cent ans sans vous demandor les 300 francs d'arré-
rages que vous deviez noue payer, chaque année, à Pâques,
il est bien clair que si l'on ne veut voir là, comme le fait là
Cour de Bordeaux dans l'arrêt que nous critiquons, que la
succession de cent créances de 300 fr. (sans remonter au
droit général et producteur), il y aura bien, après cent ans,
prescription de toutes celles de ces créances qui sont exigibles
depuis le temps voulu pour prescrire (aujourd'hui cinq ans
d'après l'art. 2277), mais il ne pourra pas y avoir prescription
des dernières, de celles qui ne sont nées que depuis deux,
trois ou quatre ans, ni encore moins de celles qui sont
encore à naître, et quand je viendrai, en mai 1654, vous
réclamer celle qui est née en avril même année, il est clair
que vous ne pourrez pas me parler de prescription pour une
dette qui n'est exigible que depuis un mois 1

Il faudra donc bien, pour ar-iver à votre but, que vous
sorties de voir^ idée de simple succession de cré....ices d'ar-
rérages, pour revenir à l'idée (par vous niée pourtant) de la
créance principale qui les engendre; il faudra que vous op-
posiez à ma demande (qui ne porte et ne peut porter que
sur des arrérages), non pas la prescription des arrérages, qui
n'est possible que pour les années déjà anciennes, et non
pour le pif,»ent et l'avenir, mais bien la prescription de la
créance capitale et génératrice; il faudra que vous disiez
que, sans doutt, les dernières et futures créances annuelles
ne seraient pas prescrites si elles existaient, mais qu'elles
n'existent pas, qu'elles ne sont pas nées et ne naîtront pas,
le droit principal qui devait les engendrer étant lui-môme
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prescrit! 11 faudra tonjoHP» revenir là : or, je vous répon-
drai toujours que si mes créances d'arrérages sont prescrip-
tibles, parce qu'elles sont exigibles, ma créance principale,
mon droit de rente, ne comporte pas de prescriptibilité
(d'après votre principe), puisqu'il n'a pas d'exigibilité.

Ainsi donc, du moment qu'on voulait soumettre le droit
principal de rente à la prescription, ce n'était plus par le
principe ordinaire de l'exigibilité, par la faculté pour le
créancier de demander payement, qu'on pouvait régler cette
prescription.

Il fallait ici de deux choses l'une, ou repousser absolument
la prescription, ou l'admettre immédiatement, dès que le
droit est pur et simple, et sans attendre qu'il soit :xigible
(puisqu'il ne le sera jamais). Qu'importe ici l'exigibilité
des arrérages ? Elle ne concerne que la prescription de ces
arrérages et nullement celle du principal, comme on vient
de le voir. Il fallai't donc partir ue la date môme du titre,

puisque ce titre ne contenant (on le suppose) aucun terme
ni condition pour le droit principal, ce droit est dès aujour-
d'hui ce qu'il sera plus tard à toute époque mielconque.

Sans doute (et c'est là ce qui paraît avoir lujours été la
pierre d'achoppement) le créancier, quand v -it l'échéance
de chaque terme, trouve là une occasion de so procurer (en
même temps que le payement de l'annuité) une interruption
de la prescription du droit principal, par la reconnaissance
que le payement du débiteur implique ou môme par le seul
effet de la demande, si elle est faite en justice : et l'on s'est
imaginé que, tant que cette occasion ne s'était pas présentée,
aucune prescription ne pouvait courir, parce que, s'est-on
dit, le créancier n'a commis jusque-là aucune négligence.
Or, ceci est inexact et résulte encore de la confusion entre
la créance principale et les créances d'arrérages.

Sar.s doute les échéances d'arrérages, et les demandes de
payement auxquelles elles donnent lieu, sont des moyens
tout naturels d'interruption de la prescription, môme quant
au droit principal; mais elles ne sont pas les seuls: le
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créancier qui, voulant bien abandonner les arrérages sans
perdre son droit principal, ne demanderait jamais aucun
payement au débiteur, me ~ se ferait donner, de temps en
temps, des écrits porta ' connaissance de la dette, ce
créancier empêcherait d- t;ou.,r la prescription de sa rente
tout aussi bien que celui qui se ferait payer les arrérages
trôs-rigoureuse:nent. Or, comme une demande de recon-
naissante est tout aussi praticable la première année que la
vingUneuvième, que ceci était surtout bien saiilanlautrefois,
alors que le créancier, autorisé à demander un nouveau
atre lors du décès de son débiteur, pouvait le faire aussi bien
quand ce débiteur mourait dans la première aunéj que
quanu il mourait plus tard, rien ne peut donc empêcher la
prescription de commencer dès la date même du titre. Quand
viendra la première échéance d'arrérages, c'est au créancier
qui sait que la prescription, en ne faisant que commencer
pour ces arrérages, court déjà depuis un an pour le principal,
de calculer en conséquence ; il en est de môme aux échéances
postérieures, et certes, quand ce créancier, au bout de trente
ans, aura négligé tout à la fois et demander aucune des
annuités, et de réclamer au moins quelque écnt portant
reconnaissance (ne fût ce qu'une lettre missive), et enfin de
se faire donner, après vingt-huit ans, ce titre nouvel dont
parle notre article, c'est assurément bien assez de négligence
comme cela.

241. Encore une fois, c'est à la date même du titre (quand
il est pur et simple, bien entendu) que devait logiquement
commencer la prescription des rentes, et les principes ne
laissaient pas de milieu entre cette règle et celle de l'impres-
criptibilité de ces mêmes rentes. Si plusieurs auteurs
anciens s'y sont trompés, en confondant plus ou moins le

principal avec les arrérages, d'autres aussi l'avai^-nt très-bien
compris, et Henrys, notamment, dont la Cour de Bordeaux
n'a pu déclarer les .notifs peu solides que parce qu'elle ne les
a pas médités, Henrys, qui consacrait tout un paragraphe à
cette question (ques^ 92, 1. 1, p. 607), qui décidait fort bien
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que la prescription doit ici compter du jour du contrat, et ce
par des raisons qui réfutent à l'avânce les raisonnements de
la Cour ae Bordeaux, et notamment par celle-ci que, si l'on
devait ici se régler par l'échéc^nce du premier terme, il s'en-

suivrait que ic pension serait imprescriptible.

Bien loin, donc, d'être contraire aux principes et aux
saines traditions du passé, notre règle était au contraire
commandée par eux; et toute la question, dès lors, se réduit
maintenant à savoir si cette règle, sans être spécialement
écrite dans le Gode, n'a pas été du moins dans la volonté
ûien certaine des législateurs de 1804.

Or, le doute môme n'est pas possible à cet égard, puisqu'il
a été dit et répété au conseil d'État que, si l'on ne permettait,
tout d'abord, l'action en renouvellement qu'après vingt-neuf
ans du titre précédent, c'est qu'uNE année était suffisante pour
poursuivre le titre nouvel ; c'est, disait-on encore ailleurs
qu'iV suffit d'une a^n^b pour que le créancier ns soit pas surpris
PAR l'accomplissement DE LA PRESCRIPTION, et que si le Tribu-
nal proposa de la permettre adirés vingt-huit ans, c'est qu't7
était utile d'accorder deux ans ^u lieu d'un !

Il est très-vrai que la règle n'est pas écrite dans le Gode;
mais le principe môme de la prescriptibiiité des rentes n'y
est pas écrit non plus, et il n'en est certes pas plus douteux.
Or, de même que la discussion préparatoire, en nous appre
nant que si l'on permet au créancier d'une rente d'exiger un
titre nouveau ;près vingt-huit ans, c'est pour conjurer la
prescription, commande assurément de conclure que la

prescription trentenaire des rentes existe; de môme, quand
elle nous apprend que si l'on a fixé le délai de vingt-huit ans,

à compter de la date du titre, c'est pour que le créancier eût
deux années pour agir avant l'accomplissement de ta prescrip-
tion, elle commande non moins impérieusement de conclure
que la prescription trentenaire commence à la date du titre...

On vient de voir, d'ailleurs, que celle règle était exigée par
les principes _ux mômes (Feiiet, XV, p. 558, 55!», 563).

lïl.—242. Les rentes étant prescriptibles comme tous

'!î?rap^,'
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autres droits, et une rente n'étant rien autre chose que le
droit général d'exiger, au fur et à mesure de leur échéance,
des arrérages qui ne sont pas la rente, mais .3ulement le
produit et les fruits de cette rente, la règle est donc la même
pour les rentes viagères que pour les rentes perpétuelles,
puisque, pour les premières comme pour les secondes, les
arrérages ne sont, depuis le Gode civil, que les fruits du
droit de rente, et non pas un mélange d'arrérages et de frac-
tions de capital. L'art. 588, à l'explication duquel nous
renvoyons, ne permet pas le doute à cet égard ; et ia doc-
trine contraire d'un arrêt de Metz n'est, comme l'a /ait déjà
démontré M. Duranton, qu'âne erreur manifeste (l,i.

243. Mais si l'article s'applique à toutes les rentes, il ne
peut réciproquement s'appliquer qu'à elles; c'est seulement
pour le crédirentier et son débiteur qu'il est fait. 11 est
vrai qu'on est loin d'être d'accord à cet égard.

Les uns, notamment M. Taulier et un arrêt de Nancy de
1837, regardent notre disposition comme s'appliquant iiidis-

tinctivement à tous les cas qui présentent une certaine ana-
logie avec celui dont la loi parle. Ainsi, le créancier de la
rente vis-à-vis du tiers détenteur d'un immeuble affecté à
la garantie de cette rente, le créancier d'un capital exi-
gible vis-à-vis de son débiteur, le propriétaire du fonds
auquel une servitude est due vis-à-vis du propriétaire du
fonds servant, pourraient tous, après vingt huit ans de la
date du premier titre, eu exiger un second des personnes
qui. viennent d'être indiquées et aux frais de ces personnes.

D'autres, tout en admettant que le titr*^ nouvel ou réco-
gnitif peut être exigé dans ces différents cas, ne l'accordent
toutefois qu'à la charge par le créancier d'en payer les frais
lui-même; en soi te que ce n'est plus alors une véritable
application de notre article.

D'autres enfin, notamment Touiller et (probablement du

(1) Metz, 28 avr. 1819; Duranton |XXI. 348). Voy. Dicl. nol. (v
Prescr., n» 361'.
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moins) M. Troplong, puseignent que le titre nouvel ne peut
jamais être exigé en dehors du cas de notre article, et que
le créancier n'a pas d'autre droit que d'iutenter l'action

d'interruption pour arrêter la prescription qui peut courir (1).

244. Cette dernière doctrine nous paraît seule exacte,

attendu qu'on ne peut pas grever arbitrairement un débi-

teur d'obligations qui ne lui sont imposées ni par son con-

trat ni par la loi. Notre article 2263 n'est pas une simple
application du droit commun, c'est une véritable faveur

pour le crédirentier, une charge exceptionnelle pour son
débiteur, et on ne peut dès lors lui donner aucune extviusioa.

Dans le i-as de servitude, les faits qui en constituent l'ex-

ercice ne sont pas, comme des payements d'arrérages, des

actes dont on puisjo exiger une preuve écrite ; et dès lors

ces faits pourront toujours se prouver par témoins, res-

source que n'a pas le créancier d'une rente. Pour le tiers

détenteur d'un immeuble affecté au service de la rente,

comment veut-on parler de titre nouvel? Ici, comme le dit

très-bien M. Troplong, ce ne serait p'us simplement un litre

nouvel, un calque du titre originaire; ce serait un second
titre primordial différent du premier, et auquel le tiers dé-

tenteur ne saurait être soumis, puisqu'il n'est pas person-

nellement tenu des obligations contenues au titre dn débi-

teur. Enfin, quant p,u créancier d'un capital exigible, qui

ne voit la profonde différence qui existe entre sa position et

• (l) Voy. Touiller (III, 722) ; Curasson (sur Pcoud'hon, Dr. dusage,

^685); Préminville {Minor., l. 488); Troplong (n. 842 el 844); i..

dessus (Servit., n° 296) ; Solon (Servit., n» 569) ; Taulier (Vil, p. 483);

Nancy, 14 juin 1837 (Dev., 39, 2. 1 17).

Nous n'avons exprime que dubilalivemeiit i'opinior de M. Troplong,

parce qu'après avoir parlé, au n° 84'2 et au commenceir . H du n» 844, en

termes qui semblent conformes au dernier des trois systèmes ci-dessus,

le savant magistrat termine en concluant qu'on ne peut pas forcer le

débiteur d'une servitude à on passer un titre nouvel à ses frais. Or,

les partisans du second système admettent ceci tussi bien que ceux du
troisième, el les mots à ses frais jettent du doute sur la véritable opinion

de M. Troplong.
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celle du crédirentier? De deux choses l'une, en effet: ou
bien le terme est échu, et alors le créancier, toujours libre
d'agir en remboursement, à la différence d'un crédirentier,
ne peut, d'une part, s'en prendre qu'à lui d'être resté vingt^
huit ans sans former une demande qu'il pouvait faire chaque
jour, et il peut encore, d'autre part, pendant les deux année»
qui lui restent, conjurer la prescription Pans aucun besoin
de demander un titre nouveau, puisqu'il n'a pour cela qu'à
former sa demande en payement; ou bien cp suppose que
le terme n'est pas encore échu et alors à quoi bon un titra
nouveau, puisque si long que le délai puisse être, la pres-
cription est suspendue d'après l'art. 2257 ?

La position particulière du créancier d'une rente vis-à-vis
du débiteur de cette isnte présentait seule les circonstances
qui ont motivé la disposition exceptionnelle ae notre article,
et il n'y a pas lieu dès lors, en dehors de ce cas, de sortir
des règles du droit commun.

2 Aubi-y et Rau, § 215, î 1^ Les actes juri'^iques d'inter-
r.Ulets. jpellation auxquels la loi attache

l'effet d'interrompre la prescriptici. sont, d'après les arL
2244 et 2245, les citations en justice ou en conciliation, les
commandements, et les saisies.

a. Sous les termes citation enjusti - on doit comprendre,
non-seulement les demandes introduites par exploit d'ajour-
nement, mais encore toute demande réguUèremeni formée,
n'importe par quelle voie (1), par exemple, les demandes
incidentes, reconventionnelles, ou en intervention, formées
par requête, par acte d'avoué à avoué, ou même, selon les
cas, par de simples conclusions (2), les demandes en coUo-

(1) Merlin, Quest., v Interruption de prescription, g 2. Troplong, Il
562 à 567. Marcadé, sur les art. 2242 à 2248, n. 2.

'

(2) Merlin, Rép.,v' Compensation, g 2, n. 7. Troplong, 11,562. Zachariae,
l 213, noie 8. h^q. rej

, 3 frimaire an XI, Sir.. 3, 2, 435. Req. rej , 12 dé-
cembre 1826, Sir., 27, I, 244. Req. rej., 25 janvier 1837,8ir., 37, 1. 225.
Civ. cass., 19 juillet 1841, Sir., 41, 1, 763
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cation produites dans un ordre ou dans une distribution par
conlributicn (1), celles en admission au passif d'une fail-

lile (2), enfl-. les requêtes introductives d'instance devant
nne juridiction administrative (3).

ha. citation en justice interrompt la prescription, lors

même qu'elle est donnée devant un juge incompétent; et

sans qu'il y ait à distinguer entre l'incompétence ratione

personx et l'incompétence ratione materix (4). Art 2246 (5).

Si, au contraire, l'assignation est nulle pour défaut de
forme, l'interruption est regardée comme non avenue. Art,

2247. On doit, sous ce rapport, considérer comme un défaut
de forme, l'omission du préliminaire de conciliation dans

. (1) Rouen, 3 mars Î856, Sir, 57, 2, 742.

(2) Troplong, !I, 719.

(3) Orléans. 28 m^i 1842, Dalloz, 1844, 2, 12. — Mais les riclamafons
aiii'esséfG à l'administration par v^.e gracieuse et les oppositions à de
pareilles réclamations, ne constituant pas de véritables demandes en
justice, n'interrompent pas la prescription. Req. rej. 26 juillet 1864, Sir.,

64, I, 438. Voy. cep., onant aux réclamations concernant les arrérages

de reuies sur l'Etat : Avis du Conseil d'Etal des 813 avril 1809 (Locré,

Ug., XVI, p. 602).

(4) Vazeille, I, 194. Troplong, II, 596. Duranton, XXI, 265. Zcchariœ,

g 213, note 10 bis. Orléans, ÎS oiii :G42, Dalloz, 1844, 2, 12. Cpr. Req.

rpj, 9mei 1838, 8ir„ 38, 1, 861.

(5) Suivant Marcadé (art. cU.,n. 3), il serait difQcile de concilier la dis-

position de cet article avec celle de l'art. '2 247, qui statue que l'interrup-

tion doit être regardée comme non avenue, lorsque l'assignation est

nulle par défaut de formt . Mais la difficulté que s'est créée cet auteur,

pour avoir à tort considéré comme entachée de nullité, une assignation

donnée devant^un juge incompétent, n'existe pas eu réalité. En decla-

rant son incompétence, le juge ne pron jnce pas, et ne pourrai', pas môme
prononcer l'annulation de l'assignation par laquelle il a été indûment

saisi. La disposition de l'art. 2247 s'explique d'ailleurs naturellement

par cette idée qu'une assignation quoique donnée devant un juge in-

compétent, est, au point de vue de l'interruption de la prescription, une

manitéstation suffisante de l'intention du propriétaire ou du créancier

d'exercer sas droits. Maleville, sur l'art. 2247.
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'Znlt''""'.
"^'^'^'^' ""''' i'-bsencede l'autorisation

dont le demandeur aurait eu besoin pour introduire sa de-mande d une manière rég.lière, ne constitue pas un vice
de forme de nature à entraîner la nullité de l'assignation
et n empêche par conséquent pas c u'elle ne produise interl
ruption de prescription (2). Du reste, comme les nuliitéa
noperent pasde plein droit, et qu'elles sont d'ailleurs sus-
ceptaoles de se couvrir, l'interruption de prescription n'estréellement à considérer comme non avenue, qu'autant que
l'assignation a été annulée.

«»u«m que

L'iDterrupcion est également à regarder comme non ave-
nue. SI le demandeur se désiste de sa demande (3), s'il laisse
prononcer la péremption de l'instance (4). ou que celle^^i
vienne à s'éteindre par la discontinuation de pourail^
pendanureute ans (.^), et enfin si la demande est rejetée (6).

(1) A.rg. art. 65 du Code de procédure. Troplong. H, «oo Civ rei 20
^.^ m, 8ir.. 14. 1. 201. Cpr. Civ. cass., 16 janvie 18 3 Sir Is"'/:Voy. cep. Marcadé, art. cit., n. 9.

' '
^^

(2) Voy. g 114, texte, notes 10 et 11; 2 47" taxin n n „«.
I..- V.Z.U,..

, ,„ à „8. t™p„„,, ,1,'.». 'zirc °: ',:;;. :',rCpr. Req. rej., 24 décembre 1828, Sir., 29, I, 156.

(3) Cpr. Code de procédure, art. 402 et 403. Toutefois, le désistementmofvé sur l'incompétence du juge devant lequel .a demande rpo'tée.n enlèvera.! pas plus à cette demande son effet interruptif queTejugement qu., à défaut de désistement, aurait déclaré l'incompéUnc
Marcade, loc. cil., n. 3, Caen, 8 février 1843, Sir., 43. 2, 242.

'^'^°°^-

(4) La simple discontinuation de pouruites pendant trcs ans n'en,traîne pas la péremption, dont l'effet peut être prévenu L«nt qu'elle n apas été demandée. Gode de procédure, art. 399 Duranton x\ ^MZachar.»,
J 213. note 12. Civ. cass., 19 avril 1831. 8ir.,T°' 162

(5) L'instance, ou plutôt l'effet du contrat judiciaire fomié entre lespart.es. se prescrit, indépendamment de toute demande en pérempUonpar rente ans' à partir du dernier acte de procédure, de telle sorte
1'

Instance ne peut plus, après ce délai, être utilement reprise. Merr
'.•:' P--P''-..-t. m. 2 8. n. t. Civ. rej. 23novemVe 183^8".*

3^ 1. 67. G.V. rej.. !6 janvier 1837. Sir.. 37. 1. 105. Req. rej.. 2 août 841
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Il iraporfî peu, sous ce dernier rapport, que la demande
ait été rp'-^ > purement et simplement, ou qu'elle ne l'ail

été qu'en 1 _ et faute de justification suffisante (1),

Mais l'interruption de prescription ne serait pas à considé-

rer comme non avenue, si la demande n'avait été écartée

que provisoirement, sous forme de lurJs ou do fin de non-
procéder, de telle sorte que l'instance ne se trouva», pas défi-

nitivement vidée (2).

b. La citation en conciliation interrompt la prescription

Sir., 41, I, 776. Douai, 24 novembre 1851, Sir. 52, 2, «2. Toulouse, Il

août 1855, Sir., 56, 2, 120. Keq. rej., 6 mai 1856, 8ir., 56, 1, 887, Voy. en
sens contraire : Chauveau sur Carré, Lois de la procédure, quest. 1413

;

Bourbeau, Théorie de la procédure, V, p. 613 et suiv.

|6) Gpr. Req. rej., 14 novembre 1860, Sir., 61, I, 725 ; Lyon, 1er dé-

cembre I8''4, Sir., 66, 2, 22 ; Req. rej., 4 juillet 1866, Sir., 66, 1, 315.

(1) La dispositioQ llnale de l'art. 2247 suppose évidemment que la de-

mande n'a été écartée que par une tin de non-recevoir qui ne s'oppose

pas à sa re;»roduclion ultérieure ; car,- si les prétentions du 'lemandeur

avaient été rejetées quant au fond, la question d'inter. .:^,uoa de pres-

cription ne présenterait aucun intérêt, puisque ie défendeur n'aurait

plus besoin d'invoquer la prescription, et pourrait ^pousser, par l'ex-

ception do c> ose jugée, toute demande nouvelle dirigée contre lui. Male-

ville, sur art. 2247. Duranton, XXI, 266. Zachariœ, g 213, note 13.

Cela posé, il est évident qu'il n'y a pas â distinguer entie les deux hy-

pothèses indiquées au texte, et que la seule questioi. est de savoir si

l'instance a été définitivement "idée, ou si elle est à co.nsirtérer comme
subsistant encore ; en d'autres termes, si le demandeur se trouve, par

l'effdt du jugemant, dans la nécessité d'introduire une demande nou-

velle, ou s'il lui suffit, pour faire Taloir ses droits, de reprendre les erre-

ments de l'ancienne. Civ. cass., 5 mai !8S4, Sir., 34, I, 403. Civ. cass.,

14 juin 1837, Sir., 37, 1, 484. Bordeaux, 6 janvier 184!. Dalloz, 1841, 2,

128. Voy. cep. Troplong, II, 610, La critique dirigée par cet auteur

contre le premier de ces arrêts, ne nous para' . r^s fondée ; elle ce re-

pose que sur une confuiion entre la demande . !'ac: ion. Une demande,

rejetée même en l'état seulement, n'en est pas . ^jins rejetée d'une ma-
nière délinitive, puisqu'un pareil rejet, quoique laissant subsister le

droit d'action, emporte toujours extinction de l'instance.

(2) Req. rej., 28 juin 1837, Sir., 37, I, 780.
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du jou; de sa date, mais à la condition qu'elle soit suivie
dans le mois à compter de la non-coraparution ou de la non^
conciliation, d'une assignation en justice. Art. 2245 cbn
Code de procéda. e, art. 57,

La citation en conciliatioiest ipterruptivede prescription
bien que l'affaire sou dispensée du préliminaire de concilia'
tion (1) ;

et ce, même dans le cus où elle ne serait pas sus-
ceptible de se terminer par transaction (2).

La comparution volontaire du défendeur au bureau de
paix produit, lorsqu'elle est constatée par un procès-verbal
de non-conciliation, le môme effet qu'une citation (3)

c. Un commanden.en: n'interrompt la prescription qu'au-
tant qu'il est régulier en la forme, et qu'il a été fait à la
requête d'un créancier autorisé à procéder par cette voie (4).

(t) Delvincourt. If, p. 640. Favard. Rép., v Prescription, sect: II. a 3

TL T'y- '^'•°P'°-->8- ". 592. Duranton. XXI, 265 ,M«.:De Frém.nv.lle. De la minorili, l, 505. Chauveau sur Carré. Lois aZ
procédure cxvih, quest. 248 bis. Marcadé. art. cil., n. 8. ZacJ.ariœ î 2n
texte et note 9. Montpellier. 9 mai 1833. Sir., 38, 2, 492.

(2) Si la loi a attribué à k citation en conciliation, l'effet d'interrompre
la prescription, ce n'est po:nt par lo motif qu'elle peut conduire à une
transacl-on, mais bien parce qu'elle fait connaître au défendeur, dans
une forme reconnue suffisante,; . prétentions du demandeur, et son
intention de les Ikire valoir en justice. Favard. Vazeille, Duranton Mar-
cadé et ZrcharinB. ^rs. c<«. Giv.re novembre !R09, Sir 10

'l 77
Cpr.

§ 545 bis. texte et note 31. Voy. en sens contraire : Delvinc.'urt'
Troplong et Chauveau, loco. cUl. ; Rouen. 15 décembre 1842, Sir., 43.'

(3) Arg. art. 48 du Code de procédure. L'objet de la citation, qui est
de mettre les parties en présence au bureau de conciliation, se trouvant
rempli ^.ar leur comparution volontaire, on doit attribuer à cette compa-
rution le même effet inlerruptif qu'à la citation. Vazeille, I. 18e. Trop-
long II, 590. Chauveau sur Carre, op. cil., quest. 249. Boncenne, Théo-ne delà procédure civile, n. p, 59. Taulier, VII, p. 463. Marcadé, /oc-

rLl' V vr •f.'f
' ^ ^'^' ''^'' '' "°'^ '0- V°y- «° *«°« «^O'^l^ire

: Du-ranton. XXI, 266 ; Colmar, 15 juillet 1809, 8ir„ 14, 2, 89.

42!'!. mÎ."^"
*^"'° '**'' ^"" *'' '' "^- ^"'^- '''^•' *^*"''''" •^"' ®"-

•
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Mais il n'est pas nécessaire que, dans un délai quelconque,
il soit suivi d'une saisie (1). D'un autre côté, le commande-
ment conserve son effet inlerruplif, alors même que la saisie

dont il a été suivi aurait été déclarée nulle (2).

On doit, en ce qui concerne la prestriptioii de l'action hy-

;.-j î^e. ce, assimiler à un commandement, la sommation
'id- «sée au tiers détenteur de payer ou de délaisser (3), avec
t^.l.o difl rence, toutefois, que cette sommation tombe en
péremption, e» perd ainsi tout effet interruptif par la discon-

tinuation des poursuites pendant trois années (4).

Les actes extrajudiciaires (significations, sommations, inter-

pellations) autres que ceux dont il vient d'être parlé, n'inter-

rompent pas la prescription (5). 11 en est ainsi notamment de

(1) 11 en est ainsi notamment du commandement préalable à la saisie

immobilière, qui n'çn conserve pas moins son effet interruptif, quoiqu'il

n'ait pas été suivi de saisie dans les trois mois de S". date. Delvincourt,

II, p. 639 et 640. Troplong, II, 575.

(2) Troplong, II, 690.

(3) Arg. art. 2169, cbn. 2176. Grenier, Des Hn'^othèques, II, 517. Trop,
long. II, 579 Zachariae, § 293, note 7. Raq. rej , 27 décembre 1854, Sir.,

54, 1, lis. Gpr. Beq. rej., 28 novembre 1831, Sir., 32, l, 24.— On devrait
également considérer, comme interruptive de prescription, vis-à-vis de
l'acquéreur ou de l'adjudicataire d'un immeuble hypothéqué, la somma-
tion qui lui serait faite par un créancier, de se préserver à l'ordre ouvert
pour la distribution du prix, et d'y faire valoir ses dro.ts. Riom, 2 jan-
vier 1858, Sir., 58, 2, 188.—Mais il en serait autrement, à notre avis, de
la sommation au tiers détenteur de faire procéder à l'ouverture de
l'ordre, une pareille sommation étant sans objet, en ce que chaque cré-

ancier peut lui-môme provoquer cette ouverture. Voy. cep. Troplong, II,

567 ; Grenoble, 2 juin 1831, 8ir., 32, 2, 622.

(4) Arg. art. 2176. Merlin, Rip., v« Commandement, n. 18. Troplong,
II, 580. Toulouse, 22 mars 1821, 8ir., 21, 2, 348. Bordeaux, 12 août 1857,

8ir., 58, 2, 201.

(5) Delvincourt, II, p. 639 et 640. Merlin, Rip., V Interruption de
prescription, n. 5. Troplong, 57G à 578. Duranton, XXI, 267. Zacharise,

i 213, note 8. Giv. rej., 10 décembre 1827, Dalloz, R«p., v Prescription

civile, n. 498.
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la signiScation du transport faite au débiteur de la créanceedée n,ême avec défense de payer en d'autres mainsX
llesducessionnaired); et ce, bien que cette créance ai^ete antérieurement frappée de saisie (2)

l'anic?e'8'7i'7"'?f
"^'^ '"''' ' ''''^^"«^' conformément àarticle 877, d un titre exécutoire contre le défunt, on doitlu, refuser tout effet interruptif dans le système qu permede joindre un commandement à cette signification (3)Mrsdans le système contraire, il semble qu'une pareiHe notfflcation opère interruption de pr^.criptfon, pourvu qu'elî sot") " ^'^"-^"^--' ^-t à l'.;piration'deth";-

d. Toutes espèces de saisies sont interruptives de prescrit).ion lien est ainsi notamment de la saisie-arrêt
,5)TÛTans l'intérêt du saisissant, a même pour effet d'iaterompre

la prescription, nca-seuiement en cequi concerne sa proprecréance, mais encore quant à la créance de sondébScontre le tiers saisi ^6,. Une saisie n'interrompt la pret^
(1) Merlin, op. et v ciU., n. 1 1. Troplong, II, r.yi et 572. Marcade artcit., n. 5. Toulouse, 21 mars 1821 Sir 21 9 ^^a d • .„

''*''*^' ''"•

Sir.. 32. 2, 25. Nîmes 6 mars 1832 7'^\ v '' '*'^''*' '^^^'

zeille, I. 205.
^ '' ^^*- '^°^- "° ««"« ««"braire : V«-

dp?i,7°^''°
'""' °°"'""™ "^'"P'""» ^ Marcadé, locc. citt A PaDoui

^rp^dT;rnrrzs d
"'"^*'^"' '^

'-'-"""

du ce88.onnaire et des tiers saisis^nts. M.U ^'en Zhél.?'
lue un acte équivalent à commandement ou à saisie

Il InJ'n'l" '"'"T"'''
'ï"' ''''' *'«^^« à <=« «"Jet • i ««7. note 1

1

(4) Cpr. Bordeaux, Il janvier 1856 Sir SR 9 79, ir
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tion, qu'autant qu'elle a été régulièrement signifiée ou dé-

noncée au débiteur, dans les délais prescrits par la loi (1).

Mais aussi, dans ce cas, l'interruption de prescription re-

monte-t-elle au jour de la saisie m4me (2).

e. En vertu de lois spé^'^les, la prescription est encore

interrompue parla remise du mémoire préalable aux actions

à intenter, soit contre l'Etat, soit contre des communes, ou
des départements (3). Toutefois, cette interruption est à cou-

" le dt-biteur direct, el en faveur de celui-ci contre le tiers ïaisi." Bi-

eflet, le créancier qui exerce les droits et actions de son débiteur, ne les

sauvegarde que pour les besoins et dans la mesure de ses propies inté-

rêts. M. Troplong (II, 646), so plaçant à un autre point de vue, exprime

une opinion qui nous parait plus inexacte encore que celle de M. Va-

zeille, lorsqu'il dit que la saisie-arrét crée pour le débiteur saisi une

impossibilité .. igir, et entraîne ainsi en sa faveur une rte de suspen-

sio?? de la prescription. Si le débiteur saisi ne peut, au préjudice des

drc'itddu saisissant, exiger le paiement effectif de sa créance, rien ne

l'empôche cependant d'agir, aux lins du moins d'interrompre la pres-

cription.

(1) Gode de procédure, art. 563, 565, 60!, 628, 641 et 677.— Il est à re-

marquer qu'en matière de saisie-arrêt, la dénonciation doit, à peine de

nullité de la saisie, être accompagnée d'une demande en validité ; faute

d'accomplissement de cette formalité, le débiteur pourrait, en faisant

prononcer l'annulation de la saisie, repousser l'interruption de prescrip-

tion que le créancier voudrait en faire résulter. V y. en sens contraire :

Vazeille, I, 204 ; Zachariae, g 213, notu 7.

(2) L'art. '2244 porte, en effet, que la prescription est interrompue par

la saisie signifiée, et non pas par la lignification de la saisie.

(3) Loi des ?8 octobre-5 novembre 1790, it. III, ait. 15 Loi du 18

juillet 1837. art. 51, 52 et 54. Loi du 10 mai l.>38, art. 37. Les deux pre-

mières de ces lois attribuent positivomenl à la remise du mémoire
qu'elles exigent, 1 effet d'interrompre la prescription, lundis que la der-

nière se borne à dire que la prescription sera suspendue durant les deux

mois qui suivront cette remise. Mais en se servant de celte locution

inexacte, le législateur ne parait avoir eu d'autre intention que d'expri-

mer l'idée qui se trouve indiquée dans la suite du texte, à savoir que

l'effet Inierruptif altac.'.é à la remise du mémoire, est subordonné à la

eondition que cette remise sera suivie, dans un certair> délai, d'une ac-
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sidérer comme non avenue, si la remise du mémoire n'a pas
été suivie d'une demande en justice, formée, suivant les casdans e délai d'un mois ou de deux mois, à partir de l'époaueou celte demande a pu être régulièrement introduite ,1)

,. Enfin, la force des choses conduit à reconnaître que le

TrZT'"
««^;nterruptif de la prescription, en ce sensqu'ilempêche qu'elle ne puisse s'accomplir pendant la durée

conveationnelle ou légale, de la mission des arbitres. Mais
Il est entendu que cet effet interruptif disparaîtrait si lecompromis venjùt à tomber en péremption (2).

'

tion en justice. Fouarl, Droit administratif, III, n 1569 n ?«« i i

note Danoz M, . cit., n. 5,9.-La préseuUtio;V2ZZl U

TITT. ""' "'' "'^""P''^^ -^^ prescription, lorsque, commen mat.ère d-act.ons possessoires. cette formalité ne constUue p^Zpréalable md.spensable à l'introduction de la demande. rI Te 7snc'.mbre 1864, Sir., 65, 1, 32.
^'

"• ' °

(t) On ne saurait admettre que la seule remise d'un mémoTe nonsu.v,e de r.ntroduction d'une action en Justice, ait pour effe Snt rrompre la prescripiion, de telle sorte qu'au moyen de nareill«, »
effectuées tous les vingt-neuf ans. pa? exemprceui ZZ^ZZprescnpuon court, pourrait indéfiniment en^mpécher î^ccoSs !ment. Le memo.re exigé par les lois citées à la note précédente cônlntue un préalable analogue à celui du préliminaire deCitl'n e te".t es lors produire interruption de 1. prescription, que sous la ond".on d être su.v.. dans un certain délai, dune action en justice C'est àe pomt de vue que sest placé le législateur de 1838. qu

. pour le ca où
.

s ag,t dune demande contre un département, a fixé à deux mois iedelà, au bout duquel l'action doit être intentée
; et comme" Td.^cncede a,0, précitée, celles de 1790 et 1837 n'ont pas "pciâîement'determmé le dé, ai à l'expiration duquel doivent ôtre formées le acZ,contre l'Ktat ou con.. des communes, i, parait rationneTde le ,

"p
nl.cat.on des règles du Droit commun, c'est-à-di ,^es disnosUionl^^s art. 2245 du Code Napoléon et 57 du Code de proc^du' 'e

'

porter à un mois à partir du moment où la demande en Justice ^uôt.^regu.. rement introduite. Poucart, op. cit., II. 839, et ni! 1.^17
««p., V» Communes, n. 1658.

"anoz,

;'it ';;. "i 'e'.: ,t°"' "
•"" '* ""•• »» ' "»

^
'""^^
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2° Indépendamment des actes d'interpellation ci-dessus

mentionnés, an moyen desquels le créancier ou le proprié-

taire interrompt par son fait le cours de la prescription, la

Ipi considèid encore, comme opérant interruption, la recon-

naissance que le débiteur ou le possesseur fait du droit de
celui contre lequel il prescrivait (1). Art. 2248.

Lp icconnaissance à l'effet d'interrompre Iri prescription,

peut avoir lieu expressément ou tacitement. La reconnais-

sance expresse n'est soumise à aucune forme spéciale (2) ;

elle peut se trouver dans une simple lettre missive, ou môme
être purement verbale (3). La reconnaissance tacite résulte

de tout fait qui implique l'aveu de l'existence du droit du
créancier ou du propriétaire, par exemple, du paiement l'une

partie de la dette, du service des intérêts ou arrérages, et

d'une demande de délai (4).

La reconnaissance n'exige pas 1 acceptation de celui au

profit duquel elle doit interrompre la prescription. Elle

peut résulter de déclarations faites dans un inventaire après

décès, et même d'actes passés avec des tiers, par exemple,

d'un acte de vente qui délègue l'acquéreur à payer son prix

(1) De sa nature, l'interruption civile suppose un acte émané de celui

contre lequel la prescription court. C'est en partant de cette idée, que

Zacharia; (g 213) qualifie d'interruption improprement dite ou fictive,

celle que la loi attache à la reconnaissance par le débiteur ou le posses-

seur, du droit du créancier ou du propriétaire.

(2) 11 faut bien se garder d'étendre à 'a reconnc'ssance envisagée

comme moyen d'interrompre la prescription, les dispositions de l'articlti

1337, qui ne s'appliquent qu'à la reconnaissance considérée comme
moyen de preuve. Rapport au THbunat, par Jaubert (Locré, Lég., XII,

p. 521, n. 23).

(3) Vazeille, I, 210 et 212. Troplong, II, 614. Marcadé, art. cit., n. 10.

Req. rej., 1er mars 1837, 8ir., 37, I, 999. Req. rej , 20 juin 1842, Sir., 42.

I, 712. Req. rej., Il mai 1842, Sir, 42, 1, 980.

(4) Touiller, X, 307. Vazeille, I, 212 et 214. Troplong, II, 618. Duran-

ton, XXI, 269. Zachariee, J 213, note 14. Req. rej., 1er mars 1837, Sir.,

37, 1, 999. Cpr. aussi • Req. rej., 4 janvier 1842, Sir., 42, 1, 533 ; Bou; ge»,

Î8 juin 18i3, Sir., 44, 2, 1 ; Civ. rej., 29 août 1860, Sir., 61, 1, 145.

il
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aux créanciers du vendeur, ou qui le charge de servir une
rente affectée sur l'immeuble vendu (1). Elle peut égale-
ment résulter d'offres réelles ou même d'offres verbales non
acceptées, pourvu que les unes ou les autrc<i aient été faites
purement et simplement et non à titre de transaction (2). -

En matière de faillite, l'admission d'une créance au passif
de la masse, opère reconnaissance, tout comme son inscrip-
tion au bilan déposé par le failli (3).

Quand il s'agit de la prescription extinctive de droits per-
sonnels, la reconnaissance, en tant que simplement inter-
ruptive, peut valablement être faite par toute personne jouis-
sant de l'administration de ses biens, ainsi que par les admi-
nistrateurs du patrimoine d'autrui, par exemple, par une
femme séparée de biens, par un mineur émancipé, par un
tuteur, ou par un mari (4).

Mais, en ce qui concerne l'usucapion ou la prescription
extinctive de droits réels, la reconnaissance n'est interrup-
ti'e, qu'autant qu'elle émane d'me personne ayant la capa-
cité de disposer des immeubles corporels ou incorporels

(1) Troplong, II, 610 et 615. Zachariœ, loc. cit. Bruxelles, 17 juin 1806
8ir., 6, 1, 358. Bordeaux, 7 mars 1831, Sir.. 31, 2, 250. Toulouse, 13 août
1833, Sir., 34, 2, 20. Caen, 19 mars 1850. Sir., -W, 2, 282. Paris, 12 février
1853, Sir., 53, 2. 143. Grenoble, 25 janvier 1855, Sir., 55, 2,300. Req rej

25 février 1863, Sir., 64, 1, 4i0. Gpr. aussi : Giv cass., 23 févr;<^r 183

1'

Sir., 31, I, 184.

(2) Vazeille, I, 22!. Req. rej., 4 janvier 1842, Sir., 42, 1, 553. Req rej
30 janvier 1865, Sir., 65, I, 131.

(3) Troplong, II, 719. Req. rej.. 23 févriei 1832, Sir., 32, 1, 537 Or-
léans, 11 mai 1861, Sir., 63, 2, 65.

(4) En payant une partie du principal devenu exigible, ou les intérêts
de le dette, ces personnes interrompent valablement la prescription

; et
dès lors il n'existe pas de raison pour ne pas leur reconnaître la capacité
de l'interrompre do toute autre manière. Vazeille,], 217. Paris, 29
avril 1814. Sir., 14, 2, 241. Req. rej., 26 juin 1821, Dallez, op. et v c'iù
n. 604.
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dont la prescription aur-it nour résultat de consolider l'ac-

quisition (1).

La preuve de la reconnaissance interruptive de prescrip-

tion, ne peut se faire qu^ d'après Us règles du Droit com-
mun. Ainsi, le créancier qui prétend que la prescription a
été interrompt-

^
soit par une reconnaissance simplement

verbale, soit par des paiements d'intéiêts ou d'arrérages,
n'est admis à faire la preuve de ces faits par témoins, qu'au-
tant que le principal de la dette ou le capital de la rente
n'excède pas 150 fr. (2), ou qu'il existe un commencement
de preuve par écrit (3). Ainsi, d'un autre côté, le créancier
ns peut pas se prévaloir des énoiiciations portées dans ses

registres domestiques ou '.ivres de comptabilité, pour établir

l'existence des paiements par lui allégués (4).

C'est à la reconnaissance envisagée comme moyen d'in-

terrompre la prescription que se rapporte la disposition de
l'art. 2263, d'après lequel le créancier d'une rente est, au
bout de vingt-huit ans de la date du dernier actt qui cons-
tate l'engagement du débi-rentier (5), autorisé à contraindre
ce dernier à fournir, à ses frais, un titre nouvel, afin qu'il

(1) Ceux qui ne sont pas autorisés à disposer de droits réels immobi-
liers, ne peuvent pas non ,;lus renoncer aux avantages d'une possession
de nature à conduire à la consolidation de pareils droits. C'est pour ce
motif que le tuteur, entre autres, ne peut pas, sans autorisation du con-
seil de famille, acquiescer à une action immobilière. Art. 464.

(2) Gpr. l 762, texte n. 3 el noie 25, Giv. cass., 28 juin 1854, Sir., 54, I,

465. Civ. cass , 17 novembre 1858, 8ir., 59. 1, 905. Voy. en sens -con-

traire : Bruxelles, 10 décembre 1812, 8ir., 13, 2, 370.

(3) Cpr.
'i

764, texte n. 2 el note 10, texte n. 3 et note 37. Req. rej., 20
novembre 1839, Sir., 40, 1, 716.

(4) Art. 1331. Cpr. g 758. texte et notes 1 à 8. Vazeille, 1, 215. Trop-
long, II, 621. Fœlix et Henrion, Des renies foncières, p. 440. Troplong,
II, 621. Req. rej , 1 1 mai 1842, 8ir., 42, 1, 719. Voy. cep. Grenoble, 20
juillet 1821, Dev. et Car., CoU. nom.. VI, 2, 152 ; Req rej., 24 mai 1832,

8ir., 82. 1, 439.

(5) Cpr. Civ. cass., 23 février 1831, Sir., 31, I, 184.
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ne puisse pas, en niant le service des arrérages, invoquer la

prescription de trente ans (1).

La disposition de l'art. 2263, spéciale à l'hypothèse où il

s'agit d'une rente, c'est4-dire d'un capital inexigible, ne
saurait être étendue à celle oîi le capital, bien que eiigible,

ne le serait cependant qu'après un terme de plus de 30 ans (2).

},

837, Après que Justinien2 Troplong, sur art. 2263 C. K,
n° 837 et s. 1 eut étendu ia prescription

de trente ans à toutes sortes de droits et actionb il recon-
nut qu'il pourrait souvent arriver que le débiteur d'une
somme prêtée à intérêt, continuant de payer les arrérages
tous les ans et partant n'étant pas inquiété, voud-ait après
les trente ans se prévaloir de la prescription et embarrasser
par ce moyen le créancier, parce que les paiemens ayant
ôté faits par acte sous seing privé, il lui serait difficile d'en
faire la preuve. Pour obvier à ce grand inconvénient, l'em.
pereur ordonna que le débiteur serait tenu de donner au
créancier nne copie de ses quittances signée de sa main, ou
bien de lui faire une contre-quittance appelée antapocha (3).

Cette contre-quitUnce, dont le but exclusif était d'empêcher
la prescription, contenait une simple reconnaissance des ar-
rérages payés par le débiteur

; en voici la formule d'après
Cujas. " L. Titius, fateor me C. Seio, illo anno, illâ die tôt
" solvisse annui reditus nomine, quem ei debeo ob fundum
'• vel possessionem illam, vel tôt usurarum nomine ob cre-
" ditam mihi pecuniam.

(1) Il est bien entendu que, si le créancier est à môme de prouver ré-
gulièrement .e service des arrérages, le débiteur ne pourra lui opposer
aucune déchéance tirée de l'absence de titre nouvel. Req. rej., 20 no-
vembre 1839, Sir., 40, i, 716. Gpr. Paris, 19 juin 1866, Sir., 67, 2, 33.

(2) Arg. art. 2>57. Troplong, II, 844. Marcadé, sur l'art. 2263, n. 3.
Paris, 12 juin 1866, Sir.. 67, 2, 33. Voy. en sens contraire : Taulier. VII
p. 483.

13) L. plures 19. C. d« ftde inslrumentor.
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C'est probablement de là qu'est venue la première idée

des aveux et dénombremens dont on usait en France en
matière de flefs, des déclarations données pour les censives

et enfin du titre nouvel si souvent pratiqué dans l'ancienne

jurisprudence pour les rentes foncières et les rentes cons-

tituées (t) et dont notre article autorise l'emploi comme
moyen d'interruption de la prescription. Il est assez singulier

que cet article soit placé ailleurs que dans la section qui

traite de l'interruption de la prescription. M. JoUivet, conseil

lerd'état, avait en vain demandé qu'on liât sa disposition à

l'art. 2243 (2). Je ne conçois pas que M. Berlier, esprit lucide et

net, ait insisté pour qu'on reportât à la suite de l'art. 2262,

la question de savoir après quel délai le créancier d'une

rente peut exiger un titre nouvel. L'ordre logique était tout

entier du côté de M. Jolivet.

838. Le titre riouvel va beaucoup plus loin que les contre-

quittances des Romains. Il contient l'obligation et la pro-

messe de continuer la rente à l'avenir. C'est le titre primitif

'7ui se rajeuniL

839. Mais le créancier n'a le droit de forcer le débiteur à

donner un nouveau titre que lorsque le titre ancien est près

de s'éteindre par l'imminence de la prescription. La faculté

d'exiger des reconnaissances prématurées multiplierait les

titres à l'infini et serait pour le débiteur qui en doit les frais,

une charge très onéreuse. Pour que le créancier ait intérêt

à exiger ua titre nouvel, il faut qu'il y ait danger. C'est alors

seulement que sa demande est recevable (3).

Afin d'éviter toutes les difficultés, l'a»-!. 2263 a déterminé

que c'était seulement après les vingt-huit ans écoulés depuis

le dernier titre que le créancier est en droit de contraindre

le débiteur à passer titre nouvel. A celte époque, le voisi-

(1) Loyseau, deguerfiss., liv. 3, ch. 5. Ferrières sur Paris, l, 2, p. 434,

n. 19.

(2) Fenût, t. 16, p. 558.

(3) MM. Henrion et Foilix, des renies foncières, p. 208.
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nage de la prescription parle assez haut pour que le créancier
ne soit pas exempt d'inquiétudes

; mais, d'un autre côté, le

délai qui reste à courir avant l'entier accomplissement de la

prescription est suffisant pour lui permettre d'user de tous
les moyens légaux afin de vaincre en temps utile la résistance

du débiteur qui par malice dénierait l'obligation ou résiste-

rait à renouveler le titre.

Dans l'ancienne jurisprudence, tout le monde n'était pas
d'accord sur le délai après leauel le titre nouvel d'une rente
pouvai» être demandé (1),

M. Berlier proposa au conseil d'état de n'accorder l'action

en renouvellement du titre qu'après les vingt-neuf ans de la

date du dernier titre. " Une année, disait-il esi bien suffisante
" pour poursuivre le litre nouvel ou du moins pour en for-
" mer la demande, qui seule est interruptive de la prescrip-
" tion

;
il faut donc s'arrêter là : car d'ailleurs la passation du

" nouveau titre est au frais du débiteur, et il ne faut pas ag-
" graver sa condition sans néces ité (2),"

M. Treilhard appuya cette proposiUon :
" Il suffis d'une

" année pour que le créancier ne s^. . pas surpris par l'ac-

" coiT plissement de la prescription. Ainsi le délai pour
" exiger le titre nouvel paraît devoir être fixé à vingt-neuf
" ans (3).

Le conseil adopta cette opinion, mais le tribunat oen>»a

" qu'il était juste et utile d'accorder deua; ans au lieu d'un au
" créancier de la rente." Il se prévalut de la jurisprudence
de presque tous les les tribunaux. Avec un délai plus court,

ajoutait-il, il arriverait souvent que l'intérêt du créancier
serait compromis de la manière la plus fâcheuse et que, faute

d'avoir pu prendre la précaution que la loi commande, il

éprouverait une perte irréparable (4).

(1) M, JoUivet, iliscussion au ooaseil d'état. Fenet, t. 15, p. 557.

(2) Fenet, t, 15, p. 558.

>î) W. Ibid, p. 559.

(4) Id. Ibid., p. 563.
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Ces observations amenèrent la rédaction définitive que
nous lisons dans l'article 2263.

840. Du reste, une notion importante ressort de toute cette
discussion. C'est que le point initial de la prescription du
capital de la rente est la date du titre qui la constitue, et
non pas l'échéance de la première prestation. Tous les esprits
étaient imbus de cette opinion : que le délai après lequel le

renouvellement du titre peut être exigé, devait se mesurer
sur le temps de la prescription, et que le point de départ de
l'un était le point de départ de l'autre. Aussi M. Tronchet
disait il : abréger te délai après lequel le titre nouvel peut être

exigé, c'est abréger la prescription elle-même (t). Ceci devient
encore plus clair quand on réfléchit à l'opinion de M.Berlier,
partagée par le conseil et formulée dans le projet d'article.

Quelle était en effet son idée, lorsqu'après avoir proposé
d'ouvrir après 29,ans de la daf du titre, l'action en passation
du titre nouvel, il disait, au soutien de cette proposition,
qu'uNE ANNÉE était bien nécessair: -•., oursuivre le titre nou-
vel? C'est évidemment que la trentième année était le
terme fatal de la prescription calculée à partir de la date du
titre. C'est qu'il suffisait de retrancher des trente années de la

prescription ainsi mesurée, une seule annéf
,
pour donner le

temps de l'interrompre
; c'est en un mot que les vingt-neuf

ans commençaient au même point que les trente. Et quand
le tribunal demandait et obtenait un délai de deux ans, «u
lieu d'une seule année, ne raisonnait-il pas dans la convic-
tion que ces deux années achevaient le temps de la prescrip-
tion et complétaient les trente ans nécessaires pour éteindre
le titre ?

Il suit donc de là qu'on était bien loin de la pensée de
faire courir la prescription de l'échéance de la première
prestation. Sans quoi, tous les calculs auraient été faux

;

M. Berlier aurait sans le savoir donné deux ans au lieu
d'un seul, et le triirunat, généreux outre mesure et malgré

(l) 7d. :bid.,p. 559.



331

[ARTICLE 2249.]

lui, aurait accordé à l'interraption trois années au liou de
deux ! ! !

C'est cependant en présence de l'article 2263, produit de
ces discussions, qu3 M, Vazeille: soutient que la prescrip'ion
du principal d'une rente ne commence à courir qu'après a

la première annuité et non à la date du titre. Si cet auteur
eût jeté les yeux sur le uébat du conseil d'éîat, il n'aurait
certainemAut

i avancé te paradoxe.

Vainement se retranche-t-il dans l'article 2257, qui, dans
les créances à erme, suspend la prescription jusqu'à l'éché-
ance du terme. Mais cet article n'est pas applicable. Le
capital, le }iomen de la rente, forme une créance pure et

simple et non une créance à jour Ûxe. M. Vazeilles confond
évidemment le capital avec les arrérages.

Au surplus, la cour de cassatiou a -ondamné cette fausse
api,;ication de l'article 2257 par un arrêt de cassation du 5
aoû. 1829(1). Dans l'exposé rétréci que fait l'arrôtiste des
moyens de la cause, ou ne voit pas que l'on se soit prévalu
de la discussion du conseil d'état qui vient jeter un b. ^rand
jour sur l'article 2263. Je serais étonné que les avocats et
le ministère public eussent négligé cette grave autorité. Elle
est d'autant plus ( pportune ici qu'elle supplée aux motifs de
l'arrêt qui ue sont pas rédigés avec un soin digne de l'impor-
tante solution consacrée par la cour.

841. Le titre nouvel doit être donné par le débiteur à ses
frais. C'est la disposition de notre article. Voici comment
elle s'explique.

C'est le débiteur q\ii a payé les frais du contrat de consti-
tution originaire (2), parce que, s'obligeant à taire jOuir le

créancier de la rente, il suit de cette obligation qu'il d jit lui
remettre entre les mains l'instrument qui lui est nécessaire
pour en assurer le service ; et comme il lui doit «et inhTu-
ment, il doit en faire les frais.

(1) D. 29, 1, 319, 320. Sirey, 29, I, 387. Jung», Pau. 26 juin 1827. (Sirey.
28, 2, 1II|.

(2) Pothier, comlU., n. 59. Réperl., rentes constiluies l 4.
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Or, le titre nouvel n'e»t, si je puis ainsi parler, qu'une
seconde édition du premier. C'esf un titre plus jeune sub-
stitué à l'ancien qui est au moment de périr. Le débitour
doit donc payer les fraift de ce nouveau titre comme il a
payé ceux du premier. C'est la .uite de son obligation de
fournir un titre valable, et partant d'entretenir celui qu'il a
donné, de le raviver q:and il est menacé dans son existence.
Toutes ces obligations s'encbalnent, comme la conséquence
se lie à sou principe.

842. Le titre nouvel peut Ôtre poursuivi contre le débiteur
ou ses héritiers par le créancier et ses ayant cause.
Je ne pense pas que le créancier soit fondé à l'exiger de

celui qui ne serait obligé à la dette que comme tiers-déten-
teur 8eulemen^ et non comme obligé personnel. L'article
2263 n'assujettit à l'obligation du titre nouvel que le déhU
leur. Or, le siriple 'iers-détenteur n'est pas débiteur;
poursui-

•
par l'acuon hypothécaire, il n'est tenu que de dé-

laisser.

D'ailleurs ces mots titre nouvel indiquent que l'action du
créancier n'a pour but que de restaurer le titre ancien et de
lui donner une nouvelle vie. Le titre nouvel est le calque
du titre originaire. Mais comment pr "—H-on demander
un titre nouvel à un tiers-détenteur, qui n'est pas tenu des
obligations contenues dans le titre originaire, et pour qui ce
titre est res tnler atios acta f Ce ne serait pas un titre nou-
vel, un fac-similé de ce qui a existé jadis; ce serait un état de
choses primordiales, une véritable innovation.
Tout ce que le créancier peut fiiire contre le tiers déten-

teur, c'est d'intenter contre lui l'action d'interruption pour
le forcer à reconnaître l'existence de l'hypothèque.

843. L'action en passation de titre nouvel étant personnelle
et .bilière, se porte devant le domicile du défendeur. (1)

844. Au surplus, il n'y a que le débiteur d'une rente qui
soit tenu de passer à ses frais titre nouvel. Cette obligation,

(I) Paris !8 janvier 1823. MM. Fœlix et Henrlon, p. 215 et 221.
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dictée dans le cas de rente par la nature des choses, ne doit
pas être étendue à d'autres espèces. On ne peut grever ar-
bitrairement un débiteur d'obligations non prévues par son
contrat ou par la loi. Aussi je pense avec M. Touiller, contre
M. Pardessus (1), que le créancier d'une servitude échouerait
s'il voulait forcer le débiteur de cette «ervilude à lui en pas-
ser, à ses frais, un titre nouvel.

2250. [A l'exception de
ce qui est dû à Sa Majesté,
les arrérages de rentes,

même viagères, ceux de
l'intérêt, ceux des loyers

et fermages, <ît en général
tous arrérages de fruits

naturels ou civils se pres-

crivent par cinq ans.

Cette disposition affecte

ce qui provient du bail

emphytéotique ou d'autre
cause immobilière, même
avec privilège ou hypo-
thèque.

La prescription des ar-

rérages a lieu quoique le

fonds soit imprescriptible
pour cause de précarité.]

La prescription di. fonds
comporte celle des arré-

rages.

2250. [With th, excep-
tion of whiit ia tlu, o the
crown, ail a'-rears of rents,

including life-rents, ail

arrears of intc-_3t, of
house-rent or land-rent,
iiod generally ail fruits

natural or civil are pres-
cribed by five years.

This provision applies
to claime resuliing from
emphyteut'-^ leases or
other real rights, even
where there is privilège
or hypothec.

Presciiption of arrears
takes place although the
principal be imprescrip-
tible by reason of preca-
rious possession.]

Prescription of the prin-
cipal carnes with it that
of the arrears.

Voy. autorités sur art. 2210.

(1) SiODUudes, p. 441.
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* Lacombe, v» prescription, ) Loyers et fermages ne peuvent
sec. 2, n' 9, p. 494. j être demandés cinq ans après les

baux expirés. Ord. de Janv. 1629, art. 142. Ar. Gr. ch. 18
Janv. 1728 qui en ce cas a ordonné l'exécution de cette

ordonnance.

* Ord. de Louis Xlf, Juin 1510, | Les créanciers ne pourront
art.l\[\\Isambert,p.519) j réclamer que cinq années

des arrérages des rentes.

* 2 Nouveau Ûenizart, v" arrérages, ) 1. Si le créancier

§ K/, jo. 304 «r s. I d'une rente constituée

en laisse accumuler plus de cinq années d'arrérages, il ne
peut oxiger le surplus. Les arrérages antérieurs à ceux des
cinq dernières années sont prescrits contre lui, selon l'or-

donnance de Louis XIK donnée à Lyon, ai mois de juin

1510, ort. 71.

Il est dit, en cet article, qu'il arrivoit souvent que les cré-

anciers des rentes, qu'aucuns appellent, rUes à prix d'ir-

gent, les autres, rentes volantes, pensioi hypothèques, ou
rentes à rachat, selou. la diversité des Ueux, après en avoir

laissé accumuler beaucoup d'arrérages, faisoient vendre,

pour en être payés, les iMensij leurs débiteurs, qu'ils rédui-

soient ainsi à la mendicité ; il ajoute ensuite, " Nous, con-
" sidérant tels contrafc être odieux et à restreindre, ordon-
'• nous que les acheteurs de telles rentes et hypothèques ne
" pourront demander que les arrérages de cinq ans, ou
" moins, ei si outre iceux cinq ans aucune année des arrérages
" était échue, dont n'eurent fait question ne demande en
" jugement, ne seront reçus à la demander, ains en seront
" déboutés par fin de non-recevoir ; et en ce ne sont cora-
" prises les renies foncières, portant directe ou topsive ".

Loyseau, dans son Traité des rentes, liv. 1, chap. 6, n" 11,

a cité cette ordonnance sous la date de 15! 2. C'est celle de
son enregistrement, qui •ut du 21 avril 1512. On peut voir
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le texte entier de l'article 71, dans Fontanon, tom. 1 Hv 4
Ht. 22. '

;

'

Il résulte des termes de la loi que dans le nombre des cinq
ans d'arrérages, dont le paiement peut être exigé, l'année
courante n'est pas comprise. Le créancier peut donc valable-
ment demander cinq années d'arrérages, dans le cours de
l'année entière qui suit l'échéance de la dernière des cinq.

2. La prescription établie par cet article n'est pas fondée*
sur une présomption de paiement

; elle a pour objet de sub-
venir au débiteur, et de punir la négligence du créancier.
En conséquence, il a été jugé, par arrôl du 23 juillet 1712
rapporté au Journal des audiences, que le créancier à qui'
on l'oppose, n'est pas admis à déférer au débiteur le serment
sur le paiement des arrérages antérieurs à ceux des cinq
dernières ai nées.

La même chose a été décidée par arrêt du Parlement de
Rouen, du 4 avril 1553, cité par Psôuelle sur 1'.' rt-cle 527
de la coutume de Normandie.

* 2 Guyot, Rép., t)o Bail, ) Des fins de non-recevoir que le fer-
article 16, p. 46. j mier peut opposer contre la demandt

en payement des loyers— Les quittances de trois années con-
sècutives des loyers ou des fermages stipulés par le Bail
font présumer que les années antérieures ont été payées et
établissent par conséquent une fin de non-recevoir contre' la
demande en payement, qui pourroit être formée à cet égard

Cette décision est fondée sur la loi qui a établi une sem-
blable présomption relativement aux impôts publics. Et
celte présomption dérive d'une très grande probabilité, qui
e.L que le créancier ne se seroit pa? fait payer pendant 'trois
-nnées consécutives, et qu'il n'auroit pas donné quittance
des loyers ou arrérages récemment échus, tandis que les
anciens loyers ou arrérages auroient encore été dus.
Mais pour qu'une telle fin de non-recevoir produise son

effet, il ne faut pas que la probabilité du payement des an-
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nées antérieures, puisse être diminuée par quelque circons-
tance particulière. Ainsi dans le cas où les quittances de
trois années do loyer n'auroient pas été données par le même
créancier, au même débiteur, et pour acquitter le même
Bail, il n'y auroit plus lieu à la présomption du payement
des années antérieures, et par conséquent la fin de non-rece-
"oir ne seroit plus fondéa C'est pourquoi si je viens à
vendre la maison que je vous ai louée, et que postérieure-
ment vous ayez payé trois années de loyer à l'acquéreur,
les quittances qu'il vous aura données n'opéreront en votre
faveur aucune fin de non-recevoir, relativement aux loyers
antérieurs que je pourrai vous répéter.

Il en seroit de même de tous les cas, où le créancier pour-
roit justifier qu'il a eu quelque raison particulière pour
recevoir les nouveaux loyers avant les anciens.

Ce n'est pas seulement le payement des trois années con-
sécutives qui établit laflu de non-recevoir contre la demande
en payement des années antérieures, il faut aussi une quit-
tance particulière pour chaque année : une seule quittance
des loyers de trois années ne sufflroit pas pour faire présu-
mer que les années précédentes sont acquittées : la raison
en est que c'est de la multiplicité des payemens que dérive
la force de la présomption. Telle est l'opinion de plusieurs
jurisconsultes. C'est aussi ce qui résulte de ces tenues
môme de la loi, si tnum cohxrentium amorum apochas
protuUrit.

Il ne sufflroit pas non plus, pour faire présumer le paye-
ment des années antérieures, que le débiteur eût consigné
ses loyers pendant trois année» de suite, et qu'il eût fait au
créancier trois sommations consécutives de les recevoir. La
raison en est que ces consignations ayant eu lieu sans le
concours du créancier, elles ne sont point son fait, et ne
peuvent par conséquent pas établir la présompUon du paye-
ment des années antérieures. C'est ce qu'a -emarqué
L. Pothier d'après Caroccius.

On peut aussi opposer contre une demande en payement
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de loyers ou fermages une autre fin de non-recevoir fondée
sur l'article 142 de l'ordonnance de 1629 : il porte que les
loyers des maisons et prix des baux à ferme, ne pourront être
demandés cinq ans après les baux expirés.

Quoique cette ordonnance n'ait pas été enregistrée au par-
lement de Paris on y observe néanmoins l'article qu'on vient
de citer, comme le prouve un arrêt du 18 janvier 1728 rao
porté par Lacombe.

'

La môme jurisprudence a lieu dans la Franche-Comté en
vertu de deux ordonnances des années 1569 et 1586, rappor-
tées par Dunod dans son traité des prescriptions.
Basnage dit aussi dans son traité des hypothèques que

suivant le règlement de 1600, ceux qui ont fait Bail de leurs
héritages, doivent en demander les loyers dans les cinq ans
depuis l'expiration des baux.

'

Arrérages. On appelle ainsi ce
* 1 Guyot, «• Arrérages,

\
p. 620à623.

) qui est dû, ce qm est échu "d'Jn
revenu, d'une rente, d'un loy^r.

Les arrérages d'une rente, quelle qu'elle soit, perpétuelle
ou viagère, sont dus a proportion du temps qu'ils ont couru
Ainsi, lorsque le débiteur vient à faire le remboursement
du fort principal, il doit les arrérages, tant des termes qui
peuvent être échus, que des jours qui se sont écoulés depuis
le dernier terme jusqu au moment du remboursement La
raison en est, que le payement d'un jour d'arrérages de
rente est le prix d'un jour de jouissance du capital de la
rente.

Par une coniéquence de ce principe, les arrérages des
rentes que des ge is mariés ont mises dans leur communauté
appartiennent à ceJte communauté jusqu'au moment où elle
se dissout.

Un particulier qui éloit eu communauté de biens avec sa
femme, a voit des rentes sur l'hôtel de ville de Paris Safemme étant décédée au mois de mars, ses héritiers préten-

DK LORIMIER, B.B. VOL. 20 22
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dirent que les trois premiers mois de cette année apparte-

Doient à la communauté. Le mari, au contraire, soutint

qu'ils ne pouvoient en faire partie, puisque l'on ne payoit

ces rentes quç tous les six mois de l'année, et qu'ainsi les

trois mois ou environ d'Arrérages échus ne dévoient point

entrer dans le p?rtage de la communauté, parce que le

bureau de payement n'étoit pas encore ouvert.

Sur ce différent, le parlement de Paris readit un arrêt le

31 juillet 1741, par lequel il jugea que le mari, propriétaire

de la rente, seroit tenu, lorsqu'il auroit reçu les Arrérages à

l'échéancfi des six mois, de tenir compte aux héritiers de sa

femme de la moitié des trois mois, ou environ, qui étoient

échus lors de la dissolution de la communauté.

Cet arrêt, cité dans la dernière édition du traité des suc-

cessions, par le Brun, est conforme au droit commun qui

s'observe par-to'ut.

Il n'en est pas de même des Arrérages de cens ; car si la com-

munauté vient à être dissoute avant le jour où ces arrérages

échoient, les héritiers du préd^cédé n'y peuvent rien pré-

tendre. La raison en est, que le payement du cens n'étant,

en quelque manière, considéré que comme une reconnois-

sance que le censitaire est obligé de faire de la seigneurie

directe, il n'est dû qu'au jour où cette reconnoissance doit

avoir lieu ; mais si la communauté n'a été dissouie que le

jour même où le cens doit être payé, c'est à elle que les

Arrérages en doivent appartenir.

Plusieurs ordonnances, et particulièrement celle de Louis

XII, de l'an 1510 (1), ont établi une prescription de cinq

(t) Il y a des provinces, telles que la Lorraine et l'Artois, où ces or-

donnances ne sont point exécutées. Voici dans quels termes est conçue

celle de Louis XIL
" La plupart de nos sujets, au temps pr-'sent, usent d'achats et ventes

" de rentes, qu'j les aucuns appellent rentes à prix d'argent, les autres,

' rentes volantes, pensions, hypothéquas, ou rentes à rachat, salon la

<' diversité des liiiu et pays où se font iceux contrats, à cause desquels

" contrats plusiei rs sont mis on pauvreté et distraotioa pour les grands
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années, relativement aux Arrérages des rentes constituées •

en sorte qu'on est non recevable à demander au débiteur lé
payement d'un plus grand nombre d'années d'Arrérages
Ces ordonnances sont toutefois bien moins fondées sur la
présomption du payement, que sur la faveur due au débi-
teur. Elles ont voulu empêcher qu'il ne fût accablé de trop
d Arrérages: c'est pourquoi, pour être déchargé du paye-
ment des Arrérages antérieurs aux cinq dernières années.
Il n est pas obligé d'afflr .,er qu'il les a payés.

Si le créancier étoit un mineur ou un insensé, ou un in-
terdit de quelque autre genre, il pourroit obliger son tuteur
ou son curateur à lui payer les Arrérages qu'il auroit laissé
prescrire.

Observez que cette prescription de cinq années ne s'étend
pas aux rentes viagères. Soëfve rapporte un arrêt du 5
mai 1668, par lequel la dame d'Albrac fut condamnée à
payer à la marquise de Kerian, dix années d'Arrérages
d une pension viagère

; et Henrys pense, avec plusieurs
autres auteurs, que l'on peut répéter trente années de ces
sortes d'Arrérages.

Il est néanmoins vrai que, par arrêt du 7 septembre 1657
es Arrérages d'une pension viagère constituée au profit de
la dame Diane de Coligni, par son père, lorsqu'elle se fit
rehgieuse, furent réduits à dix années, quoiqu'il lui en fût
dû plus de vinglKîinq années ; mais Henrys observe judi-
cieusement que cet arrêt ne doit pas être tiré à conséquence
parce qu'il a été rendu dans la coutume de Bourbonnois'

" Arrérages que les acheteurs laissent courir sur eux, qui montent sou-

"vTJ T:'" """"P" ''°"'' "' no"«. désirant pourvoira
I indem nté de nos sujets, considérant tels et semblables contrats ôtreod.eux et à restreindre, ordonnons que les acheteurs de telles rentes
volantes et hypothèques, ne pourront demander les Arrérages que decnq ans. ou moins

;
et si, outre iceux cinq ans. aucune année d'Ar-

' rerages étoit échue, dont n'eussent fait question ne demande en juge-
ment, ne seront reçus à le. demander : ains en seront déboutés par" un de non recevoir." ^
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qui ne permet pas de répéter plus de dix années de quelque
espèce d'Arrérages que ce soit.

Ce que nous venons de dire des Arrérages des rentes via-

gères doit aus^i s'appliquer aux Arrérages du cens et à ceux
des rentes foncières

; c'est-à-dire que, suivant le droit com-
mun, ils ne se prescrivent que par trente années.
Boniface rapporte un arrêt du 24 mai 1583, par lequel le

parlement de Provence a jugé que les Arrérages du cham-
part ne se prescrivoient que par quarante ans contre les sei-

gneurs ecclésiastiques, et par trente contre les laïques.

On tient pour maxime au parlement de Bourgogne, que
le seigneur peut obliger le nouveau possesseur d'un héri-
tage, sur lequel il lui est dû un cens, à payer vingt-neuf
années d'Arrrérages de ce cens, quoique ces années soien'
dues par le possesseur antérieur. C'est d'après ce principe
que, par arrêt duj premier août 1639, ce parlement condam-
na la comtesse de Tavannes à payer onze années d'Arré-
rages d'une charge foncière établie sur la terre de Corcelles,

lesquelles étoieut échues avant que cette comtesse possédât
cette terre.

La prescription de cinq ans n'est pareillement pas admise
relativement à une rente constituée pour raison de l'acqui-

sition d'un héritage : c'est que les rentes de cette espèce
tiennent lieu d'immeubles qui produisent des fruits : ainsi

ce ne sont pas tant les Arrérages d'une rente constituée que
l'on demande, que le? fruits d'un héritage. Cujas remarque
judicieusement à ce sujet, que la jouissance d'un immeuble
acheté produit un intérêt légal, plus favorable que l'intérêt

conventionnel, attendu que c'est par une espèce de compen-
sation que les loix l'ont introduit.

Le roi n'use jamais du bénéfice delà prescription à l'égard
des Arrérages des rentes constituées dont il est débiteur.
Un opposant à un décret doit être colloque pour tous les

Arrérages qui lui sont dus d'une rente constituée, sans qu'on
puisse lui opposer le défaut de sommation pendant cinq
années, depuis son opposition, même depuis la saisie réelle.
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La raison que 1'- u peut rendre de cet usage, est que la saisie
réelle est faite, non seulement pour la conservation des
droits du saisissant, mais encore pour tous les autres créan-
ciers de la partie saisie, qui viendront à former opposition
au décret. Or, tant qu'il y a une instance pendante au
sujet des Arrérages d'une rente, cette instance empêche le
cours de la prescription de cinq ans, introduite par l'ordon-
nance de Louis Xir. Il y en a une disposition expresse pour
le parlement de Normandie dans le règlement de 1666.
A l'égard des Arrérages de la rente conjtituée, échus

avant la saisie réelle, l'opposant n'en peut demander que
cinq années. On a été encore plus loin en Bourgogne

;

car un opposant ne peut être colloque sur les biens décrétés
au préjudi'^e des autres créanciers opposans, pour les de-
niers promis et les legs testamentaires, dix ans après le terme
expiré pour faire le payement de ces sommes, à moins qu'il
n'y ait eu une interpellation judiciaire ou autre acte suffi-
saut pour interrompre la prescription. On ne peut pas non
plus demander en Bourgogne, au préjudice des autres créan-
ciers opposans, plus de dix années d'Arrérages de cens, de
droits seigneuriaux ou fonciers, de pensions de religieux et
de religieuses, de douaires et du prix des fermes, à moins
qu'il n'y ait eu quelque acte suffisant pour interrompre la
prescription. On présume, dans le ressort de ce parlement,
qu'avant les dix années, le créancier s'est fait payer de ce
qui lui étoit dû, ou qu'il doit être puni de sa négligence,
pour avoir laissé accumuler un trop grand nombre d'années
d'Arrérages, au préjudice du capital des autres créanciers.
Le débiteurde plusieurs années d'Arrérages peut obliger

le créancier à recevoir le payement d'une année, quoiqu'il
ne lui offre pat, jn môme temps le payenent des autres an-
nées, parce que tous ces termes d'Arrénges sont autant de
différentes dettes : mais le créancier n'eit pas obligé de race
voir les dernières années avant les précédentes.
Suivant ce principe, Dumoulin décide qu'un emphy-

téote, sujet, par la clause du bail, à perdre son droit s'il
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laisse accumuler trois années d'Arrérages de la redevance,

pout éviter '.dite peine en offrant le payement d'une année
avant l'expiration de la troisième.

Les quittances de trois années consécutives établissent une
présomption du payement des Arrérages des années précé-

dentes, et par conséquent une fin de non recevoir contre la

demande de ces Arrérages.

Celte jurisprudence est fondée sur la loi qui a établi cette

présomption à l'égard des tributs publics ; la décision en a

été étendue à toutes les dettes annuelles dues aux particu-

liers. La raison de cette présomption est, qu'étant d'usage

qu'un créancier reçoive de son débiteur les anciens Arré-

rages avant les nouveaux, il n'est pas probable qu'il se soit

fait payer les nouveaux pendant trois années consécutives,

sans avoir été payé des anciens.

Ainsi, pour qu'il y ait lieu à la fin de non recevoir, il faut

que les Arrérages des années précédentes aient été dus à la

personne même qui a donné les quittances dès trois années
consécutives ; car si Pierre vendoit à Paul un héritage dont il

lui fût dû plusieurs années de fermrge, et que ce même Paul
se fût fait payer de trois années de fermage échues depuis

son acquisition, les trois quittances qu'il auroit données à cet

égard n'opéreroient aucune fin de non recevoir contre la

demande que Pierre pourroit faire du payement des fer-

mages des années précédentes.

De même il faut, pour qu'il y ait lieu à la présomption

des payemens et \ la fin de non recevoir, que le particulier

à qui on a donné quittance de trois années consécutives de
fermages ou d'Arrérages, soit aussi celui auquel on répète

les Arrérages antérieurs. Ainsi, le payement de trois an-

nées de fermages que feroit un nouveau fermier, n'opéreroit

aucune fin de non recevoir ai; profit du fermier précédent,

au sujet des fermages dont il pourroit être débiteur.

Il n'y aura pas lieu non plus à la présomption du paye-

ment des Arrérages antérieurs à ceux des trois dernières

années, ni par conséquent à la fin de non recevoir, toutes
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les fois que le créancier pourra donner des raisons qui au-
ront dû le déterminer à recevoir les nouveaux fermages ou
Arrérages avant les anciens.

* 2 Ferrière, sur art. \2i a de P., ) 6. Pendant quel temps
glose 2, n» 6 e« s., p. 520. \ se peuvent demander les

arrérages d'une pension viagère.

flenrys en ses Arrêts tome 2, question 70, rapporte un
Arrêt qui a jugé cette question.

Il s'agissoit d'une pension viagère de cent livres faite par
un père à sa fille, qui entroit dans un Monastère ; après la
mort du père plusieurs années s'étoleut passées pendant les-

quelles la pension n'avoit point été payée à cette fille, et sur
la demande qu'elle en fit pardevant le Sénéchal de Bour-
bonnois, on luy en offrit cinq années ; le Juge condamna sa
partie adverse à luy en payer dix, et continuer à l'avenir,

par sa Sentence du 10 Juin 1655 de laquelle les parties
appellerent réciproquement.

Le défendeur soutenoit qu'il avoit été mal jugé, parce que
la demanderesse n'en avoit pas eu besoin, puisqu'elle ne les
avoilpas demandé

; ainsi suivant la Loy 8, /y. et C. de tran-
sact. il est permis de transiger des arrérages échus d'une
pension viagère laissée par dernière volonté, et non de ceux
qui sont à écheoir, parce que alimentarius habuU aliunde ex
quo vitam suam sustentaret.

La Cour par son Arrêt du 7 Septembre 1657, rapporté par
cet Auteur, confirma la Sentence dont étoit appel

;
qui

semble avoir été fondé sur larticle 18 de la Coutume de
Bourbonnois, où les parties étoient domiciliées, qui porte,
que, arrérages de cens et autres deniers portant directe Seigneu-
rie se prescrivent par dix ans ; cette disposition se devant
étendre par parité de raison aux arrérages des rentes fon-
cières et pensions viagères.

Cet Auteur croit, que c'est sur cet article que cet Arrêt a
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été rendu, et qu'autrement les arrérages s'en pourroient de-

mander de plus de vingt-dnq ans.

Pour moy je crois, suivant les règles que nous avons

avancé sur l'article 118 que toutes actions personnelles se

prescrivent par trente ans, les arrérages d'une pension via-

gère se peuvent demander de vingt-neuf années, à Vinstar

des arrérages de la rente foncière.

Néanmoins la Cour réduit quelquefois la demande des

arrérages d'une pension viagère suivant les circonstances
;

et au cas que celuy ou celle à qui la pension esf laissée, dé-

cède, sans avoir été payé d plusieurs années, le Supérieur

ou le Couvent ou Monastère succède à l'action qu'il avoit

pour en être payé, comme succédant au pécule de ses Reli-

gieux ; car les arrérages échiis sont dûs au Religieux ou

Religieuse, et partant ils sont censez être in peculio.

7. A l'égard des interrsts adjugez par Sentence, je crois

qu'on en peu* demander vingt neuf années et la courante,

parce que l'action personnelle ne se prescrit que par ce

temps.

8.11 en faut dire de même de l'action pour le payement
d'une somme dûë par un simple billet scus seing privé, à

moins qu'il n'y eut une présomption violente qu'il eût été

acquitté.

* 2 Bourjon^ ") I. Voyons les droits sur lesquels la prescrip-

p. 1093. J tion n'a pas lieu. Les choses sacrées, les choses

saintes sont telles, c'est-à-dire, imprescriptibles, étant l)ors

de commerce
;
qualité qui les affranchit de toute prescrip-

tion, puisque la prescription est une espèce d'aliénation, et

que Ces choses ne peuvent être aliénées
;
qualité qui les af-

fjanchit nécessairement de la prescription.

Exceplis rébus sacris, sanclis, publicis populi romani et civilalum, l.

9, ff. de usurp. et usucap, disposition adoptée et qui forme un droit com-

mun dans le royaume, c'est raison écrite.

Le domaine de la couronne, participant à la nature des

choses précédentes, est comme tel imprescriptible; et les
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biens que "e roi a réuni à sou domaine, le deviennent parla
réunion

;
c'est une conséquence de la proposition précédente,

même nature, raénoe résolution, inaliénabilité, imprescripti-
bilité.

Edit de François I, de !539, conforme au droit civil. Res fisci usueapi
non potesl, g. 9. inst. de usucap. Sur la r "^slion de savoir si la pres-
cription centenaire est quant à ce efficace, voyez la déclaration r*. •"•-riri

II, du 13 janvier 1555, elle est rapportée par Basset, tom. 2. liv. 6, . t 8.

ch. 3 ;
ceite prescription n'y est plus admise, contre l'avis de Bacquet

;

voyez le Maitr.3 pag. 171
;
en effet, les coutumes ne peuvent militer contre

le roi, que m vim paeli non vim statut. Maxime sûre qui écarte toute
prescription admise par des coutumes, qui ne peuvent militer contre le do-
maine sacré de la couronne.

III. Mais les biens échus au roi et qu'il n'a pas jugé à
propos de réunir au domaine, sont prescriptibles ; en effet, en
ce cas ils ne sont pas du domaine du roi, mais simples
fruits : ils sont donc sujets à la prescription, comme étant su-
jets au droit commun du royaume.

Le Maître, pag. 171 ; sur limprescriptibilité des biens dépendans du
domaine de la couronne, voyez les notes ajoutées au commentaire de Du.
plessis, traité des prescriptions, livre 2, chap 3, pag, 521 et 522.

IV. Voici un autre droit qui est comme les précédens, im-
prescriptible dt sa nature. Le droit de servitude ne peut
jamais s'acquérir par la prescription ; il est odieux en lui-

même, la seule possession ne peut donc Te fonder, par con-
séquent il faut un titre qui le constitue, ce qui écarte sur ce
toute prescription : disposition de notre coutume plus judi-

cieuse, plus salutaire, que celle du droit civil qui est con-
traire.

Ordonnance de Charles VIII, de 1485, art. 185 de la coutume conforme
;

cependant, le contraire a lieu en pays de droit écrit ; Henrys, tom. I,

liv. 4, ch 6, quest. 77. Jurisprudence qui ne pe^t avoir aucune applU
cation parmi nous et qui me parait peu judicieuse; en effet, la jurispru-
dence contraire étant fondée sur une ordonnance, forme un droit com-
mun dans le royaume ; et indépem ..imment de l'autorité, cette disposition
a encore pour elle une raison supérieure.

V. Plusieurs autres droits sont encore imprescriptibles.
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Nul cohéritier ne peut prescrire la propriété d'un bien resté

en commun par le partage, ce serait vouloir prescrire contre
son propre titre, ce qu'on ne peut faire ; et par le même
principe l'usufruitier, le fermier ne peuvent jamais pres-

crire la propriété de la chose ; leur propre titre écarte toute
propriété, et par conséquent fait obstacle à prescription, et

c'est à ces cas que se réduit la maxime qu'on ne prescrit

pas contre son titre; l'étendre au-delà, ce serait en abuser.

Basset, tom. I, liv. 2, lit. 29, cli. 9 ; Lapeyrere, let. P, décision 78,
pag. 325 ; en effet, c'est une maxime constante en matière de pres-
cription, que nemo potest mulare caumrn possestionis sus, et la raison
l'a dictée, comment y résisteraitiKjn ?

VI. La coutume ajout» un autre cas aux précédons. Le
censitaire ne peut prescrire le droit de cens contre son sei-

gneur, qui est la marque de la directe seigneurie, qui est

par elle-même imprescriptible par l'impérieuse maxime (nul

erre sans seigneur, nul franc-aleu sans titre) ce qui fonde l'im-

prescriptibilité, mais plus par la légitime autorité, que par la

raison.

C'est la disposition de l'art. 123 de la coutume ; voyei Duplessis, pag.
107; le Maître, tit. 6, pag. 166 ; et c'est le texte, ainsi nulle difficulté

:

mais un seigneur peut prescrire la directe contre un autre seigneur ; le

même auteur Duplessis, pag. 109. Outre les droits ci-dessus qui sont
imprescriptibles, ceux de l'ordre de Malte le sont par un privilège parti-

culier accordé à cet ordre: Henrys, tom.l, liv. 4, ch. 6 qiest. 81 : Basset,
tom. I liv. 2, tit. 29, ch. 21. Cependant la prescription centenaire a lieu

contre cet ordre, suivant le môme auteur, tom 2, liv. 6, tit. 8 ch. 3 et ch.

5 ;
et c'est bien assez de lui laisser un tel privilège, l'étendre au-delà

serait abus.

Le privilège de l'ordre laite, est fondé sur une bulle du pape Clé-

ment VU, en date du 22 ju..let 1523, qui a été vériaé au parlement de
ProTence, de Toulouse et non au parlement de Paris, où Auzanet rap.
porte qu'il a été rendu un arrêt en la première chambre des emuêtes,
par lequel il a été jugé, que le prescription de 40 ans éuit suffisante

contre cet ordre. Sur quoi il faut observer que les abbés et religieux

de SainUDenis prétendent avoir le môme privilège que l'ordre de Malte.

VIL Mais tous les autres biens qui sont dans le commerce
sont prescriptibles, et l'on peut môme par ia proscription
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acquérir la propriété d'une rente, pourvu qu'elle existe, et
que la contestation ne soiL qu'entre les contendans la pro-
priété d'icelle

; mais on ne peut par la prescription des arré-
rages d'une rente non due en acquérir la prescription, comme
on la dit ci-dessus, parce qu'elle ne peut donner l'être à un
droit qui n'existe pas, ce qui rend quant à ce tout laps ue
temps inefficace

;
la prescription, droit purement civil, peut

bien s'appliquer au droit civil, mais non à la nature, et
donner l'être à une chose qui n'a jamais existé.

Duplessis, pag, 499 et 500 ; et telle est l'opinion commune.

SECTION ni.

DB LA PRESCRIPTION PA.R LES
TIBRS-ACQUÉREURS.

2251. Celui qui acquiert
de bonne foi et par titre

translatif de propriété, un
immeuble corporel, en
prescrit la propriété et se

libère des servitudeSjChar-

ges et hypothèques par
une possession utile en
vertu de ce titi3 [pendant
dix ans.]

SECTION III.

OF PRESCRIPT.oN BY SUBSEQUENT
PURCHASERS.

2261. He who acquires
a corporeal immoveable in
good faith under a trans-
latory titJe, prescrib<'s tue
ownership thereof and
libérâtes himseîf from the
servitudes, charges and
hypothecs upon it by an
effective possession in vir-

tue of such title [during
ten years.]

* Coût, de Paris,
| 113. Si aucun a joui et p. v<édé héritage

arts. 113, 114. j ou rente, à juste titre et de 1 .^ne foi, tant
par lui que par ses prédécesseurs, dont il a le droit et canse,
franchement et sans inquiétation, par dix ans entre présens,
vingt ans entre absens, âgés et nor. privilégiés, il acquiert
prescription dudit héritage ou ren'e.

114. Quand aucun a possédé et joui par lui et ses prédé-
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Cf!<8eiii-8, desquttla il a le droit et cause, d'héritage, ourenle,
Ajuste titre, et de bonne foi, par dix ans entre présens, et
Tin«t ans entre absens, âgés et non privilégiés, franciiement
et paisiblement, sans inquiétation d'aucune rente ou hypo-
thèque

;
tel possosseui dudit héritage, ou rente, a acquis

prescription contre toutes rentes ou hypclhéques prétendues
sur ledit héritage ou rente.

Voy. autorité' sur art. 2252.

* 2 Fnrière, sur arts. 1 13 et ) Tant par lui que par ses pré-
l'4 ùml. (tf Paris. ) décsseurs.

Pour iiiterprélalion do cet article, qui était le 68 de l'an-
cienne coulnu-.a changé, nous observerons :

I. Que ces termes, tant par lui que par srs prédécesseurs, se
doivent i-apportor i\ la jouissance, et non pas i la bonne foi,
suivant ce que nous avons remarqué sur ce tilie et l'article
suivant, d'autant que la bonne foi n'est pas requise pour la
prescription, tant en la personne du possesse «r, q-ie de ses
prédécesseurs, si ce n'est que le possesseur soit acquéreur à
titre universel

;
ainsi il n'est pas nécessaire quo le vendeur

ait commencé sa possession justement, afln que l'acheteur la
puisse prescrire, car l'acheteur peut par sa bonne foi com-
mencer la prescription, et l'accomplir, sa bonne toi conti-
nuant pendant tout le temps de sa possession : et au cas que
lo vendeur ail éié en bonne lui, l'acheteur se servira du
temps de sa possession : et si lu possessio- du vendeur étoit
vicieuse dans son commencement, l'achetaur pourra com-
mencer et accompli: la prescription rx sua pfrsona,i diutina.
inter vemUtorem. ii\stil. de usucap. l. 14, /. '5, //. eod. d. tit. l. 2,

§ 19 «< seq.
ir. pro empt. /. 13, § 1 ,

//•. de acquir. passes, l. 14,'

ff. de divers, et temporal, prjescript.

On ne donne point que la bonne foi ne soit requise peu
daut tout le temps de la possession pour la prescription de
10 ou 20 ans. La doctrine des arrtHs nous l'enseigne, le
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journal du Palais, au 4 tome, en rapporte un arrêt de la
grand'chambre en l'audience de relevée le 25 janvier 1695,
(jui l'a juj?é ainsi en notre coutume.

II. Que la possession ne doit point être interrompue,
mais qu'elle doit être continuée perdant le f- np? de dix oii
vingt ans, autrement il n'y auroit pas lieu à la prescription.
Or l'interruption de la possession se fait en deux manières :

savoir, naturellement ou par acte naturel, lorsque le posses-
seur est chassé de la possewioi de la chose qu'il possède,
sans qu'il y soit restitué par conolainte : et civilement par
voie civile d'action et contesta.

, ap^iellée en cet article
inquiéiation ; ensorle qu'une siii.^ile signiOcatior Taite à la
requête d'un créancier à un tiers détente r, savoir, que
l'héritage par lui détenu lui est hypothéqué, ou qu'il ini
appartient, et qu'il proteste se pourvoi- contre lui en décla-
ration d'hypothèque, n'est pas suffisante pour interrompre
la prescription, comme il a été jugé par arrêt de l'an 1620.
cité par les commentaires, et par autre arrêt du 22 janvier
I6r)ô, rapporté par du Frein-:, liv. H, chap. 8.

La raison est, que la simple dénonciation ne produit pas
la mauvaise foi, laquelle n'est présumée qu'après contesta-
tion en cause, le possesseur ayant lieu dp croire que la
chose lui appartient, et que e.,n adversaire n'y aau^un droit
vu que sa prétention ne paroit fondée sur aucun titre.

Il' Que la prescription de dix ou vingt ans, dr"t il est
[arlé r>n cet article, a lieu seulement contre ceux qui sont
majeurs de 25 ans, et non privilégiés, comme sont les églises
el ies ecclésiastiques pour les biens dépeudans de leurs bé-
néflces, lesquels ne se prescrivent que par quarante ans, et
les femmes mariées^ contre lesquelles !a prescrintior ne
court point pour leurs héritages vendus parUurs maris sans
leur consentement, du vivant de leurs maris, comme il a
été jugé par arrêt en ;a quatrième chambre dos enquêtes,
le 12 juillet 1631, remarqué par Proàeau sur M. Louet|
lettre P, chap. 1.

La raison est, que l'action que la femme pourroit inleiiter,
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tomberoit par réflexion de garantie contre son mari, ce qui
est un sujet légitime pour excuser la femme de ne l'avoir

pas fait du vivant de son mari. Voyez mon commentaire.

IV. Que la rente dont est parlé en cet article, s'euit.id de
la rente foncière dont est chargé un héritage.

Quand aimin a possédé.—Cet article qui étoit le 67 de l'an-

cienne coutume, se doit entendre tant de la rente foncière,

que de la rente constituée, pourvu que le possesseur qui
prétend avoir prescrit, n'ait pas succédé à titre universel à
celui qui a constitué la rente ; car en ce cas, il faudroit 40
ans pour prescrire contre la rente, tant foncière que consti-
tuée.

La rente foncière se peut bien prescrire, suivant cet article,

quoique le cens soit imprescriptible, et suivant l'article 124
ci-après.

La raison d^ la différence est, que dans la coutume de
Paris toutes les terres sont réputées relever de la seigneurie
entre les limites de laquelle elles se trouvent situées, à

à moins que le propriétaire d'icelles ne prouve qu'il les

tient en franc-aleu. De-là vient qu'on dit communément
qu'il n'y a point de terre sans seigneur.

Ainsi il suffit qu'un seigneur fasse voir qu'un héritage est

dans l'étendue de sa saigneurifl,. pour pouvoir valablement
prétendre le droit de cens our icelui, et par conséquent les

lods et ventes qui en sont une suite ; et le propriétaire ne
seroit pas recevable à prouver que jamais il n'auroit payé
de droits à aucun seigneur, ni lui, ni ses prédécesseurs dans
l'héritage.

Au contraire, une terrp peut n'être point chargée de
rente foncière, puisque la môme rente foncière est imposée
sur un héritage contre la uature, ainsi que toutes les servi-

tudes et charges rée' les. C'est pourquoi celui qui pré'end
qu'un héritage est chargé envers lui de rente foncière, ou
de quelque charge rHello et annuelle, doit le justifier par
titres, et à faute d'en avoir fait la demande dans 10, 20, ou
40 ans, tek droits sont prescrits.
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Entre âgés et non privilégiés —Celle question s'est présentée
au grand-conseil, savoir : si la prescription de l'action hy-
pothécaire de dix ou vingt ans pouvoit courir contre un pro-
digue ? Elle a été consultée : messieurs de Fourcroy, le
Verrier, du Pré, Raviere, Laurencher et Guyot du Chêne,
ont été d'avis que la prescription pouvoit courir. Voici la
raison de leur consultation : on ne trouve pas que par au-
cune loi ou disposition de coutume, ceux qui sont interdits
d'aliéner pour cause de prodigalité, soient réputés privilégiés à
regard de la prescription pour empêcher qu'elle ne coure contre
eux. Il n'y a de privilégiés à cet égard dans Us hôpitaux, l'é-

glise, et ceux qui sont absens hors du royaume pour les affaires
de l'itat : les mineurs sont exceptés .ous un autre titre exprimé
par la coutume, qui est des. non âgés. Il es( vrai que l'on étend
cette exception à ceux qui sont interdits pour fureur ou foi-
blesse d'esprit ; parce qut pro infantibus habentar, et qu'ils
sont absolument incapables d'agir. Mais à l'égard des prodigues
ils sont seulement hors d'état de disposer de leurs biens., et non
pas de déduire leurs actions en jugement.

Cette consultation m'ayant été communiquée pour savoir
mon avis, j'ai cru que la prescription ne peut point courir
contre le prodigue après son interdiction, nonobstant la dé-
férence qup j'ai pour le sentiment de nos anciens, aussi
éclairés 411e ceux qui ont signé cette consultation. La raison
principale de cette résolution est, que la prescription de dix
ou vingt ans, ne peut point courir contre le mineur. L uU.
c. in quib. caus. iu integr. reslitut. necess. non e^t. Et partant
elle ne court point aussi contre le furieux, lequel est réputé
absent, /. 124 in fine ff. de R. I. ensorte que tous les docteurs
conviennent, que la prescription ne court point contre lui

et il y auroil bien plus de raison d'admettre la prescription
contre lo mineur que contre le furieux, vu que le mineur a
assez de connoissance pour empocher le cours de la pres-
cription contre «es droits, et que furiosi ntUlus est consensus,
l. funosi ff. de B. I.

Le prodigue après son interdiction est comparé aux
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furieux, en ce qui regarde l'administratioii de ses biens, /, 7,

§ 12,^. quib. ex caus. in possess. cat. l. 1, ff. curât, far. Dans
la loi 40, //". de R. I. le jurisconsulte Ulpiau ne met aucune
différence entre le furieux et le prodigue, en voici les

termes : Furiosi, vel ejus cui bonis mlerdiclum est, nuUa volun-

tas est. C'est pourquoi la loi veut, qu'à celui qui est reconnu
furieux ou prodigue, le iuge donne un curateur pour l'ad-

ministration de les biens et l'un et l'autre ne peuvent point

aliéner leurs biens, ni en souffrir l'aliénation, sans les for-

malités de justice, entre lesquelles sont le décret du juge

avec connoissance de cause, /. 11, //". de reb. eor.

Ce qui confirme encore cette opinion est, que la prescrip-

tion est une espèce d'aliénation, suivant la loi alienationis /f.

de V. S. alienationi verbum, etiam usucapionetn continet : vix est

enim ut non videatur alienare. qui patilur usucapi ; parce que,

selon la loi 1, in fine c. de fiindo dot. l'aliénation est actus per

quem d minium transfertur. D'où il s'ensuit, que ce qui ne

peut être aliéné, ne peut être prescrit, l 24.//". de usucip. ubi

lex inhibet usucapionem, bona fides possidenli nihil prodesl, dit

le jurisconsulte dans cette loi.

Que si nous recherchons la raison pour laquelle la pres-

cription ne court point contre le mineur, savoir, que par la

foiblesse de l'âge il tomberoit facilement dans la perte de

ses biens, si on souffroit que ses biens et ses droits puissent

être prescrits, nous trouverons qu'elle a lieu à l'égard du
prodigue ; lequel, quant à l'administration de ses biens, est

censé dépourvu de connoissance et d'entendement. Ainsi

par toutes ces raisons, il n'y a aucune différence entre le

mineur, le furieux et le prodigue, sur le sujet de la pres-

cription de 10 ou de 20 ans.

II est vrai que dans d'autres choses, la condition du mi-

neur et du prodigue est meilleure que celle du furieux, vu

qu'ils peuvent acquérir, parce qu'ils peuveut consentir, mais

que le furieux ne peut donner aucun consentement. L. 5, ff.

de R. I.

Quant à ce qui est dit uaiis la consultation, qu'il n'y a au-
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cuae loi ou disposition de coutume, qui répute privilégiés
ceux qui sont interdits : cette raison n'est d'aucune considé-
ration, vu qu'il n'y a aucune loi qui déclare les furieux
exempts de la prescription : et ils en sont exempts, non pas
seulement parce que pro infantibus habentur. vu que les mi-
neurs en sont exempts, mais par d'autres raisons, lesquelles
ont heu, tant pour les furieux que poar les prouigues •

et
par conséquent ils doivent être compris dans une même
décision.

Par ces raisons, je suis d'avis que la prescription ne pou-
voit courir contre un prodigue après son interdiction Ce
qui fut jugé ainsi par arrêt du grand-conseil, du 23 juin
1687, Lontre M. Damon, qui m'avait consulté.

24 Merhn, rep. vo prescription Ed. Belge,
1

1. La bonne foi, en
p. 135, sec. 1, § K, art, IV. /matière Hg Pres-

cription, consiste dans l'ignorance du droit d'autrui sur ce
ce qu'on possède: Bonai fidei emptor esse videtur quiigno-
ravit rem ahenam esse, aut putavit eum qui vendidit.jus ven-
dendt habere (Loi 109, D. de verborum significatione:, Lamau-
yaise foi, au contraire, est l'effet de la reconnaissance de ce
droit

: Lssa conscientia rei alienx.

Sur ce point, comme sur beaucoup d'autres, il faut distin-
guer la Prescription par laquelle on ne fait que se liL<.rer
d'avec celle que les lois mettent au nombre des moyens
d'acquérir.

Régulièrement, pour se libérer par la voix de la Prescrip-
tion, Il ne faut point de bonne foi. Quoique vous sachiez
que je suis le créancier, ma seule négligence à vous pour-
suivre, SI elle est continuée pendant un certain temps, suffit
pour ôter à voire action tout son effet. C'est ce qu'a jugé
un arrêt du parlement de Grenoble, du 8 mars 1439, rapoor-
te par Papon, liv. 12, tit. 3, art. 24.

On dit régulièrement, car cela n'est point sans exception.
D abord, cette règle n'a pas lieu dans les Prescriptions aui

okLorimibb, Bib. vol. 20. »



354

[ARTICLE 2-25 l.j

ont pour objet les marchandises vendues en détail, les dé-
boursés et salaires de procureurs, les journées d'ouvriers,

les rétributions de médecins et de chirurgiens. V. ci-après,

sect. 2, §. 3, 5, 6, °t 8.

En second lieu, il y a quelques coutumes où la bonne foi

est requise, môme pour prescrire la libération des dettes et

des droits réels.

Telles sont pour les dettes, celle de Bergues Saint-Winock,
rubrique 14, art. I; et pour les droits réels, celle de ville,

baniieu et chef-lieu de Valenciennes (1).

(1) [ Il ne pouvait y avoir là-dessus aucun doute par rapport à la

coutume de Bergues. Voici ce qu'elle portait, rubricjue 14, art. ter;

" Nulle Prescription moindre de •ente ans n'aura lieu bt avec bonne
" FOI, excepté celles qui, par les ordonnances, sont d'un temps moindre."
Par ceUe disposition, la coutume de Bergues ne dérogeait pas seule-

ment au droit commun, en tant qu'il admettait, comme le Code civil, la

Prescription de dijf ans entre présens et de vingt entre absens, moyen-
nant juste titre et bonne foi : elle y dérogeait encore en tant que, comme
le Code civil, il n'exigeait ni titre ni bonne fol pour la Prer. ription
de trente ans.

Pour disposer ainsi, la coutume avait pris pour règle cette maxime du
droit canonique : nulla valeat, absquebond fide, prescriplio ; et elle avait
adopté l'opinion d'un grand nombre d'anciens jurisconsultes qui ensei-
gnaient, comme on le verra au n. suivant, que, sur une matière qui te-
nail de si près à la conscience, on devait, dans les tribunaux, se confor-
mer aux lois canoniques de préférence au droit civil.

Ces jurisconsules s'étaient divisés sur une question importante . c'était
desavoir si la règle du droit canonique qui excluait .toute Prescription,
non fondée sur la bonne foi, devait être restreinte à la Prescription qui
s'acquiert par le fait d'un possesseur, ou si elle était commune à la Pres-
cription qui s'acquiert sans possession et par la négligence de la partie
intéressée

; ou, en d'autres termes, si, d'après cette règle, la bonne foi

était nécessaire pour prescrire la libération d'une servitude, d'un hypo-
tèque. d'une créance, comme pour prescrire la propriété d'un droit réel,
d'un immeuble, ou d'un effet mobilier.

Les uns prétendaient que, pour prescrire par^trente ans, la libération
d'une créance, d'une hypothèque, d'une servitude, il suffisait d'être de
honne foi nigat'vement, c'est-à-dire, ue ne pratiquer aucun acte de dol
ou de fraude qui tendit à empêcher celui à qui appartenait la créance,
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l'hypothèque ou la servitude, de se faire pryer la nremière. de poursuivre
I effet de la seconde, ou d'user de la troisième.

Mais d'auires, à la tôle desquels était 4!exn Jre (t), siutenaient que
la libération d'une créance, d'une hypotlmue, d'une servitude, ne pou-
v.ui s'acquérir par la Prescription, qu'autant rrn'il y avait bonne foi po-
suive de la part du prescrivant, c'e.l-à-dire, qu autant qu'il fût porteur
d un t.tre par lequel une personne réputée propriétaire, quoiqu'elle ne
le fut pas. de la créance, de l'hpothèque ou de la servitude. I en avait
déchargé; en sorte qu'à défaut d'un pareil titre, il ne pouvait jamais
prescrire la libération, narcequ'ayant connaissance' du titre constitutif
de son obligation, il ne .ouvaii imais de bonne foi, s'en croire dégagé.

C'est à cette dernière opinion que s'est rangé la coutume de Bergues •

et ce qu. le prouve, c'est non seulement la généralité de ses termes nuHe
Prescription n'aura lieu moindre de trente ans et avec bonne foi lesquels
enveloppent la Prescri, n acquisilive ni pli, ni moins que la Prescrip-
tion libératoire, mais encore l'exception qui limite cette disposition gé.
nerale: excepté celles qui, par les ordonnances, sont d'un tempsmoindre
A quoi se rapporte en effet cette exception ? Bien évidemment elle se

rapporte notamment au piacar.J de l'empereur Charles-Quint, du 24 oc-
tobre 1540, dont l'art. 16 déclarait prescrits par deux ans, tous salaires
d avocats, procureurs, secrétaires, médecins, chirurgiens, apothicaires,
clercs, ou notaires ou autres labouriers, loyers de serviteurs et servantes,
ensemble le prix des marchandises vendues à détail, à moins qu'il n'y en
eût cédule ou lettre ohligatou-e. en vertu de laquelle on pouvait poursuivre
telle dette en dedans de dix ans contre les principaux obligés, étende-
dans de deux ans, conire leurs héritiers.

En exceptant ces diverses dettes de sa disposition générale qui exige
trente ans et bonne foi pour prescrire, la coutume de Bergues fait claire-
ment entendre que, si elles ne les en exceptait pas, elles y seraient com-
prises, et que rar conséquent elles ne pourraient être prescrite, que par
irente ans et avec bonne M. Elle décide donc, par cela seul, que sa
disposition générale est applicable à la Prescription libératoire des dettes
quelle n en excepte pas. comme à la Prescription acquisilive d'immeubles
de droits réels, ou d'effets mobiliers.

C'est ainsi, au suplus, que la jurisprudence a interprété cette disposl-
tien. Ecoutons Pollet, dans son Hecueil d'arrêts du parlement de Flandres,
partie 2, §. 87 :

<• La coutume de Bergues, dispose expressément que
'' nulle Prescription, même celle de trente ans, n'a lieu sans bonne foi.
' hur ce principe, la cour a jugé que la bonne foi est requise dans cette

(1 AUxandri consilia, tome 4, eonsil. 98.
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" coutume, pour pouvoir prescrire une dette, quoique, dans les
•' autres qui je disposent pas de la môroe manière, elle tienne que, dans
" les dettes, mala fides negativa non a/ficit prmscripUoni. L'arrêt a été
" rendu au rapport de M. Odemaër, 1,; entre Louise Devos, veuve de
" Jean Baert, appelante de la justice d'Ssclebeque, et Martin Pingon,
" pauvriseur du dit Esclebeque.

Qu'il est fût (le môme dans la coutume de Valenciennes. par rapport

à la Prescription libératoire des droits réels, c'est ce qui ne parait pas
douteux.

L'art. 03 do cette coutume était ainsi conçu : " Quiconque aura joui
" «t possédé paisibleaent et de bonne foi, à titre ou sans titre, de
' quelque héritage ou rente tenue pour immeuble, de quelque servituile

" ou autre droit réel, ou sera detneuré paisible d'aucune servitude, charge
'• eu redevance, par l'espace de 20 ans entre présens et de 30 ans entre
" absens, tel possesseur acquiert par Prescription la propriété de la chose
" et le droit ou di^charge de la servitude contre qui que ce soit; " et il

est assez clair que, dins cette disposition, les moti et l'e bonne foi, se rap.
portaient, non-seulement à la pOi?sessioii active d'un immeuble, d une
servitude ou de touf autre droit réel, mais encore à la quasi-possession

de non-assujétissement à une serviluie, charge ou reilevance.

Mais on a «retendu inftver de cette disposition, que la libération

des dettes personnelles, et notamment celle des rentes mobilières.

ne pouvait pas non plus se prescrire sans bonne foi. et c'était évidem-
jeni aller trop loin : il sufflsaitque cette disposition api.liquée i la Près-

cription libératoire «les droits réels, fût .-n opposition diamétrale avec le

droit commun, pour ({u'elle ne pût pas être étendue hors de ses termes

précis. (F. l'ariicle Loi, §. 1 1, n. 2).

Inutile d'objecter que l'art. 93 comprenait dans sa disposition les

rentes tenues pour immeubles, et que l'art. 28 rangeait dans cette caté-

gorie les renies héritières hypothéquées sur fonds et propriété d'héritage.

Les rentes hypothéquées sur des immeubles, n'étaient pas, dans la cou-

lume de Valenciennes, des dtites personnelles assurées par des hypo-

thèques : c'étaient (comme on peut le voir à l'article Renie constituée,

|. Il, n. 1) des dettes purement réeu.s, des droits purement immobi-
liers

Ce n'était que dans l'art. 9i que la coutume s'occupait de la Prescrip-

tion di'S actions personnelles; et comment s'y dppl.quait-elle ? " Au re-

" gard des meubles, l« droit on est prescrit par dix ans ; et quant à
<« tous autres droits et actions personnelles, par l'espace de 30 ans."

Ici, il n'était p'us quest-on de bonne foi : la coutum« l'exigeait sans

doute pour la Prescription active des meubles, parcequ'à cet égard.
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[[Mais ces dispositions sont abrogées par l'art. 2262 du
Gode civil, aux termes duquel, "toutes les actions, tant
'• réelles que personnelles sont prescrites par 30 ans..., sans
" qu'on puisse opposer l'exception déduite de la mauvaise
foi."J]

Enfin, pour prescrire par dix ou vingt ans l'extinction d'une
hypothèque, la bonne foi est d'une nécessité rigoureuse. [[V,
l'article Radiation des hypotèques.]]

II. Lorsqu'il s'agit, en prescrivant, d'acquérir le bien d'au-
trui, les lois romaines distinguent le cas où on prétend le
faire pour une possession de trois ans, s'il s'agit de meubles
et de dix ou vingt ans. s'il est question d'immeubles, d'avec'
^e^cas où l'on veut prescrire par trente, quarante ou cem

Au premier cas, elles exigent la bonne foi, mais seulement
pour commencer à prescrire. Suivant leurs principes la
mauvaise foi qui survient pendant le cours de la Prescrip-

elle s'en référait au droit commun. Mais, par la raison contraire, elle
était seiicee ne pas l'exiger pour les actions personnelles.

Il y a cependant un arrêt du parlement de Plandes, du 28 juillet 1711
qui en a jugé autrement. 11 est rapporté par le président Des Jaunaux'
tome 4, g. '53.

'

Il s'agissait d'une rente mobilière de 200 livres qu'un testateur dé-
oede en 1668. avait chargé son héritier institué de payer à une personne
qui n'avait fait la demande que 37 ans après. Le légataire soutenait
que

1 héritier institué n'avait pu en prescrire ra/Tranchlssement, parce-
qu .1 avait nécessairement eu connaissance du testament qui le chargeait
de la payer, et que par conséquent il n'avait pas pu être de bonne foi
Une sentence du conseil provincial do Valenciennes ne l'en avait p^.s
moins débouté;.! sans doute elle devait être d'un grand poids auprès
'les magistrats supérieurs, les premiers juges étant bien censés con-
naître l'esprit de leur coutume. Mais eUe a été réformée sur l'appel par
leseulmotifqu'elleétaitcontrain>dla manière dont la jurisprudence
avait interprété l'art. 94. jurisprudence dont l'unique preuve consistait
dans un ordre du Roi, transmis aux échevins de Valenciennes pa- une
lettre de l'intendant de la province, Ju 5 août 1687 : comme si un pareil
ordre, dénué qu'il était de toute espèce de forme législative, eût pu être
pris en considération :
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tion, ne l'interrompt, m la suspend, ne l'arrête pas. C'est ce
qu'établit clairement > ... :01, D, de usurpationibus et usu-
capionibus, la : - l 't.plore, et la loi 1, verset cùm au-
tem, C. de usucitfionc iransformandâ.

Au second Cus, il n'importe peu que le possesseur ait été
de bonne ou de mauvaise foi, soit dans le principe, soit dans
la suite de la possession. Dans -me hypothèse comme dans
l'autre, il piescrit également. '7e3i ce ^ui résulte des loi»

3 et 4, G. de PrxscripUone 30 vel 40 annorum, combinées avec
la loi 8, §. I, du même titre.

Le droit canonique déroge en celte matière aux lois ci-

viles, d'abord, en ce qu'il exige la bonae foi dans toutes les

Prescription
; ensuite, en ce qu'il ne s'en contente pas pour

le principe de la possession, et qu'il la nécessite pendant
tout le temps que le possesseur est en jouissance. C'est ce
que nous appreqd le chapitre quoniam, aux décrétales, de
Prxscriptionibus

.

On a douté si cette disposition comprenait la Prescription
immémoriale, dont le chapitre cité ne parle pas nommé-
ment. Mais ses larmes et son motif convinnent à cette pos-

session comme à celle d'un temps plus court, et il y a d'autres
textes qui ne permettent pas de l'excepter (1). Aussi l'opi-

nion commune esl-elle que suivant les lois canoniques, il

n'y a point de Prescription, même immémorable, sans bonne
foi (2)

C'est une question si, dans nos mœurs, c'est par le droit
civil ou par le droit canonique, qu'on doit juger, soit de la

nécessité, soit de l'inutilité de la bonne foi pour prescrire.

Il y a là-dessus cinq avis différents :

(1) Vigilanti studio cavendifn est ne malx fidei possessores simus in
prsediis alienis ; quoniam nulla antiijiia dierum possessio juvat mal»
fldei possessorem GhapHre vigilanti,mx décrétales, de Prxscriptionibus.

Possessor malx fidei ullo unquam tempore non prxscnbit. Chapitre
possessor, de regulis juris, in-6».

(2) Oovarruvias, sur le chapitre po,sessor. part. 2, g. 8, n. 4 ; Fachinée,
liv. 2, conirovers. ch ip. 64.
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Le premier, que les canons doivent être suivis, sur cette
matière, que dans les Etats du Pape

;

Le second, que les lois civiles servent de règle pour le for
extérieur, et que l'autorité du droit canonique doir être ren-
fermée dans l'intérieur des consciences

;

Le troisième, que les lois ecclésiastiques doivent ôtre
suivies pour la Prescription des actions réelles, et que le
droit civil a conservé toute sa force pour la Prescription des
actions personnelles

;

La quatrième étend l'autorité des canons aux actions par-
sonnelles même, lorsque le débiteur a été mis en demeure
(\e payer.

Suivant le cinquième, on ne doit point distinguer : les
papes ont pu, en cette matière, déroger aux dispositions du
droit civil, parcequ'il s'agit du salut des âmes, et que, dès
lors, la bonne foi est absolument requise, dans nos mœurs,
par quelque temps qu'il soit question de prescrire.

Entre ces cinq avis, l'usage a pris un certain milieu.
D'abord, on a déjà vu que, relativement à la Prescription

des dettes passives, notre jurisprudence n'exige régulière-
ment point de bonne foi.

A l'égard de la Prescription qui sert à acquérir, on dis-
tingue celle de vingt ans ou au dessous d'avec celle de
trente ans et au dessus.

Pour la première, tous les auteurs conviei.aent qu'on doit
suivre le droit canonique, et que la bonne foi y est requise,

non-seulpment dans son commencement, mais même dans
toute sa durée.

Il en est autrement de la seconde. C'est dit Bret)nnier
sur Henrys, liv. 4. 4, quest. 77, une maxime reçue dans
presque tDutes les coutumes du royaume, que la mauvaise
foi du possesseur ne l'empêche pas de prescrire par une
jouissance paisible de trente ans. Perrière, sur la quest. 416
de Guy-Pape, Expilly, plaidoyer i7, n. 23, Chorier. liv. 5,

sect. 5, art. 4, Cancerius, part. 3, chap. 3, n. 127, et une foule
d'autres auteurs attestent la même chose.
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fnl'r"!
^°°'^^""« '•^'»°'-' foH naïve de ce cette con-

formité de notre jurisprudence aux dispositions du droit ro-

"n'nm .. .^^^T" '^'''' °°' ^'^ *"'«"'•« ^'' lois civiles,
n ont considéré n. le paradis ni l'enfer, mais le bien public" qui admet les Prescriptions."

'

Cette idée est plus profonde qu'elle ne le parait à première

D'abord, on ne peut disccnvenir que le titre et la bonne
foi ne soient deux corrélatifs; on ne doit donc pas exiger labonne foi dans l«s Prescriptions pour lesquelles le droitcanon même ne demande pas de titre

est^t^rlÏÏÎffi'^V^
^°'*'

P*f
*'"' ^' P''«"^« ^' '^ mauvaise foi

est tresHiifficiles
: pour la découvrir, surtout après un terme

aussi long que celui de trente ans, il faut, pour ainsi dire
fouiuer dans un abîme; il faut aller chercher dans les fait
souvent équivoques, dans des actes que le temps a couverts
de son voile l'explication et la chaîne des pensées les plus
secrètes de l'homme. De là, que de discussions, que de
procès, et par conséquent que d'entraves à la tranquillité des
familles a au bien public 1 Ce sont es inconvéniens que
les empereurs de Constantinople ont voulu éviter par les loisdu Code citées plus haut. Chrétiens comme nous, aussi ré-
nétr^s que nous des maximes du droit naturel quelareii-
gion avait sanctiflées à leurs yeux, ils n'avait garde de fa-
voriser l'usurpation et 'e couronner la mauvaise foi. Mais
Ils étaient législateurs politiques : ils devaient s'occuper es-
sentiellement du bon ordre de leurs Etats

; ils devaient nar
conséquent étendre leurs vues jusqu'au bien le plus général
laisser a 1 écart les incon .éniens, parcequ'il y en a dans tout
ce que la main de l'homme peut faire, et abandonner au for
de la conscience, l'examen et \, développement des replis
flans lesquels se cache la mauvaise loi

Prenons garde cependant d'étenaie leurs lois au delà des

a été d éviter les incertitudes et les difficultés dans lesquelles

tia^
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la preuve de la mavaiso ... ,ent entraîné les particu-
liers qui auraient voh>, coir.v.are que possession de trente
ou quarante a„. Mais .résentait ,ce qui ne peut ar-
river que t^^: rareire„s .as où l'on ne trouvTt à cet
égard ni incertuudes rUiflP .ultés, sans doute alors la rai-
son de la lo. cesserait .. .,-^uité naturelle, la pureté de
la religion, reprenant tout leur ascendan* il faudrait bieaque la loi cessât elle-même.
Disons donc avec Dunod :

H»"/\ ^^ oo««ession de trente ans forme une présomption
de droit de la bonne foi du possesseur, et quand cette pos-
session est centenaire, elle peut la faire présumer, par une
présomption, ;«m et jure, ,n de certaines circonstances

;

^ . Quoique cette présomption de droit n'exclue pas la
preuve contraire, il faut néanmoins que la mauvaise foi soit

illir. '

?''"'"'' "' '"''' "'^"^«' «' 1"« 1* P'-^^ve en soit
littérale, claire et certaine. L'on ne doit point ici donner
dans la conjecture, crainte de retomber dans les inconvéni-
ens de rouvrir la porte aux procès que les lois romaines ont
voulu éviter, m induire la mauvaise foi de la simple négli-
gence ou de l'ignorance de droit, pour ne pas donner ifeu
c^-i distinctions et aux discussions des auteurs, sur les es-
peces différentes du droit ignoré, et sur la qualité des per-
sonnes qui l'ignorent. Un savant casuiste a dit que les
parlemens du royaume ont pris ce ten.pératnent dans le formeneur, en->e le droit civil et canon, et qu'on peut même
e suivre d.us l'intérieur; Coquille est aussi d'avis, ap"!

•

oulin, que la mauvaise foi n'empêche pas la Prescrip-
tion de trente ans et au-dessus, si elle n'est pas formelle et
niexcusable, si elle ne rend pas la conscience mauvaise -t
*Tui plus 03t. si elle n'est accompagnée de doi ; Fa'oer dit dsmême quil n'y que la mauvaise foi formelle et évidente
qui fasse obstacle à la Prescription, et que celle qui est siml
plennent présumée, ne l'empôchp pas "

Nous trouvons dans le youma/ rfu Pa/aw rf. Toulouse, tom.
t), §. 123. un arrêt du parlement de Languedoc du 8 février
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1719, qui jiigf en terme précis, " qae la possession paisible
•' pendant trenio ans, quoique sans titre et sans bonne foi,

" opère la Prescription ;
" décitiiou dont ro.\\8ten«:îe est d'au

*ant plus certaine que l'auteur qui nous la retrace, étijiit rap-

porteur dans l'affaire daiib laquelle elle est 'ntervenue.

Il y a cependant quelques coutumes qui eu disposent au-
trement.

Celle de Buerges-Saint-Vinock, titre des Prescriptions, art.

1, porto qu'on ne prescrit pas, môme par trente ans sans

bonne foi.

C'est ce que décide aurai la coutume de Bailleul, rubr.

21, art. I. Le statut fait pour la ville de Bruxelles, le 21

avril 1432, adopte aussi cette disposition, et l'étend môme
jusqu'il la Prescription centenaire.

Il
Le Gode civi établit, sur tout cela, des règles uni-

formes.
,

Ou a déjà vu, n. 1, que, par l'art. 2262, il met la Prescrip-

tion de trente ans ;\ l'abri de l'exception déduite de la mau-
vaise foi.

Quant à la Prescription de dix et vingt ans, il exige, art.

5 que celui qui s'en prévaut, ait acquis de bonne foi. Mais
il ajoute, art. 22()',(, qu'il sv^l que la bonne foi ait existé au
thoment de iacquisition.\\

III. On a vu ci devant qu'on peut, pour compléter la Pres-

cription, joindre à sa propre possession celle de son auteur.

Mais que doit-on décider à cet égard, Ic.-^qu'il est prouvé que
celui-ri était de mauvaise foi ?

Il faut distinguer si c'est à titre particulier, ou à titre uni-

versel, qu'on lui a succédé.

l*^. Quand c'est ;\ titre particulier, la mauvaise foi de notre

auteur nous ompôche bien de joindre sa possession à la nôtre

(m vitiosœ quidem possesmni ulla potrst accedere ; sed ntc

vitiosa ei iiust vitiosa non «<, dit. la loi 13, § 13, D. de acqui-

rendd possess'one), mais non pas de prescrire de notre chef.

An vitiuv tuctoris, vel donatoris, vel ejus qui mihi rnnlcgaiit,

mihi noceat, si forte auctor meus juslum initiwn possidendi non

^
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habuit, videndum est ? Et puto neque nocere neqm pro-
liesse

;
nam deniquè et usucapere non potuit. (Loi 5, D. de di-

versis temporalibw Prxscriptionibus.)

li y a cependant up cas, suivant le chap. 7 de la novelie
119, où la mauvaise foi du précédent possesseur nuit au suc-
cesseur à titro particulier: c'ast quand le véritable proprié-
taire di la chose a ignoré l'aliénation qu'a faite de son bien
1.' possesseur de mauvaise foi par qui il était détenu • alors
Il est vrai, le successeur à titre particulier ne laisse pas de
prescrire de son chef; mais il lai faut, pour le fairp le
môme espace de temps que s'il était lui-môme en mauvaise
loi II).

La raison qui a porté Jnstinien à établir cette règle est
facile à concevoir. Tant que le propriétaire a vu ou a'cru
sa chose dans les mains d'un possesseur de mauvaise foi, il
a pu se reposer tranquillement, dans la conflance qu'on ne
pouvait pas prescrire contre lui par un temps moindre de
tro-ue ans : une aliénation clandestine ne peut pas changer
son droit; ce qu'on a fait à son insçu, ne peut pas abréger
une Prescription qu'il a tout sujet de croire bien éloignée
d'être encourue.

2». Le successeur universel représente en tout le défunt
Ainsi, la mauvaise foi de celui-ci infecte la possession de
œliii-là, et l'empAche indistinctement de prescrire : Cûm hères
in omne jus defuncti succedit ignoratione sud defuncti vilin non

(

I
)
Voici les termes de la novelie ;

« Rurs, sancimus ut si quis mald
Me rem possidms, aut per venditionem, aul per domlionem. aul aliUr
hmc rem alieml : qui veto pulal easd$>n. res competere sibi, hoc rxgnos-
cens inirà decem anms inter prmenta, et vigenti Mer absentes, non con-
h-stalus fuml secundum leges emptorem, aut donalionem accipientem
'iut iltum ad quém ret alio quolibet modo translate sunl eum, Qui laies
res liahet. firme eas habere, past decennii videlicet inter prxsenles, et vin-
ce» a mler absentes decursum. Si aulem ignorât velus alienatarum
r, im dominus, et quia res ei compelunl, ei quia altenalio facta est, non
alilrr hune exctudi, nisi pe,- tricennalem Prmcriplionem . non valente
direre eo qui res hoe [modo possidet, quia ipse bond fide postidet
quando ipte à maid fid» jmsident^ hoc accepil."
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excluait...usucapere non poterit quoi defumaus non potuit.

Idem juris est cûm de long â possessione qumritur. (Loi II, D.
de diversis temporalibus Prxicriptionibus).

En rendant hommage à ce principe, Balbus prétend en
excepter l'héritier bénéficiaire ; mais c'est une erreur évi-

dente
; l'héritier bénéficiaire n'a que l'avantage de n'être pas

obligé au delà des forces de la succession ; du reste il n'entre

pas moins que l'héritier pur et simple, dans la place du dé-

funt; comme le premier, il succède à tout les droits du se-

cond, et il le représente en tout.

Les Romains portaient plus loin que nous les effets de celte

représentation universelle. Considérant la possession du
défunt et celle de l'héritier comme une même possession, ils

n'exigeaient la bonne foi que dans le principe de la première
;

en sorte que, quoique la seconde fût accompagnée de mau-
vaise foi, elletue servait pas moins à compléter la Prescrip-

tion commencée par celle-là : Si defunctus bonâ fide emerit,

usucapietur res quamvis hères scit alienam esse (Loi 2. §. 19,

D. pro emptore.)

Mais cette jurisprudence ne cadre pas avec les principes

du droit français. La bonne foi, parmi nous, doit durer pen-

dant tout le temps de la possession requise pour prescrire.

Ainsi, il n'est pas possible qu'en possédant sciemment le bien

d'autrui, l'héritier achève la Prescription que le défuni, a
rommencée par une possession de bonne foi.

[[ Cette jurisprudence est changée par l'art. 2269 du Code
civil, rapporté ci-dessus, n. 2.

j]

IV. Si une coramupaiité a possédé de mauvaise foi, la Près

criplion peut elle commencer après que tous les membres
de cette communauté, qui existaient au moment où a com-
mencé sa possession, seront morts ou réputés tels à son

égard ?

Non, répondent Voët (sur le Digeste, titre de usurpationi-

bus et usacapionibus, n. 8), et Fachiuée {controvers., liv. 3,

chap. 25), parceque c'est toujours le môme corps qui possède.

Les membres sont changés, mais l'individu moral qu'ils com-
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posent, ne l'est pas
; la loi 76, D. de judiciis, établit au con-

traire qu'il y a la plus parfaite identité entre ce qu'il est au-
jourd'biiietcequ'il était précédemment, et si un héritier
qui n'est un avec son auteur que par la fiction de la loi, est
empêché de prescrire par la mauvaise foi de celui-ci
comment un même corps, c'est-à-dire un môme être, pour-'
rait-il acquérir demain par la Prescription, une chose qu'il
détenait hier avec pleine connaissance qu'elle ne lui appar-
lenait pas ?

^*^

" Mais (objecte Dunod, des Prescriptions, part. 1 chap 8)
" la compariison de l'héritier ne parait pas juste, et il se fait
" un changement par l'ignorance des successeurs, qui ne
" représentant pas les personues de ceux qui les ont précédés
" sont capables de prescrire."

'

La répjuse est simple. Il est vrai que les successeurs ne
représentent pas comme particuliers, les personues de ceux
qui les ont précédés, et que, comme particuliers, ils n'entrent
dans aucun de leurs droits actifs ou passifs. Mais comme
membres d'un corps, ils ne les réprésentent pas seulement
Ils sont de plus censés individuellement les mêmes •

le tout
qu'ils composent, est censé sous eux la même p^rsonna que
sous leurs prédécesseurs. De là vient que les contrats faits par
ceux-ci, les obligent comme s'il les avaient fait eux-mêmes-
de la vient que les jugements rendus avec leurs prédéces-
seurs, les lient et leur font la loi comme s'ils y avaient été
parties

;
de là vient en un mot, qu'ils sont tenus et respon-

sables de tout ce qui a été fait avant eux.
Enfin la question a été ainsi jugée par un arrêt du parle-

ment de Toulouse du 7 février 1702, rendu en faveur du
syndic du collège d'Auch, contre les raarguillers de l'é<?lise
de Sarragachies :

"Dans l'e.spèce de ce p.ocès (dit l'auteur du tourna/ du
Palais de Toulows, .oaie 3, page 252), il y avait un ancien
partage du temp. -'e François 1er, confirmé par arrêt suivant
lequel, de neuf p. .ions d'une certaine dlme, le syndii «n
(levait avoir su, et les marguilliers seulement troi»

!M
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" Le syndic prétendit, eu 1690, que les marguilliers avaient

usurpé sur lui une portion de six, et eu demanda la restiiu-

tion : les marguillisrs soutenaient au contraire avoir toujours

joui de quatre portions, et non pas s-^ulement de trois. Ils

le prouvaient par des baux où ils baillaient à ferme quatre

portions, et demandaient, outre cela, d'être reçus en preuve

comme ils en avaient joui pendant quarante années, pré-

tendant avoir prescrit; mais nonobstant cette ofifre, le syndic

du collège fut maintenu au droit de prendre six portions.

" On jugea que les marguillers n'avaient pu prescire au

préjudice du partage et de l'arrêt, attendu que la seule pos-

session sans bonne foi ne peut pas opérer la Prescription

d'église à église, et qu'il ne peut y avoir de bonne foi quand

il y a un titre contraire. On jugea que la bonne foi où les

marguilliers avaient été personnellement ut singuli, ne suffi-

sait pas, parceiju'il ne s'agisait pas d'une Prescription ac-

quise, ratione persotix, mais qu'il fallait une bonne foi com-

patible avec la connaissance qu'ils devaient avoir à l'occasion

de leur office de marguilliers."

V. Tout les auteurs remarquent, et nous avons déjà fait

entendre, que la mauvaise foi ne se présume pas; c'est donc

à celui qui l'allègue, à la prouver.

Cette maxime est singulièrement consacrée par le statut

de Bruxelles que nous avons déjà cité. Voici ce qu'il porte,

art. 7 :
" Celui qui ce veut prévaloir de la Prescription, al-

" léguera et prouvera qu'il a possédé les dits biens à bonne
" foi : à savoir, que, durant le temps de la Prescription, il a

" tenu pour certain que celui duquel il a acheté ou acquis

" les dits biens, ou celui dont ils sont demeurés, en a été le

" maître, et a eu le pouvoir de les vendre, distraire, et lais-

" ser à sa postérité ; ce qu'il affirmera par son serment,

" moyennant lequel il satisfait, ne fût que son adversaire

" pourrait légitimement démontrer le contraire."

[[
L'art. 2268 du Code civil dit la même chose :

" La bonne

" foi est toujours présumée ; et c'est à celui qui allègue la

" mauvaise foi, à la prouver."
]]

g'ii
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Il est important d'observer que ce texte le droit ne parleque des choses vendues ou données à non domino et de !prescription de la propriété, comme il paroît p "l' termescum crederei eum dominum esse : il ne parle noin Z f
liypotéquesqni ne dépouillent pas i^tC tt'^?caent pas qu'il ne soit maître et propriétaire rw'
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pour empêcher un acquéreur ou d^ata
'
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iin effet, la connoissance qu'un acauérPiir m, h . •
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Il faut aussi observer, qu'il n'est pas nécessaire au tiers-dé-

tenteur, que pendant tout le tems requis pour la prescription

de la propriété, il est de sa part une continuation de bonne

foi, pourvu qu'au moment de son acquisition la bonne foi

se soit rencontrée, v. sur !ed. Art. 18 Mai 1684. /. Pal. v. infr.

n.e 5, V. Légitiiuô sect. 12, n» 2, mais c'er* contre la dispo-

sition des ch. 5, et dern. extr. de prescription, qui, comme
on l'a observé, doivent avoir lieu dans le for de conscience.

Nota. L'Ar. 25 Janvier 1675, /. Pal. juge seulement qu'un

locataire ou fermier qui acquiert la maison ou ferme, ne

prescrit, comme tiers-détenteur, par 10 et 20 ans : les moyens

rapportés par l'Arrôtiste, n'ont pu servir de motifs de déci-

sion, V. led. Ar. v. Possession, n^ 2.

2. Cette prescription a lieu en faveur du tiers-détenteur,

quand môme le vrai déMteurde la rente en auroit payé les

arrérages durant ledit tems, Paris 115 dr. cora. le Gr. sur

Troyes, gl. 3, n° 33 et 77, Louet P. 2, v. supr. sect. 2, n« 6,

in fin.

3. Si le créancier ou vrai propriétaire a été durant les 10

ans partie présent, partie absent, il faut ajouter autant

d'années au-delà des .lix ans qu'il y a eu d'absence pendant

ces mêmes dix ans, No. 1 19, cap. 8, le Gr. sur Troyes 23,

gl. l. n'^ 41. Ar. sur Paris 7 Août 1671. /. Pal. Guer. cent. 1,

ch. 38. Ainsi supposé qu'une personne eût été présente

pendant quatre ans, et que,dei,uis elle se fût absentée, il fau-

droit pour acqué ir prescription couti'elle quil y eût encore

douze années de possession pendant l'absence, qui jointes

aux quatre ans de présence sont 16 ans, Guer. eod. ou il faut

doubler le tems le présence, et le joindre au tems d'absence

pour faire 20 années ; ce qui revient au môme, et est plus

intelligible.

4. Ceux qui demeurent en diverses Provinces, sont répu-

tés absens, /. ult. cod. de prmscript. long. temp. ou en divers

Bailliage! ou Sénéchaussées, quand il y en a plusieurs en

une Province, Imb. Carond. Lhomm. Desp. page 728. col.

2 sans avoir égard à la situation de la chose, pour régler si
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l'on est censé présent ou absent, dict. i ult. le Gr. sur Troyes
23. gl. 1, «« 41. Ar. 12 Juillet 1659. Rie. sur Paris 116. Ren.
de la comm. part. 1 ch. 15, n« 33 et sui.. Nota, s'entend
quand la Coutume de la situation des biens admet la près-
cription de 10 et 20 ans, autrement l'on suit la Coutume de

tTTx t'"Ja"°'
'"' ^^ prescription qu'elle admet,

Ar ôt 29 Août 1609, en la première Chambre, les autres con-
sultées. Fallu sur Tours 208. n'^ 6. .. Boulieu. qu. mixt. qu.
3. Nota, 1 espèce de l'Ar. 28 Juin 1 682. /. Aud. est mal rendue

0. Cette prescription a lieu en faveur du tiers-acquéreur
à 1

égard des droits féodaux pour acquisitions précédentes'Ar 15Fevr.erl647. Rie. sur Par. 73. Mais Auz. sur Par'
1.4 du quii y avoit du particulier dans cet Ar. Mol 6 20
|/. 12, n«13/tient qu'il faut 30 ans; de même Henr. Lme'
A Iiv. 3, qu. 28 er. rapporté Ar. U Aoû. 1634. Bret. eod estdu premier avis, cite Catel. et Ar. en Juin 1692, pour Jeanne
lerrassou, et rapporte le Factura.

6. Ne court contre les mine^irs, l. ult. cod. in quib. caus
^ntntegr

. 3, cod. quib. non. abjic. long. temp. prœscript. Paris
113 et 14, mais v. Lodun, ch. 20, art. 7. Ni contre l'E-lise
contre laquelle on ne prescrit que par 40 ans, Nov. \n cJm Nov. 131, cap. 6, auth. quas actiones, cod.de sacras. Eccless
ce qui est une Loi générale dans le Royaume, fondée sur*
les anciennes Oraonnances, Loysel, inst. liv. 5, tit. 3 art 12
Mais '^. Lodun. cb. 20, art. 7, Berry et autres, v. Ar. d'Aix

5 Jany. 1680. /. Pal. elle commence que du jour du décèsdu titulaire qui a fait du contrat préjudiciable, can. 10, caus.
3, 9». 0, plus. Ar. Louet P. 1. Desp. tome 1, page 725, n- 32
«.Aliénation, sect. 3, n" 19. JVo^a, les profits et revenus se
prescrivent par 30 ans contre le titulaire, Bacq. trait de
déshérence, ch. 7, n- 21. Chop. de doman. lib. 3, tit. 9, n- 8.

7. N'a lieu contre absens pour le service du Ro'i / 2
eod. quib non objic. long. temp. praiscript. Ni contre le sLldat
pendant le tems qu'il a été à la guerre pour le Prince / 1
etuU.cod.eod. l. 1, ex quib. caus. maj. l. 140, de reg.' furl

DE LORimBR, BlB. VOL. 20. ,.
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Secùs, de la prescription de 30 ang, v. aupr. sect. 2. n° 2.

Mais en France ces Loix, n'ont lieu, parce que ces absens
peuvent laisser ou envoyer des procurations : MUitim Roma-
ns previlegia militibus nostris non compefunt, Mornac, ad leg.

40, ez quib. caus. maj. "25, an. non restituuntur. La Peyrere,

lettre R. n** 105, contre Brodeau sur Louet, R. 7, Ar. 7, Dé.
cembre 1741, juge que la prescription court contre les absens

pour le service du Roi, Ar. et Réglera, notables imprimés
en 1743.

2 Journal du Palais, p. 511 et s. ) Qu'est-ce qu(. Von appelle

Arrêt., Paris, 18 mai 1684. ) un jv^te titre et de bonne

foi, tel qu'il est requis par la coutume de Paris, articles 1 13 «{

114, pour prescrire la possession d'un héritage.

Si une simple sommation suffit pour interrompre la pres-

cription.—Damoiselle Berthin, veuve du sieur d'Hallancour
de Livermont, transige avec les neveux et nièces de son
mari sur la succession de leur oncle, dont elle n'avoit point

d'enfans. Par la Transaction il est dit, que six mois après le

décès de cette veuve, il sera payé sur sa succession aux
héritiers de son mari la somme de trois mille livres.

Postérieurement à cette Transaction, la Damoiselle Ber-

thin donne en faveur de mariage à Damoiselle Françoise
de Perthais sa cousine, certains héritages sois à Vienne près

Beaumont, pour en jouir en pleine pioprieté du jour même
du Contrat de mariage. Cette donation a été insinuée.

La donataire a possédé ces héritages sans aucun trouble

pendant plusieurs années.

Après le décès de la Damoiselle Berthin donatrice, Messire

Louis de Hallancourt qui se trouvoit seul héritier de son

défunt mari, qui n'avoit point été payé de la somme de trois

mille livres, portée par k Transaction, d. donner à Dame
Françoise de Perthuis, veuve de Messire Louis le Bel, une
assignation en déclaration d'hypoléque du fief de la Tour,

compris dans sa donation.

H
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Par Sentence contradictoire rendue à l'Audience du Châ-
telet, conformément aux conclusions des Gens du Roi laDame de Perthnis, veuve de Bel, a été renvoyée de l'assi-
gnation avec dépens.

Dans l'appel au Parlement, l'affaire appointée à la Tour-
nelle Civile, elle a été portée à la seconde Cliambre des En-
quêtes, et distribuée à Monsieur Quanard.
On agitera les deux questions qui suivent :

Première quest,on.-ÇuV5/-cc que Pon appelle juste titre et
de bonne foi, tel qu'il est requis par la Coutume de Paris
article 113 et 118, pour prescrire la possession d'un héritage

'

L'Empereur Justinien dans ses Instituts, lih. 1, tit. denup.
tns, appelle juatas nupias, celles qui sont faites suivant les
préceptes des Loix : Justas autem nuptias inter se cives Roma-
ni contrahunt, qui seeundum prsecepta legum coeunt Quand
la Coutume de Pans, article 113 et 114 demande un juste
titre et de bonne foi pour prescrire par le temps de dix
années entre présens, et vingt années entre absens, le mot
de juste ne veut dire autre chose qu'un titre fait selon les
Loix, c'est-àHiire, un Contrat autentique et fait dans les
formes prescrites par les Contrats entre personnes habiles à
contracter. Comme si c'est une donation, qu'elle soit faite
entre personnes capables de donner st d'accepter, et qu'elle
sou .nsinuée. Si c'est un contrat de vente, qu'il ait toutes
es qualités de ce Contrat, et requises pour la perfection de
la vente.

La Coutume ajoute ces antres termes, et de bonne foi
parce qu'il peut arriver que dans le cas de l'acquisition ou
donation, l'acquéreur ou le donateur peut sçavoir que la
chose vendue ou donnée n'appartient point »u vendeur ou
donateur

;
et comme cette connoissance qu'il a, et qui pré-

cède son Contrat, le met dans la mauvaise foi, le Contrat
seul, quoique revêtu de toutes ses formalités, ne suffirnir pas
s'il n'étoit accompagné de bonne foi.

'

Sur ce même principe le Droit Civil requiert pour la pres-
cription, la bonne foi de l'acxiuereur ou du donataire au
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moment qu'il acquiert, ou au moment qu'il accepte la dona-

tion : Qui bona (ide ab eo qui dominus non crat, cùm crederet

eum dominum esse, rem emerit ; vel ex donatione, aliaque

quavis justa eau a acceperil, usucapiet, ne rerum dominict in

incerto sint.Instit. Hb. % lit. 7, de donation, et tit. 6, de usuea-

pionib. Mais il faut remarquer que ce texte ne parle, aussi

bien que celui de la Coutume de Paris, que des choses ven-

dues ou données à non domino, comme il parolt par ces

termes, nin crederet eum dominum esse.

Ainsi il faut faire cette observation importante, que le

Droit Romain a obligé l'acquéreur ou donataire à la bonne

foi pour les choses à lui seulement vendues ou données par

celui qui n'est pas propriétaire. Mais il n'a point parlé des

simples hypotéques qui ne dépouillent pas un débiteur, et

qui n'empochent pas qu'il ne soit maître et propriétaire.

En effet la cônnoissance qu'un acquéreur ou donataire

peut facilement avoir du vendeur ou donateur obligé de lui

mettre entre les mains les Titres et Contrats en vertu des-

quels il jouit, levé toute la difliculté, et ne lui doit laisser

aucun doute sur le fait de la propriété.

Mais quand l'acquéreur ou donataire sçait seulement qu'il

y a des hypotéques sur la chose acquise ou donnée, comme

ces hypotéques peuvent dans la suite être éteintes par plu-

sieurs manières, on ne peut pas dire absolument aux termes

des Loix, qu'il est de mauvaise foi. Car qui n'a des créan-

ciers ? et oiî est Ihorame du monde le plus riche qui peut

dire qu'il n ?n a point, ne fussent que des créanciers pour

recours imprévu de garantie, ou ceux qu'une ancienne dette

de succession fait parolire inopinément 7

Autrement il faudroit introduire une Loi prohibitive à

tout homme qui a des créanciers d'aliéner. Car supposé

que ce fût une mauvaise foi à un acquei"eur d'acquérir de

lui, l'aliénatiou seroit aussi une chose injuste de la part du

vendeur, qui seroit plus en mauvaise foi que personne,

parce qu'il a plus de conuoissam-e.
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,

Mais comme il n'y a point de Loi prohibitive qui em-
pêche la liberté de vendre, il n'y en a point au83i pour in-
terdire à un acquéreur la faculté d'acquérir, quelque con-
noissance qu'il ait des anciennes bypoléques antérieures à
son acquisition. En un mot, tout se réduit à l'égard du
créancier à «xercer son hypotéque, laquelle a suite pendant
un tems défini par nos Coutumes, et après lequel l'acqué-
reur se trouve par la piescription.

L'Empereur Justinien ajoute que la longue possession,
qui avoit commencé de profiter au premier possesseur dé-
cédé, continue à son héritier ou successeur

; encore bien
que ce dernier sçache que la chose qu'il possède appartienne
à d'autres : Diutina possessio qux prodesse cseperat defuncto,
et hercdi et bonorum possessori continuatur. Licet ipse sciât
prseiium alienum esse. C'est aux Instituts tit. 6, de Usucapio-
nibus et longi temporis prœscriptionibm.

La raison de cette Jurisprudence est, que la bonne foi de
celui qui a le premier acquis et possédé, autorise la posses-
sion de ses successeurs, quoique mieux informés que lui.

Si au contraire le commencement a été injuste, et que l'hé-
ritier ou successeur en ignore le vice, sa possession lui est
inutile pour prescrire : Quod si ille initiumjustum non habuit,
heredi, et bonorum possessori^ licet ignoranti, possessio nonpro-
dest.

Il faut au8 i observer que ces mots, diutina possessio, ne
marquent pas ici une possession de trente ou quarante
années, les termes qui suivent nous apprennent cette vérité:
Et ideo constitutionem super hoc promuigavimus, quia cautum,
ut res quidem mobiles per iriennium, immobiles vero perlongl
temporis possessionem, ià est, inter présentes decennio, inter
absentes viginti annis usucapiantur ; ut dominia justa causa
possessionis prxcedente adquirantur. D'oii il suit que le Droit
Romain a mis au nombre des grandes prescriptions, et qui
se font par une longue révolution de tems, celle dix et de
vingt années.

Mais pendant tout le tems requis pour cette prescription,
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il n'est pas nécessaire au tiers détempteur qu'il y ait de sa

pa. t une continuation de bonne foi, au plutôt une continua-

tion d'ignorance que la chose qu'il possède appartient à uu
autre, pourvu qu'au moment de son acquisition la bonoe
foi se soit rencontrée.

C'est ainsi que les Loix Romaines ont traité un juste titre,

et de bonne foi au sujet des chose;' étrangères vendues ou
donnces, que l'on ne peut plus revendiqner, à cause de la

prescription.

Et c'est danj ce sens-là qu'il faut entendre la Coutume de
Paris, ait. 113 et U4, et si la Cour pouvo't examiner tous

les Arrêts qu'elle a rendus dans cette Coutume et dans les

autres, pour exclure les tiers détempteurs du bénéfice de la

prescription de dix et de vingt a.anénfi, propter rei aliéna scien-

tiam, elle reconi^oîtroit que ce n'a jamais été que dans cette

espèce de la revendication.

C'est aussi dans ce cas-là môme que nous devons entendre

la Jurisprudence Canonique, dont les principes sont fort

souvent contraires à ceux de la Loi civile, afin d'ôler jus-

qu'aux moindres scrupules, qui pourvoient iroiibler les cons-

ciences. Le Chapitre 5, aux Décretales, lit. de Praescriptio-

m6wj, dit que la connoissauce qu'un homme a, qu'il possède

le bien d'autrui, lui est un obstacle perpétuel pour la pres-

cription. Vigilanti studio cavendum est, ne malx fidei posses-

sores simus in prxdiis alienis, quoniam nuUa antiqua dierum
possessio juvat aliquem matse fidei possessorem ; et pour mon>
trer que le Chapitre n'entend parler que des biens possédés

sans titre, ou ; cquis à non domino^ il ajoute, niti resipuerit,

postquam noverit se aliéna possidere. La Glose met au lieu

du mot rîsipuerit celui-ci restiiuerit^ qui nous montre évi-

demment que ce Chapitre ne comprend que l'acquisition ou
donation à non domino, et du bien d'autrui ; car en matière

de bien simplement hypo'.equé, on ne peut point se servii

du mot, restituer, qui ne s'applique qu'aux propriétaires, du
nombre df squels les créanciers ne sont pas : comme pareil-

11
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lement le terme, restpuerit, ne peut s'entendre que d'un
usurpateur, qui se râpent de son usurpation
Mais sortons du cas de la revendication pouv examiner la

question dans le cas de l'assignation en déclaration d'tiypo-
téque, qui est la véritable espèce de la contestatioa à jucerOn a déjà observé les raisons pour lesquelles la connois-
sance seule, quoiqu'elle précède l'acquisition, ne peut cons-
tituer

1 acquéreur an bonne foi. Mais particulièrement
quand cette connoissance ne survient que quelque tems
après

1
acquisition, ou doit encore moins prétendre qu'elle

empêche de prescrire.

La raison de cette maxime se tire des termes mômes de la
Coutume de Paris qui veut un juste titre et de bonne foi
pour prescrire pendant dix et vingt années. Or la connois'
sance survenante des hypotéques n'opère point cette mau-
vaise foi, puisque pour faire un litre de donation de mau-
vaise foi, Il faut qu'un donataire ait accepté la donation au
préjudice de la connoissance certaine qu'il avoit des hypo-
téques, dont l'héritage donné étoil chargé.
Mais quand cette connoissance est postérieure au titre il

est vrai de dire que le titre est de bonne foi, et par consé-
quent capable dans la suite de servir de fondement à la près-
cription. Ce raisonnement est démonstratif. En voici un
autre aussi convaincant.

Pour cela il faut observer qu-^ par l'assignation en décla-
ration d'hypoteque l'assigné counoit parfaitement qu'il y a
des hypotéques sur l'héritage par lui acquis, puisqu'aux
termes des Ordonnances un exploit doit être libellé et ac-
compagné d'un extrait des pièces justifloalives de la de-
mande. Cependant si le demandeur laisse écouler trois ans
sans faire de procédures, et par conséquent périr l'Instance
le défendeur proQte de cette négligence, de même que si
ion ne lui avoit jamais rien signifié: quoiqu'il ne puisse
pas Ignorer qu'il possède un bien affecté aux créanciers de
son vendeur. D'où il résulte que la connoissance qui sur-
vient après le contrat d'acquisition, et dans le cours de la



376

[ARTICLE 2251.]

jouissance, n'empêche pas la prescription contre les créan-

ciers hypotéqu aires.

Cette proposition est tellement véritable, que si le créan-

cier négligent intentoit une seconde fois l'action en déclara-

tion d'hypotéque, il ne pourroit pas opposer que dans le

tems utile pour agir il a instruit l'acquéreur qu'il avoit

acquis au préjudice de ses hypoteques, et qu'ainsi étant dans
la mauvaise foi il n'a pu prescrire. Gar à la bonne heure,

que l'assignation comme simple procédure soit perie. Mais
de lui ôter un effet naturel qu'il n'est pas au pouvoir de la

Loi de supprimer; sçavoir d'avoir instruit un acquéreur

d'un fait que peut-être il ignoroit ou feignoit d'ignorer,

comme est la conuoissance des hypoteques antérieures à son
acquisition ; encore une fois cela n'est point au pouvoir de
la Loi civile, ni de la Jurisdiction du Magistrat, civUis ratio

civiliajura tollit naturalia vero tollere non potest. Donc si

cette conuoissance reste malgré la péremption d'instance,

et si restant elK; n'empêche pas la prescription de dix et

vingt années, il est certain que c'est un paradoxe de dire

qu'il faut que la bonne foi continue pendant tout le cours

de la prescription.

Gela étant ainsi dans le cas de la péremption d'instance,

peut-on s'imaginer qu'uno simple sommation^ infiniment

moins considérable, ait plus de force pour constituer en
mauvaise loi un acquéreur, qu'un exploit libellé, et qu'une
demande toute instruite ?

Au contraire, un acquéreur n'est pas obligé d'ajouter fol

aux Actes, extrajudiciaires, c'est-à-dire, à tout ce qu'on lui

décl "e hors la présence du Juge. Mais lorsqu'en jugement
oc lu. donne copie d'un contrat qui justifie une dette hypo-
téquaire ; n'est-ce pas-là véritablement le cas où l'on devroit

constituer cet acquéreur en mauvaise foi, s'il étoit vrai rue
quand la connaissance des hypoteques survient pendant la

possession, elle empêche de prescrire î

Il suit donc, que la conuoissance toiite nuë et loulo seule

des hypoteques ne suffit pas pour empocher l'acquéreur ou
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donataire de prescrire. II faut encore le trouble, et même
que cette connoissance lui vienne par un trouble fait en
Justice. Autrement un possesseur est censé paisible et dans
la bonne f.

; il est en état de prescrire.

Ce principe incontestable répond à tous les Actes hors
jugement, par lesquels on prétend prouver que l'intimé a
sçu plusieurs années après sa donation, que l'appelant étoit
créancier hypotéquai.-e de la donatrice, et antérieur à la
donation.

Car 011 ne peut pas douter que l'intimée n'ait été dans la
bonne foi, lorsque dans son Contrat de mariage elle a accep-
té la donation du fief dé la Tour. Son âge de seize ans lors-
qu'elle fut mariée, et qui obligea sa mère à stipuler pour
elle, est un garant irréprochable de sa bonne foi.

D'ailleurs on ne présume jamais qu'une personne donne son
bien in necem sui, et creditorum, et on j persuade aisément
qne loul don vient ex abundantia donantis. Cette présomp-
tion naturelle, et cette persuasion, qui naît de la chose
même, porte encore un témoignage en faveur de la dona-
taire:

Elle tire une troisième preuve de sa bonne foi, des Actes
mêmes qu'on lui oppose, et qui sont les seuls par lesquels
on prétend prouver qu'elle n'a pas ignoré la créance de
l'appelant.

Le premier du 25 Octobre 1657, (qui énonce par occasion
la créance du sieur appelant) est fait avec le feu sieur de
Moranval, mais non point avec la Dame sa femme, qui est
l'intimée

;
et encore le sieur de Moronval, son mari, n'y est

intervenu que pour accepter les offres qu'y fait la Dame de
Livermont de lui remettre entre les mains dans quinzaine
les Titres et Contrats cor.cernans le fief de la Tour. Ainsi
il faut retrancher ce premier Acte, qui est môme posi^reur
a la donation.

Le second Acte du 5 Septembre 1669, opposé par l'appe-
lant, est l3 rachat d'une rente de deux cens livres, qui étoit
un propre de la Dame de Livermont, parce que cette rente
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avoit été constituée des deniers procédans d'un autre rachat

de rente qui lui éloit propre ; et néanmoins comme la der-

nière constitution avoit été faite par son mari pendant sa

communauté,' et que la transaction que la Dame de Jjiyer-

mont avoit faite avec partie des héritiers de son mari se

faisant fort d'une nièce absente aussi héritier?, de Monsieur

le Duc de Gesvres qui faisoit ce rachat, oblig^î les sieur et

Dame de Moronval à rapporter ratification de cette héritière

aDsente qui n'avoit point signé la transaction.

Mais premièrement cet Acte du cinq Septembre 1669, est

postérieur de plus de douze années au Contrat de Mariage

de la Oanie intimée du 7 Janvier 1657.

En second lieu, ces sortes d'interventions et offices d'ami

ne peuvent être tirés à conséquence, ni passer pour des

preuves de mauvaise foi. Car encore que cette transaction

contienne la criéance de l'appelant, il est vrai de dire que

dans l'intervention des sieur et Dame de Moronval, il ne

s'agissoit point absolument de cette créance, mais du pou-

voir que la Dame de Liverrront avoit de recevoir en vertu

même de la transaction sans la participation des héritiers de

son mari
;
puisque les sieur et Dame de Moronval ne sont

intervenus dans le rachat, que pour s'obliger seulement à

rapporter la ratification d'une seule héritière qui n'avoit pas

signé la transaction, mais dont ies droits sont présentement

confondus dans l'appelant qui s'étoit fait fr d'elle dans

cette transaction.

Le troisième et dernier acte opposé par l'appelant est une

feuille volante non signée, et sans datte, qui concerne, à ce

qu'on prétend, les affaires de la Dame de Livermoat. mais

qui ne parle point de la créance dont il s'agit.

Seconde qubstion.—Si une simple sommation sv^t pour in-

terrompre la prescription.

L'on soutient que celte sommation seule ne suffit pas, il

faut un exploit libellé ave' copie des pièces justificatives de

la demande, et une assignation à certain jour devant un

Jugf, parce qu'autrement le trouble n'est point censé fait.
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Un acte de la qualité dont il s'a'git- ne peut passer (pour
parler aux termes des Commentateurs des Coutumes) que
pour une fausse alarme, et pour un Acte, non fait, et non
avenu

4

C'est le sentiment de Maître Julien Brodeau dans son
Commentataire sur la Coutume de Paris article tl3, folio
160, où il examine curieusement la signification de ce mot,
inquietation, et prouve par plusieurs Loix qu'il n'a jamais
été entendu qoe d'un acte judiciaire et d'une demande for-
mée en justice

; au lieu qu'une dénonciation simple est un
acte extrajudiciaire, non pHit, sed petere vuU.

Maître Marie Ricard sur l'article 114, est de même senti-
ment, /rfem Tourner.

Et pour montrer que l'on en a fait un droit coutumier in-
violablement observé dans toutes les coutumes du Royaume,
c'est que maître Jacques de la Lande ancien Conseiller au
Siège Présidial d'Orléans, et Doyen .les Docteurs en Droit
Civil d.^ l'Université de cette môme Ville, dit sur i'ariicle

241, de la Go-itume d'Orléans dans son docte Commentaire
folio 283, que quand l'exploit est vague et non libellé, il

n'interrompt pas le cours de la preociiption, s'il n'y a d'autres
poursuites judiciaires

; il atteste même que l'usage s'est in-
troduit depuis quelque tems dans sa Jurisdiction, que l'ac-
tion n'est point prorogée, et la prescription interrompue par
le seul ajournement, encore qqe oet ajournement porte le
motif et l'origine de la demande, sinon qu'il y ait présenta-
tion au Greffe, ou quelque appointement pris

;
parce que,

continue-til, ou a découvert des antidates faites par quel-
ques Sergens eu des exploits donnés après l'échéance et ac-
complissemenl de la prescription, ausquels avoit été apposé
un tems antérieur, et quadrant à l'interruption de la jouis-
sance

: e'est pourquoi afin d'éviter telles faussetés on y ap.,
porte cette précaution et cet expédient. Ce sont les propres
termes de cet Auteur, qui sont d'autant plus considérables,
qu'au lieu des mois, franchement et sans inquietation, portés
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par la Coutume de Paris, celle d'Orléans se sert seulement
de celui de paisiblement.

A l'égard de la Jurisprudence des Arrêts, elle est encore
dans cette matière aussi constante que l'usage, comme' l'on

peut voir dans Monsieur Louet Lettre A, nombre 10, et dans
les Commentaires de Maître Julien Brodeau, et da Maître
Marie Ricard sur la Coutume de Paris, aux lieux préallegués,
où ils citent deux Arrêts. Le premier dans cette espèce.

Marie de la Fosse, veuve de Robert de Landry avoit acquis
un héritage par Contrat du 23 Juillet !602. Maître Tristan
Thibaut sur la fin des dix ans, et par exploit du 21 Juillet

1612, lui dénonce qu'il est créancier du vendeur et a hypo-
thèque sur l'héritage par elle acquis, et ensuite l'a fait assi-

gner en action hypotequaire par exploit du 22 Avril 1625.
La cause portée^aux requêtes de l'Hôtel, intervint Sentence
qui juge que l'acquéreur avoit prescrit. Dont y ayant eu
appel en la Cour, il fut arrêté que Monsieur Pidoux Rap-
porteur, et Monsieur de Thelis Conseillers en la Cour se

transporteroient au Châtelet pour s'informer de l'usage
;

ce qu'ayant fait, ils trouvèrent par l'avis uniforme des Juges,
Avocats et Procureurs, qu'une simple dénonciation, somma-
tion, et interpellation non poursuivie, quoique faite dans les

dix ans, n'interrompt pas la prescription ; non pas même
une demande libellée, ni une instance contestée qu'on laisse

périr : et en conséquence a été rendu Arrêt définitif le 14

Mars 1629, qui confirme la Sentence, et juge, que la pres-

cription n'avoit pas été interrompue par une dénonciation
non poursuivie.

L'autre Arrêt qu'ils rapportent est intervenu à l'Audience
de la Grand'Chambre le 22 Janvier 1655, au profit du Maître
Jean-Marie Lhoste Avocat en la Cour, contr, Damoiselle
Marguerite Vivien, veuve de Maître Claude Tannier Avocat
an Conseil, en infirmant une Sentence dea Requêtes du
Palais, qui avoit prononcé contre la prescription. Ce dernier
Arrêt est rapporté tout au long dans le premier vol. Journal

IKI
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des Audiences du Parlement, fait par Maître Jean Dufresne
Livre 8, chapitre 8, folio 772 de l'in^pressioa de 1678.

Après toutes ces au; jfités de Droit, et ces Arrêts, on ne
peut pas douter de la vérité de cette maxime universelle-
ment reçue, qu'il faut un exploit libellé, ef. portant ajourne-
ment devant un Juge, po^'v ini^n^in^ve la prescription.
Car si Maître Jacques de la Lande sur la Coutume d'Orlean»
a observé, que môme dans le cas d'un exploit libellé il faut
une présentation au Greffe, ou un appointement, à cause de
l'antidate qui n'est que trop fréquente, el presque toujours
présumée dans ces sortes d'Ac»^ anciens, que les parties
rapportent inopinément i l'effc- d'interrompre la prescrip-
tion

;
quel jugement ne doit-on point faire d'une simpe dé-

nonciation et sommation, qui dans la vérité n'est jamais
venue à la connoissance de l'intimée ?

Pour autoriser côite dénoi?ciation, l'appelant oppos-T que
sa créance de la somme de trois miiie livres, n'etaut payable
qu'après le décès de la Dame de Livermont, il ne pouvoit
auparavant en faire une demande précise, et c'est pour cela
qu'il a eu recours à une simple dénonciation pour faire cen-
noître et assurer ses hypotéques.

L'intimée lui répond qu'encore bienqup sa créance ne fût
pas exigible, cela n'empêchoit pas que pour la conservation
de ses hypotéques, il ne fût tenu pour interrompre la près-
cription de faire une demande en déclaration d'hypotéque,
non pas afin de payement actuel, mais quand il auroit li(u •

et il ne faut pas confondre 1?. conservation des hypotéques
avec le païmeni. L'un, sçavoir la conservation d'hypo-
téque, est la sûreté de l'autre. On est en droit de la deman-
der en tout tems, quoiqu'à l'égard du payement l'appelant
fût obligé d'attendre le terme porté par la transaction.

Sur ces raisons est intervenu Arrêt à la seconde Chambre
des Enquêtes, au rapport de Monsieur Quoinart, qui con-
firme la Sentenc'3 du Châtelet, !e 18 Mai 1684. Maître Blon-
deau avoit écrit pour l'intimée.
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15 Juriste, p. •227. Kaigle. app. et \ hbld: 1. Thalthe knowledgo

Pierce, mt., C. d'np., M., 18''0.
| by * donee of the existencb of a

hypothèque on the property acqiiired, al ihe lime of bis acquisition,

does not constitute hira ia bad faitb, and he can therefore i avoine the

prescription of len years.

i. That in llie presenl case th^ payment made by the donnée, in pa"-!

extinction ofthe hpolhèque, did not interrupi the prescription.

This was an appeal from a judgment rendered by ihe Cir-

cuit Court, for Ihe District of Iberville, on the llth day of

June, 1867, condemning the appellant to pay to the respou-

(lent the sum of $101.40 cy., and interest and costs, which

judgment was confirraed by the Superior Court, at Mon-

tréal, sitting as a Court of Review, on the 30lh day of May,

1868. (The Hon. Mr. Justice Mondblet dissenting.)

The action in the Court b^low was brought by Pierce, as

the cessionnaira of one Henry Sherry, under transfer execut-

ed 22nd May, 1865, to recover from the appellant $101.40,

balance due under deed of sale from Henry Sherry to ap-

pellant, of certain real estate, described in the deed executed

22nd April, 1864.

The appellant pleaded, in effect, that Henry Sherry gua-

ranted the properly sold to be free and clear, franc et quitte

of ail mortgages ; that there subsisied on the property at

the lime of the institution of the action, a bailleur de fonds

claiin of £90.9.1, currency, besides interest, reoiaining due

and unpaid, under a deed of sale of the property in question,

from Eustache Soupras to Samuel Sherry, falher of said

Henry Sherry, executed on thrt I6th of May, 1846, and ro-

gistered on the Srd ûf June, 18i6; ihat said Henry Sherry

acquired said property from said Samuel Sherry, hisfather,

by donation executed on the 28th day of January, 1850
;

that said Henry Sherry paid 1100 on account of said bailleur

de fonds movlgagà, oa ov about the 2nd of July, 1858, to

N. D. D. Bessette, then acling as agent to the estate of said

Soupras; that one Edward McDonald purchased and ac-

quired said bailleur de fonds mortgage, on the 14th of July,
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1865, and Ihreatened appeîîant with an hypothecary action •

that, m conséquence, the défendant lendered to plaintiff his
said claira and costs before the return of the action.

The tender was reiterated with plea, and the pi'ayer of
the plea was to the effect .hat the respondent be condemned
to cause the said oaUleur de fonds claim to be di«charged or
to give good and sufficient security to the appellant that'he
will never be troubled by reason thereof.
The respondent repiied to the effect that the mortgage

tonplained of had long since been prescribed, and that no
real cause of trouble existed.

In this pleading, the prescription is claimed on the ^round
that appellant and hi. auteur Henry Sherry had been " en
" possession du dit immeuble sans trouble, depuis plus de dix
" ans, savoir quinze ans," before the exécution of the deed of
transfer to McDonald. And stress was laid on the facl thatm the deed of donation, the properiy was declared to b* freè
and clear of al) claims whalsoever.

At Enquête, it was proved that Henry Sherry paid Mr Be-
sette (as agent for the Soupras estate) on the 2nd Julv
1858,thesumof|100,on account of the bailleur de fonds
claioi Ml question, and that he (Sherry) had full knowled-e
of the existence of this claim when he acquired the proDeV
ty from his father. And Heury Sherry himself estabnshed
the same facts, stating, however, that he received the mo-ney he so paid from his father, and that he paid it

•'
l.ke

agent for ' his father.
^ ^®

The following was the judgraent of the Circuit Court
which was rendered by The Hon. Mr. Justice Sicotte :

'

" La Cour, après avoir entendu les parties par leu-s
avocats, examiné la procédure et les papiers produits
Considérant que les allégués de la défense comme les

a,ts établis par les papiers produits constatent que »e défend.ur possède et possédait lors de l'action, tant pa'r lui'men:e que par son auteur depuis plus de dix ans sans iû
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quiétâlion, l'héritage dont le prix de vente est réclamé pour

partie seulement
;

Gocsidérant que d'après la preuve et la loi le défendeur

avait acquis longtemps avant l'action la prescription de

l'hypothèque qu'il indique et qu'il ne peut être évincé
;

Considérant que le défendeur, ne justifie pas de justes

raisons de crainte d'être troublé dans la possession de l'hé-

ritage qu'il a acquis ainsi que relaté dans les écritures et

dont le prix est réclamé pour partie
;

Considérant que le demandeur est bien fondé à reclamer

comme il le fait, déclare le défendeur mal fondé dans ses

défenses, et condamne le défendeur à payer au demandeur

la somme de $101.40 avec intérêt du 25 janvier 1866, sur la

somme de $lùO et les dépens distraits."

—

The appellant, feeling himself aggrieved by tuis judgment,

inscribed the case for hearing before ihe S;)perior Court,

at Montréal, sitting as a Court of Lieview.

The majority of that Court, composed ol Justices Bkrthe-

LOT AND MoNK (Mr. Justice Mondelkt distetiting) conQrraed

the judgment of the Circuit Court, as folle ws .

—

" La Cour Supérieure, siégeant à Montréal préseutement

en Cour de Bévision, ayant entendn les parties par leurs

avocats respectifs sur le jugement rendu le 11 de juin 18G7

dans ei par la Cour de Circuit pour le district d'Iberville,

ayant examiné le dossier et la procédure dans cette cause et

ayant pleinement délibéré.

Considérant qu'il n'y a point d'erreur dans le susdit juge-

ment, confirme par les présentes le dit jugement en tous

points avec dépens distraits à M. Laberge, avocat du deman-

deur.

L'Honorable Juge Mondelet ne concourre pas dans ce

jugement."

In rendering the above judgment, Bertublot, J. simply

remarked, thaï the oniy question at issue was as to whether

the knowledge by Henry Sherry of the existence of the

mortgage, at ihe lime he acquired the properly, prevented
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him from being con«idored a possessor in good faim, andon th. ^uthoiilyof Di.reaton, tûe learned judge sUted,ha hewasclearlyof opinion itdid not. On\txe coull
for the appeliant a,king whelher or not the Court consider-
ed that the prescription had been interrupted, by part p.iy.ment of the dcbt the learued judge remarked, thaUhat wa.none of Kaigle'8 business.

"«»iwai

MoNK, J., made no remark whatever
Monoblet, J. (dmenting), a^ler reciiing facls, stated hi.opinion as foliows :—
" The questions arising in this case are •—
tst. Admitiing Henry Sherry knew that therewas due bv

hi8au<«furaba.anceontheparchase money of the imoio-
veable property iu question, was he thereby corm.;u^ en
mauvaise foi, and debarred from the beneût of prescription ?
2nd. Did the payment of $100, admitiing it to be pro.ed,

interrupt the prescription, a.îd was oral évidence of suc«i
payment legally admissible ?

3rd Does the defendaa» .how mat he bas reascnable
groundofapprehending a frouft/. and thereby justifled in
retaining m his iiands the purchase raoney ?

Upon the fl;8t question, lamof opinion that the knowl-
eJ«e Henry Sherry had of the existence of a Balance due by
h.s auteur on the purchase money of tiis immoveable pri
pe:ty in question constituted him en mauvaise foi and de
barred him from the benefit of prescription.
On the second question, I am of opinion, that the pay.

ment cf$ 100 to the agent of the So.pras estate above mel
tionedhadtneeffectofin.errupting the prescription; and
that the oral or testimonial évidence of the fact of a oav
mentis not in the circumstance inadmissible, inasmuch assuch payment is not proved to establieh the discharge of an
indebtedness but solely to establieh th t an act wasonsuch
a aay made by a party, which in law bas the effect of in-
terrupting prescription.

As to wbether the défendant shews that he bas reason-
okLobimwb, Bib. vol. ÎO. 95
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able grounds for apprehending a trouUe, the fact th&t in the

face of a clause and guarant.ee of franc et quitte there does

exist a hypothèque produced by regular enregistratiou, a

bailleur de fonds claim which is patent, and which plaintiff

is bound to cause to disappear, before he can claim the ba-

lance due on the purchase money of the immoveable pro-

pert7 so burlhened, is a valid plea in the mouth of the db-

fendant.

The defendant's plea, instead of i»eing dismissed, should

havebeenmaintained ;
and ihe conclusions thereof, th.it the

mortgage should be made to disappear, or good and sufficient

securiiy giveu as prayed, should hâve been the judgment

of the Court below.—The dismissal oî the action was an

error, and the judgment appealed from should therefore be

reversed."

Bethune, Q. C, for appellani, submitted that tho opinion of

Mr. Justicï Mondelet was in ail respects correct, and this

for the following reasons :

—

In the language of the 1l4th article of the custom of

Paris, the possession of the party invoking the prescription

must be de bonne foi et sans inquiétaticn.

The knowîedge by Henry Sherry of the exieience of the

mortgage, at the time he acquired the property, rendered

him a possessor de moutaisc /b».

—

Vide 2 vol. grand Coût,

p. 380, Nos. 6 et 7--Pothier, Près. Nos. 126, 127, 128—Trop-
long, Près. No. 931. Duiiod, Pres.. p. 38—2nd Bourjon, TjU

2 part 5, ch. 1 Sec. 2, art. (3, p. 653.— l Duplessis Liv. I. ch. 2,

p. 490, Note (c)—Guyot, Rep. Vo. Près. p. 315.—Bousquet

p. 349—« Marcadé (2 Paul Pont, Hyp.) p. 1094, No. 1250—

2 Troplong, Hyp.—(Belgiau Ed. in adv. Lib.) No. 880, 881

and 882 and notes.—9 Dalloz, Jur. du Roy, p. 423.

And tlie payment by him on the 2nd of July 1858 had

the effect also of interrupting tha prescription, even if be

should be beld to bave been possessing in good faith, Ou-

nod, Près. p. 58.—" Si le débiteur reconnaU la dette par quel-

que acte que ce soit ; s'il paie une partie du capital^ etc."
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'

• toutes Ifs fois quhl se fait quelque chose entre U créancier et
le débiteur, le possesseur et le propriétaire, qui emporte un
aveu exprès ou tacite de la dette, etc., ce sera me interruption
ctvUe conventionneUe, qui empêchera le cours de la prescription,
Troplong, Près. No, 612. « Indépendamment de la r'tation en
justice, etc., il est un autre mode d'interruption civile etc c'est
la reconnaissance de la dette ou du droit rival par le débiteur
ou le possesseur- No. 618. " La reconnaissance peut être tacite
Nous signalons comme reconnaissance tacite, le paiement des
intérêts efc.-Pothier, oblgns, No. 692.— \rt. 2227 of Gode
Civil of L. C—" Prescription is interrupved civiUy, by re-
nouncingthebenefltofaperiod elapsed, and by anu ack-
nowledgment which the possessor or the debtor makes of the
right of the person against whom the prescription ruas "

As to Ihe right of the appellant to prove the fact of the
iiiterruptîon by paroi évidence— Ktde 4,An.Den. Vo Rentes
Foncières—p. 245, No. 19.-Dunod, Près. p. 171, 17-> Troo-
long Près. (Belgian Ed. in lib.) Note 7 to p. 540 ->irey-l
1813, 2 pt. p. 370.-Jour du P. 1814, p. 453.-Sirey, 1820-
pt.1,p.325-Dalloz 1832,-^ !, p. 330._Civil Gode of L.
C, art. 1233, No. 6.

The respondentmoreorer, is the mère eessionnaire of
Sherry and, therefore, possessed of no greater rights than
Sherry If Sherry were the plaintiff, clearly his aveu under
oath, of having paid 1100 on account, wouid be good evi-
dence of the interruption. The recpondeut consequently,
ash!8CM5to7jna.recannotIegally object to proof by Sherry
ihat the amount in question was actually paid by him
On the whole, the appellant respectfuily submits, that ha

esiabhshed in a légal manner (in ihe words of the statufs,-
Cons. Stat. of L. G.

; ch. 36, s. 31., That he " has just cause
to fear that he wiU be troubled by an hypothecary acUon "
on the part of McDonald the présent owner of the baille^
de fond, daim in question, and that he is therefore entiUed
to a reversai ofbothjudgments, and to hâve judgmeat ia
terras of the conclusion of his plea.
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Jetléy for respondent :—Trois questions se présentent en
cette cause :

lo. La connaissance qu'avait Henry Sherry, qu'il ^tait dû
par son auteur une balance de prix de vente sL'r l'immeuble,

à lui transmis, à titre singulier et avec clause de franc et

quitte, le constituait-elle en mauvaise foi, et l'empôchait-elle

de prescrire ?

2o. Le paiement fait par Henry Sherry en 1858, pour son

père, peut-il être considéré comme interruption de la pres-

cription qui courait alors au profit du ftls ; ei, si oui, la

preuve de ce paiement pouvait-elle être faite par témoins ?

3o. L'appelant a-t-il fait voir une crainte de trouble suffi-

sh pour le justifier de retenir le prix de l'immeuble ent'-c

ses i..ains ?

Première Question.—La connaissance qu'aurait pu avoir

Henry Sherry qu'il était dû par son auteur, une balance de

prix de vente, sur l'immeuble à lui transmis, à litre singulier,

et avec clause de franc et quitte, le constituait-elle en mau-

vaise foi et l'empêchait-elle de prescrire ?

Tous les auteurs qui ont discuté et approfondi cette ques-

tion y répondent uégativement.

La prescription invoquée par l'intimé à l'encontre de l'hy-

polhèque que lui oppose l'appelant, pour se justifier de

retenir le prix de vente de l'immeuble entre ses mains, est

établir par les articles 113 et 114 de la Coutume d>^ Paris.

Cette prescription est à la fois acquisitive et libérative ; et

c'est sous sous ce double aspect qu'il importe dt l'envisager

pour en apprécier toute l'étendue. Elle est acquisitive quant

à la propriété même de l'immeuble et libéiative quant aux

charges et hypothèques qui le grèvent. Or, ces deux pres-

criptions, acquisitive et libérative, ne sont pas regardées avec

la même faveur en droit. Pour la prescription acquisitive

on exige rigoureusement le juste titre et la bonne foi ; pour

la prescription libérative la néglif^ence ou le silence du créan-

cier pendant le temps fixé, sufQseaL

Veut-on prescrire la propriété ; il faut absolument la
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bonne foi, et la bonne foi la plus complète
; il faut n'avoir

aucun doute sur le droit de propriété de celui qui nous a
vendu, car celui qui doute n'est pas de bonne foi ; encore
moins ce ui qui connaît le droit d'autrui à cette même pro-
pneté, cette connaissance l'empêche toujours de prescrire.
Mais il n'en est pas ainsi lorsqu'il s'agi: de se libérer, la

libération est toujours favorable, et on l'acquiert, même
dans les cas de courtes prescriptions, malgré la connaissance
la moins équivoque du droit d'autrui, c'est-à-dire de la
créance contre laquelle on prescrit. Ainsi celui qui invoque
la prescription d'un an,de cinq ans,de six ans contre une dette
queIconque,connai8saitcertainementl'exi8tencedecett.!

dette
pendant tout le temps de la prescription, et néanmoins il
prescrit indubitablement. » Régulièrement, dit Merlin
Kerôo Prescription [Répertoire] page 437, pour se libérer pa^
Ja voie de la prescription ii ne faut point de bonne foi

" Tels
sont les principes qui ont toujours prévalu et aujourd'hui
plus que jamais ces principes sont indéniables, car grâce à
la faveu- toujou-s croissante dont la preocription libérative
a été

1 objet dans toutes les législations, la loi a débarrassé
cette prescription de toutes les entraves ei les restrictions
d autrefois, et en la rendant C650/UC dans oresque tous les
cas, elle a prononcé l'extinction définitive ae la dette comme
punition de la négligence du créancier.

Il n'est cependant pas nécessaire d'invoquer les idées nou.
velles pour justifier la réponse que nous donnons à la ques-
tion ci-dessus. Nous trouvons cette réponse en toutes lettres
dans un arrêt du 18 Mai 1684, rapporté ,"a 2e volume du
Journal du Palais, page 511.

Rousseau de Lacombe, Verbo Prescription, Sec. Ilf, No 1De la prescription de 10 ou 20 ans, dit :
'^ Il faut juste titré

et bonne foi Paris 113 et 114
;
juste litre s'entend d'un titre

fait .don lc3 lois, c'est-à-dire d'un contrat authentique fait
dans les formes prescrites pour les contrats entre personnes
habiles à contracter. Mais le contrat seul revêtu de toutes
les formalités ~ •suilirait pas à un acquéreur ou à undnnA.
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taire, s'il n'était accompagné de bonne foi ; il ff.ut, pour pou-

voir user de la prescription de 10 ou 20 ans, avoir cru que

le vendeur ou donateur était propriétaire.

" 11 est important d'observer que o texte de droit (cité

précédemment par l'aateurt ne parle que des choses vendues

ou données à non domitu), et de la prescription de la propriété
;

comme il parait que ces termes, cum crederct eum Dominum

esse ; il ne parle point des simples hypothèques qui ae dé-

pouillent pas un débiteur et n'empêchent pas qu'il ne soit

maître et propriétaire ; c'esi pourquoi pour empêcher un ac-

quéreur, ou donataire de prescrire les hypothèqtu>i par 10 ou

20 ans, sa seule science ne suffit pasy il faut une interruption

formelle ; c'e<î< ainsi qu'il faut entendre Paris, 113 «M 14.

Troplong, Vcni«, No. 660 : "Après la renonciation expresse

ou tacite, vient comme fin de non recevoir la prescription

de l'action en résolution.

'« Entre le vei.^eur et l'acquéreur ou ses héritiers, l'action

en résolution ne se prescrit que par 30 ans, et oes trente ans

ne courent que du jour où le prix a été exigible.

" Mais les sous-acquéreurs qui réunissent la bonne foi au

titre, peuvent se prévaloir de la prescription de 10 et 20 ans.

" La bonne foi existe quand mime le tiers détenteur aurait

su que le prix étaii dû ; car il a pu légitimement penser que

le vendeur originaire serait payé par son acquéreur direct."

Duranton, Tome 16, Vente No 64 :
" Le sous-acquéreur

peut opposer la prescription de 10 ou 20 ans à l'action en

résolution, s'il a juste titre ; et la connaissance qu'il atu-ait

au temps de la vente, que son vendeur doit encore tout ou partie

du prix, ne le constituerait pas en mauvaise foi, à Feffet de

'empêcher d'invoquer celle espèce de prescription ; car il a dû

/raisonnablement croire que son vendeur paierait son prix.'^

Grenier, Hypothèques, Tome 2, Nos. 514 3i 515.

Delvincourt, Tome 3, Notes de la page 182 ; Note 3, page

3d5.

Vaaeille, Prescription, No. 514.

Batlur, Privilèges et Hypothèques, Tome 4, No. 772.
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Bagnet, sur Pothier, Prescription, Tome 9, page 363, Note

2, fin du No. 127, du texte de Pothier.

Persil, Ré,jime HypotMcaire, sur art. 2180, No. 22.

Enfin la jurisprudence française moderne a aussi affirmé

le principe consacré par l'arrrêt de 1684, et la Cour Royale
de Nimes a jugé, le 19 février 1839, dans une cavse Peythier
V8. Combe et Jobanny : " que bien que l'acquéreur ait su,

au moment de son acquisition, que son vendeur ne s'était

pas libéré entre les mains du vendeur primitif," ce«e circons-

tance ne le constitue pas de mauvaise foi.

Enfin le Code Civil du B. G Art. 2251, a une disposition

conforme aux principes énoncés ci-dessus.

Fort de ces autorités, l'intimé croit pouvoir conclure sur

ce premier point, qu'Henry Sherry ayant possédé sans

trouble, et avec juste titre et bonne foi, pendant plus de U
ans, savoir depuis le 28 janvier 1850 jusqu'au 22 avril 1864,

il avait, lorsqu'il a vendu à l'appelant, acquis la prescription

contre toutes les hypothèques qui pouvaient grever l'im-

meuble à lui transmis.

Deuxièub Question.—Le paiement fait par Henry Sherry
en 1SÔ8, pour ton père, peut-il être considéré comme inter^

ruption de la prescription qui courait alors au bénéfice du
fils ; et si oui, la preuve de ce paiement pouvait elle être

faite par témoins ?

La réponse à la première partie de cette question est telle-

ment simple et concluante qu'il serait oiseux de s'arrêter à
discuter longuement la dernière partie, savoir, si la preuve
par témoins pouvait être permise dans l'espèce. Aussi ne
le ferons-nous que parce que celte question a été soulevée
par l'appelant en Cour de Révision et que c'est sur ce point

qu'un des Honorables Juges (M, le juge Mondelet) a différé.

La dette contre laquelle Henry Sherry prescrivait, était

celle de Samuel Sherry son père, et non pas la sienne. Pour
qu'un paiement considéré comme fait interruptif de pres-

cription put être opposé à Henry Sherry, il aurait fallu que
ce paiement fut fait sur une dette due par lui, et non sur
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une dette due par un autre. Le paiement n'est une recon-
naissance de la dette que de la part de celui qui doit ; et ici
Henry Sherry ne devait rien. Ce paiement pourrait être
ralablemeut opposé à Samuel Sherry, mais il ne peut pas
l'être à Henry Sherry. Qu'est-ce qu'Henry Sherry peut
avoir reconnu en faisant ce paiement ? Une seule chose, il

a reconnu que son père devait une balance de prix de vente
;

a-t-il reconnu devoir lui, celte balance de prix de vente •

Assurément non, et l'appelant n'a pas encore osé le pré-
tendre. Le contrat d'Henry Sherry porle la clause de
franc et quitte ; il est donc parfaitement libéré lui-même

;

le seul qui doive, c'est son père Samuel Sherry ; le paie^
ment de 1858 peut donc avoir eu pour effet d'interrompre la
prescription qui courait alors au proût de Samuel Sherry
sur son obligation personnelle de payer le prix de vente,
mais non celle qui courait au profit d'Henry Sherry quant à
la libération de 1 immeuble pir lui possédé. L'hypothèque
créée par Samuel Sherry sur la terre d'Henry Sherry ne
pourrait être dette de ce dernier que s'il y était obligé par
son contrat d'acquisition

; or, c'est le contraire
; impossible

donc de faire résulter de ce paiement une interruption de la
prescription acquise à Henry Sherry.

Il semble inutile de rien ajouter; qu'importe maintenant
qu'il ait été prouvé légalement ou non, qu'Henry a fait en
1858 un paiement de $100 avec l'argent de son père, pour le
compte et sur la dette de ce dernier ? L'hypothèque n'en est
pas moins prescrite au profit d'Henry Sherry et du défen-
deur appelant.

Nous dirons cependant que la preuve de ce paiement de
•100 ne pouvait être faite par témoins et qu'elle doit être
rejetée.

Il suffit sur ce point de référer aux autorités suivantes •

Go-le Civil du B. C. Art. 1233.

J'othier, Obligation. Nos. 694 et 695.

Troplong, Prescription, No. 622.

TouUier, Tom. 9, No. 97.
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Troisième Question.—La dernière question est une ques-
tion de fait, L'Appelant a t il fait voir une crainte de trouble
suffisante pour le justifier de retenir le prix de l'immeuble
entre ses mains ?

Ainsi que nous l'avons établi ci-dessus, l'hypothèque que
l'Appelant invoque pour se justifier de ne pas payer, est

prescrite depuis longtemps. Néanmoins c'est cette hypo-
thèque seule que craint l'Appelant. Il allègue que Macdo-
naid est cessionnaire dd cette créance et qu'il menace de le

poursuivre.

Deux observations suffiront pour démontrer que ceci
n'est pas sérieux.

lo. Le transport fait à Macdonald, n'a jamais été signifié à
l'Appe'ant et bien que ce dernier eût été mis sur ses gardes
sur ce point, p^r les réponses de l'Intimé, en Cour Infé-
rieure, il n'a pas même tenté de prouver que cette significa-

tion avait été faite.

2o. Il se dit menacé de poursuite par Macdonald ; où en
est la preuve ? Il n'a pas même osé examiner Macdonald
sur ce point, el pour cause. Et d'ailleurs, comment Macdo-
nald pourrait-il le menacer de le poiîrsuivre avant môme de
faire signifier son transport ?

La seule question sérieuse dans la cause est donc la pre-
mière et l'Intimé croit l'avoir résolue d'une manière satis-

faisante. La Cour Supérieure d'Iberville lui a donné gain
de cause et la Cour de Révision a confirmé ce jugement.
L'Intimé a toute confiance que ce triDunal ne pourra

qu'approuver ces décisions et renverra l'Appel avec dopens.
Caron, J. :—A faut voir les faits au facturn de l'Intimé,

quiesttrèsbieo fait, etqui traite la question que soulève
cette cause.

L'action est par l'Intimé, cessionnaire de Henry Sherry,
contre l'appe'ant pour balance du prix de vente d'un im-
meuble que lui a vendu le dit Henry Sherry, cédant de
l'intimé.

L'action est personnelle contre l'appelant, comme aurait
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pu la porter Sherry lui-môn s, la cédant. (Il est pourtant dit

au factura de l'intimé page I qte l'action est personnelle et

hypothécaire.) Je ne la crois que personnelle portôe contre

l'acheteur lui-même. L.3 défendeur a plaidé que la terre

qu'on lui a vendue est chargée d'un hypothèque, qu'il in-

dique au montant de £170 pour laquelle il est menacé
d'être poursuivi hypothécairement, par suite de quoi il n'est

pas tenu de pa^er à moins que l'on fasse disparaître cette

hypothèque ou donne caution.

Réponse de l'intimé demandeur, cette hypothèque est

prescrite, n'existe plus et le défendeur ne court aucun risque

d'être troublé.

Enquête de part et d'autre et questions soumises,

lo. Henry Sherry, qui est prétendu avoir prescrit hypo-
thèque par posseesion de 14 ans avec titre (donation de son
père) connaissait l'existence de la créance Soupras. Cette

connaissance l'a-t-elle :onstitué en mauvaise foi, de ma-
nière à l'empêcher de prescrue ?

2o. Le paiement qu'il a fait à la succession Soupras a
compte cette créance hypothécaire, a-t-il interrompu la

prescription ?

3o. Le défendeur (appelant,^ a-t '1 raison de crainùre le

trouble qu'il allègue t

La première question d'après les autorités citées par Tinti-

mé et autres doit se décider en sa faveur ; elles établissent

que la connaissance qu'a le possesseur d'un immeuble de
l'hypothèque dont il est chargé, ne l'empêche pas de pres-

crire pour s'en libérer, comme le dit en propres termes Trop-
long, cité à la page 3 du factura de l'Intimé comme suit :

' La bonne foi e-xiste quand même le tiers détenteur au-
" rait su que le prix était dû, car il peut légitimement
'' penser que le vendeur originaire serait payé par son ac-
" quéreur direct."

Cette doctrine est confirmée par les auteurs cités au fac-

tura, ce qui décide afBrmativement la première question

posée.
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Il en est de même pour les mêmes raisons de la seconde,
le paiement allégué est prouvé par le dit Henry Sherry
seulement

; or il dit positivement que c'est avec l'argent de
son père qu'il a fait ce paiement à la succession Soupras sur
le prix de la dite vente, ce qui devait le confirmer dans sa
bonne et lui faire croire que la créance serait payée par son
père, l'acheteur originaire et débiteur personnel.

Ce paiement n'a donc pas interrompu la prescripticn
; si

tel est le cas, l'hypothèque invoquée par le défendeur était

depuis longtemps éteinte et prescrite lorsqu'était portée la

présente action. Le défendeur n'ayant aucune raison de
craindre d'être troublé devait être condamné à payer la

somme demandée, c'est ce qui a été fait par le jugement
dont est appel, lequel doit être confirmé.

Il en serait autrement s'il s'agissait d'une prescription ac-
quisitive sur laquelle nous ne sommes pas appelés à nous
prononcer dans l'espèce.

Judgment of Superior Court conflrmed.

32 Juriste, p. 227, Dum, app. et Pierre i RoUand sold to L, ihe
B. Lareau, ml. ConseU privé, 1888. j respondent, in 1857, lot

104 of the 8th concession of ihe parish of Ste Brigite, district of Iber-
ville, as " containing 3 arpents of frontage, bj 30 arpents in depth,
" more or less, bounded in front by the 7th concession, in rear by thé
" kiids of the 9th concession, on one side by the land ofWm. McGinnis,
" and on the other side by Moïse Daignault. " McGinnis, the appelantes
author, boughl from 8, in 1854, Hve lots numbered 99, 100, 101. 102, 103,
in the same concession. In 1877, afler 20 years of peaceAil possession
b> défendant, he brought a petitory action, and later, an action en bor.
na«;«, claiming the respondent's lot, alleging it was his own lot (103).
The Superior Court of Iberville (Ghagnon, J.), held that the lot possess^
ed by L. was ;03. The Court of Appeal^reversed the judgment, holding
that L. was in possession of 104, and even if lot possessed byhim was
wrongly described as lot 104, it was the lot intended to be sold, and
sold by the deed of »8th March, I8i7, under an accurate description by
metes and bounds, and ihei L. acquired the same in good faith cnder a
translatory litle, and had before the commencement of the action an
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effective possession thereof during len years. The judgmeat of the Court
of Appeal was contlrmed by tbe Privy Goiincil.

Hbld :—That the lot conveyed to the respondent. was speciflcally des-

*ribed, nol wilh référence lo nuinbers, but with référence to Ihe actual
State and position of the surrounding lots ;

That the respondent's possession, vhich was in perfect good faith,

must be ascrihed to his title, and thaï ihe lapse of ten years bad per-

fectrd his right in compétition with the appellant (2251 G. G. ).

The judgment of the Court of Appeal (Dorioo, C J., Monk,
Tessier, Cross et Baby, JJ.) 1^ as follows :—
La cour, etc.

Considérant que par acte de vente du 18 mars 1857, l'ap-

pelant a acheté de l'honorable Jean Roch Rolland, alors

seigneur de la seigneurie du Monnoir, lo lot de terre dé-

signé au'dit*act« comme étant le No 104 dans l'augmentation
de laMite seigneurie, contenant trois arpents de front sur
trente arpents de profondeur plus ou moins, borné en front

par les eTes de la septième concession, en profondeur par
les terreside la neuvième concession, d'un côté par William
McGinnis, d'autre côté par Moïse Daignau, sans bâtisses et

en bois debout.

I Considérant que cet acte a été enregistré, et que depuis la

date du dit acte, le dit appelant a été jusqu'à l'institution de
cette action le 20 août 1877, c'est-à-dire pendant plus de vingt

ans, en possession du dit immeuble sans trouble ni inquié-

tauon quelconque.

Considérant qu'il appert par la preuve en cette cause, que
le lot que le dit appelant a ainsi possédé, est bien le lot qu'il

a acquis du dit Jean Roch Rolland, joignant d'un côté le

lot 103 ai.;artenant aux intimés, comme représentant feu

William McGinnis, et le numéro 105 qui appartenait à Moïse
Daigneau, lors de la vente faite à l'appelant.

Considérant qu'il y a erreur dans le jugement interlocu-

toire du 20 décembre 1878, qui a prématurément rejeté les

exceptions de prescription de dix ans et de vingt ans, avec

litre, avant d^ déterminer si l'appelant possédait réellement
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le lot qu'il avait acheté de l'honorable Jean Roch Rolland,
le 18 mars, 1857,et en rejetant l'exception par laquelle l'ap-
pelant opposait à l'action du demandeur ce*moyen qu'il au-
rait- dû procéder par action en bornage, et non par action
pétitoire, la preuve ayant constaté qu'il était nécessaire de
procéder au dit bornage, ce gui a été reconnu plus tard par
la Cour de première instance, qui a elle-même ordonné
qu'une action en bornage fut intentée afin de déterminer
les limites des héritages des parties avant d'adjuger au péti-
toire.

Considérant qu'il y a erreur dans le jugement interlocu-
toire du 29 décembre 1879, qui avant d'adjuger sur l'action
pétitoire, a ordonné que les procédés sur cette action fussent
suspendus, jusqu'à ce que le demandeur, que représentent
aujourd'hui les intimés, eut adopté les procédés nécessaires
pour déterminer la ligne délimitative des lots, 102 et 104 par
la voie d'un bornage régulier.

Considérant qu'il y a également erreur dans le jugement
interlocutoire du 31 mars 1883, qui a ordonné entre les ap-
pelants et les intimés un bornage dans la prétendue ligne
de division, entre les lots 103 et 104, tout en déclarant
que l'appelant n'avait aucun droit au lot qu'il avait possédé
depuis le 18 mars 1857, en vertu de l'acquisition qu'il en avait
faite de l'honorable Jean Roch Rolland, ce qui le rendit
incompétent pour procéder à un tel bornage.
Considérant, qu'en supposant que dans l'acte de vente du

18 mars 1857, il y aurait eu erreur dans la désignation du
numéro de l'immeuble vendu, cela ne pouvait effecter l'iden-
tité du lot qui était désigné par tenants et aboutissants, et
comme joignant d'un côté le lot appartenant à Moïee Dai-
gneau.

Et considérant que, lors môme que le lot que l'appelant a
possédé depuis plus da vingt ans ne serait pas celui qui a
acquis par l'acte da 18 mars 1857, sa possession qui a duré
plus de vingt ans sans interruption, à la connaissance;des
intimés et de leur ar.teur, auraii été de bonne foi, et dans le
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cas d'erreur aurait été basée sur une crrear commune, et

qu'à raison de sa bonne foi, et en vertu de l'article 412 du
code civil, l'appelant a fait Ips fruits siens, et qu'il ne pouvait
être condamné à payer une somme de $1,184.50 ; m' m q«'au
contraire, il aurait le droit de répéter les impenses et amé-
liorations aux termes de l'article 417 du môme code.

Considérant que l'action pétitoire du dit William McGin-
nis, que les intimes représentent, est mal fondée.

Considérant que l'action en bornag portée par le dit Wil-
liamJMcGinnis, sur ordre de la Cour de première instance,

"omrie incidente à la dite action pétitoire est aussi mal
fondée.

Considérant qu'il y a erreur dans b jugement final rendu
par la Cour Supérieure, 8iége?it dans le district d'Ibervilla,

lell9me jour de juin 1883.

Cette Cour casse et annult les dits jugements interlocu-

toires et le dit jugement final ; t . procédant à rendre le juge-

ment que la dite Cour de pren-'.èrfc instance aurait dû rendre
renvoie tant l'action pétitoire que Taction en bornage in-

tentées par feu William McGinnis, réprésenté par les inti-

més, et condamne les dits intimés à payer à l'appelant, les

frais encourus sur ces deux actions en Cour de premièi'e

instance, moins les frais d'arpentage, qui seront divisés

entre les parties
;
et cette Cour condamne de pJvs les intimés

à payer à r:»ppelant les frais encourus sur cet appel, et or-

donné à Germain Cbouinard, séquestre, nommé en cette

cause, pour régir et administrer le dit immerV'e 'éclamé
en cette cause, pendant le litige, de livrer la pot ^-oiisiya do
dit immeuble au dit appeJ?\nt, avec réserve c^ iit à
une reddition de compte.

Dissentiente (l'honorable M, le juge Cross).

The judgment of the Lords was delivered by Ix)rd

Watson :

The subjet of controversy in thisappeal is a parcel of laud
forming pa.«, of the 8th concess on of *^ 3 Seigniorie de Mon-
noir, which consists of a strip of ground of uniform breadth
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lying north and south. It was originaily laid off ia 36 lots

bojnded bj parallel Unes running east and west, numbered
cousecutivelf from 92 the aorthmost to 126 t'ae southmost

lot

On the llth November, 1854, tbe laie William McGinnis,

who is now represeuled by the appellant*, acquired, uiider a

deed of sale, flve of thèse lots, numbered from 99 lo 103,

inclusive, which are described in his tille as bounded ou

one side by lot 98 and on the other by the lot 104. On the

18th of Marcb, 1857, the respondent Lareau acquired by

purchase a pièce of land, which is described in the deed of

sale as lot No. 104, bounded on the north side by ihe land

of William McGinnis, and ou the soulh by that of Morse

Daigneault. The de«d expressly dtates the said lam? " a et*

" vendue avec ses circonstances, et dépendances, ainsi ^ "? le

" tout se composait, et dont iacquéreur a déclaré être content

" et satisfait pour ,'avoir vue 'A et visitée"

Abc ut a Iwelvemonth before the respondent purchased

lot No. 104, William McGinnis made a curvey of the land

which he had acquired in November, 1854, and spotted or

blaized off the block wMch he then und.rstood to contain

his five lots. In so doing he marked off the so'ithern boun-

dary along a straight Une, which now represents the north-

ern boundary of the land in dispute. At that lime tne lot

imraediatdly to the south of the lend in dispute was, as it

slill is, occuoied by Moïse Baignaault, who purchased H in

December, 1851, as being lot 105. Ir. is impossible, in their

LordshipV opinion, to hold that McGiunig v/as in possession

either actual or constructive, of the disputed land, after he

had marked off his flve lots, or at least supposed he had
done so ; aud it is matter ot admission that from 1857 unLil

the commenceiaent of the presenf litigation—a period ut

nearly 20 yeArs—the respondent had peaceable and unin-

terrupted possession of the land lu question without chal-

lenge by McGinnis. The appellanis now say that WilUam
McGinnis was uader a misapprehuusion as lo the extent of
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his flv lots. They allège that the land in dispute is in
reaiity lot 103, and not lot 104 ; and on that footing they
seek to recover possession of it from the respondents.
According to the Civil Code of Lower Canada (section

2,251), .. persou who in good faith acq:iire8 land by pur-
chase, prescrites the ownership thereof by effective posses-
sion for ten years, v/hich possession must be " in virtue of
his title." It followrs fiom that qualification that possession
for ten years wrill noi ..vrail him unless it can be ascribed to

his title~in oiher words his possession must be of the very
subject which his title describes and professes to convey to

him. A title to Blackacre cannot be made the basis of a
prescriptive right to Whiteacre. In cases where possession
is inconsistent virith the possessor's title, he cannot acquire
a prescriptive right until he has had possession for the fuU
period of thirty years, which is sufflcient to confer the right
of cvnership irrespective of title. If it wero conclusively
shown that the disputed lot is No. 103 and not No. 104; and
if it could also be shown that the Eespondent's title merely
gives him a conveyance to lot No. 104 wherever it may be
found, the appellanis would be entitled to prevail. It is

thereof necessary to consider liow far they hâve succeeded
in establishing either of thèse propositions.

The fact that their author, William McGinnis, for twenty
years and upwards, treated the disputed land as outside his

lots, and for at least nineteen years permitted the respon-
dent to possess it as No. 104, lays a very heavy onus on the
appellants. The judge of flrst instance, and oneof the Judges
of the Court of Appeal, were of opinion that the disputed
land has been shown to be lot 103, but four of the Judges
of ihe Appeal Court came io the opposite conclusion.
Their Lordships would hâve hesitaled to differ from the
majority of the Court below upon a pure question of fact;

but in the view which they lake of the case it -s unnecessa-
ry to décide the point. The whole case of the appellant
rests upon the assumption that the respondent's deed of sale
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conveys to him nothing more than a right to lot 104, if and
wheresoever it can be fouud. That assumptioa appears to
their Lordships to be erroneoiis. The subject sold to him
18 not merely described as Ict No.l04, but as an area of land
which had been seen and examined, lying between the pro-
perty of McGinnis and that of Daigneault. That is a speci-
flc description, not with référence to numbers, but with
référence to the actuai and visible state of possession of the

'

adjoining lands
; and having regard to the admitted state of

possession in 1857, at the time when the respondent's deed
of sale was granted

; their Lordships hâve no hésitation in
holding, with the Court of Appeal, that the description of
the sujject sold completely identifies it with the land in
dispute. The respondent's possession, which was in perfect
good faith, was in conformity with, and must be ascribed
to bis title

j and the lapse of ten years' possession has there-
for perfeeted his right in compétition with the appellants.
Their Lordships wiil humbly advise Her Majesty that the

judgment appealed from ought to be afRrmed
, and the ap-

peal dismissed witb costs.

Appeal dismissed with costs.

2252. Le tiers-acqué-

reur avec titre et bonne
foi de redevances ou rentes
en prescrit acquisitive-

ment le capital [par dix
ans,] au moyen d'une
jouissance exempte de
vices, contre le créancier
qui a entièrement manqué
de jouir et négligé d'agir
durant le temps requis.

2252. A subséquent pur-
chaser of dues or rentS;

with title and in good
faith, prescribes the capi-
tal thereof bj means of
an indefective enjoyment
during[ten years,] against '

the creditor who has du-
ring that time entirely
failed to enjoy and ne-
glected to act.

Voy. arts. 113 et 114 C. de P., cités sur art. 2251 et autorités
rar art. 2253 et 2254.

os Î>0R!SÎSH, BîB. tOL. 20. (0
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*Brodeau, sur art. 1 13 C. de P., ) Cet article parle de la

p. 159. 160. ) prescription de la propriété

de l'héritage ou rente, de la part de l'acqut ur, qui possède

à vray et legîti.Kie titre et de bonne foy, et l'article suivant

àe là Prescription de l'hypotLeque, prétendue par un tiei ^

sur l'héritage, rente ou droit réel qui requiert les mesmes
conditions, que celle 'es héritages ou rentes, sçavoir le juste

< titre (que quelques Coustumes appellent légal, et civil) la

bonne foy, et la possession paisible de dix ans entre presens,

et le double entre absens, non inquiétée ny interrompue.

*La première, attribue droit de propriété et action pour ven-

diqi'er, l'autre donne une exception pour exclurre les preten-

dans hypothèque, ce qui est fort bien expliqué par Bacquet

traité des Droicts de Justice, chap. 21. nombre 192. et 193.

Voy des Mares article 232. et de la Prescription de dix ans

pour l'hypothèque, le grand Coustumier livre 2. chapitre 17.

de Fexecution des lettres, article 24. ex possessione longi temporis

10. annorum prxsumitur bona fides. Decius consil. 266. num. 5

686. num. 1. Alexand. lib. 1. conf. 142. lib. 5. consil, 24. et 69.

f

L'ancienne Coustume es articles 70 et 71. ne parloit que
d'héritage, la rente y a esté adjoustée de nouveau, porte le

procez verbal de la information, ce qui se doit entendre, tant

de la rente foncière, que de bail d'héritage, qui fait partie du

fonds, et est la marque de la Seigneurie directe, dont a esté

parlé cy-des8U8 article 99 et autres suivans, que de la rente

volante constituée à prix d'argent, qui est immeuble sup. ar^.

94. le transport de laquelle ayant été signifié saisit sup. art.

108. et après dix et vingt ans, le cessionnaire acquiert Pres-

cription contre les pretendans droict de propriété ou hypo-

thèque ; les qualitez et circonstances d'un vray, juste et

légitime titre, et de la possession de bonne foy, qui se conti-

ifuepar forme d'access «^e temps de la personne ce l'ac-

quéreur, en celle de ses héritiers et autres ayans droit celuy,

sont expliquées clairement en Droict et par tous nos Doc^^ui.

,

Interprètes et Commentateurs, et la bonne foy produit le

mesme effet que la vérité, leg. bona fides 136. dereg.juris;



403

[ARTICLE 2252.]
'

l'on a demandé si la chose litigieuse vendue pendant le pro-
cez se pouvait prescrire aux termes de cet article ? la vraye
décision est, que le vice de litige est pur personnel, et non
réel n'affecte que la personne qui plaide, et n'infecte point ia
chose, et partant le contracr de ven'.e d'une chose litigieuse
est un juste et légitime titre, translatif de propriété et Sel-
gneurie, sur lequel la Prescription de dix ans entre presens,
et vingt ans entre absens, peut estre fondée, après lesquels
l'acquéreur qui a possédé e: jouy de bonne foy, ne peut plus
estre troublé et inquiété, pourveu qu'il ne paroisse point de
fraude, ny de collusion, comme il est traité amplement au
Recueil de Monsieur Louet litt. L num. 19. * prxscriplio
longi temporis ob vitiosum initium impeditur, Molin. cap. ult.
verbo interrupta ex. de prœscript. et prœstat non exhiber'e
titulum, guam exhib^-e sed vitiosum, innocent, et Molin. ad cap
dudum 31. verbo titulo ex. de decim.-f

C'est une règle et maxime générale, en matière de Prescrip-
Hon, qu'on ne la reçoit jamais, quand elle ost contraire a a
titre, en vertu duquel on possède

; Si celuy qui a acquis
l'héritage, qu'il sçavait certainement n'appartenir à son ven-
deur, a recours de garentie contre luy après l'éviction ? voy
Mr. Louet litt. A. num. 13. un premier acquéreur troublé ou
évincé, peut poursuivre le secoud acquéreur en déclaration
d'hypothèque, mesme avant le trouble, à ce qu'en cas d'évic-
tion de l'héritage, par luy acqvva postérieurement, il soit
déclaré, affecté et hypothéqué à .sa garentie.
Juste titre, quid de la vente faite par la femme, sans l'au-

torité de son mary; jugé au Chastelet, qu'estant nulle de
plem droit par une nullité radicale et essentielle, ce ne peut
estre un juste titre, qui donne lieu à la Prescription, en
faveur de l'acquéreur tiers detempteur, secus de eo qui à
pupiUo émit sine lutoris auctoritate,putans eum esse puberem,
quia etc. l. 2. § ti à pupillo pro emptore.
Que ses prédécesseurs, ces mots se rapportent à la jouys-

sance et possession, qui est l'accession du temps des prédé-
cesseurs et autheursjdont a esté parlé cy-dessus.et non à ce»
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termes plus proches bonne foy, car la mauvaise foy du ven-

deur n'empêche point la Prescription en la personne de l'ac-

quéreur de bonne foy, nonobstant la Constitution de Jusli-

nien Novell. 119. ut sponsal. largitas, etc. cap. 7. d'ovi est tirée

l'auth. malx fidei Cod. de prœscript. long. temp. que nous ne

gardons point en France, Chop. lib. 3, in Consuetud. And cap.

2 titul. 5. num. 15. in margine, et tous nos autres Docteurs et

Pracliciens Français vide not. inf. art. 118. annotât. 4.

* 2 Perrière, Prescrip., tit. 6«, § 2, n° 30, 1 30. La chose li-

p. 298 et § 3, n» 18 et 19, p. 3034. j tigieuse étant alié-

née se peut prescrire par di\ ans de bonne .oy, voyez M.

Loûet & son Commentateur lettre L. nomb. 19.

Un prétendu héritier fait délivrance d'un legs, le léga-

taire en jouit pjus de Air ans, le véritable héritier paroist

qui allègue la nullité du testament & attaque le légataire,

jugé que le légataire avoit prescrit, l'Arrêt est du 8 May

1571.

18. En quatorzième lieu les chosr qui font merx facul-

tatis ; tel qu'est le droit de charrois & e corvées.

La raison est, que comme l'usage e est libre & indéfini,

le temps ne le peut empêcher ; car si quelqu'un se reserve,

par exemple, le droit de bâtir contre le mur d'une maison

qu'il vendroit, il doit dépendre de luy de s'en servir quand

il voudra, autrement ce seroit un droit qui luy seroit préju-

diciable, s'il était tenu de bâtir dans un certain temps.

Ainsi quand un privilège est accordé pour faire quelque

chose, de sorte que le pouvoir de la faire réside purement

et simplement en la volonté de celuy auquel il est accordé,

il ne se peut prescrire par quelque temps que ce soit, cap. ut

privilégia, in fine. Rxt. de privileg.

Les docteufr distinguent la faculté, qui procède de la

nature ou de la Loy, d'avec la faculté qui provient du con-

trat de la convention des partie» ;
elsdmant que la p iere

est imprPî:criptvble.

La raison est, que la nature ou la Loy permettant de faire
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quelque chose, le titre en est perpétuel, aussi bien que le

pouvoir qu'elle en donne : la cause de ce droit subsistant

toujours, l'effet en peut oujours produit, aussi bien
dans quarante ans qu'au; .^,^ <t.

Mais au contraire la faculté de faire quelque chose n'ayant
son fondement que sur la convention des parties, se prescrit

par trente ans, parce que dans ce temps l'exécution du con-
trat ou de la convention en doit être poursuivie, autrement
on n'y seroit plus recevable.

C'est le sentiment de Coquille sur l'article 9. du Titre des
maisons & servitudes, de la Coutume de Nivernois.

Voyez Pontanus sur l'article 6, & l'article 63, de la Cou-
tume ce Blois & Henrys tome 1, livre 4, chap, 6, quest. 89.

19. On demande si les choses litigieuses vendues pendant
le procès se peuvent prescrire par le temps porté par l'art. 113,
Biodeau sur cet art. num. 2. lient que la prescription a

lieu, parce que le vice de litige est pur personnel et non
réel, n'affectant que la personne qui plaide et non la chose
et par conséquent le contrat de vente d'une chose litigieuse

est un titre juste et ligitime, translatif de propriété, qui peut
par conséquent être le fondement de la prescription de dix

ou vingt ans, après lesquels le propriétaire seroit non rece-

vable à poui-suivre l'acquéreur, pourvu qu'il n'y ait point de
fraude ny de collusion.

C'est aussi l'avis de Monsieur Louet lettre L. nombre 19.

Il sembloit néanmoins que la prescription ne peut avoir lieu

durant que l'aliénation des choses litigieuses est défendue,
tôt. tit. If. & C. de litigios. & Can. fin. 1. quxst. 1. A quoy on
répond que cette prohibition n'a pas lieu en France.

Dunod, Prescrip., par,. 3, | Les cens et rentes sont des
ch. 7, p. 304 0308. ) droits incorporels, comme le d«

maine
; ils peu /en' par conséquent ôtre acquis par la pres-

cription, à celui qui a été payé, pendant un certain temps,
d'une somme ou de quelqu'aulre chose annuellement, à
titre de cens o.u de redevance.
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L'oii estime communément que dix années suffisent, pour-
vu, i° que la proteslation ait été uniforme, soit pour la quan-
tité, soit pour la qualité

,
1° qu'elle ait été payée chaque

année ou du moins plusieurs fois ;
3" qu'il conste qu'elle ait

été réel'emenl payée, et qu'on ne le prouve pas simplement
par présomption, comme quand on induit du paiement des
trois dernières années, celui des années précédentes ;

4° que
tous les paiements aient été faits pour la même cause, et

ensuite d'un titre exprès et certain, capable de produire le

droit de cens et de rente, et qui ne soit pas combattu par le

droit commun, ou par quelque forte présomption
;
quoique

ce titre ne paroisse pas, il est néanmoins présumé dans les

circonstances que l'on vient de décrire, et il acquiert le droit
après la possession de dix ans. (Il

Que si l'on a acquis de bonne foi un droit de cens ou de
rente sur un tit-rs, d'un homme à qui il n'appartient pas, et

qu'on en ait été payé pendant dix ans, on peut soutenir qu'a
y a prescription, parce que ce droit est une espèce de servi-

tude continue, qui s'acquiert par dix ans ; mais il faut ob-
server que cette prescription de dix ans n'a pas lieu dans la

coutume du comté de Bourgogne, et dans les autres qui
n'en admettent point au dessous de trente ans.

Dans ces coutumes, trente ans de paiement uniforme suf-
fisent pour acquérir le droit de renie ou de cens, parce que
cet»e pre8c;iption acquiert sans titre les choses et les droits
de la plus grande conséquence. Govarruvias y apporte une
exception

; c'est que si le droit est prétendu par un seigneur
contre son suiet, il faut une possession irtimémoriale, ou
quarante ans avec un titre, parce que, dit-il, les seigneurs

(I) L. Cùm de in rem vers. 6, ff. de usuf. L. l. jj. Un. de aqu. pluv. ar-
oend. eod. L.3i cerlisamif. God. de pacl. L. Litibusde agr. et censil. eo.l.

D D. ad. d. d. L. D. Covarruv. in cap. possessor. part. 2 g. 4, n. 2. Balb
l, part. 3. part, qu 10, n. 25. Gonsa. Telles in cap querelam. Exlra, de
elect. potest. n. 7. ad cap. Ad audientiam. de prœscr. ji. 3. ei ad cap,
Pervenlt. de sensib. n. 4 Molin de usur. q. 20, n. 20 g. Menoch. lib.

3*.

prœsump. 131. Vasq. conlrav. lib. t, cap. 83 n. 1 1.
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ont coutume d'extorquer des droits de leurs sujets, et que la

présomption qui en résulte ne peut être effacée que par la

possession immémoriale, ou par celle de qu. rante ans avec
un titre, (t) Il est de la prudence du juge de faire l'applica-

tion de cette doctrine, suivant les circonstances.

C'est une question fort controversée dans l'école, si le droit

de cens ou rente peut se perdrw par le défaut de paiement
pendant trente ou quarante années. Martin, ancien glossa-

teur, a prétendu que lorsque les cens et redevance? ne sont

pas dus comme accessoires et dépendants d'un capital, ils

forment autant d'obligations, et produisent autant d'actions

qu'il y a d'années ; d'où il conclud, qu'on prescrit ceux qui
sont échus avant trente ans ; mais que le droit d'en exigera
l'avenir subsiste toujours, parce qu'il ne se forme qu'à
l'échéance de chaque terme, et qu'on ne peut ,1e prescrire

avant qu'il soit né. Il fonde son opinion sur le § 4 de la loi

cum notissimi, au rode de prxsc. 30 vel 40 ann. et plus parti-

culièrement encore sur le § dernier de la même loi.

Bulgare, son contemporain, a soutenu au contraire qu'a-

près 30 et 40 ans tout étoit prescrit, le droit et les rede-

vances à échoir comme ce qui est échu, à l'exemple des ar-

rérages qui dépendent d'un capital, et qui ne sont pas dus
pour l'avenir, après que le temps déterminé pour la prescrip-

tion du capital est écoulé, suivant la loi eos 26, au code de

usuris

Jean, autre glossateur, a entrepris de concilier leur opi-

nions, en distinguant les sommes annuelles dues en vertu

des contrats, de celles qui sont dues par des actes de der-

nière volonté. Elles se prescrivent, dit-il par 30 et 40 ans,

quand elles sont dues en vertu d'un contrat, parce que l'ac-

tion qui résuhe du contrat est une, et ne peut être divisée

pour subsister à l'avenir, quand elle est éteinte par le pas-

sé. (2) Mais comme il y a autant de legs que d'années dans

M) Covarruv. loc. cit. n. 5, Vasq. loc. cit. u. 33. Molin. loc. cit. Lapei-

rere.lelt. p. n. 57. Henris, t, 2, liv \ q. 61.

(2) L Si flichum t6, J Stipulaiio. ir. de verb- ohlig.
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lesquelles ils doivent être payés, on peul acquérir la pres-
cription pour le passé, sans en être quitte pour l'avenir. (1)
Gujas et Duperier réfutent l'opinion de Jean : (2) elle

semble, en effet, opposée au § dernier de la loi cùm noiissimi,
qui met au niveau la prescription des legs annuels, de celles
des autres prestations annuelle» ; et si quelques loix disent
qu'il y a autant de legs que d'années, c'est pour les res-

treindre à la vie du légataire, et empêcher qu'il ne passent
aux héritiers, ce qui ne fait rien pour la prescription.
Le sentiment de Martin a eu d'abord plus de sectateurs

que celui de Bulgare, parce qu'il paroit bien soutenu par le

§ dernier de la loi cùm nolissimi, qui porte : in his etiam
promissionibus, vel Ugatis, vel aliis obligationibus, quœ dona-
tionem per singulos annos, vel menses, aut aliquod singulare
tempus continent ; tempora memoraluram prescriptionem^ non
ab exordio talis obligationis. sed initio cnjusque anni. vel mm-
sis, vel allerius singularis temporis, computari manifestum est :

d'où l'on conclud que si la prescription ne doit erre comptée
que du commencement de chaque année, elle ne court pas
pour ce qui n'est pas enoore dû.

Mais l'on y répond que les prestations annuelles dépen-
dent toujours d'une obligation contre laquelle on peut pres-
crire, quand celui envers lequel elle est formée l'a négligée
pendant le temps déterminé pour la prescription des obliga-
tions en général

;
q-ie la loi ne décidant rien contre la près-

criptibilité de cette obligation, il en doit être comme de
toutes les autres, qui sont prescriptibles par trente ou qua-
rante ans

; que si elle dit que la prescription de chaque
prestation ne commence que du jour du terme, c'est dans la

supposition que 1 action qui les produit ne "era pas pres-
crite

; qu'on doit môme supposer qu'elle décide la prescrip-
tibilité du droit, et non celle de la prestation échue, parce

(1) D. g. Stipulatio. L. Senalus 35. g. lin. fT. de mort, causdonat. L.
Cùm. 'n annos 1 1. IT. de ann. légal,

(2) Cujac ad L. cùm nolissimi. cod. de prœscr. 30 vel 40 ann. et ad L.

à nobi'î ir. de ann. légat. Duperier, liv. 4. quest. 27.
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qu'il est à croire que l'empereur a voulu régler ce qui
pouvoit souffrir de la difficulté, et non ce qui étoii certain,
et qu'il est hors de doute que les prestations échues ne pres-
crivent que du jour qu'on peut les exiger; qu'il faut conci-
lier les loix cùm notissimi, et eos qui, et qu'on ne peut le laire
qu'en supposant que l'une de ces loix le décide

;
que dans

les cas mêmes auxquels l'échéance de chaque terme donne
une nouvelle action, il y a un droit, une action ^.rincipale
qui produit toutes les autres, et qui est prescriptible par 30
ou 40 ans

;
enfin, que si la prescription ne pouvoit courir

qu'après l'échéance de chaque terme et cpntre chaque pres-
tation, il s'ensuivroit qu'on ne pourroit jamais prescrirece
le droit, aiême apré? un acte de refus et de cortradiction,
qui est absurde. «

L'opinion de Bulgare, plus simple et plus conformée
l'esprit général des loix en matière de prescription, l'a em-
porté dans la suite, particulièrement dans les tribunaux de
justice. M. d'Argentré dit qu'elle est suivie dans le royaume :

gênerait obaervaUône regni Franciœ, una, pro omnibus omnium
annorum prœslationibus, prxscripsio suffîcit ; et hoc jure
utimur. (1)

L'usage universel a soumis à la prescription les rentes
constituées à prix d'argent, quoique le capital n'en soit pas
exigible. Villiers, sur l'art. 1 du '. i. des prescriptions de la
coutume du duché de Bourgogne, dit que le droit de cens
foncier se prescrit par trente ans. L'on trouve dans le pro-
cès-verbal du projet de réformation de cette coutume, au
titre de cens, un arrêt de l'an 1566, qui l'a ainsi jugé : et
c'est le sentiment de M. Bégat, dans son traité de censu, redi-
tu, et emphyteusi. On le décide de môme au parlement de
Dauphiné, (2) au conseil souverain de Brabant, (3) et au
sénat de Catalogne. (4)

(1) D'Argentr. art. 272, verb. qui n'échéenl d'aa en an, n. 3. Henris,
1. 1. liv. 4, ch. 6, qu. 92.

(2) Expilli, ch. 24. Chorier, liv. 5, sect. 5. art. 11.

(3) Stokraans, décis. 81. (4) Cancer, var. res. lib. i, cap. 15, n. 40.
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On juge cependant encore a-i parlement de Toulouse, que
le", redevances annuelles qui n'ont point de principal, comme
les renljs viagères, et celles qui sont dues à l'église pour
fondations, foi-ment autant de capitaux qu'il y a de termes,

et ne se prescrivent qtiepour i'avonir. (1)

Cette jurisprudence est fixée, dans le comté de Bourgogne,
par une ordonnance de Tan 1564, qui porte que toutes rentes

et redevances annuelles, confesséeset reconnues par écrit, et

portant hypothèque, seront prescrites par quarante ans, au
cas q>ie le paiement n'en ait été fait par les principaux det-

teurs,héritiers,ou ténementiers d^s assignaux. Et ex his cessât

apud nos (dit M. Grivel (2) )
quœstio illa antique et perplexa,

in qua doctores nirificè variant, an scUicet in hujiumodi prxs'

talionibus onnuis unitucujusque anni propria requiritur près-

criplio : et quot sunt anni tôt reqairantur prœscripiiones ^0 vel

iO n.rénorum. L'on jugea <*n parlement de Bordeaux que le

cens foncier, quoique sans directe ne se prescrit pas par la

seule cessation du paiement. (3)

L'ordonnance que l'on vient de citer, (ord. de 1554) qui

détermine que le droit des redevances annuelles, confessées

par écrit et portant hypothèque, ne se prescrit que par qua-

rante ans, règle enc':>»'e un" question fameuse, qui est de
savoir si lorsque l'action personnelle est jointe à l'hypothé-

caire, elle doit durer quarante ans. C'est aussi la disposition

de la loi cùm notissimi, et la jurisprudence du royaume, si

l'on en excepte les parlements de Toulouse et de Bordeaux.(4f

(1) Oolive, iiv. i, oh. 6. Catelan, liv. i, ch. 7. Henris et son commeii'

tatear lom. i, Iiv. 4. ch. 6,qu. 72.

(2) Décis. 124.

(3) Lapeirere, lett. P. n. 55.

(4) Louet et Brodeau, Iclt. H. som. 3. Henris et son comm. tom. i, liv.

4, ch. 6, qu. 57. Lapeirere, lell. P. n. 57.
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1 Duplessis, sur art. \IZ 0. de P., ) Mais sur ce que l'article

Des Prescript. p. 499 et s. /comprend les rentes avec
les héritages pour pouvoir être prescrites, quoiqu'elles ne
consistent point en corps, ni en matière, où se puisse exercer
une possession palpable, il peut y avoir difficulté : car est-ce

que l'on veut, que quand une rente n'est point due, et que
néanmoins elle a été erronément payée (1) par dix ans ou

(I) M. Charles Dumoulin ; en son Traité de Usur. quxsl. 18 tient, qu'il

ae peut pas prescrire que par trente ans Par exemple, un particulier
donne un héritage, et s'en reserve l'usufruit. Depuis il lègue une rente
sur cet héritage, comme s'il en étoit propriétaire ; il décède, le donataire
paye cettj rente pendant dix ans, croyant la devoir ; sgavoir, si celui
qui a reçu, a prescrif cetld rente pour la possession de dix an- contre le

donataire, quoiqu'ello ne lui soit pas due ?

Il est certain que non. Il faut alors trente années. La raison de cela
est, que celui qni a légué, n'avoit pas droit de le faire ; ainsi le donataire
a layé celte rente sur un faux principe, quoiqu'à la vérité il ne la dût

1 8, ayant été léguée par celui qui fecil quod non potnit. Or c'est une
tction qu'a le donataire pour repcler ce qu'il a payé, qui s'appelle con-
dictio indebili, qui est personnelle, ei (jui dure trente ans.

Il en est de même, si je délivre un héritage, croyant y être obligé en
vertu d'une vente, d'un échange, ou d'un bg- est certain que celui
auquel j'ai fait cette tradition, ne peut point prescrire contre moi par dix
et vingt ans

; car j'ai l'action condiclio indebiti, qui est personnelle, et
qui oure trente ans. La Loi 28. Cod. de Paclis. y est précise. C'est le

sentiment de Dumoulin, loco mox cilalo.

L'on demande, si la prestation d'une rente faite et continuée par dix
ans, oblige à l'avenir sans litre.

Il faut distinguer avec M. GharLs Dumoulin, THcl. de Usur. quxsl.
20. n. 205 et 206. Si la prestation de cette rente est faite sans l'expres-
sion d'aucune cause : par exemple, s'il parolt que Titius ait payé chaque
année à Sempronius dix écus ou dix muids de bled, sans faire mention
de ce en vertu de quoi il le lui a payé ; alors cela n'induit pas, ni ne fait

présumer aucune obligation pour l'avenir. La raison est, que la presta-
tion ou un autre acte ne prouve pas l'avenir, si ce n'est quand il parolt
par cet acte, que la prestation a été nécessaire par l'expression de la
cause; et alors après dix années il n'est pas nécessaire de le rapporter,
parce qu'on le présume. Mais quand la prestation est faite sans exprimer
aucune cause, elle peut avoir été faite par libéralité, par charité, ou en
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vingt ans, -in») personne qui s'en étoit faii, faire un irans-
port imafc - par un tiers, et celui à qui elle a été payée
en ait acquis le droit et la propriété par prescription, en
sorte qu'on ne la puisse lui contester? Car dira-t'on, Quel
pourrait être le sens de la Gouti./r.. autrement, puisoue s'il

y avoit une rente véritablement due. il ne faudrait point de
prescription ? Je n'estime poinî qu'il en soit ainsi.

1. Parce que pour avoir payé une chose non due, on ne
devient pas pour cela débiteur j autrement il faudroit rayer
eondiciionem tndebiti,

2. La prescription ne s'acquiert que d'une chose qui sub-
siste réellement, contre une personne qui en prétend la pro-
priété

;
or ici ce serait une prescription sans matière, ou du

moins elle serait pour donner l'être à une chose qui ne seroit
point

vertu d'un titre qui n'obligeoit que pour un tems, et non pour toujours
.

et ainsi cette prestation de dix ans n'oblige pas pour toujours, parce
qu'elle peut avoir été faito Putrement que par un titre nécessaire et per-
pétuel : en effet la prescription est un titre feint, mais comme un titre
peut être pour un tems, et non pas perpétuel, si . cause n'est point
oxprim<^e dam les quittances de payement, il est impossible de présumer
un litre feir t perpétuel : car dans le doute on suit le moins, suivant la
disposilior de Droii. Leg. 9. Digesl. -?« Reg.jur. et Leg. oQ Digesl. eod.
Ainsi cette longue prestation n'étaijjil point un titre poiT l'avenir, si ce
n'est qu3 la, prestation ait été faite pendant cent ans: car aloi-s' un si

long temps vaut un titre perpétuel, comme dit ce Docteur hic, num. 212.
Que si la prestation faite pendant dix ans, fait mention d'une cause,

alors il y a prescription, qui fait présumer un titre juste. La Loi Lilibui,
20 Cod. de agricohs, y est précise.

Mais comme la prescription est un titre feint et présumé, il faut qu'elle
cède à la vérité, si elle est justifiée ; et le débiteur est reçu à prouver
qu'il né doit rien, nonobstant cette prescription C'asl le sentiment de
M. d'Àrgenlré sur le tilre des Appropriations 'l. Ir. Jtutume de Bretagne-
Que si la rente a été payée pendant trente .. /s, avec expression de

cause, alors ie débiteur n'est pas reçu à justifier le contraire
; parce que

le tems de trente ans ne fait pas seulement présumer un titre, mais il est
suffisant pour acquérir un droit nouveau : Dumoulin, loco mox ciiato.
M. Duplessis dit la môme chose au chapitre suivant in fine.

IV
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Je tîpns Jonc, que cette disposition de la Coutume ne s'en-
tend q.ie quand il y a une rente véritable, soit foncière, ou
constituée; et que la question est, non point avec le débi-
teur, qui demeure d'accord qu'il la doit, mais entre deux
personnes, sçavoir à qui elle appartient

; comme ai apparte-
nant originairement à Jacques, elle a été vendue par Jean à
un tiers, qui en a joui sous ce titre

; et si cette question est
fort insolite, c'est que la possession de cette prescription est
fort difficile à prouvar. si ce n'est quand les quittances sont
laissées en minute chez le notaire, ce qui arrive rarement;
car j'estime que la preuve par témoins n'en pourroit être
reçue comme dans la prescription des héritages.
Au reste, dans ces deux prescriptions, je tiens que la pus-

session ayant commencé parla mauvaise foi du prédécessaur,
et la borgne foi se trouvant tout enii3re de la part de son
héritier, ce dernier pourra prescrire, ayant joui dans cette
bonne foi li temps entier, sans compter celui de son prédé-
cesseur, ce vice de mauvaise foi n'étant point réel, mais per-
sonnel et individuel.

3 Baudry-Lacantinme, i 1688. Le délai de la prescription
Prescrip.,p. 9614 969. ) des immeubles est considérablement

abrégé au prof f du possesseur qui a juste titre et bonne foi.

Sa situation en effet est alors particulièrement mtéressinte,
parce qu'il a cru devenir propriétaire et que son erreur a été
invincible. L'art. 2265 dit à ce sujet :

" Celui qui acquiert de
" bonne foi et par juste titre un immeuble, en prescrit la pro-
" pnité par dix ans, si le véritable propriétaire habits dans le
" ressort de la cour royale dans l'étendue de laquelle Nmmeuble
" est situé : et par vingt ans, s'il est domicUié hors dudit
" ressort"

La prescription qui va nous occuper est quelquefois appe-
lée décennale. La loi l'appelle prescription de dix si vingt ans.
Il serait plus exact de dire, comme on le fait généralement
dans la doctrine, prescription de dix a vingt ans; car, -iinsi

qu'on le verra plus loin, cette prescription peut s'accomplir,
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soit par dix an?, soit par vingt ans, soit par un délai variant

à l'infini entre ces deux limites extrêmes.

1689. Programme.—A quels biens s'applique la prescrip-

tion de dix à vingt ans? Quelles sont les ( nditions requises

cette prescription? Quelle est la durée du délai par
'.joI elle s'accomplit? Enfin quels sont ses effets? Telles

nt Ir 3 questions à examiner; nous en ferons l'objet d'au-

tant de paragraphes.

§ T. il quels biens s'applique la prescription de dix, à vingt

ans. 1690. La prescription trentenaire forme le droit com-
mun; par conséquent les textes qui l'organisent sont de
stricte interprétation. Or la loi dit : " Celui qui acquiert de
" bonne foi et par juste titre un immeuble...". La prescription

dont il s'agit ne peut donc s'appliquer qu'à un immeuble
déterminé : ce tiui exclut la possibilité de cette prescription

pour les meubles et pour les universalités comprenant des im-

meubles.

Pour les meubles, de quelque nature qu'ils soient. Proposition qui

n'offre d intérêt qu'en ce qui concerne les meubles incorporels, et les

meubles quelconques dépendants d'une universalité ; car, en ce qui

regarde les meubles corporels envisagés comme objets particuliers,

le possesseur, qui a juste titre et bonne foi peut invoquer une dispo-

sition bien autrement avantageuse que celle qui organise la pres-

cription de dix à vingt ans : la règle En fait de meubles la possession

vaut litre, qui lui permet de se dire immédialemei,t propriétaire, sans
qu'il soit nécessaire que sa possession se soit prolongée pendant un
certain temps.

Pour les universalités comprenant des immeubles. Ainsi je vous vends
une succession immobilière, à laquelle vous me croyez appelé et qui ne
m'appartient pas. Bien que vous ayez juste titre et bonne foi, vous ne
pourrez pas prescrire par dix à vingt ans les immeubles dépendants de
cette succession, mais seulement pat trente ans.

L'usufruit d'un bien immobilier est un immeuble (art. 526) ; il est

donc susceptible d'être acquis par la prescription de dix à vingt ans
(t. I, n° 1310). Même solution pour les droits d'usage et d'habitation

portant sur un immeuble.

§ II. Conditiom requises pour la prescription de dix à vingt

onj.— 1691. Outre la possession, qui doit ici comme ailleurs
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réunir les caractères définis par l'art. 2229, la loi exige pour
la prescription de dix à vingt ans deux conditions spéciales,
le juste titre et la bonne foi (art. 2265).

I .

—

Juste titre, justa causa.

1191. Le mot titre désigne ici la couse dé la possession
c'est àKiire le fait juridique, par exemple la vente, servant
de base à la possession, et non l'écrit, instrumentum, qui
constate ce fait juridique. En un mot, c'est du titre d'acqui-
sition qu'il s'agit.

Le titre doit être juste, semndut jus. Il présente ce carac-
tère, lorsqu'il est par sa nature môme translatif de propriété,
ad transferendum dominium idoneus; de sorte que si celui
dont le titre émane eût été propriétaire et capable d'aliéner,
la propriété aurait été transmise à l'acquéreur, et il n'aurait
pas besoin d'invoquer aujourd'hui la prescription.
Le juste titre le plus usuel est la vente. L'échange, la

dation en paiement, la donation, le legs sont aussi des justes
titres

;
mais non le ûail, le prêt, le dépôt et tous autres con-

trats non translatifs de propriété par leur nature.
Le litre d'héritier n'est pas un juste titre. L'héritier a tous

les droits de son auteur, mais n'en a pas davantage; il

acquiert donc la possession telle que l'avait le défunt, avec
ses qualités et ses vices. Au point de vue du droit, là per-
sonne de l'héritier ne se distingue pas de celle du 'défunt •

si donc le défunt possédait sans titre, l'héritier continuera
de posséder dans les mêmes conditions, et par conséquent il
ne pourra pas prescrire par dix à vingt ans.

Le partage, qui déclare la propriété sans la transférer, ne
rentre pas dans la déflnition que nous avons donnée du juste
litre. Mais le fait juridique, qui a donné naissance à l'indi-
vision, peut constituer un juste titre. Tel est le cas où le
gérant d'une société achète un immeuble pour le compte de
la société: si le vendeur n'est pas propriétaire, la vente cons-
•Huera un juste titre, et l'aasocié, d-ns le lot duquel l'im-
meuble sera mis plus tard par le partage, pourra l'invoquer
comme base de la prescription de dix à vingt ans.
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La cour de cassation a fait une application fort intéressante de ces

principes dans l'espèce suivante. Un père possesseur de mauvaise foi

d'un immeuble, l'avait donné en avancement d'hoirie à son dis, lequel

l'avait reçu de bonne foi ; après la mort du donateur, l'enfant rapporta

l'immeuble à la succession (...ernelle, et cet immeuble fut mis dans son

lot par le partage ; c'est alors que le propriétaire intenta l'action en

revendication ; l'enfant, qui était en possession depuis plus de dix ans,

opposa la prescription décennale. Elait-il dans son droit ? La cour de

cassation a résolu la question négativement. Il est vrai que le posses-

seur actuel de l'immeuble l'avait reçu à titre de donation, et lamnation

est un juste titre ; mais la donation avait été résolue par i'eflet du rap-

port, et par suite rétroactivement anéantie. Que restait-il donc ? C'est

que l'enfant détenait linimeuble en qualité d'héritier, et en vertu du

partage qui l'avait mis dans son lot ; or le titre d'héritier et le partage,

nous vouons de le dire, ne sont pas des justes titres ; donc il ne pouvait

pas invoqi. r la prescription décennale, qui suppose écessairement un

iuste titre.

Les jugements ne constituent pas non plus en règle géné-

rale des justes titres
;
car ils sont déclaratifs, et non transla-

tifs de droits. Il y a exception cependant pour lesjugements

d'adjudication, du moins pour ceux qui transfèrent la pro-

priété.

Celui qui possède au delà (l>3 son titre doit être considéré comme sans

titre pour tout ce qui n'est pas compris dans son titre. Ainsi j'achète

un domaine; pendant le temps requis par 1 i. 2'265, je possède, outre

les terres dépendantes de ce domaine, des terres voisines, que je croii

comprises dans mon acquisition; je ne pourrai pas opposer la prescrip-

tion décennale au propriétaire da ces terres, parce que Je les ai possédées

sans titre.

1693 Aux termes de l'art. 2267 :
" Le titre nul par défaut

" de forme, ne peut servir de base à la prescription de dix à

vingt ans." Il y a des actea juridiques dont la validité, disons

mieux, l'existence, est subordonnée à des conditions de forme,

forma dat esse rei ; on les appelle solennels. Telle est la dona-

tion. Faits en toute autre forme que celle prescrite par la

loi, ces actes n'ont pas d'existence juridique : il est donc tout

simple qu'ils ne puissent pas servir de baso à la prescription

de dix à vingt ans, car cette prescription exige un titre.
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C3 que la loi dit des actes inexistants pour défaut de forme doit être
appliqué, à noire avis, à tous les actes inexistants pour une cause quel-
conque. La raison est toujours la môme : il faut un titre pour prescrire
pa- dix à vingt ans, et celui qui n'a qu'un titre inexistant n'a pas de
t.'.re. Ainsi une donation, entachée de substitution prohibée, ne peut
pas former un juste titre pour la prescription décennale. Gpr. t. II. n*
687.

Mais nous croyons qu'il ne faut pas étendre la disposition de l'art
2267 aux titres simplement nuls ou annulables, la nullité résultât-elle
d'un vic« de forme,comme il arriverait par exemple à l'égard d'une vente
laite pour le compte dun mineur sans l'accomplis^-ment des formalités
Le tiers, auquel serait opposée la prescription fondée sur un titre de
cette nature, ne serait pas rt-cevable à contester à ce point de vue l'effl.
cacité du titre en demandant à en faire prononcer la nullité.

1694. Le titre soumis à une condition résolutoire forme un
juste titre

;
mais il cesse d'avoir ce caractère à dater du jour

p ', la condition résolutoire s'est réalisée
; car alors le titre

est censé n'avoir jamais existé.

C'est l'inverse pour le titre dont l'inverse est «ubordonnée à une con-
dition suspensive

;
il ne peut être invoqué pour la prescription de dU i

vingt ans qu'à partir de la réalisation de la condition.

1695. Dans les cas où le titre d'acquisition du possesseur
est soumis à la transcription, l'accomplissement de cette for-
malité n'est pas nécessaire pour qu'il puisse prescrire la pro-
priété par dix à vingt ans. Le propriétaire, auquel cette
prescription est opposée, ne peut donc pas se prévaloir du
défaut de transcription. Il en est autrement pour la près-
cription de l'hypothèque. Voyez art. 2180 in fine.

1696. Priîuvb do juste tithr.—Le possesseur, qui invoq
la prescription do dix à vingt ans, est admis à prouver, d'à-
près les règles du droit commun, l'existei 3 du titre qu'il
invoque à l'appui de cette prescription. Par exemple, s'il
8'agit d'une vente, il pourra en faire la preuve par un acte
sous seing privé. Mais, bien entendu, un acte de cette
nature ne serait opposaL au propriétaire qu'à dater du jour
où il

.. acquis date certaine par l'un des moyens indiauésen
l'art. 1328.

DsLoBwiB», Bia. VOL. 20. yf
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2. De la bonne foi.—1697. La bonne foi consiste ici dans a

1 ;gitime croyance du possesseur que son titre l'a rendu pro-

priétaire iusla opinio qusesili dominii ; or il a cette croyance

légitime, par cela seul qu'il a pensé traiter avec le véritable

propriétaire. Ainri j'achète un immeuble de quelqu'un que

je crois propriétaire et qui ne l'est pas, a non domino quem

j^ominuri esse credideram. J'ai la bonne foi requise par l'art.

2265 pour la prescription de dix à vingt ans.

Celte condition sufiQt, à notre avis : il n'est pas nécessaire en outre,

comme le veulent quelques auteurs, que le possesseur ait cru son titre à

l'abri de toute attaque de la part de celui-là môme dont il émane. Ainsi

j'achèta d'une femme mariée non autorisée un immeuble qui ne lui ap-

partient pas. Il y a donc deux vices dans mon titre d'acquisition: lu

premier, qui est le plus grave, consistant dans l'absence du droit de pro-

priété chez l'aliénateur , le deuxième résultant de son incapacité. J'ai

eu connaissance, on le suppose, de ce dernier vice lors de mon acquisi-

lion ,
je savais parfaitement alors que je traitais avec une femme mariée

non autorist^e ; mais j'ai ignoré le premier, j'ai cru la femme proprié-

taire de l'immeuble qu'elle me vendait. Je suis de bonne foi dans le

sens de l'art. 2265, et par suite je puis prescrire par dix à vingt ans. En

un mot, il suffit que, lors de son acquisition, le possesseur ait cru le titre

de son auteur inattaquable ; il n'est pas nécessi ' e en outre qu'il ait cru

son propre titre inattaquable également. En effet le vice, que l'usuca-

pion doit ici purger, est celui résultant du défaut de propriété chez

l'auteur du tiire ; c'est donc ce vice que le possesseur doit avoir ignoré

pour jouir de la faveur d'une prescription ahrégée. Qu'importe que son

litre présentât d'autres vices et qu'il les ait connus, puisque la prescrip-

tion qu'il invoque n'a pas pour objet de 'es réparer ?

1698. Peedvb de la bomnk foi.—Aux termes de l'art. 2218:

" La bonne foi est toujours présumée^ et c'est à celui qui allègue

*« la mauvaise foi à la prouver ".

Comment se fera la preuve de la mauvaise foi ? D'après

les règles du droit commua, puisque la loi n'y a pas dérogé
;

or elles autorisent ici l'usage de la preuve testimoniale
;

car il a été impossible à celui qui allègue la mauvaise foi de

s'en procurer une preuve écrite (arg. art. 1348). Par cela

même, les présomptions seront également admissible^, (arg.

1353).
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1699. A QUEL MOMENT DOIT EXISTER LA BONNS FOI.— " H SUf-

^1 fit que la bonne foi est existé au moment de l'acquisition ", dit
l'art. 2269. Si donc la bonne foi du possesseur vient à cer^
ser, ce qui arrive s'il apprend qne son auteur n'était pas pro-
priétaire et n'a pu par suite lui transmettre la propriété, il

conservera néanmoins le droit de prescrire par dix à vingt
ans

;
rnala fides superverHens usucapionem non impedit. La

découverte, que fait le possesseur après son acquisition du
vice de son titre, esl un accident, qui ne doit pas influer sar
la durée de la prescription. C'était la règle admise dans
nos anciens pays de droit écrit, qui l'avait empruntée au
droit romain. En pays de coutume, on suivait les inspira-
tions d'une morale plus sévère; on exigeait que la bonne
foi du possesseur eût persisté pendant toute la durée de sa
possession, pour qu'il pût prescrire par dix à vingt ans.
Ainsi donc, il faut et il suffit que la bonne foi ait existé au

moment de PacquisHion. Entendez : au moment où le pos-
sesseur aurait acquis la propriéi4, si son auteur eût été pro-
priétaire.

Par conséquent, si le juste tilre conbiste dans un acte entre vifi tel
que vente, échange, donation, la bonne foi devra exister au moment où
le contrat est devenu parfait parle consentement des parties, exprimé,
s'il y a heu, dans les formes prescrites par la loi ; c'est en effet en c^
moment que la translation de la propriété s'opère quand elle est possi-
ble, l'ahénateur étant propriéUire. / -g. art. 711, 938, 1138 et Î583.
Au contraire, si le juste titre est une donation testamentaire, la Louae

foi du légataire devra exister au moment de la mort du testateur (du
moms en supposant un legs pur et simple)

; car c'est à cet instant que
la translation de la propriété s'accomplit au profit du légataire, quand
le testateur est propriéuire (arg. art. 711 et 1014). Nous ne croyons
pas qu'il y ait lieu de prendre en considération, comme le font quel-
ques auteurs, l'époque de l'acceptation du legs ; le légataire devient
propriétaire indépendamment de cette acceptation, qui ne fait que ren-
dre irrévocable la translation de propri.^té, opérée en voriu des seules
dispositions de la loi.

1700. OBSBRVATioN.—Dans notre ancien droit, le jp«te tilre
n'étais requis pour la prescription de dix à ringt ans que
comme un élément, une qualité, si l'on peut ainsi dire, de la
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bonne foi. Une suILsaif pas, disait-on, que le possesseur ait

cru devenir propriétaire, il faut qu'il ait eu juste sujet de le

croire, il faut que l'erreur dans laquelle il est tombé soit

excusable, invincible -nême, et cette condition ne se trouve
réalisée que lorsque la croyance du possesseur, sa bonne
foi est basép "ur un juste titre.

On avait été ainsi conduit à admettre que le titre putatif
pouvait, suivant les circonstances, équivaloir à un titre réel.

Le litre putatif est celui qui n'existe que dans la pensée du
possesseur : il croit avoir un titra, et il n'en a pas en réalité.

On peut citer comme exemple un legs contenu dans un tes-

tament révoqué par un codicille, dont l'existence, ignorée du
possesseur, n'a été découverte qu'un certain temps après la

mort du testateur.

Celte théorie du titre putatif n'est plus admissible sous
l'empire du c6de civil, qui exige le juste titre comme une
condition distincte de la bonne foi. Argument des mots
" de bonne foi et par juste titre " de l'art. 2265. En un mot,
notre loi n'exige pas seulement la bonne foi soutenue par
un juste titre, elle exige davantage : la bonne foi, plus un
juste titre. Un simulacre de titre ne peut donc suflBre :

ce qui exclut le titre putatif, qui est un titre fictif.

§ III. Durée du délai de la prescription de dix à vingt ans.—1701. La loi dit que la prescription s'accomplit " par dix

ans, si le véritable propriétaire habite daus le ressort de la

(Jour royale dans l'étendue de laquelle IHmmeuble est situé ; et

par vingt ans, s'il est domicilié hors du dit ressort ".

Ainsi donc il faut considérer, d'une part la situation de
l'immeuble à prescrire, et de l'autre la résidence du vrai

propriétaire. La prescription s'accomplira par dix ans si le

véritable propriétaire habite daus le ressort de la cour d'ap-

pel de la situation de l'immeuble, par vingt ans s'il habite en
dehors du dit ressort. Dans le premier cas, on dit que la

prescription court entre présents, dans le deuxième entre

t^tents.
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Il en était autrement en droit romain et dans notre ancien droit fran-
çais. On considérait, pour terminer la durée du délai de la preccrip-
t,on, d une part le domicile du possesseur, et d'autre p-t le domicile du
propriétaire de l'immeuble

: la prescription courait mire pré.^mis s'il
demeuraient

1 un et l'autre dans 1. môme zone [dans la menu province
d après le droit romain, *:«, u même bailliage d'après notre ancien droit
français) enlre absents dans le cas contraire. Nous pouvons remarquer
en passant que les expressions entre présents, entre absents étaient exac-
tes dans ce système

;
elles ont cessé de l'être, et la doctrine les a con-

servées néanmoins, dans le système du code civil, qui envisage la situa-
tion ou propriétaire par rapoort à l'immeuble que l'on prescrit contre
lui et non par rapport i celui au profit duquel la prescr.plion court,
substituant ainsi à une relation entre les personnes qui sont enjeu dans
la prescription une relation entre l'une d'elles et la chose à prescrire
enlre le propriétaire et la propriété.

'

Il reste à dire pourquoi le législateur s'est écarté de la tradition qu'il
suit ordinairement. L'orateur du gouvernement va nous l'expliquer •

•• Le but que l'on se propose est de donner à celui qui oossèdo une plus
grande faveur en raison de la négligence, du propriétaire,' et cette faute est
regardée comme plus grande s'il est présent. Mais ceux qui ne se sont aU
tachés qu'à la présence du propriétaire et du possesseur dans un même lieu
ou dansun lieu voisin n'ont pas songé que les actes possessoires se font sur
l'héritage môme. C'est donc parla distance à laquelle le propriétaire se
trouve de l'héritage qu'il est plus ou moins à portée de se maintenir en
possession

,
il ne saurait le plus souvent retire.- aucune instruction du

voisinage du nouveau possesseur. Ces lois ont été faites dans des temps
ou l'usage le plus général était que chicun vécût auprès de ses proprié-
tés Cette règle a dû changer avec nos mœurs, et le vœu de la loi sera
rempli en ne regardant le véritable propriétaire comme présent que
lorsqu'il habitera dans le ressort du tribunal ou l'immeuble est situé ".

1702. Nous avons souligné, dans la''-rnière phrase que
nous venons de transcrire, le mot habitera. Il prouve en
effet que, dans la pensée de l'orateur du gouvernement, c'est
à la résidence du propriétaire, et non à son domicile, qu'il
faut avoir égard pour résoudre la question de savoir si la
prescription court entre présents ou entre absents. La tra-
dition d'ailleurs est en ce sens. Pothier dit au n* 102 de
son traité De la prescription :

" Pour que le temps de la pres-
cription soit censé courir entre présents, il suffit que tant le



422

[ARTICLE 2252.]

possesseur qui prescrit que le propriétaire coatre qui on près-

crit aient leur domicile de fait et de résidence dans le même
bailliage, si l'nn ou l'autre n'y avait pas sa demeure ae-

tueUc ".

Cette double autorité suffit, à notre avis, pour trancher le

doute résultant des expressions indécises de l'art. 2265, qui

paraît s'attacher d'abord à la résidence du véritable proprié-

taire (argument du mot habite) et ensuite à son domicile (ar>

gument des mots est domicilié) pour résoudre la question de

savoir si la prescription doit s'accomplir par dix ou vingt

années. Evidemment le législateur a pris ici le mot domi-

cile dans le sens que lui donnait Pothier : domicile de fait et

de résidence. Quelques auteurs ont soutenu cependant qu'il

fallait s'attacher au domicile réel.

1703. L'art. 2266 résout en fort mauvais termes une ques-

tion qu'il était \itile de prévoir. Le véritable propriétaire a

résidé successivement dans le ressort de la cour d'appel de

la situation de l'immeuble et en dehors dudit ressort ; en un

mot, il a été présent pendant un certain temps, absent pen-

dant le reste du temps. On appliquera distributivement,

pour fixer la durée du temps nécessaire à la prescription, les

règles de la présence et celle de l'absence. Or, d'après le

système de la loi, il faut deux années d'absence pour équi-

valoir à une année de présence, puisque la prescription s'ac-

complit par vingt ans contre un propriétaire absent et par

dix ans seulement contre un propriétaire présent. Donc,

pour compléter une prescription commencée entre présents,

il faudra ajouter au temps écoulé ua nombre d'années d'alv

sence double de celui qui restait à courir pour parfaire la

ppescription de dix ans ; et réciproquement, pour compléter

une prescription commencée ent,re absents, il suffira d'ajou-

ter au temps écoulé un nombre d'années de présence égal à

la moitié de celui qui restait à courir pour parfaire la pres-

cription de vingt ans.

En d'autres termes, la prescription sera accomplie, lors-

qu'il se sera écoulé un nombre d'années égal à 10, en comp»
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tant les années de présence pour t et les années d'absence
pour J ; ou, ce qui revient au môme, la prescription sera
accomplie, lorsqu'il se sera écoulé un délai égal à vingt ans,

en comptant chaque année d'absence pour une unité et cha-

que année de présence pour deux unités.

Ainsi je possède un immeuble avec juste titre et bonne
foi

;
pendant les huit premières années, le propriétaire a

résidé d'une manière continue dans le ressort de la cour
d'appel où l'immeuble est situé, par conséquent la prescrip-

tion a couru entre présents ; à dater de ce moment, le pro-

priétaire change de résidence, il va habiter dans le ressort

d'une autre cour d'appel, la prescription court donc désor-

mais entre absents. Après combien de temps la prescrip-

tion sera-t-elle accomplie à mon profit? Au bout de quatre

années ; il faut en effet quatre années d'absence pour équi-

valoir aux deux années de présence,qui restent à courir pour
parfaire la prescription de dix ans. Dans notre espèce, il

aura fallu douze ans au total (8 j 4) pour parfaire la pres-

cription.

§ IV. Effets de la prescription de dix à vingt ans.—1704.—La
prescription de dix à vingt aus fait acquérir au possesseur la

propriété de l'immeuble auquel elle s'aplique (argument de
ces mots de l'art. 2265 : en prescrit la propriété). Celui au
profit duquel cette prescription s'est accomplie peut donc,

non seulement s'en prévaloir comme d'un moyen ue défense,

ou exception péremptoire, pour repousser l'action en revendi-

cation du propriétaire, mais aussi l'invoquer pour triompher

dans une action en revendication contre un tiers possesseur.

On pourrai* être tenté de croire, en comparant l'art. 2262

avec l'art. 2265, que la prescription de trente ans ne produit

pas un effet aussi puissant, qu'elle fournit seulement un
moyen de défense, une eaxeption contre l'action en revendi-

cation du propriétaire, mais non un moyen d'attaque, une
acu m pour réclamer le bien contre un tiers détenteur qui le

possède. Telle n'a certainement pas été la pensée du légis-^
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lateur. Il a toujours été admis dans notre ancien droit que
la prescription trentenaire faisait acquérir la propriété, et
rien ne permet de supposer que notre législateur ait voulu
3'écarter de cette tradition. Bien au contraire, le léger
doute, que l'art. 5J26-2 pourrait permettre de consevoir à ce
sujet, est levé par les art. 712 et 2219, qui nous présentent
dans les termes les plus généraux la prescription comme un
moyen d'acquérir la propriété, sans distinguer entre la près-
cription trentenaire et la prescription décennale. L'ambi-
guilé, que présente l'art. 2262 tient à ce que ce texte a voulu
comprendre dans une même formule la prescription acq»n-
sitive et la prescription libératoire.

1705. Nous nous sommes expliqué ailleurs sur deux ques-
tions importantes que beaucoup d'auteurs traitent ici : Ï»

Peut^)n acquérir par la prescription de dix à vingt ans une
servitude continue et apparente ?—2o La prescription y}e dix
i vingt ans a-t-elle pour résvMa " ^Franchir l'immeuble au-
quel ePe s'applique de?, servituues dont il éta.it jrevé, lors-

que ledit immeuble a été acquis et possédé comme lib»o de
toutes chrrges ? Voyez sur le premier point 1. 1, n» 1565, ««ur

le deuxième, t 1 n® 1678.

2253. Il suffit que la

bonne foi des tiers-acqué-

reurs ait existé lors de
l'acquisition, quand même
leur possession utile n'au-

rait commencé que depuis.

La même règle est ob-
servée à l'égard de chaque
précédent acquéreur dont
ils joignent \.\ possession

à la leur pour la prescrip-

tion de la présente action.

2253. It is sufficient

that the good faith oi sub-
séquent purchasers exist-
ed at the time of the
purchase, even when their
effective possession only
commenced later.

The same rule is ob-
served with regard to
every preceding purchaser
whose possession is added
to thein» for this pres-

cription.
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il suffit que la bonne foi ait existé au mo-
ment de l'acquisition.

*2Aubryet Rau, § 218, )

p. 375 à 388. ) ses pour l'usucapion par dix à vin t

Des conditirtis spécialement re^vi-

ans. et des effet: qui son' attachés à son accomplissement.
A. Les conditions spécialement requises pour l'usucapion

par dix à vingt ans sont : un juste titre d'acquisition ; et la
bonne foi de l'acquéreur. Art. 2265.

î° On appelle juste titre, un titre qui, considéré en soi,

c'est-à-dire abstraction faite du point de savoir s'il émane du
véritable propriétaire et d'une personne capable d'aliéner,
est propre à conférer un droit de propriété. En d'autres
termes, tout litre qui a pour objet de transmettre un droit
de oropriété, forme un juste titre, lorsqu'il est légalement
aut jrisé quant à son genre, et qu'il est revêtu des solbnnités
exigées pour sa valif«ité d'après si. nature môme, et sans
égard à la condition de la personne dont il émane

Ainsi la vente, l'écbange, la dation en paiement consti-

tuent des juste titres. Il en est de môme de la donation et

du legs, à supposer, bien entendu, que les actes qui les ren-
ferment soient revôtus des formes exigées par la loi. Il en
est encore ainsi des jugements d'adjudication emportant
translation de propriété (2).

De la définition ci-dessus donnée, il résulte en sena invft»^e,

qu'on ne saurait considérer comme des justes titres:

(t) Le mot;jjt«8'entend exclusivement de la réunion de ces conditions
légales, et n't aucun trait à la iégilimilé de la transmission de ropriété,
au point de vue de la question de savoir si la personne dont émane le

litre, éUit ou non propriétaire de l'immeuble par elle aliéné. C est pré-
cisément, en effet, le vice résultant de l'absence de tout droit de piopriélé
dans l'auteur de le transmission, que l'usucapion a pour objet de couvrir.
Ainsi, une vente consentie a non domino forme un juste titre, pourvu que
le vendeur ait disposé de l'immeuble vendu comme d'une chose à lui

appartenante. Troplong, II, 873. Vazeille, II, 465. Zachariae, § 217,
texte et noie 9.

(2) Gpr. g 209, texte, lett. A, n. 2, et notes 36 à 39.
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a. Les conventions qui, tel qu'r.a bail, n'ont pas pour
objet de transférer un droit de propriété.

b. Celles qui ne sont que déclaratives et non translatives

de propriété, c'est-à-dire les i,ransactionf (1) et les par-

tages (2); et par identité de raison, les jugements qui, sur

(1) Ce serait à tort qn'oa invoquerait, en seaa contraire, la loi 29, D.

de usurf et usue. (41, 2), et la loi 8, C. de usw. pro empt. vel trans.

{'!, 26). Bn droit romain, pas plus qu'en Droit français, la transaction ne

constituait, nécessairement et par elle-mâme, un Juste titre. Elle ne pre-

nait ce caractère que lorsqu'elle créait en Taveur de l'une des parties une
nouvelle cause do possession, et c'est k des cas de ce genre que s'ap-

pliquent les dispositions des lois précitées. Voy. Sell. Rômisetu Lettre

der dtngliehm Rechle, % 42. Dans cette supposition, la transaction devrait

encore aujouru nui ôtre considérée comme un Juste titre. C'est ce qui

aurait lieu si, coinme condition d'une transaction, l'une des parties avait

cédé à l'autre un : imeuh' j qui ne formait pas l'objet du différend. Gpr.

g 209, xte, lett. B, notes 50 à 52
; { 420, texte et notes 13 à Î6 ; Trop-

long, II, 882 ; Marcadé, sur les art. 2265 à 2268 ; Civ. cass., 14 mars 1809,

Sir., 10. I, 94.

(2) Gpr. l 209, texte, lett., B, n. 1, notes 47 à 49. Le partage, ayant

uniquement pour objet de faire cesser l'indivision, suppose essentielle-

ment une acquisition antérieure, faite par les '""«'^agants eux-mêmes ou
par leur auteur, et ne constitue pas dès lors un litre spécial et dibtinol

d'acquisition. Que si des héritiers avaient partagé ou licite entre eux un
immeuble qu'ils croyaient erronëment dépendre de la succession, le par-

tage se rattacherait 4 un titre putati que les copartageants n'ont pu, par

leur fait, transformer en un titre réel d'acquisition. Delvmcourt, II, p.

655. Troplong, II, 886. Du.anton, XXI, 370. Marcadé, loc. sit. Demo-
lombe, XVII, 324. Zachariae, g 217, note 7. Colmar, 9 février 1848, Sir.,

50, 1, 513.—La proposition émise au texte ne s'appliquerait cependant

pas au partage d'ascendant fait par donation entre vifs. Un pareil acte,

considéré au point de vue, non de la répartition, mais de la transmission

tes biens qui en forment l'objet, constitue le titre pro donalo. D'un autre

« )ie, les descendants entra lesquels un ascendant a partage', par donation

entre vil^, la totalité même de ses biens présents, n'étant cependant que
des successeurs à titre particulier, rien r.e s'oppose à oe qu'an* posses-

sion utile pour Tusucapion par dix à vingt ans ne commence dans leur

personne. Cpr. § 733, veTte n. 1. Bourges, 25 janvier 1856, 8ir., 59, 1^

921. Voy. en sens contraire: Orléans, 12 juillet 1860, Sir., 60, 2, 558.
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une demande en revendication, ordonnent le délaissement
de IMmmeuble revendiqué (1), ainsi que les jugements d'ad-

judication qui ne sont pas translatifs de propriété (2).

c. Les dispositions qui, telles que les donations à cause de
mort et les substitutions, sont prohibées à raison de leur
nature môme, at frappées pa ce motif d'une nullité
absolue (3)

(I) L'argument qu'on a voi.îu tirer, à Tappui de l'opinion coolraire, de
la théorie du contrat ,udicieire, nous semble dénué de fondement. En
formant ce contrat sur ine action en revendication, les paru,-- recon-
naissent au juge que le pouvoir de d-iclarer les droirs du von. oie pro-
priétaire, et ne l'autorisent nullement i transférer cosdroiu à celui auquel
ils n'appartiendraient pas. L'engagement que les parties prennent de se
soumettre à la décision du ^age, emporte, de la part de c 'qui doit
succomber, non point abandou éventuel d'un droit de propriété existant

à son proflt, mais amplement renonciation & faire valoir des prétensions
qui désormais n'auront plus aucune apparence de réalité, çuia rei^tid»-

ca,ia p-o verUatê habelur. Troploj.g II, 888. Duanlon, XXI, 374.

Marcadé, loc. cit. Zacharise, l 217, note 7. Voy. en sens contraire:
Rauter, Court de procédure civile, J 5'.1, note b. Cpr. aussi : Civ. rej. 21
février 1827, 8ir., 27. 1, 450; Qv. oass-, 14 juillet 1835, Sir., 35, 1, 754.

Les motifs de cas deux arrêts semblent condaniner l'opinion émise au
texte

; mais il importe de remarquer qu'ils sont ; ervenus dans des
espèces où il l'agissait de sentences arbitrales rendues avant le Gode
Napoléon, et où la prescription, commencée sous l'empire des lois

anciennes, devait èU-e réglée ccnfo. Jiément à ces lois. Art. 2281. Or, on
admetitiit assez généralement, dans notre ancienne jurisprudence, que le

titre n'étjit exigé aue comme élément de la bonne foi, et que la justa
opimo domina qua:Hi pouvait suffire, même en l'absence d'un véritable
litre d'acquisition pour fonder l'usuoapion par dix à vingt ans. Dans ce
système, on '<>mpreuu qu'un jugement ordonnant le délaissement d'un
immeuble ail été considéré comme formant, pour celui qui l'avait obte lU,

une juste cause de se croire propriétaire de cet immeuble. A ce point
de vue, les deux arrêts ci-dessus cités peuvent donc, jusqu'à certain point,

se justifier; mais la dotirine qu'ils ont appliquée, n'est p as compatible
avec les dispositions de l'art. 2205 du Gode Napoifion, et ne saurait plus
dès lors être suivie aujourd'hui. Gpr. texte et note 20 infra. Nous ajoute-
rons que, même en Droit romain, la question de savoir si un jugement
rendu sur une action en rêver aication constitue un juste titre, pour le

demandeur au proflt duquel il a été rendu, est fortement conlroveriée, et
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d. Enfin, les donations et les legs renfermés dans des actes

ou des testaments non revêtus des formes requises pour leur

validité. Art. 2267.

La confirmation ou l'eiécution volontaire de pareils legs

ou donations par les héritiers du testateur ou donateur, ne

leur conférerait pas, même pour l'avenir st»ulement, le carac-

tère de justes titres, et ne priverait pas le véritable proprié-

taire du droit d'exciper de la nullité dont ils se trouvent

toujou.'s viciés à son égard, pour repousser l'usucapion par

lix à vingt fins invoquée contre lui (4)).

Au contraire, un acte de sa nature translatif de propriété

est un juste titre, encore qu'il se trouve entaché d'une cause

de rescision ou de nullité relative (5), peu importe que cette

que la négative, soutenue entre autres par Seli (op. cit., § 53), se fonde

sur des raisons dent il est difflce de méconnattre It force.

(2) Cpr. texte et noie 2 supra ; § 209, ielU A, n. 2, notes 40 et 41.

(3) Arg. art. 2267. Si une siropl ' nullité de forme fait obstacl ) à ce que

16 titre qui en est entaché, puisse servir de bas h l'usucapion par dix à

vingt ans, il doit, i plus forte raison, en ôtre d lôme des nullités intrin>

sèques absolues. Troplong, II, 905. Marcadé, arl. cit., n. 3. Voy. aussi :

Grenoble, 22 avril 1864, 8ir., 64, 2, 247,

(4) Les nullités de forme doat °h trouve entaché un testament ou une

donation, sont des nul'ilns absolues, qui peuvent être invoquées par tous

les intéressés. Le véritable propriétaire de l'objet donné ou légué est

donc admis à s'en prévaloir, bien que les héritiers du donateur ou du
testateur aient ronoocé à les pro|K)ser, en confirmant expressément nu

tacitement la donation ou le lostameiil. C'est évidemment dans ce sens

qu'est conçu l'art. 2267, qui suppose que le titre nul a été exécuté, c'est-

à-dire tacitement coaflrmé. et qui malgré celi U r^j^lte, comme impropre

à fonder l'usucapion. Delvincourt, II, p. 652. Duranlon, XXI, 379 et

380. Voy. en sens contraire: Vaz-iille, II, 484: Troplong, II, 901;

Zachariee, § 217, texte et note 13.

(5) Celte opinion est généralement admise; il n'y a :1e controverse

que sur le point de savoir si la connaissance de pareils vices doit, au

point de vue de l'usucapion, faire considérer l'acquéreur comme étant de

mauvaise ''ai. Cpr. texte u. 2 et note 24 infra. Delvincourt, II, p. 655.

Touiller, VU, 605. Uuraiiton, XXI, 383 et 385. Troplong. !l, 902 et
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nullité soit de fond ou de forme (1). Le tiers au préjudice
duquel s'est accomplie une usucapion fondée sur un titre de
cette espèce, ne peut pour la repousser, contester de son
chef l'efficacité de ce titre (2).

Le titre subordonné à une condition suspensive, ne devient
efficace pour l'usucapion qu'à dater de l'événement de la
condition (3). Mais le titre soumis à une condition résolu-
toire, est dès son origine utile pour l'usucapion (4).

suiv. De Préminville, De la minorité, l, 364. Marcadé, loc sit. Zachari»,
l 217, note 10. Voy. cep. VazeiUe, II, 480 à 483. Cet autour, dans les
explicaiions qu'il donae. ne sépare pas la question du juste titre et celle
de la bonne foi.

(1) Quoique les nullités de forme soient en général des nullités abso-
lues, il en e»t autrement de celles qui, attachées à l'inobservation de for-

malités spécialement prescrit.'s dans l'intérêt de certaines personnes, par
exemple, des mineurs et des interdits, ne peuvent être proposées que par
ces personnes. De pareilles nullités, pai cela môme, qu'e ,es ne sont que
•"elatives, ne tombent pas sous l'application de l'ar' 2267, et n'enlèvent
pas au titre qui en est entaché, le caractère de juste titre. Voy. les auto-
rités citées à la note précédente.

(2) Mais il le pourrait, le cas échéant, du chef de l'auteur de ce titre,

pour demander, par voie d'action personnelle, la restitution de l'immeuble
usucapé. Cpr. texte, letl. B, in fine, et note 47 infra.

(3) L. 8. proe., D. de per. et com. rei sind. (18, 6). L. 2, g 2, D. pro
emt. (41, 4). Polhier, n. 90. Troplong, II, 910. Marcadé. he. cU. Larom-
bière, Det obligations, II, p. 194, n. 4. Zachari», § 217, texte m note 6.

Voy. en sens contraire : Duranton, XXI, 376. Vainement cet auteur
invoque-t il la rétroactivité atUchée : l'accomplissement de la condition
suspensive, pou - soutenir que l'acquéreur, mis en possession avant l'ôvè-

nei^ant de la condition, doit être considéré comme ayant eu, dès son
entrée en jouissance, l'opinion qttasiti dominii, puisqu'il savait que la

condition veuanl & s'accomplir, elle se réaliserait d'une manière r«troac
tive. Cette argumentation porie à faux : il s'agit en effet bien moins,
dans la question qui nous occupe, de déterminer les effets juridiques que
produit l'accomplissement de la condition apposée à un contrat portant
sur une transmission conditionnelle de propriété, que de rechercher en
fait si l'acquéreur, mis en possession avant l'événement de la condition,

peut être considéré comme ayant eu dès ce moment, d'une manière posi-
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Lorsque la convention invoquée tomme juste titre, n'est
n'est pas,

i ur sa validité, soumise à la nécessité d'une con-
statation authentique, la preuve de son existence peut résul-
ter d'un acte sous seing privé, aussi bien que d'un acte
authentique, pourvu que 1 acte produit soit valable en la
forme (4). A cet égard, il convient de remarquer que l'acte
dépourvu d'authenticité pour l'une des causes indiquées en
l'art 1318, vaut cependant comme acte sous seing privé,
lorsqu'il est signé de toutes les partits (5), et que l'acte sou?
seing privé, qui, pour n'avoir pas été rédigé en double ori-
ginal, ne fait pas par lui-môiue preuve complète de la con-
veniion synallagmatique qu'il renferme,peutcependantacqué-
rir cette force probante par l'exécution que les parties lui
ont donnée (6).

L'acte 80US seing privé n'est d'ailleurs opposable an véri-
table propriétaire, que du jour où il a acquis date certaine
par l'une des circonstances indiquées, en l'art. 1328, de telle
sorte qu'en dehors de ces circonstances, le possesseur ne
pourrait p?8, môme en offrant de prouver que sa possession
remonte à la date apparente de l'acte, reporter à cette date
le point de départ du temps requis pour l'accomplissement
de l'usucapion (7).

tivc, Vanimus domini, bien qu'il sût qu'il serait obligé de restituer l'im-
meuble au cas où la condition viendrait à défaillir. Or, la négative parait
d'autant plus ceruine, que la mise en possession anticipée de l'acquéreur
n'a évidemment pas été opérée en exécution du contrat principal, et ne
peut s'expliquer que par une convention accessoire, qui, impliquant pour
ce dernier une obligation évenluello de reslituUon, ne lui crée qu'une
situation provisoire et équivoque,

(3) Art. 1665, et arg. de celte arltcie. Troplong.II, 91. Duranton, XXI,
375. Zachari», g 217. note 6. Cpr. Nancy, 14 mars 1842, Sir., 42, 2, 133.

(4) Cpr. Angers, 9 mars 1825, 8ir., 26, 2, 181.

(5) Loi du 25 ventôse an XI, art. 68. Code Nap , art. 1318. Cor i 755
texte n. 3.

f » .

(6) Art. 1325, al. 4. Cpr. g 756, texte n. 1, notes 35 i 38. VazeJlle II
493. Zachariœ, g 217, noie 12.

(7) Vawllle, II, 494. Troplong, II, 913. Zacharite. î 217, note 14.
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Les actes entre vifs renfermant des conventions transla-

tives de propriété peuvent être opposés, comme justes titres,

au véritable propriétaire, bien qu'ils n'aient pas été soumis

à la formalité de la transcription. Il en est ainsi, non-seule-

ment des actes contenant des conventions à titre onéreux,

mais même des actes de donation (1).

En matière d'usucapion, le juste titre n'est pas seulement

exigé comme élément ou moyen de preuve de la bonne foi
;

il constitue une condition distincte de cette dernière (2).

Il faut donc qu'il existe en réalité ; et la croyance du pos-

sesseur à son existence, serait insuffisante, quelque plausible

(1) Les raisons développées au g 209, noie 106, à l'appui de cette propo-

silion, en ce qui concerne les actes renfermant des conventions à titre

onéreux, s'appliquent également aux actes de donation, puisqu'il est géné-

ralement reconnu que, même en matière de donations immobilières, U
transcription ne constitue pas une condition de validité de la disposition.

Cpr. ? 704, texte, letl. A, n. 4. Il est vrai que l'art. 941 du Gode Napo-
léon, rédigé d'une manière plus large que l'art. 3 de la loi du 23 mars
1855, donne à toutes personnes qui ont inlirét, le droit de se prévaloir du
défaut de transcription des donations d'immeubles susceptibles d'hypo-

thèques. Mais il est évident que ces expressions, qui doivent être enten-

dues secundum subjectam materiam, ne comprennent que les ayants-

cause, ou créanciers du donateur, et ne sauraient, sous aucun prétexte,

élre appliquées aux véritable propriétaire de limmeuble donné. Agen,

24 novembre 1842, Sir., 43, 2, 177. Cpr. Bordeaux, 26 février 1851, Sir.,

51, 2, 244. Cet arrêt, qu'on cite ordiniiremeul en sens contraire, n'a pas,

ainsi que nous l'avons déjà fait observer à la note 106 du J 209, statué

sur cette question.

(2) La différence qu' existe, sous ce rapport, entre les conditions exigées

pour l'acquisitiob des fruits et celles qui sont requises peur l'usucaplon

('ar dix à vingt an«, ressort nettement du rapprochement des art. 549 et

560 opposés aux ait. 2265 à 2267. Aussi est-il généralement reconnu
qu'à la différence du Droit romain, qui, dans certaines hypothèses, admet-
tait le titre putatif comme Utulus pro sua (LL, 3 et 5, D. pro tuo, 41, 10),

notre Code exige un titre existant en réalité, et noi? pas seulement dan*
l'opinion du possesseur. Troplong, II, 890 à 900. Morcadé, art. cit., a.

3. Zacbaria», {217, texte et oete Ue.
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quelle fut (1). C'est ainsi que le legs de la chose d'autrui,
quoique constituant de sa nature un juste titre, ne peut être
invoqué comme tel, lorsque le testament qui le contenait a
été révoqué, quoiqu'à l'insu du légataire (2).

D'un autre côté, le titre doit s'appliquer en réalité, et non
pas seulement d'une manière putative, à l'immeuble pos-
sédé. C'est ainsi que l'héritier, qui même de bonne foi, a
pris possession d'un immeuble qu'il croyait dépendre de
l'hérédité, ne peut pas l'usucaper par dix à vingt ans (3i; et

que l'acquéreur dont le titre ne porte que sur une partie de
l'immeuble par lui possédé, ne peut invoquer celte usuca-
pion que pour la partie comprise dans son titre (4).

2*' En matière d'usucapion, la bonne foi semble devoir se
prendre dans un sens plus restreint qu'en fait de perception
de fruits, et s'entendre uniquement de la croyance où se
trouve l'acquéreur, au moment de l'acquisition, que son
auteur est, en vertu d'un titre inattaquable, propriétaire de
l'immeuble qu'il lui transmet (5).

(1) Troplong, II, 892. Zachariœ, § 217, tpxte et note 4.

(2) Troplong, II, 898. En Droit romain, il en était autrement. Voy. L.
4, D. pro J«^. (41, 8).

(3) DurantOD, XXI, 361. Marcadé, loc. cit. Troplong, II, 888. Zacha-
ri88, g 217, note 7. Le Droit romain se prononçait également, sur ce
point, en sens contraire. Voy. L. 3, D. pro her. (41, 5).

(4) La loi 2, g 6, D. pro emt., renferme encore une décision contraire :

•• Sed si fundus emtus sil, et ampUores fines possessi sint, totum longo
tanpore capi, quoniam universitas y'us possideatur, non singulx partes

."

En ciUnt ce texte, pour prouver qu'il est permis de prescrire au delà
de son titre, M. Troplong, II, 550) n'a pas fait remarquer, qu'en Droit fran-
çais ce n'est que par l'usucapion de trente ans, qu'on p«ut prescrire au
delà de son litre, tandis que, d'après la loi romaine précitée, on le pou-
vait par l'usucapion ou la prescription longi temporis, c'esl-à-dire par la

prescription de dix i vingt ans.

(5) Nous croyons devoir adopter, sur ce point de doctrine assez délicat,

l'opinion émise par Zachariœ ({ 217, texte et note 16). L'usucapion ne
devant avoir d'autre résultat que de couvrir, par rapport au véritable pro-

priétaire, le vice consistant en ce que le litre translatif de propriété émane
d'un autre que de lui, il semble naturel de t'exlger, pour ce résultat
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purement relatif, qu'une bonne foi également relative, ft'est d'après celte

considération qu'on admet généralement, en matière de prescription par
dix à vingt ans de l'action hypothécaire, que l'ignorance de la part du
tiers acquéreur de l'existence de l'hypothèque, suffit pour fonder la bonne
foL D'un autre côté, nous comprendrions difficilement que la connais-
naissance d'une nullité relative qui vicierait le titre de l'acquéreur, le con-
stituât en mauvaise foi, bien que l'existence d'une pareille nullité n'en-
lève pas à ce litre le caractère de juste titre. Enfin, comme un titre

entaché d'une nullité relativt i en transfère pas moins la propriété, lors-

qu'il émane du vérilable prc. iétaire, l'acquéreur, qui ignorait les droils
de ce dernier, a pu croire à la translation de la propriété à son r/roflt ; et

l'éventuahlé de l'aclion en nullité à laquelle il se savait exposé, éventua-
lité de nature, d'ailleurs, à être écartée par la confirmation de son titre,

ou par la prescriplioa de celle action, ne doit pas plus l'empêcher d'usu-
caper par dix à vingt & vingt ans, que ne le ferait la chance de l'événe-
(l'une condition résolutoire à laquelle son titre se trouverait soumis. Cpr.
texte et note 13 tupra. A ces considérations on oppose, il est vrai, plu-
sieurs lois romaines, et notamment las lois 26 et 21, D. de conl. emt.
(18, 1), la loi 12, D. de usurp. et usuc. (41, 3), et la loi 2, g 15, D. i,roeml.
(41, 4), qui décident que celui qui a sciemment acheté d'un pupille, d'un
prodigue, ou Je tout autre individu frappé de l'interdiction d'aliéaer, ne
peut pas usucaper. Mais on oublie, d'une part, qu'en Droit romain la
vente passée par ces personnes était considérée comme non avenue, et
non pas comme simplement annulable ; d'autre part, que la tradition
faite par les mômes personnes ne transférait pas la propriété ; d'oii la

conséquence que l'acquéreur ne pouvait, à aucun point de vue, avoir
l'opinion quxsiti dominii, et se trouvait par cela môme constitué en mau-
vaise foi. En Droit français, au contraire, il doit nôtre autrement, puis-
qu'il est incontestable que la vente passée par un mineur ou par un pro-
digue transfère la propriété, qui reste acquise à l'acquéreur tant que la
convention n'a pas été annulée. Nous tyouterons qu'en dehors des hypc
thèses ci-dessus rappelées et autres analogue», les jurisconsultes romain,
exprime nellement l'idée que la bonne foi consiste dans la croyance que
la chose a été transmise par celui qui en était propriétaire. Gaius, Gom.,
II, 4, Pt je., Iml. de usuc. (2, 6). L. 27, D. de cont. emt. (18, I). L. 109i
D. de V. S. (50, 16). L. un., C. de usuc. transf. ;7, 31). Voy. en ce sens':
D'Argentré, sur l'art. 266 de la coutume de Bretagne; Dunod, part. î,
chap. VIII, p. 48 ; Duranton, XXI, 384 et 385. Voy. en sens contraire

'

Troplong, II, 917 à 922 ; Taulier, VII, p. 486 et 487; Marca'rlé, art. oU.,
a. 4. Cpr. ausai : Vaieille, II, 480 et 483 ; et note 9 supra.

Di LoaiMint, BiB. vou 20.
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C'est ainsi*que celui qui actiète, d'un mineur ou d'une

femme mariée sous le régime dotal, un immeuble qu'il croit

leur appartenir, peut, malgré la connaissance de la minorité,

ou de la dotalité dont l'immeuble aurait été frappé s'il avait

appartenu à la femme, l'usucaper par dix à vingt ans contre

le véritable propriétaire (1). C'est ainsi encore que l'acqué-

reur, dont le titre serait susceptible d'être attaqué, par celui

dont il émane, pour cause de violence, de dol, ou de lésion,

n'en est pas moins admis à usucaper par dix à vingt ans

contre le véritable propriétaire (2).

La bonne foi exige une croyance pleine et entière : le

moindre doute de la part de l'acquéreur sur les droits de

son auteur, est exclusif de la bonne foi (3). Il en résulte

que l'acquéreur qui aurait eu connaissance, au momer', de

son acquisition, d'une cause de nullité, de rescision, ou de

résolution, inhérente au titre de son auteur, ne saurait être

considéré comme ayant été de bonne foi (4). Mais l'acqué-

reur qui se serait trompé sur la valeur des titres produits

par son auteur, pourrait invoquer son erreur comme justifi-

cative de sa bonne foi, alors même qu'il s'agirait d'une

erreur de droit (5).

(1) Req. rej-, Î7 février 1856, Sir., 56, 1, 799.

(2) L'argumeni que M. Troploag (II, 9t8) et Marcadé {loc. cil.,) pré-

tendent tirer, en sens contraire, de la Const. 6 au Gode de prmscr. long,

temp. (7, 33), ne repose que aur une interprétation erronée de ce texte.

Dans l'espèce sur laquelle ont statué les empereurs Dioctétien et Maximien,

il s'agissait, non de l'asucapion opposée d un tier^i propriétaire, mais

uniquement des rapports du vendeur et de l'acheteur, et leur rescrit se

borne à décider que ce dernier n'est pas admis, pour repousser l'action d'

dolo formée par le premier, à se prévaloir de la proscription de dix à vingt

ans. O'est donc bien à tort que les deux auteurs r-^^ités ont reproché à

Pothier de n'avoir pas rappelé ce rescrit comme indiquant une des condi-

tions constitutives de la bonne foi.

(3) Troplong, II, 927. Dur.inton, XXI, 386.

(4) Voy. spécialement quant à la cause de résolution résultant, en

matière de vente, du défaut de paiement du prix ; § 356, texte in fine.

(5) On enstigne assez généralement, en se fondant sur la loi 31, pro«.,

D. de usurp. et usuc. (41, 3), et sur la loi 2, g 15, D. pro «ni. (41, 4), que
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La bonne foi est toujours présumée jusqu'à preuve du
contraire. Art. 2268.

Mais il est bien entendu que si l'acquéreur voulait, en
invoquant une erreur de droit, repousser le neproche' de
mauvaise foi fondé sur ce que l'inspection des titres de son
auteur a dû lui en révéler les vices, il serait tenu de prouver
l'existence de cette erreur (1). Et encore, ne dcvrait-il être
admis à cette preuve qu'autant que l'erreur serait plausible.

La bonne foi n'est exigée qu'au moment de l'acquisition,
c'est-à-dire, lorsqu'il s'agit d'une transmission opérée par
acte entre vifs, au moment de la conclusion de la convention
translative de propriété {?), et en matière de legs, au moment

l'erreur de droit n'est point, en matière d'usucapion. justificalive de la
bonne foi. Voy. Delvincourt, II, p. 656 ; Troplong, II, 926

; Duranton,
XXI, 388. Mais, pour saisir le véritable sens des lois précitées, il

importe de se rappeler qu'en Droit romain le titre putatif était, en certains
cas, admis comme équivalant à u.t titre réellement existant; et c'est en se
likçant à ce point de vue, que ces lois décident que l'erreur du droit ne
suffit jamais pour fonder un litre putatif. Or, la question ne peut plus se
présenter dans les mômes termes sous l'empire du Code Napoléon, qui ne
reconnaît pas, en matière d'usucapion le titre putatif; et nous ne voyons
pus de motifs pour refuser le bénéflce de l'usucapion à celui qui, ayant en
sa faveur un juste titre réellement existant, se serait trompé an droit sur
la valeur des litres de son auteur. Cpr. | 2"», texte et note 6.

(1) Lorsqu'il est prouvé que l'acjuéreur a pris inspection du titre de son
auteur, et que ce titre se trouve entaché d'une nullité apparente, l'acqué-
reur est, en vertu de la maxime Kemo jus ignorare ceruêiur, présumé
avoir eu connaissance de c-jtte nullité, et se trouve par cela môme soumis
à la nécessité, pour écart-îr cette présomption, de juslifler de son erreur
de droit.

(2) Arg. art. 71', 1138 et 1583. Delvincourt, I, p. 656. Duranton,
XXI, 393. Il en est ainsi dans le cas môme où la convention a été subor-
donnée à une condition susfwnsive. C'est à tort, selon nous, que M.
Larombière [Des ohligaLions, II, p. 194, n. 4) enseigne que, dans cette
hypolhôs», la bonne foi doit exister au moment de l'accomplissement de
la condition. Cette question ast toute différente de celle que nous avons
examinée lex e et note 12 tupra.
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où le légataire a manifesté l'inleniion d'accepter le legs (t).

La connaissance que le possesseur obtiendrait ultérieure-

ment des droits du véritable propriétaire, ne forme aucun

obstacle à l'uôucapion (2) Art. 2269.

La question de savoir qu'elle est, en matière d'usucapioa

par dix à vingt ans, l'influence de la bonne foi ou de la mau-
vaise foi de celui qui succède à une possession déjà com-

mencée, se résout par une distinction entre le successeur à

titre universel et le successeur à titre particulier.

Le successeur à titre universel (3) continuant, en matière

d'usncapion, la possession de son auteur, avec ses vices et

ses qualités, on n'a point à prendre en considérajtion la con-

dition personnelle d'un pareil successeur, qui, quoique de

mauvaise foi, veut usucaper par dix à vingt ans, lorsque son

auteur était de bonne foi, et qui, réciproquement, n'y est

pas admis dans le cas contraire, malgré sa bonne foi person-

uelle (4).

Le successeur à titre particulier commençant, au contraire,

une possession nouvelle, le caractère de cette possession

doit s'apprécier dans sa personne, et ne se détermine plus

d'après les vices et les qualités de celle de son auteur. Lors-

que le successeur particulier est de bonne foi, il peut, mal-

gré la mauvaise foi de son auteur, usucaper par dix à vingt

(I) Il est vrai que, dès l'instanl du décès du testateur, le légataire a ua

droit acquis à la chose léguée. Toutefois, l'acquisition ne se consomme,

d'une manière définitive, que par l'acceptation du legs, d'oii la consé-

quence que c'est à ce moment que la bonne foi doit exister.

(î) McUafldes ntpervmiens (id «stscierUia rei atiens] non impidil usu-

eupimêm. Cpr, ^. un., g 3, Cde usuc. Iransf. (7, 31). Il en est autre-

tronent d'après le Droit canonique.

(3) Sous celte expression, nous comprenons tous les successeurs à titre

universel, qu'ils jouissent on non de la saisine. C'est à tort que Zacharia

(g 217, texte et note 18), restreint la proposition énoncée au texte aux

successeurs universels qui réprésentent la personne du défunt. Cpr. 2

181, texte et note 12.

(4) l 12, but, i« wuc. (2, 6). Vazeille, II, 497. Troplong, II, 932 et 937.

Duranton, XXI, 238. Marcadé, sur l'art, 2235, n. 1 et 2. Req. rej., 27

«eût 1835, 8ir., 35, 1, 797.
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ans, à dater de son entrée en possession (1). Quand le suc-
cesseur particulier est de mauvaise foi, la bonne foi de son
auteur ne l'autorise pas à se prévaloir de l'usucapion par
dix à vingt ans (2).

Mais rien ne l'empêche de Joirdre la possession de ce dei^mer â la sienne propre, pour invoquer l'usucapion par
trente ans. ^ *^

( 1) Arg. a /brt. art, 2239. Duranton, XXI, 240. Marcadé, loe. rit.

(2) L. 2, J 17, D. pro emt. (41, 4). Delvinconrt, II, p. 658. Taulïpr VII
p. 456. Duranton, XXI, 241. Marctdé, loc. eil. Zachariœ, { 217.

'

Voy'
en sens contraire: Vazeille, II, 497; Troplong, I, 432, et II 938-
Limoges, 2 décembre 1854. Sir., 56, 2, 549. Cette dernière opiaick nous
parait aussi contraire aux règles de la morale qu'aux principes du droit.
Les considérations d'équité et d'utilité générale qui ont fait admettre la
Mala fides superveniens non noett m faveur de celui qui, étant de bonne
foi au moment de son acquisition, a cessé de l'être avant l'accomplisse-
ment de l'usucapion, ne militent pas pour le successeur particulier qui
s'st rendu acquéreur de la chose d'autrui, malgré la connaissance qu'il
avait des droits du véritable propriétaire : il ne saurait trouver dans la
bonne foi de son auteur, une excuse à sa mauvaise foi. L'art. 2269 se
contente, il est vrai, de l'existence de la bonne foi au moment de l'acqui-
sition. Mais ce texte n'est nullement contraire à nol-^ manière de voir :

il ne prévoit pas le cas de plusieurs transmissions successives de la chose
d'autrui, et ne dit nullement qu'il suflBt, dans ce cas, que la bonne foi ait
existé chez le premier acquéreur

; il signifie seulement que la mauvaise
foi, survanue dans la personne d'un acquéreur quelconque, ne forme pas
obstacle à ce que l'usucapion par dix à vingt ans ne s'accomplisse à son
profil, et par suite n'empôche pas qu'il ne puisse, même avant l'acoom-
plissement de l'usucapion, transmettre à un successeur de bonne foi les
avantages de sa propre position. L'argument qu'on a voulu tirer, contre
notre manière de voir, de l'art. 2235, n'est pas plus concluant que celui
auquel nous venons de répondre. Cet article, en effet, se borne à poser
le principe de la jonction des possessions, sans indiquer les conditions
auxquelles cette jonction devient possible pour conduire i l'usucapion
par dix à vingt ans. D'un autre côté, l'art. 2235 autorise bien le posses-
seur actuel à joindre i sa possession celle de son prédécesseur

; mais cala
ne veut pas dire que le successeur à titre particulier, dont la possession
est complètement distincte de la possession de son auteur, puisse, en les
soudant l'une à l'autre, faire participer la sienne propre aux avantage» de
celle de ce dernier.
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3° La possession avec juste titre et bonne foi conduit à
l'usucapion au bout de dix ans, lorsque, pendant tout ce

temps, le véritable propriétaire a eu «fa domicile dans le

ressort de la Cour impériale où se trouve situA l'immeuble,

et au bout de "ingt ans seulement, lorsque ce propriétaire a

toujours été domicilié dans le ressort d'une autre cour impé-

riale (1). Art. 2265. Que si le véritable propriétaire avait eu,

en différents temps, son domicile dans le ressort et hors du
ressort de la situation de l'immeuble, chaque année d'ab-

sence ne compterait que our la moitié d'une année de pré-

sence, de sorte qu'il faudrait deux années d'absence pour
remplacer une année de présence. Art, 2266 (2). Le temps

requis pour l'usucapion est donc susceptible de varier de

onze manières différentes, depuis dix ans jusqu'à vingt ^ius.

Lorsque, de plusieurs copropriétaires d'un immeuble, les

(1) Suivant certains auteurs, dont l'opinion a même été consacrée par

quelques arrêts, on devrait, pour l'application de la distinction indiquée

an texte, s'attacher exclusivement ai: Tait de 'a résidence, sans tenir

compte du domicile. Voy. Oslvincourt, II, p. 616 ; Marcadé, sur les art.

2265 à 2Î69, n. 5 ; Nime?, 12 mars 1834, Sir , 34, ">., 360 ; Pau, 6 juillet

ISeï, Sir., 61, 2, 433. M.'\h l'argument qu'on a voulu tirer, dans ce sens,

des mots de l'art. 2265 Si le vhntable propriétaire habile, nous parait

écarté par la suite du même articlp, et par l'art. 2266, où le législateur

s'est servi des termes domicilié et domicile. En effet, l'emploi .le ces

dernières expressions, sur la signification desquelles il n'y d pas de doute

possible, fait disparaître toute incertitude quant à l'acception dans laquelle

il convient de prendre le mot habiter, qui peut s'appliquer au domicile

aussi bien qu'à la simple résidence. Nous ajouterons que l'opinion con-

traire serait incompatible avec l'esprit générai de notre législation sur le

domicile, et avec celte idée que, pour le règlement des rapports juridiques

dans lesquels une personnes peut se trouver avec une autre, elle est

toujours censée présente au lieu de son domicile, Vazeille, II, 503 à 505.

Tropiong, II, 865 et 86t». Duranton, XXI, 377. Zachariae, g 217, note

19. Montpellier, 10 mars 1829, Sir., 30, 2,44. Grenoble, 12 juillet 1834,

Sir., 35,2, 476.

(2) C'est évidemment par inadvertance que cet article dit : il faut e^jou-

iO" à ce qui manque aux dix années de présence, au lieu de dire : il faut

ajouter aux années de présence. Marcade, loc. dt.
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uns sont domiciliés dana le ressort de la Cour impériale où
il est situé et les autres hors du dit ressort, la prescription

s'accomplit par 10 ans à l'égard des premiers pour leurs parts
indivises, sans qu'ils puissent se prévaloir de ce que le temps
requis pour l'accomplissement de l'usucapion à rencontre
de leurs consorts, n'est pas encore écoulé (1).

B. L'usucapion par dix à vingt ans, en consolidant la ^ro
priélé, l'affranchit de toutes les éventualités d'éviction aux-
quelles elle se trouvait soumise, à raison d'actions en nullité,

en rescision, ou en résolution, ouvertes contre le litre de la

personne dont l'acquéreur tient ses droits, et qui étaient de
nature à réfléchir contre lui (2).

Mais cette usucapion n'a pas pour effet d'éteintre les servi-

tudes réelles, dont se trouve grevé un immeuble acquis et

possédé comme franc, les charges de cette nature ne s'étei-

gnant que par le non-usage pendant trente ans, alors môme
que l'immeuble grevé a passé dans les mains d'un tierg

acquéreur (3).

Lusucapion par dix à vingi ans d'un immeuble corporel,

n'a pas non plus pour effet d'éteindre, par elle-même, les ser-

vitudes personnelles auxquelles cet immeuble se trouve sou-
mis. Gela toutefois n'empêche pas que celui qui, par juste
titre et de bonne foi, a acquis, soit du nu propriétaire, soit

a non domino, un immeuble grevé d'usufruit, ne putsse, par
l'effet de la prescription acquisitive de dix à vingt ans, réunir
cet usufruit à la nue propriété (4).

(1) ZachariJB, J 217, texte et note 22. Civ. case., 22 novembre 1833,

Sir, 33, 1
, 826. La Cour de Golmar dont l'arrêt à été cassé, avait, eu

décidant le contraire, confondu la simple indivision avec l'indivisibilité.

Cpr. g 214, texte in Hne.

(2) Cpr, U 356,360, 685 quater, 700 et 739. Vaxeille, II, 517 et 518. Tro-
plong, II, 850 à 852. Amiens, 3 îoût, 1839, Sir., 41, 2, 190. Voy. cep.
art. 966, et { 709, texte in fine.

(3) Art. 706, cbn, 2264. Cpr. g 179, texte n. 2, lelt.a, et note 23 ; § 255.
texte, lett. B, n. 2.

(*) Voy. pour le développement de celte;proposition
: J 234, texte, lelt. D.
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Quant aux hypothèques, elles sont bien susceptibles de

s'éteindre, par la prescription de dix à vingt ans, au profit

du tiers acquéreur de l'immeuble hypothéqué. Mais cette

prescription extinctive ne doit pas être confondue avec l'usa-

capion de la propriété, dont elle est complètement indépen*

dante, bien qu'elle soit, comme cette dernière, fondée sur la

possession (1).

L'usucapion par dix à vingt ans n'entraine que l'extinc-

tion de l'action en revendication qui compétait au véritable

propriétaire ; elle laisse subsister, so't l'action personnelle

en restitution qui peut lui appartenir contre celui dont
émane le titre qui a servi de fondement à l'usucapion, soit

tout au moins l'action en indemnité, fondée sur le délit ou
le quasi-délit dont ce dernier s'est rendu coupable en dispo-

sant indiiment de la chose d'autrui (2).

D'un autre côté, Tusucapion par dix à vingt ans n'a pas

pour résultat de purger le titre, en vertu duquel elle s'est

accomplie, des vices de nullité relative ou de lésion dont il

se trouve entaché; de sorte que l'action en annulation ou en
rescision compétant à l'auteur de ce titre peut, selon les cas,

survivre à l'accomplissement de l'usucapion (3).

De ces deux dernières propositions combinées entre elles

il résulte que, malgré l'accomplissement de l'usucapion et

l'extinction de l'action en revendication, le véritable proprié-

taire peut, du chef et comme créancier de celui qui a aliéné

l'immeuble usucapé. xercer l'action en nullité ou en resci-

sion qui serait encoi . ouverte, au profit de ce dernier, contre

(1) Art. 2180. Gpr. g 293.

(2) kn. 1382 et 1383. Vazeill«, II, 489. Req., rej., 20 juillet 1852, Sir.,

52, 1, 689.

(3) C'est ce qui aurait lieu, bien qu'aux termes de l'art. 1304 l'actior. en
nullité ou en rescision se prescrive également par dix ans, si la pres'jrip-

tion de cette action n'avait commencé à courir que postérieurement au
point de départ «le l'usucapion, ou que le cours en eût été interrompu.
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le titre d'aliénation, et obtenir ainsi, par voie d'action per-

sonnelle, la restitution de Cci, immeuble (1).

* Troplong, Prescript., ] 914. Il ne suffit pas d'avoir un
sur art. 2269 C. N. ) juste titre soutenu d'une possession

de dix et vingt ans. Sans la bonne foi, la prescription décen-

nale ne peut être invoquée. C'e&l elle qui purifie le litre de

ses vices, et le réhabilite aux yeux de la conscience ; c'est

elle qui appelle sur le possesseur cette faveur et cet intérêt

qui le font préférer au véritable propriétaire coupable d'avoir

négligé l'exercice de son droit. C'est elle enfin qui fait de la

presc-iption décennale un moyen d'acquérir tout aussi pur

et tout aussi légitime dans le for intérieur (2i que les contrats

«t les titres successifs.

915. La bonne foi est la croyance ferme et intacte qu'on

est propriétaire. Elle n'a lieu qu'avec la conviction que nul

autre n'a droit à la chose, qu'on en est le maître exclusif,

qu'on a sur elle une puissance absolue. On a souvent donné
des définitions plus restreintes de la Lonne foi, et p».r une

(1) Cette proposition, qui ne parait pas contestable, fait en grfada

partie disparaître l'intérêt pratique que présente U question de savoir si

la connaissance, de la part de lac^uéreur, des couses de nullité relative

ou de rescision dont son titra est eataché, le constitue en manvaise foi,

et forme ainsi obsiscle à l'usucapion par dix à vingt ans, puisque l'ac-

complissement de l'usuc .piOD n'enlèvera pas au véritable propriétaire,

le moyen de recouvrer son immeuble, tant que l'action en utilité ou en
rescision ne se trouvera pas elle-même éteinte par prescrijftion ou conOr-

malien. Et, dans l'hypothèse contraire, il serait bien rigoureui da con-

sidérer l'acquéreur comme ayant été de mauvaise >: 4 raison de la con-

naissance d'un vice purement relatif, qu. pouvait dis. -"altre, et qui de
fsit aura été complètement effacé.

(2) Add. "Dans le for intérieur, dit Delvincourt, tome VI, p. 155, à
l'exception de quelques cas qui sont très rares, le débiteur qui n'a pas
réellement satisfatt 4 l'obligation, ne peut opposer la prescription à l'effet

de se libérer. Quant à k prescription & l'effet d'acquérir, on ne peut I'Il

voquer ou l'opposT qu'autant qu'on a été de bonne foi pendant tout la

temps requis pour la preRcription. "
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erreur assez commune, quelques pei sonnes la font unique-
ment consister dans l'ignorapce du droit du tiers contre qui
l'on prescrit. La bonne foi est quelque chose de beaucoup
moins étroit. Elle eaibrasse un plus grand nombre de rap-

ports. Ecoutons ce qu'en ont dit les jurisconsultes qui ont
pénétré à fond cette matière. Bo?ia fides, dit Pothier, nihil

aliud est quàmjuita opinio quxsiti dominii (1). Voet exprime
la môme pensée :

" Bona fldes est illaesa cooctientia putantis
" rem suam esse (2). " On le voit ; il y a dans ces iùées une
vue plus large que le tiers, dont on prescrit la propriété. Le
possesseur doit aussi avoir la conscience en repos sur la vali-

dité de son titre, sur le droit et la oapaciie de celui avec qui
il a traité. Car sans cola comment se croirait-il propriétaire

de la chose ?

Voici donc quelles sont les conditions que le possesseur

doit réunir pour qu'il ait cette croyance non douteuse qu'on
appelle la bonne foi.

Il faut 1** ignorer qu'un autre que celui qui vous transmt*
'a chose en est propriétaire ;

2* ôtre convaincu que celui qui
vous la transmet avait le à»oit et la capacité de l'aliéner (3);

(1) Pond., t. III, p. 149. n. 77.

(2) De utucap., d. 6.

(3) Add. Telle n'est pas l'opinion de Cotelle, t. II, p. 430, où il dit :

«' Nous avons ontièrement rejeté les principes des canonisles dans celie

matière, et fixé l'incertitude qui en était résultée dans les termes de la

coutume de Paris. On ne doit donc pas s'^-rôter à ces questions des
auteurs français qui s'y rapporlaienl, qui étiolent de savoir si le doute
suffit pour constituer en mauvaise foi ; cjr il ne s'agit pus d'une boane
foi positive, qui cousiilerail à être assuré que nul n'a droit à la possession

dont il s'agit, mais fle celle qui onsiste dars l'ignoriincedu droit d'autroi,

et encore el':» se réduit à ce qu'on ne puisse pas opposer au prescrivant

qu'il n'a («s pu ôlre dans celte ignorance, parcs qu'elle est toujours pré-

sumée.

• Il semble que ce dernier mot suP-l pour décider la question, si l'er-

r ur est excusable, ou plutdt pour décider qu'elle ne peut pat< être pré-

Mntée
; car il s'agit d'un droit que l'on n'ait pas pu ignorer, il n'y a
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point d'erreur à alléguer ; dans le cas contraire, comme on est présumé
avoir ignoré, on n'a point lieu de recourir à l'allégation de l'erreur."

Vazellle, n. 470, prend sa déflcition dan^ la loi 109, D. deoerb. signif.,

e n est de même de ProudhoD, Dom. privé, n. 454, 455, et de Dalloz,

n. -2.

D'après Duranlcn, n. 191 et 352. c'est la croyance dû l'on est que la

personne qui nous livre la chose en est propriétaire elle-même, ou a qua-

lité peur l'aliéner. Mais au n. 386 il explique plus clairement sa pensée

en abondant dans le sens de Troplong : " Si la loi, dit-il, se (ùt ccntenlée'

simplement de l'absence do mau- aise foi, ou autrement dit de l'ignorazîce

que c'était la chose d'autrui, on î -irrait prétendre, jusqu'à un certain

point, que celui qui a des doute s. droit de son vendeur, n'est pas de

mauvaise foi, puisqu'il ne sait pa» .i c'est la chose -'' utrui qu'on lui

vend ; il ignore cela coniine il ignore que c'est la '^'^ose au vendeur. Mais

la loi exigeant positivement la bonne (a, elle exige par cela même dans

l'acheteur la croyance positive, formelle, quoique erronée, que le vendeur

en est propriétaire ; elle ne >e contente pas de la simple supposition ou

conjecture que cela peut être. Celte prescription est une dérogation aux
principes tur le droit de propriété, et mém'» une exception à la prescrip-

tion en général, dont le temps est de trente années ; il n'y a donc rien

d'étonn'-.it que la loi y ait m-& telle et telle condition ; or. au nombre de

ces conditions est la bonne foi.

Duranton cite alors l'exempte de la loi romaine, dans le cas d'achat d?

plusieurs esclaves dont une pr -tie, à la connaissance de l'acheteur, appar

tenait au vendeur. Voy. ci-ar^rès, n. v»:7, où cet exeiU|;lo eel i-eproduit,

d'après Voet, par Troplong.

Zacharas n'est pas si rigoureux II dit, J 217 :
•' Un jiossesEeur est de

hinue foi, dans le sens absolu de ce mot, lorsqu'il a la v.::.viction que sa

possession est légitime à trus égards; ou, en d'autres termes, lorsqu'il

est dans l'ignorance de tous les vices aans exception dont son titre peut

être entaché. O'est dans cette acception quo la bonne foi semble devoir

s'entendre en fait de perception Je fruità (arg. de l'art. 54'i du code de

proced.,
j| 201). Mais en matière d'usucapion, elle se prend dans un sens

plus restreint, et consiste uniquement dans ta croyance uù<^t l acquéreur

que la chose appartient à celui qui en dispose en sa faveur, ou mieux
encore, dans l'ignorance où li w tr'>uve que le disposant n'en est pas le

légitime propriétaire

" Les appréhensionsq ue peut avoir un acquêt lur sur la validité de son

acquisition, considérée sous tous autres rapports, ne le constituent pas en
mauvaise foi."

Aubry et Pau ajoutent, en combattant l'opinion de Troplong, et en se
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3* la recevoir par un contrat pur de fraude et de tout autre

vice. Voyons la preuve que ces conditions sont indispensables.

916. La première se justifie par ce texte emprunté à Modes-
tin, et formant la loi 1 09 au D. de verb. signif.

" Bonae fldei emptor esse videtur qui 'ignoravit eara reni
" alienam esse. " C'est aussi ce que disait le droit canonique.
Opoitet ut qui prxscribit in nulld temporis parte, rei habeat

conscientiam alienx (1,.

917. La seconde condition résulte d'une foule de lois

romaines. "Siabeo emas, dit Paul, quem praetor vetuit

*'alienare, idque tu scias, usucapere non potes (2)."

Ainsi, si j'achète d'un pupille non autorisé et non assisté

de son tuteur, sachant qu'il est encore dans les liens de la

tutelle, je ne suis pas de bonne foi. "Qui à quolibet rem émit,
" quam putat ipsius esse (3), bonâ flde émit At qui sine tutons
"auctoritate à pupillo émit... non videtur bonâ flde emere,
" ut et Sabinus scripsit." C'est encore Paul qui s'exprime en
ces termes (4).

rapprochant de celle de Cotelle : " L'usucapion n'a d'autre but que de
.îouvrir, par rapport au véritable propriétaire, le vice résultant du défaut

de droit de propriété dans la personne de celui duquel émane ie titre trans-

latif de propriété, ce but relatif n'exige qu'une bonne foi relative. Deman-
der une bonne foi absolue, ce serait renouveler les controverses iji'.e l'ar-

ticle 2V67 a eu pour but de faire cesser. La nullité relative, dont un titre

est entaché, ne lui ôte pas le caractère de juste titre (arg. de l'art. 2267 du
code de procéd., note 6, p. 191, et note I, p. 192). Or, ce principe serait

pour la plupart lu temps illusoire, si la reconnaissance d'une nullité, dont

l'existence n'ôte pas au titre le caractère de juste titre, devait cependant
être un obstacle à la bonne foi. Nous différons sur celte question d'opinion

avec Troplong (n. Il, 915, 922), qui, du reste, parait détruire, par la con-

cession qu'il fait au c. 922, la base du système exposé dans les numéros
précédents."

(1) Décret. Gregor., 'k prœscript., lib. II, lit. XXVI. cap. XX.

(2) L. 12, D. de usucap.

(3) Ceci conBrme encore la nécessité de la première condition.

<4) L. 17, D. de cont. tmpl. Voy. aussi I. 9, C. d« utucap. pro empt.
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Il en de même si j'achète du mari un fonds dotal, ou si j&
me fais céder par un interdit non autorisé un immeuble que
je sais lui appartenir. Le défaut de capacité dans là personrg
du vendeur est une circonstance que l'acquéreur n'a cherché
à exploiîer que par un esprit de ruse et de mauvaise foi. Il

ne doit pas profiter d'une manœuvre pratiquée pour éluder
la prévoyance des lois (l). C'est pourquoi dans l'ancienne
jurisprudence où l'on pensait que l'accusation d'un crime
capital rendait le prévenu incapable ipso facto d'aliéner (2),

il a été jugé par arrêt du parlement de Paris, du 25 juin 1619,
que celui qui avait acheté d'un accusé de criiûe capital ne
pouvait prescrire par dix et vingt ans, parceque cet achat
fait auprès d'un interdit le plaçai i en mauvaise foi (3).

918. La troisième condition a échappé à la sagacité de
Pothier (4). Elle est cependant extrêmement remarquable.
Elle se tire de la loi 5 au C. de prcescript. longi temporis^ dans
laquelle les empereurs Dioclétien et Maximien s'expriment
en ces termes :

" Si fraude et dolo (licet inter majores 25 annis) facta
" venditio est, hanc confirraare non potuit consequens tem-
" pus, cum longi temporis prœscriptio in maloe fidei contractilnts
" locum non habeat.

"

Il ûVit de là que la mauvaise foi ne se considère pas seule-

ment par rapport au tiers qui eft le véritable propriétaire de
la chose

; il faut encore examiner toutes les positions qu'oc-
cupe l'acquéreur : il faut le considérer soit dans ses rapports
avec le cédant, soit dans ses rapports avec la chose, soit dans
ses rapports avec le véritable propriétaire, et il doit sortir pur
de toutes ces épreuves.

Ainsi celui qui achète contre la prohibition de la loi, ou
qui reçoit une chose pour récompense d'uu crime ou pour

(t) Argument de la loi 7, C. à$ agricolis. Voy. inflrà, n. 918.

(2) Ferrières sur Paris, art. 113, p. 342, n. 28.

(3) Lebret, n. 4, chap. IV ; Perrières, ho. cit.

(4) Pond., l. III, p. 149.
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toute autre cause contraire aux bonnes mœurs et à Tordre
public, manque de bonne foi. Il objecterait en vain qu'à
l'égard du tiers qui réclame cette chose comme sienne, il a
été dans l'ignorance incontestée de son droit de propriété,

qu'ainsi il a été de bonne foi à son égard. Mais la bonne foi

n'est pas seulement l'ignorance du droit d'autrui : c'est la

certitude qu'on est pro^^riétaire I Et assurément une convic-
tion de cette nature n'existe pas chez celui qui a acquis en
vertu d'un acte prohibé par la loi. La chose ne lui appar-
tient pas, et il a dû savoir qu'un acte nul ne transfère pas le

domaine, car la loi n'accorde pas d'effets civils à ce qu'elle

défend (1). Malce fidei namque possessorem esse nullus ambigit,
qui aliquid centra Icgum interdicta mercatur. Ce sont les

expressions dont se servent les empereurs Valenlinien et

Valens (2).

918 2° (3). 1

(1) Uunod, p. 47, 48. " Le litre d'une nullité absolue, diUil, n'a jamais
transféré le domaine." Junge Touiller, tome VII, p. 622 ; suprà, n. 905.

(2) L. 7, C. de agricol. et censit.

(3) Ca* où ton ne s'attacherait pas sous le code à la décision du droit
romain et à celte de Pothier qui l'a jmt>i«.—Duranlon dit ici, nos 386 et
J87 :

< Les jurisconsulles romains décidaient que si j'ai donné à quelqu'un
mandai de m'acheler une certaine chose dont il a pris possession en mon
nom, et sans que je le sache, je possède bien, il est vrai, par son ministère,
avant même d'avoir appris qu il a pris possession (1. i, C. de acq. vJ
reiin- poss.), mais que je ne commencerai à prescrire que lorsque je i'au-
rai appris. C'est la décision de Paul dans la loi 47, ff. de usurp. et usucap.
En effet, celui qui ne sait pas môme qu'il possède, ne peut pas se croire

pwMsseur de bonne foi, et Pothier adopte celle décision, ainsi que les

précédentes.

" Mais dans noire droit actuel, on ne suivrait probablement pas la der-
nière, et voici pourquoi. Le mandant, quoique cela n'eût pas expressé-

ment été dit dans l'acte de mandat, su-ail censé avoir donné aussi au
mandataire le pouvoir de recevoir la délivrance pour lui, mandant, et

celui-ci serait par conséquent censé avoir eu la volonté de posséder non
seulement du jour où celle q livrance aurait lieu, mais même du jour de
la vente

,
car, comme nous l'avons déjà dit )lui d'une fois, l'acheteur,
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919. II n'est pas môme nécessaire de se placer dans le cas
d'une nullité absolue pour prouver la mauvaise foi. La nul-
lité résultant du dol et de la fraude, bien que relative, écarte
toute i ".ée de bonne foi; elle s'oppose à ce que le possesseur
se croie légitime propriétaire, et nous avons vu par la loi 6,

C. de prœscript. long., que les empereurs Dioclétien et Maxi-
mien avaient précisément eu en vue cet obstacle à la pres-

cription. Je m'étonne donc que Dunod ait signalé les actes
sujets a rescision comme capables de transmettre une posses-

sion de bonne foi. (1). Gujas avait bien mieux dit quand il

enseignait dans ses récitations solennelles sur le Digeste :

emptor quoque est malœ jidei qui dolo induxit venditorem ut

venderet (2).

sous le code, rfoit élre considéré comine possédant dès le contrat ; il pos-
sède pas le ministère de son vendeur, si celui-ci a pris terme pour la déli-

vrance. Le vendeur, qui cesse aujourd'hui d'être propriétaire par le fait

seul de la vente (si elle n'est pas faite sous condition suspeuL ve), n'a pas
besoin de conserver la possession civile : il lui suffit d'une simple déten-
tion de la chose; il n'entenl plus la posséf'^r comme par le passé, et

l'acheteur, devenu aussitôt propriétaire, entend lui-même avoir de sijite

la possession légale, être constitué in causa usucapiendi, si la prescrip-

tion un jour lui était nécessaire. Bt comme, ainsi que nous allons le

démontrer, la bonne foi. sous le code, n'est requise qu'au temps de l'ac'

quisition, par conséquent au temps du contrat, et que l'acquisition a été

faite pour moi par mon mandataire à compter du jour où il a echeté, il

est vrai de dire que j'ai commencé à prescrire à partir de ce jour-là,

quoique je n'aie appris que plus tard et l'achat et la délivrance. En don-
nant le mandat, j'entendais posséder dès le moment où mon mandataire
achèterait la chose que je le chargeais de m'acheter : la simplicité de notre

droit le veut ainsi, et très probablement nos tribunaux le jugeraient de la

sorte."

(I)P. 48.

(2) 8ur la loi 27, D. de eonl. empL, t. II, p. 491.

Add. Telle n'est pas l'opinion de Duranton. Après avoir examiné, au
n. 38 1, divers cas de nullité dans leurs rapports avec la condition du titre,

il ajoute, n. 385 :
" Par la même raison, le tiers propriétaire i qui cette

prescription est opposée n'est pas recevable, même dans le cas où, par

extraordinaire, le délai de la rescision ne serait point encore expiré à pré-
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920. Des nullités de forme peuvent être classées aussi

parmi les circonstances qui empêchent la bonne foi. En com-
mentant l'art. 2?67, nous les avons considérées comme enle-

vant au titre l'une de ses conditions, celle d'être un juste

titre. C'est sous un autre point de vue que nous les envisa-

geons ici ; nous voyons en elles un obstacle à la bonne foi
;

car les nullités de forme privent l'acte de son existence légale

et elles empêchent que le possesseur se croie propriétaire.

On ne peut supposer que le possesseur les ait ignorées ; elles

sont visibles et extrinsèques, et nul n'est censé ignorer la

loi (3).

921. C'est en vain que r:icte sujet à rescision ou infecté

de nullité serait inattaquable par le laps de temps. La pres-

cription de l'action en rescision ou en nullité peut bien

opposer une fin de non-recevoir contre les attaques dirigées

dans le but d'ébranler l'existence matérielle de l'acte. Majs

elle ne change pas le dol ou la fraude en bonne foi. Or, l'on

remarquera qu'il ne s'agit ici que d'une question de bonne

foi. C'est donc à l'origine de l'acte qu'il faut remonter pour

trouver si la bonne foi a existé à cette époque ; car, suivant

l'art. 2269, c'est le moment de l'acquisition qui seul est déci-

sif. La mauvaise foi existante lors de l'acquisition, ne peut

se purger que par un délai de trente ans, et pendant ce délai

le tiers, vrai propriétaire de la chose, pourra mettre à décou-

vert le dol et la fraude dont elle découle. Il est vrai que de

tendre que l'acte était infecté de quelque vice de fraude ou de contraints

commise par l'acquéreur : cela ne le r<jgardait pas. Le point important,

à son égard, est que l'acheteur crût, lors du contrat, qu'il traitait avec le

propriétaire de la chose, et c'est ce que noi's supposons ; c'est là ce qui

était constitutif de la bonne foi dans l'acheteur par rapport à lui."

(3) Suprà,n. 901.

Aiid. Ourantou ne le pense pas ainsi; il dil, n. 381 : "Au surplus il

est bon d'observer qu'un vice de fc < me dans le titre ne fliit pas supposer

que l'acquéreur est de mauvaise foi, et qu'il ne l'empêche par conséquent

pas de gagner les fniits s'il est réellement de bonne foi, quoique d'ailleurs

11 ne puisse prescrira par dix ou vingt ans."
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la part du souscripteur de l'acte, rarticiilauon de fraude e.
de dol n'est recevable que pendant di.v ^ns [art. 1304, code
civil]. Mais le tiers dont la chose a été usurpée, se trouve
dans nne position plus favorable. 11 n'e. -rce pas une action
en rescision ou en nullité; peu lui importent le maintien et
l'annulation de l'acte entre ceux qui l'ont souscrit. Car c'est
pour lui res inter alios acta. II ne recherche qu'un fait. Y a-t-
eu bonne foi ? et c'est pour établir qu'elle n'a pas existé au
moment de l'acquisition, qu'il parle de dol. de fraude ou de
nullité.

L'article 2267 du code civil nous ofifre un argument invin-
cible en faveur de cef., proposition. Il déclare que l'acte nul
par défaut de forme ne peut servir de base à la prescription
de dix et vingt ans; ainsi pendant trente ans le véritable
propriétaire a le droit de soutenir que l'acte sur lequel
s'appuie le possesseur est entaché de nullité; et cependant
on sait que l'action en nullité est limiiée à dix ans entre les
parties. N'est- l-il pas manifeste dés lors que la prescription
qui efface la nullité de l'acte entre les parties, n'empêché
pas le vrai propriétaire de la faire ressortir pendant un temps
considérable pour écarter la prescription d'u^ autre genre
qu'on lui oppose, et pour maintenir qu'il y a eu mauvaise foi
au moment de l'acquisition, c'est-à-dire, à l'instant décisif
aux termes de l'article 2269 ?

922. Il faudra voir cependant si la nullité n'a pas été cou-
verte lors de la tradition par celui qui,, ayant intérêt à s'en
prévaloir, a bien voulu y renoncer.

Pothier nous donne l'exemple suivant.

"Lorsqu'il y a dans un legs quelque défaut de forme, si
*' l'bér'tier a bien voulu n'y avoir pas égard et a fait au léga-
" taire la délivrance de la chose léguée, le légataire en
"acquiert la propriété si l'héritier en était propriétaire, ou
" le droit de l'acquérir par pr&scription pro legato, s'il ne
" l'était pas (1)."

(t| PnscripU, n. 88.

ng LoaiHiEH, Bia. vôi.. 20.
^9
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La raison en est sensible ; la renonciation de rhéritier

forme pour le légataire un titre nouveau exempt de tout vice,

et fondement d'une juste opinion dominii quœsiti. La bonne
foi du légataire n'est méconnaissable pour personne.

De môme si, lors de la tradition, le vendeur avait renoncé

à faire valoir les moyens de dol qu'il avait à faire valoir

contre l'acquéreur, celui-ci commencera dès cet instant même
une possession de bonne foi, fondée sur un titre dont les

vices auront disparu,

923. Comme la confiance que le possesseur a dans son

droit a pour corrélatif l'ignorance du droit d'autrui et des

vices du titre, il faut voir en quoi doit consistei cette igno-

rance et s'il faut tenir un égal compte et de son erreur de fait

et de son erreur de droit (1).

L'erreur de fait est toujours excusable ; appliquons cette

vérité.

924. \° Jacques achète de Pierre, qu'il a juste sujet de

croire propriétaire, l'immeuble A. On peut dire de lui : erravit

in facto in quo prudentissimi falluntur. Il prescrira sans diffi-

culté (2).

925. 2° J'achète de François, qui se dit majeur quoiqu'il

soit mineur. Au fond l'acte que je passe avec lui est nul, et

si j'avais connaissance de son incapacité, je ne ,)ourrais

exciper de ma bonne foi, parceque, connaissant son état de

minorité, je devrais aussi nécessairement connaître les lois

qui restreignent la capacité des mineurs. Mais l'âge d'un

individu consiste en fait, et \f*' hommes les plus prudents

peuvent être trompés par les apparences. Mon erreur sera

(1) J'ai iraité ci-dessus de l'erreur de fait en ce qui concerne le litre;

il faut y recourir, n. 893.

(2) Add. Il est presque inutile de remarquer avec Vazeille, n. 477, " que

le sous-acquéreur ne succède point à la mauvaise foi du premier acqué-

reur," et n. 468, " que qumd môoie on aurait acquis d'un premier acqué-

reur, dont le titre est susceptible de rescision pour erreur, dol ou violence,

on ne prescrirait pas moins du jour de sa propre acquisition."
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donc excusable et ma bonne foi me serrira. C'est la déci-
sionde Paul (1), et de tout les auteurs anciens et modernes (2).

Et comme l'acte, quoique nul à l'égard du mineur, contient
cependant une obligation naturelle, qui a une existence cer-
taine à l'égard des tiers (3), il s'ensuit qu'ayant tout à la fois
un titre translatif de propriété et la bonne foi, je pourrai
prescrire par dix et vingt ans.

926. Mais si l'erreur consiste en droit, elle ne peut pas
servir d'excuse. Paul a écrit avec infiniment de sens cette
règle de droit qui n'est jamais trompeuse : Nunquam m usu-
capionibus juars krror possessoribus prodest (4).

Les canonistes, toujours enclins à ces distinctions de cas
de conscience qui ont rendu les jésuites si fameux, avaient
cherché à ébranler cette vérité. Suivant eux, on devrait
excuser celui qui erre en droit sur une matière épineuse, et
condamner celui qui se trompe sur un droit clair, ou dont
on peut facilement s'instruire (5). Mais on voit jusqu'où l'on
pouvait aller avec cette commode doctrine des cas difficiles
et des cas faciles. C'était la ruine de toute règle et l'arbi-
traire substitué à la loi. Les tribunaux civils rejetèrent ce»
subtilités.

(1) li. 3, 2 13 et 16, O. pro empiore.

(2) Polhier, Prescrip., a. 96 ; Vazeille, t. II, d. 479.

(3) Suprà, n. 902.

(4) L. 31, D. deusucapion.

Add. Op. conf. de CoteUe, t. II, p. 430 : " s'il s'agit d'un droit que l'on
naît pas pu ignorer, il n'y a point d'erreur à alléguer."
Proudhon. Domaine privé, n. 454 et 455. Durmiton, n. 388, où il cile

aussi les lois Teih Dde juris et facti ignor., et l'exemple de celui qui
achetant d'un mandataire g.inéral. ne peut être de bonne foi... C'est aussi'
l'opinion de DaUoz, chap. I, sect. VIII, n. 2. VazeiUe, n 471

Delvincourt, t. VI, in^S», p. 150. dit & ce sujet : "Ce n'est pas qu'on
doive être regardé comme étant de mauvaise foi. parce qu'on erre sur le
droit (leg. 25, j 6, D. de hmredU. petit.), mais c'est parce qu'en général
1 Ignorance de droit non prodest acquirere volentibus."

(5) Voy. les opinions de Lessius, Vasquius et Cuvarruvlas rapportées
dans Dunod, p. 40.

fk"'»"»»
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Ainsi, par exemi.?^ '' traitant avec François, que je sai»

être mineur, ie "ai' -^ i>^' uader, par une ignorance supine,

que les mimsisr ;v oui contracter librement, cette lourde

erreur ne porrra me sauver; nul ne pourra ajouter foi à un
oubli si grossier des principes les plus élémentaires du droit,

et je serai condamné comme étant de mauvaise foi. On ne

pourra trouver eu moi justa onmic dc.ninii quœsiti (1).

L'espèce suivante s'est présentée devant la cour de Nancy.
Noiset possédait un immeuble considérable, d'origine doma-
niale, dans le département de la Meuse. Parmi les titres qui

lui avaient été remis, et qui tous constataient la mouvance
de cette terre, il y en avait un que son vendeur avait obtenu,

et qui consistait dans un arrêté du conseil de préfecture déci-

dant que l'immeuble dont il s'agit n'était pas sujet aux
recherches autorisées par la loi de ventôse an xi. Noiset,

attaqué par le domaine, opposa la prescription décennale,

acquise depuis le code civil, en vertu d'un titre public trans-

latif de propriété et soutenu d'une possession de bonne foi.

Au système du domaine qui articulait que Noiset avait eu
une connaissance parfaite du droit de l'Etat, toujours écrit

et rappelé dans les titres qui lui avaient été remis, et que par

conséquent il était de mauvaise foi, Noiset répondait : L'ar.

rêté de l'administration du département de la Meuse a décidé

que le domaine était sans qualité pour inquiéter mon auteur.

J'ai dû ajouter foi à cet acte de l'autorité publique ; il est à

la fois ma garantie et mon excuse.

La question étant ainsi posée, il s'agissait de savoir si

l'erreur de Noiset, fondée sur un acte émané d'une autorité

incompétente, le constituait en bonne foi. A mon sens, il

n'était pas possible de le soutenir; car c'était là précisément

l'erreur de droit, condamnée par Paul, nul n'étant censé

ignorer que le jugement des questions de propriété appar-

tient aux tribunaux, et non à l'administration. Noiset n'avait

donc pu avoir une confiance sincère et exempte d'inquiétudes

dans un tel abus de pouvoir. D'ailleurs, sa bonne foi avait

(I) Paul, 1. 2, i 15, D. pro emptore.
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dû chanceler, d'autant plus que cette décision de l'adminis-
tration était encore attaquable auprès du conseil d'Etat lors-

qu'il avait acheté
;
qu'elle n'était pas passée en force de chose

jugée; qu'elle n'avait rien de définitif (1), tellement que,
pendant le procès ou quelque temps auparavant, le domaine
l'avait fait annuler. Dans ces circonstances, l'arrêt n'aurait
pu souffrir de difficulté qu'à raison de la défaveur que les

recherches domaniales excitent dans quelques esprits, plus
attentifs aux intérêts privés qu'au respect dû à une loi vivante.
Mais je dois dire, à la louange de l'impartialité de la cour
royale, que les magistrats se prononcèrent contre la bonne
fo. de Noiset, ainsi que plusieurs des membres de la cham-
bre me l'ont déclaré (2), mais qu'une circonstance particu
Hère de la cause fit décider le procès par un autre moyen (3).

927. La définition que j'ai donnée de la bonne foi rendra
sans difficulté une question posée par les casuistes du droit,
et qui consiste à savoir si ceKu qui doute de la sincérité et
de la force de sou droit, a la bonne foi requise pour la pres-
cription. Vasquius soutient que le domaine des choses est
si incertain, que tout homme prudent qui voudra faire
réflexion à cette incertitude, sera toujours dans le doute

;
que

si l'on estimait que le doute est un obstacle à la prescription
ce serait ôter ce moyen aux personnes avisées «^t prudentes,
et leur laisser moins d'avantages qu'à cellei ji, toujours
pleines de confiance, ne doutent de rien (i).

Il) 5uprà. n. 910.

(2) Eli faisant connaitrs des opinions émises en chambre du conseil, je
ne fais que me conformer à un usage utile à la science et établi par tous
les flrrôlistes des anciens parlements. A tout moment nous les voyons
publier l'opinion du rapporteur ca du comparliteur, compter les voix, dis-
cuter les avis. On peut consulter d'Olive, qui était conseiller au parle-
ment de Toulouse, et autres magistrats distingués qui nous ont conservé
la jurisprudence des parlements.

(3) Voy. infrà. n. 930, l'arrêt de la cour de Bou.ges, qui vient & l'ap-
pui de ceci.

(4) Gont., lib. 11, cap. 77. Dunod rapporte cette opinion sans prendre
parti, p. 40.
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Les canonistefl, qui sobillèrent la simplicité du droit, tan>

tôt par un relâchement jésuitique, tantôt par une sévérité

outrée, faisaient des distinctions à perte de vue sur le doute

spéculatif et le doute pratique : le premier, qui consistait,^

suivant eux, à douter si la chose était ou non au possesseur
;

le second, à douter s'il pouvait la retenir sans péché. (1).

Tout cela n'a plus aucune valeur aujourd'hui : pour pres>

crire il ne suflit pas d'être exempt de mauvaise foi, il faut

encore être de bonne foi (2), et la boune foi est une croyance

positive, une confiauce entière dans le droit qu'on exerce.

Le mot latin fides l'indique suffisamment. Aussi les juris-

consultes qui OMt étudié la question avec les textes, plutôt

qu'avec une imastination sceptique, n'ont-ils pas hésité à e.îsei-

gner que le doute est exclusif de la bonne foi. Voici le lan-

gage de Connanus :
'^ Ideoque non satis est bonâ opinione

"esse, nist fldes^adsit, hoc e$t^ rei tanqitam exploratœ et com-
" probatoe fiducia... certa tanquam rei exploratae et verae per-

" suasio ; nam in dubiis certa fides esse non potest ; nec caret

" iniquitate quod facis, si dubitas bene sit an secùs (3)."

Mais personne n'a placé cette vérité dans un jour plus

éclatant que Voet. Je citerai ses propres paroles, en ayant

soin de les traduire pour ceux qui n'aiment pa.s les textes

lati."<.3 ;
" In quâ tamen bonâ fide esse non intelligitur, qui

" dubitat utrum is à quo rem habet, dominus fuerit et alie-

"nandi facultatem h buerit, necne; cùm aliud sit credere,

" aliud dubitare ; imo dubitatio sit quid médium inter

" bonan fidem et malam, inter scientiam et ignorantiam,

" sicut silenlium ejus qui interrogatur, iu se spectatum,

" neque confessionem continet neque negationem (I. 142, D.
" de regul. juris)."

" Celui-là ne doit pas être considéré en état de bonne foi,

qui doute si son auteur était ou uoii maître de la chose, et

(1) Voy. Pachin, Cont., liu. ]. odp. 65.

(2) Art. 2265.

(3) Lib. III, cap. 13, n. 1, p. 199.
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..i car autre chose est croire,

1p *• ate n'est qu'un milieu entre

ire la science et l'ignorance
;

c qu'on interroge, n'est, si on

avait ou non le droit de '.'.'

autre chose est douter, -^i;

la bonne et la m?Mvaiae

de môme que 'o silènes o»

l'envisage en lui-même, ni u««e négation, ni une aftirmation."

" Et sanè dubitantem ' l ':apione semoveri, manifestis-

" simum est ex eo, quoa, si ex decem ser^^is, quos emerira,

"aliquos putem alieno*., usucapere possum reliquos, ubi scio

'qui alieni sint, Sed si ignorem, qui inter istos docem
"alieni sint, ueminem ex iis usucapere queam (I. 6, § 1, D.
" pro emptore)."

"La preu''e manifeste que celui qui doute ne puscrit pas,

ressort de la loi 6, § î, au O. pro emptore, d'après laquelle, si

j'ai acheté six esclaves, et que je sache qu'il y en a parmi

eux qui appartiennent à autrui, je ne pourrai prescrire les

autres qu'autant que je saurai faire la différence entre ceux

qui sont à moi et ceux qui ne le sont pas; mais si j'igoore

quels sont, parmi les six, ceux que mon vendeur n'avait pas

]" droit de me transmettre, je n'en acquerrai aucun par la

prescription (1)."

" Mec est quod dicas dubitantem ignoranti similem esse
;

' quia aequè is qui dubitat an debeat et tamen solvii, inde-

" biti condictionem habet, ac is, qui plenâ facti ignorantiâ
'• lapsus, indebitum praesitit (I. ult., G. de cond. indeb).

"Quod enim illic dubitanti non minus quam erranti, con-
" dictio ind-biti accommodata fuerit, id indè est quia de dubi-
" tante coocipi non potest donandi proposilum..."

•' *i ' dites pas que celui qui doute doit être assimilé à celui

qui ignore, parceque la loi permet à l'un et à l'autre de répé-

ter ce qu'ils ont payé par erreur. La réponse est que le doute

exclut 'idée de donation, qui seule serait de nature à valider

le payeraeni d'une chose qui n'est pas due."

Ainsi parle Voet (2) : cette opinion est la seule admissible;

(1) Voy. aussi la loi 4, D. pro emplore, el Pothier, Prescriplxon, n. 33.

(2) Dt uiucap., n. 6.
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je dois dire de plus que, môme à l'époque à laquelle les cano-
nistes étaient le plus en faveur, eue était dominante. Fachi-
Dée, grand compilateur d'opinions probables, nou? l'apprend
ea ces termes :

" Si possessor ab initio dubUarsnt an res sit
** sua vel aliéna, inter omnss constat eum orîsscribere non
'* posse (1)."

Ce qui avait déterminé certains jurisconsultes d'autrefois
à admettre le doute comme équivalent de la bonne foi, c'est
que par le droit canon la bonne foi devait se soutenir depuis
le commencement jusqu'à la Qn de la prescription, et que
eette condition rigoureuse 'es portait à se relâcher des doc-
trines juridiques sur la bonne foi. Mais ces capitulations
avec les principes, ne doivent faire aucune impression sur
les bons esprits. D'ailleurs, nous devons nous montrer d'au-
tant plus exigeant, que le code civil, d'accord avec les lois
romaines, ne demande la bonne foi qu'à l'origine, comme
BOUS le verrons plus tard.

Cette discussion m'a paru nécessaire paiceque j'ai vu des
écrivains distingués hésiter de nos jours sur un point si cer-
tain. On trouve dans mon Commentaire des Hypothèques (2),
la preuve du danger d'un pareil écart.

928. La bonne foi doit s'étendre à la totalité de la chose
possédée

;
il ne suffirait pas d'ttre de bonne foi sur une

partie pour prescrire le tout. La prescription n'aurait pas
lieu pour la partie possédée de mauvaise foi ; elle ne ferait
acquérir que la partie acquise de bonne ^oi (3).

(1) CorU., lib. I, cap. «5.

(2) T. IV, n. 881.

(3) L. 4, ? 1, D. pro emptore ; Polhier, Prescrip.; suprà, i. 927, le pas-
sage de Voel.

Add. Op coDf. de Duraaton, n. 386, où il cite la loi 4, J I, D. de usurp.
ft usucap. Môme exemple et môme opinion dans Vazeillc, n. 499.

Dalloi. après celle cilalioh, ajoute n. o :
" Mais celui qui, avanl le par-

tage d'une succession composée de plusieurs immeubles, aurait acheté
l'un d'eux d'un seul des cohériliers, bien qu'il n'ignorât poinl que par
l'événement di )artage cet immeuble pouvait ôlre exclu en tout ou en
partie du loi de son vendeur, devrait être considéré comme n'ayant rien
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929. La bonne foi est toujours présumée et îe possesseur
n'a rien à faire, en thèse ordinaire, pour l'établir

; c'est à
celui qui allègue la mauvaise foi à la prouver, d'après la dis-
position de l'article 2268 du code civil (1). Il peut du reste
faire cette preuve tant par titre que par témoins (2). Il y a
néanmoins des circonstances de fait tellement indicatives de
la mauvaise foi, que leur existence non contestée dispense
de tout autre preuve celui qui l'articule.

930. L'une des plus significatives est la remise entre les
mains de l'acquéreur des titres du vendeur dans lesquels le
droit d'un tiers se trouve écrit.

Le 27 nivôse an xii, les époux Bargeot avaient acheté en
communauté la terre de Gloiseau. Le 1er juin 1807, après
la mort de sa femme, Bargeot vend seul et sans prendre la

qualité de tuteur de ses enfants, au sieur Petit, la terre de
Gloiseau. On a soin de relater dans l'acte de vente le con-
trat primitif d'acquisition du 27 nivôse, an xn. Néanmoins
Petit paye la totalité du prix.

Plusieurs années après, les enfants de la femme Bargeot
actionnent Petit en désistement de la part qui leur avient
dans la terre de Gloiseau. Petit oppose la prescription décen-
nale, et il essaye de prouver sa bonne foi, en s'appuyant sur
la circonstance qu'il a payé comptant, ce qu'il n'aurait cer-
tainement pas fait s il eût connu le droit d'un tiers sur l'im-
meuble qu'il achetait. Mais on lui répondait que le contrat

acquis de bonne foi, et n'aurait pa« de litre j.our ^a p-escriplion. Qae si

le vendeur devait nécessairempnt avoir une part dans l'immeuble aliéné,
il est indifférent, dit Vazeille, n. 500, .jue l'acquéreur ail ijçnore en quoi
consistait celle portion

; il l'a valablement acquise quelle qu'elle soit.

Celle dernière décision est contraire à l'opinion dn Polhier, Pretcriplion,
n. 33, mais nous la croyons préférable."

':) L. pénull., C. de evict.; 1. 51, D. pro socio; Voei, de usucap., n. 9.

(2) Vazeille a prouvé longuement celle vérité palpable, n. ^95.
Add. Op. oonf. de Duranton, n. 390 : " Attendu qu'il n'a pas dépendu

de la partie à qui la prescription est opposée, de s'en procurer une preuv»
écrite; ce qui rend applicable le principe de l'arl. 1348.
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1er juin rappelait celui du 27 nivôse an xii qui prouvait que
la terre de Gloiseau était un bien de communauté

;
que Petit

ne pouvait d'ailleurs ignorer l'article 1402 d'après lequel tout

immeuble est l'éputé acquêt de communauté; qu'ainsi son

erreur était une erreur de droit inexcusable. C'est ce sys-

tème que la cour de Bourges adopta avec raison par arrêt

du 10 janvier 1826 (1|.

On peut consulter aussi l'espèce que j'ai rapportée au n"

926, et un arrêt de la cour de Paris du 20 janvier 1826 (2),

rendu dans des circonstances analogues.

931. A la communication des titres on peut assimiler la

la connait^sance extrinsèque que l'acquéreur aurait eue du
droit d'Hutrui avant son acquisition. Cette connaissance,

une fois établie, est censée se continuer de plein droit ulté-

rieurement et cejlui qui combat la prescription a rempli sa

tâche en prouvant son existence. C'est au possesseur à jus-

tifier [chose difficile et rare) qu'au moment môme de son

acquisition, cette connaissance primitive s'était effacée de

son esprit.

Voici à ce sujet un arrêt de la cour de Paris, dont les faits

méritent d'être rappelés.

Louis XV avait donné au sieur Maillet l'usufruit d'un

immeuble. En 1765 il donne le môme immeubie à Henriot,

en surnvance de Maillet, pour en jouir sa vie durant, et après

lui, à la dame Petrement sa femme, aussi sa vie durant.

Maillet céda ses droits aux époux Henriot sous la réserve

néanmoins de tous ses droits dans le cas où il leur survivrait-

Cette cession est du 15 juillet 1763.

Au commencement de la révolution, Dominique Henriot,

salpôtrier du roi et fils des époux Henriot, ayant vu tous ses

ateliers dévastés dans une émeute, obtint, le 7 février 1790,

un arrêt du conseil qui lui accorda par forme d'indemnité

(1) DuUox, XXVI, 2,209.

(2) Idem, XXVII, 1. 71.
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l'immeuble dont il s'agit pour en jouir en survivance de son
père.

En 1791, décès des époux Henriot. Dominique, leur flls

se met en possessionetjouit paisiblement jusqu'en avril 1807.
Mais alors Maillet, prétendant exercer la réserve portée dans
l'acte du 15 juillet 1763, actionna Henriot en délaissement.
Henriot qui, pendant seize ans, avait possédé avec titre,

opposa la prescription décennale autorisée par l'article 113 de
la coutume de Paris. Il soutenait du reste qu'il avait été de
bonne foi, et quand même il aurait eu connaissance des
droits de Maillet, il avait eu juste sujet de croire les droits
de cet individu éteints par suite du silence qu'il avait gardé
depuis 1763, c'est-à-dire pendant quarante-quatre ans.

Mais Maillet opposait un inventaire fait en 1765 après le
décès de la dame Henriot la mère, inventaire dans lequel
Dominique Henriot avait été partie et où se trouvait men-
tionné l'acte de 1763. Il en concluait que Dominique Hen-
riot avait connu le droit d'usufruit réservé à Maillet.

C'est en ce sens que le procès fut jugé par arrêt de la cour
de Paris du 1er mars 1808 (1). Cette décision a été trouvée
rigoureuse (2), et on peut dire à l'appui de cette opinion qu'il
est fort possible qu'en 1790, époque de son acquisition, Hen-
riot eût perdu de vue des droits rappelés dans un inventaire
remontant à 1785; que la bonne foi se suppose toujours, et
que dans le doute on doit se prononcer en sa faveur. D'un
autre côté c ^pendant, il est difficile de croire que cet individu
eût oublié une circonstance qui apportait une restriction si

grave au droit de ses parents ; tout ce qui tient aux intérêt»
de l'homme, laisse des traces profondes dans sa mémoire, et
comme rien n'est plL; me que le sentiment de la pro-
priété, rien aussi n'est plus durable que le souvenir des faits

qui s'y rattachent. Un inventaire a pour objet de faire con-
naître les droii *u défunt, de constater son actif et sou

(I) Dalioz, Prescript., p. 289.

[1) Dalioz, loc. cU,
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passif. Les héritiers s'arment d'une vigilance extrême pour
ne rien laisser échapper dans cette investigation. Il esl donc
difficile de croire que le droit d'autrui, rappelé expressément

dans une circonstance aussi importante soit passé inaperçu

ou se soit effacé dans l'oubli.

931 2° (1).

932. Le véritable propriétaire est également dispensé de

toute preuve, ou pour mieux dire, il fait preuve complète de

la mauvaise foi du possesseur, lorsqu'il prouve que celui-ci

est héritier d'un possesseur de mauvaise foi. L'héritier suc-

cède aux vices de la possession de son auteur ; il ne saurait

commencer de son chef une possession bonne pour prescrire

(2). 'Nous n'avons jamais suivi en France la disposition du
droit canon, qui admettait l'héritier du possesseur de bonne
foi à donner naissance à une possession nouvelle, distincte

de celle de son auteur, et valable pour faire acquérir la pres-

cription (3). Les héritiers sont la continuation de la personne

(
I) La simple connaissance qu'a l'achelew que son vendeur doit encore

toui ou partie de son prix d'acquisition, fait obstacle à ce qu'il puisse se

prévaloir de la prescription de dix ou vingt ans contre faction en résolu-

tion du premier vendeur pour défaut de payement de prix. —Duramon
(Vente, n. 364), résout ainsi la question : " Le sous-acquéreur [»eut oppo.

ser la prescription de dix H yingt ans à l'actioa en résolution, s'il a juste

titre
, et la connaissance qu'il aurait, au temps de la vente, que son ven-

deur doit encore tout ou partie du prix, ne le constituerait pas en mau-
vaise foi, à l'effet de l'empôclier d'invoquer cette espèce de prescription :

car il a dii raisonnablement croire que son vendeur payerait son prix. Ce

n est point semblable à celui d'un individu qui achète sciemment la chose

d'autrui. Toutefois, il ne pourrait joindre, pour la prescription de dix ou

vingt ans, la possession du premier acheteur à la sienne, attendu que ce

premier acheteur ne prescrivait pas k l'effet d'acquérir, il prescrivait seu-

lement à l'effet de se libérer de son obligation de payer le prix de la vente

qui lui a été faite. Mais un troisième acquéreur pourrait joindre <i sa

possession celle de son propre vendeur pour opposer la nrescriplion de

dix ou vingt ans au premier vendeur non payé de son prix par son acqué-

reur."

(2) Suprà. n. 495 et suiv., art. 2237.

(3) Suprà, n. 500.
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du défunt
;
leur possession n'est qu'une seule et môme pos

session avec celle de l'individu dont ils tiennent la placo (1).

953. Bal bus prétendait, dans son Traité des Prescriptions,

que l'héritier bénéQciaire peut commencer à prescrire,
nonobstant la mauvaise foi de son auteur. Mais il est très-

bien réfuté par Govarruvias (2). L'héritier bénéficiaire est
un vrai héritier, un vrai successeur universel. Il «^pré-
sente toujours le défunt en ce qui concerne les biens de la
succession. Il n'a d'autre avantage que de ne pouvoir être
obligé a payer au delà des forces de l'hérédité (3).

934. Lorsque c'est une société qui acquiert, il n'est pas
toujours facile de décider si elle a acheté de bonne ou de
mauvaise foi. Je pense d'abord qu'il laudra considérer la

bonne ou mauvaise foi de celui des associés qui était chargé
de faire les achats pour le compte de la société. Sa raau-
vaise foi empêchera la prescription, quand même les autres
membres de k société seraient de bonne foi ; car il est mem-
bre de la société, et sou fait réfléchit sur tous les actes sociaux
dans lesquels il est censé être partie active et nécessaire (4).

Celte raison me parait plus décisive que certaines lois ro-
maines que j'ai vu quelquefois invoquer ici par un argument
qui me parai» forcé. On cite, par exemple, ce texte de
Paul (5) :

" Si servus tuus, peculiari nomine, emat rem quam
scit alienam, licet tu ignores alieuam esse, tamen usu non
" capies." Le jurisconsulte suppose que l'esclave a acheté
en son nom

;
mais il faut bien remarquer que sa décision

aurait été la môme d'après Gujas (6) et Pothier (7), si l'achat

mt été fait au nom du maître. Or ces solutions tiennent à

11) Pothier, Prescripl., n. 112.

il) In capil. posiestor., p. 2, g 1 1, n. 6.

(3) Dunod, p. 46.

(4) Suprà. D. 884.

(5) Loi 2, l 10 D. pro emptore. Voy. Dallez, Prescripl., p. 292, et Del-
vincourt, t. H, p. 654, qui s'en prévalent.

(6) 8ur cette loi, lib. L[V, Pou/i ad edtcl.

(7) Pond., t. III, p. 151.
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ce que, dans le droit romain, les vices de la volonté du pro-
cureur réagissaient de pleiiî droit sur celui qu'il représen-
tait (1). Mais j'ai prouvé ailleurs que ce système n'est pas
suivi dans le droit français (2) ; il est donc fort hasardeux
de s'en prévaloir pour le cas qui nous o :upe : ajoutons que
c'est même inutile. Quand la raison parle haut, il n'est pas
nécessaire de demander conseil à des autorités équivoques.

Si l'acheteur chargé d'acheter pour la société éiait de
bonne foi, et que les associés connussent que la chose appar-
tenait à autrui, la société serait de mauvaise foi. Les rai-

sons de décider sont les mômes que celles que j'ai exposées
tout à l'heure, ainsi qu'au no 884. Après cela je ne m'op-
pose pas à ce qu'on les fortifie par ce texte de Papinien, beau-
coup plus applicable que le précédent :

" Patrem usu non
" capturum quod filius émit, propter suam vel filii scientiam,

"certum est (3);" et c'est d'après ce texte que Pothier
disait : "Licèt servus tuus bonâ flde comparaverit, non usu-
" capies, si tu initio, possessionis, scientiam rei aliénas habu-
eris (4)." La bonne foi de l'associé acheteur et manda-
taire de ses coassociés, ne saurait effacer la mauvaise foi de
ceux pour qui il a fait achat.

935. C'est à peu près par les mêmes règles que les auteurs
jugeaient de la bonne ou mauvaise foi d'une commune : ils

enseignent qu'il faut voir, " an membra ejus aul prœposin,
" traditionis facl;e tempore, habeant scientiam rei alienae."

Je cite les expression de Voet (5).
'

Si tous les membres de la communauté et leurs représen-

tants qui avaienu part à la mauvaise foi sont décédés, il ne
faut pas dire avec Dunod que la commune pourra commen-
cer une prescription de bonne foi (6). C'est toujours le

(I) Suprà a. 260, t. 1.

Ci) Loc. cil.

(3) L. 43, g » D. rf« usurpât.

(4) Pond., t. III, p. 151, 10, 81. Voy. suprà. n. 864.

(5) Ad Pand., de usurpât, n. 8.

<6) P. 46.
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même corps qui possède sans aucun changement (1); et

d'ailleurs, d'après l'article 2267 du code civil, dont nous ver-
rons tout à l'heure la disposition, la bonne foi doit exister

au moment de l'acquisition
; quand même elle surviendrait

plus tard, la cause de la possession ne serait pas changée.
Du reste, cette question a été jugée en ce sens par arrêt

du parlement de Toulouse, du 7 février 1702. " Il y avait
" un ancien partage du temps de François 1er, suivant lequel
" de neuf portions d'une certaine dîme, le syndic du collège
•' d'Auch devait en avoir six et les marguilliers de l'église

" de Sarrag^chies trois seulement. Le syndic prétendit, en
" 1699, que les marguilliers avaient usurpé sur lui une de
" ses six portions, et il en demanda la restitution. Les mar-
" guilliers soutenaient, au contraire, avoir joui de quatre
" portions et nou yàs de trois seulement. Malgré des baux
" multipliés qui s'étaient succédé pendant quarante ans, et
" qui confirmaient cette assertion des marguilliers, il fut
" jugé qu'ils n'avaient pu prescrire au préjudice du parUge,
" parce que la seule possession sans bonne foi ne pouvait pas
" opérer d'église à église ; et qu'il ne pouvait pas y avoir
'• bonne foi quand il paraissait un titre contraire. On décida
" par là que la bonne foi que les marguilliers avaient pu
" avoir ut singuli, ne suffisait pas, parce qu'il fallait une
" bonne foi compatible avec la connaissance qu'ils devaient
" avoir à l'occasion de leur office de marguilliers (2j."

936. D'après l'article 2269, il n'est pas nécessaire que la
bonne foi se continue pendant tout le temps requis pour la

prescription. Il suffit qu'elle ait existé au moment de l'ac-

quisition : cette disposition est empuntée aux lois romai-

(t) Fachin, Conl., lib. 8. cap. XXV, p. 649 ; Henrys. t. II, p. 904, n. 19;
Voet, de usucap., n. 8 ; Merlin, PrescripL, p. 519.

Add. Op. conf. de Vazeille, n. 478, où il rappelle que Dunod suivait
l'opinion de Loyseau.

(2) Journal du Palais de Toulouse, l. III, p. 252; Rep., de Merlin, loc.
dl. p. 519.
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nés (\), et elle n'en vaut vas mieux, comme disait la cour du

Bourges, dans ses observations sur le projet de code civil.

Connanus cherche à l'expliquer, en rappdant la règle : Nul
ne peut, par un simple mouvement de son esprit, se changer la

cause de sa possession. Or, dit-il, la seule survenance de la

mauvaise foi ne changeant pas la cause de la possession, la

prescription doit se continuer suivar.t les errements qui ont

présidé à sa naissance (2).

Mais cette explication, la plus plausible de toutes, est

cependant mauvaise; dans la prescription de àix et vingt

ans, le temps n'est abrégé qu'en considération du.titre coloré

et surtout de la bonne foi. Or, si la cause cesse, l'effet doit

cesser aussi. Le manque de bonne foi lève toutes les diffé-

rences entre le porteur d'un titre et le simple possesseur, à

qui la loi ne permet de prescrire que par trente ans.

C'est ce qu'on avait senti dans l'ancien droit français; l'on

y avait embrassé la disposition du droit canon (3), qui péné-

tré de tout ce que la con jcience d'un homme de bien peut op.

poser contre la subtile doctrine du droit romain, voulait que
la bonne foi se soutint pendant tout le cours de la possession.

Pothier trouvait cette préférence très équitable (4) et deni

cours d'appel, celles de Bourges et de Paris, avaient demandé
que le nouveau code civil se l'appropriât. Mais le législa-

teur en a pensé autrement, sans que Bigot, son interprète

officiel, en ait donné aucune explication plausible (5). Il y a

plus, c'est qu'à voir l'obscurité de ses idées et l'eutortillage

de son style, ordinairement simple et clair, on serait tenté

de croire qu'il regrettait le système qu'on abrogeait ! En déû-

(t) Ulpien, I. 10, D. de usucap.; Polhier. Pand., l. III, p. !50, n. 83.

Ad'I. Vazeille, n. 496, cite la loi 48, g I, D. deacq. ver. dom. Durantoa,

D. 391, cite la loi untc, <^}o(l., de Iransf. usucap.

(2) Lib. III, cap. XIII, d. 9.

(3) Décret Grégor., lib. II, t. XXVI, cap. XX.

(4) Prftcripl., a. 34.

(5) Exposé des motifs (Ft-aet, t. XV, p. 593, 594).
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nitive, je pense que sur ce point le code civil manque
d'équité

;
il est toujours fâcheux de mettre la loi en oppo-

sition avec la morale.

936 2" (1).

(t) La prescription fondée sur un titre court-elle du jour de la date du
titre, ou du jour de la tradition ?— Mazerat sui Déniante répond :

" Cest
de la date de la tradition et non de la date du litre, que courent les dix
ou vingt ans

; car c'est une possession de dix ou vingt ans que la loi

exige pour l'accomnliBsement de la prescription."

Op. conf. de Delvincourt, t. VI in-8», p. 150, dont l'opinion est com-
battue par Duranton, n. 394 :

" mais la possession est la détention d'une
chose que nous tenons par nous-mêmes, ou qu'un autre tient en notre
nom. dit aussi l'arlicb 2228. Or, nous soutenons quo, dans les principes
actuels où le veudeur cesse aussitôt d'ôlre propriétaire, il no possède plus,
qu'il détient seulement, qu'il possède pour l'achetpur, quand bien même
cela n'aurait pas été expressément dit dans le contrat, ou que les titres de
propriété ou les clefs des bdlimenls vendus n'auraient pas été remis de
suite à l'acheteur, et â plus forte raison dans le cas contraire. La tra-

dition, dans notre droit actuel, n'est plus qu'une simple affaire d'exécu-
tion du contrat. D'ailleurs, dans le droit romain lui-môme, ce n'était pas
dans tous les cas que la possession ne s'acquérait que corpore; nous
avons donné quelques exemples de cas contraires, quand nous avons
traité de la possession. Est-ce qu'un acheteur, en effet, n'entend pas
posséder de suite, même lorsqu'il y a un 'erme pris pour la délivrance ?

Cela dst évident, ne fut-ce que pour commencer lui-môme à prescrire, au
cas où il en serait besoin. El le vendeur entend-il conserver une posies-
sion civile qui lui e->t maintenant sans utilité puisqu'il n'est plus proprié-
taire? Mais à quoi bon, dès qu'une simple détention lui suffit? N'y aurait
il p«i tradition suffisante pour conférer la possession, si, lors du contrat,
il avait déclaré qn'il faisait dès à présent délivrance f Incontestablement,
puisque cela suffirait s'il s'agissait môme de meubles, dont le transport ne
pourrait s'effectuer au moment de la vente (art. 1606). Faudrait-il en
outre, la remise d'une clef, s'il s'agissait de bdlimenls? Mais celle con-
dition, dans les principes actuels, serait vraiment puérile. Or, nous
croyons que c'est comme si le vendeur avait fait cette déclaration. Ainsi,
la prescription, aujourd'hui, court au profil de l'acheteur à partir du con-
trat, sous les modifications toutefois que nous avons rapportées touchant
le cas où sa possession n'aurait pu ôtre connue du tiers propriétaire.

"Au surplus, la question ne présente d'intérêt qu'autant que l'auteur
ne prescrivait pas lui môme par dix ou vingt ans, parce qu'il péchait llu

dbLobixibr, Bib. tol. 90. 30
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936 3® (1). 936 40(2).

937. Puisque le moment initial de l'acquisition est le seul

point à coiisit'érer, il s'ensuit que lorsqu'un individu a pos-

sédé de bonne foi un héritage et qu'il meurt avant l'accom-

plissement de la preacription, l'héritier qui lui succède con-

tinuera valablement à prescrire, quoiqu'il soit de mauvaise

foi. Si defunclus bond ftdc emerity usucapielur res, quamvis

hœres scU alienam esse (3).

938. De môme, le successeï r à litre particulier qui acquiert

de mauvaise foi un immeuble possédé avec titre et bonne

foi par son vendeur, peut continuer la prescription commen-
cée par ce dernier et la conduire à Qn sans qu'on puisse lui

Gâté du tilre ou du côté de la bonne foi ; car autremenl, l'acquéreur pou-

vant joindre sa possession à la sienne propre, il deviendrait indiirérent

que lo temps écoifté entre le contrat et la dclivrancu fit parlie de la pre-

mière possession ou de la seconde."

" Axt moinenl de l'acquisUion, disent Aubry et Rau, ce u'est donc pas

la date du titn', mais celle du moyen d'acquérir, qu'il faut considérer,

pour déterminer l'époque à laquelle la bonne foi doit exister. Quant aux

dix années, elles ne commencent Jamais à courir que du moment de l'ac-

quisition de la possession."

0) La vMUvaise foi surventie depuis l'acquisUion empêche racquéreur

de continuer à faire les fruits siens, à moins qu'il ne finisse par prescrire

l'immeuble.—Celle opinion, émise par Duranton, n. 397, est aussi pro-

fessée par Proudhon. Domaiie privé, n. 454-456.

(2) Autre différence entre la prescription et racquisilion des fruits.—

On lit dans iJuranton. n. 398 .
•• Il y a aussi cette autre différence entre

l'acquisition des fruits par la prescription de bonne foi, et l'acquisition de

l'immeuble lui-même par la prescription, que s'il s'agit d'un bien de

mineur ou d'interdit, le possesseur aura bien gagné les fVuits par lui

perçus tant que les vices de son titre ne lui auront pas été connus ; mais

comme, en principe, la prescription ne court pas contre les mineurs et les

interdits, il ne pourra la leur opposer qu'autant qu'elle se serait trouvée

accomplie avant l'échéance de l'immeuble au mineur, ou avant l'inter-

diction, ou qu'autant qu'elle se aérait accomplie depuis la m^orilé ou la

cessation do l'interdiction."

(S) L. 2, 1 19, pro emplore; suprà, n. 43a.
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objecter sa mauvaise foi (1). C'est à peu près comme si le

vendeur loi-môme fut devenu de mauvaise foi depuis son
acquisition. On sait que cette circonstance ne changerait
rien aux conditions et à la marche de la prescription com-
mencée légalement (2).

938 2o
(3).

* 32 Laurent,
} 416. La bonne foi doit-elle être continue,

/». Al6et s. j comme la possession ? Non, l'article 2269 porte
qu'il sufBlque la bonne foi ait existé au moment de l'acqui-
sition

;
la mauvaise foi qui survient dans le cours de la

possession n'empêche pas le possesseur de prescr-^e. C'est
le principe romain

; ilen était autrement daus les pays
de coutume où l'on suivait le principe du droit canon,
lequel, plus sévère et plus moral, exigeait la bonne foi

pendant tout le cours de la prescription. Pourquoi les

auteurs du crsde civil ont-ils dérogé à la tradition cou-

(I) Suprà, n. 432, j'ai prouvé ce point du droit nouveau contre les lois

romaines.

Adil. Celle opinion est combattue par Delvincourl et Duranton, dont
nous avons rappelé l'argumentation ci-dessus, n. 432. Nous avons égale-
ment cité à cet endroit l'observation de Dalloz en faveur do l'opinion de
Troplong, partagée aussi de Vazeille, n. 497, où il dit : " Le titre qu'un»
personne de mauvaise foi obtient d'un précèdent acquéreur de bonne foi

n'est pas celui qui sert de fondement à la prescription
; il n'opère qu'une

subrogation au titre du premier acquéreur : il est le titre d'acquisition de
la possession qu'avait ce premier acquéreur et non pas le titre d'acquisi-

tion d'une possession nouvelle.'

(2) Voy., au surplus, sur d'autres questions qui se rattachent i l'art.

2269, les n. 921 et surtout 935. On verra, à ce dernier, numéro, la preuve
<\\ie la conversion de la mauvaise foi en bonne foi, quand le litre reste le

même, no donne pas naissance à une prescription de dix ou vingt ans.

(3) Quel est l'tffel de la possession d'un usufruitie>', soil relativement

à lui, soit relalioemetU à ceiui qui, comme propriétaire, lui a concédé le

droit d'usufruit d'un fonds, si l'un est de bonne et l'autre de mauvaise
/oi>—Cette question est examinée par Proudhon, Usufruit, n. 75i.
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tumière ? L'orateur du gouvernement en donne un emau-
vaise raisons. ' Quand à Ja mauvaise foi qui peut sur-
venir pendant la prescription, c'est un fait personnel à celui
qui prescrit : sa conscience le condamne

; aucun motif ne
peut,dans le fort intérieur couvrir son usurpation. Les lois

religieuses cnt dû employer toute leur force pour prévenir
l'abus que l'on pourrait faire de la loi civile; et c'est alorg
surtout que le concours des unes dans le for intérieur et de
l'autre dans le for extérieur eat essentiel. Mais aussi on ne peut
pas douter que la nécessité des transactions ne l'emporte sur
la crainte de cet arJus; et la loi rivile sur les prescriptions
de-viendrait elle-même purement arbitraire et incohérente si,

après avoir posé des règles fondamentales, on les détruisait
par des règles qui seraient en contradiction. Ce sont ces motifs
qui ont empêché de conserver celle qu'on avait tirée des lois

ecclésiastiques, et suivant laquelle la bonne foi était exigée
pendant tout le cours de la prescription." Il nous semble que
l'orateur prouve le contraire de ce qu'il voulait prouver. La
bonne foi a toujours été considérée comme l'âme de la près-
cription de dix ans. 11 suffit, d'après le code civil qu'elle exis-
te au moment de l'acquisition; de sorte qu'une possession qui
a été de bonne fois pendant un instant servira à acquérir
la propriété, bien que la possesseur ait ensuite été de mau-
vaise foi pendant tout le cours de la prescription' S'il y a quel-
que chose d'arbitraire, d'incohérent et de contradictoire, c'est

bien cette règle. Le législateur abrège la durée de la posses-
sion à raison de la bonne foi; cela implique que la possession
soittoujours ae bonne foi. Après cela il permet de prescrire
au possesseur dont la possession a presque toujours été de
mauvaise foi. |1)!

Les auteurs ou ne donnent aucun motif pour justifier cette

anomalie, ou ils font appel à indulgence: il y aurait une
sévérité excessive, ditK)n, à exiger que celui nui a acquis de
bonne foi nu héritage et qui l'a payé y renonçât, parce qu'il

(1) Compare/, Tropiong, a" 986.
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s de sa possessionapprend, dans le cours d

priétaire(l). C'est dire que :a loi aou être plus induigente
que la morale, C'eia est vrai en ce sens que la loi ne peut
pas toujours condamner ce que la morale condamne; mais
quand elle établit un principa su le fondement de la mo-
rale, elledoitètre conséquente et être sévère j'usqu 'au bout
Nous ne concevons pas que le législateur soit moral au début
de la prescription e: qu'il soit immoral ensuite; car c'est être
immoral que d'autoriser une prescription fondée sur la bonne
foi, alors que le possesseur n'est pas de bonne foi. Le législa-
teur ne doit jamais favoriser la mauvaise foi. Il est vrai
qu'il consolide la possession de mauvaise foi après trente ans,
mais ici on peut dire qu'il y a nécessité. On ne pouvait pas
perpétuer l'incertitude des possessions en éternisant le vice
de mauvaise foi : la loi Tefface après trente ans d'inaction de
la part du propriétaire. Mais quand la loi déroge à la longue
prescription en considération de la bonne foi du possesseur
elle tient compte de l'élément moral, elle est plus sévère pour
les conditions de la possession et plus indulgente quand à la
durée; dès lors sa sévérité devrait durer aussi longtemps que
son indulgence; maintenir la courte durée de la prescription
tout en se relâchant de la condition sur laquelle elle se fonde'
cela n'a pas de sens.

'

417. L'article 2269 di. que la bonne foi doit e.tister au me
ment de l'acqui ition. Quel est ce moment? Quand il s'agit
d'un acte entre-vifs, la propriété s'acquiert par le concours
de consentement; c'est donc lors de la perfection du contrat
que l'acquéreur doit être de bonne foi. Nous renvoyons à ce
qui a été dit, sur les actes à titre onéreux, au titre des Obliga-
tions, et sur les actes à titre gratuit, au titre des Donations
Cela suppose qu'il s'agit de la transmission d'une chose dé-
terminée. Si la chose est indéterminée, la propriété ne se
transfère d'ordinaire que lors de la délivrance; c'est donc à
ce moment que l'acquéreur doit être de bonne foi.

(I) Marcadé. .. VIII, p. 99, n- II de l'article 2235. Gcmparei Leroux de
Bretagne, t. II, p. 107, n° 924.
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Il y a quelque doute pour les legs. La propriété se trans.

fère par l'effet du testament, et le testament s'ouvre à la mort
du testateur. Cela décide la question. On objecte que l'acqui-
sitioH ne se consomme d'une nanière définitive que par l'ac-

ceptation du legs; d'où suivrait que c'est lors de l'accepta-

tion que le légataire doit être de bonne foi (1) La loi ne parle
pas de 1 acceptation du légataire, et elle pose en principe que
la propriété s'acquiert et se transmet par donation tesmen-
taire (art. 711). Il est vrai que le légataire peut répudier; s'il

accepte, il eei propriétaire, non à partir de l'acceptation, mais
à partir du décès du testateur; c'est donc là le moment de
l'acquisition.

t MiiitMBKflWMtÉBti

1. Il n'est pas nécessaire que la
Dalloz et Vergé, sur \

art. 2269 C. JV; j bonne foi de l'acquéreur ait duré pen-
dant tout le cours de la prescription décennale. Si donc le

possesseur de mauvaise foi, pour compléter la prescription,
joint à sa possession celle d'un précédent acquéreur de bonne
foi, il peut prescrire par dix ou vingt ans.— Nîmes, 19 février
1839, J.G. Prescript. civ., 927 et 934.— V. art. 2236, u. 4.

2. L'interruption de la prescription ne produit d'autre effet

que de rendre inefficace la possession antérieure, mais elle

n'altère pas ta nature du titre duquel elle pit)cédait.-^ Par
suite, il suflfitque l'acquisition ait été faite avec titre et bonne
foi pour que l'interruption survenue depuis dans la possession
ne fasse pas obstacle à ce que la propriété puisse être pres-

crite par dix ans, si la possession de l'acquéreur a continué
pendant une période décennale entière à partir de l'acte inter-

ruplif.—Req. 2 avr. 1845, D. P. 45, 1, 131.— Quest. controv.,

J. G. Prescript. civ., 928.

(1) Aubry el Rau, l. II, p. 384, et note 32.
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2254. Le titre nul par
défaut de forme ne peut
servir de base à la pres-

cription de dix ans.

2254. A title which in

null by reason of inform-
ality cannot serve as a

ground for prescription

by ten years.

* C. N. 22Ô7. 1 ^ ^^*''® °"^ P**" défaut de forme, ne peut
J servir de base à la prescription de dix et

vingt ans.

* 32 Laurent,
| 389. Qu'entendon par juste titre ? L'ora-

n. 389 et s. j leur du gouvernement le définit dans l'Exposé
des motifs en ces termes : „ Ces', un titre qui de sa nature,
est translatif du droit 'i propriété (t) II est juste, en ce

sens qu'il aurait transiéré la propriété au possesseur si l'au-

teur avait été propriétaire
; mais il ne transfère pas la proprié-

té parce que l'auteur ne peut pas transmettre à son ayant
cause un droit qu'il n'a pas lui-même (2). Peu importe que le

titre de l'auteur soit vicié ; cela n'empôchepas qu'il soit juste,

quisqu'il est de nature, translatif de propriété. Ainsi la mau-
vaise foi de l'auteur, son dol même n'empêche pas le titre

d'être juste à l'égard de l'acquéreur (3). Voilà pourquoi la loi

permet de prescrire à ceux qui acquièrent une chose du dé-
tenteur précaire (art. 2239). Il a été jugé qu'ils peuvent pres-
crire, quand même ils auraient eu connaissance de ces titres

lors de l'acquisition (4;; cela n'empêche pas le litre d'être

juste; reste à savoir si l'acquéreur est de bonne foi; ce qui est

(1) Bigot.Préameneu, Exposé des moUfs a« 33 (locré, l. Vlll, p. 3bî\.

(2) Liège, 10 juin 1840 {Paricrisie, 1840, 2, 156).

(3i Paris, 13 mars 1813 el 8 juin 1825 (Dalioz, au mol Prescription,
n» 881 et 632).

(4) Gend, 10 août 1863 (Pasicrisie, 1856, 2. 1 13). Comparez Liège, 18
février 1828, {Pasicrisie, 1828, p. 59).
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une question de fait, comme nous le dirons en traitant de la

bonne foi.

390. Le juste titre le plus usuel, c'est la vente. L'échange

est un contrat tout à fait analogue à la vente (i). De même la

dation en payment, car donner en yayament. c'ebt vendre.

Le payement, d'ordinaire, n'est que l'exécution du contrat
;

de sorte que c'est le contrat q'ii constitue le juste titre
;

cependant, s'il s'git d'une cliose indéterminée, la propriété

en est transférée par le payement; dans ce cas, le payement
devient un juste titre. Il y a aussi des actes à titre gratuit qui

forment de justes titres : tels sont la donation et le legs. En
est-il ds même du titre d'héritier? L'article 71 1 porte que la

propriété des biens s'acquiert par succession, par donation

entre-vifs ou tesmentaire et par l'effet des obligations; et les

jurisconsultes romains plaçaient le titre pro hœrede parmi les

justes titres. Cependant la jurisprudence s'est prononcée pour

l'opinion contraire. Il y a en effet, une grande différence entre

la succession et les autres modes d'acquérir la propriété. L'hé-

ritier n'a pas un droit distinct de celui de son auteur ; si celui-

ci avait la possession utile pour pres.crire, l'héritier la conti-

nuera; mais il ne peut commencer une possession nouvelle,

et il n'a pas de titre nouveau, car il n'a pas d'autres droits

que celui à qu'il succède; s: celui-ci n'avait pae de droit, l'hé-

ritier ne saurait en avoir. S'il en était autrement en droit ro-

main^ 'est parce que le juste titre confondait avec la bonne
foi, et l'héritier peut croire de bonne foi que la chose qu'il

trouve dans la succession appartenait au défunt. Dans notre

droit moderne, le juste titre forme une condition spéciale de

la prescription ;la juste croyance que le défunt était proprié-

taire ne serait qu'un titre putatif, et ce titre.comme nous le

dirons plus loin, admis par les jurisconsultes romains, ne

forme plus un juste titre dans notre droit (2).

(1) Bfuxelles, 15 mars 1842 (Pasicrisie, 1843, 2, 365).

(2) Marcardfc, i. VIII, p. 194, n" II de l'article 2269 ; Voïeille, n* 475 ;

Troplong, n« 838. En sens contraire, Merlin, Répertoire, au mot Près-

criplion, sect. I, g V. art. I, n° 2.
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Il a été jugé, en ce sens, que le titre d'héritier ne forme
pas un juste titre en matière de prescription. En effet, dit la
ciur de Bruxelks, la possassion de celui qui n'a pas de juste
litre continuant dans la personne de son héritier avec ie
même défaut de juste titre, la simple qualité d'héritier ne
peut euacer ce défaut, ni tenir lieu du titre que la loi re-
quiert comme une condition essentiel pour prescrire. Le suc-
cesseur universel n'a point d'autres titre que son auteur; si
celui-ci n'avait point de titre, il ne pouvait prescrire que par
trente ans; donc il en est de même de l'héritier (1) Il y a ua
arrêt, en sens contraire, de la cour de Liège (2) ; la cour s'ap-
puiesur l'autorité de Voet ; elle aurait pu ci^er également
Dunod et Pothier, mais ces témoignages s'élèvent contre sa
décision, puisqu'ils se rappnrtent à la théorie romaine, que le
code civil n'a point consacrée.

391. Quelles sont les conditions requises pour que le titre
soit juste? Le code semble n'en exiger qu'une seule, c'est que
le titre soit valable en la forme

; aux termes de l'article 2267.
" le titre nul par défaut de forme ne peut servir de basse à la
prescription de dis et vingts ans ". Cette disposition n'a
pomt le sens restrictif qu'elle semble avoir ; c'est l'applica-
tion d'un principe général que l'orateur du gouvernement a
formulé dans l'Exposé des motifs, mais d'une manière in-
complète. " Le titre doit être valable, dit Bigot-Préameneu •

il ne serait pas valable s'il était contraire aux lois ; et lors
même qu'il ne serait nul que par un vice de forme, il ne
pourrait auloriser cette prescription." Cela est très-vague.
Qu'entend-on par titre contraire aux lois ? quand le litrc est-il
nul ? toute nullité suffit-elle pour que le titre cesse d'être
juste? et notamment, tout vice de forme rend-il le titre im-
propre à la prescription ? Ces questions soulèvenL de grandes
difficultés. Pour les ré80udre,nous remonterons à la tradition.

(1) Bruxelles, 24 janvier 1824 {Pancrisie, 1824. p. 19) ; 29 raara 1882
Pasicrisie, 1828, p. 131).

(2) Liège, 5 mars 1812 (Dalioz, au mot Pre^criplion, a" 890).
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D'ArgenIré a approfondi cetU< matière, et Dunod a résuma

sa doctrine. Le jurisconsulte du xvi* siècle enseigne, à Vw.

casion du juste titre, une théorie que nous avons reproduit(

au titre des Obligations et ailleurs. Il distingue les actes o\

les titres qui n'ont aucun effet, parce qu'ils n'existent pas atu

yeux de la loi ; ils ne peuvent être confirmés, c'est le néan!

Quand aux actes qui ont une existence légale, ils peuvent êtr

frappés de nullité. Ici d'Argentré Tait une nouvelle distinc

tion : il y a des nullités absolues introduites dans l'intérê

public et que tout le monde peut faire valoir : il y a des nul

lités relatives établies dans un intérêt particulier, ot que n(

peuvent être opposées que par ceux dans l'intérêt desquels li

loi les a consacrées. Ces distinctions décident la question d(

savoir quels titres sont valables pour la prescription. On ni

peut admettre un titre non existant, par la raison trés-FimpU

qu'il faut un titre; et un acte inexistant n'est point un titre

c'est le néant, il ne produit aucun etfet, il ne saurait don(

servir de base à la prescription. Quand aux titres nuls parc«

qu'ils sont contraires à une loi d'intérêt public, on doit les

placer sur la môme ligne que les titres inexistants ; la loi m
peut admettre comme fondement de la presciiption un litn

qu*elle annule dans un intérêt social. Restent les titres qiu

la loi ne déclare nuls que dans un intérêt privé ; si la partit

intéressée n'en demande pas la nullité, rien n'empêche qu'il

servent à fonder la prescription (t).

Dunod a reproduit la théorie de d'Argentré, mais en con

fondant les titres inexistants et les titres nuls d'une nullité

absolue (2). Au |)oint de vue de la prescription, la distinctior

n'est pas essentielle, et il faut avouer que d'Argentré ne l'éla

blit point d'une manière claire et nette. Nous avons appliqua

la distinction des actes inexista ns et des actes nul < dans toui

(<) D'Argentré, sur l'article 266 de la Coulume delà Bretagne, char

II, n» II, p. 900et suiv,, el sur l'article 283, au mot TbtUts reseisioru

numéros 8 et suiv., p. 1330.

(2) Dunod, part. I, cb. VIII, p. 47 et suiv.
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les cas où la question de nullité s'est présentée, nous la main-
tiendrons aussi dans la matière des prescriptions.
392. D'Argentié appelle actes imtUes ceux que, dans le

langage de l'école, on appelle inexistants, ou nuls de plein
droit, ou radicalenenv n-jU : la lan^çue fx-ançaise n'a point de
teinieopécial pour désigner les actes qui n'ont point d'exis-
tence aux yeux de la loi. Le mot inutUes que d'Argentré em-
ploie est l'express.oa romaine, il est aussi énergique que l'ex-
pression inexistants. L'idée est k môme : les actes inutiles ou
inexistants sont r.,-jxquine produisent aucun effet. Quels
sont, oes actes? .a cause qui enlèvent toute force à un acte
peut tenu à la personne, dit d'Argentré quand elle n'est pas
habile .. conseatir, ou à la chose quaud elle n'est pas dans le
commerce, ou à la solennité quand elle est snbsfantielle, enfin
a la loi quand elle prohibe un act.^. G'ist à peu près la doc-
trine quo nous avons enseignée au titre des Obligations et
dont nous avons bien des fois fait l'application. Il est inutile
de revenir sur les détails que nous avons exposés ailleurs
Parmi les causes d'inexistence, il n'y en a qu'une seule qui
ait an intérêt pratique dans la matière des prescriptions
c est le défaut de solennité

; c'est aussi la seule que la loi ait
cru devoir consacrer. Qu'est-ce que l'article 2267 entend par
nul par défaut de forme ?

A notre avis, il faut entendre par forme dans cet article la
solennité que la loi requiert dans certains actes comme une
condition substantielle sans laquelle l'acte n'existerait
point; on les appelle, pour cette rairon,des actes solen-
nels

: tels sont les donations et les testaments. Pour la doua-
tion nous avons une disposition formelle : la donation nulle
en la forme, dit l'article 13S9, ne peut être confirmée, il n'y
a qu un moyeu de lui donner ceteff-et, c'est que le donateur
la refasse en la forme légale. Il faut donc dire de la donation
nulle en la forme ce que l'article 1131 dit des contrats sans
cause

: elles ne peuvent avoir aucun effet (é. XII, n" 217-229|
partant, elles ne peuvent servir de base à la prescription!
Dans notre opinion, le môme principe s'applique aux legs
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uuls en la forme ; nous renvoyons à ce qui a été dit au titre

des ùonations et testaments (i XIII, n» 449, 450-453, 469).

Le principe est admis par tout le monde (1), en ce qui con-

cerne les donations et les legs. Mais dans l'application il donne

lieu à une diiScultâ §érieusti ; elle \ienc dt> la disposition

anomale de l'article 1640. Après avoir dit dans l'article 1339

que les donations nulles en la forme ne peuvent être con6r-

raées, ce qui implique qu'elles sont inexistantes, le législa-

teur dit, dans l'article suivant, que les héritiers du donateur

peuvent valablement confirmer la donation en l'exécutant
;

ce qui revient à dire qu'à leur égard la donation est seulement

considérée comme nulle, car ce qui caractérise les ao'os

nuls c'est qu'ils peuvent être confirmés, tandis que les actes

inexistants ne sont pas snsceptibles de confirmation. On
demande si une donation exécutée par les héritiers du dona-

teur peut servir de base à la prescription. La question estcon-

troversée. Un premier point nous parait certain, d'après ce

que nous venons de dire, c'est que le titre n'est plus un titre

inexistant, c'est un titre nul ; et cette nullité n'étant pas ab-

solue, puisqu'elle n'est établie que dans l'intérêt des héritiers,

si ceui-ci confirment, l'acte devint pleinement valable
;
par-

tant, il forme un juste titre. A cela on objecte que la confir-

mation ne peut pas préjudicier aux droits des tiers(art. 1338);

or, la donation nulle eu la forme ne peut pas être opposée au

vrai propriétaire comme un juste titre servant de base à la

prescription ; le droit d'opposer la nullité du titre (2). Il nous

semble qu'il y a là une confusion d'idées ; le principe que la

confirmation ne rétroagit point au préjudice des tiers signi-

fie que si des tiers ont acquis un droit dans la chose en vertu

de l'acte nul, cet acte ne peut pas leur enlever un droit acquin

Or, le propriétaire de la chose donnée n'a pas un droit résul-

tant de la donation ; son droit est antérieur à l'acte, re-

vendiquant la chose, puisque la donation est pour lui res

(1) Leroux de BreUgnp, t. Il, p. 84, n»890.

[1) Diiranlon, t. XXI. p. 682 n. 379 et 380. Aubry el Rau, t. II, p. 378,

«t note 8, § 218. Leroux de BreUgne, t. II, p. 84, n. 891.
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ifxter atios acti ; cet acte lui étant étranger, on ne peut pas dire
que la donation lui doi..ie un droit quelconque

;
par consé-

quent, on ne se trouve pas dans les termes du principe for-
mulé par l'article 1339 (1).

393. FauUil appliquer aux legs le principe qui régit les
donations ? Dans notre opinion

, oui ; le legs est inexistant
lorsque le testament est nul en la forme, doue il ne constitue
pas un juste titre. Mais, pour que la question puisse se pré-
senter. Il faut supposer que le legs a été exécuté et que le
légataire a été mis en possession. Cette exécution est^Iie
une confirmation, et en résulte-t-il que le vice est purgé ? Le
défaut de 8o!e.inité est plus qu'un vice

; le vice rend seu'e-
méat nu!, landis que le défaut de solennité rend l'acte inexis-
tant; or, si la nullité se couvre par la confirmation, il n'en
est pas de môme de l'inexistence. Vainement invoquer;'..t-on
l'article 1340 : cette disposition anomale nepeutôtre étendue
aux legs ;il faut donc maintenir le principe que le legs nul
en la forme ne p ;ut Ôtre confirmé. Toutefois nous devons
dire que la tradition est contraire. Pothier enseigne que le
legs devient un juste titre lorsque l'héritier le confirme •

le
légataire acquiert la propriété par l'exécution que l'héritier
fait du testament, et la possession utile à la prescription ians
le cas où la chose n'appartenait pas à l'héritier. CeUe déci-
sion se fonde sur une loi romaine

; le jusisconsulte dit qu'eUe
a prévalu post magnas varielates (2). Nous comprenons ce«
doutes et ces hésitations. S'il est vrai que la solennité soit re-
quise pour la substance du legs, il en faut conclure qu'il n'y
a point de legs quand le testament est nul en la forme • de là
smtque l'héritier, en remettant la chose léguée au légataire
n'exécute pas le legs, il fait une nouvelle libéralité

; et pour
être valable, cette libéralité devrait être faite dans les formes
prescrites par la loi. Nous préférons nous en tenir à la rigueur
du principe ^3).

(1) Compare! Vazeille, n. 484 ; Troploag, n. 901.

(2) Pothier, De la preseripfion, n. 88. L 4. D. Pro Ugato (XLI 8)
(3) Comparez Duranton, t. XXI, p. 622, n. 379.
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394. L'article 2267 doit-il être limité aux formes solen-

nelles requises pour l'exiblunce de certains actet» ? On peut

dire que la disposition est. conçue en tertnes généraux ; elle

parle d'un titre nul par défaut de forme, sans distinguer quelles

sont ces formes. Mais la distmction résulte de la nature m'>me

de la condition que la loi exige pour la prestcriplion ; elle ne

dit pas que l'acte doit être valable en la forme, elle dit quelo

titre ne peut s*»»'"''' de base à ta prescription quand il est nul

par défaut de forme; or, autre chose est le titre autre chose

est l'acte ou Vécrit qui constate le ittre. Le titre est le fait

juridique, contrat ou testament, par lequel la propriété est

transférée ; l'acte est la preuve littérale du titre. Mais la

nullité de l'acte n'entraine pas la nullité du titre, sauf

dans les contrats solennels ou dans les testaments ; dans

les contrats non solennels, le litre n'est jamais nul par

défaut de forme ; tout ce qui lésuUe de m nullité de l'acte,

c'est qu'il ne peut se vir de preuve littérale du litre; mais le

pocscsseur peut prouver son titre par les autres moyens de

preuve admis par le code civil (1). Nous laissons de côté,

pour le moment, la question de savoir si la loi hypothécaire

a dérogé au code Napoléon.

La jurisprudence confond toutes les formes, et applique à

toutes la disposition de l'article 2207, Il a été jugé que l'on

ne pouvait considérer comine un juste titre une expédition

d'un acte notarié dont la minute n'était signée ni par le ven-

deur ni par les témoina ; la cour conclut que le titre était

nul pour défaut de forme, parce qu'l ne pouvait valoir ni

comme acte authentique, ni comme acte sous seing privé (2).

C'est confondra la preuve avec le titre. Le code civil n'exige

pas que le titre soit constaté par écrit pour qu'il puisse ser.

vir de base à la prescription. La vente est un titre valable

dès que le contrat est parfait, quand mdme il ne serait dressé

(1) Compar."! Aubry «l Rau, l. II, p. 378, note 10, J 218.

(2) Angers. 19 mars 1825 'Dalioz, au «nol Prescription, n. 90G, 2»).

(k>in)^>arHZ M>;tz, 31 mars 183 J (Dalioz, au mol Faillite, n. 76).
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aucun écrit pour la constater, ni authentique ni tous .eing
privé. Sues parties font rédiger ua écrit, c'est pour se yr(J.
curai une preuve uttôrale de leurs conventions : mais la
question de preuve est étrangère à la validité du titre • donc
le titre ne peut pas être nul, parce que l'acte en nnL

'

La cour de cassation a jugé, dans le môme sens, que la venJe
de ûiens de n-.ineurs faite sans l'observation de» formalités
présentée par la loi ne constitue pas un juste titre. L'arrêt
n est point motivé il se borne à constater que le tii

-
.,t vi

cieui (1), Est-ce un titre nul en la forme, dan^ it .ans de
l'article 2267 ? Il .'agu de forme» établies dansVintéT^Î
incapables

;
si ces formes n'ont pas été remplies ^ mineur

pont demander la «uliité, parce que lacté est nul en kforme (art. 131 1) ;
mais l'incapable seul ace droit. Cela prouve

qu 11 ne s'agit pas de formes «.figées pour l'existence du iii„, •

a vente de biens de mineurs n'est pas un contrat solennel'
Le titre n est donc pas vicié, en ce sens quil soit inexistant •

.1 est v.cié dans l'intérêt dea incapable» qui, n'ayant pas joui
des garanties dont la loi les entoure, peuvent, de ce Jhef
agir .n nu.l.tê. Ainsi la question est de savoir si un titre nul
peut servir de base à la prescription. Nous allons l'examiner •

dans a théorie de d'Argentré, qui est généralement suivie'
la nullité ne vicie le titre, en le rendant impropru à la nres-'
cnpiion, que lorsque la nullité est d'ordre public, c'est à dire
absolue

;
or, da... l'espèce, la nullité de la vente faite sa-I

1 observation des formes légale est relative
; ce qu. est déciaff

395 L. loi hypothécaire, on exigeant la transcription desac es translatifs de propriété immobilière, a soulevé une nou-
velle difficulté qui touche aussi à une question de forme
L.cheteui peut-il invoquer l'acte de vente, comme fondelment de la prescription, ei cet acte n'a pas été transcrit'Nous avons du, au titre des Hypothèques, qu'il résulte duprincipe consacré par 'a loi nouvelle que le titre n'est utile

Dall?r'r""'
"' î*"*" '" ' ""'""• "" """^ Prescription, n. 900. |o>

Danb le môme s. ns. Laroux de Bretagne, t. II, p. 81, n. 894.
'*
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pour la prescription que lorsque l'acte a été transcrit ; or,

d'après notre loi, les actes ne sont admis à la transcription

que s'ils sont authentiques De là une grave dérogation au

système du code civil en matière de prescription : il ne suffit

paL que le titre soit valable dans le sens que nous venons

de dire, il faut de plus qu'il soit constaté par acte authenti-

que et que cet acte soit transcrit (t. XXIX, n*^ 159 et 162).

C'est l'opinion universellement suivie en B<îlgique. En

France, la question est controversée (1) ; nous croyons inu-

tile d'entrer dans ce débat. Nous ajoutons, à l'appui de nolrt*

opinion, que, sous l'empire de la loi du 11 brumaire an vu,

il était de jurisprudence que les titres non transcrits ne pou-

vaient être opposés au propriétaire ; or, la loi belge n'a fait

que reproduire le système do publicté de la loi de bru-

maire (2).
,

396. Le code ne parle pas des titres nuls au fond. Faut-il

conclure du silence de la loi que tout titre, quoique vicié,

peut servir de base à la prescription ? Non car les titres nuls

ne produisent aucun effet lorsqu'ils ont été annulés ; c'est

l'application du vieil adage que ce qui est nul ne produit

aucun effet. Sous ce rapport, le titre nul doit être assimilé au

titre inexistant ; il n'y a que cette différence, c'est que le litre

inexistant n'a pas besoin d'être annulé par le juge, il est nul

de plein droit, comme le dit l'article 1117 ; tandis que les

titres nuls doivent être annulés par le tribunal et ils produi-

(1) Leroux de Bretagne, t. I, p. 91, n. 907.

(2) Lyon, 17 février 1834 (Dallaz, au mol Presirxpiion, n. 900, 4"). La

cour de Bruxelles a jugé, par arrôl du 21 janvier 1834 (Pasicrisie, 1834,

2 2Î), qu'un acla de donation non transcrit pouvait servir de base à la

prescription. Sous l'empire du code civil, la transcription n'était pas re-

quise comme co.idition générale de la translation de la propriété à l'égard

des tiers. Mais elle l'était pour les donntions ; et à notre avis, il aurait

fallu en déduire la conséquence qu'une donation non transcrite ne peut

pas servir de titre potir la transcription. Il en résulterait une étrange

anomalie, il est vrai, puisque la vente non transcrite formait un juste

titre, mais l'anomalie est & charge du législateur,
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sent leurs effets jusqu'à ce qu'ils arent été annulés. De là suit
que le tUre nul peut être opposé au propriétaire, sauf le droit
de celui-ci d'en demander la nullité. Reste à savoir si le
propriétaire peut toujours se prévaloir de la nullité du
titre, [ci intervient la distinction proposée par d'Argentré.
Quand la nullité est absolue, to^.. personne intéressée
peut l'invoquer

; donc aussi le propriétaire dont les droits
sont menacés par la prescription appuyée sur un titre nul.
Les nullités relatives, au contraire, ne peuvc^nt être opposées
que par celui dans l'intérêt duquel elles ont été établies

;

partant, le propriétaire ne peut pas s'en prévaloir; d'où suit
que le possesseur peut opposer la p:escription au proprié-
taire, malgré la nullité de son titre.

Ces distinctions résultent de la nature même des titres
nuls, mais il importe de constater qu'elles sont de tradition.
Dunod les a ampruntées à d'Argentré. La difficulté est de
savoir quel est le caractère des nullités, quel en est l'effeL

Dunod répond que la nullité vient de la prohibition de la loi

qui défend de faire certaines choses. Or, il y a des prohibi-
tions qui sont fondées sur l'intérêt public, d'autres ont pour
fondement l'intérêt des particuliers. La prohibition, dit
Dunod, est faite par rapport à l'intérêt public lorsque son
premier .^t principal objet est le bien de la société, la cooser-
vation des choses et des droits qui appartiennent'au public.
Il donne comme exemple les dispositions qui concernent les

bonnes mœurs, les lois pénales, ou celles qui sont relatives

à des choses placées hors du commerce, telles que les choses
qui appartiennent au domaine public. Ici Dunod confond ce
que d'Argentré distinguait

; les conventions contraires aux
bonnes mœurs sont plus que nulles, elles sont inexistantes
(art. 1131 et 1133). Du reste, la distinction que d'Argentré fai-

i&M et que Dunod néglige de f.^>re n'a aucune importance en
matière de prescription

; on peut appliquer indifférera -nent
aux actes inexistanU et aux actes nuls d'une nullité absolue
ce que Dunod dit de^ nullités établies dans l'intérêt public

;

" La nullité qui résulte de la prohibition, dans ce cas est
DB LORimBR, BiB. VOL. 20. 31

^^
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absolue, parce que la loi résiste continuellement, et par elle-

même, à l'acte qu'elle défend ; elle le réduit à un pur fait

qui ne peut être ni autorisé ni confirmé, et qui ne produit

aucun droit, aiicune action ni exception. '' C'est trop dire
;

cela est vrai des actes inexistants, mais cela n'est pas vrai,

sans réserve, des actes que la loi prohibe et annule dans

l'intérêt public. Ces actes sont nuls en ce sens qu'ils sont

annulables, ce qui implique l'intervention delà justice;

tant que le juge ne les a pas annulés, ils produisont effet, eî,

par conséquent, le possesseur peut les opposer au propriétaire

comme fondement de la prescription, sauf au propriétaire à

demander la nullité des actes. Dans l'opinion générale qui

admet la perpétuité des eAceptions, il fau^ ajouter que le

propriétaire pourra toujours opposer la nullité du titre par

voie d'exception.

Il n'en est pas de même, continue Dunod, des nullités

d'intérêt privé. Telle est la défense d'aliéner les biens do-

taux et les biens des mineurs, la défense de contracter sans

autorisation ou assistance. Ces prohibitions n'annulent pas

absolument les actes qui sont faits au mépris de la loi. Dès

que l'acte est translatif de propriété, il constitue un juste

titre à l'égard de propriétaire ; celui-ci ne peut pas se préva-

loir de la nullité, parce qu'elle n'a pas été introduite en sa

faveur, et nul ne peut invoquer le droit d'aulrui. La difficul-

té est de distinguer dans quels ca-: une nullité est d'inté-

rêt public ou d'intérêt privé. Dunod dit très-bien que la fin

de la loi est toujours l'intérêt du public et de la société
;

mais la vue de CPt intérêt est souvent éloignée, la loi consi-

sidérant en premier lieu, dans les prohibitions qu'elle éta-

blit et les nullités qu'elle prononce, l'intérêt des particuliers.

Il faut donc voir quel est l'objet principal et essentiel de la

loi (t).

La doctrine de Dunod est généralement admise par les

auteurs moderne i. On cite comme exemples de nullités

(I) Leroux de Bretagne, qui suit Dunod, pari, II, p. 88, n. 896.

mggjEjjjs^x^
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absolues les substitutions prohibées et les donations à causede mort qui sont prohibées virtuellemenf(l). D'autres ajoutent
les conventions dont la cause serait illicite (2); il est certain
quelles ne forment pas un juste titre

; dans notre opinion
ces conventions sont plus qm nulles, elles ne doivent pal
être annulées

;
par leur nature même elles ne peuvent pro-

duire aucun effet (arL 1131 et 1133). La jurisprudence estpeu nombreuse en cette m.rière. 11 a été jugé que l'adjudi-
cation prononcée au profit de l'avoué qui poursuit une saisie
immobilière, ne peut former un titre pour la prescription
parce que la nullité est absolue (3). de même que l'aliéna-
tion consentie par le saisi après la transcription de la
saisie (4).

La cour de cassation semble ccasidérer le vice qui entache
16 titre du vendeur comme viciant également le titre de l'ac
quéreur. Dans l'espèce, il s'agissait d'une donation nulle en
la forme, et partant infectée d'une nullité radicale •

l'acte
était, comme on dit, inexistant. En résultait-il que l'acaué-
reur ne pouvait prescrire ? L'arr.H le décide ainsi, et l-arrô-
tiste du que l'arrêt est très bien rendu. Nous ne compre-
nous pas que le titre de l'auteur puisse vicier le titre de
layant cause. Qu'importe que le titre de l'auteur scit une
donation inexistante ? Tcn ce qui en résulte, c'est qu'il
n est pas propriétaire

;
son titre à lui est inexistant mais le

titre qu'il concède est juste, à moins qu'il ne soit nul par luimôme
;
ce qui ne ressort pas de l'arrêt. Dire que le vendeur

était sans qualité ni droit pour vendre, c'est ne rien dire :
car lien est toujours ainsi quand il s'agit de prescription-
SI le vendeur avait qualité et droit pour vendre, l'acquéreur'
deviendrait propriétaire et la prescription serait inutile.

(1) Aubry et Rau, t. Il, p. 377, et note 7, | 218.

(2) Grenoble, 22 avril 1864 (Sirey, 1864, 2, Ul),

(3) Paris, 5 «vril 1864 (SIrey, 1865, 2, 100).

(4) Cassation. 8 janvier 1838 (Dallo,, au mor,Prescription. n. 900, 6-
et lee obsarvations de l'arréliste.

'' '
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397. Pour que le titre soit juste il faut, en second lieu,

d'après l'Exposé des motifs, qu'il soit, de sa natUi-e, translatif

de propriété. C'est la condition essentielle. Toute prescrip-

tion acquisitive suppose que le propriétaire possède à litre

de propriétaire. Dans l'usucapion de dix à vingt ans, la loi ne

se contente pas de la croyance du possesseur et de sa préten-

tion, elle veut que cette croyance et cette prétention aier.t

leur fondement caus un titre qui aurait transféré la proprié-

té au possesseur si son auteur avait été propriétaire, de

sorte que le pc-sesseur doit se croire propriétaire en vertu

de son titre. C'est à raison du titre et de la bonne foi qui

l'accompagne que la loi abrège la durée de la prescrip-

lion (1).

398. Le titre conditionnel est-il un juste titre? Lorsque

le titre est sous Qondition résolutoire, l'affirmative n'est pas

douteuse. En effet, cette condition ne suspend pas les effets

du contrat
;
quand le contrat est translatif de propriété, tel

que la vente, le créancier devi mi propriétaire, il a donc uu

titre qui lui aurait transmis la propriété si son auteur avait

été propriétaire ;
partant, il a un juste titre dans le sens de

l'article 226.'>. Le code applique ce principe à l'acquéreur

avec faculté de rachat ; il a un titre résolutoire, ce qui ne

l'emptche point de prescrire contre le véritable maître, ainsi

que contre ceux qui prétendraient des droits ou hypothèques

sur la chose vendue (art. 1665).

Quand le titre affecté d'une condition résolutoire est ré-

solu, il ne peut plus servir de base à la prescription. En

effet, la résolution opère toujours rétroactivement, de sorte

que le titre résolu est censé n'avoir jamais existé : part£::t,

le possesseur n'a pas de titre. Nous avons vu une application

de ce principe au titre des Donations; La survenance d'enfant

opère de plein droit la révocation de la donation ; dès lors

de donataire possède sans titre, et s'il a aliéné la chose, le

tiers acquéreur est également sans titre
;

il suit de là qu'il

(I) Bigol^Préameneu, Bxposé rte» motifs, n. 34 (Locré, t. VIII, p. 353).

-^^m^
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ne peut pas usucaper (t. XIII, n° 96 et 97 ). Il en serait de
même de la condition résolutoire expresse, qui opère égale-
ment de plein droit, tandis que la condition résolutoire tacite

n'a d'effet que si elle a été prononcée par le juge.

Il n'en est pas de même de la condition suspensive ; elle sus-

pend les effets d-.i contrat, notamment en ce qui concerne la

translation de la propriété. Si la vente est sous condition
suspensive, l'acheteur ne devient pas propriétaire ; or, si le

vendeur ne lui transmet point la propriété, il ne lui transmet
pas non plus ses autres droits , régulièrement le contrat
n'est pas exécuté et l'acheteur n'en peut réclamer l'exécu-
tion. Le titre n'est donc pas, de sa nature, translatif de pro-
priété. On objecte que l'acheteur devient propriétaire quand
la condition s'accomplit, et que la condition rétroagit, dans
ce cas, au jour du contrat ; et il faut bien supposer l'accom-
plissement ' de la condition pour que la question de prescrip-
tion puisse s'élever, car si la condition défaiUit, il n'y a
jamais eu de titre. Cette objection ne tient pas compte du
motif pour lequel la loi exige un juste litre ; la condition ré-

troagit sans doute, en ce sens que la propriété est transférée

dès le jour du contrat, si l'auteur est propriétaire; mais,
dans notre espèce, l'auteur ne l'est point, la question est

donc de savoir si l'acheteur qui est mis en possession pen-
f'ant que la condition est en suspens possède comme proprié-

taire en vertu d'un iitre. Il possède, à la vérité, mais c'est

malgré le titre
; car le titre ne lui donne pas droit à la pos-

session actuelle
; s'il devient possesseur, c'est en vertu d'une

nouvelle convention, qui intervient entre les parties, et cette

convention implique l'obligation, de la part de l'acheteur,

de restituer la chose, si la condition vient à défaillir. Ce
n'est certes pas là un titre de propriétaire, c'est plutôt un
titre précaire (1).

(1) Aubry el Rau, t. II, p. 370, note 12, g 218, et les autorités qu'il»

citent. L»rouxde Bretagne, t. II, p. 90, n. 899. En sens conlraire, Duran-
on, V. XXI, p. 607, n. 376.
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399. Un titre putatif suflBi.t-il pour y fonder la prescription T

On entend par ià un titre qui n'existe point, mais que le

possesseur croit exister ; on suppose de plus que son erreur

a une juste cause (t). Pothier admettait le titre putatif ainsi

défini. D'ordinaire, dit-il, il ne suffit point, pour donner ou-

verture à la prescription, que le possesseur croit qu'il a un
titre quand réellement il n'en a point. Ainsi, s'il croit que la

chose lui a été vendue ou léguée, alors qu'il n'y a ni vente

ai legs, il n'a point de juste titre. Toutefois si l'opinion er-

ronée du possesseur a un juste fondement, cette opinion

équivaut à un titre. C'est la doctrine romaine. Pothier

donne l'exemple suivant, emprunté à Africain. Ja donne

mandat de m'acheter un fonds de teire; le mandataire me
livre le fonds et dit l'avoir acheté bien qu'il n'y eût pas de

vente ; le mandai que j'avais donné est pour moi un juste

sujet de croire que la chose a été achetée. Voilà un
titre putatif (2). Le code consacre-t-il cette doctrine ?

On pourrait le croire, puisque les auteurs du code suivent

généralement la tradition. Mais la tradition n'est pas con-

stante. Pothier cite l'opinion contraire de Lemaitre qui

enseignait que la décision des jurisconsultes romains ne

devait pas être suivie dans les pays de coutume, par la raison

que les coutumes exigent formellement un juste titre ; or^

l'opinion erronée de l'existence d'un titre n'est point un
titre. Lemaitre invoquait aussi l'esprit de loi ; on ne peut

pas suppléer, dit-il, à ce que la coutume exige, lorsqu'il

s'agit de dépouiller le véritable maître au ' jfit du pos-

sesseur (3). Pothier aurait pu citer un jurisconsulte d'une

plus grande autorité. D'Argentré s'élève avec force

contre la doctrine traditionnelle ; il s'étonne que de»

hommes sérieux aient pu assimiler à un titre la vaine

opinion de l'existence d'un titre : est-ce que l'erreur

(1) D Argentni, art. 266, cb. I, n. 5, p. 898.

(2) Polhier, De la prescription, n. 95-97.

(3) Lemaitre, sur la Coulume de Paris, lit. VI, cfa, I, sect. I.
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peutjamais faire droit (1) î II y a une objection contre la

théorie romaine qui nous paraît décisive : c'est qu'elle re-

pose sur une fiction. Un titre putatif est certainement un
titre fictif, car, en réalité, il n'y a point de titre, on feint

qu'il y en a un
; or, il n'appartient qu'au législateur de créer

des fictions et de déterminer les conditions sous lesquelles il

les admet. Le silence du code ne suffit point pour que l'on

en puisse induire qu'il a maintenu une fiction aussi étrange.
Les paroles de l'orateur du gouvernement paraissent plutôt
exclure le titre putatif: " Nul, dit Bigot-Préameneu, ne
peut croire de bonne foi qu'il posssde comme propriétaire

s'il n'a pas un juste titre, c'est-à-dire s'il n'a pas un titre qui
soit de sa nature translatif du droit de propriété et qui soit

d'ailleurs valable. " En cette matière on doit admettre diffl-

oilement que le législateur moderne ait suivi la tradition,

car il a dérogé formellement à la doctrine traditionnelle-

Dans l'ancienne jurisprudence, conformément au droit ro-

main, on confondait le juste titre avec la bonne foi du pos-

sesseur. Dans cette doctrine, on conçoit que le titre putatif

soit considéré comme suffisant, car il attestait la bonne foi

du possesseur
; mais le code exige le juste titre comme une

condition distincte : le possesseur aurait la bonne foi la plus
entière qu'il ne pourrait pas prescrire s'il n'avait point de
titre. Or, celui qui a un titre putatif est, à la vérité, de bonne
foi, mais il n'a certes pas de titre ; ce qui est décisif. Telle
est auasi l'opinion générale (2).

400. Le titre putatif que Pothier donne comme exemple
est une supposition étrangère à la vie réelle. Il en est de
même de l'application que le^ auteurs modernes font de la

doctrine contraire que le code a implicitement consacrée.
Ils posent en principe que le titre doit s'appliquer en réalité,

(1) O'Argealré, art. 266, ch. I, n. 6, p. &99.

(2) Leroux de Bretagne, l. II, p. 81, n. 884, et tous les «uteurs. Bruxel-
les. 23 novembre 1857 et le réquisitoire de l'avocat général [Pcuicrisie,

1858, 2, 226).
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et non d'une .tanière putative, à l'immeuble que le posses-

seur prétend avv>ir acquis par prescription. Le principe est

incontestuble. On l'applique à l'héritier qui, de bonne foi, a

pris possession d'un immeuble qu'il croyait dépendre de

l'hérédité. Ce n'est pas là un titre putatif dans le sens tradi-

tionnel, car alors même que l'immeuble aurait dépendu de

l'hérédité, l'héritier n'aurait pas eu de titre, le titre d'héri-

tier n'étant point un juste titre (n° 390). Le cas pourrait se

présenter pour un acheteur dont le litre ne porte que sur

partie de l'objet possédé ; il ne peut invoquer la prescription

que pour la partie de l'immeuble comprise dans son litre
;

pour l'excédant, il n'a point de titre. Vainement dirait-on
.

que le possesseur peut prescrire au delà de son litre, cela

est vrai de la prescription trentenaire, qui n'exige pa? de

tiîre; cela n'esl,pas vrai de la prescription de dix ans, qui ne

peut s'accomplir sans titre ; or, si je possède au delà de mon
litre, j>' possèd" sans titre, ce qui rend l'usucapion impossi-

ble (1).

11 ne faut pas confondre l'hypothèse d'une possession sans

titre réel avec une hypothèse toute différente. On suppose

qu'il y a un titre, liais que l'acte ne désigne pas spéciale-

ment toutes les parties de l'héritage qui fait l'objet du con-

trat. La loi n'exige pas cette désignation, c'est une question

de preuve ; il y a titre pour toutes les choses comprises dans

le contrat, quand même l'acte ne les mentionnerait pas
;

sauf, en cas de contestation, à prouver qu'elles y sont com-

prises. La cour de cassation l'a jugé ainsi dans l'espèce

suivante. Acte de donation par lequel les père et mère don-

nent à leur fils une terre telle qu'elle " s'étend, poursuit et

comporte ".Un tiers revendique une pièce de terre qui avait

toujours été considérée comme une dépendance dudit do-

maine. Le donataire opposa la prescription ; cette exception

fut rejetée par la cour de Bourges, par le motif que le litre

.:>>mmmi

(Ij Aubry rI Rau, l. II, p. 381, et noies 22 el ?3, g 218. Comparez

Troplong, n. 550.
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ne comprenait pas la désignation de l'objet litigieux. Sur le

pourvoi, la décision a été cassée. Lorsqu'il s'agit d'un do-
maine, dit la cour de cassation, ou d'un corps de ferme, il

n'est pas nécessaire pour transférer la propriété des diverses
pièces comprises dans le titre, que l'acte les désigne toutes
nominativement

; il suffit de la désignation de la ferme ou
du domaine, sauf à prouver que toutes les pièces de terre

dont il se compose sont comprises dans les jouissances et

font partie de l'exploitation du fermier. Or, dans l'espèce

le demandeur offrait de prouver que la pièce litigieuse était

comprise dans la terre donnée en dot. La cour d'appel, en
rejetfant la preuve, avait violé l'article 2265 (1).

401. Quand le titre n'a pas pour objet de transférer la pro-

priété, il ne peut pas servir de base à la prescription. On cite

comme exemple le bail (2), et on ne devrait pas le citer,

puisque c'est un titre précaire, et en vertu d'nn pareil titre

on ne prescrit jamais, pas plus par trente ans que par dix
ans. Il y a des actes qui déclarent la propriété sans la trans-

férer
; ils ne constituent pas un litre pour la prescription.

Tel est le partage qui, d'après le code civil (arL 883), est dé-

claratif de propriété
; il ne trensfère aucun droit aux copar-

tageants, il déclare seulement quel droit ils sont censés
avoir eu depuis que l'indivision a commencé ; ce n'est donc
pas le partage qui est leur titre, c'est le fait juridique qui a
produit l'indivision. Ce principe reçoit son application à tout

partage
; la cour de Bruxelles l'a appliqué à l'acte de partage

d'une société que l'associé opposait à l'action en revendica-

tion en y appuyant la prescription. La cour dit très-bien que
le partage est un titre légal, mais ce n'est pas un juste titre,

puisqu'il ne transfère pas la propriété des biens qui en font

l'objet
; il déclare que le droit des copariageants remonte

au jour où l'indivision a commencé ; c'est donc le titre en

(t) Cassation, 23 janvier 1837 (Dalloz, au mot Prescription, n. 882, Iti.

Comparfî Ca8s:"ioii, 31 jinvier 1837 (Daiioz, au mot Vente, u. 651, !•).

(2) Aubry et Pau t. II, p. 376, g 218.
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vertu duquel les associés avaient acquis l'immeuble que le

défendeur aurait «lû produire poiTr prouver qu'il avait un

titre (1).

L'application du principe n'est pas sans difficulté. J'ap-

porte en société "U immeuble qui ne m'appartient pas et que

je possède sans titre ni boime foi. Cet immeuble m'échoit en

partage à la dissolution de le société. Puis-je invoquer la

prescription ? Dans cette hypothèse, la négative est évi-

dente, car je n'ai pas de t'tre. Le partage déclare seulement

que mon droit remonte au jour où l'indivision a commencé.

Or, je n'avais aucun droif- sur l'immeuble
;
j'étais un posses-

seur sans titre et je reste possesseur sans Litre. Mais, si cet

immeuble était échu à un de mes associés, celui-ci pourrait-

il prescrire ? Il aurait un titre, car la mise en société de

l'immeuble es^ translative de propriété, en ce sens qu'il de-

vient la propriété commune des associés ; la société étant

un contrat translatif de propriété, mon associé a un juste

titre, il peut par conséquent prescrire. Si moi je ne le puis,

pas, c'est qu'étant possesseur sans titre au moment où je

mets l'immeuble en société, je reste possesseur sans titre,

puisque par la rétroactivité du partage, je suis censé l'avoir

toujours possédé, avec ou sans titre. Reste à savoir à partir

de quel moment la prescription commence à courir ; il faut

décider que c'est à partir du jour où le contrat de société a

été formé, puisque c'est de ce jour que l'associé est censé

posséder la chose (2).

La cour de cassation a faU une application très-intéres-

sante du principe au partage d'une succession. Un père fait

donation à son fils d'un immeuble dont il était possesseur de

mauvaise fol et sans titre. Le fils rapporta l'Immeuble à la

(1) Bruxelles, 31 octobre 1829 {Pasicrisie, \SÏ9, p. 274). Comparez

Bruxelles, 20 juin 1828 {Pasicrisie, 1828, p. 222).

(2) Leroux de Bretagne, t. II, p. 78, n. 879 et 880. Troplong, n. 8

Duranion, t. XXI, p. 592, n. 372. Marcadô, l. VIII, p. 19C, n. II de l'ar-

ticle 2269.

^
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succession du père, puis il le reçut dans son lot. Pouvait-il
le preacriie ? Il l'aurait pu comme dortataire, puisque la
donation est un juste titre, mais la donation avait été réso-
lue par le rapport ; le fiU le reçut en vertu du partage, c'est-
à-dire à titre d'héritier, et ce titre n'est pas un juste titre,

puisque le fils n'avait d'autre droit que son père, il était
donc possesseur sans titre et de mauvaise ioi (1).

Il se peut cependant qu'un partage contienne un titre

translatif, et par conséquent un juste titre. Des héritiers
procèdent à un partage et à une liquidation d'une commu-
nauté de vingt ans, ainsi que de tous leurs droits respectifs.
L'uae des parties contractantes cède à son cohéritier des
biens à elle propres, en payement de ce qu'elle lui doit. Il a
été jugé, et avec raison, que cet abandon était un juste titre

;

en effet, ce n'est pas comme copartage«int que le cessionnaire
recevait ces biens, puisqu'ils n'appartenaient pas à l'hérédité,
c'est comme créancier ; l'abandon était une dation en paye^
ment, laquelle équivaut à la vente (2).

402. Il y a un partage qui est tout ensemble un acte de
distribution des biens partagés, et un acte translatif de pro-
priété, c'est la partage d'ascendant. Le double caractère du
partage d'ascendant donne lieu à des difficultés presque
inextricables. S'il est fait par donation entre-vifs, peut-il ser-
vir de base à la prescription ? Quand il est fait par testameu.
les copartagées doivent-ils être considérés comme héritiers
ou comme légataires ? Nous renvoyons au titre des Dona-
tions et testaments, où ces difficiles questions ont été exami-
nées (t. XV, n. 73 et 74) (3).

403. La transaction est, en général, un acte déclaratif, et
par conséquent elle ne forme pas un juste titre en matière
de prescription. Elle peut cependant être un acte translatif;

(1) R^jei, 27 août 1835 (Dalioz, au mot Prescription, n. 909).

(2* Bruxelles, Il février 1846 {Pasicrisie, 1849, 2, 110).

(3) Comparez Aubry ei Rau, t. II, p. 376, note 4, ? 218. Leroux de
Breltgne, ",. II, p. 6S, n. 858.
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dans ce cas elle est utile pour pi-e^icrire. Nous renvoyons à
ce qui a été dit au titre qui est le siège de la matière
(I. XXVilI, numéros 393-385).

404. Les jugements forment-ils iM juste titre ? En prin-

cipe, non, puisqu'ils ue sont pas translatifs de propriété ; ils

déclarent seulement quels sont les droits des parties ; ce

sont les actes sur lesquels le juge statue qui constituait les

wais titres des parties quand elles obtiennent gain dp r iuse.

La cour de cassation a cependant jugé deux fois le 'contraire;

on a essayé d'expliquer ces décisions en les i^ittachant à l'an-

cien droit, la prescription ayant commencé à courir avant la

publication du code civil ; mais le second arrêt est conçu

en termes absolus ; il porte " qu'un jugement passé en force

de cb03e jug'<î et contradicioire est, aux yeux de la loi, un

juste titie (1) '\ Si l'on demandait à la cour quelle est cette

loti Un arrcMste, après avoir constaté la jurisprudence de

la cour suprêm, ajoute que cette opinion a été soutenue

avec raison pa plusieurs auteurs
;
puis il rapporte les objec-

tions que d'autres auteurs ont faites à l'appui de l'opi-

nion contraire, et il finit par dire que cette dernière opinion

lui parait devoir être suivie. C'est le moyen de donner raison

atout le monde. On a fait une objection spécieuse. Je reven-

dique un immeuble ; le jugement ordonne le délaissement

de l'héritage litigieux. On dit ^ue, par suite du contrat ju-

diciaire qui se forme entre les parties, celles ci se soumet-

ment à la décision du juge ; on en conclut qu'il y a un con-

cours do consentement qui con t'tur un titre. Cela n'est pas

exact ; les parties ne consentent
t''"» à «"^ que le ^v.gf^ tra^^'ire

la propriété à l'nne d'elles ; filsj coue^. tient se ukjaent à ce

que le juge dect'ar6 laquelle d'eitre elles est propriétaire;

il n'y a donc aucune translation de propriété, ni en vertu du

(1) Rejel, 21 février 1827, et Gtissalion, 24 juillet 1835, avec les obser-

vallon de rarrétiste (Oalluz, au mui Prescription, a. &93|. fia sens con-

traiiv, Leroux de Br^-lagne, t. II, p, 76, n. 875 et 87«. Marcadé, t. VIII.

p. 196, n. II de l'article 22..>.
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jugboient, ni en vertu du contrat judiciftire (O. De là suit

que, lorsqu'un débat s'élève après 'e jugement en»,.-e celui
qui se prétend le véritable propriétaire et la partie à laquelle
le juge a adjugé l'héritage litigieux, le demandeur ne peut
pas opposer au possesseur la sentence que celui-ci a obtenue
si le possesseur fonde la prescription non sur les décisions ju-
diciaires, mais sur les litres qui leur ont servi de base (2).

On admet que, par exception, il y a des jugements qui
tiennent lieu de titre; ce sont d'abord les jugements d'ad-
judication et, en second lieu, les jugements nui ne font que
constater le contrat intervenu entre les parties. Nous ren-
voyons à ce qui a été dit, au titre des Hypothèques {t. XXIX,
numéros 87 et 88).

405. La loi forrie-t-elle un juste tilro dar.s U sens de l'ar-

ticle 2265 ? Ce' te question s'est préseï -ée plusieurs fois

devant les cours de Belgique pour la loi du 4 venlose an ix,

qui a affecté aux hospices ies domaines nationaux usurpés
par les particuliers. Celte loi ne transfère pas aux hospices
des biens déterminés ; elle ne constitue donc pas un ture
translatif de propriété pouvant servir de fondement à la

prescription. C'est une disi.J8ilion à titre universel qui per-
met aux hospices de se mettre ei possession des biens celés
au domaine. Les biens appartenaienuils réellement au do-
maine, les hospices en sont devenus propriétaires

; mais s'ils

ne lui appartenaient pas, la loi ne donne aux hospices aucun
juste titre pour ia prescription, car elle n'a pas entendu
transmettre au.r hospices un droit quelconque sur des biens
non domaniaux. La jurisprudence est en ce sens (o). Il en

(1) Aubrjr et Rau, t. II. p. 377, noie 5, g 218.

(2) Rejet, 20 novembre '.«GO (Dallez, 1861, i, 461).

(3) Rejet, cour de cassation do Belgique, deux arrêts du 7 juillet 1842
(Pasicrisie, 1842, 1, 277 et 280). Comparez Liège, cûiimbre de cassation.

31 miiis 1829 (Pasicrisie, 1829, p. VU). Liège, 11 aoùi 1840 {Paticrisie,

1841, 2, 55), ei 29 mars 1843 (Pasicrisie. I8i3, 2, 305).



494

[ARTICLE 2255.]

serait ainsi alors même qu'un jugement aurait envoyé les

hospices en possession d'un bien, car les jugements ne font

que déclarer les droits des parties, ils n'en créent aucun (1).

2255. Après la renon-

ciation ou l'interruption

dans la prescription de
dix ans, elle ne recom-

mence à s'accomplir que
par trente ans.

2255. After prescription

by ten years bas been
renounced or interrupted,

prescription by thirty

years alone can be com-
menced.

9 Pothier (Bugnet), | Il eu est de môme de tout autre

Hyp., n^ 206, /possesseur qui a reconnu l'hypothè-

que. Quoique l'empereur Théodose eût établi la prescrip-

tion de trente ans contre l'action personnelle, par le défaut

du créancier d'en avoir usé pondant ce temps ; néanmoins,

le débiteur ou ses héritiers qui avaient acquis cette pres-

cription contre l'action du créancier, et qui possédaient des

biens hypothéqués à la dette, ne laissaient pas d'être sujets

à l'action qui résultait de cette hypothèque, et ils ne pou-

vaient en acquérir la prescription de trente ans contre l'ac.

tion personnelle, qui opère seulement une fin de non-recevoir

contre l'action, et n'éteint pas l'action personnelle, cette

obligation personnelle quoique destituée d'action, était suffi-

sante pour que l'hypothèque pûty accéder et se conserver

par quelque temps que ce fût.

Depuis, l'empereur Justin a ordonné que le débiteur et

autres, personnellement obligés, possesseur de la chose hypo-

théquée, pourraient opposer contre l'action hypothécaire la

prescription de quarante ans, contre le créancier qui n'aurait

point usé de son droit pendant ce temps.

Plusieurs coutumes, du nombre desquelles est la nôtre,

ont adopté la constitution de l'empereur Justin à l'égard

(1) Bruxellei. Janvier 1841 {Pasioritie. 1842.2. 329).



495

[ARTICLES l;2i)6, 2257.]

des hypothèques contractuelles, c'esUA-dire, qui naissent des
contrats devant notaires, et en conséquence el'es décident
que le débiteur st autres, personnellement obligés, prescri-
vent par quarante ans contre l'action personnelle hypothé-
caire, dont ils sont tenus envers le créancier.

Voyez Ferrière cité sur art. 2229.

Perrière, sur art. [nc.de Paris, ) Il faut déduire de la
Glose 6, n* 4, p. 358. j prescription de dix ou

vingt ans le temps des troubles, comme il a été jugé par
Arrêts des 22 May 1588. et 4 Mars 1600. remarquez par Mon
sieur le Prêtre Centurie 2. chapitre 6!. où il est observé, que
par le Traité accordé par le Roy à Monsieur le Duc du Maine
a!i mois de Janvier 1596. registre au Parlement le 9. Avril
ensuivant article 14 le temps qui avoit couru depuis le pre-
mier Janvier 1539. jusques au temps du Traité, ne pourroit
servir entre les personnes de divers party, pour acquérir la
prescription ou péremption d'instance.

2256. La preacription

de dix ans et les autres

moindres que celle de
trente ans peuvent être

invoquées séparément ou
avec cette dernière contre
une même demande.

2257. Aux cas où la

prescription de dix ans
peut courir, chaque nou-
veau détenteur d'un im-

2256. Prescription by
ten years and the other
lesser prescriptions maj
be invoked separately
against the same demand
together with that by
thirty years.

2257. In cases where
prescription by ten years
can run, eaca new holder
of an immoveable burth-
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ened with a servitude

charge or nypothec, may
be obliged to furnish a

renewal-title at his. own
cost.

Voyez Ferrière, cité sur art. 2242.

Poihier Int. au tit. 20, ) L'action d'interruption est celle

C. d'Orléans n" 53. Jque le créancier intente centre le

délenteur d'un héritage hypothéqué à sa créance, pour faire

déclarer par le Jugement qu'il y est hypothéqué.

Elle est appellée action d'interruption., parce qu'elle inter-

rompt le temps par lequel le détenteur auroit pu pies'î.ire la

libération de l'hypothèque dont son héritage est chargé en

le jpossédant comme franc.

Elle diffère de l'action hypothécaire en ce qu'elle ne tend

pas au délais de l'héritage, mais seulement à b faire déclarer

hypothéqué. De là naissent les autres différences, sçavoir,

t** que cette action peut être valablement intentée, quoique

la dette à laquelle l'héritage est hypothèque ne soit pas

encore exigible, et môme quoiqu'elle soit suspendue par une

condition ;
2" qu'on ne peut opposer contre cette aotion l'ex-

ception de discussion, ni les autres qu'on oppose contre

l'action hypothécaire, si ce n'est celle qui résulte de la

garantie.

Ferrière sur art. 99, C. de Paris, ) Ce titre nouvel produit
'^

5, p. 35 J quati'e effets considérables.

Le premier est, qu'il empêche et interrompt la-prescription.

Le deuxième, qu'il fait pleine etentiô/e pieuve de la rente,

principalement entre ceiuy qui le passe et celuy qui le

reçoit, et quelquefois entre tierces personnes.
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•

Le troisième, qu'il induit une action personnelle contre
le détenteur; et même une hypoteque sur tous ses autres
biens, pour les arrérages qui écherront pendant sa détention
et pour rentreten?ment de l'héritage.

'

Le quatrième, qu'il induit exécution parée, non seulement
sur l'héritage obligé à la rente, mais encore sur tous les
autres biens du détenteur.

M. sur art. 103, C. de P., ) Il n'en seroit pas de môme, si le
n» 7, p. 454 ) détenteur avoit passé titre nouvel

de la rente, car en ce cas il seroit tenu de payer tous les arré-
rages dûs tant pendant sa détention qu'auparavant, et il ne
seroit pas recevable pour s'en décharger, d'offrir les fruits
échus depuis sa détention, parceque le titre nouvel emporte
une uDligation personnelle et volontaire ex eontractu, comme
il a été jugé par Arrêt du 2 Avril 1602 remarqué par M.
Lottet lettre A. nombre 7 et par Brodeau num. 5.

M. obs. sur art. 120, C. de P., ) L'unique question qu'on peut
n«> 3, p. 454 J faire raisonnablement, est de

sçavoir si lorsque des héritiers ont passé titre nouvel d'une
i^nte où etoit cette faculté, ils on» interrompu la prescrip-
tien

: à quoy il faut apporter une différence en disant, que
s'il n'y a point eu de changement dans le titre nouvel, la
prescription n'est pas interrompue, videtur enim esse conti-
nmta possessio : mais si par le titre nouvel une rente du
denier quinze est réduite au denier dix-huit ou vingt, alors
la prescription est interrompue, parceque c'est unenovation,
non pas pour l'hypoteque, mais pour les arrérages, et c'est
«•omme s'il y avoit un autre titre pour posséder et jouir.

m

Id. sur art. 168, C de Paris, ) L'article 36 des arrestez porte
n"27ei28, p. 1154 )qne, les créanciers chirogra-

phaires d'un défunt, môme ceux qui n'ont qu'une simple
î"-? LoaaosB, Ba. vot, SO. jj
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action et les légataires ont hypoteque sur les immeubles de

l'héritier pur et simple, du jour qu'il a fait acte d'héritier,

en quelque manière que ce soit, même hors jugement, ou

sans le ministère d'un Notaire ou autre personne publique,

et prennent le pouvoir sur les droits et effets mobiliaires de

l'Lcrilier ; le tout tant à l'égard des immeubles que des meu-

bles jusqu'à concurrence de sa portion héréditaire, cet article

avoii été mis pour droit nouveau, ce qui ne paroît pas fort

nécessaire.

La raison est que le créancier du défunt peut pour sa s»':-

reté, auss.tôt qu'il est mort, poursuivre l'héritier, et le faire

condamner L lui payer et continuer sa rente, ou la somme

de deniers qui luy est due, à l'etiet d'avoir hypoteque sur ics

biens du jour de la condamnation, et luy faire passer litre

nouvel Je latente due par le défunt. Auquel cas l'héritier

oblige tous des biens du jour du titre nouvel ;
néanmoins

s'il y a plusieurs héritiers, et qu'en cette qualité il ait passé

titre nouvel, ses biens ne peuvent être obligez que pour telle

part dont il est hei ier, parce que l'obligation réelle ou

i'hypoleque suit la ^rsonùelle ; or comme la personne de

l'héritier n'est oblig personnellement que pour telle par.

dont il est héritier, aussi ses biens ne peuvent être (obligez

que pour cette portion, quoyque par inadvertance il n'en

eût point été fait mention dans le titre nouvel ;
néanmoins

si l'héritier avoit ^-oasenty que tous propres fussent affectez

et hypotequez pour toute la rente par une clause expresse,

par laquelle il dérogeast au droit qu'il auroit de ne s'obliger

qu'à une portion de la rente, il est sans doute, que l'obliga-

tion seroit valable ; mais s'il s'èioit oblige généralement au

payement de la rente et aux arrérages d'icelle, sans declarei

cxpressemest, qu'encore qu'il ne fût obligé personnellemen

que pour partie, néanmoins il consenioit être obligé pour le

tout, a titre nouvel étant relatif à l'obligation contractée

par cet héritier en cette qualité i l'adilion d'hérédité

par lequel n'étant obligé que pour une partie de la rente, i

ne seroit pas obligé pour davantage par le titre nouvel.



499

[ARTICLE 2268.]

SECTION IV. SECTION IV.

DB QDELQl 2SCB1PTI0NS DE
'NS.

2268. L'action en resti-

tution des minenrs pour
lésion ou pour réformation
des comptes rendus par le
tuteur et celle en rescision
de contrat pour erreur,
fraude, violence ou crain-
te, se prescrivent par dix
ans.

Ce temps court dans le
cas de violence ou de
crainte, du jour où elles
ont cessé ; et dans le cas
d'erreur ou de fraude du
jour oïl elles ont été dé-
couvertes.

Ce temps ne court à
l'égard des interdits que
du jour où l'interdiction
est levée, excepté quant
au prodigue ou à celui
auquel il a été donné un
conseil judiciaire. Il ne
court pas contre les idiots,
les furieux et les insensés,
quoique non interdits. Il
ne cou.'t à l'égard des mi-
neurs que du jour de leur
majorité.

OF CERTAIN PRESCRrPTIONS BT
TEN YEARS.

2258. The action ia
restitution of minors for
lésion, the action in reo-
tification of tutor's ao-
counts and that in rescis-
sion of con tracts for error,
fraud, violence or fear*
are prescribed by ten
years.

This time runs in the
case of violence or fear
from the day it ceased

;

and in the case of error or
fraud from the day it was
discovered.

The time ony runs with
regard to interdicted per-
sons from tfte day the
interdiction is removed
except for prodigals or
persons to whom a judicial
fid viser has been given.
It does not run Hgainst
idiote,madmen and insane
persons although not in-
terdicted. It does not run
aguinst minors until they
becorae of âge.
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* r V l^r'< l
^^^^ ^°"® '®^ ^^^ °^ l'action en nullité ou

* '

î en rescision d'une convention n'est pas limi-

tée à un moindre temps par une loi particulière, cett3 action

dure dix ans.

Ce temps ne court, dans le cas de violence, que du jour

où elle a cessé ; dans le cas d'erreur ou de dol, du jour oii

ils ont été découverts ; et pour les actes passés par les

femmes mariées non autorisées, du jour de la dissolution

du mariage.

Le temps ne court, à l'égard des actes f^its par les inter-

dits, que du jour où l'interdiction est levée ;
et à l'égard de

ceux faits par les mineurs, que du jour de la majorité.

» Cod. De temporibus in integrum, ) Supervacuam flifferen-

liv. 2, Ht. 53, L. 7, p. 373 ) tiara utilis anni in inte-

grum reslitutionis à nostra republica séparantes, sancimus

3t in antique Roma. et in hac aima urbe, et in îtalia, et in

aliis provinciis quadriennium continuum tantumraodô nu-

merari ex die, ex quo annis utilis currebat, et id terapus

totius loci esse commune. Ex differentia enim locoramali-

quod induci discrimen, satis nobis absurdum visum est.

Quod non solùm in minorum restitutionibus, (quibus utilis

snnus incipit currere ex quo vicesimisexti anni diesilluxeîit )

sed eiiam in majorum hoc idem adhiberi sancimus, ut et hic

pro utili anno memorata continuatio temporis observeturad

interponendam contestationem, finiendaraque litem.

§ 1. Et quemadmodùm omnis minor aetas excipitur in mi-

norum restitutionibus, ita et in majorum, tempus in quo

reipublicae causa adfuerînt, vel aliis legitimis causis, qu»

eteribuB legibus enumeratae sunt, fuerint occupati, omne

excipiatur; et non absimilis sit in hac parte minorum et

majorum restitutio.

Dat. calend. septemb. Constantinop. post consulatum Um-

padii et Orestae w. ce. Gonss. 53 1 . (Imp. Jostinunus) .
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Ibidem
J

Voulant abolir de la jurispru-
Trad. de M. P. A. Tissot. ) den e de notre empire l'inutile dis-
tinction de l'année utile, nous ordonnons que dans l'ancienne
Rome comme dans cette capitale, dans l'Italie comme dans
les autres provinces, on jouisse de l'espace de quatre années
pour intenter l'action en restitution en entier; que ces quatre
années commencent à courir à comnter du jour auquel corn-
mençait à courir l'action utile, et que ce délai soit accordé
à tous ceux qui y auront droit, sans distinction du pays
qu'ils habitent; car il nous paraît absurde qu'on conclue
des distinctions de la différence des lieux. Ce délai doit être
non-seulement accordé à l'égard des restitutions en entier
des mineurs, pour qui l'année utile courait du premier jour
de leur vingt-sixième année, mais encore à l'égard de celles
des majeurs

;
et nous ordonnons que pendant ce délai l'acticd

soit intentée et le procès terminé.

? 1. De la même manière qu'à l'égard du délai que nous
venons de fixer, pendant lequel on peut intenter l'action en
restitution en entier, on excepte l'âge de minorité des mi-
neurs, on doit excepter, à l'égard des majeurs, le lems pen-
dant lequel ils ont été absens pour cause de la république,
ou pour d'autres causes légitimes détaillées dans les ancien-
nes lois

;
el, à cet égard, la cause des majeurs est semblable

à celle des mineurs.

Pendant les cal. de septemb. à Constant, après le cons. de
Lampadiusetd'Oreste. 531. (fimp. Justinhn).

* hambert, p. 577, Ord. de Loui» XII sur rêfor- } Les actions
mation de Injustice, Juin 1510, art. 46. S en rescision

se prescrivent par dix ans.

* 12 Isambert, p. 628, Ord. de F)rs. 7, août ) Nous voulons
1539, sur le fait de la justice, art. 134 ) osier aucunes dif-

ficultés et diversités d'opinions, qui se sont trouvéez par ci-
devant sur le temps que se peuvent faire casser les conlraclf
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faits par les mioeurs; ordonnons qu'après l'âge de trente-

cinq ans parfaits et accomplis, ne se pourra pour le regard

du privilège pu faveur de minorité, plulost déduire ne pour-

suivir la cassation desdits contrats, en demandant bu en

défendant par lettres de relievement ou restitution ou autre-

ment, soit par voie de nullité (pour aliénation des biens im-

meubles faite sans décret ni authorité de justice) ou your

lésion, décept'on, ou circonvention, sinon, ainsi qu'eu sem-

blables contracts, seront permis aux majeurs d'en faire pour-

suive par relievement ou autre voie permise de droit.

^'Domat,liv.3,tU.l,} Les rescisions et restitutions en

sec. 4, p. 273 ) entier se prescrivent par dix ans, sui-

vant l'Ordonnance de 1510, article 46, et de 1535, c. 8, art. 30

ainsi qu'Usera remarqué dans le Préambule de la Section 1

du Titre des Eescisious.

Id. liv. 4, tit. 6, ) La rescision ou restitution en entier est

5ec.t,n»1 lun bénéfice que les Loix accordeat à celai

qui a été lezé dans quelque Acte où il a été partie, pour le

remettre au même état où il ait été avant cet acte, s'il y en

a quelque juste cause a.

8ub hoc titulo plurifariam praetor hominibus vel lapsis, vel circum-

scriptis snbvenil, l. 1. (f. de in i:it. rest. Omnes in integrum reslitutiones

causa cognita à prœtore promittuDtur. 1.3, t
'

On a expliqué dans le préambvle de ce Tilre, la différence qu'il peut

y avoir entre la restitution et la rescision.

* Ancien Denizart, v* Rescinuant, 1 l. La rescision que daris

p. 282, n" 1, 14 à 18 incl. ) [notre usage nous confon-

dons avec la Tesiilution en entier, seulement admise dans le

droit romain,] est un bénéfice que les loix accordent à celui

qui a été lésé, et par le moyen duquel il peut se faire remet-

tre au mAme état où il étoit avant l'acte qui contient la lésion,

b'il y en a juste cause.



503

(ARTICLE 2258.)

14. Dans l'ancien droit, le bénéfice de restitution pour
minorité devoit être irapétré dans Tannée qui suivoit la ma-
jorité, et les majeurs dévoient se poui voir dans l'année de
la date des actes contre lesquels ils réclamoient ; mais Jus-

tinien a étendu ce terme jusqu'à quatre ans.

15. Louis XII, par une ordonnance donnée au mois de
juillet 1510 (article 46), a prorogé le temps de la restitution

jusqu'à dix ans, tant en pays de d. oit-écrit que coutumierj
et François premier a ordonné que toutes rescisions de con-

trats n'auront lieu après 10 ans. [Voyez l'ordonnauce de
François premier à Ys-sur-Thille, de 1535, chapitre 8, arti-

cles 29 et 30; et celle de i539, (dite VillersGotrets,) article

134.1

16. Depuis ces ordonnances, on tient pour maxime géné-
rale en France, que les mineurs ont dix ans depuis leur ma-
jorité par la voie de lettres de rescision, contre les actes par

lesquels ils se prétendent lésés; l'ordonnance de 1539 en
contient une disposition textuelle et précise dans l'article

134. On suit le môme principe pour les majeurs, c'est-à-dire,

qu'ils sont reçus au bénéfice de restitution (lorsqu'il y a lieu)

en réclamant dan» les dix années de la date de l'acte, par

lequel ils se prétendent lésés.

17. Néanmoins 1. : arrêts ont jugé que, quand là restitution

est fondée sur la fraude et sur le dol, les dix ans ne courent
que du jour que la fraude a été découverte. L'ordonnance
de 1510 porte en efifet, que les 10 ans ne commencent à courir
" qu'à compter du jour que les actes auront été faits ; et que
" la cause de crainte, violence ou autre cause légitime, em-
" péchant de droit ou de fait la poursuite des rescisions, a
' cessé ". Voyez deux arrêts rendus les 27 mai et 17 juillet

1672, qu'on trouve au journal du palais.

18. [L'ordonnance de 1510 qui vient d'être citée, portant

que les 10 ans pendant lesquels les mineurs comme les ma-
jeurs sont reçus au bénéfice de restitution lorsqu'il y a lieu,

ne courent que du jour que la cause de crainte ou d'autre
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légitime empêchement a cessé
;
j'estime aussi, par les mêmes

raison!!, que tant que la femme qui a contracté en minorité

une obligation conjointement avec son mari, a été sous sa

puisi^ance, et ijue le créancier n'a point fait de poursuites, le

temps des 10 aniiâes écouléeu depuis la majorité de la femme,

ùe peut lui être opposé. Ce n'était pas à elle à aller au-de-

vant de l'action du créancier qui ne demandoit rien ; consé-

quemment si à l'époque de la viduité de la femme, les 10

années depuis sa majorité étaient écoulées et au-delà sans

qu'elle eût encore pris de lettres de rescision contre l'obliga-

tion que son mari lui aurait fait contracter pendant sa mino-

rité, elle pourroit toujours vab.blement en prendre, le temps

fatal des 10 ans ue devant courir que du jour où elle a cessé

d'être sous la puissance de son mari.]

* Meslé, Tr. des Minorités^ ) 9. Le droit d'être restitué qui

c/i. 14, n''9a\A J appartient aux mineurs passe à

leurs héritiers ou successeurs, L 18, § 5, fF. De minoribus.

Le tems que les mineurs ont pour se faire restituer, dure

pendant toute la minorité, et depuis la majorité ils n'avoient

ancifinnempnt qu'un an; c'est-à-dire depuis 25 ans jusqu'à

26. C'est conformément à cet ancien droit que l'article 71

de la très-ancienne Coutume de Bretagne borne à un an

depuis l'âge de 25 la faculté de se faire restituer pour mino-

rité.

Si les héritiers du mineur sont majeurs, le tems court

contr'eux du jour qu'ils sont devenus héritiers s'ils sont

mineurs, il ne court que du jour de leur majorité, L. 5, C.

De tempor. in integ. restiî. C'est ce qui fait dire au Juriscon-

sulte dans la Loi 19 De minoribus, que les héritiers du mineur

ont quelquefois plus d'un an pour être restituez, quand leur

âge le demande ; car alors le tems de la restitution ne court

qu'après qu'ils ont atteint vingt cinij ans, Interdum tamen

svfcessori plus quùm annum dabimus, ut est Edicto expressum,

si forte xtas ipsius subveniat : nam post annum vicesimum
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guintum habebit legttimum tempiu. L'Empereur GonsU ^tio
par sa Coaslitution, qui est la Loi 2 au Gode Theodosien, tit.

De intégra restitutione, liv. 2, accorda cinq ans dans Rome,
quatre ans dans l'Italie, et trois ans dans les Provinces. Jus-
tinien par sa Gor.stitution, qui est la Loi 7 et dernière au G.
De temforibus in integ. rettit. ôta cette distinction, et déter-
mina le tems pour se faire restituer à quatre ans, à compter
depuis l'âge de vu.gl^jinq ans accomplis. L'Ordonnance de
1539, art. 134 a étendu le tems de la restitution à dix ans, à
compter du jour de la majorité de 25 ans. Quand la resti-

tution est demandée contre un acte passé par le tuteur les
dix ans ne courent que du jour que l'acte est venu à la con-
noissance du mineur depuis sa majorité, A die notitia, comme
dit M. Louet, J. G. n. 11. Le Recueil des Décisions de Droit,
suivant la Jurisprudence des Pays de Droit Ecrit, par ordre
alphabétique sur le mot mineur, page 508, col. 2, contient ce
qui suit. La prescription de dix ans ne court contre le mi-
neur pour ce qui concerne les traitez qu'il n'a point faits que
à die notitia. Ainsi elle ne court pas à l'égard des actes faits
par son tuteur, que du jour de la reddition du compte qui
lui a étf" rendu, et qui lui en a donné connoissance, Raviol,
tjm. 2, quest. 236. Ge i. ne Auteur, quest. «31, no. 23, dit
que les dix ans ne peuvent être opposez au mineur qui
reclame ses biens, que dans le cas qu'il a lui-même fait l'alié-

nation sans formalitez
;
que si elle a été faite par un autre

il y a trente ans. L'Auteur du Traité des Prescriptions sui-
vant l'usage du Gomté de Bourgogne, partie seconde, oh. 8,
pag 175 et 176, dit qu'on copfond ordinairement les actions
en restitution, et en rescision. Les rescisions naissent des
contrats que l'on a faits par crainte, ou dan« lesquels on a
été trompé ou lezé. Les restitutions dérivent des faits qui
ont empêché d'agir ou d'user de son droit, comme font l'ab-

sence et l'ignorance. Quant aux rescisions, elles duroient 30
ans, parcequ'elles naissoienl des contrats qui produisent des
actions personnelles; ce délai a pa-u trop long, et le Roi a
bien voulu nous donner un Edit au mois de Juillet 1707,
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pour les réduire à dix ans, conformément aux Edits qui

avoient été faits pour le Royaume sur cette matière. Ce

senties paroles de cet Auteur; mais cette distinctioa n'est

fondée fur aucun texte de Droit; aussi l'Auteur n'en cite

aucun. Elle yecoi». d^s Docteurs, et étoit le fondemen; de

ce qui se pratiquait avant l'Oruonnance de 1510. On trouve

dans la liasse des Accords du Parlement de 1459 au 28 Juil-

let 1460, Concord. Vj"ij. l'inlerinement des Lettres de Res-

cision pour lézion d'outre moitié prises quinze &ns après 1»

vente d'une maison, sise à Paris rue de Galande, au carre-

four Saint Severin. L'Auteur dit qu'il ne stifBrait pas d'avoir

exercé l'action en rescision dans les dix ans, ni même d'avoir

levé des Lettres, si l'on n'en avoit pas demandé l'interine-

menl, et assigné pour le voir ordonner avant que le délai de

10 ans soit écoulé. 11 cite un Arrêt de son Parlement du 23

Janvier 1723. Lie Recueil des Décisions par ordre alphabéti-

que sur la Jurisprudence des Pays de Droit Ecrit, dit aussi

que pour empêcher la prescription de dix ans, il faut non-

seulement que les Lettres ayent été impetrées dans cet espace

de tems, mais encore qu'elles ayent été signiiiées à la partie

avec assignation : il cite le Journal du Palais, tom. 2, pag.

492, Graverol, pag. 268, Galtier sur les Insiit. liv. 4, pag. 49,

ces dix ans commencent à courir régulièrement du jour du

contrat, &c. Mais, ajoute-t-il, ii faut observer que "'3 Juris-

i,rudence a changé, et qu'aujourd'hui il suP" de faire assi-

gner dans les dix ans, quoique les Lettres soient impetrées

après ce temps. Ainsi jugé au Parlement de Toulouse par

les Arrêts des deux Septembre 1700, 14 Juillet 1728, tt 4 Mai

1728, 4 Mai 1735, ce dernier rendu au rapport de Monsieur

de Montsarrat.

11. La restitution é 9ù*. un moyen de renouveler une

affaire ou une cause, tt de se relever de l'effet d'une Loi ou

de quelque acte émané de la puissance publique, l'appel

peut être mis au rang des restitutions; mais l'appel est un

moyen ordinaire, au lieu que la restitution est un secours

extraordinaire qui n'est accordé qu'au défaut d'autre voie,
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L. 16, ff. De minoribus : cependant le mineur dans le Droit
Romain pouvoit se pourvoir contre les jugemens, o<i par

restitution, sed et in judiciis subvenUur, sive dum convenitur,

captus sit, L. 7, § 4,^. De minoribus. Il y a un titre au Code
Si adversus rem judicatam in integrum resHtutio posluletitr. La
restitution opérait au profil du mineur, ce que l'appel faisoit

au profit du majeur, Prxses Provincis minorem in integrum
restituere potest, etiam contra suam vel decessoris sui senten-

tiam : quod enim appellatio interposita majoribus prxstal, hoc

beneficio xtatis consequuntur minores, L. 42, De min. Le mi-

neur pouvait même être relevé du défaut d'avoir interjette

appel dans le tems, à l'effet de pouvoir appeler, quand il le

demandoit, Item si non provocavit, intra diem sbvenilur, ut

provocet : finge enim hoc desiderare. L 1,% ^^,ff. De min. Il

étoit restitué contre le*» défauts, au lieu que les majeurs ne
l'étoient que quand ils montroient qu'ils avoient eu juste

sujet de faire défaut, Item et in eremodieiit " bvenitur

Constat autem omnis xfatis hominibus renaura'ione,. eremo-

dicii prxstari, si se doceant ex jusla causa abfuisse, dtcta L. 7,

§ 12. En Fiance où le pouvoir d'interjetter en appel est

beaucoup plus étendu que dans le Droit Romain, on suit en
ce point U disposition de la Loi 16 ff. De min. c'est-à-dire

qu'on n'admet poin' ;a restitution pour cause de minorité

contre les jugemens qui sont sujets à l'appel. Les mineurs
ue sont reçus opposans à l'exécution des jugemens par défaut

que comme les majeurs. Le défaillant peut faire rabattre le

défaut pris à l'audience contre lui, en se représentant à la

même Audience avant qu'elle soit levée, Confestim autem pro

tribunali te sedente adiit : existimari potest, nor. sud culpâ, sed

parûm exauditd voce prxconis desuisse, ideoque restitui potest,

L. 7, /f. De in integ. restit.

L'art. 2, du lit. 35 de l'Ordonnarce de 1667, permet de se

pourvoir par simple requête contre les Arrêts où l'on n'a pas

été partie, ou qui ont été donnez sur simple requête. L'art. 5

permet à tout défaillant de se pourvoir par simple requête

contre les Arrêts rendus faute de se présenter, ou en l'Au-
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dience faute de plaider, pourvu que la requêt soit donnée
dans la huitaine du jour de la signification de l'Arrêt. C'est

ce qu'on appelle Opposition a l'exécution des jugera'^ns par
défaut, que la pratiqie du . sssort du Parlement de Paris a

étendu aux Sentences sujettes à l'appel, quoique l'Ordon-

nance ne l'accorde que contre les Arrêts non sujets à l'appel.

Or suivant la Loi 75, fT. De judiciis, le Juge de l'opposition

peut reformer le jugement par défaut, quand il trouve que
e demandeur qui l'a obtenu n'a pas exposé vrai. Au reste

la voie pour se faire restituer contre un Arrêt, c'est la

requête civile qui est accordée aux majeurs aussi-bien qu'aux
mineurs, mais d'une manière plus étendue en faveur des
mineurs, La Loi 17, ff. De minortbus, donne la différence

d'entre l'appellation et la requête civile, qui est que l'appel-

lation contient la plainte de l'iniquité de la sentence, et la

requête civile dontient b, demande du pardon de la propre
faute, ou l'allégation de la tromperie de la partie adverse,

Appellatio quidem iniquitatis sentenlis querelam : in '<ntegrum

vero restitutio, errori.i rvroprii venix petitionem, vel adversarii

cireumvenlionis uUegationem continet. L'Ordonnance de 1667,
tit. 35, art. 34, énonce les différentes ouvertures qu'elle

accorde aux majeurs pour se pourvoir par requête civile

contre un Arrêt. La première c'est le dol de la partie adverse
et la dernière, s'il y a des pièces décisives nouvellement
recouvrées et retenues par le fait de la partie. La plupart

des autres moyens regardent la forme ; ainsi l'Ordonnance
ne sépare pas l'erreur du dol ou du moins du fait de la

partie adverse à l'égard des majeurs. Quant aux mineurs,
il est dit dans l'article 35, Que l'Eglise, les communautez et

les mineurs sont encore reçus à se pourvoir par requête
civile, s'ils n'ont été défendus, ou s'ils ne l'ont été valable-

ment. Cet article réserve au mineur pour moyen de requête
civile toutes sortes de moyens, soit de fait, soit de droit,

pourvu qu'ils n'ayenl point été allègues dans le premier
jugement : c'est ce que dit la Loi 36, ff. De min. Minor.

vigenti quinque annis omissam allegationem per in integrum
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restitutimis auxilium repetere potest. Ainsi le jugement par
défaut est sujet à un moyen presque indubitable de requête
civile pour un mineur. Les six mois pour obtenir requête
civile ne courent contre les mineurs que du jour de la signi-
fication qui leur a été faite de l'Arrêt à personne ou dimi-
cile depuis leur majorité, Ordonnance, tit. 35, art. 5.

12. Le tems pour prescrire la faculté d'appeler, ou de
prendre Requête civile, ne court contre les ^.neurs que
depuis leur m jorité de vingt-cinq ans. On ne peut appeler
qu'une fois du même Jugement; mais comme il y a plu-
sieurs degrez de Jurisdiction, on peut interjettcr autant
d'appellations qu'il y a de degrez de Justice avant que d'ar-

river au Souverain. La Loi 38, £F. De minoribus,en fournit
un exemple dans le cas d'une mineure, qui après avoir perdu
devant le Préteur et devant le Préfet de la Ville, avoit
appelle à l'Empereur, Victa tam apud Prsetorem quàm apud
Prsefectutn urbi provccaverat. On ne peut se faire restituer

qu'une fois, InCegri restitutio plus quàm semel, non est decer-
nenda; ideoque, causa cognitd, decernitur. Paulus, lib. 1. Sen-
tent, tit. 7, § 2. C'est la disposition de l'arL 41, du tit. 35, de
l'Ordonnance, qui déclare non-recevable à se pourvoir une
seconde fois par Requête civile, celui qui en a une fois été
déboulé. Cependant si c'était un tuteur ou curateur qui
eût été débouté d'une Requête civile qu'il avoit prise pourses
mineurs comme le tems de prendre Requête civile ne se pres-
crit contre les mineurs que depuis leur majorité, rien n'em-
pêcheroit qu'ils ne pûssentdc nouveau prendre Eequôtecivile,
s'ils avoienl de nouveaux moyens à proposer qui auroient été
omis dans la pi-emiere instance, LL. 2 et 3, Cod. jt s^ius in
integrum restitutio postuletur. Le principe de cehx c'est que
le mineur pendant sa minorité par son fait ne préjudicie
point à son droit; il peut changer plusieun» fois de volonté,

sans que le changement de volonté lui ôte le pouvoir de
choisir ce qui lui est plus avantageux. Quand après avoir
renoncé à une succession il s'est fait restituer, et s'étant

porté héritier
; il s'est immiscé ou a géré, il peut derechef se
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faire restituer contre la qualité d'héritier, et renoncer, Resti-

tutus autem, cum s( hereditaii misceat, vel eam adeat, quàtn

repudiavit, mrsus restitui poterit, ut se abstinent : et hoc re*.

criptum ' responsum est, L. 7, § 9, /f.
De minor. Ainsi un mi-

neur ayant obtenu jugement qui le restituoit contre la vente

d'un fonds à la charge de rendre le prix, peut se désister du

Jugement, sans que l'acheteur puisse le forcer à reprendre

le fonds et à rendre le prix, parcequ'il est permis à un chacun

de ne point user de ce qui a été introduit en sa laveur, Quia

unicuique licet contemnere hxc qux pro se introducla sunt, nec

queri poterit venditor, si restitutus fuerit in eam causam, in

qua se ipse conUitvit, et quam mulare non potuisset, si minor

auxilium Prsitoris non implorassel, L 41, ff. De min. Cette

liberté qu'a le mineur de - Ranger de volonté en se faisant

restituer plusieurs fois, ou eu n'exécutant point le jugement

de restitution iju'il a obtenu, ne dure que pendant la mino-

rité; car depuis qu'il ost devenu majeur il ne peut plus

changer. Brodeau sur Louet, 1. C. sommaire 37, n. 7j rap-

porte un Arrêt du 8 Août 1605, qui condamna un homme à

exécuter un Arrêt intervenu en 1603 pendant sa majorité, et

lequel enterinoit ses Lettres de Rescision contre un contrat

de vente en remboursant par lui le prix.

13. La Loi 8, au £F.
'

• in integrum reslitutionibus, met une

différence entre les mineurs de 25 ans et les absens pour le

public, en ce que les mineurs peuvent se faire restituer

contre un |Ugement, jnoiqu'ils ayent été défendus par leurs

tuteurs ou curateurs, au lieu que la restitution n'est accor-

dée aux absens pour le public, qu'à l'effet seuleme.'* de leur

permettre d'intorjetler appel : c'est que le tems pour appeller

n'étant que de huit ou dix jours, la prescription de la faci é

d'appeller auroit pu être facilement acquise contre les absens

pour le public. Ainsi la restitution qui étoit aecordèe aux

absens pour le public étoit proprement un relief de pres-

cription.

14. Dans l'ancien Droit la prescription couroit contre

toutes sortes de personnes, sauf aux mineurs à se faire resti-
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tuer. Cela fut changé par la Constitution de Justinien rap-

portée dans la Loi 5, au Code. In quitus causis in integrum
restitutio necessaria non est. Cette Conetitution ordonne que
les prescriptions temporelles, c'est à-dire moindres de 30 ou
40 ans, ne pourront courir contre les mineurs pendant leur
minorité. Elle veut que les prescriptions de 30 ou 40 ans
demeurent en leur éld. La Loi Sicut in rem 3, au Cod. De
prxscrip. 30 vel 40 an/*or. qui établit la prescription de 30 ans,

ne veut pas qu'elle ait lieu contre les pupilles, mais elle lui

donne cours contre les mineurs qui ont excédé l'âge de pu-
pillarité, et qui ont passé de la puissance de tuteur sous celle

de curateur. Bariole sur la même ' oi 5, Cod. In quitus

causis, n. 11, dit que la prescription de 30 ou 40 ans ne court
point contre les pupilles. A l'égard des mineurs qui sont au
dessus de l'âge ae pupillarité, il distingue : Si la prescription

commence de leur tems. comme elle ne peut llnir que long-

tems après leur majorité, et môme après le t'^ms pour se

faire restituer, elle court contre les mineurs saij espérance

de restitution. Si la prescription commencée avec les majeurs
finit pendant la minorité de leurs successeurs, le mineur
peut se faire restituer contre la prescription. Le Traité des
prescriptions suivant l'usage de Franche-Comté partie 3»,

ch. 1, p. 240 enseigne que le Parlement de Franche-Comté,
accorde aux mineurs la restitution contre la prescription de
30 ans, et que c'est la Jurisprudence des Parlements d'Aix,

do Grenoble et de Toulouse. Il reconnoît p. 241 que la Cou-
tume de Paris a pris sur cette question un parti fort sage

;

c'est de ne faire courir la prescription de 30 ans (art. 118)

qu'entre âgés et non-privilegiés, d'où suit qu'elle est suspen-
due ûar.s cette Coutumt pendant tout le tems de la minorité,

et il est en effet plus naturel de la suspendre que de la lais-

ser courir avec l'espérance de la restitution. Le Parlement
de Paris le juge de même pour le pays de Droit Ecrit de son
ressor: Henris et son Comment, tom. 2 liv. 4 quest. 21. Celui
de Bourgogne a pris le môme tempéramment, Taisant, tit. 14
n. 16. L'Auteur des Notes sur la Peirere, I. p. n. 68 dit aussi
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que c'est l'usage du Parlement de Bordeaux. De ce que dit

cet Auteur on peut conclure que le p-vii le plus sage qui est

aussi l'usage le plus généralement reçu, est que la minorité

interrompt toute prescription, si ce n'est en certains cas

axcei^ tez, qui sont la péremption d'instance, le décret et le

retrait lignager.

,

I
596. La demande en nullité ou

] en rescision peut être proposée

* 7 Touiller, Obligations,

n» 596 à 617 me/,

par voie d'action ou par voie d'exception. Par voie d'action,

lorsque celui qui demande la rescision, n'ayant plus la pos-

session de la chose litigieuse, est obligé d'agir en justice

pour se la faire rendre.

Par voie d'exception, lorsqr.'il on est demeuré possesseur,

et que, pour s'y 'maintenir contre celui qui demande l'exé-

cution du contrat, il en propose par exception la nullité ou
la rescision. Il faut bien remarquer ces deux manières de
proposer la nullité ou la rescision

; car l'action est tempo-

raire et l'exception perpétmlle.

597. Le temps dans lequel l'action devant être formée
n'était point autrefois le môme pour l'action en nullité et

pour l'action en rescision. La plupart des docteurs (1)
tenaient pour maxime que les nullités absolues ne pouvaient
être couvertes par lucunc 'prescription, pas même par la

prescription de cent ans, lorsque le titre paraissait, parce

qu'il, détruisait, avec tous ses avantages, la présomption de

propriété, qui résulte d'une possession aussi longue, en dé-

couvrant le vice de son origine.

Or, comme personne ne peut changer ni la cause et le

titre, ni la qualité et les vices de sa possession, comme elle

continue toujours telle qu'elle a commencé, môme dans la

personne des héritiers de ses héritiers, m i/vSmium, quelque

(I) Voy. Dunod, Thitl^ des fretcriptioM, pag. 47 et auiv., et les an-

tours qu'il dte.
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bonae foi qu'ils aient eux-môties (1), on en concluait qu'ilsnB pouvaient jamais prescrire tant que le titre paraissait •

Mehus est non ostendere til^^um quàm ostenCere vuiosum
'

Cetan, abuser étrangement d'un principe abstrait, vrai enu.-môme, ma.s dont les conséquences, aussi éloignées por-teraœnt le trouble dans la société, et rendraient ils prop'^!
tés incertaines. Aussi n'appliquait-on celte rigueur de pria-cipes qu'aux nullités absolues.

«urueprio-

On ne révoquait point en doute que les nullités relativespeuvent se prescrire par le laps de trente ans
On pensait que les actes frappés^d'une nullité seulement

relative, éta.ent translatifs de propriété, lorsqu'ils aS
été su.vis de tradition. Ils formaient un titre putatif ou cooré, à l'ombre duquel l'acquéreur pouvait se croire prop, I
taire et posséder de bonne foi (Dunod, pag. 48).

Le Gode a voulu remédier aux incoLvéniens de l'ancienne
jurisprudence, et assurer autant qu'il est possible la paix de!
familles, le sort des contractans et la tranquillité de leu
héritiers, en l.autant à dix ans la durée de l'action en nuN

C'était le temps fixé dans l'ancienne jurisprudence fran-
ça.se pour la durée de l'action en rescision A Rome eUene durait qu'un an, suivant le droit du prêteur. donUa ma-gistrature n'était qu'annuelle. Jusunien en étendit la Zrée^à quatre ans. Leg. 7, Cad. de temporitus in integ. rj^

m. Il paraît qu'en France la durée de l'action en resci8.on était autrefois de trente ans, puisque Louis xîl danune ordonnance donnée à Lyon au'mois de "r;"^ 'o,t
46, la limita à dix ans. afin que les domaines et propr étésdes choses ne soient incertaines et sans sûretél mat

^0, PothiT. 7^-aUé <U la possession, n. 5. et suiv.. et les .«teu. ,u'ii

DRLoBiiiriB, Bîs. VOL. 20.
33
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François 1er., dans son ordonnance du mois d'octobre

1585, chap. 8, art, 30, répéta cette disposition, toujours par

les mêL.es motifs. Malgré ces deux ordonnances, les opinions

se divisèrent encore.

On prétendit que l'action durait trente, ans, si elle était

intentée par voie de nullité: on voulait aussi accorder trente

ans aux mineurs depuis leur majorité, lorsqu'ils fondaient

leur action en même temps sur la nullité et sur la lésion,

François îer. trancha ces difficultés par l'art. 134 de l'ordon-

nance de Villers-Cotterets, du mois d'août 1539, par laquelle

il ordonna qu'après l'âge de trente-cinq ans parfait et accom-

pli, le majeur ne pourrait plus déduire ni poursuivre la cas-

sation des contrats faits en minorité, en demandant ou en dé-

fendant, soit par voie de restitution, ou autrement soit par

voie de nullité. ( Voy. les notes de Dumoulin et la paraphrase

de Bourdin sur cet article).

599. Le Gode a consacré les dispositions de l'ancienne lé-

gislation, en ce qui concerne le délai de dix ans, qu'il a

étendu à toutes les actions en nullité sans distinction.

" Dans tous les cas, dit l'article 1304, où Cc^tion en nullité ou

" en rescision d'une convention n'est pas limitée à un moin-

" ire temps par une loi particulière, celte action dure dix

" ans.

Remarquez ces expressions, dans tous les cas. Ainsi, le

Code ne distingue point si la nullité est absolue ou relative,

si elle provient de telle ou telle cause. Il en fixe pour tous

les cas la durée à dix ans, afin d'assurer la stabilité des tranj

sactions et la paix des ramilles.

Aux termes de l'art. 637 du Code d'instruction criminelle,

l'action publique et l'action civile, résultant d'un crime,

même de nature à entraîner la peine de mort, sont prescrites

par le laps de dix années : à plus forte raison l'action en

nullité d'une obligation qui a une cause illicite doit être

prescrite par le môme délai.

600. Mais le Code a rejeté, et avec raison, la disposition

de l'ordonnance de 1539, qui paraissait borner à dix années

m
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^exception, de même que Vaction en nullité ou rescision. Il
faut bien remarquer que ce n'est que raction dont la durée
est limitée à dix ans.

L'exception est perpétuelle. Supposons que j'ai consenti
à Gaius un billet de 3,000 fr., par violence ou dol. II laisse
écouler douze ans sans former sa demande. Je suis fondé à
lui opposer l'exception de dol ou de crainte, et à conclure
que le billet soit rescindé ou annulé.
Supposons encore qu'une femme ait vendu son bien sans

autorisation. Si l'acquéreur . possédé pendant dix ans
depuis la mort du mari, la femme est irrévocablement dé'
chue de l'action en nullité; mais si elle est dememée en
possession, si le contrat n'a point tu d'exécution, elle pourra
perpétuellement se prévaloir de la nullité de l'acte oour con
server la chose aliénée.

Aucun laps de temps ne peut empêcher celui contre qui
Ion forme une demande fondée sur un titre, de soutenir
qu 11 est nul, et de conclure à ce qu'il soit annulé ou rescin-
dé. Ceci s'applique à tous les cas de rescision pour ouelaue
cause que ce soit.

-^ -^ h

Il paraît même que la disposition de l'ordonnance de 1539
qui limitait à dix ans après la majorité la durée de l'excepi
tion, aussi-bien que la durée de l'action eu nullité ou en ref
cision du mineur devenu majeur, n'a jamais été suivie eu ce
pomt. Dumoulin l'avait sévèrement, mais justement censu-
ree, In hoc tntqua est constilutio, disait-il.

La maxime constante et reçue depuis long-temps est donc
que, SI l'action en nullité ou en rescision est temporaire
exception est perpétuelle. C'est le senc de la règle qui dit •

Quœ lemporalia smt ad agendum, smt perpeixui ad excipien-
rfum.. Ou, comme disent quelques autres : Tant dwre la de
mande, tant dure ^exception. Cette règle, dit Bretonnier (Il
est triviale au palais.

'

(I) Sur Henrys tom. If, liv. 4, queat. 64. Cette môme règle est expli-quée pari mbert. dans son /f.c/uWd/on, vo. Bxcbp.o.. par Papor^
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Elle est tirée de la loi 5, § 6, /f.de doii mali exceptione, 44.

4, où ie jurisconsulte de Paul dit: Non sieut de dolo actia

eerto lempore jinitur, ità eliam exceptio eodem tempore danda,

est, num hœc perpétua competit : (1) Il en donne celte raison :

Cùm actor in sud potestate habeat, quando utatur suo jure, is

autem cum quo agitur non habeat potestatem, quando conve-

niatur. Le demandeur a la faculté d'intenter son action, et

d'appeler son adversaire en justice quand il lui plaît ; mais
il n'est pas au pouvoir de l'autre partie d'être appelée quand
elle le veut.

D'un côté, on ne peut obliger personne d'agir en justice.

C'est une maxime fondée en raison, et consacrée par les lois

romaines. Nemo invitus agere cogatur Loi unique, Cod., lib.

4, tu. 7

Le débiteur ne peut priver son créancier du droit d'agir

quand il lui platt (2). Les tribunaux n'ont point été institués

pour ordonner aux citoyens de plaider, mais pour prévenir

(t; La loi 5, Cod. de excepL, 8, 36, ditaussi : Licèl undè vi inlerdidum

intrà annum locum liabeai, lainen exceplione perpétua succurri ei qui

pur vim expulsas est.

I
i

(2) Les interprètes font une exception à ce principe, dans le cas où

pour dilfamer un citoyen, pour nuire à sa réputation ou à son crédit, une

personne se vante d'avoir contre lui des actions à exercer. Ils fondent

cette exception sur la loi diffamari 5, Cod. de ingen et manum., sur la-

quelle voy. Voët, in tit.,
If. dejudic, n. 20, ?1 et suiv. On pouvait faire

fixer un délai dans lequel le diffamateur était tenu d'exercer ses actions

aous peine d'en être déchu, et d'ôtre condamné au silence. Dans nos

usages, il faut conclure aux dommages et intérêts résultant de la diffa-

mation. C'est au défendeur à exercer ses actions, s'il croit l'avoir ù faire.

Ce n'est donc point pour le contraindre à exercer ces actions, mai'» pour

le faire condamner aux dommages et intérêts résultant, du fait de la

diflamation, qu'il faut l'appeler. Il n'est pas douteux aussi que ce'ui

MBtre lequel une violence aurait été exercée pour lai extorquer un bil'et,

aurait le droit d'agir pour s'en plaindre, et pour se faire rendre le billet

qu'il a donné, caulionem vel obligationem condicere. Voy. Uç. l.ff.de

e»ndicl.sine cdusd, 12, 7 ; leg. 3, Cod. de postuL, 2. 6. Il en est de aôaie

dans plusieurs autres cas.
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les procès, s'il est possible, sinon pour les juger. La retenue
de celui qm redoute les procès est louable, dit Ulpien, leg.
4, s 1, //. de aliénât judicii mutandi causa factis, 4, 7
D'un autre côté, celui qui possède n'a rien à demander,

tandis qu il n'est pas troublé dans sa possession. Son excep-
tion ne peut donc se prescrire

; car c'est ui.. règle générair
que la prescription ne peut courir contre celui qui ne peuJ

Ainsi, la prescription ne commence contre l'exception que
du jour où l'action a été intentée. Ce qui s'applique à toutes
les exceptions que Henrys, vbi^prd ,appelle u«(r<Jm/«, c'esU
a-dire qui sont inhérentes au contrat.
Aussitôt que l'action est formée, l'exception commence à

naître, mais non auparavant. C'est donc une maxime fon-
dée sur la raison, sur la nature même des choses, que l'ex-
ception don durer aussi long-temps que l'action : Tamdiù
durât exceptto r xmdiù actio, dit Domat, DeUctus legum, lib
44, lit. 4. n. 11.

601, Une espèce agitée par Imbert et par Henrys peut
repondre de !a lumière sur cette maxime. Un frère et une
sœur partagent u succession de leur père. La sœur était
mineure. Elle meurt sans être plainte du partage. Mais sa
fille, son unique héritière, en dcm-.Je ia rescision pour
cause de minorité lésée. Il s'é'ait écoulé plus de dix ans
depuis le partage, mais non depuis que la défunte avait at-
teint sa majorité.

L'oncle répond que la mère de sa iiièce avait eu plus
qu'elle ne devait avoir, à cause d'une posthume à laquelle
les parties n'avaient pas songé.

En conséquence, il prend, suivant la jurisprudence du
temps, des lettres à la chancellerie, et demande à être restî-
tué contre le partage, afin de faire réduire la portion de sa
nièce.

Celle-ci répond qu'il avait contracté en majorité, et que
n'ayant pas agi dans les dix ans, son action n'était pas lece-
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vablo. Il réplique qu'il ne demande la rescision que par

voie d'exception, et qu'ainsi son aclion eut rocevable.

Imberl et Uenrys pens-MU qu'en effet l'action était rece^

T«ble. Voici comme ce dernier développe son opinion :

D'abord, la demande de l'onde était formée par voie d'ex-

ception ; cette exception était viscérale^ et tendait direole-

raent à saper le fondemeiu de l'iiction de la nièce ; car elle

la fondait sur ce que sa mère avait été lésée.

Or, l'oncle ne pouvait mieux répondre à !a lésion, qu'en

faisant voir qu'elle avait eu une portion plus considérable

que celle qui lui compétail.

Ainsi, quand il n'eût pu revenir contre le partage, il n'en

était pas moins fondé à prouver le fait qu'il avançait, puis-

que c'était détruire la lésion.

Eu second lifeu, Henrys soutient que, de quelque manière

^u'on enviaap;»^ '* 'lemande incidente ie l'oncle, il n'y avait

point de fin de .lOu-recevoir, pace qu-» la nièce ne pouvait

faire casser le partage sans que les part' "«s ne fussent remises

au premier'état. C'est une conséquence de la restitution en

entier. Le temps inten 'diaire n'est point à compter. Tout

a dormi pendant cet intervalle.

Il était donc impossible que l'oncle ne fût pas remis au

même état qu'avant le partage, et su'il ne pût pas faire au-

jourd'hui ce q»>'il pouvait fairu avant le partage.

Mais la nièce avait, suivant Henrys, uu moyen pour

écartt?r les suites de son imprudente demande. C'étai» de

renoncer à sa rescision avant le jugement. Elle aurait, par

cette renonciation, arrêté son oncle ; elle l'aurait réduit aux

termes purement de demandeur ; el, en ce cas, elle aurait

pu lui opposer la fin de non-r^cevoir de dix ans.

G02. Au reste, si l'exieption est perpétuelle, quoique l'ac-

tion soit temporaire, c'est lorsque la défendeur en resciMon

est demeuré en oossession ou en état de liberté, en un mot,

quand le contrat n'a pas été exécuté.

Si, par exemple, un vendeur, après avoir laissé l'acqué-
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reur en possession paisible de rirameuble vendu pendant
plus de dix ans, sans avoir formé contre lui l'action -esci.
soire ou ei nulli'i, exerçait contre lui l'action de levendica-
tion, afin de le contraindre à représenter ion contrat, sans
lequel il opposerait ensuite l'exception de nullité, cette ex-
ceptior. serait repoussée par la fin de non-recevoir de dix
ns, parce.que cette marche extraordimiire n'est manifeste-
ment imaginée que pour éluder la loi. Cette exception n'est
point la défense à l'action de l'acquéreur, qui n'en a formé
aucune.

60.J. Il nous reste à examiner quand commence à courir
le délai de dix ans, lixé par le Gode. C'est ce que ne nous
dit point l'art. 1304. Il se borne à dire qne l'action dure dix
ans, et à indiquer le "as où ce délai ne court point, sans in-
diquer le moment précis où il commence à courir dans les
autres cas. Cependant on peut élever des doutes sur ce point.
On peut demander si c'est du jour d«i contrat ou du jour où
le contrat a été exécuté

;
par exemp.

, du jour où l'acqué
reur est entré en possession, que court le délai de la restitu-
tion, comme celui de la prescription

; car il est certain que
k. prescription de dix ans commence à courir, non pas du
jour où le contrat qui sert de titre a été passé, mais du jour
où l'acquéreur est entré en possession (1) Caïus m'a vendu

(I) Nous disons que .a prescription de dix ou vin^» »n8, que l'art. 2265
a rendue générale en France, commence à courir^ du jour oh Vacqué-
rfur fil entré en possession. On peut ce|)endant objecter l'art. 2180, qui
" porta que " dans le cas où la prescription suppose un titre, elle ne
" commence à courir que du jour où il a ( é transcrit sur les registre*
" du conservateur. "

Mais il ne s'agit lu que delà prescription dt droit d'hypothèque ou de
pivllége. L'article cité porte que les hypothôqu^s et privilèges s'éteignent
par près ription. Mais quand la prescription esi-'^ile acquise ? L'article
distingue.

Si les biens hypothèques sont dans les mains du débiteur, le droit
d'hypothèque n'est prescrit par le laps de tomps fixé pour la prescription
des actions qui donnent l'hypothèque ou le privilège.

Si les biens sont dans la main d'un tiers détent \r, la prescription de
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la maison de Seïiis, que j'ai achetée de bonne foi le 1er. jan-

vier 1814
; mais je ne suis entré en possession que le 1er

janvier 1816. C'fsl de cette dernière époque que commen-
cera à courir le délai de dix années nécessaire pour la pres-

cription. Or, le délai de dix ans, accordé pour exercer l'ao-

tio^ en nullité ou en rescision, n'est-il pa? une véritable

prescription ?

l'hypothèque ou du privilège est acquise en faveur de ce tiers par le

temps réglé pour la prescription à son profit, par trente ans, s'il possède

sans titre.

Si, au contraire, la prescription suppose un titre, c'est -ù-dire s'il s'agit

de la prescription de dix ou vingt ans, elle (la prescription de l'hypothè-

que ou du privilège) ne commence àcowir que du Jour où il a été Irans-

ail sur les registres dit conservateur.

J'ai vendu à. Paul le domaine de la Ville-Marie, hypothéqué à Caïuc.

L« :Voit d'hypothèque de Caïus ne sera point éteint par dix ou vingt

ans, si Paul n'a point faite transcrire son contrat. Pourquoi cela ? Parce

que c'est par la transcription seule que Caïus peul être légalement averti

de la mutation ; c'est la transcription qui est le moyen légal de purger

les privilèges et hypothèques.

La disposition de l'art. 2180 ne peut donc s'applique- . la prescr.^iiun

de la propriété du fonds contre le propriétaire dépossédé. Pierre vend à

Paul, acquéreur de bon "Je domaine de la Ville-Marie, dont Js suis

propriétaire, et Paul entre de suite en possession. 11 néglige de faire

transcrire son contrat ; il n'en prescrira pas moins contre moi la pro-

priété delà Ville-Marie par dix ans, si je suis présent ; ^ ar vi'iPt, si je

suis absent. Jd ne pourrai pas lui opposer le défaut de transcription de

son contrat
; car cette formalité n'étant point nécessaire pour avertir le

propriétaire qu'il est ilépossédé, la loi ne l'a point ordonnée pour faire

courir la transcription contre lui. Il serait morue absurde de faire com
mencer contre le propriétaire le cours de la prescription au jour de la

transcription du contrat, lorsque, ce qui n'est pas rare, l'entrée en pos-

session de l'acquéreur est lixée à un temps postérieur à la transcription

du contrat. Pierre vend à Paul le domaine de la Ville-Marie, par con-

trat du I, janvier I8!9, transcrit le lendemain. Cependant l'enlne en

possession est fixée au I, janvier 1820. Il serait certainement absurde

de dire que le cours de la prescription a commencé en faveur de l'ac-

quéreur de bonne foi, un an avant qu'il possédât, puisque la possession

est le fondement de la prescription. Ce n'est pas ici le lieu de nous éten-

dre davantage sur les art. 2180 et 2265.
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Ajoutez à cela que celui qui a vendu, par un contrat nul
ou sujet à rescision, n'a pas intérêt d'agir pendant que l'ac-

quéreur le laisse en possession.

604. Néanmola?, il faut dire que le délai de dix années
accordé pour la restitution commence à courir du jour rfu

contrat, sauf les "as d'exception, et non pas seulemer' du
jcur où le contrat a été exécuté.

L'art. 1676 le dit positivement, en parlant de la rescision
pour cause de lésioc. " La demande n'est plus favorable, dit-
" il, après l'ez^piration de deux ann» à compter du jour de
" la verte. " C'est donc, par identiic de raison, du jour du
contrat que le délai commence à courir à l'égard des autres
rescisions. Si 'e délai fixé pour «"«rcer l'action en restitu-

tion est une prescription, c'est une prescription d'une naturo
particulière, essentiellement différente de ia prescription par
dix et vingt ans, dont parlent le droit romain et les art. 2265
et suivants du Code civil.

Dans celle-ci, le titre qui sert de fondement à la prescrip-
tion est émané à non domino. Ce n'est point un titre, relati-

vement au véritable prop.»' taire, c'est, à son v'^-ard, une
chose passée entre des tier», lont le plus ordinairement il ne
peut avoir aucune conuaissance ; il n'a donc pas besoin d'at-

taquer ce titro, ui de le faire annuler. Au contraire, dans
l'action en nullité ou en rescision, le litre est émané du vé-
ritable propriétaire, qui par conséquent, n'en peut raisonna-
blement ignorer l'existence. S' ';e titre est nul, s'il est in-
fecte d'un vice qui le soumette à la rescision, celui qui y
éLult partie ne peut encore raisonnablement l'ignorer. Cette
ignorance du moins ne saurait être oppos je ; en un mot, il

est dans la nécessité d'rttaquer ce titre et de le détruire. En
lui accordant dix ans pour exercer son action, et le droit
d'opposer perpétuellement, par exception, le vice de l'acte à
celui qui voudrait s'en servir pour agir contre lui, la loi a
fait tout ce qu'elle devait fc'i .? en sa faveur. Du reste, elle
a dû mett-d un terme à la durée des actions, pour ne pas
laisser les transactions dans une incertitude trop longue.
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605. La prescription de l'action en restitution est donc
essentiellement différente de la prescription par dix ou vingt
ans. C'est une prescription qui a un objet particulier, et à
laquelle il ne faut pas appliquer les règles établies pour les

prescriptions ordinaires. Le Gode a pris soin de nous en
avertir dans l'art. 2264, qui porte que •' les règles de la près-
" cription, sur d'autres objets que ceux mentionnés dans le

" présent titre (celui des prescriptions), sont expliquées dans
" les titres qui leur sont propres.

"

En effet, en parcourant les règles établies pour la pres-

cription ordinaire, on en trouve qui ne peuvent manifeste-

ment s'appliquer à la prescription de l'action en nullité ou
en rescision, telle est l'art. 2267, qui porte que, " le titre

" nul par défaut de forme ne peut servir de base à la pres-
" cription de dif et vingt ans.

"

Si l'on appliquait cette di.-iposition à la prescription de
l'action en milité, il s'ensuivrait que cette action est perpé-

tuelle, o'est-à-dire qu'r e dure trente ans, lorsqu'il s'agit

d'une nullité de forn:
; ce qui est absolument faux sons

l'Empire du Code, qut, comme nous l'avons dit, ne distingue

point entre les différentes nullités, et qui soumet, dans tous

les cas, l'acf-on pu nullité à la prescription de dix ans.

La maxime quH le titre nul ne peut servir de base à la

pres",ription de dix et vingt ans, s'étendait autrefois a toutes

les espèces de nullités. Le Code l'a borné aux nullités de
forme, parce que d'un côté, les nullités qui proviennent, par

exemple, de la cause illicite du contrat, sont aujourd'hui
soumises à la prescription de dix .innées, de môme que l'ac-

tion résultant d'un crime (art. &S'' du Code d'instruction cri-

minelle), et parce que, d'un autre côté, les nullités relatives

ne peuvent être opposées qui par ceux en faveur desquels

ellea sont établies. Supposons, par exemple, qu'une femme
non autorisée de son mari ait vendu le bien d'autrui à un
acquéreur de bonne foi, qui a possédé pendant dix ans, le

véritable propriétaire ne peut, pour se défendre de la près-
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cription, opposer à l'acquéreur la nullité de son contrat, qui
n'est établie qu'en faveur de la femme (1).

Au contraire, comme les nullités de forme sont des nulli-

tés absolues qui peuvent être opposées par tous ceux >|ui ont
intérêt de s'en prévaloir, le propriétaire peut opposeï à l'ac-

quéreur, qui invoque la prescription, la nullité de son con-

trat, et lui dire avec d'Argentré, hic tuus titulus verè titulus

non est. Vous avez pu croire de bonne foi que celle qui vous
a vendu était propriétaire mais vous n'avez pas dû ignorer

que votre contrat était nul.

606. Il ne faut pas non plus appliquer à la prescription de
l'action en nullité ou en rescision, la disposition de l'art.

2268, qui augmente le délai de dix ans, etquil'étend jusqu'à

vingt, lorsque le véritable propriétaire est domicilié hors
du ressort de la Cour d'appel. La raison de différence est

sensible, lorsque le litre est émar 3, à non domino, le vérita-

ble propriétaire, qui demei /e dans un autre ressort, en a
plus difRcilement connaissance. Au contraire, lorsqu'il a

été partie dans un acte, il n'en peut ignorer l'existence.

607. Si le titre, au lieu d'être infecté d'un défaut de forme
ou d'un vice qui en opère la nullité, était imparfait faute de
signature, celui qui ne l'a point signé n'est pas obligé de
détruire ou de faire annuler un acte qui réellement n'a

jamais eu aucune existence. Ainsi, le possesseur muni d'un
tel titre ne pourrait prescrire que par trente ans (2).

608. Il en serait autrement, si le notaire avait rapporté la

présence du vendeur et sa déclaration de ne savoir signer.

Si ce titre avait été suivi de possession, le vendeur devrait

l'attaquer dans les dix ans Ju jour de sa date, par voie d'ac-

(1) Mais il pourrait poursuivre la femme comme slellionataire, et la

faire condamner, mémo par corps, à rendre le prix de la vente, avec les

dommages et intérêts. (Arl. '2066).

(2) Mais la Cour decasdalion a décidé que l'exécution volontaire d'un
titre non signé eu couvre lu nullité. Voy. l'arrêt du 19 décembre iSîO,

Sirey, an 1812, pag. 198.
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tion en faux : après ce délai, il n'y serait plus recevable,
puisque l'action civile, résultant même d'un crime capital,

est éteinte par le laps de dix ans, à compter du jour où le

crime a été commis. (Art. 637 du Code d'instruction crimi-
nelle.)

Si le titre n'avait pas été suivi de possession, à quelque
époque qu'on voulût former l'action pour le faire exécuter,
le vendeur pourrait, par voie d'exception, l'arguer de faux,
sommer l'adversaire de déclarer s'il veut s'en servir, et en
cas de réponse sfiarmative, suivre l'instruction sur le faux
incident.

609 Si le titre nul ou sujet à rescision était suspendu par
une condition, le délai de la restitution ne commencerait à
courir que du jour où l'événement de la condition serait

arrivé; parce que, jusqu'à ce moment, il n'existe point de
contrat, il y a seulement espérance qu'il existera : Spes est

tantùm debitum iri..

Ainsi, dans le cas d'un contrat soumis à la condition de
survie, l'actioa des héritiers du prédécédé, pour faire annu-
ler ou rescinder le contrat, ne commencera à courir qu'à la

mort du prédécédé. Par exemple, j'ai été, par force ou par
artitice, induit à donner entre-vifs le ''^mamedela Ville-

Marie à Caïus, en cas qu'il me survive. Le temps de dix
années, accordé par la loi pour intenter l'action en rescision,

ne court point pendant ma vie, parce que l'obligation n'existe

point encore ; le délai commence à courir contre mes héri-

tiers du jour de ma mort.

610. Mais faut-il appliquer cette décision au cas de l'insti-

tution contractuelle ? Le cas n'est point entièrement le

môme. Je puis, suivant l'article 1082, donner tout ou partie

des biens que je laisserai au jour de mon décès à l'un des
deux époux, ou aux deux et à leur? enfants, pourvu que celte

donation soit faite par leur contrat de mariage. C'est cette

donation qu'on appelle institution contractuelle. Elle est

irrévocable, en ce sens seulement que je ne puis disposer à
titre gratuit des objets compris dans la donation. Je puis
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doue la révoquer en les vendant, ou en disposant à titre oné-
reux de quelque manière que ce soit.

Supposons maintenant que la donation soit nulle ou sou:
mise à rescision, pour un vice intrinsèque. Par exemple, elle
a été faue par une femme non autorisée

; mais le mari est
mort plus de dix ans avant la femme, qui n'a formé aucune
plainte contre la donation et qui ne l'a point révoquée, en
disposant à titre onéreux, comme elle le pouvait faire Ses
héritiers peuvent-ils prétendre que les dix ans n'ont point
couru pendant sa vie, et en conséquence exercer l'action en
nullité ? Ou bien, si l'institution a été faite par un mineur
de vingt-un ans, qui a vécu jusqu'à soixante ans sans se
plaindre et sans disposer des biens donnés, ses héritiers pour-
ront-ils demander la nullité de l'institution ? Cette dernière
espèce s'est présentée à la Cour de cassation, qui, dans un
arrêt du 30 novembre 1814, rapporté par Sirey, tom. XIII,
pag. 53, a décidé la négative, et avec beaucoup de raisou'
ce nous semble.

'

En ne se plaignant point pendant un si long temps, en ne
révoquant point la donation par des dispositions contraire»
qu'ils pouvaient faire à titre onéreux, le mineur devenu
majeur, la femme devenue veuve, ont tacitement ratifié
l'institution qu'ils avaient faite. Ce cas est tout différent
d'une donation entre-vifs, faite sous la condition de survie
que le donateur ne peut directement ni indirectement révo-
quer, si ce n'est par des moyens tirés de la nullité de l'acte
moyens qu'il serait prématuré de faire valoir avant que la
donation soii parfaite, par l'événement de la conditiou.

6tt. Si, au lieu d'être suspendu par une condition, le con-
i-at fixait un terme pour son exécution, il paraîtrait que le
délai de la restitution doit courir pendant la durée du terme,
puisque ce n'est pas du jour de l'exécution, mais du jour diL
conirat, qu'il commence à courir.

Cependant il y a une différence réelle entre le cas où le
contrat n'était point encore exécuté, quoiqu'il dû» l'être, et
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le cas où non-seulement il n'est pas encore exécuté, mais où

de plus il ne doit pas l'être. La suspension du délai pendant

le terme paraît donc favorable.

612. Le temps ne court, dans les cas de violence, qne du
jour où elle a cessé, et dans les cas d'erreur ou de dol, " du
jour où ils ont été découverts" (1304).

613. A l'égard des actes passés par des femmes mariées, il

faut distinguer : si elles n'ont pas été autorisées, le temps ne

court point pendant le mariage, et ne commence à courir

que du jour de sa dis~jlution (1304), môme en faveur du
mari, qui peut, après la mort de sa femme, avoir intérêt à

faire annuler les actes qu'elle a faits. La loi ne le force point

à intenter pendant le mariage un procès qui serait nécessai-

rement désagréable pour sa femme.

Si elles ont été autorisées, le temps de la restitution court

contre elles auàsi-bien que contre leurs m. iris (1676, et sauf

leur recours contre eux. (Arg., art. 2254).

Il faut excepter les cas où l'action de la femme réfléchirait

contre le mari (2256), par exemple, s'il l'avait contrainte par
violence à souscrire un acte.

614. " Le temps ne court, à Végàrd des actes faits par Us
" interdits, que du jour où l'interdiction est levée, et à l'é-

" gard de ceux faits par les minetirs, que du jour de la majo-
" rite "(1304).

615. Si les personnes qui avaient une action en nullité ou
rescision meurent sans l'avoir exercée, mais encore dans les

délais de l'exercer, elle passe à leurs héritiers. Le père

môme, héritier de son fils mineur, peut demander la resti-

tution du chef de son fils. Leg. 3, § 9 ; leg. 18, § 5, ff. de mino-

ribus, 4. 4.

Les héritiers ont. pour intenter leur action, le môme temps
qui restait au défunt au moment de son décès. S'il décède
avant que le délai ait commencé de courir, ils ont dix ans à

compter du jour de la mort.

Mais ce temps est-il suspendu, si les héritiers sont mineurs
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ou interrlits au moment où le défunt est décédé ? Lfis dix
ans, ou ce qui en reste, ne commenceront-ils à courir que
du jour de leur majorité, ou de la levée de leur inierdiction ?

Dans le droit romain, le cours du délai était suspendu
pendant la minorité. La raison qu'en donne Ulpien est que
le mineur est lésé en cela môme, qu'il n'a pas formé en temps'
utile l'action que le défunt lui avait transmise : Hoc enim
ipso dece us videtur, quod cùm posset restitua intra tempus
statutum ex personâ defuncti hoc non fecit. Leg. 19, /f. de mino-
ribus, i. 4.

On donnait donc au mineur, pour demander la restitution
après sa majorité, le même temps qui restait au défunt au
moment de sa mort, tempus quod habuit is cui hœres extitit.

Le Gode a suivi d'autres principes, afin de ne pas prolon-
ger l'incertitude des transactions. Ce n'est qu'à l'égard des
actes faits par les mineurs, ou par les interdits, et non à l'é-

gard des actes faits par ceux auxquels ils succèdent, que l'ar-

ticle 1304 ordonne que le temps ne courra que du jour de la
majorité, ou àe la levée d'interdiction : et de plus, l'art. 1676
porte expressément que le délai donné pour la rescision court
contre les absens, les interdits et les mineurs venant du chef
d'un majeur.

Cet article est relatif à la rescision pour lésion de plus des
sept douzièmes, dont l'a'-tion ne dure que deux ans. Il y a
donc non-seulement identité de raison, mais une raison de
plus pour appliquer cette disposition aux autres actions en
rescision ou nullité dont la durée est de di 'ns.

D'ailleurs, sa disposition est dans une pc.aite harmonie
avec le texte même de l'art. 1304. Il faut donc tenir pour
principe général que le temps accordé pour demander la

restitution continue de courir contre les mineturs et les in-
terdits, lorsqu'il a commencé à courir contre leur auteur.
Cette disposition parait préférable à celle du droit romain.
Ce n'est pas seulement l'intérêt des mineurs que la loi doit
considérer

; c'est encore la paix et la tranquillité de la so-
ciété en géjiéral, et de» mineurs eux-mêmes, lorsqu'ils se



528

1

M SH|MK2j^j£

1S

[ARTICLE 2-258.]

trouveraient exposés à une action en rescision de la part

d'un autre mineur,

Or, cette paix tient à la stabilité des transaction*. Il est

effrayant de songer que la mort de celui avec lequel on a

traité peut laisser notre famille, pendant vingt ans et plus,

exposée à un procès ruineux, d'autant plus difficile que l'é-

loignement des faits les rend plus incertains, et peut détruire

les moyens de défense.

616. Par les mêmes raisons, le délai court contre les in-

terdits, à l'égard des actes faits avant leur interdiction.

L'art. 1676 en a une disposition formelle, et ce n'est qu'à

l'égard des actes faits depuis leur interdiction, ou, comme
porte le texte, à l'égard des actes faits par les interdits, que
l'art. 1304 suspend le cours du délai pendant leur interdic-

tion. Il serait ^effrayant pour la société de laisser incertain,

pendant toute la vie de l'interdit, le sort des conventions

faites de bonne foi avec lui, dans un temps où son interdic-

tion n'était pas prévue.
'

617. Avant de terminer ce chapitre long et difficile, mais

bien important, il nous reste à remarquer que la fin de non-

recevoir de dix ans, dont parle l'art, 1304, ne s'applique point

à la demande en nullité des testaments, La disposition de

cet article est formellement limitée à la demande en nullité

ou en rescision d'une convention. La raison de différence est

sensible. Celui qui demande la nullité d'un testament n'a

point concouru à cet acte. Au contraire, celui qui demande
la iiullilé d'une convention y a concouru

; et c'est le con-

cours à l'acte qui empêche qiron ne puisse comparer ce cas

avec celui de la prescriptica de l'action en nullité d'un tes-

tament.

Lahaie, sur art. ) Fothier, obligations, n. 40 j succession,

1304, C. N. ) ch. 4, art. 6 ; commerce, n. 715.

Merlin, rescision, n. 5 bis, 6 bts ; ibid., 1. 15.
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Favard, nullité, § 4, n. 1, 2, et § 6
;

prescription, sect. 3,

§ 1, n. 5,et§ 3, n. 4; tutelle, § 10, n. 6.

Grenier, hypothèques, t. 1, p. 76 à 79, 86, 91, 92, 114.

Proudhon, Cours de droit français, t. 2, p. 281 à 283, 301 à
604, 323, 326.

Chardon, dol, t. 3, n. 541, 542, 543 à 546.

Fazet//c, mariage, t. 2, n. 379; prescription, n. 519 et suiv.
Toullier, t. 6, n. 106, 104, 179 et suiv. ; t. 7, n. 612 et suiv. •

t. 8, 167 et suiv.

Proudhon, Usufruit, t. 5, n. 2402.

Duranton, t. 10, n. 283, 285 ; t. 12, n.512 à 552; t. 13, n. 92,
165, 185.

Domat, liv. 4, t. 6; des rescisions, sect. 1, n. 1.—Le rescision

ou restitution en entier est un bénéfice que les lois accor-
dent à celui qui a été lésé dans quelque acte où il a été partie

pour le remettre au môme état où il était av?nt cet acte, s'il

y en a quelque juste cause.

Toute rescision et restitution sur quelque cause qu'elle

soit fondée, soit dol, violence, moitié de plus de moitié, etc.,

se prescrit par dix aas à compter du jour de l'acte dont on
se plaint, ou que la violence ou autre cause qui a empêché
d'agir aura cessé

; et à l'égard des mineurs, la restitution se

prescrit par dix ans à compter du jour de leur majorité.

N. 2. — Il n'est pas toujours aécess.àre, pour obtenir la

rescision ou restitution en entier, que le demandeur ait à se

plaindre de dol; il suffit, en plusieurs cas, qu'il y ait eu
lésion, si elle est telle qu'elle doive avoir cet effet. Ainsi,

si un mineur a emprunté de l'argent, qu'ill'ait mal employé,
la bonne foi de son créamiier n'empêchera pas la restitution.

Un majeur qui se trouve beaucoup lésé dans un partage le

fera réformer, encore cu'on ne puisse imputer aucun dol

aux i-opartageans.

N. 4.—Parmi les circonstances qu'il faut peser dans une
rescision, on doit considérer quelle est la conséquence de la

chose dont il s'agit, et quelles seront les suites de la rescision,

OK LORIMIgR, BiB. VOL. 20. 34
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si elle est accordée. Car on ne doit pas l'ordonner facilement

dans ces circonstances où, pour réparer une légère lésion, la

rescision aurait des suites qui pourraient aller à quelque

injustice.

N. 7.—Les héritiers de ceux qui pouvaient être relevés

peuvent exercer la rescision ; car, encore qu'elle semble ne

regarder que la personne qu= a été lésée, le droit de réparer

le préjudice souffert en ses biens passera à son héritier; et

le père môme, héritier de son fils mineur, peut demander la

• restitution du chef de son fils.

N. 11.—Si, dans l'acte dont on demande la rescision, il y

avait d'autres chefs que ceux dont le demandeur a sujet de

se plaindre, et qu'il n'y eût point de liaison des uns aux

autres, la rescision serait bornée à ce qui pourrait y donner

sujet, et ne s'étendrait pas au surplus de l'acte.

N. 11—Si un' tuteur avait vendu un fonds commun entre

son mineur et lui, et que ce mineur se fît relever, l'acqué-

reur pourrait obliger le tuteur, son vendeur, à reprendre sa

portion, par cette raison qu'il ne serait pas tenu de diviser

l'effet, du contrat, et de garder une portion qu'il n'aurait pas

voulu acheter séparée du reste.

N. 14.—Le temps de la prescription commence de courir

du jour que la cause de la rescision a cessé. Ainsi, il com.

mence contre les mineurs du jour de leur majorité, et contre

les majeurs du jour qu'ils auront eu la liberté d'agir.

N. 15.—Ce temps de la prescription se compte à l'égard des

héritiers qui demandent la restitution; en sorte qu'il faut

joindre le temps qu'il avait couru contre la personne à qui

ils succèdent avec celui qui a couru contre eux. Mais si

l'héritier était mineur, son temps ne commencerait d'être

ajouté à celui du défunt que du jour de sa majorité ; car il

serait relevé de cela même qu'il aurait manqué de demander

la restitution pendant sa minorité.

Sect. 2, n. 14.—Quoique l'engagement où un mineur serait

entré pût ne lui causer aucune perte présente en ses biens,

il ne laissera pas d'être relevé, si d'ailleurs il lui était désa-
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vantageux. Comme s'il était engagé dans quelque affaire
ou quelque commerce qui dût lui attirer de» procès, des
dépenses, ou d'autres suites, qu'il eût accepté une successioa
embarrassée d'affaires, d'une discussion longue et difficile.
N. 15.—Si un nineur.môrae autorisé de son tuteur, avait

compromis sur qualque différend, il pourrait en être restitué
;

car le mineur pourrait avoir été trompé, ou dar > choix
des arbitres, ou mettant en compromis un droii contes-
table.

Bigot Préameneu.—kvL nombre des manières dont les con-
ventions s'éteignent est leur annulation.
Elle se fait toujours par l'autorité du juge, qui prononce

sur l'action en nullité ou en rescision.

Le temps de dix années a été regardé comme le plus long
délai dont une partie puisse avoir besoin pour recourir à la
justice.

Comme avant le Code, ce temps ne commencera à courir
s'il s'agit de violence, que du jour où elle a cessé. Pendant
tout le temps qu'elle dure, elle renouvelle et confirme le
droit de se pourvoir, et le délai ne serait plus de dix ans s'il
commençait plus tôt.

fl faut, pour que le délai dans lequel l'action doit être
formée commence, qu'il ait été possible de l'intenter •

ainsi
dans le cas d'erreur ou de dol, ce ne peut être que du jour
où ils ont été découverts.

On regarde comme étant dans l'impossibilité d'agir les per
sonnes qui n'ont pas l'exercice de leurs droits ou la capacité.

Ainsi, le temps ne commencera que du jour de la dissolu*
tion du mariage, à l'égard des femmes qui reviendront con-
tre les actes passés par elles sans autorisation pendant leur
mariage.

Ainsi, le temps ne doit courir, à l'égard des interdits que
du jour où l'interdiction est levôe, et à l'égard de ceux faits
par les mineui-s, que du jour de leur majorité.
Observations du Tribunat.-L'acte fait par un interdit n'a

pas besoin, pour être attaqué, d'être le fruit de la violena»
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ou du dol; et d'un autre côté, la loi n'entend parler que de

ee qui s'est passé pendant l'interdiction, et non des actes

antérieurs.

you6er/.—Lorsque la cause est illicite, c'est-à-dire contraire

à la loi, aux bonnes mœurs ou à l'ordre public, il n'y a point

de contrat : donc il est inutile de se pourvoir en nullité ou
en rescision. Il en serait de même si la convention était

sans objet.

Toutes les personnes déclarées incapables par la loi ne

peuvent « "e forcées de remplir leurs engagements malgré

elles. Elles ont la faculté de les faire annuler.

Mais ce n'est qu'une faculté dont l'exercice est limité par

la loi.

Si elles renoncent à l'exercer, ou si elles ne le font qu'après

les dé)".is voulqs par la loi, l'engagement doit être exécuté.

L'action en nullité ou en rescision ne s'applique donc

qu'au cas ou la convention peut produire une action, qui

néanmoins est susceptible d'être repoussée par une excep-

tion ; c'est-à-dire, t» au cas de l'incapacité ; 2° au défaut du

eonsenlement.

Delvincourî.—A l'égard des héritiers, des interdits, etc. Il

faut distinguer si ces héritiers sont majeurs ou mineurs.

Dans le premier cas, si leur auteur est mort après que le

délai a commencé à courir, ils ont, pour réclamer, le même
temps qu'il avait encore au moment de sa mort. S'il est

mort avant que le délai fût commencé, ils ont dix ans à

compter du iour de son décè»» S'ils sont mineurs, ils auront

les mêmes délais, mais qui ne commenceront à courir que

du jour de leur majorité. (Not. 2 de la page 62, vol. 2).

Merlin^ R., v. prescription, t. 17, sect. 2, § 1, n. 4.—Lorsqu'il

s'agit de savoir si un individu était encore mineur au mo-

ment où il a souscrit un acte qui le lèse, et s'il peut par suite

invoquer, pour en obtenir la rescision, le privilège de la mi-

norité, doit-on avoir égard à l'heure de sa naissance, et en

faire le point de départ de la supputation de son âge ? Non,
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l'art. 2260 portant que la prescriptiou se compte par jours et
non par heures.

Sect. 2, § 25.—Il est à remarquer, par le soin que met cet
article à répéter deux fois le mot action, qu'il fait entendre
bien clairement qu'il ne s'occupe que de la rescision ou nul-
lité poursuivie par action, et nullem-nt de la rescision ou
nullité opposée par exception.

V. rescision, n. 5 bis, t. 15.—La p.r-escripUon de dix ans qui
a commencé à courir contre un majeur est suspendue parla
minorité de son héritier.

N. 6 bis.— La restitution du mineur ne proûte pas à son
consort majeur.

Duranton, t. 12, n 536.—Si l'action est intentée après les
dix ans qui ont suivi le contrat, et que 1» défendeur la pré-
tende non recevable, c'est au demandeur à établir qu'il est
dans le délai utile pour agir. Il doit non seulement prouver
le fait sur lequel il fonde son action, mais encore ce qui a
prolongé la durée du délai, qui, en principe, est de dix ans
à partir du contrat.

N. 537.—La nullité pour vice de forme des actes reçus
par notaires doit être demandée dans les dix ans à partir du
contrat.

N. 546.—La restitution accordée aux mineurs ou aux inter-
dits ne profite qu'à eux seulement, et non aux personnes qui
se sont engagées avec eux solidairement ou sans solidarité.
Ce principe n'est cependant pas sans quelque exception

(Art. 709 et 710).

N. 548.—Nous pensons que le temps de l'action en nullité
ou en rescision, sur quelque cause qu'elle soit fondée, n'est
point suspendu pendant la minorité ou l'interdiction des hé-
ritiers de celui qui avult cette action en sa personne, comme
en matière de prescription ordinaire.—Car notre article parle
des actes cassés par les mineurs ou par les interdits eux-mê-
mes, et nullement d'actes passés par ceux auquels ils ont
«uccédé.

N. 569.—Les créanciers d'une femme mariée qui a coa-
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tracté sans être dûment autorisée peuvent exercer l'action en

nullité en son nom. Nous tenons ce point pour constant,

malgré les termes de l'art. 225 et l'opinion de Touiller.

N. 570.—Là loi du 22 frimaire an 1, sur l'enregistretnent,

dispose que tout droit légalement perçu n'est point sujet à

restitution. Ainsi, il n'y a pas lieu pour la régie à restituer

le droit qu'elle a perçu pour l'acte annulé ou rescindé.

N. 571.—Mais comme le jugement qui prononce l'aunul-

lation ou la rescision d'un contrat n'est point une rétroces-

sion de propriété, et qu'il n'y a point de nouvelle mutation,

il n'est pas dû de nouveau droit.

N. 572.—Au lieu que la rescision pour cause de lésion ou
autre vice intrinsèque, même pour vice de nullité non pro-

noncée en justice, est considérée comme une résiliation ou

rétrocession volontaire, et donne lieu à la perception du
droit pour nou^^elle mutation ae propriété.

2259. Après dix ans,

les architectes et entre-

preneurs sont déchargés

de hi garantie des ouvra-

ges qu'ils ont faits o\\

dirigée.

2259. After ten years,

architects and contractors

are discharged from the

warranty of the work
they hâve done or di-

rected.

* C *' 2270 l
~2^0. Après dix ans, l'architecte et les en-

) trepreneurs sont déchargés de la garantie des

gros ouvrages qu'ils ont faits ou dirigés.

* i Guyotj Rep., v° archi- ) Architecte. C'est celui qui sait

tecte, p. 580-1

1- ) Ai

i l'art de bâtir, qui eu fait profes-

sion.

Pour être bon Architecte, il faut beaucoup de talens et de

connoissauces : on doit être versé daus les mathématiques,.
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possévier le dessin, entendre les métiers du maçon, du tai.-

leur de p» .res, du charpentier, du couvreur, et eu général
de tous ceux qui travaillent à la conslructioa d'un édifice.

Il est par conséquent plus rare qu'on ne le pense commu-
nénif nt, de trouver quelqu'un digne du nom d'Architecte.

Quel homme cependant est plus utile à .a société ?

A Paris, on distingue deux sortes d'Architectes ; les uns
sont membres de l'académie d'architecture, et on les appelle

académiciens-Architectes, ou Architectes du roi. Nous en par-

lons à l'article architecture.

Lies autres, qu'on appelle Architectes-entrepreneurs, s3nt
ceux qui emploient leur travail pour des bâtimens ou pour
d'autres ouvrages, et qui fournissent quelquefois en môme
temps les matériaux nécessaires pour les constructions ou
pour les réparations dont ils sont chargés. Ils ont un privi-

lège sur les objets construits ou réparés, pour leurs salaires

ot leurs fournitures, à peu près comme le vendeur en a sur
le prix de la chose vendue. Mais au parlement de Paris,

pour exercer ce privilège sur d'autres créancie-^, i' faut, aux
termes d'un arrêt de règlement du IR août 1766, que par un
expert nommé d'ofiBce par '3 juge ordinaire, à la requête du
propriétaire, il y ait eu préa'ablement un procès-verb"! oui
ait constata l'élat des Ueux, relativement aux ouvragt
l'on se propose de faire : que ces ouvrages, dans l'ani

leur perfection, aient été reçus par un expert égalemeut
no^mé d'office (1), soit à la requête du propriétaire, soit à

celle des Architectes, ouvriers, entrepreneurs, &c.
;
que cet

expert ait énoncé sommairement les différentes natures d'ou-

vrages qui ont été faits, jt qu'il ait déclaré qu'ils sont bien
conditionnés et suivant n. ègies de l'art.

Si, après l'ouvrage fait, ' survenoit quelque accident

extraordinaire, tel qu'un incendie, un tremblement de terre,

qui le fit périr, l'Architecte n'en seroit point responsable,

quand môme l'orvrage n'auroit poinl encore été reç j, parce

(l) Le juge pe.u nommer, pour celte seconde opération, le màme
expert qui a constaté l'état des lieux.
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qu'à mesure qu'il se fait, il appartient à celui qui l'a com-
mandé, et que la chose périt pour celui qui en est le maître.

Il en seroit différemment des bois de construction que lAr
chitecte auroit laissés sur place, et qui seroien' consumés-
par un incendie avant d'avoir été employés : la perte en
seroit pour l'Architecte, qui n'est déchargé de l'obligation de

fournir ce qu'il a promis, qu'après que la fourniture a été

faite.

Si l'Architecte, au lieu de travailler ou de faire travailler

solidement, ne produisoit qu'un ouvrage défectueux, non
seulement il perdroit son travail et ses matériaux, il seroit

encore obligé d'indemniser le propriétaire du dommage que
celui-ci auroit souffert, soit pour les accidens qui s'en se-

roient suivis, soit pour le temps pendant lequel ce proprié-

taire auroit manqué de gagner, sur-tout s'il étoit un homme
de commerce oji d'un état qui lui rendit le bâtiment plu»

nécessaire qu'à un autre particulier.

Un Architecte ou un entrepreneur est garant plus ou
moins long-temps de son travail, suivant la nature de l'ou-

vrage entrepris. Ce temps est ".elui qui est moralement
requis pour une épreuve; il y a des constructions dont on

est lesponsable pendant dix a'>8.

Voyez les lois civiles, et e< articles Batimens, Expbrts,

Privilégf, &^c. (Article de M. Lareau, avocat du parlement, &c.)

Voyez Ferrière cité sur article 1688.

* Ferrière^ Dict. de ')roit, u" | Garantie, dont sont tenus

Garantie, p. 826 à 826. \ les Maçons, Charpentiers, et les

Couvreurs, pour raison de i? construction, ou du réla ..T-se-

mens d'un édifice. Ces ouvriers lont garants de leurs ou-

vrages durant dix ans, à compter du jour qu'ils sont ache-

vez. C'est pourquoi, si pendant ce tems il survient ruelque

rui."îe qui procède du vice de l'ouvrage, ils sont obligez de

le réparer à leurs dépens.
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Ce terme de dix années, est tiré d'une Loi, rafiportée par
Hermonopulus, livre 3. titre 8. qui se trouve traduite en
François dans un pewit Ouvrage in-aouze, imprimé à Paris en
1680, sur la durée de la garantie des ouvrages publics.

Cette Loi ne regarde poi' les Architectes, qui donnent
seulement les desseins, mais seulement ceux qui entre-
prennent l6?s édifices, & qui mettent la main à l'œuvre, &
même ceux qui ne sont employez quà les orner

Cette Loi étaolit des peines afilictives contre les Archi-
tectes & les £1 -repreneurs, qui avides de gain, se chargent
d'un trop gra noiabre d'ouvrages, & les rendent impar-
faits, ou ne reu^pliasent pas les -nventions du marché ; de
sorte, que ces édifices soi détruits en peu de teras, faute
d'avoir été construits de la manière qu'il convenoit.

Enfin, .;ette Loi les oblige à rendre ce qu'ils ont reçu, &
les contraint de refaire à leurs dépens l'édiflce, lorsqu'il est

détruit dans l'espace d'un certain tems; sçavoir, de dix ans
pour les ouvrages de conséquence, & de six pour les ouvrages
de terre ef Je matière médiocre.

Nous n'avons point reçu la disposition de cette Loi, que
pour ce qui regarde la garantie des ouvrages, & ce, pendant
l'espace de air anné^»

; auquel ''33, il» sont seulement con-
damnez à 1ns refaire à leurs dépens, lorsqu'ils tombent en
ruine, qui procède du vice de l'ouvrage, & on ne '

con-
traint point de rendre ce qu'ils o..L reçu pour le co*" ruire.

Il est à orésumer que dans cet espace de dix anné^^s,

l'air qui est la vraye pierre de touche des ouvrages en doit
manifester les défauts, ou en vérifier la solidité.

Cette garantie pendant dix années, n'a son application que
sup les Maçons, les Charpentierâ, & le^ Couvreurs

; et n'est

point étendue aux Menuisiers, Plombiers, Garleurs, & Pa-
veurs.

Cependant, ces à.lisans ne devroient pas moins être r^a-

pensables de leurs ouvrages au moins pendant six ans; les

Menuisiers, de la verdure des bois, & de leur ^'léchant assam-
blage; les Plombiers, du faux emploi des soudures; les
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Paveurs, de la tendreté du pavé ; & les Carleurs, du mélange
d'un plâtre éventé avec la poussière.

La raison est, que ces défauts parf'culiers ne laissent pas

souvent, de Contribuer à la ruine des maisons, & de la pré-

cipiter.

La voûte d'une cave périt quelquefois, parceque le pavé

est peu joint, mal cimenté, & trop uni. Un gros mur s'en-

tr'ouvre par les eaux d'une goutiere, qui n'étant pas soudée,

a donné des jours aux eaux, qui l'ont percé. Un plancher

se détruit, parce que le carreau se levé faute d'ôtre posé en

bon joint, & fut un plâtre grassement mêlé.

Au reste, pour que les Maçons & les Charpentiers soient

tenus de la garantie de leurs ouvrages, il faut premièrement,

qu'il en est été fait devis & marché, passez pardevant No-

taires.

En second lifeu, que la ruine en soit arrivée par le défaut

de l'ouvrage, & non par cas fortuit.

* 1 Denizart u» bdti- } 8. Le propriétaire d'un bâtiment qui

ment, n» 8 et suiv. ) menace ruine, ou par vétusté, ou par

quelque défaut de construction, doit le faire étayer ou autre-

ment soi:tcnir, ou môme le démolir; s'il y manque, non-

seulement les voisins et les magistrat* chargés du soin de la

police peuvent l'y contraindre, mais ils peuvent môme, sça-

voir le voisin, se faire autoriser à faire les démolitions ou

étayemens nécessaires; et le magistrat les ordonner aux

frais du propriétaire, pour mettre les voisins en sûreté.

9. Lorsqu'un bâtiment cause du dommage par sa chute, le

propriétaire en est tenu, quand môme personne ne l'auroit

sommé de le réparer ou de l'étayer; il en seroit autrement

si la chute était occasionnée par une force majeme, comme
pai' un débordement, une tempête ou autre cas fortuit.

10. Le maçon et le charpentier qui ont travaillé à la cons-

ructiou d'un bâtiment, sont garans de la durée de leur ou-

vrage pendant dix ans ; la jurisprudence des arrêts a réduit
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la garantie des ouvriers à ce terme : elle duroit pendant
quinze ans chez les Romains.

11. C'est pourquoi, si dans le courant des dix années qui
suivent la construction d'un bâtiment, on apperçoit des défec-
tuosités notables dans les gros ouvrages, soit de maçonnerie,
soit de charpente, l'ouvrier qui a mal travaillé doit les répa-
rer à ses frais; il est même tenu du dommage qui peut résul-
ter des défauts de construction, et des malfaçons de ces
ouvrages

;
et la garantie s'étend jusqu'à l'obliger de faire les

légers ouvrages occasionnés par la réparation de ceux qui
sont plus considérables.

12. L'ouvrier n'est point déchargé de la garantie de dix
années, en disant que son ouvrage est conforme aux plans
et devis; parcequ'il doit exécuter ces plans et devis confor-
mém >:x* aux règles de l'art, et de manière que les ouvrages
soient solides et permanens.

13. Si, en s'éloignant, et des règles de l'art, et des devis et

marchés, un entrepreneur construisoit des bâtimens d'une
manière assez solide pour durer beaucoup de temps, les pro-
priétaires pourroient-ils le contraindre à de nouvelles cons-
tructions, ou seroient-ils tenus de recevoir ses ouvrages ? Il

a été sur cela rendu deux arrêts, l'un en la Cour sur délibéré
le 3 août 1746, l'autre au grand-Conseil le 23 septembre 1758,
dont je crois devoir rapporter les espèces. Voici celle du
premier.

14. Les supérieurs du séminaire, connu sous le nom des
Trente-trois à Paris, étoient convenus avec Janiot, maître
maçon, que celui-ci construiroit à leur maison deux murs
de face d'une certaine épaisseur, un mur de refend, &c. con-
formément à l'art. Janiot s'étoil conformé au devis quant
à l'épaisseur; mais, contre les règles do l'art, il avoit paré
les murs de pierres de taille, et enchâssé des raoôlons dans le

milieu du mur. En un mol, il y avoit des défau^j de cons-
truction, tels que les uns pouvaient se réparer, mais que les

autres ne pouvoient pas l'être sans démolition.

Le tiers-expert nommé par la Cour pour faire la visite eu
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présence de M. Severt, conseiller-commissaire, disoit dans
son rapport, " que les ouvrages étolent moins solides et de
*' moindre durée que s'ils eussent été construits contormé-
" ment aux tègles de l'art, qu'il étoit à présumer que le
" séminaire aimeraient mieux qu'ils fussent sans défaut, et
" les payer suivant les prix portés au devis, que de proQter
"d'une diminutien de prix qui ne rassure point contre
"l'avenir; mais que l'indemnité résultante du défaut de
"' bonne construction n'étoit pas de la mission de lui expert,
" &c."

Par l'arrêt qui, comme je viens de le dire, est du 3 août
1746, la Cour a condamné le séminaire à payer les ouvrages,
non sur le pied fixé par le devis, mais suivant l'estimatiou
qui en avoit été faite. L'arrêt a de plus ordonné que, sur le

prix des ouvrages, il seroit déduit 3315 liv, pour les mal-fa-
çons réparable^ sjhs démolition, 620 livres pour les ouvrages
non finis, et 6000 livres à quoi la Cour a arbitré l'indemnité
et les dommages résultans des mal-façons irréparables, sans
démolition et reconstruction.

15. L'autre arrêt est intervenu au grand-Conseil, entre les

religieux de S. Ma.-tin-des-champs et Louis le Tellier, entre-
preneur des bâtimens, le 23 septembre 1758. Dans cette

espèce, le Tellier avoit entrepris la constructien d'un bâti-

ment très-considérable à S. Martin des-champs. Il s'étoit

soumis par le devis, dans lequel on lui avait donné d'anciens
bdttmens pour modèle, de travailler en conformité des règles

de l'art; et les règles de l'art ne permettent pas de faire des
murs de moëlons plaqués ou parés de pierre de taille, comme
avoit fait le Tellier. Mais les experts avoient constaté par
leur rapport que, quoique contre les règles de l'art, ces murs
fussent bâtis en moëlons plaqués extérieurement de pierres

de taille, ils po ^voient néanmoins durer une longue suite

d'années, attendu leur épaisseur.

Les religieux, dont l'objet avoit été de faire ii bâtiment

très-soiide, et pour eux, et pour ceux qui leur succéderaient
dans plusieui-s siècles, demandoient que le Tellier fftt tenu
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de démolir et de reconstruire les bâtimens, pour les rendre
conformes à l'art

; et dans la régie étroite il devolt y être
condamné

;
parce que, quoiqu'il y eût de la limousinerie

dans les murs proposés pour modèles, cela ne l'autorisoitpas

à faire les nouveaux murs de moëlons plaqués de pierres de
taille, contre les régies de l'art, d^ntii n'est pas permis aux
entrepreneurs de s'écarter, môme avec le consentement des
propriétaires.

Le Tellier avoit d'ailleurs promis par le devis, de se con-
former à ces régies : il supposait même s'y être conformé •

car dans le mémoire de la bâtisse qu'il avoit fourni, il de-
mandoit le payement des murs comme s'ils eussent été faits

de pierres de taille en plein
; et cela le rendoitrepréhensible.

De semblables démolitions et reconstructions eussent
ruiné le Tellier

; et comme il résultait des rapports, que les
bdtimetis tels qu'ils étoient, pouvaient être reçus et durer une
longue suite d'années, le grand-Gouseil a condamné les reli-

gieux à payer à le Tellier les ouvrages qu'il avoit faits, non
pas suivant le pris ûxé par les devis et marché, mais eu
égard à la nature des ouvrages, à l'estimation qu'en avoient
faite les experts par leur rapport, sur le pied courant au
temps de la construction.

Le grand-Conseil n'a prononcé aucuns dommages-inté-
rêts contre le Tellier. Mais quoiqt 'il fût créancier des
moines, aux termes des rapports et des appréciations adoptés
par l'arrAt, il a été condamné à payer la totalité du coût des
procès-verbaux des experts, montant à plus de 1000 liv. et
aux trois quarts des dépens, qui formoient encore un objet
très-considérable : on a apparemment regardé ces condamna-
tions comme tenant lieu des dommages et intérêts qu'il
devoit naturellement supporter.

* 3 Nouveau Denizart, w» bdti- ) Des personnes qui s'employent
ment, S Vil, t). 311 et suiv. i à la construction des bdtimens :

leurs obligations et leurs droits ; garanties à laquelle elles sont
sujettes.
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1. On distingue deux manières différentes de faire cons-

truire, l'une que l'on appelle par économie^ l'autre que l'on

appelle à l'entreprise.

Dans la première des deux, celui qui veut faire construire

se charge de la conduite et de la suite particulière de toutes

les opérations; il n'employé que des bras, c'est-à-dire des

journaliers. C'est lui qui fait, ou fait faire pour son compte,

les achats des matériaux, qui compte et qui paye les jour-

nées des ouvriers, qui les employé sous ses ordres.

Lorsqu'on bâtit à l'entreprise on fait des marchés avec un

ou plusieurs entrepreneurs, avec un maçon pour la maçon-

nerie, un charpentier pour la charpente, &c. et on les paye

à raison de la quantité de l'ouvrage, soit au prix convenu,

soit, s'il n'a pas été fait de prix, au prix courant tel qu'il est

réglé par experts. Voyez Devis et Marché^ et Mémoires d'ou-

vriers. Dans le cas de la bâtisse à l'entreprise, c'est ordinai-

rement l'entrepreneur qui fournit «es matériaux, qui choisit

les journaliers pour exécuter les travaux dont on est con-

venu avec lui.

2. Dans les provinces, un entrepreneur peut se charger de

la totalité d'un bâtiment. Mais à Paris, les entreprises en

bloc sont défendues par difFérens arrêts et règlements : Voyez
l'Architecture pratique de BuUet, pag. 466, oii l'on cite un
arrêt du conseil, du 16 mars 1697, et un arrêt du parlement

du 9 août 1707.

3. Quant un bâtiment est de quelque conséquence, on em-
ployé ordinairement outre les entrepreneurs, un architecte

qui donne les plans, ordonne la conduite générale du bâti-

ment, assigne à chacun sa partie et règle les mémoires. Voy.
Architecte.

4. Il est fort essentiel de distinguer ces différentes per-

sonnes, à raison de la garantie que la loi donne aux bâtis-

seurs conte ceux qui ont travaillé à la bâtisse, et qui ont

fait des fautes par ignorance, malice, ou inadvertance.

En général, chaoun de ceux qui concourent à la construc-

lion du bâtiment, étant It.u de bien faire ce qu'il fait, est
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responsable de ses fautes, et doit les réparpr à l'instant où il

les commet Ainsi un manœuvre môme qui perdroit le plâtre
qu'il doit employer, seroit tenu d'en rétablir la môme quan-
tité

;
on en retiendroit le prix sur ses journées.

5. Mais il y a une garantie d'une autre espèce et plus
étendue

;
n'est cello qui consiste à répondre de la solidité du

bâtiment pendant un temps assez considérable, pour qu'on
soit assuré que les accidens, qui surviennent ensuite, ne sont
poii.i l'effet de fautes commises dans la construction même
du bâtiment.

Les empereurs Romains avoieni fixé la durée de cette
garantie à quinze ans, kg. 8, cod. de operib. publie. Mais il
faui observer que leui loi étoit faite spécialement pour les
ouvrages publics.

Parmi nous, la dures de la garantie n'est que de dix ans
Voyez Desgodetp sur Vart. 114 de la coutume de Paris, et sur
l'or/. 189, ainsi que Goupi dans ses Notes sur cet endroit de
Desgodets. Goupi pense (jue, dans le cas où le feu prendroit
à une maison, parce que le maçon auroit construit une che-
minée sur du bois, ou par quelqu'autre cause semblable
l'action en garantie dureroit trente ans.

'

6. Bullet observe avec raison, que la réception qui se fait
des ouvrages dans l'année après le parachèvement, ne fai'
pomt cesser la garantie, parce qu'elle n'est qu'une vérifica-
tion que ce qui étoit marqué sur le plan a été exécuté et
que quelque savant que soit celui qui fait cette réception' il
ne peut pénétrer dans la construction intérieure. Archii prat
pag. 464.

7. C'est à l'égard de cette garantie, dont la durée est de
plusieurs années, que nous avons averti de distinguer entre
les différentes personnes qui s'employent à la construction
des bâtimens, parce qu'elles n'en sont pas toutes également
tenues.

Et d'abord les simples manœuvres et journaliers n'y sont
pas sujets, ainsi que l'a jugé un arrêt du parlement de Gre-
noble du 22 mai 1627, rapporté par Basset, tom. 2, liv 5 tit
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12. Ce ne sont que des instrumens dont est responsable

eeliii qui les conduit.

On tient aussi que les ouvriers qui ne font que des ouvra-

ges de détail dans la maison, tels que le couvreur, le plom-

bier, le carteleur, le paveur, le serrurier, le menuisier, le

peintre, &c. ne sont obligés qu'à une garantie d'un an, parce

que cet espace de temps suffit pour connoitre la défectuosité

de leurs ouvrages.

La garantie de dix ans tombe donc principalement sur le

charpentier et le maçon : mais elle tombe aussi sur l'archi-

tecte.

8. Nous trouvons, dans le Recueil des arrêts notables du

parlement de Provence, un arrêt du 28 mai 1740, qui a ad-

jugé formellement .a garantie contre l'architecte lui-même.

Antoine Lambert, boulanger à Marseille, avait demandé

au sieur Biaise-Christophe Nicolas architecte, un plan pour

construire une maison. Le sieur Nicolas avoit donné son

plan, que Lambert avoit approuvé. Un maçon, nommé More

avoit été chargé de bâtir suivant ce plan. Le sieur Nicolas

avoit fait même signer à More un acte à cet effet.

Le bâtiment élevé sous les yeux du sieur Nicolas, jusqu'au

premier étage, l'architecte s'apperçoit de l'incapacité du

maçon : il fait résilier le marché fait avec More, et fait

passer une nouvelle convention avec Sébastien Buech pour

conduire l'ouviage jusqu'à sa perfection. Le nouveau maçon

travaille sous la conduite de l'architecte : il finit la maison

en décembre 1738 : la maison croule de fond eu comble, le 2

janvier 173^

Le lendemain, le procureur du roi, de police, requiert les

échevins de Marseille, comme juges de police, de se trans-

porter sur les lieux. Il se fait un procès-verbal de visite et

rapport de la chute.

Des experts sont nommés. L'architecte paroît. Il produit

son plan, rend compte des opérations des deux maçons, et

rejette tout sur eux.

Suivant les experts, l'édifice est tombé parce que les mu-
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railles de fondation n'étoient point a plomb, que l'on avoit
employé des pierres molles défendues par le règlement, q^e
le mortier dont on avoit fait usage étoit maigre, et pour
autres défectuosités.

L'architecte recourt de ce rapport, et demande une aou.
velle visite. Les experts récursoires déclarent que la chute
prônent uniquement de la faute du premier maçon

Les juges de police rendent leur sentence: ils condamnent
le premier maçon à mille livres d'amende, ils l'interdisent
pour trois ans de son métier, et mettent l'architecte hors de
cour.

Il paroit que le premier maçon, More, adhéra à cette
sentence.

Buech, le second maçon, qui avoit bâti depuis le premier
étage, assigne le propriétaire devant le lieutenant civil de
Marseille, par exploit du 8 janvier 1739, pour être condamné
a lui payer ses salaires, et en outre des dommages et intérêts
pour ses effets et outils ensevelis sous les ruines. Le proprié-
Uire actionne en garantie l'architecte et le premier maçon
U conclud contre eux, à ce qu'ils soient tenus de le garantir
solidairement de toutes les condamnations qui pourroient
intervenir contre lui au profit du second maçon : il conclud
de plus, contre eux aussi solidairement, en des dommages et
lalérêts ré&uluns de la chute de la maison.
Sentence intervint, qui condamne le propriétaire au paie-

ment de quatre cens vingtune livres cinq sou? trois deniers
pour le montant du travail du second maçon, et du - > de
ses outils, avec intérêts et dépens : par une seconde dispo.

.
tion, elle condamne solidairement, l'architecte et le premier
maçon à relever et garantir le propriétaire de cette con-

damnation, ensemble aux dommages intérêts par lui souf-
ferts et à souffrir, par la chute de la maison, à dire d'experts.

L'architecte interjetta seul appel de cefte sentence.
Il soutint, que ses moyens d'appel, l'» qu'il n'avoit con-

tracté aucune obligation avec !e propriétaire au sujet de sa
maison, qu'il lui avoit prêté ses soins gratuitement, et que

obLorimikr, Bib. vol, 20. »-,
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»«-! '-'an n'étant point désapprouvé, il ne devoit pas être

. jinu' ble de l'écroulement: 2° qu'il ne devoit pas être

Uiuu de l'incapacité de l'ouvrier : 3° que la chute provenant

uniquement du vice des fondations, il n'avoit jamais pu pré-

sumer que le premier maçon eut malversé à ce point ; que

la loi vel cujus S. si memor falsum modum dixerit, ne rugar-

doit que l'architecte qui s'éloit trompé dans son plan, qui

fefeUit ;
qae qu?,nt à lui son plan étoit avoué exempt de toute

espèce de défectuosité : i° que la seconde partie de la loi ne

lui pouvoit nullement être opposée
;

qu'elle ne décidoit ad-

versus architectum et redemptorem, que dans les cas, où l'ar-

chitecte auroit failli dans son plan, ou auroit été associé avec

l'entrepreneur ;
que pour lui son plan étoit bon, et que, loin

d'avoir fait aucune société avec le maçon, il n'avait fait que

fonction d'ami, en conduisant selon son plan, sans s'être

mêlé aucunefaaent de la construction des murs de fondation.

Le propriétaire répondit que la loi vel cujus ne pouvoit

être opposée à l'architecte qui ne s'étoit point trompé dans

son plan, et qui n'en avoit point conduit l'exécution ;
mais

que, dans l'espèce, il étoit prouvé, par des enquêtes, et nom-

mément par les témoins administrés par l'architecte lui-

même, que l'architecte avoit visité tous les jours le bâtiment,

qu.il en avoit dirigé les ouvrages, qu'il les faisoit même

changer à sa fantaisie, en un mot, que la loi omnes au code

de operihus publicis, éiendoit à quinze ans la garantie contre

les constructeurs.

Arrêt intervint, au parlement d'Aix, le 24 mai 1 740, au

rapport de M. Souchon-Despréaux, qui, 1» infirma la sentence

quant aux dommages et intérêts à souffrir par le propriétaire

dont il fut débouté ;
2' confirma le surplus de la sentence

;

3o renvoya devant un autre juge pour l'exécution des dispo-

sitions confirmées de la sentence ;
condamna l'architecte en

l'amende, et en tous les dépens.

9. La même question a été jugée contre l'architecte soli-

dairement avec le maçon, par une sentence rendue en la

chambre des bâtimens le ... . 1783.
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Les experts et maîtres maçons, chargés de faire la visite
des bâtimens qui se construisent et se réparent dans Paris
étant entrés dans une maison rue l'Evoque, trouvèrent tant
de vices dans la construction, qu'il en référèrent à la
chambre.

Le sieur Gampion, commis pour la visite, constata dans
son procès-verbal, qu'un mur de refend, formant corps de
logis double et portant plancher, tant sur la rue que sur la
cour, étoit déversé de plus de moitié de sou épaisseur, etqu-
néanmoins on y avoit ouvert et bouché des bayes de portes
dans les différents étages, et un exhaussement, et qu'au mur
de face, qui étoit aussi déversé et dans le plus mauvais état
on avoit, pour masquer ces vices, mis à l'extérieur des pla'
quis qui annonçoient déjà leur chute prochaine, et à l'inté-
rieur des surcharges qui éioient à zéro, dans les planchers
hauts, et à cinq et six pouces sur les planchers bas des trois
étages etformoient porte à-faux.

Le propriêiaire, le maçou et l'architecte furent mis en
cause.

Tous les trois formèrent respectivement, contre chacun
d'eux, des demandes en garantie.

Le propriétaire forma aussi une demande contre un asso-
cié du maître maçon. Il den^-nda contre le maître maçon
contre son associé, et contre xhitecte, qu'ils fussent con-
damnés solidairement à l'acquitter, garantir et indemniser
de toutes condamnations, et en ses dommages et intérêts
soufferts et à souffrir. Il demanda encore contre le maître
maçon, que les délais à lui accordés par le devis, pour payer
les ouvrages, fussent reculés de six mois, et contre l'archi-
tecte, qu'il fut tenu de lui remettre ses plans, desseins et
attachemens, et de lui restituer douze cens livres qu'il avoit
reçues à compte de ses honoraires.

Le maître maçon et son associé dénoncèrent à l'architecte
les demandes contre eux formées à la requête du substitut
du procureur dn roi, et à la requête du propriétaire, et ils
soutinrent qu'ayant opéré sur les ordres de l'architecte
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qn'ils étoient assujélis à suivi-e en vertu du deria, il devoit

être condamné à les acquitter, garantir et indemniser.

L'architecte, de son côté, soutint les uns et les l'ilres non-

recevables : il offrit de remettre au propriétaire ^es plans,,

desseins et attachemens ; et il conclut, au paiement de ses

honoraires.

La cause fut plaidée pendan!. cinq audiences.

Senten-* est intervenue, le 1783, conformément aux

conclusions du substitut du procureur du roi." Elle a fai»

défenses au maçon et à toutes autres et leurs associés, de

faire à Tavenir des plaquis et surcharges notamment à

l'extérieur, et de s'écarter en quelque cas que ce soit, des

règles de l'art, quelques ordres qu'ils puissent en recevoir

des propriétaires ou architectes, sous telles peines qu'il ap-

partiendra, no^mment d'être garans des év^nemens qui

pourroient en arriver, et même d'interdiction e.. déchéance

de maitrise ;
pour l'avoir fait, le maître maçon a été con-

damné en trente livres d'amende, avec défenses de récidiver,

sous les peines ci-dessus, même d'être poursuivis exlraor

dlnairement. Le ma<;on et le propriétaire ont été condamnés

aux dépens envers la communauté des maîtres maçons.

Comme aussi, attendu que l'architecte avoit été chargé do

l'ex^ution de ses plans et de la condu.ie des ouvrages, il a

été condamné, solidairement avec le maçon, aux dommages

et i.itérêts soufferts et à souffrir du propriétaire, à do- ner

par état. Au surplus, il a été ordonné que les délais a. co,'-

dés an propriétaire par le maçon, pour son paiement, t*

commenceroient à courir que du jour de l'enthénnemenl '» •.

procès-verbal de rétablissement. D'un autre côté l'architecte

a été condamné à remettre, suivant ses offres, au proprié-

laire. îtes plans, desseins et attachemens, en lui paynt, par

le propriétaire, les honoraires qui pouvoient lui être dus,

uni ou: les plans, desseins et attachemens, que pour sa

conduiVi des bons ouvrages. Le maçon et l'architecte ont

élé condamnés aux dépens envers le propriétaire. Le maçon

a été déclaré non-recevable dans sa demande en garantie
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;te. Eaân, sur leurs autres demandes, les
*' mises hors de cour, dépens compeosâi.
nce a été imprimée et afiOchôe. Gaz. 4es irik.

97.

10 Qua<>v. les malfaçons, contraires a>ix règles de l'art ft
aux pi' u levis convea.w, ne font que rendre la bâtisse

moins .uuûe, alors b réconstruction n'e<it point ordonnée;
le pri. promis par le propriétaire e&i seulameai diminué,
par forme de dommages et intérôu, aulaol que la naiure «t
la quantité des malfaçons l'exigent.

Les supérieurs du séminaire, connus k Paris sous le

nom de Trente..roi8 étaient convenues avec ua maltfe
maçon, îommé JaniQt, qu'il reconstruiroit à leur maison
deux murs de face d'une certaine épaisseur, et ua mur de
refend, conformément aux règles de l'art. Jau.ot s'étoiico*»-

formé ?.u devis, quant à l'épaisseur
; mais, contre lea règles

de l'art, il avoit paré les murs de pierre de tailles et encUi»-
se des moëlons dans le milieu du mur. Il y avoit, en un
mot, dans ses ouvrages des vices de construction, «ela qvM
les uns pouvaient se réparer, mais le^ autres ne le pouvoieat
pas sans démolition.

Il y a eu coniestacion entre le maçon et les fuopriéUireê
M. Severt, rapporteur, fit faire devant lui la visite des ou-
vrages, qui avoit été ordonnée par un arrêt interlocutoira
Le tiers ««xpert, nommé par le parlement, dit, dans son pro-
cès-verbal, " que les ouvrages étoient moins solides et
seroient de moindre durée que s'ils «usmd» été construits
conformément aux règles de l'art

;
qu'il éioit à présumer que

le séminaire aimeroit mieux qu'ils fussent sans défaut, et les

payer sui«rant les prix portés au devis, que de profiter d'uQ«
diminution de prix, qui ne rassure point contre l'avenir

;

mais que l'indemnité résultante du défaut de hoona coa»>
truction, n'étoit pas de la mission de lui expert."

L'arrêt définitif, du 3 août 1746, condamna le séminairo à
payer les ouvrages, non sur le pied fixé par le devis, maw
suivant l'estimation qui en avoit été faite ; il ordonna do
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plus que, sur le prix des ouvrages, il seroit déduit trois

mille trois cens quinze livrer pour les malfaçons répar?bles

sans démolition, six cens livras pour les ouvrages non finis,

et six mille livres, à quoi 1? cour arbitra l'indemnité et les

dommages résultans de malfaçons irréparal)le9 sans àômou-

tion tl réconstruction. Plaidoyries, fol, 168.

Le grand conseil a rendu, en 1758, un arrêt, dans les

mêmes principes, m faveur des religieux de Saint-Martin-

des-champs à Paris, contre Louis le Tellier, entrepreneur de

bâtimens.

Le Tellier avoit entrepris des constructions au monastère

de Saint-Martin des-champs. Il s'étoit obligé, pas le devis, à

travciller conformément aux règles du l'art, qui ne permet-

tant pas de faire des moëlons parés ou plaqués de pierres de

taille.
;

Après que les ouvrages furent achevés, il s'éleva une con-

testation entre les religieux et leur entrepreneur. Une visite

fut ordonnée. Les experts constatèrent que, quoique contre

les règles de l'art, les murs se trouvassent fabriqués avec des

moëlons plaqués, ils pouvoient durer une longue suite d'an-

aées, attendu leur épaisseur.

Les relipi3ux s'en tinrent; dans leurs défenses, aux règles

étroites, à ce que prescrit la loi, à la lettre formelle du devis.

Ils préiend'rent q'ie. quoique dans les murs proposés à le

Tellier pour modèles, li se trouvât de la limonrinerie, cette

circonstance ne l'autorisoit pas à faire des murs plaqués

contre les règles de l'art, don' il n'est pas permis aux entre-

preneurs de s'écarter, même û^ consentement des proprié-

taires. Ils soutinrent que U Tellier, ayant promis de se con-

former aux règles, étoit inexcusable, et que ce qui aggravoit

encore plu» sa faute, c'ect que son mémoire môme, dont il

demaiidoit le paiement, annonçoit des murs plaqués commp

étant entièrement en pierre de taille. D'après tous ces motifs,

les religieux, dont les vues avoient été de bâtir très-solide-

ment, conclurent à la démolition des bâtimens et à leur

reconstrucMon selon les règles de l'arL
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Arrêt intervînt, le 23 septembre 1758, qui condamna les
religieux à payer à le Tellier les ouvrages qu'il avoit faits,
non suivant le prix du devis et marché, mais eu égard à là
nature des ouvrages, et à l'estimation qui en avoit été faite
par les experts dans leur rapport, et ce sur le pied courant
au temps de la construction. Le grand conseil n'adjugea
point de dommages-intérêts aux religieux. Mais quoique le
Tellier, par l'événement de son compte, se trouvât leur
créancier, il fut condamné à payer le coût du procès-verbal,
qui faisoit un objet de plus de dix mille livres, et en outre
aux trois quarts des dépens, et par conséquent au coût de
l'arrêt, qui, avec les dépens adjugés, montoit à une somme
considérable.

11. De leur côté, les ouvriers, entrepreneurs et architectes
qui ont concouru à la construction d'un bâtiment, ont des
droits, soit contre celui qui l'a fait construire, soit sur les
constructions môme qu'ils ont faites. Ils ont contre celui
qui leur a ordonné la construction, le droit de demander
leur paiement, mais il faut, pourqueleuraction soi t écoutée,
qu'elle soit formée dans le marqué par la loi : voyez Mé-
moires d'ouvriers et Prescription. Ils ont sur les uâtimens
qu'ils ont consiruits, un privilège, mais autant seulement
qu'il? ont rempli certaines conditions requises pour l'acqué-
rir. Voyez Privilège.

12. M. Dolive, ftt>.4 chap. 12, rapporte un arrêt (lu parle-
ment de Toulouse, .u 11 mars 1630, qui a enihériné des
lettres de rescision obtenues par un architecte, qui soutenoit
être lé3é d'outre moitié dans un marché qu'il avoit fait, à la

charge, porte l'arrêt, qu'il sera fait vérification de la lésion
par experts.

La Peyrere, lett. L, n° 90, édit. de 1717, rapporte un arrêt
du parlement de Bordeaux, qui sembleroit contraire j mais
en l'examinant, il paroit que l'architecte se fondoit particu-
lièrement sur ce qu'il étoit mineur et fils de famille. On
jugea que ce n'étoit pas un moyen contre des conventionp
dépendantes de l'état qu'on avoit tmbrassé.
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13. Lorsqu'on choisit un architecte ou un entrepreneur,

ce sont les talens et l'habileté de telle personne nommément
qu'on a en vue. Le marché se trouve donc, au moins dans

les cas ordinaires, rompu par la mort de l'architecte et de

l'entrepreneur, sans action ni dommages-intérêts contre ses

héritiers à l'égard de la continuation de l'ouvrage entrepria.

* 4 Aubry et Rau^ | Le prix des travaux à effectuer par un

§ 374. j architecte ou un entrepreneur peut être

convenu de deux manières, soit en une somme fixe et déter-

minée d'avance {prix fait ou forfait), soit en une somme à

déterminer, lors de l'achèvement des travaux, suivant leur

nature et leur importance, d'après les bases d'un devis.

a. La responsabilité des entrepreneurs et architectes est

réglée, d'une n^anière spéciale, par les arL 1792 et 2270.

Aux termes du premier de ces articles, les architectes ou

entrepreneurs, qui se sont chargés à prix fait ou à forfait de

la construction d'un édifice, sont, de plein droit, responsa-

bles de sa perte totale ou partielle. Il importe peu, à cet

égard, que la perte provienne d'un vice de construction ou

du vice du sol sur lequel l'édifice a été élevé (1), et que le

terrain ait été fourni soit par le propriétaire lui-môme, soit

par l'architecte ou l'entrepreneur (2). Art. 1792.

|l) Il en serait autrement, s'il était établi par l'architecte ou pa' l'en-

trepreneur, que lea accidents survenus à l'édiQce proviennent de causes

inhérentes, non au sol même sur lequel il a été construit, mais h des

terrains adjacents, et dont rien ne pouvait faire soupçonner l'existence.

Paris, 19 avril 1864, Sir., 64, 3, 153.

(2) Duranton. XVII, 255. Voy. en sens contraire : Tropiong, III, 1015.

Suivant cet auteur, l'entrepreneur qui a bdti sur son propre terrain, ne

serait qu'un vendeur, et devrait être traité comme s'il avait vendu une

maison qu'il aurait construite fans qu'elle lui ait été commandée. C'est

là une conséquence extrême, qui nous parait démontrer de plus en plus

l'erreur du système doni elle découle. En raisonnant comme il le fait,

M. Tropiong ne tient aucu.i compte de la partie de la convention par

laquelle l'entrepreneur, en se chargeant d'une construction, s'est engagé

à y apporter tous les soins et toutes les précautions qu'on était en droit
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La présomption légale de faute que l'article précité éta-
blit ainsi à la charge des architectes ou entrepreneurs, ne
peut être écartée que par la preuve d'un cas fortuit - d'un
événement de force majeure, exclusif de toute idée de faute
de leur part

La disposition de l'art. 1792 étant exceptionnelle de sa
nature, doit êire restreinte à l'hypothèse qu'elle prévoiL (1).

Cette disposition est donc inapplicable à l'architecte qui,
sans se charger d'une construction, en a simplement dressé
le plan et dirigé ou surveillé les travaux. (2).

D'un autre côté elle est étrangère aux constructions entre-
prises, non point à forfait, mais moyennant un prix à déter-
miner d'après les bases d'un devis. (3).

d'attendre de lui d'après sa profession. Et comme c'est précisément sur
celte idée, à laqueUe se rattachent des considéraUons d'ordre public,
que repose la disposition de l'art. 1992, il serait contraire à son esprit
d'en restreindre l'application au cas où l'enti-epreneur a construit sur le

terrain du maître.

(I) D'après une doctrine assez généralement suivie, la disposition de
l'art. 1792, devrait être complétée par celle de l'art. 2270, de sorte que la
présomptiou légale de faute établie par le premier de ces article», de-
viendrait applicable à toutes les hypothèses comprises dan !e second.
Voy. Delvincourt, III, p. 216 ; Troplong, III. 1001 : Duvergjer, II, 3&3

;

Frémy-Ligneville, Législation des bdlinwiU, I, 94 et 100 ; Marcadé, sur
les art 1792 et 1793, n. 4 ; Zachariœ, g 374, texte in fine, et note 1».
Mais ceUe doctrine est erronée, puisqu'une présomption légale de fau»e
ne peut et ne doit, pas plus que toute autre présomption légale, être
étendue à des hypothèses autres que celle pour laquelle elle a été éta-
blie. C'est avec raison qu'elle a été rejetée par la cour de cassatioa. Heq
r«j., 12 nov. 1843, 8ir.. 46, 1, 180, 15 juin 1863, Sir. 63, I, 409.

(2 ' - les arrêts cités à la nctw précédente. Voy. en sens con
Zacharisp, .oc. cit. ; Bordeaux, 21 avril 1864, Sir., 64, 2, 519.

(3( La présomption légale de faut,, établie par l'art. 179? r .xplique
par l'Intérêt qu'a l'architecte ou l'ent; epreneur, qui s'est chargé à fo-r-jt

une construction, de restreindre le plus possi^'le les Irais de cr cons-
truction. Or, comme cet intérêt n'existe plus, lorsct'ie In prix doit être
déterminé d'après les bases d'un devis, la présomption dont il s'agit n'a
plus dans cette hypothèse de raison d'être.
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Enfin, elle ne doit pas être étendue à des travaux dont
l'exécution ne saurait être assimilée à la construction d'un
édifice, tels, par exemple, qu'un canal ou une digue.

En dehore du cas prévu par l'art. 1792, les architectes et

entrepreneurs sont, d'après l'art. 2270, responsables de l'ex-

écution défectueuse des travaux qu'ils ont entrepris, ou
même simplement dirigés. (1).

Il résulte de la disposition de l'art. 2270, dont la portée

est, sous divers rapports, plus étendue que celle de l'art.

1792, que l'architecte qui, sans se charger lui-même d'une

construction, en a dressé le plan, ou en a dirigé et reçu les

travaux, est responsable du dommage que, par négligence ou
par impéritie, il a causé dans l'accomplissement de la mis-

sion à lui confiée. (2).

lien résulte 'également que la même responsabilité in-

combe à l'entrepreneur qui s'est chargé de la construction

d'un gros ouvrage quelconque (3), et ce, sans qu'il y ait à

(1) Zachariœ, § 374, note tO. Giv. rej. 8 décembre 1834, Sir., 35, l,

216.—On admet assez généralement, dans la docti-ine et dans la juris-

prudence, qu'en dehors du cas spécialement prévu par l'art. 1792, la

responsabilité des architectes s'apprécie d'après les règles posées aux

art. 1382 et 1383. Voy. notamment : Req. rej. 15 juin 1863, 8ir., 63, 1,

409 ; Req. rej. 1er décembre 1868, Sir., 69, 1, 97. Mais cette manière de

voir, qui lient à une confusion évidente entre les délits ou quasi-délits

et les fautes contractuelles, nous parait erronée. Nous croyons d'autant

plus devoir la rejeter, qu'elle conduirait, dans ses applications pratiques,

à des conséquences qu'il nous serait impossible d'admettre. Cpr. not"

28 infra.

(2) Req. rej. 30 novembre 1817, 8ir., 19, I, 102. Pau, ;3 mars 1845,

8ir., 45, î, 408. Ord. en Conseil d'État, 29 juin 1837, Sir., 37, 2, 503,

Dec. en Conseil d'État, 7 et 21 juillet 1853, Sir., 54, 2, 222 et 277 ; 12

juillet 1855, Sir., 56, 2, 254 ; 22 décembre 1859, Sir., 60, 2, 498.

(3) Paris, 2 juillet 1828, Sir.. 28, 2, 316. Douai, 28 juin 1837, Sir., 39,

1, 829. Req. rej., 11 mars 1839, Sir., 39, 1, 180. Civ. cass., 19 mai 1851,

8ir., 51, I, 393. Dijon. mai 1862, Sir., 62, 2, 548.
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distinguer s'il a traité à forfait ou mofennant unpr'xà
déterminer d'après la nature e^ l'impcTtance des travaux. (1).

Mais, dans ces hypothèses, et à la différence de ce qui a
lieu au cas prévu par l'art 1792, c'est au propriétaire, qui
actionne en dommage8-intér^;ts l'architecte ou l'entrepreneur,

à prouver l'existence de la faute qu'il lui reproche (2). Cette
faute, au surplus, pourrait, même dans ces hypothèses,
résulter de ce que l'architecte ou l'entrepreneur aurai' élevé
les constructions sur un terrain qui ne présentait pas la

solidité nécessaire pour les recevoir. (3).

Que si, comme il arrive ordinairement, un entrepreneur
s'est chargé d'élever une construction d'après un plan fourni
par l'architecte du propriétaire, la responsabilité se partage
entre l'architecte et l'entrepreneur, en ce sens que le pre-
mier n'est tenu que des dommages qiu ont été la suite des
vices du plan, et le second de ceux qui ont été occasionnés
par l'exécution défectueuse des travaux ou par l'emploi de
mauvais matériaux.

Les architectes et enirepreneurs, dont la responsabilité se

trouve engagée en vertu soit de l'art. 1792, soit de l'art.

2270, ne peuvent invoquer pour excuse ni le fait d'avoir
prévenu le propriétaire des vices du sol ou des dangers de

(
I

)
D'après l'un des motifs d'un récent arrêt de la Cour de cassation

(Req. rej., 1er décembre 1868. Sir., 69, I, 97), la circonstance que l'en-

trepreneur na pas traité à forfait, devrait avoir pour conséquence de
faire écarter non seulement l'application de l'art. 1792, mais encore celle

de l'an. 2270. Ce motif est évidemment erroné en ce qui concerne ce
(iernior article, qui, non-seulement ne rappelle pas la condition d'un
marché à prix fait, à laquelle se trouve subordonnée l'application de
l'art. 1792, mais l'exclut môme d'une manière formelle, en étendant la

responsabilité dont il règle la durée à l'architecte qui a simplement
dirigé les travaux.

(2) Req. rej., 15 juin 1863, Sir., 63, 1, 409.

(3) En pareil cas, il y aurait, de la part de l'architecte ou de l'entre-

preneur, négligence ou imperitie. Heq. rej., 12 février 1850, Sir, 51, I, 37.
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la constrnction (1), ni môme la circoastance que la coratruo-

tion aurait été faite sur un plan présenté par le proprié-

taire, d'après ses indications, et avec des matériaux par lui

fournis. (2).

Celte responsabilité ^e dure que pendant 10 années, i
partir de la réception des travaux. Art. 1 792 et 2270.

Le délai de 10 ans, dont il est parlé dans ces articles, Goo»-

tituant un temps d'épreuve de la bonne exécution des tra-

vaux et de la solidité de la construction, il en résulte qu'à

l'expiration de ce délai les architectes et entrepieneurs sont

dégagés de toute responsabilité, à raison de dommages qui

se produiraient ultérieurement, et ce, dans le cas môme où

(l) Cest ce qui a été positivement lecomiu dans la discussion an
Conseil d'État (Locri, Lég., XIV, p. 363. n. 18 et 19). Duvergier, II, 351.

Troplong, III, 996) Marcadè, sur les art 1792 et 1793, n. ». Req. rej., 10

lévrier 1835. Sir., 35, I, 174. Bastia, 7 mars 1854, Sir., 54, 2, 165. Paris,

5 mars 1863, Sir., 63, 2, 92. Bordeaux, 21 avril 1864, Sir., 64, 2, 219. Voy.

en sens contraire : Duranton, XVII, 255 ; Taulier, VI, p. 316 at 317.

C) Duverfier, II, 351. Troplong, III, 395. Frémy-Lignevilla, oi^. «il.,

l, 94. Req. r«j.. 18 mars 1839. Sir., 39, 1, 180. Bourges, 13 août 1842,

Sir, 42, 2, 73. BasUa, 7 mars 1854, Sir, 54, 2, 165. .Vix, 16 janvier 1858,

Sir., 58, 2, 539. Voy. cep. req. rej., 1er décembre 1868, Sir., 69, 1, 97.

Cet arrêt a décidé que, dans l'hypothèse indiquée au texte, la responsa-

bilité peut et doit, pour le cas du moins où le ma. l^d n'a pas eu lieu à

forfait, se partager entre le propriétaire et l'architecte ou l'entrepreneur,

par appHcation des art. 1382 et 1383. Cette solution se refaite, à notre

avis, par les raisons déjà indiquées aux notes 21 et 24 supra, que, d'une

part, il ne s'agît pcs ici d'un délit ou d'un quasi-délit, mais bien d'une

faute contractuelle, et que, d'autre part, l'application de l'art. 2270 n'est

pas subordonnée à la condition d'un marché à prix fait. Nous ajouterons

que la responsabilité des architectes et entrepreneurs, qui se rattache à

des considérations d'ordre public, est toujours la même et doit avoir les

mêmes conséquences, peu importe qu'elle découle d'une présomption

légale de faute, ou qu'elle se trouve engagée par la preuve de faits d'im-

prudence, de négligence ou d'impéritie. La différence qui existe entre le

cas prévu par l'art. 1792 et 'es autres hypothèses comprises dans l'art.

2270, ne porte que sur ure question de preure, et ne touoi.e en aucune

manière à la responsabilité en elle-même.
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le propriétaire serait mineur (1). Mais si la construction
vient à périr, ou que des détériorations s'y manifestent avant
l'expiration des dix années de garantie, l'action en dom-
mages-intérêts, corapétant au propriétaire, ne s'éteint que
par 30 années, à partir du jour où ces événements sont
arrivés. (?).

Indépendamment de la responsabilité qui pèse sur les

architectes et entrepreneurs, au point de vue de la solidité

et de la bonne exécution des travaux, ils sont encore, confor-
mément aux art. 1382 et 13ci3, responsables, envers le pro-
priétaire et envers ses voisins, des dommages qu'ils peuvent
leur avoir occasionnés par l'inobservation des règlements
relaiife aux constructions dont ils se sont chargés. (3).

Oest ainsi que l'architecte qui aurait établi un mur en
dehors de l'alignement, ou élevé une construction au deli
de la hauteur réglementaire, devrait indemniser le proprié-
taire des frais de reculement, de démolition M de nouvelle
construction.

C'est ainsi encore que l'entrepreneur qui n'aurait pas
observé, dans l'établissement d'une cheminée, les règlements
relatifs à la matière, serait responsable envers les voisins

0) Paris, 20 juin 1857, 8ir., 58, 2, 49.

(2) Lppage, Lois des bâlimenls, II, p 12. Duranton, XXI, 291. Trop-
long, III. 1006 à 10 II. Taulier, Vi, p. 317 et 318. Marcadé, sur les art.

1792 at 1793, n. 1.—Selon M. Duvergier (II, 360), il résulterait de l'art.

2270 que l'action «n indemnité se prescrit par 10 ans a compier du jour
de la ruine. Mais les termes mômes de cet article, qui nu parle que
de la décharge de la garantie, et non de la presciption de l'action à
laquelle la garantie peut donner ouverture, ainsi que la corrélation que
présente sa rédaction avec celle de l'art. 1792, repoussent ce»».e opinion.
La Cour de Paris (15 novembre 1836, Sir, 37. 2, 2&V) est encore allée
plus loin, en jugeant que le propriétaire est, après l'expiration du délai
de 10 ans, non recevable à se plaindre de la ruine, même survenue pen-
dant ce délai. Cette décision est contraire à la règle fondamentale en
matière de prescription. Aclimii noH noix non preseribitur.

(3) Lepege, op. cit., II, p. 15. Duvergier, II, 361. Voy. cep. Lyon 16
mars 1852, Sir., 52, 2, 3(il.
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des conséquences de l'incendie occasionné par la mauvaise

construction de cette cheminée.

La responsabilité qui, sous ce rapport, incombe aux archi-

tectes, n'est même pas limitée au délai de 10 années, établi

par les art. 1792 et 2270. (1).

Du reste, les architectes et entrepreneurs répondent non-

seulement des fautes qui leur sont propres, mais encore du
fait des personnes qu'ils emploient, bien que ces personnes

né doivent pas, à raison de la profession qu'elles exercent,

être considérées comme leurs p-éposés, dans le sens de l'art.

1384. Art. 1797.

Les règles développées sous ce numéro s'appliquent aux

maçons, charpentiers, serruriers et autres ouvriers, qui

traitent directement avec le propriétaire, et qui deviennent

ainsi entrepreneurs dans la partie dont ils se chargent

Art. 1799. '

Mais la responsabilité décennale imposée par les art. 1792,

1799 et 2270, n'incombe pas aux ouvriers travaillant à la

tâche et avec des matériaux à eux fournis. (2).

b. Lorsqu'un architecte ou un entrepreneur s'est chargé

à forfait de l'exécution de travaux quelconques (3), qui de-

vaient être faits d'après im plan arrêté et convenu avec le

propriétaire, il ne peut demander aucune augmentation de

(1) Voy. en sens contraire : Duvergier, II, 363 ; Troplong. III, 1014.

'letle manière de voir doit ôlre rejetée par le motil' que le délai de 10

années, établi par les art. 1792 et 2270, ne concerne que la garantie de

la bonne exécution et de la solidité des travaux, et qu'il s'agit ici d'un

fait dommageable complètement étranger ù cette garantie, et dont la

réparation peut être poursuivie pendant 30 ans, conformément à l'art.

2262.

(2) Giv. rej., 12 février 1868. 8ir., 68, 1, 208.

(3) L'art. 1793 ne parle, il est vrai, que de l'entreprise à forfait d'un

bdtiment ; mais sa disposition doit, par identité de raison, s'appliquer A

l'exécution de travaiu quelconijues, dont un entrepreneur s'est chargé

à lorfait. Marcadé, sur les art. 1792 et 1793, n. 2. Voy. aussi l'arrôl cité

à la note suivante.

Iir
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prix ni sous le prétexte du renchérissement de la main-
d'œuvre ou des matériaux, ni pour cause d'accidents de
force majeure qui auraient nécessité des travaux supplémen-
taires (1). Art. 1793.

Il n'y serait pas même autorisé en raison de cUangements
ou d'augmentations faits au plan primitif, à moins que ces
modifications n'aient été autorisées par écrit et que le prix
n'en ait été convenu avec le propriétaire. Art. 1793.
Cet article ne se borne pas à proscrire la preuve testimo-

niale de l'accord concernant les modifications apportées au
plan primitif

;
il exige l'écriture comme une condition de

l'efficacité de cet accord, de sorte qu'à défaut d'un acte écrit,
aucune réclamation ne doit être reçue de la part de l'archi-
tecte ou de l'entrepreneur, qui ne peut ni faire interroger le
propriétaire sur faits et articles, ni même lui déférer un
serment litis-décisoire (2).

L'article précité veut, en outre, que le prix des change-
ments à faire au plan primitif ait été convenu avec le pro-
priétaire

;
mais il n'exig« pas que la convention relative à

cet objet ait été constatée par écrit. Il en résulte que, si

l'architecte ou l'entrepreneur n'est pas recevable à pro'vo
quer l'estimation par experts des travaux supplémentaires
qu'il a exécutés, il est admis à prouver, d'après les règles
ordinaires, le montant du prix conventionnellement fixé
entre lui et le propriétaire (3).

L'art. 1793 suppose l'exis'^nce d'un plan arrêté entre les
parties, et reste, par la force môme des choses, inapplicable
au cas où il n'en existe pas (4).

Cet article, qui ne concerne que les marchés à forfait, ne

(1) Giv. rej., 28 janvier 1846, Sir., 46, 1, 635.

(2) Duvergier, II, 366. Troplong, III, 1018. Marcadé, toc.cit. Zacharia
l 374, texte et note 11. Douai, 20 avril 1831, Sir, 31, 2, 337. Gpr Hea
rej., 16 août 1826, Sir., 27, 1, 243.

(3) Duranton, XVII, 256. Duvergier, II, 367 et 368. Troplong. III
1019. Zachariœ, g 374, texte et note 12.

'
'

(4) Rex. rej., 13 août 1860, Sir. 61, 1, 522.
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^ut être étendu au cas oà le prix des travaux doit être

déterminé d'après leur nature et leur importance (1).

Il cesserait même de recevoir application au cas d'an

marché à prix fait, si le forfait n'était pas pur et simple, et

que le propriétaire se fût réservé la faculté de faire exécuter,

OBOfennant un prix déterminé, les modifications qu'i juge-

rait convenables. En pareille circonstance, l'architecte ou
l'entrepreneur est admis à prouver, suivant les règles ordi-

naires, le consentement donné par le propriétaire aux tra-

vaux, tels qu'ils ont été exécutés (2).

Bnflo, la disposition de l'art. 1793, qui a pour objet de

régler les rapports de l'entrepreneur avec le propriétaire, ne

peut être invoquée par un entrepreneur principal contre ses

sous-traitants (3).

Mais elle peut l'être par le propriétaire contre les maçons,

charpentiers, serruriers et autres ouvriers, qui ont fait direc-

tement avec lui des marchés à forfait. Art. 1 799.

Lahaie^ sur art. ) VaxeiUe, Traité des prescriptions, n. 5M.
2270 C. N. ) —Suivant Desgodets, ies autres ouvriers

qui contribuent à la construction des édifices, sont garans

de ieurs ouvrages particuliers pendant un an après qu'ils

ont été achevés. Cette règle n'est écrite dans aucune loi
;

l'usage avait pu l'établir ; mais cet usage, s'il a existé, est

abrogé par la disposition des art. 1788 et suivans du Code

civil, d'après lesquels l'ouvrier n'est plus responsable lorsque

l'ouvrage a été vérifié et approuvé.

Tropiong, Commentaire de la prescription, n, 941.—La res-

ponsabilité des architectes et entrepreneurs pendant dix ans,

n'a lieu que pour les gros ouvrages, tels que les constructions

d'édifices ou de gros murs.

Quant aux mêmes ouvrages et aux réparations, l'ouvrier

cesse d'en être responsable après la réception des travaux.

(1) Marcadé, loc cit.

(2) Req. rej., 6 mars 1860, Sir., 60, I, 401.

(3) Req. rej., 3 août 1868, 8ir. 68, 1, 447.
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SECTION V. SECTION V.

DB QUELQUES COURTES PRES-
CRIPTIONS.

^260. L'action se pres-
crit par cinq ans dans les

cas suivants :

1. Pour services profes-
sionnels et déboursés des
avocats et procureurs à
compter dujugement final

dans chaque cause
;

OF CERTAIN SHORT P3BSCRIP-
TIONS.

2. [Pour services pro-
fessionnels et déboursés
des notaires, et émolu-
ments des officiers de la

justice, à compter de l'exi-

gibilité du paiement
;]

3. Contre les [notaires,]

avocats, procureurs et au-
tres officiers et fonction-
naires, dépositaires en
vertu de la loi, pour la

remise des pièces et titres

qui leur sont confiés, et
ce à compter de la fin de
la procédure à laquelle ces
pièces et titrée ont servi,
et, [dans les autres cas, à
compter de leur récep-
tion

;]

4. En fait de lettres de
change à l'intérieur ou à
l'étrangerj billets promis-

DK LORIMIBR, BiB. VOL. ÎO.

2260. The following
actions are prescribed by
five years :

1. For professional ser-

vices and disbursements
of advocates and attorn-
eys, reckoning frora the
date of the final judgment
in each case

;

2. [For professional ser-

vices and disbursements
of notariés, and fées of
officers of justice, reckon-
ing from the time when
they became payable ;"]

3. Against [notariés,]

advocates, attorneys and
other officers or function-
aries who are depositaries
in virtue of their office,

for the rocovery of papers
and titles confided to
them ; reckoning from the
termination of the pro-
ceedings in which such
papers and titles were
made use of, or, [in other
cases, from the date of
their réception

;]

4. Upon inland or for-

eign bills of exchange,
promissory notes, or notes

36
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soires, ou billets pour la

livraison de grains ou au-

tres choses, négociables

ou non, [et en toutes ma-
tières commerciales,] à

compter de l'échéance
;

cette prescription, néan-

moins, n'a pas lieu quanù
aux billets de banque

;

5. Pour ventes d'effets

mobiliers [entre non com-
merçants] de même qu'en-

tre un commerçant et une
personne qui ne l'est pas,

ces dernières ventes étant

dans tous les bas réputées

commercial f».

6. [Sur louage d'ou-

vrage et prix du travail

Boit manuel, professionnel

ou intellectuel et maté-

riaux fournis, sauf les ex-

ceptions contenues aux
articles qui suivent ;]

7. Pour les visites, soins,

opérations et médicaments

des médecins et chirur-

giens, à compter de chaque

service ou fourniture.

Pour tout ce qui est de-

mandé en justice dans

Tannée, le médecin ou

chirurgien en est cru à son

serment, quant à la nature

et à la durée des soins.

for the delivery of grain

or other things, whether
negotiable or not, [or upon
anv claim of a commercial
natu]*e,j reckoning from
maturity ; this prescrip-

tion however does not

apply to bank-notes
;

5. Upon sales of move-
able effects [betvreen non-

traders] or between tra-

ders and non-tmders.these

latter sales being in ail

cases held to be commer-
cial matters

;

6. [For hire of labor, or

for the price of manual,
professionalor intellectual

work and materials furn-

ished ; saving the excep-

tions oontained in the

foUowing articles ;]

7. For visita, services,

opérations and medicines

of physicians or surgeons,

reckoning from each ser-

vice or thing furnished.

As regards whatever is

sued for withiu the year,

the oath of the physician

or surgeon makes proof as

to the nature and du "ation

of the servioee.
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*
^-.f.f

22.

f
2272. L'action des médecins, chirurgien, o:

médicILs !
^P°^'""f«^' P^- ^«-- -i'-, opération, el

Celle des huissiers, pour le salaire des actes qu'il. «iRni.fient, et des commission» qu'ils exécutent
;

^
Celle des marchands, pour les marchandises qu'ils vendentaux particuliers non marchands

;

vendent

Celle des maîtres de pension, pour le prix de la pension

Se prescrivent par un an.

2276. Les juges et avoués sont déchargés des pièces cinaans après le jugement des procès.
^

Les huissiers après deux ans, depuis l'exécution de lacommission, ou la signification des actes dont ils éUiemchargés, en jwnt pareillement déchargés.

*C.Z;.ar/. 3506. l^'*ciion sur toutes lettres de change,
J billets à ordre ou au porteur, les biUets debanque exceptés, et celle qui résulte de tout effet né«cciabl!ou transportable par endossement ou par simple remise ^

eS;?X?^^^"^' ^--^- ^" ^-'û ces elfe:

*
L^S"*' }.

^' "'^^''^"'' ''^•'•"'•«•«^ «t apothicaire.

«, !;; , .•
^ ''*"' '"^°^' ^^"'^ ^*'0°« dedans fun anet après le dit an ne sont recevable».

'

l'errtère, sur art 125 C. de Paru, ) Cet article et le. 12(L

H„ H •
''*. l^' ^ ^27 et 128, sont au lieudu dermer de l'ancienne coutume, quelque, mot. chanirt..

Il est dit dans cet article, que les médecin., chirurgienfet
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apoticaires doivent intenter action pour leurs salaires ei

pour médicaments fournis dans l'an ; ce qui se doit en-

tendre de la maladie pour laquelle ils sont dus, et non pas

de la dernière maladie, en cas qu'ils eussent assisté une per-

sonne dans plusieurs dettes qui sont ainsi contractées, la

prescription d'un an commence à la un de chaque maladie,

ensorte que les salaires d'une maladie peuvent être prescrits,

que ceux d'une maladie suivante ne le seront pas.

Ce qui est à la fin de cet article, qu'après l'an ils ne seront

plus recevables, n'est pas observe, d'autant que les médecias,

chirurgiens et apoticaires peuvent toujours faire demande

de ce qui leur est dû pour leurs salaires et médicaraens,

mais avec cette différence, que quand ils font leur demande

dans l'an, ils sont crus à leur serment pour la quantité de

leurs visites à |'égard des médecins, et pour la quantité et

la qualité des Médicamens à l'égard des chirurgiens et apo-

ticaires ; ensorte que le défendeur ne seroit pas recevable

d'alléguer qu'il les auroit payés et satisfaits, à moins qu'il ne

demandât d'en faire preuve par témoins, ce qui seroit accor-

dé ; car le serment n'est jamais déféré qu'en casque l'action

ou les défenses proposées contre, ne se puissent pas prouver

autrement, comme par preuve testimoniale, ou par écrit et

reconnoissance.

Al contraire, quand les médecins, chirurgiens ou apoti-

caires n'intentent pas leur action dans l'an, ils ne peuvent

pas demander d'en être crus à leur serment, m.ais ils peuvent

déférer le serment à leur partie, et l'obliger de jurer devant

le juge qu'il les a payés.

La raison est, que la présomption est contre les médecins,

chirurgiens ou apoticaires, lesquels sont censés avoir reçu le

payement de leurs salaires, n'éiant pas à croire qu'ils eussent

attendu si longtems pour en faire la demande ; et telle pré-

somption fait présumer de la mauvaise foi en leur personne.

Les visites des médecins se taxent ordinairement à trente

tolb pour chacune; cependant quant la maladie a été longue,

et qu'il y en a un nombre considérable, le juge les modère
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selon la qualité des débiteurs à une certaine somme en bloc
et en tâche, comme on dit vuigaii-ement

; ensorte que quel-
quefois ils n'en ont pas plus de quinze sols pour chaque
visit.

,

et quelquefois moins, quand les débiteurs sont in-
digens.

* Ferrière, Dict. de droit
i

Médecin, est celui, qui ayant
«•ifedw»n,p.269à273. yétudié la structure du com hu-

main, et le? maladies, qui lui arrivent, fait profession de les
guérir, autant qu'il lui est possible, par la vertu des remèdes,
dont il fait aussi une étude particulière.

Quelque chose que l'on ait dit jusques à présent, contre la
Médecine et contre les Médecins, rien ne peut donner atteinte
à la sublimité de la Médecine, ni en diminuer l'utilité

; rien
môme ne nous doit détourner

, la vénération, qui est dûë
à ceux, qui s'adonnent à une profession si relevée, et en
même tems si nécessaire.

La Médecine n'est pas, comme quelques-uns le prétendent,
une science conjecturale

;
quoique ses principes ne soient

pas tous à la portée de l'esprit humain, et que Dieu se soit
réservé la connoissance de plusieurs, tous sont également
certains.

Ceux, qui font la Médecine, après avoir passé par les
longues et pénibles épreuves, par lesquelles on parvient au
degré de Docteur, et qui s'appliquent sérieusement à s'en
acquitter comme il faut, sont certainement des personnes
d'honneur, qui tiennent un rang distingué parmi les Gens
de Lettres, et en qui on reccnnoît beaucoup de Littérature.

Ils s'appliquent sans cesse à bien connoître le corps hu-
main, à pénétrer les secrets de la nature, et à chercher dans
leur An, tous les moyens de guérir, ou du moins de soula-
ger ceux, qui sont contraints d'implorer leur secours.

Est-il une possession plus relevée, et en môme tems plus
utile à tous les hommes ?

Si malgré les soins et les peines, qu'ils se donnent, ils ne
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Téussissent pae toujours dans les cures, qu'ils entreprenneot^

cela vient ordinairement de ce que le mal est au-dessus de-

leurs remèdes, et ce n'est jamais la faute de la Médecine, ni

même, le plus souvent, celle du Médecin.

L'homme est-il immortel ? Ne naissons-nous pas tous pour
mourir ? Nos jours ne sont-ils pas comptez ? \insi les Méde-
cins n'en peuvent prolonger le cours, qu'?utaut qu'il platt à
U divine Providence. Lorsqu'un Avocat habile et prudent
a, pour la défense de sa partie, employé tous ses soins et tous

ses talens, et qu'il a mis au jour tous les moyens que sa

science lui a pu suggérer, quand elle perd sa cause, est-elle

en aroit de prétendre, qu'il en est responsable ?

Les ioârmitez ausquelles on est sujet dans cette vie, l'ap-

préhension que la plupart des hommes ont de la quitter,

leur font avoir irecours aux Médecins, et ceux qui ont le

moins de foi eu leur Art, sont dans l'habitude d'implorer

leur secours dès qu'ils sont attaquez de la moindre maladie.

En quoi je ne les trouve point blâmables.

Je demeure d'accord, qud l'efficacité de leurs soius et de
leurs remèdes dépend de l'Etre Souverain ; mais il est tou-

jours d'un homme àage, de recourir dans ses besoins à ceux,
qui par leur science, et par leur expérience, peuvent soula-

ger ses maux, plutôt que de s'en rapporter au haiard ou à
ses propres lumières, dans une chose, dont •' n'a lui-même
aucune conuoissance.

Aussi rEcrilure sainte nous marque qu'il faut honorer
les Médecins ; Honora Medieum propter neeessitatem ; etenim

ereavit illum Attissimtts. En effet, n'est-il pas juste d'hono-

rer ceux qui consacrent leur vie à travailler à la conserva-

tion, ou au rétablissement de la santé des hommes, et qui
passent leur lema à leur rendre d'officieuses visites dans
cette rûë ?

On ûoH avoir pour b\v. toute la vénération et toute la

reconnoissance possibles ; et toutes les louanges, qu'on leur

4<M)ne, comme de les appeler Sauveurs, ne paroltront jamais

i
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excessives, quand elles ne seront appliquées, qu'à ceux, qui
s'acquittent d'gnement d'un si noble et si pénible emploi.
Un An(ipn appelle la Médecine peremptorium remedium,

à perimcndo, pour nous faire entendre, qu'il faut, que les
Médecins en tuent plusieurs, pour en sauver quelques-uns.
Un Sénateur Je Thurin a dit en l'une de ses décisions,

que les Médecins n'assistent point aux enterremens, de
crainte, que le sang, qui peut s'écouler du corps ne les
accuse >?'homicide.

Mais on peut donner à ces deux traits une interprétation
plus favorable, et en même tems plus naturelle.
Quand cet Ancien appelle la Médecine peremptorhm renu-

dium, à perimendo, ce n'est pas parce qu'elle lue les malades
;

mais parce qu'elle abrège le cours des maladios par ses
remèdes, plutôt que par la mort.
A l'égard de ce qu'a dit ce Sénateur de Thurin, chacun

sçait, que les Médecins assisteroient inutilement de leur pré-
sence une personne, après sa mort, et qu'il est naturelle,
qu'ils fassent un meilleur emploi de leur tems, que de le
passer en cérémonies entièrement infructueuses de toute
manière.

Bouillet, Médecin du Prince de Condé, bâtit à Chantilly
une maison, qui n'avoit de vûë, que sur le Cimetière de la
Paroisse : un jour que l'on en parla dev&nt Monsieur le

Prince son fils, comme d'un bâtiment mal-entendu
; c'est

que Bouillet, dit-il, a voulu se donner le plaisir de contem-
pler son ouvrage. Amelot, tome 2, page 194.

On tient par tradition, qje pendant quatre cens ans, que
la Ville de Rome s'est passée du secours de la Médecine, les
hommes y ont vécu plus sainement et plus 'ong-tems. Mais
on peut répondre à cela, que les Romains se voyant dépour-
vus des ressources de la Faculté médecinale, avoient été
plus sobres et plus attentifs à eux-mêmes.
On dit vulgairement après Piaule, que le Soleil fait

briller avec éclat les heureux succès, qui leur arrivent, quel-
quefois môme sans qu'ils y ayent beaucoup de part, mais
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que la terre couvre leurs fautes, et que jamais ceux, qui
sont la victime de leur ignorance, ne leur en font des re-

proches, et gardent là-dessus un très profond silence

Quoi qu'il en soit, l'art, dont ils font profession est tout

divin, et absolument nécessaire, pour le rétablissement, ou
pour le maintien de la santé des hommes, qui est de tous les

biens celui, dont ils font plus de cas, par rapport à celte vie.

Aussi les mauvaises plaisanteries, que l'on a répandues
contre eux dans tous les tems, n'ont pas empêché, que les

Empereurs Romains ne leur ayent accordé, non-seulement

l'exemption des Charges publiques ; mais aussi quantité de

très-beaux privilèges, dont il est parlé dans les Loix du titre

3, du 13. Livre du Gode Theodosien.

La confirmation, qui a été faite par les Ordonnances
Royaux, d'une partie de ces exemptions et privilèges, justifie

assez l'estime particulière, que l'on fait en France de cette

profession.

Les Médecins sont dans ce Royaume exempts de la

Collecte des Tailles, comme il a été jugé par plusieurs

Arrêts. Voyez le Mémorial alphabétique de la Cour des

Aides.

Ceux, qui sont de la Faculté de Paris, sont aussi exempts

de tutelles, curatelles, et autres charges publiques ; mais

C3UX qui sont reçus dans les autres Facultez n'en sont pas

exempts, et on tient, que les Loix Romaines n'ont point lieu

en France à cet égard.

Ainsi jugé par Arrêt du 2 Décembre 1652, rapporté dans

le premier tome du Journal des Audiencea, tome 1, livre 7,

chapitre 9. Voyez aussi ce que j'ai dit dans ma Traduction

des Inslitutes, sur le § 15, du titie 25, du premier livre.

Leur cause est toujours très-favorable, quand ils de-

mandent en Justice leurs honoraires, U},. 1, § 2, (f, de var.

et extraord. cognitionib.

Ils sont même préférez à tous autres créanciers, pour

raison de la dernière maladie, dont le défunt est décédé
;

car comme les assistances du Médecin, et les drognes et mé-
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dicamens fournis en la dernière maladie, serablent faire

partie des frais funeiaire?, ils ooivent avoir le môme privi-

lège, comme ne •. avons dit sur l'urLicle 125, de la Coutume
de Paris.

Mais le trop grand empire, que les Médecins ont sur
l'esprit, «'t sur 1«, personne <.., l-i^r-, maJales, a fait que les

Loix ont mis des bornes aux promesses ou liberalitez, que
leurs malades pourroient faire en leur faveur, dans le tems
qu'ils ont besoin de leur secours ; car comme dit la Glose
sur la Loi 6, au Code de portulando, infirmus omnia daret

Medico propter timorem mor-'.,.

Suivant la Lo). A chiatrl Cod. dt Prufessorib. et Medic. le&

Médecins ne peuveut pa? composer de leurs hunoi aires, pen-

dant la maladie de ceux, à qui ils donnent leurs soins : ils

doivent attendre la guérison ou la nîort du malade, pour
recevoir la récompense de leurs peints. Quos et ea patimur
accipere, quœ sani cffenmi pro obtequiis, non ta qtiœ péricli-

tantes pro sainte promittunt.

Ainsi aux termes de cette Loi, les liberalitez excessives,

qu'un malade auroit faites pendant sa maladie, en faveur de
son Médecin, doivent être toujours réduites à une certaine

somme, eu égard à la qualité des personnes, et aux vacations
et services du Médecin.

La raison est qu'on présume, que c'est la crainte de la

mort, qui explique en celte occasion la volonté du malade.
Non libéra voluntas, sed truculents necessitatis manus hujuS'
modi contractibus stilum suum imponit.

C'est aussi sur ce fondement, qu'un Médecin, parmi nous,
est incapable de legs e*, de donations, que son malade lui

pourroit faire pendant la maladie, dont il viendroit à décéder.

L'article 151, de l'Ordonnance de François I, de l'année

1539, déclare nulles les liberalitez faites à ceux, qui par l'au-

torité at l'empire, qu'ils ont sur l'esprit et sur la personne du
donateur, pourroient en abuser, al l'obliger de faire à leur

profit des donations, qui seroient moins l'effet de la volonté,

que de la contrainte. Or qui est-ce qui peut avoir autant
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d'autorité sur une personne, qu'un Médecin en a sur un
malade ? puisque suivant Galien iea Médecins ont autant
d'empire sur les eoprits de leurs malades, que les Souveraios
en ont sur leurs Sujets, et les capitaines sur leurs soldats.

C'est aussi la raison pour laquelle les Arrêts de la Cour
rendue en interprétation de cet article de l'Ordonnance de
1589, ont déclaré, que les Médecins sont incapables de rece-
voir aucune donation ou legs, qu'un malade leur pourroit
faire pendant la maladie, dont il viendroit à décéder.

Les Médecins sont en droit de demander leurs honoraires
;

mais il faut qu'ils en fassent la demande dans le tems, qui
leur estprélini par la Loi ; ce teras semble bien court ; mais
la Loi le? a mis avec ceux, qui faisoient partie de la Médecine,
et sont aujourd'hui des Corps séparez.

Suivant l'article 125, de la Coutume de Paris, les Médecins,
Chirurgiens, et Apoticaires doivent intenter leur action pour
leurs assistances, drogues et médicamens, dans un an, à
compter du jour qu'ils ont cessé de visiter ou de soigner le

malade, s'il n'y a promesse, autre litre ou interpellation
judiciaire.

Quand un Médecin, Chirurgien, ou Apoticaire, vient dans
l'an, il est reçu à son serment : au lieu que quand il intente
son action après l'an, il peut seulement s'en rapporter au
serment de celui qui dit avoir payé ; ou si c'est son héritier,
sur ce qui est de son fait, et de sa connoiosance touchant le

payement prétendu.

Il me paroît étrange, qu'il se trouve des gens assez ingrats,
pour ne pas d'eux-mêmes satisfaire noblement à uno dette
si juste et si légitime, qu'est la reconnoissance, qu'un malade
doit à son Médecin.

Sans entrer dans quelques désagrémens de la profession,
comme d'être toujours avec des malades, les peines que
prennent journellement les Médecins, les curieuses re-

cherches qu'ils font toute leur vie, pour conserver celle

d'autrui
;
le zèle qu'ils ont pourlaguérison de leurs malades,

méritent toujours beaucoup de reconnoissance.

iî-f
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Cette reconnoissance est dûë aux Médecins, et de ia part
de leurs inalades, qui se sont tirez d'affaire, et de la part des
héritiers de ceux dont le trépas n'a pu êire reculé, ni par la
science du Médecin, ni par la verfu des remèdes

Celui, qui dans toute autre affaire beaucoup moins im-
portante, jue n'est celle de notre santé, auroit à notre prière
employé tous ses soins, et auroit épuisé tous ses talem pour
noub rendre quelque service, seroit-il privé de la récom-
pense dûô à ses peines, pour n'avoir pas réussi selon nos
désirs, lorsqu'il n'y auroit pas de sa faute, et qu'il auroit
mis tout en usage pour se bien acquitter de la commission
que nous lui aurions donnée ?

Tout ce que nous venons de dire à la louange et à l'avantage
des Médecins, ne regarde que ceux, qui après un rours d'é-
tude, ont acquis par de» voyes légitimes le titre de Médecin

;
titre qui ne s'acquiert pas facilement dans la Faculté de Paris.

Mais pour ce qui est des Charlatans, qui font la Médecine,
sans aucun titre, et qui sans être approuver, se font Médecins
eux mômes, de leur propre autorité privée, ou qui se font
passer Médecins, sous la cheminée, dans quelque Faculté de
Province, en donnant de l'argent pour du parchemin, ils

sont tous regardez comme des imposteurs, et ils n'ont aucune
action, pour demander leurs salaires, ainsi que l'a remarqué
Chopin sur l'article 125, de la Coutume de Paris, mm, 10,
et seq.

* 2 Pothier (ûugnet), \ 725.11 n'y a aucune loi qui limi-
Oblig., no 725, 726. J te le temps de l'action pour les salaires

des notaires et des huissiers
; il serait équitable d'étendre à

ces officiers la prescription de six ans établie à l'égard des
procureurs

; mais n'y ayant point de loi, on doit avoir beau-
coup d'égard aux circoastances.

Il y a une autre espèce de prescription contre les procu-
reurs et les huissiers, qui résulte delà remise qu'ils ont faite
de leurs exploits et procédures à leurs parties : il résulte de
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cette remise une présomption de paiement ; 3t on dit vul-

gairement au barreau, pièces rerulties, pièces payées.

Les procureurs étant obligés par les règlements d'avoir un
journal, si'.i- lequel iîs doivent inscrire les paiement» qui
leur sont faits par leurs parties, il résulta dn défaut de ré-

présentation de ce journal une fin de non-recevoir centre la

demande qu'ils font de leurs salaires ; Règlement de la cour
du 2 août 1692.

726. La demande d'une partie pour la restitution des piè-

ces dont un avocat ou un procureur s'est chargé, se prescrit

par cinq ans, du jour de la date du jugement définitif, ou de
la transaction

; et pai' dix ans, lorsque les procès n'ont pas
été terminés.

CeU3 prescription est de la môme nature, et est fondée
sur la présopiption de ia restitution des pièces après ce

laps de temps
; c'est pourquoi elle n'-^xclut pas le serment

décisoire.

Il en est de môme de celle qui milite en faveur des con-

seillers de la Cour, leurs veuves ou héritiers : ils sont de-

chargés des pièces des procès par le iaps de trois ans du jour
de l'arrôt, lorsque le procès a été jugé ; ou du jour du décès
du conseiller, ou de la résignation de son ofiSce, quoiqu'ils

n'aient pas été jugés.

Nous n'avons pas de loi à l'égaid des juges inférieurs;

mais on ne peut pas leur «-efuser la prescription de cinq ans,

accordée aux avocats et procureurs.

ri^m

* 13 &uyot, Rép v° près- ) 11® Par un arrôt de règlement

Tiption, p. 358. ] dv. 21 novembre 1565, rapporté

dans le recueil de le Vest, chapitre 226, les conseillers au

parlement, leurs veuves et leurs héritiers demaurenl déchar-

gés des procès après trois ans (1).

Brodeau, sur Louet, lettre S, § 21, dit que " le môme aét4

(1) En Normandie, il faut cinq ans pour opérer celle décharge.
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" jugé par arrêts au profit des sergens, et huissier.» do la
" cour, chargés de procès jugés ou indécis.

"

^^"ticle 102 de la coutume ds Br tagne, décide la môme
chose par rapport aux Procureurs.
On a aemandé si cet article pouvait être étendu aux ser-

gens et huissiers? Un arrêt du parlement de Rennes du
23 mars 1689, rapporté dans le commentaire de Poulain du
Parcq, tome 1, page 380, a jugé que l'action contre un ser-
pent, pour lui faire représenter des pièces dont il a donné
récépissé, " dure trente ans, ou du moins si elle ne dure que
" trois ans, à l'exemple de ce qui est statué dans cet article,
" à l'égard des procureurs, les trois ans ne commencent 4
'^ courir que du jour du décès du sergent, ou qu'il s'est démk
" de sa charge. "

Il n'y a pas autant de doute relativement aux greffiers.
Par un arrêt de règlement du 28 février 1602, le parlement
de Bretagne a décidé que ia Prescription de trois ans oourt au
profit des greffiers, comme des procurei^rs, après les procès
jugés

;
ei Devolant, lettre P, chapitre 85, rapporte un arrêt

du 12 déc .mbre 1680, q;.>i, d'après ce règlement, a déchargé
un greffier qu'on avoit poursuivi pour la représentation d'un
procès jugé depuis plus de trois ans. Mais voyez ci-après,

§8.

12*> La coutume de Béarn, titre des Prescriptions, article 11

déclare les honoraires des avoca'M prescrits ^lar trois ans, à
compter du jour que chaque procès a été jugé ou terminé
par transaction.

L'article 102 de la coutume ds Bretagne porte également
que les procureurs " ne seront reçus après trois ans à
" demander leurs salaires et mises. "

Cette un de non-recevoir peut-elie être opposée à un pro-
cureur, lorsque muni des pièces et des procédures de sa
partie, et assigné pour les rendre, il forme une demande
reconvontionnelle en payement d ses vacations ? L'ancienne
jurisprudence du parlement de Bretagne étoit bien déter-
minée pour la négative. Les auteurs des notes sur la cou-

J..- •
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tume de cette province, recueillies par Poulain du Parcq, en
citent trois arrêts des 21 novembre 1623, 4 septembre 1631,
et 22 septembre 1659 ; et ils ajoutent, " qu'il y a tant d'au-
" très arrêt» sur cette question, qu'elle ne reçoit plua de
" difficulté.

"

Mais Poplain du Parcq nous avertit que " la maxime
" constante est aujourd'hui contraire à ces arrAts ; et que
" quoique la prescription soit complelte contre le procureur,
" on ne peut l'obliger de rendre les pièces qu'en lui payant
" ses avances et vacations. "

13° L'article 48 de l'édit du mois de juin 1510 ordonne,
" que désormais les greffiers ne pourront demander les
" salaires à eux dus pour les procès par eux reçus, sinon
" qu'ils les demandent trois ans après lesdits procès finis.

"

14^ Un arrêt de règlement du parlement de Bretagne du
8 janvier 1629, " enjoint aux geôliers des prisons do cette
' province de marquer sur leurs paniers les sommes de de-
" niers qu'ils reçoivent des prisonniers ou de leurs cautions
•* et procureurs, pour leur dépense, et ordonne qu'ils inlen-
" tenteront leurs actions pour le payement de la dépense
" des prisonniers non payée, trois ans après nue la charge
" desdils prisonniers aura été mise sur ledit papier, et à
•' faute de ce frire, et ledit temps passé, qu'ils n'y seront
" plus recevables. "

Un autre arrêt de la même cour du mois d'octobre i6-;9,

a jugé qu'un » geôlier n'est recevable à demander la dépense
" après trois ans, et doit représenter la décharge pour savoir
*' le temps. "

Ces deux arrêts sont rapportés dans le recueil cité de Pou-
lain du Parcq, tome premier, page 379.

* 13 Guyot, Réf., v° pro- 1 Suivant la jurisprudence du par-
cureur, p. 716 ) lement de Paris, il est défendu aux

Procureurs de retenir les titres et pièces des partie», sous
prétexte de défaut de' payement de leur» frai» et salaires

;
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mais on ne peut les obliger derendre les procédures, qu'ils
ne soient entièrement payés.

La déclaration du 11 décembre 1597, porte, que les Procu
leurs, leurs veuves et héritiers ne pourront être poursuivis'm recherchés, directement ou indirectement, pour la restitu-
tion des sacs et pièces dont ils se trouveront - ..rgés cinq
ans avant l'action intentée contr'eux, lesquels cinq ans passés
l'action demeurera nulle, éteinte, et prescrite

; l'arrêt d'en'
registrement du 15 mars 1603, porte, qu'ils seront pareille-"
nient déchargés, au bout de dix ans, des procès indécis et
non jugés, de ceux qui sont jugés au nout de cinq ans, et
que leurs veuves ou autres ayant droit d'eux seron* déchargés
au bout de cinq ans, après le décès des Procureurs, des pro-
cès tant jugés qu'indécis.

Lahaie, sur art.^ Rolland de Villargues, v« prescription,
2272 a N. j n» 257.—Les pensions de nourrice, celles

des élèves, comme toutes pensions dans les maisons d'é-
ducation ou d'apprentissage, se trouvent également com-
prises dans les expressions Ténériques de cet article. (Va-
zeille, n". 681 ; Troplong, n-^ 967).

Favard, prescription, sect. 3, § 3, a» l.—Par maUres de
ptnsions on doit enttndro ceux qui en font leur profession,
et non, par exemple, celui qui par obligeance ou pour avoir
de la compagnie, .admet un ami ou un parent à sa table à
charge de supporter une partie de ses dépenses. L'article ne
serait pas applicable à ce cas.

Duranton^l 21, n» 414.—Quant aux domestiques qui se
louent à l'année, le point de départ de la prescription est de
la fin de l'année pour laquelle ils se sont engagés, ou du
jour de la cessation de leur service.

Si le domestique s'est loué au mois, c'bct la prescription
de six mois qui lui sera applicable, et elle comicencera à
courir de la fin de chaque mois. Ce domestique sera alors
considéré "^omme ouvrier ou houme de travail.

Troplong, Commentaire de la prescription, n. 959. — J^
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créance d'Dn médecin et d'un chirurgien qui ont eu soin

d'un malade pendant une maladie qui n'est qu'accidentelle,

et n'a rien de permanent et d'habituel, n'est pas composée
d'autant de eréances séparées que le médecin a fait de visites,

le chirurgien de pansemens; ce n'est qu'une seiUe et inéme

créance, qui n'a été consommée que lorsque la maladie a

pris fin par la mort ou la guérison.

Mais s'il y a eu plusieurs assistances pour différentes mala>

dies, il y aura prescription pour tout ce qui est hors de l'in-

tervalle d'un an.

N, 960. — Chaque acte signé par un huissier forme une

créance spéciale, donnant lieu à une prescription distincte.

Mais quand un huissier est chargé d'une commission, ja

pense que la prescription ne commence à courir que du jour

de la conclusion de l'affaire ou de la révocition des pouvoirs,

N. 963. — Le mot marchand comprend tous les individus

quelconques qui se livrent au commerce, depuis le marchand
le plus humble, jusqu'au négociant le plus opulent.

N. 964, — La prescription contre les marchands court

depuis le jour de chaque fourniture. Chacune d'elles est

une créance distincte qui donne naissance à une action par-

ticulière.

N. 975. — Par le mot domestique notre article entend

parler des laquais, portiers, suisses, cochera, cuisiniers, fem-

mes oe chambre, etc. etc.

Boiteux, t. 3. — La prescription d'un an at uniquement
applicable aux ventes faites par des marchands à des parti-

culiers non marchands : entre marchands on observe les

règles du commerce. D'ailleurs on consulte leurs livres.

Byles on bills.
[

Independently of the atatute, if a qote be

a twenty years old, il will be presumed to

hâve been paid, in the absence of circumstances tending to

repel the presumption.
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«

* St Jacoues I, (1623),
| And be it further enacted, That

ch. 16 « 3, p. 101. ; au Actions of Trespass Quart clausun
fregit al Actions of Trespass, Detinue, Action fur Troverand Replevin for taking away of Goods and Catlle, ail AcI
tions of Account, and upon the Case, other ihan such Aocounts as concern the Trade of Merchandize between Mer-chant and Merchant, their Factors O" Servants, ail Actionsof Debt grounded upon any Lending or Co.t;act wUhou
Spocialty

;
ail Actions of Debt for Arrearges of Rent, andau Actions of AffauU, Menace, Batlery, Wounding andImpnsonment, or any of them which shall be fued orbrought at any Time after the End of this présent Session of

Farliament, shall be commenced and sued within the Timeand Limitation hereafter expressed, and not after (that is to
say) the said Actions upon the Case (other than for Slander)
and the said Actions fov Account, and the said Actions forIrespass, Debt, Detmue and Reolevin for Goods or Cattleand the said Action of Trespass Quare dausum fregit, within
three Years next after the End of this présent Session ofParhament or within six Years nezt after the Cause of such
Actions or Sui^ and not after

; and the said Actions of Très.
pa«s of Assault, Battery, Wounding, Imprisonment or any
of them, w.thm one Year next after the End of this présent
Session of Parhament, or within fou. Years next after the
Lause of such Actions or Suit, and not after

; and the said ac
tions upon the Case for Words, within one Year after the"End of this présent Session of Farliament, or within twoYears next after the Words spoken, and not after.

de Bellefeuille, sur 1 AuriD.—Par >e slatKi de Q. 32 Vict r
art. 2260. ] 32. le %1 de cet article est amendé demi

mère a ce qu'il se lise comme suit ;

''Pour les visites, soins, opérations et médicaments deomédecma et chirurgiens à compter de chaque service q.
fourniture, le médecin ou chirurgien en est cru à son serment quant à la nature et à la durée de» soins.

mLoRiMin. BiB. voi. 20 -

j^
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JuRisp. 1. The action was for the recovery of the price of

a pair of oxen sold by the plaintifF, a farmer, to the défendant
—Held, ihaj tiie prescription of a year undor the 127th art.

and of six months under tho 126th art. of the Gustocn of

Paris, did not extend to farmers who raise what they sell

—Gagné /s Bouneau, Pyke's E. 39.

2. La prescription de trois (maintenant cinq) ans contre

les honoraires des grefSf^rp, requiert la prer.ve que jugement

final a été rendu dans chaque cause, trois ans au moins

avant l'institution de l'action.—Perreault vs Bacquet, J. L G.

R., 328.

3. Un billet promissoire, payable à demande, est dû du

jour de sa date, et la prescription court contre tel billet de ce

jour.—Larocque vs Andres, Il L. G. R, 335.

4. Le faisehr d'un billet promissoire peut opposer, en com-

pensation, au créancier et porteur de ce billet, un autre billet

fait par ce créancier et porteur plus de cinq ans avant, mais

endossé et transporté au débiteur du premier billet avant

l'expiration du temps de la prescription. Dans ce cas la

prescription ne peut être invoquée. La compensation en

question a lieu sans qu'il suit besoin au porteur de signiQer

l'endossement et transport du biUet à lui fait en compensa-

tion.—Hays k David, IH L. G. R., 1 12.

5. Il n'existe aucune prescription à rencontre des billets

promissoires dus et payables plus de cinq ans avant la mise

en vigueur de l'acte de la 12« Vict., chap. 22.—Wing vs

Wing, IVL.G. R.. 261.

6. La prescription de cinq ans contre un billet promissoire,

acquise avant la mise en foroe du statut f(2 Vict., chap. 22,

peut être valablement opposée à l'action pour le recouvre-

ment de tel billet, nonobstant le rappel du statut Geo. lU,

ch. 2, en vertu duquel telle prescription a été acquise.—

Glackmeyer vs Perreault, IV L. G. R., 397.

7. La prescription de cinq ans, en vertu de la première

partie de la 31* sec. 12 Vict. ch. 22, s'applique à tous les
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billets dus et payables antérieurement à la passation du dit
statut—Loté vs Morrisoii, VIII L. G. R. 252.
8 The plea of prescription under 10 and 11 Vict cao 11

cannot be invoked against the action of a phys cian for pro-'
fessional service'- and médecines. Tha Plaintiffmay bv in
terrogatories, surfaits et articles demand ttie oath of the de-fendant m support ofapleaof payment and prescrintion
under i25th art. of the Gustom of Lis, by whicMe' Te
Tl 0X181!"''°

'''^'"'"'•"•^"'^'"'" '' ^°''"^^

9. The prescription of flve years established by the 142nd
article of the ordinance of 1629 against arrearsof houserent
is in force m Lower Canada. - Semble, it is an absolute bar
to the action.—Delisle v? McGinnis, IV L. G. J., 145
10 La prescription de cinq ans établie par l'acte 12 Vict

oh. 22, est applicable aux billets antéri.urs, faits non né^o!
ciables, sans qu'il soit besoin d'offrir le serment pour juL
fier du paiement.—Lavoie & Grevier, IX L. G R 418

11. The plea of prescription of six (now flve) years does
not apply to an action for money lent between parties who
are not traders.—Asselin vs Mongeau, V L. G. J 26
12 Un billet notarié reçu en brevet est prescriptible par lelaps de cinq ans.—Grevier vs Sauriole, VI L G J 257
13 Un billet notarié en brevet, quoiqu'il soit dit payable

tr H''"'v,/rr^'"P''^'' P"^" ''''^ -ns.-GraveHe vsBeaiidoin, VII L. G. R., 289.

14 Un billet notarié reçu en brevet n'est pas prescriptiMe
par le laps de cinq ans.-Lu.:oste vs Chauvin, VII L G J 339

15. Les billets à ordre fait devant notaire, sont p'rescripti!
b^es par cinq ans. -Lasalle vs Bergevin, VIII, e c J 94

16. Les huissiers sont "officiers de justice, " dont les ho-*
nuraires se prescrivent par trois ans (maintenant cinq rns)-Hébert vsPentland, XIV, L. G. R., 165.

''

17. Une action par une partie qui n'est pas commer
çante pour le recouvrement de deniers par elle nrêté»aux défendeurs, commerçants et associés, et pour lesquelles
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ils donnèrent une reconnaissance par écrit, sous forme de

lettre n'est pas susceptible d'un procès par jurés, et le

choix d'un tel procès, par les plaidoyers des défendeurs, sera

rejeté sur motion, par la raison que le contrat enire les par-

ties n'est pas purement d'une nature commerciale. La re-

connaissance contenue dans la lettre en question, n'était pas

un billet promissoire contre lequel la prescription de cinq

aus pouvait être invoquée. La prescription de six ans eu

vertu des S. R. B. G., ch. 67 sec. 1, n'était pas applicable à

l'espèc, et un plaidoyer invoquant cette prescription doit

être renvoyé pur défense en droit.— Gilmour & Whishan,

XV L. G. R., 177.

18. L'acte en brevet produit dans la caul^e n'était pas un

b'ilet promissoire sslon le statut concernant les lettres de

change et les billets, auquel la prescription de cinq ans était

applicable.—Séguin &. Bergevin, XV L. G. R., 438.

Un billft notarié eu brevet n'est pas soumis à la prescrip-

tion de cinq ans., établie par les S. R. B. G., cb. 64.—Séguin

& Bergevin XVI L. G. R., 415.

20. The prescription of a promissory note made in a foreign

country and payable there is to be governed by the lex,'ori

aud not by the Uxloci contractus. — Wilson vs Oemers, X L.

C.J., 261. (Berthelot J.)

21. The prescription of a promissory note made in a

foreigii country, and payable there is to be governed by the

Ux loei contracta and not by the lexfori.—Wilson vs D.^mers

XII L. G. J., 222. (Mondelet J, renversé en Révisio Voir

Xlil L. G. J., 24 ; mais confirmé en Appel, Voi.' ui-après

n» 221

22. A promissory note was made in a foreign countiy,

and payable there, and the debtor about the lime of the ma-

turity of the note absconded froru his domicile in such

foreign country, and came to Lower-Ganada, and his domici-

le was discovered by the creditor, after diligent ?earch, only

about the time of the institution of the action, and it appear-

de that under thèse circumstances the plaintitTs recourse on
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the note would not be bai red by the stakute of limitations
of Ihc foreign country where the note was made, aud whew
il was payable.—/ftfW, that the action was not barred by the
statutory limitations of Lower Canada; thoiigh more than
flve yeare had elapsed afler the maturiiy of the note before
the action was brought.—Wilson & Demere, XIV LC.J.,317.

23. Depuis la passation de l'acte provincial, 32 VicL, ch. 32
amendant l'article 2260 du Code civil, savoir, depuis le 5
avrii;i869, un médecin a le droit de prouver la nature et la
durée de ses soins durant cinq années pour tels soins rendus
avant la passation du dit acte provincial.—White ve De
Bonald XIV L. C. J., 133.

24. Les comptes des médecins antérieurs au Code, se pres-
crivent par cinq ans—Le médecin, demandeur dans une
cause, ne peut faire preuve de son compte, par son propre
serment, sans au préalable en avoir oLienu la permission de
la cour.—Valois vs Roy, I. R. L., 198.

26. Les sousciiptions au fonds social d'une corporation
publique, comme une compagnie de chemin de fer,
ne sont pas prescriptibles par six ans à compter de
l'échéance de chaque appel de fonds ; La prescription sex-
ennale ne s'appliquant qu'aux contrats d'une nature com-
merciale, et l'engagement de payer des parts souscrites
n'étant pas d'une nature commerciale.— The Connecticul &
Passumpsic Rivers Railvvay Co. vsCornstock, I. R L., 589.

26. Les billets notariés, en brevet, ne sont pas des billets

auxquels la prescription de cinq ans est applicable.—Pigeon
& Dagenais, XVII, L. C. J. 21.

27 D'après l'article 2260 du Code civil, tel qu'amendé par
l'acte provincial 32 Vict., ch. 32, le médecin est cru i son
serment, quant à la nature et la durée des soins pour tout ce
qu'il réclame en justice et qui n'est pas prescrit—La loi, telle

que conçue, dispense le médecin de prouver la réquisition
de ses services

;
il lui suffit d'en prouver lui-môme la nature

et la durée et d'en justifier la valeur, par un autre médecin.
Partant, H y a en sa faveur présomption que s'il a donné des
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soins, c'est qu'il en a été requis ou qu'on a permis ou souffert

qu'il en donnât.—BawoJo vs Leheau, XVII, L. C J., 167.

28. Tht» prescription of i promissory notemade in a forei^n

tounlry, aud payable there is to be goverued by Ihe lex fori

and not by ihe iex loci conlractus— Hillsburgh vs Mayer,
XVIIIL. G.J., 69.

29. Rien, pas môme une reconnaissance expresse et par

écrit de la dette, no peut suspfMidro la prescription de cinq

ans df» billets promissoires.—Fenu vs Brooker, I. R. G., 235.

30. La prescription de cinq ans des billets promissoires

peut ôtre interrompue ; l'impossibilité où était le créancier

de poursuivre son lébileurest une cause d'interruption sui-

vant la maxime :
" contra non vaUntem agere non currit

prxsciiptio.—Wilson vs Deniers, I. R. C, 235.

31. Un écrit sous seing privé en ces termes :
" $81.60 Je

" soussigné, par ces présente», reconnais et confesse devoir
" bien et légitirneuieni à Edouard Campbell Wurtele, mar-
" chaud de la paroicsc le St-David, à ce présent et acceptant
" créancier, la somme de quatre-vingt et une piastres etsoix-

"ante cents courant, pour valeur reçue, par règlement de
'• billets consentis avant ce jour que je m'oblige de payer au
" dit créancier ou ordre, dans un an de cette date, avec in-

*• tel et de sept par ceut par an,àcompt"r de ce jour jusqu'au
" paiement effectif, le dit intéi'ét payable annuellement.

" Rivièru David, 13 lévrier 1863. " Octave Girouabd,
" Edw. c. Wurtele."

est un billet promissoire et se prescrit par cinq ans, quoique

le mot obligation fut écrit au dos de ce document.—Wurtele
T8 Girouard, VI R L. 737.

32. L'action pour recouvrer d'une compagnie d'assurance

le montant d'une perle couverte par la police se prescrit par

cinq ans.—Jones vs The Sun Mutu&; In», Go. VII R L., 387.

33. La prescription créée par les articles 2260 et 2267 du

Code civil, u'etant pas seulement une présomption de paie-

ment mais une déchéance contre le créancier retardataire.et

M
1 1 . .oT

^m
1
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éif.nt une présomption jurw et de jure de l'extinction de la
dette, elle n'admet j)a8 de preuve contraire, et ne peut être
infirmé par la délation du serment déciaoire. Mais dans les
affaires commerciales, ou la somme ou valeur dont il s'agit
n'excède pas 150.00, on peut déférer Jo serment à la partie
qui oppose la prescription sur l'existence d'une promesse ou
reconnaissance verbale ou d'autre interruption ou renoncia-
tion qui ne lui permet pas de l'invoquer.—/l/i<er où la som-
me excède ISOÛO.—Puchs vs Légaré, III Q. L. E,. 1 1.

34. The short prescriptions referred io in articles 2260
2260, 2261 and 2262 of the Civil Code are liable to be re'
nounced and interrupted, ?n the manner prescribed by art
2227.—Walter & Sweet, XXI L. C. J., 29.

35. A loan of moneys, as in this case, by a non trader to a
commercial flrm is nol a commercial matter or a debt of a
commercial nature

; therefore, the debt could be prescribed
neilher by the lapse of six years under Consolidated Statutes
of Lower Canada, ch. 67, nor by the lapse of 5 yeais under
the Civil Code of Lower Canada, but only by the prescrip-
tion of 30 years.—Darling & Brown, I. R. 8. C, 360.

2261. [L'action se pres-

crit par deux ans dans les

cas suivants :

1. Pour séduction et
frais de gésine

;

2. Pour dommages ré-

sultant de délits et quasi
et quasi-délits, à défaut
d'autres dispositions ap-
plicables;

3. Pour salaires des em-
ployés non réputés domes-
tiques et dont l'engage-

226L [The following
actions are prescribed by
two years

;

1. For séduction, or
lying-in expenses

;

2. For damages result-

ing from ofFences or quasi-

offences, whenever other
provisions do not apply

;

3. For wages of work-
men not reputed domestics
and who are hired for a
year or more

;
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ment, est^pour une année
ou pluH

;

,
4. Quant nux précep-

teurs et instituteur? pour
enseignement, y compris
la nourriture et le loge-

ment par eux fournis.

4. For sums due schooi-

masters and teachers, for

tuition, and board and
lodgingfurnished by them.

CiV. 178!.
Le maître e^l cru sur son affirmation,

Pour la quotité des gages
;

Pour le paiement du salaire de l'année échue
;

El pour les à-comptes donnés pour l'année courante.

* 2 Dareau (Foumel), Iiyure»,
| Séduction envers les per-

eh. 3, sec. 10, n» 9 et s. j sonnes du sexe. — 9. Celte

injure (1). qui est celle dont nous voulons parier, so commet
lorsqu'on en Vient illicitement avec elle à une conjontion

-^liarnelle, et qu'il en résulte une grossesse et un enfante-

ment (2). Un fait pareil étoit autrefois un crime public (3),

(I) A slrictement parler, la séduction d'une fille n'est point une iryure

commise env jrs elle, puisque cette prétendue injure est le résultat d'une

composition amiable intervenue entre les deux Parties, ce qui semble
exclure l'idée d'injure, suivant le principe uo/en/i nonsil injuria. Voyez
le Traité de la Séduction. Néanmoins comme la séduction d'une fille,

lorsqu'elle est suivie ne grossesse, la livre à l'humiliation, et lui fait

perdre la considération publique, ce point de vue semble rendre à '
séduction le caractère propre de l'injure, et ouvrir une action contre

l'auteur de la grossesse en réparation du dommage. Je ne trouve donc
point hors de^lpropos que M. Uaraut ait lait entrer cet article dans le

nombre des iiyures commises envers les lemiues ; mais quoiqu'il recon-

noisse que l'objet est important, et qu'il affirme qu'il en va développer
les règles et les principes, nous allons bientôt voir qu'il ne s'étoit pas

asseï pénétré de sa mailère.

{1) Et qu'il «n résulte un» grossesse et un enfantement. C'est effective,

ment là une condition essentielle pour ouvrir l'action en injure ; car s'il

n'y avoit point de grossesse, une fille seroit mal reçue à former aucune

action contre celui auquel elle se seroit abandonnée.

(3) L'Auteur se trompe lorsqu'il dit qu'autrefois le stupre étoit un

crime public : le stupre ne ftil jamais réputé crime public, qu'autant

qu'il étoit joint au rapt.
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que l'on qualifie encore de stupre, lorsqu'il a lieu avec une
fille ou une veuve honnête

; et de fornication, lorsque c'est
avec une personne d'un état très vU ou de mauvaise con-
duite. En fait de stupre, il falloit que le corrupteur optât
entre;ie gibet ou le mariage (1). Mais l'on est revenu, par
de sages raisons, d'une jurisprudence si rigoureuse (2). La

(
l)iL«:rigueur de la loi (•) étoit teUe que les personnes mfuies les plus

distinguées n en étoient pas à l'abri. Un Maître des Comptes de la viJie

ni i;rr ??^°'' ?"' '"'' "° '°'"' ^ "'*« ^«"^«^ «^^ condamné,
par Arrôl du Parlement de Paris, du 18 AoiH 1604, à l'épouser, et ce qui
est remarquable, c'est qu'l fut dit qu'il l'épouseroit sur le champ, ouquà deux heures après-midi il auroit la tête tranchée. Il fallut donc
épouser: le P.-ésident Mole lui «voit prononcé l'A-rôt en ces termes-
ot* mourez ou épouses, telle est la volonté et résolution de la Cour,
(Journal de Henri IV, tome 2, fol. 58.) NoU de VAuteur
L'anecdote que rapporte ici M. Daraul est entièrement défigurée Le

Maître ces Comptes dont i! est question, ne Ait point condamné pour
avoir /ou un enfant à une veuve, mais I. pour avoir abusé d'une fille de
famille.là la faveur d'une promesse de mariage par écrit. 2. Pour avoir
enlevé la jeune fille de la maison de sa mère, et l'avoir tenue en chartre
privée dans différens villages près Paris. 3. Pour avoir dérobé à cette
Llle la promesse de mariage qu'il lui avoit donnée.
Ces trois chefs d'accusations parurent asiez graves pour faire pronon-

cer la peine de mort contre le Maître des Comptes. La circonstance de
la grossesse n'étoit qu'un accessoire aggravant ; mais le motif principal
de la condamnation étoit le refus d'accomplir un mariage qu'on suroo-
soit déjà contracté par paroles de présent.
Aussi la demoiselle de la Thullaye conc'uoit-elle à ce que lenfant

qu'elle avoit eu du Maître des Comptes fût déclaré léQUime.
Dans le 16e siècle, on regardoit une promesse de mariage, comme un

vMnage consommé ; et le refus de donner le dernier sceau aux pieds des
Autels, étoit considéré comme une perfidie digne de mort : mais lorsque
la copulation néloit point précédée d'une promesse de mariage, elle
n'engendroit que des dommages et intérêts,

r) La rigueur de la loi, etc. On ne sait de quelle loi l'Auteur entend
parler. Il n'y en a jamais eu qui ait donné l'alternative de la mort ou
du mariage en matii-re de stubre.

Cl] En (ait r^: stupre, il falioit que te corrupteur optât entre le cibet ou
le mariage.

Il n'est pas rrai qu'on connoisse aucune époque de notre Ju.ispru-
dence où, pour le simple stupre, il y ait eu le choix du manage ou du



586

I
'"t'A

(ARTICLE 2261.]

peine se résout aujourd'hui en de sirapîes oommages-inté-
rêls envers la mère, et à se charger de ia nourriture ot de
l'éducation de l'enfant. On peut même pour y parvenir, se

contenter d^^ la voie civile qui est aujourd'hui en usage dans
plusieurs Tribunaux ; cependant rien n'emp^.heroit qu'on
ne procédât par la voie de la plainte, sauf à civiliser, sur-

tout si le corrupteur, étant de basse condition, avoit abusé
d'ure flUe beaucoup au-dessus de lui. Cette voie se pratique
encore daii.- quelques Sièges, par un reste de l'ancien usage
de ces temps où le fait etoit regardé comme un crime.

iO. Lorsque la fille abusée a été de bonne conduite, il faut

considérer son âge : si elle étoit mineure, on doit présumer
qu'elle a été provoquée, son agresseur fût-il d'un âge au-

dessous, parce qu'on peut croire que la passion a suppléé à
ce qui lui manquoit du cAté de l'âge : mclitia supplet œtatem;
et dès-lors il pst sans contredit qu'il est dû à ia fille des

doniraagesintérôis (1). Ces dommages-intérêts deviennent
encore plus considérables,, lorsque l'agresseur étoit majeur,
parce qu'alors on présun:a q-Til a été plus fertile en faux

prétextes pour la oorromp.'e.

gihel. L'Auteur confond encore ici le rapt avec le stupre ; et cette mé-
prise n'est pas surprenante, parce que M. Durant, qui n'avoit pas étudié

cette matière à fond, a été obligé de s'en rapporter à Denisarl et autres

Compilateurs qui se sont copiés les uns les autres, sans remonter aux
principes et sans vériUer les Arrêts.

L'aKtsrnative de la 'i\or\, ou du mariage n'a jamais été prononcée que
dans les cas où il y avoit refus d'expculer une promesse de mariage

;

c'étoit le refus d'exécuter la promesse de mariaf^e que l'on punissoil de

mort, et non la cohabitation charnelle.

Gela est si vrai que dans Ips espèces où de pp 'h \rr^'' sont inteir^-*

nus, il s'en rencontre plusieurs où il n'y avoit j^^.:.. ju uo grossesse. ^\

môme aucune copulation. Voyez le Traité de la Séduclion.

(1) Dès-lors il est sans corUredil qu'il est dû des dommages et intérêts

Cela est au contraire susceptible d un grande contradiction ; et même
il est établi, Traité de h Séduclion, eh. III, que dans ce cas il n'y a

po'iit de dommages et int>''rèts à réclamer contre un mineur. Ni'anmoins

les cil jonstances sont d'une giuode c àdération bn pareille affaire.
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11. La flî!3 fût-elle majeure, et le jeune homme mineur,
elle peut prétendre encore des dommages-inférêts, quand il

y a eu du dol d'une manière si arliflcieuse qu'il ne paroît
pas qu'il fûi aisé d'y résister, et qaand ce dol est évidem-
ment ronstaté

; mais ils peuvent être moindres, parce que la
fille avoit plus de force pour se garantir de la séduction que
81 elle avoit été mineure. Par Àrrôt du 21 février 1650,
rapporté au Journal d. s Audiences, un sieur de la Gloterie'
quoique mineur, fut condamné à une somme de quatre mille
huit cens livres de dommages-intérêts envers une demoi-
selle Marie Choquel, pour ?'der à la marier, si mieux il

n'aimoit l'épouser, ce qu'il fut tenu d'opter dans trois
jours (1). Il -n Remit différen.ment si la fille majeure n'avoit
éprouvé du côié du mineu'- ni fraude ni artifice, toutes les
présomptions aeroient cortre elle, et dès-lors tomt d'indem-
nité (2).

12. Au surplus, lorsqu'il est dû des dommages-intérêts,
ils doivent se déterminer sur la conlition dcss Parties, et sur
la fortune dn suboinateur. Lorsqu'il paroît qu'il y a eu
promesse de mariage (3), ils peuvent être beaucoup plus
considérables

;
car une promesse pareille achevé souvent de

consommer la réduction. Il y a plus, lorsqu'après des enga-
gemens pris par un contrat de mariage, on parvient à abuser

(I) Dans l'espèce de cet Arrêt, le sieur de la Gloterie étoit poursuivi
extraordnairement pour crime de rapt et manœuvros criminelles dont
il avoit usé envers la demoiselle Choquel pour arriver * ses -ues.
Par Sentence n-ndue au Balliage d'Amiens, le sieur de la Gloterie

avoit été condamné à avoir la tête tranchée.

Sur l'appel, il fut condamné seulement à 4800 livres de dommages et
intérêts pour aider à marier la dite Choquel. si mieux il n'aimoit l'épou-
se-, ce qu'il seroil tenu d'opter dans trois jours.

Cette bspèce, comme on voit, sort de la classe des simples stupres.

(î) Voyez le Trailé de la Séduction, ch. XI, |. 1, où la matière des
dcmmageâ el intérêts est traitée avec étendue.

(3) Ce cas, supposé par l'Auteur, est précisément celui où il y avoil
autrpfois lallernative de la mort ou du mariage
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8f> Prétendue, et qu'on l'abandonne, il est sans contredit

qu'outre des dommages-intérêts considérables, les Juges
pourroient aller plus loin (1). Mais ces dommages-intérêts

cessent entièrement lorsque la fille, étant majeure, s'est

li'Tée même vis-à-vis d'un majeur, à prix d'argent, payé

d'avance et sans fraude. Elle a reçu le salaire de sa complai-

eance, et dès-lors plus d'indemnité à prétendre.

13. Lorsque c'est un Maître qui aDuse de sa Servante, il

n'jst pas plus à ''abri qu'un autre des dommages-intérêts.

Il est présumé avoir exercé l'empire qu'il avoit sur elle, et

il doit réparer le tort qu'il lui a fait. Par Arrêt du Parle-

ment de Rouen, du premier juillet 1683, un Gentilhomme,
pour en avoir ainsi agi avec sa Servante, fut condamné
envers elle à 250 livres de dommages-intérêts (2).

(t) Un sieur d^) Viquemaro, Conseiller au Parlement de Rouen, étoit

fiancé à une ÛUe par paroles de présent ; il y avoit publication de bans

et contrat passé. Le sieur de Viquemare voulut le rétracter (') : il n'est

pas dit qu'il eût abusé de la filin, mais l'affaire ayant été portée au Par-

lement de Paris, par Arrêt du 23 Avril 1610, il fut dit qu'il épouseroit,

ou qu'il auroit la tête coupée à faute de ce faire inconlinent ; ce que le

Président Mole prononça, dit-on, avec tout le regret possible, n'ayant

point été de cet avis non plus que le Rapporteur. Le sieur de Viquemare
répondit que quoique l'Arrêt fût injuste, il aimoit mi-^u* mourir que

d'épouser. Cependant, pressé par l^s vives sollicitations de ses amis, il

se détermina au mariage ; mais on ne put jamais lui Taire dire oui, qu'en

ajoutant, puisque la Cour le veut el que j'y suis contraint, tenant môme
son chapeau sur son visage du côté de son épouse. (Mém. pour servir à

l'Hisl. de France, par i'Etoile, tom. 2, fol. 201.) Kote de l'Auteur.

(2) Il est établi, eu J^'aitê de la Séduction, qu'il n'est point dû de

dommages et intérêts à la Servante qui s'abandonne à son Maître sans

espoir raisonnable de l'épouser ; néanmoins, par uommiséraiion plutôt

que par exacte justice, on en accorde quelquefois à de pareillei llUes.

(') Cet exemple confirme ce que J'ai dit ci-dessus, que l'altcrnalive de

la mort ou du mariage avoit lieu pour l'inexécuiion des promesses de

mariage, abctraction faite de la oopulation. Dans l'espèce du sieur de

Viquemare, il n'étoit point prouvé qu'il eût abupé de la demoiselle qui

n'étoii point enceinte : mais la seule circonstance de l'inexécution du

contrat de mariage détermina la condamnation.

h m
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Mais tti la Servante majeure se trouve abusée par le fils

de la maison, mineur, elle ne peut prétendre aucuns dom-
mages- intérêts

; elle est présumée avoir fait toutes les

avances. La Jurisprudence aujourd'hui est de ne lui rien
adjuger : ceci est fondé en bonnes raisons, g est pour éviter
la séduction. Si la Servante éloit mineure, il en seroit diffé-

remment; mais si le fils de la maison étoit majeur, les

dommages-intérêts seroient dûs, d'une manière plus ou
moins étendue, suivant que la Servante seroit mineure ou
majeure.

14. Si le Seigneur avoit abusé de sa Vassale (1), outre les
dommages-intérêts, il perdroit encore vis-à-vis d'elle les

devoirs honorifiques, comme l'obéissance, etc. La Coutume
de Bretagne, art. 662, en a une disposition particulière.

15. A l'égard des veuves majeures, il est rare qu'elles
obtiennent des dommages-intérêts

; elles n'en peuvent pré-
tendre qu'autant qu'il y a eu quelques promesses de mariage
constatées d'une manière indubitable db la part de celui
dont elles ont été recherchées, et qu'il paroit que le séduc-
teur étoit alors en pleine majorité {i}.

;i) Le £eigneur qui séduit la mère, la fllle, la sœur ou la nièee de son
Vassal, perd la mouvance du fief ser' mt, qui est dévolue au Seigneur
supérieu"

; mais c'est mal-à-propos que l'Auteur applique le même prin-
cipe au Seigneur qui séduit sa Vassale. La raison de la différence, est
que le Vassal dont le Seigneur a séduit ou la mère ou la fllle, a reçu, de
la part du Seigneur, un affront qu'il ne pouvoit point empêcher ; au lieu

que la Vassale qui s'est abandonnée au Seigneur, doit imputer à son
défaut de vertu l'humiliation qu'elle éprouve.

Si le Vassal a rendu enceinte la fllle de son Seigneur, son flef est con-
fisqué au proflt du Seigneur, suivant la loi des flefs, Item rifidelis cum
Hlia Domini concubueni. Jure feudum amittere cmseatur. La môme
décision a lieu si le Vassal a séduit la petite-fllle du Seigneur, ou sa bru
ou sa mero, ou sa sœur.

Mais dans tous les cas, il est nécessaire que la personne séduite d»-
meure dans la maison du Seigneur : Si in domo Domini manel : autre-
ment la coaflscalion n'a pas lieu.

(2) Une UUh ou une veuve majeure est foudée à demander des dom-
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16. Pour ce qui est des filles ou femmes de Cabaret, elles

n'ont quelquefois pas d'action ouvert^ Dour dommages-inté-
rêts. Leur vertu est toujours suspecte ..ux yeux de la Jus-

lice. Ceci est sans difficulté, lorsque le jeune homm»" t

mineur : ainsi jugé par Arrêt du Parlement de Grenoble, du
18 février 1680, rapporté au Journal du Palais. Les Parties

furent mises hois de Cour. Il pourrait en être autrement (1)

suivant les circonstances, si le corrupteur avoit atteint sa

majorité.

17. Lorsque la personne séduite est de mauvaise vie (2),

elle n'est point recevable à former d'action pour dommages-
intérêts ; mais cette mauvaise vie ne se présume point : elle

doit être de notoriété publique; ou du moins il faut quel-

que: indices frappans pour eu faire admettre la preuve. Et
si Je défendeur n'y parvient pas, il encourt des dommages-
intérêts bien plus considérables.

Les indices de mauvaise vie contre une fille ou une veuve,

sont lorsqu'elle s'habille d'une manière immodeste ou indé-

cente
; lorsqu'elle se promène seule, à des heures indues,

dans des lieux suspects ; lorsque de jeunes gens ou de per-

sonnes dangereuses eiitrent chez elle de nuit et y sont bien

reçus : lorsqu'elle fait des parties de bal ou de masques a -ec

mages et intérêts contre un majeur qui i'a rendue enceint \ La majorité

ni l'étal de viduilé ne sont point un obstacle à ceUe réclamation ; el il

n'est poiat nécessaire qu'il y ait promesse de m iriage par écrit. Le seul

Tail^de la grossesse opère une présomption suffisante de promesse de
mariage. Voyez U Traité de la Séduction, ch. I et II.

( l) Voyez ce qui est dit sur les Uiles de Cabaret, au lyaiti de la Séduc-

tion, ch. II, art. 2, § VII.

(2) Un'' fllle de mar^aise vie n'est point reoevable à demander des

dommages-intérêts on .> jnsation de l'humiliation que sa grossesse

lui procure, puisque sa manière de vivre la n.et au-dessus d une pareille

humiliation ; mais elle n'. n a pas moins une aviion contre .'ruleu • de sa

grossesse, pour le charger de l'éducation de l'enfant.

VoyeM sur cette matère le Traité de la Séduction, ch. II, art. 2, g III,

etch. VIII, I VllI.
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ces sortes de personnes
; en un .-nol, lorsqu'elle a contre elle

la commune renommée.
18. Lorsque le corrupteur est un homme marié, il y en a

qui prétendent que la personne trompée n'est point recevable
a 1 accuser, mais c'est une e^-reur : un homme marié, ainsi
qu un homme engagé dans les Ordres Sacrés, ou mort aumonde par les vœux en Religion, n'est pas plus à l'abri d'une
accusation à ce sujet que tout autre Particulier

; mais pour
les dommages:intérê.3 il peut y avoir quelque différence
Si la personne abusée a eu juste cause d'ignorer l'état du
séducteur, ses dommages-intérêts sont comme vis-à-vis ceux
d'un homme libre : si au contraire elle a connu son état
elle paroit coupable d'une plus grande incontinence dès
qu'elle n'avoit aucun espoir de parvenir à des liens indisso-
lubles avec 11-., dès-lors l'indemnité doit être moindre (ti e'
moindre encore si elle étoit en pleine majorité.

'

19. Quand la peine des dommages-intérêts dont nous ve-
nons de parler a lieu, les filles, môm3s majeures, eussent-
elles donné le consentement le plus formel à la corruption
paroîtrait-il encore qu'elles eussent fait toutes les avances'
ces dommages-intérêts n'en seroient pas moins dûs de la part

(I) L'indemnité doit être moindre. Les bonnes mœurs voudroientmôme qu'il n'en fût point accordé du tout.

Ce qui peut seul excuser la faihiesse d'une fille et faire nalire la com-
misération en sa fareur. c'est k i apposition qu'elle n'a cédé uux efforts
de son séducteur, que dans l'espoir de le voir bientôt devenir .on époux •

cette supposition est la seule base raisonnable sur laquelle on puisse
asseoir une demande en dommages-intérêts pour une fllie abusée
Or cette ressource manquant absolument i celle qui s'est livrée & un

ho'nmemarié à un Prêtre ou à un homme d'Egli.e. la délinquante
n offre plus qu'une fille libertine et sans mœurs qui ne mérite point
dêtre plainte, et qui cesse d'intéresser. Il en seroit autrement si le
séducteur avoii déguisé sa qualité d'homme marié ou d'homme J'Eïlise
ou SI abusant Je l'inexpérience, de la faiblesse ou de la misère d'une
pauvre fille, il étoit parvenu, à force d'intrigues et de manœuvr. s 4 la
faire .uccomb.r

: de pareilles circonslarces font renaître l'intérêt en
faveur de la fille séduite, et par conséquent justifient l'acUon en dom-
mages-intérêts.
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des majeurs (excepté toutefois qu'ils pourroJent être moins
considérables), parce qu'il n'est jamais permis d'abuser de la

passion ou de la simplicité des personnes du sexe (1).

20. Sur quoi nous observons que l'action en pareil cas

pour dommages-intérêts se pi*escrit par cinq ans ; n'étant

pas juste qu'après un tems où les indices qui pouvoient ser-

vir à la justiuCâllon de l'accusé se sont évanouis, la Partie

oCFensée puisse se plaindre d'une injure qu'elle a méprisée

dans le tems.

21. Mais pour parvenir à ces dommages-intérêts lorsqu'ils

peuvent avoir lieu, il faut qu'il soit prouvé qup celui contre

lequel on les reclame est l'auteur do la grossesse qui y
donne ouverture. Les preuves en pareil cas sont difficiles à

établir, parce qu'ordinairement on prend toutes sortes de
précautions pour dérober la connoissance du fait au public.

Aussi les Auteurs Jis'int-ils que de fortes présomptions accu-

mulées sont suffisantes (2).

Ces présomptions sont, 1° Quand le garçon et la fille ou
femme ont été vus se promener souvent ensemble dans des

endroits retirés. 2" Quand on a u l'accusé parler plusieurs

fois en secret à la fille ou femm lui faire des préseus, ou

qu'il y a des lettres amoureuse .
3° Quand on l'a vu lui

ren(?re de fréquentes visites de nuit, ou pendant le jour en

l'absence des parens. 4° Quand on l'a vu s'enfermer avec

(1) Getle décision est iaconlestable. mais i'Auteur n'en donnt pas le

vrai moiif, en disant qu t/ n'esl pas permis d'abtuer de la pastion ou de

la ttinpUcilé des personnes du sexe ; raison qui est trop vague et qui

tendroit à favoriser le dérèglement dos p jrscnnes du sexe, <;t mdme à le

récompenser.

Le vrai principe des dommages-int'^rôts accordés à une liUe majeure

centre l'auteur de sa grossesse, dérive de !a présomption l-Sgale qu'elle

ne s'est abandonnée que sous la Toi du mariage ; et c'est en compensa-

lioQ du ' rt qui résulte de o>)tte inexécution, que l'on aoijuge des dom-

mages-intérêts.

(2) Les preuves sont conjecturales, littérales ou natur " "-

Le chapitre X du Ji-ailé de ta Séduclion est consacré discussion

de ces tro!. espèces de preuves.
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elle, tête à tête, ou l'embrasser
; en un mot, quand il y a de?

indices qm portent naturellement à croire que nul autre que
lui n est l'auteur du ', ^oot il s'agit.

Ces présomptions
. .u. ^. pas à la vérité des certitudes •

aussi ne seroienuelles pas suffisantes pour faire condamnerun aocusé à des peine publiques
; mais pour ce qui s'app«lle

simples dommages-intérêts, elles doivent suffire, autrement
des délits de cette espèce resteroient presque toujours impu-
nis. Au surplus l'accusé ne peut s'en prendre qu'à lui-même
d avoir donné lieu à ces présomptions

; il dépendoit de luide se tenir plus réservé. Nous dirons pourtant, a a sujet de
ces mêmes présomptions, qu'elles laissent plus ou moins de
d.fficul é suivant l'âge, l'état et la qualité des personnes
auxquelles elles s'appliquent. Elles sont moins violentes
contre un mineur que contre un majeur ; moins contre unhomme marié, surtout s'il a une jeune et jolie femme, que
contre un garçon qui est naturellement présumé chercher
les aventures. En un mot, tout dépend beaucoup de la pru-
dence et de la sagacité des Juges : et si jamais il est permis
d interroger sur faits et articles, on peut dire que c'est dans
des cas semblables. Lors d'une plaidoierie, les dénégations
les contrariétés ne content rien : et le plus sûr moyen sur'
tout lorsqu'il s'agit de chercher en même tems la véri'té en
faveur d un enfant, c'est d'en venir à cette voie-là • voie oui
mérite d'autant plus qu'on la saisisse, qu'elle est souvent la
seule propre à manifester ce que l'on s'est particulièrement
étudié de cacher aux yeux de la Justice comme aux yeux
du public. ^

22. A l'égard de la déclaration de la personne séduite (1),

(I) il est assez ordiriire que Jes (llles abusées ailLnl faire des décl.,auons de leurs acci.lens. La manière de les faire et de les recevoi- e!îd.irerenio en hien des endroits : sur quoi il faut distinguer entre décla-
.at.ona.te pour s. mettre à l'abri des peines pror^.pcées par la Loicontre les femmes qui. ayant celé leur grossisse, cachent encore leur
enfantement; et déclaration, faite pour parvenir à des dommag»s-inté-
rôls. La moindre déclaration devant un Notaire, ou même verbalement

DK LOHUUBB, Bifl. VOL. 20.
gg
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c'est un abus de.croire que cette déclaration soit sufiSsante ;

elle peut bien fortifier les autres présomptions, mais il faut

que ces présomptif, as soient établies. Il n'y a qu'un cas où

celte déclaration seule pourroit frapper, celui où la personne

auroit^vécu dans le tems du délit, sous le même toit, au

mêmelpot et feu de l'accusé : faute par celui-ci de faire voir

qu'elle eût d'autres habitudes qu'avec lui, cette circonstance

seroit suffisante (1^.

Si la personne séduiie avoit commis une première faute,

la déclaration en récidive contre l'auteur reconnu de cette

premièrerfaute seroit d'un poids violent et même décisif,

aidée des plus légers indices ; malw semper prœsumitw

rralu! in' eodem génère mali. Mais si sa déclaration sur la

récidive portoit sur tout autre que sur le premier coupable,

cette déclaration ne pourroit servir qu'autant qu'il seroit

alors évidemment prouvé que le dernier accusé est cou-

pable
;
parce que cette déclaration seroit d'autant plus sus-

pecte, qu'il paroîtioit que la flUe ou la veuve seroit facilo à

se livrer aux^ubs et aux autres, circonstance qui altéreroit

toutes les présomptions dont nous venons de parler, et qui

dès-lors exigeroit des preuves réelles. Mais si, avec cette

déclaration, il y avoit habitation et vie commune, comme

nous l'avons dit ci-dessus, cette particularité aideroit beau,

coup à fortifier les autres cotijectures (2).

à quelques personnes de confiance et de probité, sans que le coupable

soil nommé, est suffisante pour ôlre k couvert des rigueurs de la Loi ;

mais pour obtenir une réparation, le plus convenable est de déclarer le

délit et le coupable au Juge, et d'en avoir acle par le ministère du

Greffier: il est d'usage que cette déclaration, sur-tout lorsqu'elle est

antérieure à l'accouchement, donne à la cause un accueil plus favorable ;

mais fïit-elle orrise, au fond la demande pourroit toujours ôlre juste et

bien dirigée. Note de FAuteur.

\ (1) Voyez le "n-aili de la Séduelion, ch. IV, de la déclaralion de groi-

Mtit.

(2) La fllle qui a déjà eu un enfant, «oit des œuvres de celui auquel

•Ue attribue ie second, «oit des œuvres d'un autre, n'a point de dom-
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23. Nous observerons toutefois que dans des délits pareils
Il y a un intérêt sensible qui ne doit .amais être indifférent
auï yeux de la Justice, c'est celui de l'enfant né ou à naître •

quels que soient les torts de la mère, il faut pourvoir au^
jesoiDs de l'enfant. S'il n'est pas encore né, et que la mèredemande une provisioi; pour ces frais qu'on nomme de
gestne, comme souvent il seroit trop long d'attendre à savoir
quel est au vrai le père de l'enfant, la déclaration de la flUe
lorsque c'est la première faute, doit suffire pour lui adjugerune certame somme contre celui à qui le fait de grossesse
est imputé, sauf à prendre ensuite des écUircissemens pour
savoir à la charge de qui demeurera l'enfanL II y a plus la
déclaration seroit^lle suspecte, soit à raison d'une première
faute ou autrement, si la mère étoit dans un éUt de détresse
cette circonstance devroit faire surmonter bien des difficultés
en faveur de l'enfant, parce qu'enfin subvenir à de premiers
besoins, c^ci ne dit pas qu'on doive en définitif demeurer
chargé de tout le poids de l'accusation.

Il n'y a qu'un cas où l'assigné pourroit triompher de celtedemande en provision, celui où il seroit sur le champ àmême de faire voir toute la fraude de la mère, soit par sa
mauvaise vie ou autrement. Et encore dans les endroits où
Il n y a point d'Hô^tal où les femmes soient reçues à faire
leurs couches, les circonstances de la pauvreté de la mère
seroient-elles toujours bien puissantes (1).

mages-inlértts à demander
j
ei s, .«clamatioi, ne peut porter q», «,r la.r«.s degéstne la charge de l'eafant. Voyez le

J. IX de l'art. 2 du clup
II du n-aiié de la Séduclion.

''

(I) Quand l'accusé seroit en état de prouver sur le champ la auit

2T ''""i'''.
'' " "'" '' °^ '""^' t»'-^^ '* "°« ™»«n pour Zdécharge, de la provsicn de y^««,, parce que l'inconduiie de ia mèrene détru.t point 1 imputation de paternité : de ce qu'une HUe est proe.

tiluee. Il ne s ensuit nullement que l'accusé ne soi' pas l'auteur de »«
grossesse

;
tout ce qu'm peut alléguer de mieux, c'est que la paternitéest incertaine

;
mais on altenôaat l'éclairciseement da fait, il faut oommencer par donner des «ecoun à l'enfant, .ar l« seole déelaralion d« ia



596

[ARTICLE 2?.G\.]

24. Pour ce qui est de la provisio.j, quand même la mère

au fond n'auroil aucuns dommages-intérêts à prétendre,

celte provision, lorsqu'elle peut avoir lieu, doit s'adjuger

sans distinction vis-à-vis de toutes sortes de personne» : que

l'accusé soit mineur ou majeur, garçon, veuf ou marié,

Ecclésiastique ou Séculier, ceci est indififérent
;
c'est pour

l'intérêt de l'enfant que cette provision s'adjuge, au moyen

de quoi toutes considérations doivent cesser en sa laveur.

7tl n'est même pas nécessaire de donner cautior: en pareil

cas parce que c'est souvent l'indigence qui donne lieu à ces

sortes de provisions ; et s'il falloit des cautions, peut-être

n'en trouveroit-on pas toujours. Au surplus, il doit en être

de ces pro'isions comme de celles qui s'adjugent en matière

criminelle, lesquelles se perçoivent sans caution, sauf en

définitif à les faire restituer, s'il y a lieu, par les mômes

voies qu'elles 6nt pu s'exiger.

25. Après la provision, lorsqu'il s'agit de savoir sur le

compte de qui demeurera l'enfant, c'est le cas d'entrer dans

l'examen des preuves ou des présomptions dont nous avons

parlé ci-dessus. Lorsqu'on a lieu de penser qu'effectivement

celui à qui on veut l'attribuL. en est le père, c'est le cas,

non pas précisément de le déclarer père de cet enfant, lors-

qu'il n'y a q-.e des probabilités (parce que ces probabilités

ne sont pas des certitudes de paternité), mais de l'obliger à

se charger de la nourriture et de l'entretien de cet enfant,

de le faire élever dans le sein de la Religion '^«tholique,

même d'en rapporter certificat tous lep six mois, et de le con-

damner alors, s'il y a lieu, suivant ce que nous avons dit

ci-dessus, n. 12, à des dommages-inté.ôts envers la mère, et

de les obliger tous les deux d'aumône chacun une certaine

somme, ne fût elle que de trois livres, au pain des Prison-

niers, pour réparation du scandale dans les mœurs et la

Religion.

11 doit paroitre singulier que sur des présomptions, un

accusé soit tenu de se charger des soins et de l'éducation

d'un enfant : mais enfin ces présomptions, telles que nous



597

I

[ARTICLE 2i!61.]

les supposons, indiquent peu de circonsnection dans ses
mœurs et sa conduite : il est déjà coupable â? s'être mal
comporté, il ne doit imputer qu'à lui seul ces présomptions;
et dès lors si par la charge de l'enfant il ne doit pas être
puni comme en étant le père, il mérite du moins de l'être
pour ses mœurs qu'il a fait soupçonner, et quelle punition
mieux placée que celle qui tourne au nrofit de l'enfant,
lequel semble ne devoir point souffiir de tous les nuage»
qui s'élèvent sur son état et sur son sort ?

26. Sur quoi il e»t bon de remarquer que la faveur que
mérite l'enfant est telle, que quoique la mère ait laissé pas-
snr les cinq ans, après lesquels elle n'est plus recevable à
réclamer de dommages-intérêts, la fin de non-recevoir ue
peut nuire à cet enfant pour les soins qui lui sont dûs : c'est
ce qui a été solemnellement jugé en la Grand'Gbambre du
Parlement de Paris, le samedi 26 juin 1762 ; voici l'espèce
rapportée par Denizart, au mot grossesse^ n. 23.

Une fille accouchée à vrngtun an:, s'avisa de poursuivre,
neuf ans après ces couches, le Procureur du Roi de Mon-
doubleau, comme ayant é'* l'auteur de sa grossesse ; l'accu-
sé la soutenoit non-recevable à cause de son long silence.
M. Seguier, alors Avocat- Général, qui parloit dans cette
affaire, observa qu'il lallo distinguer l'intérêt de la mère
de celui de l'enfant

;
que la mère paroissoit avoir renoncé

à l'exercice de son action, mais qu'elle n'avoitpu préjudicier
à l'intérêt de son fruit.

Il se trouva prouvé que la grossesse avoit été du fait du
Procureur du Roi, en conséquence, par Arrêt, il fut con-
damné à nourrir l'enfant, l'élever, etc., sur la demande en
dommag38-intérêts pour la fille, les Parties furent mises
îors de Cour, à raison du trop long silence, mais faisant
droit sur les conclusiciis des Gens du Roi, il fut enjoint au
Procureur du Roi de se conduire avec la décence convenable
à la Charge dont il était revêtu.

Ce préjugé nous fait donc voir que l'intérêt de la mère et
celui de l'enfant sont bien difFérens

;
que quoique la mère
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ne puisse pas toujours obtenir desdommages-intérôts contre
celui qu'elle accuse, soit à raison du trop long silence ou
pc ir toute autre considération, ceci n'empêche pas que celui

contre lequel s'élèvent les preuves ou les présomptions de
paternité, ne soit tenu de Sb charger de l'enfant, de quelque
âge, état ou condition qu'il soit : c'est un devoir de nature,

que celui qui est présumé père subvienne aux besoins de
l'être auquel il a donné le jour

;
qu'il soit majeur ou mineur

homme libre ou marié, homme d'église ou du monde, que
la mère de son côté soit ce que l'on voudra, n'importe, rien

lie peut le dispenser d'une obligation si sacrée, laquelle

ieroit même au-dessus de toutes les loiT politiques de la

société, si ailes y étoient contraires.

Ma's si à défaut de preuves ou d'indices suffisans on n'a

qne de foibles conjectures, l'enfant doit demeurer à la charge
de la mère, à moins qc'il ne lui soit permis, à raison de sa

grande pauvreté, de le dépeser dans quelque Hôpital le plu»
prochain

; et ceci dans nos mœurs est aujourd'hui facilement
et sagement toléré.

* 2 Dareau (Foumel), Injures, i Comme il ne doit pas être

ch. 10, Sec. ire. j permis à toutes sortes de
personnes de poursuivre une injure, ni d'en conserver éter-

nellement le souvenir
;
qu'il peut se faire qu'elle ait été

injustement provoquée, ou qu'on n'ait eu aucun mauvais
dessein dans le fait que l'on prend pour injure ; de là nais-

sent trois sections à traiter ; l'une, des fins de non-recevoir
;

la seconde, des exceptions ; et la troisième, des excuses à

proposer contre l'action en injures.

1. L'action pour injures est susceptible de différentes fins

de non-recevoir.

La première est le défaut d'intérêt ou de qualité de la part

de celui qui la poursuit. Nous avons vu an chapitre 7, ci-

dessus, n. i4, qu'il n'y a que ceux qui sont directement ou
indirectement intéressés à une réparation, qui puissent l'in-

tenter. La tranquillité de l'ordre social ne permet point aux



599

[ARTICLE 2261.1

Particuliers de se rendre lej vengeurs des torts d'autrui,

sans y avoir un intérêt réel. S'il en étoit autrement, on
serait tous les jours exposés à des poursuites d'autant plus

dangereuses, qu'elles auroient pour principe certain la haine
et la vengeance. Ainsi la première chose à considérer est

donc de savoir si le demandeur a intérêt et q- alité pour
agir. Noua disons qualité, et ceci relativement aux pères,

mères, tuteurs, curateurs supérieurs, etc. S'il paroît que
l'un ou l'autre lui manquent, il y a sans contredit fin de
noii-recevoir contre lui.

2. La seconde se tire du tems qui peut s'être écoulé de-

puis l'offense jusqu'à l'action. En fait d'injures verbales, il

est certain qu'elles se prescrivent par le laps d'un an ; ceci

est de maxime générale : outre nombre de cautumes qui en
ont des disoositions précises. Papou, liv. 8, tit. 3, aux addi-

tions, n. II, nous fait voir que la chose a été ainsi jugée par

plusieurs Arrêts, et enlr'autre en la Tournelle le 19 Juin
1563.

3. Cette prescription a lieu contre toutes sortes de person-

nes, et même contre le^ mineurs, sans espérance de restitu-

tion, soit que l'pction se poursuive par la voie civil» ou par
la voie criminelle. Voyez la k 7 de Minor, et l'Arrêt du
12 Février 1558, rapp. par Garondas, eu ses Observations, au
mot Injures.

Il faut cependant remarquer que la prescription ne com-
mence que du jour que le demandeur a eu connaissance de
l'injure, et qu'en ce cas il en est cru à son affirmation, à
moins qu'on ne lui prouve le contraire, car enfin, si je n'ap-

prends qu'aujourd'hui, que dans tel endroit, en mon absence,

on a tenu des propos diffamans contre moi, il ne seroit pas

juste qu'on m'opposât un silence qui n'étoit fondé que sur

l'ignorance où j'étois de ces mauvais propos.

4. On prétend que si l'injure, quoique simplement ve.'bale

étoit d'un genre grave, comme celle qui seroit faite à un
magistrat dans ses fonctions, elle ne se prescriroit point par
le laps d'un an ; ceci est vrai dans le sens que cette injure
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w- une espèce de crime public ; et là-dessus, il est boa
de '.qu'en fait d'injures qui peuvent être poursuivies
par le Ministère public, on ne peut opposer que la prescrip-

tion de vingt ans, comme pour les autres crimes
;
parcpque

le Ministère public est Ci.fi.-ô avoir ignoré le fait jusqu'au
moment oîi il le poursuit, à uioins qn on en soit venu à ce

terme de vingt ans, après lequel la société paroît n'avoir plus

besoin qu'on la venge d'un délit dont elle est présumée ne
plus souffrir, et dont les traces sont comme effacées du soa-
Tenir des citoyens.

Pour ce qui est des injures réelles par voies de fait, l'in-

tervalle d'un an ne suffit point pour les anéantir ; l'action

peut subsister jusqu'à vingt ans : ainsi jugé par Arrêt du i3
Mars 1666 (rapp. par Baffet tome 2 liv.9, lit. 6, ckap, 9; il

8''.gissoit de coups de pieds et de bâton donnés par l'accusé

au plaignant. '

Il en est de même des injures par écrit : elles produisent
une offense de plus longue durée que les simples propos, et

iKparoit naturel qu'on puisse s'en plaindre dans le tems où
l'on s'en trouve le plus affecté. Vor ••! Mathseus de Crimini-

bus, Ut. de injuriis, n. 15.

^..ependant si après un certain tems, comme de cinq à six

R », il paraissoit que le plaintif ne songeât à des injures

qu'il auroit d'abord méprisée, que pour trercp: une humeui
secrette, d.nt la cause nouvellement survenue seroiti an-

gère à ces mêmes injures, il paroitroit assez naturel de
n'avoir plus d'égard à la plainte, et de mettre les parties hors

de Cour.

6. A l'égard de l'adultère, l'action se prescrit par cinq ans.

Voyez page 270. Il en est de môme de l'action que peuvent
avoir les personnes du sexe pou r^mmages-iniérôts résul-

taiis d'une séduction. Voyef pa re 1 )7, n. 20.

Nous observerons encore au sujet de la prescription, que
dès qu'elle est une fois acquise, on peut l'opposer eu tout

état de cause, même après constatation, par la raison qu'au-

tant la fin de non-recevoir est odieuse en toutes autres ac
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lions ordinaires, autant elle est favorable en cette matière,
bi les injures doivent déplaire aux Juges, ceux aussi qui at-
tendent si longtemps à les poursuivre, ne méritent pas une
grande faveur.

8. On trouve au Code Criuiinel de M. Serpillon, page 1495
un Eeglement du Parlen ent de Dijon, du 2i Février 1681,
au sujet des différends qui peuvent s'élever entre les Offl-'
ciers de cette Compagnie, pour paroles dites au Palais. Sui-
vant ce Règlement, on n'est plus recevable à s'en plaindre
après trois jours. Rien de plus sage qu'un Arrêté pareil,
sur lequel d. vroient se régler tous les autres Tribunaux
non.seulement pour les OfDciers, mais encore pour les AvJ
cats, les Procureurs et tous ceux qui ont des fonctions au
Pa.ais. Car enfin entre gens qui par état soiH dans le cas
de •e voir tous les jours, et qui tous doivent agir de concert
pour le bien du la Justice, on ne sauroii arrêter trop tôt les
suites de la rancune et de la mauvaise humeur. D'aillé

-

nen n'^st plus contraire à la décence et an bon ordre que le
mésintelligence entre gens de Robe, pour quelques propos
qui sont souvent comme inévitables.

9. La troisième fin de non recevoir se tire des transactions
qui quelquefois peuve.-.t avoir lieu sur fait d'injures. Il se-
roit conlr'^ les règles ordinaius que dès qu'une fois on a
traité, à prix d'argent ou autrement, on fût encore 'ecevable
à. poursuivie une offense : il est cependant à observe- que
lorsqu'elle attaque plusieurs personnes, chacun des offensés
ne peut transiger que pour ce qui le concerne.
Sur quoi il est bon de remarquer encore que si un mineur

s étoit reconnu mal-à-propos coupable par une transaction
ou qu'on lui eut fait trop chèrement racheter sa faute il pour-'
roit se pourvoir en Lettres de récision : ainsi ju^é par Arrêt
du 3 Sept. 1706, rapporté au Journal des Audiences. Voyez
ci-après, n. 15 et 18.

A l'égard des majeurs,lor=<que les choses sont consommées
H ne leur est plus permis en cette matière de revenir contre
ce qui se trouve terminé.
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10. La quatrième fin de non-recevoir est la remise <' ' l'of-

fense, cette remise peut ôlro expresse ou tacite : elle odt ex-

presse lorsque l'olTensé a formellement déclaré verbalement

ou par écrit qu'il remettoii l'injui '. Mats lorsque la décla-

ration n'est que verbale, et que l'offensé la désavoue, le dé-

fendeur est-il recevable à la prouver par témoins ? Il semble

d'abord qu'il y auroit dilRculté, en ce qu'il dépendoit du dé-

fer .leur d'en demander un écrit, et qu'il n'y auroit plus là-

dessus que le serment du demandeur à exiger ; cependant il

faut convenir que la preuve du fait est admissible. Tout ce

qui tend à faire cesser une action en cette matière, est favo-

rable et doit être accueilli.

Une remise verbale faite en mourant no suffit pas ; elle est

I>ré8umée n'avoir alors qu'un motif de Religion.

11. La remise est tacite, lorsque l'offensé s'est comporté

envers le coupable depuis l'ofTense reçue, à faire penser

qu'il la lui a pardounôe, ou qu'au fond ce qu'on pouvoit pren-

dre pour injure n'en était pas une. Cette remise se présume

lorsque les Parties ont jotn' badiné ou conversé familière-

ment, quand elles ont bu et mangé ensemble, pourvu néan-

moins que ce soit de leur gré et avec connaissance, car si

elles avaient été invitées chez un tiers, un ami commun,

cette rencontre ne seroit pas suffisjinte, étant pour lors à pré-

sumer que c'.'st par bienséance pour l'ami, qu'à l'aspect l'une

de l'autre, la Partie offensée ne s'est point retirée du repas.

12. La réconciliation se présume encore lorsque l'offensé,

depuis l'injure reçue.a rendu quelque service à l'offensant, ou

qu'il lui a écrit obligeamment, ou qu'il a accueilli sa satis-

faction. Mais s'ils avoient contracté ensemble, comme par

vente, par échange, etc. le contraire feroit-il présumer la ré-

conciliation ? Farinacius pense que non {quest. 106, n. 354), à

moins que le contrat ne fut gratuit, comme dans le cas d une

donation ou d'un legs ; cependant nous osons croire le con-

traire pour les offenses purement verbales et légères, car il

n'est pas possible que deux personnes qui se veult>ut du

mal soient assez tenaces dans leur rancune pour en venir à
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des contrat», qui exigent du rapprochement dans les esprit»,
sans s'être départies de tout ressentiment. Au surpins ceci
dépend beaucoup des circonstances et de la nature de l'of-
fense, mais dans le doute on doit présumer pour la remise.

13. En fait de remise tacite, il est bon d'observer que si la
cause qui la fait présumer n'est survenue que depuis l'action
formée, la présomption cesse, et le demandeur reste dans tou»
se» droits pour poursuivre l'injure dont il se plaint. Il > -

plus, lors même que la crise est antérieure à l'action, la re^
mise ne se présume point pour injures verbales, lorsqu'elle»
sont d'un genre grave et atroce, ou qu'il s'agit de délits et de
voie» de fait.

On prétend encore que dans les temps où la remise »e pré-
sume, cette remise n'a lieu que pour l'injure en elle-même, et
non pour le. dommages-intérêts

; mais celte distinction ne
nous paroit établie sur aucun fondement solide ; ainsi,
que l'action ait lieu par la plainie ou par la loi civile, de»
que la remise se présume, elle doit se présumer pour le tout,
et dans l'usage on le présume de môme.

1 i. Nous remarquons enfin que quoiqu'il y ait remise,
expresse ou tacite, cette remise ne lie point les mains au
Ministère public, qui, nonobstant toute» transaction», peut
agir dan» le cas où il est de l'intérêt de la société de faire
faire punir l'injure sur laquelle on peut avoir transigé. Ceci
résulte de l'art. 19, tit. 25 de l'Ordonnance de 1670.

16. Sur cet article il est encore bon de savoir quels sont
ceux à qui il appartient de remettre une injure. D'abord
pour le mineur, s'il est émancipé et hors de la puissance pa-
ternelle, il peut remettre l'offense sans le consentement <\j

personne, à moins que le père ne se fut joint à l'action, au-
quel ca» le fil» ne peut remettre lui seul ; et de» qu'une foi»
l'injure est remise, il ne peut revenir sous prétexte de iésioa
Farinuclus, çuM/. 14,rj. 29., prétend cependant le contraire
pour les dommages-intérêts

; mais ceci ne peut s'entendre
que des délits subsistants qui n'ont point été réparés ; com-
me, par exemple, si le fils avait eu un œil crevé, et que le
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père eût remis ou fait remettre l'injure gratuitement, cette

remise étant préjudiciable à l'enfant, nous pensons qu'il

pourroit réclamer, quoiqu'il eût transigé sous l'autorité de
son père ou de s'^i curateur.

Il y a des exemples de Lettres de rescision obtenues et en-

térinées. Arrêt du 28 Septembre 1668 (rapp. par Boniface,

tome 2, part. 3, liv. 1, tit. 6, chap. Ifa), en faveur d'une Ser-

vante mineure abusée par le fils de son Maître, laquelle

avait donné un désistement. Le fils fut condamné à doter

la fille et à se charger de l'enfant. Autre Arrêt du 18 Dé-
cembre 1648, rapp. parSoëfve, qui a décidé qu'une transac-

tion faite par une mère pour son fils, n'empêchoit pas celui-

ci de reclamer. Voyez ci-après, n. 18.

16. A l'égard de la femme, elle v peut seule remettre l'in-

jure quand plie reflue sur son mari ; mais lorsqu'elle a agi

ou pu agir seule, que l'offense est légère et ne touche pas au
mari, elle peut incontestablement la remettre. Ce qui seroit

différent si l'injure étoit grave, ou qu'il fut question d'un
outrage suivi d'accident, comme d'une difformité, il faut

alors l'agrément du mari.

17. Le Religieux, quoique mort civilement, peut aussi,

sans la participation du Moiiastère, remettre une injure

légère avant aucune action tentée, lorsque cette injure

n'intéresse nullement la Communauté ; car quoiqu'on dise

qu'il est mort civilement, il ne faut pas prendre la chose tel-

lement à la lettre qu'il ne s-oit plus qu'un spectre dans le

monde : nous disons avant aucune action intentée, car si le

Monastère avoit agi, il ne seroit plus le maître de remettn
13. Actuellement ou peut demander si les père et mère

tuteurs, curateurs, maris ou autres peuvent remettre une
injure sans la participation de ceux qui sont les parties souf-

frantes.

Quant au mineur, qui ne dépend que de son père ou de

sa mère, il est constant que ceux-ci, sans sa participation peu-

vent la remettre, si elle n'est que légère, à moins que ce ne

fut un mineur émancipé qui eût agi seul, auquel cas, le père
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ou la mère ne pourroient rien arrêter sans sa participation
I our ce qui est du mineur mis sous l'autorité d'un curateur"
celui Cl ne p^ut rien terminer sans son consentement à
moins que ce mineur ne fût point encore entré dans sa pu-
berté, auquel cas le tuteur pourroit remettre seul.

19. Il en est de même du mari pour l'injure faite à safem
me, et d'un Monastère, concernant l'un de ces supôts •

lorsquel injure est légère, qu'il y ait action intentée ou non le
mari et le Monastère peuvent remettre. Mais pour ce qui est
des injures graves, ils ne le peuvent sa..s la participation des
personnes offensées; car enfin le Religieux, en pareilcas
tout comme la femme, a droit, l'un à ce que le Monastère et
la femme à ce que le mari agisse, ou permette d'agir jusau'a
une réparation. Ils sont sous la protection des loix et ils ne
sont contraints au silence qu'autant que ceux sous la dépea
dance desquels ils vivent, leur procurent tout le soulajre
ment qu'ils ont droit d'attendre.

* 9 Guyot, Rép «0 Injures, > Le temps pour intenter cette
P- 239.

$ action, est d'un an à l'égard
des simples Injures, en quoi notre usage est conforme à la
disposition du droit romain, suivant lequel cette action étoit
annale

;
mais s'il y a eu des excès réels commis, il faut vingt

ans pour prescrire la peine.

La prescription dont il s'agit est établie par l'article 8 du
chapitre 29 de la coutume d'Auvergne, par l'article 334 de
la coutume de la Marche (1). et par divers arrêts oui l'ont
ainsi jugé (2).

^

(1) L'action d'Injures verbales, portent ces articles, est éteinte par an
4 jour; si ce n'est que la cause & l'action fût dedans l'an intentée.

(2) La Lorraine a sur ^elte matière une jurisprudence particulière
L action doit èl, intentée dans la huitaine, à compter du Jour que l'of
fensé a eu connaissance de l'Injure, sinon il n'est plua fondé à s'en
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Ouire le laps du temps qui éteint l'action en réparation

d'Injures, elle 8\^leint encore :

i* Par la mort de celui qui a fait l'Injure, ou de celui à

«^ui elle a été faite, de sorte que l'action ne passe point aui

héritiers, à moins qu'il n'y ait eut une action intentée parle

défunt avant l'exoiration du temps donné par la loi, ou que
l'Injure n'ait été faite à k mémoir3 du défunt.

2'' La réconciliation expresse ou tacite éteint aussi l'in-

jure.

Carondas rapporte un arrêt du 24 mai 1561, par lequel le«

parties furent mises hors de cour et de procès sur une action

d'Injures, parce que depuis les Injures dites et proférées, les

parties s'étant trouvées à la même table, avoient hu à la

santé l'une de l'autre.

La réconciliation se présume aussi, lorsque depuis l'Injure

l'offensé a rpndu quelque service à l'offenseur, ou qu'il lui à

écrit obligeamment.

La même présomption a lieu, lorsque depuis l'Injure les

parties se sont embrassées.

Observez néanmoins que si les choses dont on vient de

parler ne sont arrivées que dej is la plainte rendue en jus-

tice par l'offensé
; elles ne font pas présumer la remise de

l'Injure.

Il a d'ailleurs été jugé par un arrêt du 13 mars 1666, que
la présomption de la réconciliation ne peut s'étendre au'aux

Injures i erbales et légères, et non aux Injures graves et

atroces.

3". L'Injure s'éteint par la remise qu'en fait la personne

offensée ; mais quoique l'action soit éteinte à son égard, cela

plaindre. Voici ce que porte sur ceUe matière l'art. 6 du tit. 18 de la

coutume générale de cette province :

" Action d'Injure est périe à l'ir^urié si dedans l'huitaine de l'Injure i

" lui dite, ou sue par le rapport d'autrui, il n'en fait le plainlif et la pour-

<< suit dedans l'an et jour ; de même eat l'action du d^lit prescrite, si

•< dedans l'huitaine qu'il a été inféré, n'en fait le plaintif, et la poursuit*

" dedans le dit temps d'an è jour."
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n'empêche pas un tiers qui y est intéressé d'agir pour ce qwi
le concerne

; et à plus forte raison le ministère public avec
lequel il n'y a jamais de transaction, est-il toujours recevable
à agir pour la vindicte publique, si "Injure est tellft que la
réparation intéres&e le public.

* Formel, Traité de la
|

Si la fille devenue enceinte à lais-

sed.,p. 108 à i\6. jsé écouler cinq années, à compter
du jour de sou accouchement, sans former d'action contre
l'auteur de sa grossesse, elle a perdu son action pour les
dommages & intérêts.

C'est l'avis unanime des Auteurs & la Jurisprudence du
Parlement de Paris, confirmée par plusieurs Arrêts in ter-

minis.

Mais d'où vient cette prescription de cinq années ? Dira-t-
on qu'elle est puisée dans le Droit Romain î II est vrai ^ue
la Loi Mariti,% au Dig. ad Leg.Jul. de adxiU, introduit la pres-
cription de cinq ans contre l'accusation d'aduliere, de stupre
& de maquerellage : Hic giinquennium Legislator voluit obser-
vari, si reo vel rese fluprum, vel aduUerium, vel lenocinium ob-
jiciatur.

Mais il s'agit dans celte Loi d'un stupre qui, par sa nature
doit engendrer une peine afQictive

; & il ne paraît pas rai-

sonnable d'appliquer aux intérêts civils une prescription qui
frappe sur la peine. Jo ne disconviens pas que le stupre,
lorsqu'il est aggravé par des circonstances qui le convertis-
sent en crime, ue puisse s'aider de cette prescription, tant
contre le Ministère public que contre la Partie civile.

Mais lorsque le stupre n'a point revêtu le caractère de
délit ni public ni privé, & qu'il ne donne lieu qu'à une ac-
tion purement civile, ladisposition du droit cesse de pouvoir
lui être appliquée, & c'est dans d'autres sources qu'il faut
chercher l'origine de la prescription quinquennaire.

Dira-t-on qu'on doit assimiler cette action à l'action en
injures^ & emprunter de ceile-ci la presorip.ion qui lui est
propre t
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D'abord il a été r.ssez établi ci-dessus, que la grvsse.5se de

la fille ne constitue point un onirage : le grief fait à la fille

ne résulte point de la oopulation qui a été consommée avec

elle, mais du refis fait par le père d'en réparer les suites

par la célébration du mariage ; refus qui n'ouvre point l'ac-

tion "^ injures, mais une action civile en dommages & inté-

rêts.

En second lieu, quand on se prêterait à cette hypothèse,

il n'en résulterait rien en faveur de la prescription quin-

quennaire, puisque l'action en injures ne se règle point par

cette espèce de prescription ; l'injure verbale se prescrivant

par le laps d'une année, & l'injure réelle par celui de vingt

ans.

Ce n'est donc par aucune de ces raisons que la prescrip-

tion de cinq années a été admise par les Arrêts ; un autre

principe donne lieu à cette Jurisprudence.

La fille qui a vécu avec un Particulier dans les familiari-

tés du mariage, n'a d'action en dommages & intérêts, comme
je l'ai établi dans les Chapitres précédents, qu'autant qu'elle

peut offrir à la Justice une présomption suffisante de pro-

messe de mariage. Cet présomption est admise de droit, si

de part & d'autre il y a capacité de contracter mariage, qu'il

n'y ait aucun empêchement de bienséance, & que d'ailleurs

la copulation n'ait été accompagnée d'aucune récompense

qui pût être considérée comme le prix du sacrifice.

Lorsque ces circonstances se rencontrent en faveur de la

fille, elle a une action contre l'auteur de la paternité, sinon

afin qu'il remplisse sa promesse, au moins à l'effet d'en ob-

tenir une indemnité qui lui tienne lieu de dot, suivant le

principe : Aut nubat, aut dotet.

Mais en même temps il est possible que l'auteur de la

grossesse se soit libéré de son obligation par le paiement

effectif de dommages & intérêts, ou par la remise qui lui

en aurait été faite par la fille, ou enfin parce que la spécula-

tion de mariage n'aurait point été le motif déterminant de

la copulation.
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Il a donc été judicieux de déterminer un délai pour
éclairer chacune de ces trois iiypothèses, après lequel délai
acuon serait^éteinte, ou qu'il y au-ait une présomption

légale que l'indemnité a été payée, ou qu'elle a été remise
ou enQn qu'elle n'était pas due.

Cette limitation de temps était d'autant plus nécessaire,
quelact.ondontil s'agit étant attachée à la volonté ambul
aloire d une seule personne, il aurait été trop rigoureux de
tenir [auteur de la paternité dans une incertitude perpétu-
elle, q,„ pourrai, préjudicier à son établissement & à sa for-
tune, & que d'ailleurs le laps de temps pourrait lui faire
perdre le bénéfice d'exceptions utiles & lui enlever ses
preuves.

D'un autre côté, celle au profit de qui cette action est
ouverte, n a pas à se plaindre de co qu'on renferme l'exercice
de cette action dans le cercle de cinq années, puisqu'elle a
elle-même le plus grand intérêt d'user promptement de son
action, soit pour ses dommages & intérêts personnels, soit
pour obtenir la décharge de l'enfant, soit enfin pour ne point
s exposer à voir l'action périr, ou par son décè., ou par le
décès de l'auteur de la paternité.

Le cours de cinq ans est plus que suffisant pour prendre son
parti sur ce qu'elle doit faire

; & si elle laisse écouler ce
temps sans former la poursuite, on en peut raisonnablement
conclure, ou que la promesse de mariage n'a point été le
motif déterminant de la chute, ou que le dédommagement
lui a été payé, ou qu'elle en a fait la remise.

Celte prescription quinquennaire n'est pas particulière à
cette matière; nous eu trouvons une quantité d'exemples
dan, le Drt)it Romain, dans le Droit Canonique, dans no»
Coutumes & nos Ordonnâmes.

C'est ainsi, qu'aux termes du Droit Romain, l'état d'une
personne ne peut point être rais en question cinq ans après
sa mort. Ne de statu hominum post quinquennium quasratur •

que la plainte d'inofflciosité se prescrit par cinq ans &c
'

Parle Droit Canon, la réclamation contre les vo^ux'estm LORIMIBR, BiB. VOL. 20
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fixée au terme de cinq ans
;
par le Droit Coutumier, l'acticm

en comniise se prescrit par cinq ans ; Aie par nos Ordonnait-

ces, le» arrérages de rentes constituées se prescrivent par

cinq années. L'ordonnance de 1569 introduit la môme pres-

cription contre les Marchands & les gages des domestiques

(1> ; celle de 1612 contre les Procureurs, &c. &c.

Dans toutes ces espèces, la prescription a été admise par

la présomption du paiement opéré, ou par celle de la remise,

& en haine de la négligence du créancier, qui n'a pas dû,

sans quelque mauvaise intention, attendre si long-tempg à se

faire payer de ce qu'il avait intérêt d'exiger prompleraent
;

& comme les mêmes raisons militaient contre l'action dont

il s'agit ici, il y a eu justice de lui appliquer les mômes en-

traves.

Un Arrêt rendu au Parlement de Paris, le 26 Juin 1762, a

consacré cette prescription.

La fille d'un Bourgeois de Montdoubleau était accouchée,

à l'âge de vingt-un ans, des œuvres du Procureur du Roi de

la même Ville. Elle resta neuf ans dans l'inaction. Au bout

de ce temps, ayant formé sa demande en dommages & in-

térêts, le Procureur du Roi, qui d'ailleurs convenait de la

paternité, lui opposa la prescription de cinq ans ; & par

l'Arrêt rendu sur les conclusions de M. Séguier, la fille, fut

déclarée non-recevable eu sa demande à fin de dommages &
Intérêts.

La minorité de la fille n'empêche point cette prescription

de courir. C'est un principe général que les prescriptions

irrégulières, c'està'dire, celles.'' de six mois, un an, deux aus,

trois ans, cinq ans, en un mot, celles qui sont au-det>sous de

la prescription' de dix ans, courent contre toute espèce de

personnes, insensés, absens, mineurs.

La raison de cela, c'est que ce n'est point, à promplement

parler, une prescription qu'on leur oppose ; c'est l'anéaulis-

se: lent dé l'action qui, n'ayant qu'une durée déterminée, ne

(I) 0« délai a été abrégé par l'Ordonnance de 1673, tït. 1, art. Ta sniy.
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«e trouve plu8 exister après ce laps de temps : Ea qua> tempore^pso pereunt^ H.c çuoçue pereunt minori. C'est ce quU f^tdonner à ces actions le nom d'actions temporelles.

JZ '''

v'*''"''
^''''''''' '"^ "'"«"^«' >I faudrait feindrequ elles subissent encore

; & cette fiction, qui est admise enfaveur du mineur qui réclame son héritage dont il a^édijou.llé, ne peut point être admise, quand U ne s'agit quetrevenir sur une affaire lucrative qu'il a négligée

succès contre la demande en dommages & intérêts n'^td'aucune considération relativement à k charge de 'enldfqu. est une obligation naturelle à l'abr. de laUrS '

Cette distinction a eu lieu dans l'affaire du Procureur du

ait m"'''""''"'°''' J'^^P^^'^ '^•^«-"«- L' rrêtquia déc are la mère non-recev.ble en sa demande en dommages

de Montdoubleau à se char-er de l'enfant.

Voy. 28 yum/e cité sur art. 236.

cA. 3. p. 144.
j réelles, dure vingt ans commecelle des crimes, parce qu'elle vient de la loi: elirn^^remet que par par un consentement exprès (1). Mal celéqu. compete pour les injures verbales et pa.- écrit ^uant d„prêteur elle ne dure qu'une année (2), à'omlnce Tpu'ïque

1 offense a pu probablement être informé de l'injureONous avons conservé cette Prescriptio.i courte, pa"ce nui*es demandes en réparation d'injures ne mériten p'as fave're que de telles injures sont facilement censées re miles e!pardonnées par un pact tacite; soit quand on les ZZJlpendant un an, soit quand on .boi^ange. ou converse
(') Bonif. p. 3, tom. 2. liv. I. tii. 3. ch. 9. Pachin. lib. 8. cap. 9.
(°) L. si non convitii 5. cod de ininria r it » •• ^

n. insUt. de injuriis Fachin. loc oit
'^ '^ "' ""''"• ^- ''' «

(3) Guil. lib. 2. abs. 105. Pa. chin. contr. lib. 9. cap. 7. S.
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familièrement avec celui qui a dit l'injure. C'est par cette

raison aussi qu'elles doivent être jugées sommairement.

24 Juriii'., p. 96, lalonde ) Held :— l. The two years' prescrip-

<jk Bélanger ) tion under G. G. 2261, par. 2. is not ap-

plicable to a claim for the value of properly wrongfuUy carried against

the person who has taken it.

1 AU who participate in an offence or quasi-ofîence {délit oh quasi

dilil) are jointly and severally liable for the loss or injury resuiling

therefrom, and therelore persons who hâve wrongfully cul an^ carried

away woôd which did not belong to them are jointly and severally

liable to the owner for the value thereof.

Sir a. a. Dorion, CJ. L'intimé Bélanger par son action

réclame des quatre appelants une somme de $4,000 pour bois

qu'ils ont coupé et enlevé depuis le 1er janvier 1873 au 22

décembre 1^75, sur une propriété qui lui appartient dans la

paroisse de Ste-Aune du Bout de l'Isle. Les ap)elanls Joseph

Lalonde père, Luc La... . son fils, Luc Lalonde père, et Hi-

laire Caron, gendre de Joseph Lalond., ont plaidé séparé-

ment. Joseph Lalonde a admis qu'il avait pris pour $300 de

de bois sur la propriété de l'intimé et les trois a-.tres chacun

tour $10, et ils ont déclaré consentir à ce que jugement fut

rendu contre eux pour ces différentes sommes dont ils se

reconnaissent redevables.

L'intimé n'a pas accepté ces admissions, et les parties ont

procédé à l'enquête.

La Cour Inférieure, dans un jugement moavé, a condamné

Hilaire Caron à payer à l'intimé $20, avec intérêt et les frais

d'une action de celte clause ; Luc Lalonde, père, à payer $100,

avec intérêt et dépens comme action de celte classe; elles

deux autres appelants, c'est-à-dire Joseph Lalonde et Luc

Lalonde' son fils, à payer la somme de $20, avec intérêt et

dépens, conjointement et ijolidairement avec Hilaire Garon^

celle de $100 avec intérêt, et dépens conjointement et solidai-

rement, avec Luc Lalonde, et de plus $480 aussi conjointe-

ment et solidairement, pour le bois qu'ils ont eux-mêmes
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pris sur la terre de l'intimé pendant la période couverte
depuis le 1er jauvier 1873 au 22 décembre 1875, y compris
le bois qu ils ont vendu à a autres qu'à Luc Lalond. père et
Hilaire Garon,

Les apoela.Us nrétendenl que tous les dommages causés
du 1er janvier 1873 au 22 décembre 1875 doivent être relran-
cnes, pa. .que quant à ces dommages l'action est prescrite
en vertu du § 2 de l'art. 2261 Code Civil, qui soumet l'action
résultan, de délits et de quasi délits, à la prescription de
deux ans A cela il y a deux réponses. La première c'est
que les défendeurs n'ont pas plaidé la prescription, mais
qu

1
s ont virtuellement confessé jugement en admettant

quils étaient responsables chacun pour des sommes diffé-
rentes. La seconde, c'est que la prescription de deux ans ne
sapphque pas à une cause comme celle-ci, où l'intimé ne
réclame pas tant la réparation i'un délit ou quasi-délit, que
indemnité qui lui est due pour l'enlèvement d propriété,
dont les appelants ont profité. Gela a été jugé dans la cause
deBulraeretDufresneetal, le 22 mars 1S78, et confirmé
par la Cour Suprême en juin 1879
Les appelants prétendent encore que Joseph Laionde était

en possession de la terre en question, et qu'il en a fait les
fruits siens jusqu'à l'époque où l'intimé a porté une action
pour ien déposséder, et sur laquelle il en a obtenn i- nos-
session.

*^

Les appelants n'ont ni plaidé ni prouvé que Bélanger eut
intenté une pareille action. Quelques témoins parlent bien
d une action entre Bélanger et Joseph Lalonde, mais rien ne
fait voir quand elle a été portée, ni quelle en éta t la nature
ou 1 objet.

Les appelants prétendent encore que la preuve .-'établit
pas que les dommages excèdent les sommes pour lesquelles
Us ont consens à ce que jugement fut rendu contre eux
Le juge de la Cour Inférieure est entré dans des calculs

laits avec beaucoup de soin pour établir le montant des dom-
mages, et nous ne pensons pas devoir changer le jug ment
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Il est vrai que dans ua des considérants du jugement, il est

dit que la pénode couverte par la déclaration pendant laquelle

les appelants ont pris du bois est de près de quatre ans, tandis

qu'elle n'est réellement que de près de trois ans. Cela ne

change pas les calculs d'après lesquels la Cour Inférieure a

établi le raor'ant des dommages qu'elle a fixé à |600.

Les appelants prétendent enfin qu'ils n'auraient pas dû

être condamnés conjointement et solidairement. Cette objec-

tion ne peut être faite que dans l'intérêt de Joseph Lalonde

père et do Luc Lalonde, son fils, qui ont pris, coupé et vendu

le bois de l'intimé lorsqu'ils savaient que ce bois ne leur

appartenait pas, et ils ont été condamnés en vertu de celte

règle, que tous ceux qui participent à un acte illicite, délit

ou quasi délit, sont conjointement et solidairement respon-

sables du tort qui en résulte. Sourdat, N. 473.

Le jut;emfant doit être confirmé.
Judgment conûrmed.

* 13 R. Lig., p. 572, i jtGÈ: Qu'une réclamation pour des dommages

Eaton vs. Murphy. ) causés par une personne, qui aurait cov j du

bois sur la propriété dautrui, n'est pas sujette à la prescription de deux

tas décrétée par l'articie 2261 C. G

Les Intimés réclamaient, par leur action, la valeur de cinq

c«,ûts cordes de bois à $l-^^la corde qu'ils alléguaient avoir

été coupées, durant lùiver de 1871 et 1872, par les appelants,

sur un morceau de terre veadu par Rémi Desrivières à

James O'Neil, par acte du 27 avril 1863, pendant que le dit

O'Neil, était en possession de ce morceau de terre.

En autres défenses, les appelants on plaidé la prescription

décrétée par l'artiile 2261 C. C, § 2,

Le jugement de la Cour Supérieure Chagnon J, en date du

9 avril 1883, est en ces termes :

Considérant qu'il appert sufïisament par l'acte de vente

du nommé Henri DesRivières au nommé James O'Neil, en

date du vingt-sept avril mil huit cent quarante-trois, que le

dit acquéreur James O'Neil a acheté et est devenu acqué-

:A»ki
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reur de toute la partie du numéro diz du cinquième rang
du Town8hipdeStai.bridge,»etrouvantài'oue5tde la rivière
*Pf'eiée Pike River.

Coi.sidérant que wr le lot dont il est question, ladite ri-
»*€ie decni, dauo une partie de son parcours, une courbe
laquelle contient dans ses limitas une étendue de terrain
appartenant à ce môme lot et étant de dix-sept ou dix-huit
arpents en superficie :

Considérant que pour supputer quelles sont les parties du
du lot qui se trouvent à l'ouest de la dite riv:^ -, il faut, re-
gardant le nord, distraire du lot, comme iod.,,.; dans la dite
vente, toutes les parties d'icelui qui so trouvent à l'ouest non-
seulement de la première branche de la dite rivière par-
courant toute la largeur du dit lor, mais au.,, cel'es qui se
trouvent à l'ouest de la utcoude branche, dont le détour
forme la courbe dont il est question plus haut;
Considérant que par une telle interprétation du dit acte

de vente, interprétation qui du reste découle do ses termes,
les dix-huit acres de terrain en question se trouvent inclus
dans la vente faite par le dit Hc-i DesRivière» au dit
O'Neil;

Gjnsidérant qu'il appert d'ailleurs, taut par la plaidoirie
que par la preuve, que dans le printemps ou au commence-
ment de l'été mil hui. cent soixante et dix-sept les aéfen-
deuis auraient abandonné et fait remise aux représentants
du dit J?mes O'Neil des dix-huit acres de terrain en ques-
tion reconnaissant par là même les représentants du dit James
O'Neil comme étant les propriétaires du morceau de terrain
en question

;

Considérant que cette remise et abandon résultent, telque
la Cour le trouve, de la plaidoirie, en autant que les défeu-
deurs n'ont pa^ dénié par des répliques le fait de telle remise
et abandon, alléguée spécialement par les demandeurs dans
leurs réponses;

Considérant de pli'^ que la preuve constate le fait de telle
remise, non à titre d'arrangement entre les parties, car il est
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sufiQs&mment constaté par la preuve que les offres d'arran-

gement-proposés n'ont pas été acceptées par les défendeurs,

mais considérant qu'il appert suffisamment par la preuve que

les défendeurs ont exigé que les représentants du dit James
O'Neil et spécialement les demandeurs acceptassent telle re-

mise afin qu'eux, les défendeurs, n'eussent point à encourir

les frais d'action pélitoire de la part des représentants du dit

James O'Neil
;

Considérant que cette remise et abandon va à confirmer

l'interprétation ci-de?sus donnée au titre du dit James O'Neil,

en date du vingt-sept avril mil huit cent quarante-trois, et

considérant que les défendeurs par leur propre titre, n'ont

pas acheté spécialement les dix-huit acres en question, mais

n'ont acheté que le reste du dit lot No dix, déduction faite

de ce qui avait été vendu au dit acte du vingt-sept avril mil

huit cent quaranre-trois
;

Considérant qu'il appert aussi par la preuve que les défen-

deurs, avant la pass. lion de leur contrat d'achat, ont été

notifiés du fait que le (îil O'Nei nétendait être propriétaire

des dix-huit acres en question, que les défendeurs, nonob-

staiit telle notification, auraient déclaré qu'en vertu du titre

qu'ils voulaient avoir des successeurs du dit Henri DesRivi-

ères, ils entendaient ie déclarer propriétaires de ces dix-huit

acres, et prendre le risque des réclamations du dit O'Neil;

Considérant que les défendeurs ayant reconnu le droit des

représentants du dit O'Neil à la propriété des dits dix-huit

acres de terre, et leur ayant abandonné la possession du dit

terrain, ne peuvent plus aujourd'hui prétendre que le bois

qu'ils ont cou[jé sur ce môme terrain, était leur propriété,

et qu'ils n'ont pas à en remettre la valeur aux demandeurs;

et considéiaiit qu'un jugement déclarant les défendeurs

propriétaires du bois en question, irai à consacrer le droit

des défendeurs à la propriété du lerrain lui-môme, qu'ils

ont cependant abandonné dans le but do s'éviter les frais de

r<<ctioM pétitoire dont ils étaient menacés;

Considérant que la preuve testimonialle faite dans la pré-

dit .mu
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sente cause relativement aux faits de possession des dix-huit

acres dontilestqnestioii,e8t irès-contradictoire,e( considérant
qu'il appert suffisamment que, dans l'espèce, la Cour ne peut
guère recevoir une preuve verbale des aveux prétendus faits

par le dil O'Neil, en autant que la dite preuve ainsi faite

sans commencement de preuve par écrit, irait à contredire

les termes du dit acte de vente du vingt-sept avril mil huit
cent quarante-trois, et serait aussi en contradiction avec la

reconnaissance faite par les défendeurs des droits des repré-

sentants du dit James O'Neil, reconnaissance découlant des

dits abandon et remise faites dans les circoustances indiquées

et résultant aussi de la plaidoierie et procédure du dossier,

tel que plus haut expliqué
;

Con-jdérant qu'il appert suffisamment par la preuve que
les défendeurs ont coupé et enlevé sur le morceau de terre

dont il est question, durant les hivers de mil huit ^ent soi-

xante et onze et mil huit cent soixante e' douze, une quantité

de bois étant la propriété de la demanderesse en vertu du
testament du dit James O'Nei), et de celui de Mary Gavener,
son épouse, tel que récité dans la déclaration ; et considérant

que la valeur du bois ainsi enlevé par les défendeurs, ne
peut s'élever, d'après la preuve, à une somme moindre que
celle de deux cents piastres, au paiement de laquelle somme,
la Cour, se fondant sur la preuve au dossier, est d'opinion

de condamner les défendeurs pour les fais et causes indi-

qués dans la déclaration
;

Co:^sidérant qu'il appert par le dossier que les demandeurs
sont aujourd'hui les représentants du dit feu James O'Neil,

quant à la réclamation du bois ainsi enlevé par les défendeurs
sur le terrain eu question ;

Considérant que le plaidoyer de prescription, plaidé par
les défendeurs n'est pas fondé et doit ôire débouté

;

Renvoie les défenses pro tanlo et condamne les défendeurs
solidairement à payer aux demandeurs ès-noms et qualité la

somme de deux cents dollars pour les causes indiquées dans
l'aclioii, avec l'intérêt du jour d'assignation, et les dépens
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distraits à M. G. B. Baker, avocat des demandeurs, et l'ao
won est renvoyée pour le surplus.

Ct' jugement a été confirmé unanimement par la Cour
d'Appel.

r« ri Al. }
•^"GÉ:-Qu'ime action en dommage par un

taron et Abbott. [ ouvrier contre son maître pour injures corpo-
relies reçue, pendant qu'il travaillait pour lui. et dues à la négligence
du matife, ne se prescrit que par deux ans.

L'action du demandeur était eu dommages au montant
de $2,000. Au mois de mars 18H6, le demandeur étant &
l'emploi du défendeur, était à transporter, an moyen d'.me
brouette, du charbon qu'il prenait dans un tas considérable
dont le dessus était gelé et formait une croûte épaisse et qui
surplombait l'endroit où se tenait le demandeur. Cette
partie du charbon gelée se serait effondrée et aurait blessé
grièvement le demandeur au bras et au visage.
A cette action, à part le plaidoyer au mérite par lequel le

défendeur prétendait n'être pas responsable parce qu'il avait
averti le demandeur du danger et lui avait même défendu
de travailler en cet endroit, il plaida une exception d- pres-
cription S0U8 l'article 2262 du Code Civil, prétendant que
Faction était pour *» injures corporelles " et qiw 'a p;-escrip.
lion d'un an s'appliquait. Le demandeur répondit en droit
à celte exception de prescription.

Cette réponse en droit a été maintenue par le jugement
suivant : (1)

•* La Cour, etc

" Attendu que le demandeur allègue, dans sa déclaration
qi>e dans le mois de mars de l'année dernière, il était à l'em-
ploi des défendeurs à leur établissement connu sous le nom
nom de " Metropolitan Rolling Mills," a Montréal, ei que
son travail consistafl à prendre du chc.rbon, à môme un

(IjVlJononaliteiMgeGlll, l« I2maf8 1888, en déboutant lactioa tit
mprite, 4 concouru dans lejugeraenl de l'honoraW*juge MaAIiieu, nwiaK»-
nant la réponse en diojt.
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banc de charbon qui se trouvait sur le terrain où est c^
établissement et à le transporter dans une boîte

;
que le

banc de charbon était creus^ en dessous et que la partie

supérieure surplombait ; mais que le demandeur qui étaiÇ

occupa k cet ouvrage, depuis quelques jours seulement, ne

voyait pas le danger que les défendeurs, ayant plus d'expé-

nehce, auraient dû voir
;
que le demandeur n'aurait pas pu

exécuter les ordres des défendeurs et faire l'ouvrage qu'il

était obligé de faire pour eux, sans prendre le charbon où i^

le prenait
;
qu'au moment où il arrivait pour charger s^

brouette, près du dit banc de charbon, il fut écrasé sévère-

ment à la figure et aux pieds par une chute du charbon,
et que le résultat de cet accident fut que le demandeur passa

deux mois à l'hôpital et est devenu incapable de gagner sa

vie et celle de sa famille
;
que cet accident est arrivé par

\^ faute et négligence des défendeurs, et qu'en conséquence,

le dii demandeur réclame des dommages au montant de
deux mille piastres

;

" Attendu que les défendeurs ont plaidé à cette actiojti q^i;

l^pe exception péremptoire, alléguant que cet apcideijt ayait,

eu lieu le 25 mars 1886, et que le bref de sommation en ceUa
cause n'était émaué que le 23 septembre dernier et que plus

d'une année s'était conséquemment écoulée depuis la date

de l'accident à la date de l'émanation du dit bref, et que
l'action du demandeur était prescrite par le laps d'une
année

;

'• Attendu que le demandeur a répondu à ce plaidoyer par

une réponse en droit, en demandant le renvoi, et alléguant

que son droit d'action n'était pas sujet à la prescription

d'une année
;

" Gonsilôrant que par l'article 2261 du Gode Civil, l'ac-

tiou pour dommages résultant de délits et quasi-dèlUs à

défaut d'autres dispositions applicables, se prescrit par deux
ans;

" Considérant que l'action du demandeur est une de-

mande pour dommages résultant de quasi délit et que, par
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conséquent, celte action, conformément au dit article, ne ae
prescrit que par deux ans

;

" Considérant que l'article 2262 qui déclare que l'action
se prescrit par un an, pour injures corporelles, ne peut s'ap-
pliquer à la présente cause, parce que, bien que le deman-
deur allègue avoir souffert dans sa personne, il n'y a pas eu
injure dans le sens de l'article 2262

;

Considérant que l'exception de prescription des défen-
deurs est mal fondée, et que la réponse en droit du deraan-
deur demandant le rejet de cette eiceplion est bien fondé

;" A renvoyé et renvoie la dite exception et a maintenu et
maintient la dite réponse en droit à icelle, avec dépens
distraits, etc."

i2Déc. de Québec, p. 168| HELD:_That the gênerai powersof
Young et Rattray

j an exécuter include the engagement of
clerks to keep the hooks of the estate, and to carry on its afTairs, and
such gênerai powers are not reslricted by the facl that the exécuter has
received a legacy nnder the will ; unless it be apparent from the terms
of the testament that the legacy was intended as compensation for spécial
services.

The clerk employed by an exécuter to keep the hooks of the estate
went on for several years receiving $400 per annum for his services, and
himself entered the amount in the books : lUld, an acquiescence in that
rate of rémunération.

( I
)

Held, also, That the pre^cription applicable to such a case in that of
Civil Gode, art. 2260, g 6, and not that of art. 226 1

, f 4.

The plaintiff, Rattray, claimed from the défendants
•12,938.74, alleging: That by his last will and testament,
bearing date at Québec, the 16th December 18(J7, executed
in the form derived from the laws of England, probate
whereof was duly granied on the llth May 1869, the late
David^Douglas Young, in his life-time of the cily of Québec,
Merchant, did give and bequeath, ïubject to several spécial
legacies and to a particular conditionai legacy in favor of

(I) Since reversed by the «upreme Court of Canada, vide infra.
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his wife, Sarah Gunn, one of the défendants, the rest, residue
and remainder of his estate in equal paris to those of his
chiidren, who should be living, at the lime when the legacy
in favor of his said wife should détermine

; that the said
testator did furlher direct in and by his said will, that the
said estate should be administered in the foUowing manner
to wit:

" I direct and r, -.aire my executors to administer my
estate till ail the \ ©visions of this will shall haye been
carried into effect, aiid for that purpose I appoiit thera exe-
cutors in trust for the ends aforesaid

; and 1 désire that they
shall not be made answerable for any errorsof judgment in
the sale or disposai of my estate or in investing moneys for
the purpose of revenue, and I hereby authorize them to sell
or dispose of any real or personal estate, which may form
part of my succession, and invest the pioceeds in the pur-
chase of real estate, or stocks and securities, and, at their
will and pleasure to aller and change any investmènt which
they may make

;
I désire that the said executors shall be

and remain vested with the possession of my estate beyond
a year and a day afier my decease, and I give them, and
the survivor of them, power and authority to nominale and
appoint an execulor or executors lo act or take upon them-
selves the exécution of this will, after the decease of the
executors named in this will.

"I hereby name and appoint J. R. Young (my brother) of
the City of Québec, and Alfred F. A. Knight, my p; • er
also of the city of Québec, and the survivor of them, .^ be'
executors of this my will and to exercise the powers herein
piven."

That the said David Douglas Young departed this life at
Québec, on the 6th May 1869, without having altered his
said will.

That both the executors named in ihe said will accepled
the oaid office, but subsoquenlly the said J. E. Young was
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by judgment of Ihis Court, bearing date ihe 9th October
1866, relieved of and discharged froin such office.

That that other exécuter, Alfred F. A. Knight, remained
sole executoi- of the said will from the date last aforesaid fo
Ihè 15 July 1682, when he renounced to the office of execu>
tor, being thereunlo duly authorized by judgment of Ihig
Court

;
during the whole of which time, to wit : from the

deceaae of the said teâtator to the date last aforesaid, the
said Alfred F. A. Knight had the sole and exclusive martrf-

goment of the estate of the said David Douglas "ï'oung, al
soch executor and as the duly coustituted agent of the «aitf
défendants and each of theni.

That by a certain deed, bearing date at the city of QuéBe6,
lhel3thJune 1869, passed before Austin, Notar/ Publié,'

the said Sarah Gunn, renounced to the conditional legacy'

80 raade to her aforesaid, whereby such legacy <tetermiaed'
and the universal legacy in favor of the said children im'rrié^

diately took effect
;
that such children bave each and ever/

of them accepted such legacy and hâve entered into possésé-
ion of the estate of their father.

That at the city of Québec, on or about the 6th May 1860,
the said Alfred F. A. Knight and the said J. R. Young, th'è

executors aforesaid, did hire and engage the said plaintitftb
keép the books and do the work of the estate of the sai'df

David Douglas Young, and did ihen and there promise and
engage lo p&y to the said plaintifF the fair and just yearly
value of the services which he should perform

; that there-
«pon, to wit, on the day and date last aforesaid, the said

plaintifiT entered into the service of the «a^d executors and of
the said défendants and did continur herein, continuously
thereafier, up to the 15i,h July 1882; that the yearly value
of the services rendered by the said plaiuiif during Ihe whole
of the aforesaid time exceeds the sum of one thousand dol-
lars for each and every year thereof.

That in ail each and every the transactions, contracts aud
engagements which the said plaintifF had or entered into
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Wllh Ihe 8ai(i Alfred P. A. Knight, during thesaid time wilh
référence to the estale of the said David Douglas Young h»
the Baid Allred P. A. Knight acied as weil as executor of the
làst will of the said David Douglas Young, as the duly au-
thorised agent and attorney of the said défendants and of
flacn of them.

That during the whole of thesaid lime, to wit : froin the
said 6th May 1869, to the 15lh July 1882, the said plaintif did
and performed work and labour for each and every of the
said défendants and at the spécial instance and request of
each of them, for a just and true value exceeding one thou-
sand dollars for each and every year thereof.
The plaintiff added the ordinary assumpit counts, and pro-

duced d delailed statement of his claim.
Such of ihe défendants as contested the action, though

appearing separately, pleaded identical pleas :

Ist. A demurrer by which it was pretended that the pL-in-
tifTs right of action for salary for more than two years
previous to the institution of the suit was prescribed, and
that the plaintifs right of action for the recovery of moneys
advanced was prescribed by five years.
The Chief Justice, Mkredith, dismissed the second ground

ofdemurrer, hut heldover the flrst for décision upon the
merils, when it was adjudged that the prescription of ftve
years, and not that of two years, was applicable.
2nd. The défendants fnrther pleaded a temporary excep-

tion, alleging that while the plaintiff was in possession of
the défendants' titles and papers, he had possessed himself
of and still wilhheld six debentures of the Québec Turnpike
Trust, of an aggre-ate value of $5,000; that until such time
as he had returned thèse debentures to the défendants he
had no right of action.

This plea was dismissed by the v'îhief Justice upon de-
murrer.

3rd. They flnally [ileaded by peremptory exception :

(A) That by the renunciation of Mrs Young to the parti-
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cular conditional legacy in her favour, thp exécution of ihe

W'U was complète and the functiong of the exécutons ceased.

Thaï by Mr. Young's wili a sum of $iOO was bequeathed to

the execulO|r, which sum exceeded the value of the services,

which the executor, or his servants, had rendered to the

estate ; that any work, which the plaintifF might hâve done,

in connection with the estate was done at the request of the

execuior, whose clerk he was, and bv whom he was paid •

that the plaintiËf has a right ot action against the executor

but none against the défendants, by whom he neverwas
employed, and with whom he had nothing to do.

(B) A plea setting up the compensation the Québec Turn-
pike Trust Bonds (^5,000) against any sum which might be

due to the plaiiiiiff.

4th. The gênerai issue.

The plaintiff tiled spocial answers as follows :

To the perpétuai exception :

That by notarial power of allorney, uuder date the 5th

Jannary 1870, ihe executor constituted the plaintiff his attor-

ney for the administration of the estate, with spécial power
to sell stocks and do ail banking business in connection

with the estate. That the plaintiff had acted under such
power of attorney, had administered the estate up to the

renunciation of the executor with the knowledge, consent

and approbation of défendants ; that during the whole time

the plaintiff had the managemeni and administration of Ihe

estate, with the consent and approbation of the tutrix and
of the défendants

; that the tutrix and each of the défen-

dants, ipon obtaining their majority, had recognized the

said A. F. A. Knight as the execntor to the estate, and as in

possession thereof, and had further ratifled and approved of

ihe contract of the executor with him the plaintiff ; that on
ihe tlth Aprii 1882, two of the défendants instituted an

action, to which the othor défendants were parties, praying

for the removal of Knight from the executorship.

To the plea of compensation :
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That in conséquence of the loss or destruction of a certainmdenlure of marriage settlement between two of the defen-
danta a„d the notification thereof made to him, and in con-séquence of the vacancy in ,he office of exec^utor he the

?or th;r H H
"' '""/"' '^' '''' ^«" ^'^^ -Pon hiai

LJ^- T ,

P'^^'^ ''''' ^^ ^'' '^«P^^'» '^«r«of in Court,and of his déclaration that he was wiUing that they shouldbe delivered up to whomsoever they belonged
Upon thèse issues the case went to triai, and after verylengthly évidence, the Court adjndged to the plaintiff $800ayearforhis services

; declared that the only prescnotion
applicable was that of article 2260, § 6, of thVcod ,'andordered the bonds to be given up to the défendants.

Jwr"'^^'"';?''*''
Superior Court, Québec, 30th April

18»4, (Caron, J.), 18 as follows :

«12 Q^M9r'
''"• ^°"^'^^'^"' 1"« l« demandeur réclame»U,938.24, pour ouvrage et travail faits par lui pour leproat et avantage des défendeurs, et pour eux, dans l'admit

nistration des biens de la succession de G. B. Sym^ & Ci^

^^^m7 " '^^
'

'-'''' '' '- -^ ^«^^^'^'-
!» juillet 1882, et pour arrérages d'intérête •

Considérant que les défendeurs ont plaidé la prescription
de deux unnees au salaire réclamé, et compensation parlasomme de «5,000, montant de débentures appartenant à ladite succession dont le demandeur a gardé la possession, etque la somme de $400, que l'exécuteur testamenUire A F IKn.ght a reçue, tous les ans, en vertu du testament de D d'Young, est une rémunération plus que suiBsante pour lesouvrages et services du demandeur, qui n'a de recoud, seloneux, que contre le dit exécuteur testamentaire •

Considérant que le demandeur a déposé en Cour les dites
ebentures pour être remises à qui de droit, et q ue les défen!

à propo!
;""' '" °'''"" '" '^'"'^^'" ^^'ï"'"^ '« J"8«ro"t

Con^dérantjque le demandeur n'a droit de réclamer son
•'û ûUStlSÂAna iSïfi. VIII. yiiVUL. ^U.

40
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salaire que pour les cinq années qui ont précédé la présente

action
;

Considérant que les défendeurs n'ont pas plaidé le paie-

ment d'aucune partie du dit salaire;

Considérant que A. F. A.. Knight, exécuteur testamentaire

de D. D. Young, avait le droit, en c«Ue qualité, d'engager le

demandeur, et de l'employer pour faire les ouvrages néces-

saires pour remplir les devoirs de sa charge, et que ces frais

doivent être supportés par les défendeurs
;

Considérant "ue le demandeur ^ prouvé les allégations

essentielles de s> déclaration au monunt de $1,755.54 ;

Considérant que les défendeurs n'ont pas établi les

moyens invoqués par leurs défenses, lesquelles ne sont pas

fondées ;

Renvoie les dites défenses, donne acte au demandeur du

dépôt fait pai lui des dites débentures dans la présente cause,

et condamne les défendeurs conjointement et solidairement

à payer au demandeur la dite somme de 51,755.54, avec in-

térêt du 24 avril 1883, et les dépens.

From this judgment the défendants appealed to the Court

of Queen's Bench. ^

Bossé, Q. C, for the Appellants.—La charge d'exécuteur

testamentaire est un service d'ami, un mandat, un contrat

gratuit par sa nature, à moins qu'un prix ou salaire n'ait été

formellement stipulé. 16 Dalloz, Rep. vbo. Dispositions

testamentaires No. 4119.

Dans l'espèce le testament donnait à l'exécuteur $400 par

année pour le rétribuer de ses services, et nous soumettons

qu'en acceptant la charge avec le diamant qui y était atta-

ché, il est intervenu entre l'exécuteur et le testateur un

contrat d î mandat salarié. Pour ce salaire de $400, il s'obli-

geait de gérer et administrer la succession. Sauf les frais

nécessaires de notaire, avoué, avocat et déboursés pour ré-

munérer les hommes de profession dont l'exécuteur pouvait

requérir les services, il devait faire lui-même l'ouvrage de

l'administration et faire tenir ses propres notes, à savoir se»
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livres de comptes. S'il jugeait à propos de «e décharger de
es so.nssur nnautre, ce ne pouvait être qu'à se- pfopres

frais. Il ne pouvait en même temps et recevoir tons les ansson salaire de •400, et faire payer par la succession icûde
1 ouvrage qu'.l ne faisait pas lui-même, en engageant un

sous-execuleur au nom de la suc.ssiou
Il est cependant établi que M. Kni^ht, pour des .aidons àlu. connues, a demandé à «on commis, le demandeur s'il

t"l"; nt^de^r
" .''""'"" ''°"^^^«^ '^ l'administriti^

et la tenue des comptes, et sans autres pourparlers ils ontcommencé à eux deux l'administration et^'ont'contlL'e jul

Le demandeur en a largement profité, en empruntant à lacaisse, de temps à autre, et sans garantie ni hypothèque d ^sommes considérables
;
et se payant annuelleLntT/oO d'salaire, .1 a cependant, d'après nous, laissé en outre dans sacaisse un déficit de $1,934.77. De son côté M. Knight a gu.lierement reçu ses 1400 par année.

^
La Cour Supérieure n'a pas cru devoir prendre ces faits enconsidération, et, sans égard au paiement des $800 faU chane année aux deux administrateurs, a accordé au deman.deur pou. ses services d'administration $1 755 54
Nous soumettons respectueusement qu'il y a là violationdu principe de la gratuité du mandat d'exécuteur, etAT.nation de la théorie que l'exécuteur, payé lui-même pfj;ses servces. peut engager un ou plusieurs sous^xTcuteurs

et lier la succession au paioinent de leurs services
Nous avons du pour ses services d'administration narceque la preuve faite par Rattray, quant à la valeù'r 5/'!:

services, roule entièrement et exclusivement sur i. ,

annue.|e de l'administration, la multipSlV^Ltr
eur difficulté et la responsabilité qui en découlait Tous Lstémoins entendus, p-e .ant en considération to s ces éféagents mais surtout celui de la responsabilité des Trlntac

"aur
"'"^"' '''''' ' ''''' la valeur de l'adm.
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Si Rattray pouvait avoir droit à quelque chose contre nou»

ce ne saurait être pour l'administration, mais pour l'ouvrage

manuel de la tenue des livres Or, il s'est contenté de la

preuve en bloc que nous venons de mentionner ;
il n'y a pas

de preuve spéciale de la valeur de la tenue des livres, à part

de la valeur de l'ouvrage d'administration. D'autre part, il

est établi qu'il a reçu $400 par an, et son action doit partant

être renvoyée. Vide Dalloz, Rep. vbo. Dispositions testa-

mentaires, Nos. 4023, 4024, 4119, et les divers auteurs cités

sous le dernier numéro. N. Déuizart, vbo. Exécuteur testa-

mentaire, pp. 222,223. Tropluag, Don. et Tes., No. 2030. 16

Laurent, p. 424.

Il y a eu engagement du demandeur par Knight à raison

de $400 par an. Celte somme a été reçue par Rallçay, et il

nous doit en çutre $1,934.77.

C'est alors qu'il était le commis de Knight à $1,400 par

année, que ce dernier lui demanda de faire avec lui l'ou-

vrage d'administration, et lui dit qu'il lui paierait pour cela

ce qui serait juste et raisonnable. Il ne fut pas alors dit

autre chose, et le salaire ne fut pas fixé. Quelque temps

après, M. Knight l'informa qu'il pourrait, pour sa rémuné-

ration, tirer sur la succession pour UOO par an, et rien de

plus ne fut dit ou fait à ce sujet jusqu'au 13 février 1872.

Ce fut alors que l'un des enfants de M. Young, étant

devenu majeur, il s'agit de déterminer par un état complet

de l'actif et du passif de la succession, quelle somme revenait

à cet héritier M. Knight le prépara lui-môme, et au cha-

pitre des de i passives, il fit les entrées suivantes • " A. F.

A. Knigt, execulor, at $400 per annum, to ISth Februar.

1872, $1,110.13 ; D. Rattray, ditto, ditto, $310.13." Cet état

fut entré dans les hvres de la succession par Rattray lui.

même. Rattray avait ainsi accepté l'offre de Knight de tirer

sur la succession pour $400 par an.

Voilà donc M. Rattray qui, dans le but d'étabhr ce que la

succession payait à ses divers employés^ et de baseï sur les

résultais complets de ces entrées un partage entre les héri-
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tiew, porte lui-même dans les livres son salaire à $400, et it

répète ces entrées à tr reprises différentes à au moins une
année d'intervalle entre chaque.

Les états de la succession ont été, jusqu'en 1876, préparés
annuellement, mais pour ceux de 1875 à 1882, le deman-
deur les a tous préparés au commencement de 1882, au fur
et à mesure qu'il faisait les entrées dans les livres, alors que
M. Kriight avait résigné et qu'il se préparait à rendre compte.
Jusque là Rattray avait toujours traité son salairecomme étant
de $400

;
il avait déjà préparé sur cette base les états géné-

raux de règlement pour les enfants, et les étals annuels
montrent chaque année un débit contre lui correspondaat
4 la balance qu'il devait après déduction du môme salaire.
Tout cela a été fait et prépare par l^> demandeur, par lui
écrit et entré dans les livres, après que Knighi lui eut dit
qu'il pouvait tirer tous les ans pour «400. Mais il restait
encore à clore finalement les livres et à yjaire l'entrée des
opérations du 31 mars au 15 juillet 1882, et un état de compte
pour ces trois mois et demi a été préparé par^Ratlray. L'OQ
serappelle-aqueceluidu 31 mars 1882, fixait le montant
de sa dette à la succession à $6,147.08, mais au 15 juillet
suivant il y eut une transformation soudaine, et l'état de
compte de cette derniers date nou: montre non seulement
cette del'e éteinte, mais encore remplacée par un crédit à
Rattray contre la succession pour $9,219.94. Gomment
Eattray, simple commis à gages, avait-il pu arriver à un
résultat aussi extraordinaeire ? Les entrées dans les livres
Taites le dernier jour de son administration, 15 juillet 1882,
nous en donnent l'exphcation. Il s'y crédite, pour la pre-
mière fois, et en bloc, d'un salaire, n. plus de $400, mais
de $1000 par année, et dit :

" à salaire ^u 1er mai 1869 au
15 juillet 1882, à $1000 par année, $13,199.63."

Nous avons fait préparer par deux des meilleurs teneurs
de livres à Québec, un état du compte du demander tel

qu'il apparaît par les livres qu'il a tenus, le créditant et le

débitant suivant ses propres entrées, mais ne <ui accordant
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qu'un salaire de $400 par année, et par cesTéials le deman-

deur devrait à la succession l,93i.77. Voilà -i peu près

toute la cause.

Ajoutons que. suivant nous, ce n'est pas le casd'appliqu» "

à cette cause le § 6 de l'article 2260 du Code, mais bien le § 3

de l'article 2261. Le demandeur était un commis, un em-

ployé non réputé domestique et dont l'engagement était

pour un an ou plus. Il !^e trouve dans les conditions du

texte de .'article 2261, et la prescription de deux ans est appli-

cable.

Ross, Q. C, for Respondent.—The questions of law and

fact, upon the décision of which .bis case turns, may be

stated as follows :

1. Was the respondent engaged by the executors to do

the work of the estate and keep the books ? Was ihere a

price agreed upon ? If not, what was the yearly value of

the services rendered by him to the est?te ?

2. Was the respondenl's engagement ratifled bythe appel-

lants? If uot, had the executors tlie riqht to charge the

estate with the payment of a book-keeper and clerkî Or

were they hold in law to do the woi-k themselves or pay

eut of there pockets the cost of gettinj it donc ?

3. Is the respou'lent's right of action for the price of his

labour prescribed by tv,o years,in virtue of article 2261, § 3,

of the Code, or by flve years under article 2260, §6 î

4. Can the appellantscompensate, against the amuuntdue

to the respou Jeut, the Québec l^irnpike Trust Bonds depo-

sited in ihe présent cause ?

Immediately after M. Young's death, the executors llnding

themselves with ihe administration o^ ihis immense « state,

which is certainly not overv.ilued at 8'i00,000, decided,

after consultation, to employ the respondent lo open books

and attend to the making of the inventory. Accordiiigly,

Mr. Knight ^ngajjed the plaintiff to keep Ihe books, lo do

the work in connection with the nidking of ihe inventory^



631

[ARTICLE 2261.]

and generally do the work of Ihe estate, saying to him that

he shoiild be paid the just and fair value of his services.

The respondent upon ihis op ;ned books fer the estate,

supplied ail the necessary détails for the making of the in-

ventory to the notary, pa)d ali the ace .nts, and generally

did ail the work in connection with the estate. For thirteen

years, to the knowledge of the appellants, in daily contact

wi'.h some, in constant correspondence with the others, ihe

respondent admini^ttrcd this estate, under the supervision

of the executor.

The détails of the work ^ostà upon the manager of a

large estate, comprisinga /«siderable qu" îity of real pro-

perty, large amounts of stock and bo Is, are too numerous
to attempt toenumerate, but lue i.mount of labour that the

keeping of the bookc and the coi-i espondence alone involved

was very considérable. M. George Young, himself one of

the défendants in the case, says :
" M. Rattray was there to

do the work of the esiate, M. Knight never did it himself."

S^oall the évidence of the same witnass and of John S.

Thom, H. G. Austiu, W. P. Sloan, A. F. A. Knight and John
Y. Welch.

For his services the apDell?»nt asksÇl^nnn perannum. The
évidence of those bef- qualifled to jndge, as well of the

wtfrk done by the respondent as of the price of labor of thai

kind in Québec, establishes to our mind thr> the charge is

reasonable. M. Kiiip ht, the executor, under whose super-

vision the work was done, estimâtes its value at $800 per

annum. M. George Young, the one of the défendants who,
by reason of his conliniious resiaence in Québec was most
familiar with the administration of Ihe estate, estimâtes it

at the same sum.

M. Thom, a cierk in the ^xeciitor's employ dnring ail the

years covered by the rei^pond'Ht's accounts, and well quali-

flfid to judge of the work and ils vali.e, says that he himself

wonid not do it for $1,200, and that $1,000 is insufïîcip-.t.

The witaesses who speak from their gênerai knowleage
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of the work invoWed in the administration of estâtes and oî

tbe U8ual price paid for such labour in Québec, avb of

opinion that about $1,000 is a fair price; viz : F. Andrews
atid Owen Murphy; and George Payne statee the value at

frora $1,200 to $1,500 per annum, also F. Garbray.

The appellants are now paying to the attorneys adminis*

tfating the estate, for work less in quantity and simpler, a

sutn of $2,000 yearly. Il 13 a fair infereiïce that the wôrk
is worth that money, for it would be idie to impute unne-

cessary generosity to persons so little disposed to do justice,

as the appellants hâve shewn themselves in this case.

The appellants strenuously argued in the Court below,

while denying in their pleadings that the respondent had

ever been engaged on behalf of the estate, that bis salary

had beun fixed at a sum of $400 per annum.

To sustain tbis pretension, which is contradicted by ihe

direct évidence of the exerutor, they cite the large amounts

for which the respondent appears debtor to the estate up to

the time the books were closed. and certain en tries of triak

balance sheeis prepared for the purpose of making partial

eivisions of the estate, and wherein the estate is charged

with a certain sum for the respondent's salary at that figure.

Thèse entries appear to us to be susceptible of perfectly

satisfactory explanations, entirely consistent with tbe respon»

dent's pretensions.

The respondent appears on the books of the estate as

debtor to tbe estate for a large sum of nioney, because he is

now hère crediled in the books of the estate witb any sum
as salary, for the very obvions reason that the amount of

salary had never been settled and agreed upon between the

executor or the appellants and himself. Thus, each year

the amount f.^r which he appeared tobe debtor to the estate

was increased by ail sums drawn on account of salary, but

nojamount was placed to bis ciedit for his work for the

estate. The respondent had also tiorrowed $5,000 from tbe
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estale, the larger part of which was not paid Lack until

within récent years.

Again, the balance sheets in question were intended to

form the basis of partial divisions of the estate only. AU
the real estate, and practically ail the work remained to be
done as before ; this sum of $400 was entered in the tempo-
rary division sheets as to debt of the estate, because a like

sum had been aasigned by the will to Mr. J. R. Young, who
had resigned the executorship. Had this been the salary

agreed upon by the respondent, it would bave been entered
year by year to his crédit in the books of the estate, and;

the debt, which he appeared to owe the estate, would hâve
been reduced by that amou;>-t.

The appellants bave denied the right of the executors

to pay any person out of the estaie for work in connection

with it, and hâve in fact enunciated the principle that exe-

cutors are thenaselves bound to do ail the work of the estate,

or to pay out of iheir own pockets for such assistance as they

may require.

Unfounded in law as we believe such a pretension to be,

the question loses most of its importance, from the unquea-
tionable ratifleation, by the appellants, of the executor's

contrsct with the respondent.

»7ithirî a few months after the death of Mr. Young, his

widow, and the tutrix to al! her children, applied to the

respondent as the servant of the estate in almost ail the

bugiiieas which arose.

The following IcUer, addressed by Mrs. Young to the res-

pondent, plaintifl's exhibit at enquête No. 2, proclaima in

unmistakable lones the consciousness in Mrs. Young of the

existing relation between the estate and the respondent of

euployer and employée :

" My de«r Mr. Raltray,

I hâve repeatedly wriiten to you and received noansweri
to my questions. I will once more and for the last time tell

yoa what I wish done in my own name, and as tutrix to
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to ihe four younger children. Istly. I waut the whole of

the accounts of the estate made iip «o that any of us can see

at a glance how our accounts stand, and if the inveslments
are prusperous and productive ; if you are unable to spare

the time to do this yourself, pray employ an accountant.

In the meanwhile, le^. me hâve in the rough a description

of how the estate is invested, and send me a list of the real

estate, and also a list of bonds, their value and numbers.
2ndly. I wish to hâve my private account with the estate.

3rdly. As trustée to Mrs Eppes, I apply to you for the hun-
dred pounds she owes me per annum, for the due payraent

of which you are responsible. 4thly. I wish to know why
the balance of the furniture money li is not been paid to me.

5thly. I am anxious to know whether you hâve taken due
âteps to settle up the long standing accounts of ray children

Annie and Donglass, and if Ediih's share is ready to be

handed over to her trustées as a business man, you
must understand that I bave waited long enough, why force

me to bave recourse to law to settle what could so easily

be done in a friendly way; and with kind regards believe

me, dear Mr. Eattray, yours sincerely,

(Sgd.,) Sarah Young,

14 Rue Notre-Dame,

I Boulogne-Sur-Mer,

December 1 3th, 1879. France. "

The testimony is conclusive, not only that the tutrix, but

that ail the respondents were cognizant of the executor's

contract wHh the respondent, and dealt with the respondent

as the employée of the estate.

The question of law appears to us equally plain. Vide, as

to executor's expenses, G. G., art. 914—Aubry et Rau, p. 449,

No. 711, §2.-5 Toulier, No. 601.—22 Demolombe (Vol. 5

Des Donations), p. 32. No. -tl. And as to the pres^^ription

claimed, G. G.. & t. 2260, § 6.—G. G., art. 2261, § 3.—G. N.,

art. 2277.-32 Laurent, Nos. 45C, 503, 509.—Troplong, Près-



635

[ARTICLE 2261.1

oription, Nos. 958, 1012.—7 Boil^ux, p. 873.—Dalloz, 1862, B,

202, Jacqmetet Moulin.—8 Aubry et Eau, p. 449, § 774, and
authorities cited in noie 66.

The appellants hâve attempted to make a new anJ unau-
thorized application of the law of compensation, in seeking
to set up against the amount due by thena to the respondenl,
the amount of the Québec Turnpike Trust Bonds, produced
by him in the présent cause.

Afler the résignation of the executor, the respondent
found himself with the bonds in question in his possession,
and did not know to whom ihey should be delivered up.
He had received a formai noliflcation of a marriage settle-

ment cf one of the appellants, whereby a trust was created,

which indenture had been niislaid or deslroyed, without
being n^gistered. The respondent did not know who was
entitled to receive thera, and no demands being made upon
him for the bonds, he retained them unlil tl ; appellants,

anxious to pay their debts with bonds worth 50 p. c of their
face value, sought to set them up in compensation to tiie

amount which the y owe the respondent. The bonds will be
handed to'whomsoever the Court orders.

The respondent refers to C. C, art. 1188—Poiûier. Obi.

626~%an v. Hunt, 10 L. C. R, p. 474.—Perfcau/ï v. Herd-
mon, 3 R. L., p. 440.

We respectfully demand the dismissal of ihe appeal, wilh
costs.

On the 6th December 1884. the Court (Sir A. Dobion, C. J.,

Ramsay and Baby, JJ. ; Tessike and Cross, JJ., dissenting),

reversed the judgment of the Superior Court, and dismissed
the planitifTs action with costs.

Tessier, J., dùs—tiy ihis action Mr. Raltray claimed from
the heirs of the late D. D. Young, the value of Ihirteea
years' salary for haviug attended to the afifairs of the estate

of ihe said Mr. Young and for having kepl the books and
accountsduring the said period of time from 1869 until

1882. This estate was estimated at aboiit $400,000.
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I will uoi refer to some questions raised in this case, be-
cause there is no apparent dissent on thèse.

I shal! limit my observations to two points upon which
the décision of this case must turn.

Is there any agreement,legally proved by which Mr. Rat-
Jray's annual salary was flxed at $400 a year as pretended
by the défendants or at any other flxed sum ? I hâve been
unable to flnd in the record such proof. On the conlrary
Mr. Knight, the testamentary executor, answers :

" With
refei-ence to the rémunération there was no rate of rému-
nération arranged for. I told him he should be paid, and
Ihat I mentioned to my co-executor that we would employ
the pJHintifif (Rattray) lo keep the books and accounls and
assists in making up the inventory and that we should pay
him what was rightand fair. At that time I believe there
was nothing said abont any spécial rate."

This arrangement is not contradicted by «.y witness, but
it is conflrmed, In the accounls kept by Mr. Rattray, it is

true that he was debited with advances supposed and presu-
med to be on account of his salary, but he was ml eredited

for his salary at a flxed amount, showing that it reraained
an open question.

If there is no flxed agreement, it reraains as a quantum
meruit: what is the proof upon this point ? It is a question
of fact upon which the judge below had to pronounce, and
uniess he had decided manifeslly without or against the

évidence, I am nol inclined to reverse his judgment. On
looking atthe voluminous lestimony adduced I flnd that the

value set by the' judge at 1800 i year is fully borne out.

Mr. Knight, the testamentary executor, states : " I would
consider the real yeariy value of that work to be about $800
a year; " and Mr. George B. S. Young, one of the heirs,

States the same thing. This is supported by other witnesses.

Bu;, another te«t is made in this case. In 1882, Mr. Knight
disconlinued to act as executor, and Mr. Rattray as accoun-
tant for ihe estale. The cost to the e-tate was $400 for Mr.
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Kiiight and $800 for Mr. Rattay, r iking in ail |l,'>00per
year, if the judgmeiU in favor of Mr. Rattray had beeu main-
tained.

It became then necessary to appoint two executors or admi-
niatraiors of ihe estate. ! t is proved that they received each
$1000, making in ail $2000, and it is a fair value for the
work to be done.

There ia nothing to contradict this proof. 1 do not flnd
myself justifie " to ser aside the judgraent of thu Snperior
Ck)urt when l flnd u is supported by the proof legally pro-
duced, and I see no leason to come to an y other coaclusioa
than 10 conflrm the judgraent of the Superior Court in the
award of a ba! ce of $ 1755.54 in favor of Mr. Rattray.

Cross, J.—I coucnr in the foregoing dissent.

Rausav, J.—This is an action brought by the respondent
on a quanlum meruit for work done as clerk and agent of
the estate of the laie D. D. Young, against the représenta-
tives of that estate.

The flrst question that présents itself is whether the repré-

sentatives of the estate are liable atall, nothavingemployed
the respondenL On this point iliere seems to be no difflcuUy.

Rattray, who was tho clerk of the exécuter Knight, was
employed by the latter to do the work, and there is no
doiibt in my mind that the gênerai powers of an executor
justify him in employing those necessary lo keep the books
of the ostate and carry on its business, precisely on the

same principle that an executor employs a carpenter or any
olher mechanic, or a labourer to repair the bouses or culti-

vate the lields forming part of the estate. Further, I don't

think ihat Ihifi gênerai power is modified in the least by a
legacy to the executor, unless it should appear by the terras

of ihe will that this legacy was to be the équivalent of cer-

tain services. When the law says that the duties of an exe-

cutor are performed graUiitousty, it merely means that for

those duties which specially and particularly belong to the

executor, and which can be performed by uo one else, he
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shall not charge—for instance, for the exercise of his judg-

ment in making inveslments, sigiiiiig documents, aiid other

such acts of a purely personal ch iracter. It would bc a
most extraordinary disposition of the law if it said that

when an estate of perhaps $100,000 passed into the hands
of an execulor, it should be relieved of the costs of admi-
nistration. But the law does not say that, but the vory

reverse. (See 914 C. G.)

l'he iiext question is, was ihere an engagement, express

or implied, by Mr. Knight f This question can only be

cleared up implied, by Mr. Knight's testimony, and by the

circurastances of the case. As to the engagement it is per-

feclly clear by the testimony of Knight no rate of rémuné-
ration was fixed upon at tirst. Ee says ;— '' We should pay

him what was right and fair. At that lime I believe there

was nothifig sbid about a spécial raie." The difflcully ihen

is lo eslablish what was a " right and fair remniieralion.''

Kespondenl desires to eslablish this by gênerai testimony
;

appellants say that ibough not settled .at flrst, it became
settled by the acquiescence of the respondent, and by his

taking deliberately and for a séries of years, a rémunération

at the rate of $400 a year. But Mr. Knight tells us Ihit it

was worth $«00, and $800 bas bcen allowed by thejudgment

appealed from.

The question as to what certain work is worth is often a

very doublful one. It dépends much on the scale of rému-

nération the person performiiig it receives in olher work be

does, or what hs is able ro obtain. It is then much safer to

establish the price of vvork at the rate the parties hâve

agreed upon. Now, in this case, we bave ample opporlunity

of discovering by the course of «vents what the parties con-

sidered under the circun'stances to be sufficient. It is proved

that the respondent made up the accounts year after year,

and took without protest $iOO a year. It is also proved that

be made up the accounts of the estate to arrange a partage,

so that one of the heirs, arrived at the âge of majority, might
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get his share
; and there again he calculated his rémunéra-

tion at «400 a year. He also on one occasion complained
that S400 was not enough. Mr. Knight put him off, net in-

tending to raise his salary, and he went on taking annually
$400. In auswer to ail this, we are loid that Rattray was
only a clerk

; that he entered what he was told, and that
his writing does not establish an acquiescence. This is very
ingénions, but when it is remembered ihat efforts wére
made to show that Rattray was entitled to great rémuné-
ration because he really managed the whole estate, it looks
very much like a contradiction. But one thing is clear, that
he must bave known that the estate calculated his services
at $400, and he remained silent for years. Therefore he
either acquiesced, which is aitogether the more likely pre
sumption, or he was lying by with the dishonest intention

of gaining an advantage over his employer. The whole
account appears to me to be got up in the uimost bad faith.

There are two charges for extra work as a clerk, one of
which is abandoned, and both are perfectiy unfoiinded. It

is proved that the respondent owes more to the appellants
than any cl&im he has, and therefore his action must be
dienissed with costs.

JuDGMBNT.
—

^Tne Court of Our Lady theQueen, now hère
having heard the appellants and respondenls bytheir coun-
sel respectively, examined as well the record and proceed-
ings m the Court below as the reasoiis of app^al filed by
the said appellants and the answers thereto

; and mature
délibération on the whole being had : considering that the
respondt lit, plaintiffin the Court below, has faiied to estab-

lish the inaterial allégations of his déclaration
;

And considering Ihat it appears in évidence that the res-

ondent, for a period of of about ihirteen years, has been
authorized to draw and hasreceived a sum of four hundred
dollais per annum for Ibe rervices he has rendered during
that period in the management of the estate of the late

David Douglas Young
;
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And conside.nng Ihatduring that period the respondeiu

haa by stiVR. ^ . t'i ments made and copied by bim aad by

entr*'; r-T^in *!:« books of the eslate, acquiesced in ihe

Axing 'il bissalary for bis services al Ibe sum of four hua-

drt 1 dollars per anniim and that he bas accepted the said

sum of four hundred dollars in payaient of said services
;

And considering tbi' ihere is error in the judgment reu-

dered by the Superi Couii ai Québec, on the thirlieth day

of April, one ihonsand eight hundred and eigth-four. This

Court doth reverse tho said judgment and proceeding to

render the judgment whicû the said Superior Court should

hâve rendered, doth dismiss the action of the respondeat

and doth condemn him to pay to the appellants the costs

incurred as welt in the Court below as in the présent

appeal.

Tbssibr and Cross, JJ., dissentientibus.

Bossé Jk Languedoc, for Appellants.

Ross <fc Sluart, for Respondeat.

Hon. G. Irvine, Q. C, Counsel.

Rbportkr's Note.—^The plaintiff, Rattray, having appealed

to the Suprême Court of Canada, judgment has since been

rendered by that Court (Sir W. J. Ritchib, C. J., and Fournibr,

Ubnry Taschereau and Gwynne, JJ.), on the 6th November

1885, revereing the judgment of the Court ofQueen's Bench,

and restoring, but varying, the judgment of the Superior

Court, and granting the plaintiff $2399, with interest and

costs.

de Bellefeuille sur | Amend.—L'acte Q. 32 Vict. ch. 5t, s. 21,

arl. 2'261. ) contient ce qui suit :

Toute action pour compensation de dommages ou torts

éprouvés à raison du chemin de fer, sera intentée dans le

cours des six mois qui suivront la date où le dommage sup-

posé a été éprouvé, ou s'il y a continuité de dommages,alor8

dans les six mois qui suivront la date ou le fait qui cause le

dommage aura cessé, et non après ; et les défendeurs pour-
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roiit plaider par une dénégation générale, el citer le présent
acte el l'acte spécial et les faits spéciaux dans tous procès à
cet égard, et ils pourront prouver que les faits causaut le
dommage sont autorisés parle présent acte ou par l'acte
spécial.

La sect. 27 de VActe Refondu des chemins de fer, 1879, con-
lient ui.e disposition semblable pour les chemins de fer
fédéraux.

JoRisp.-l. Les dispositions de la 8e Vict. ch. 25, sec. 49 et
les 14e et 15e Vict., ch. 51, sec. 20, quant à l'institution d'ac-
tion contre les compagnies de chemins de fer et autres, dans
l'espace de six mois ne s'appliquent pas aux actions pour
dommages résultant de la négligence ou manque de précau-
lion des employés de la compagnie.—Marshall vs Grand
Trunk, V L. C. R., 339.

2. The prescription of six months under 8 Vict. ch 25 s
49, and 14-15 Vict., ch. 51, s. 25, applies to daims for dama-
ges caused by négligence of the servants of the company in
deslroying by flre the rubbish collected on the Une of rail-
road, being the final act of the construction of the Grand
Trunk Railway.—Boucherville vs Grand Trunk,! L.C.J.,179.

3. La prescription ou limitation de six mois, établie par 16
Vict. ch. 46, s. 19 ne s'applique pas aux actions instituées par
le délit ou la négligence des serviteurs défendeurs dans
la conduite ordinaire du chemin de fer. - Germain vs The
Montréal and New-York Railroad Go., VI L. C.R., 172.

4. Le statut provincial, 7 Vict. chap. 44, autorise la corpo-
ration delà cité de Montréal, d'acquérir les propriétés immo-
bilières des « propriétaires des eaux de Montréal, " corps
incorporé en vertu du statut de la 41e Geo. IH, ch. 10. Par
la 16» Vict., ch 127, sec. 1, les pouvoirs de la corporation en
vertu de l'acte de 1843, sont rendus applicables aux travaux
de l'aqueduc en vertu :e cet acte, en autant qu'il y est statué
que toutes et chacune des clauses de l'acte de la 7» Vict. ch.
43, seront censées former partie de l'acte susdit, 16 Vict., ch.'
127, dans tous les cas où les dispositions de cet acte ne seront

DE LORIMIBR, BiB. VOL. 'zOl il
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pas contraires à IVcle dernièrement mentionné. Par la 7e

section, ces travaux peuvent s'étendre à une distance qui

n'excédera pas 30 milles des limites de la cité. Par ",

môme statut, 16 Vict., ch. 1?7, sec. 8, il est statué

« que si la dite corporation conduit l'eau pour l'appro-

•* visionnement de la dite cité et parties y adjacentes, en

" vertu de cet acte, par ou au moyen d'un canal, la

'• dite corporation aura le pouvoir de tracer un chemin,

" soit d'un côté, soit des deux côtés du dit canal," et par

la lO»" section :
" la dite corporation construira et entretien-

" dra, à ses frais, des clôtures et fossés convenables de

" chaque côte de la terre dont elle aura fait l'acquisition

" pour les fins du dit canal, et le long de la ligne de division

" entre le dit canal et les propriétés qui se trouveront de l'n .

'• ou de l'autre côté d'icelui." I/appelant, en juillet 1857, porta

une action coiltre les intimés, fondé sur le statut 16 Vict., a.

127, et particulièrement sur la 10* section d'icelui, et allégua

que les intimés avaient, en 1853, pris possession d'une lisière

de terrain pour y faire un canal ou aqueduc, mais avaient ..à-

'»ligé d'ériger et maintenir des clôtures, tel que requis parle

statut, en raison de quoi l'appelant avait été privé de l'usage

de sa terre avoisinant le dit canal, et avait souffert des dom-

mages pendant les années 1854 et 1856. — [Juç'. en appel) :

Que la prescription de six mois à laquelle il est référé dans

le statut 7 Vict., ch. 44, sec. 26, cité plus bas, était applicable

à l'action en question et y mettait Qn, nonobstant que telle

prescription n'eut été ni plaidée, ni invoquée à l'audition de

la cour, soit en cour inférieure ou en appel. — Pigeon & La

Cité de Montréal, IX L. C. R, 334.

5. The short prescriptions referred to in articles 2250,2260

2261 and 2262 of thc Civil Code are liable to be renounced

and interrap'';d, in tt e manner prescribed by art. 2227.—

Walter & Sweet XXI L. C. J., 29.

6. In an action ior damages resulting from quasi-delily in-

stituted mo -e than two years after the wrong complained of

occurred, the Court raust dismiss the action, in the absence
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even ola plea c' ..rétention. - Grenu r vs The City of
Montréal, XXT . C.J. .15.

^

Lapresr otio» l^tM mois établie en faveur de la corpo-
ration ',orpor.*ioT; m Québec) à l'enconfr. des actions en
dommages, ne -'app'^ue pas à une action qui a pour objet
de faire disparaî* nuisance permanente et causant des
dommages continus.- BeJl vs Corf ation de Québec, Il Q.
L. R. 305.

2262. L'action se pres-
crit par un an dans les ca"
suivants :

1. Pour injures ver-
bales ou écrites, à compter
du jour ou la connaissance
an est parvenue à la par-
tie offensée

;

2. [Pour injures corpo-
relli^s, sauf les dispositions

spécialement contenues en
l'article 1056 ; et les cas
réglées par des lois spé-
ciales

;]

3. [Pour gages des do-
mestiques de maison ou
de f îrae ; des commis de
marchands et des autres
mployés dont l'engage-
ment est à la journée, à
la semaine, au mois ou

i
)m moiws d'une année ;]
4. [Pour dépenses d'hô-

tellerie et de pension.]

2262. The following
actions are prescribed by
one year

;

1. For slander or libel,

reckoning from the d- '

that it came to the knowU
ege of the party aggriv-
ed

;

2. [For bodily injuries,
saving the spécial provi-
sions contained in article
1066 and cases regulated
by spécial laws.]

3. [For wages ofdomes-
tic or farm servants, mer-
chants' clerks and o*^3r
employées who are hired
by the day, week or
month, or for less than a
year

; ]

4. [For hôtel or board-
ing-house charges.]

Voy. C. N. 2272 cité sur art. 2260 et autorités sur art. 2261.
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* C. de Paris, ) Drappiers, V.rciers, Epiciers, Orfèvres, et

art. 127. j autres Marchands gofDers, Maçons, Char-

pentiers, Couvreurs, Barbiers, Serviteuri, Labouieurs, et

autres Mercenaires, no peuvent faire action, ni demande de

leurs marchandises ; salaires et service^ après un an passée

à compter du jour de la délivrance de leur marchandise ou

vacation, s'il n'y a cédule, obligation, arrêté de compte par

écrit, ou interpellation judiciaire.

*?»

* 2 Perrière, sur art. 127 » 11 y Ordonnance du Roy Louis

C. de P., p. 531 à 54i. ) XII, de l'an 1512, article 67, qui

porte que les serviteurs dedans un an demanderont, si bon

leur semble, ' .-urs loyeis, salaires ou gages, et ledit an passé

n'y seront plus reçus, aias en seront déboutez par fin de non

recevoir : et si ne pourront demander dedans ledit an, que

les loyers e; gages des trois deriiieres années qu'ils auront

servy; si ce n'est qu'il y eût convenance ou obligation par

écrit des années précédentes, iniorpeliations ou sommaticn

suffisante.

Notre Coutume en l'article 126, restraint à six mois la

prescription des Marchands en détail, et des Ouvriers et Ar-

tisans qui y sont dénommez, voulant que dans ce temps ils

fassent demande de leurs maro'aandises ou de leurs salaires;

et dans l'article 1 27, elle étend v,ette presciptioa à un an

pour ceux qui y sont déclarez.

Il semble que cette action devroit durer trente ans, comme

les autres actions personnelles, mais il est de l'interest public,

que ces sortes d'actions soient bornées pa; un petit inter-

valle, autrement il y auroit une infinité de procès, lesquels

seroient intentez par gens de mauvaise foy, qui se feroient

payer deux fois.

Ce qui n'est préjudiciable ny aux uns ny aux autres ; le

créancier étant par ce moyen rendu soigneux de se faire

payer de ses marchandises ou de ses salaires, et devant s'im-
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puter s'il ne l'a pas fail dans le temps, qu'il devoit sçavoir
être prescrit pour son artioii.

La raison pour laquelle on a dérogé par cet article an
droit commun qui veut que toute action personnelle dure
trente années est, que ces sortes de Marchands ont une
espèce de titre pardbvers eux ; sçavoir, leur papier journal,
en vertu duqu";! ils exigent le paj'ment de la marchandise
qu'ils ont vendue

; mais le Bourgeois qui a acheté n'a rien
de son côté et lorsqu'il paye la marchandise qu'il a prise à
crédit il n'en tire aucune quittance, et la plupart sont môme
assez négligeas pour ne laire pas décharger les livres des
Marchands : c'est pourquoy on a trouvé juste que les Bour-
geois après un an, ou six mois, puisse opposer la fln de non
recevoir, et que le marchand ne pût plus après ce temps faire

valoir contre luy ce qu'il a écrit dans ses livres.

Gela est fondé sur l'Ordonnance du Roy Loiiis XII, de
l'an 1512, article 68, en ces termes.

Ordonnons, que tous Drappit-rs, Apotiquaires, BoxUangers^
Pâtissiers, Serruriers, Chaussetiers, Tavenders, Couturiers^

Cordonniers, Selliers, Bouchers, et autres gens de métier, et

Marchands vendons ou distribuans leurs denrées et marchandi-
ses en détail, demanderons dorénavant si bon leur semble le

payment ne Inirs denrées, ouvrages et marchandises par eux
fournies, dedans six mois, à compter du jour auquel ils auront
baillé ou livré la première denrée ou ouvrage ; emerr.ble qu'ils

auront baillé ou livré depuis ;luy jour dedans six mois : cJ

lesdits six mois passez ne seront plus reçus à faire question ny
demande de ce qu'ils auront fail, fourni ou livré dedans iceux

six mois ; sinon qu'il y eût arrêté de compte, cedule, obligation,

ou interpellation, ou sommation judiciaire dedans le temps des-

susdit.

Suivant la disposition de ces articles 126 et 127, de notre
Coutume, et de l'article de cette Ordonnance après les six

mois passez, ou un an, il n'y a plus d'action, ensorte que le

serment ne peut pas être déféré au défendeur, lequel n'est

point tenu d'alléguer d'autres défenses, sinon la fln de non
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recevoir, parce que qui cogi non potest litem contestari, ju-

ramentum subira non tenelur, l. in contractibus^ \i.^. illo, C.

de non numer. pecun. l. 35. //". de jurejur.

Néanmoins' parce que celte fin de non recevoir est fondée

sur la présomption du payment fait par le défendeur cet

usage s'est introduit contre les termes exprés de la Coutume
et de l'Ordonnance, d'obliger le défendeur à prôter le ser-

ment qu'il a payé, sinon de le condamner au payment de la

somme demandée ; la prescription n'étant pas introduite en

faveur des personnes de mauvaise foy, mais pour punir la

négligence de ceux qui n'intentent pas leurs actions dans le

temps requis par les Loix, sur une
t
résoraption qui semble

juste et raisonnable qu'ils y ont renoncé.

3. D'où il s'ensuit, que tout défendeur opposant la fin de

non recevoir doit alléguer le payment par luy fait, et pour

cet effet, il ne doit point refuser le serment qui luy est dé-

féré par la partie adverse ou par le Juge d'office.

C'est la disposition expresse de la Coutume d'Orléans en l'art.

265, en ces terme?, Néanmoins celuy qui se prétend créancier,

veut du payment croire sa partie par serment, elle sera tenue de

prêlei le serment; et où elle ne voudroit jurer avoir payé, en

ces cas sera tenue payer nonobstans ladite prescription, en affir-

mant par le demandeur.

Ce qui est conforme à la Loy, 38//", de jurejur. où le Ju-

risconsulte dit, manifestx turpitudints et confcssionis est nolle

jurare, aut juramentum déferre.

Mornac sur cette Loy dit, que tel est l'usage et la pratique

quaecumque sit exceptio ex Edicto Molinensi, article B4, vel prjes-

criptio ex slatutis, quod forte inlra cerlum diem petitum non

sit, nullus omnino casus est, in quo reus liberare fidem suam

juramento, et ad capita, que proponunlur respondere non coga-

tur, etc. servamus et usu, casum nutlum confingi posse, m quo

petitor jurisjurandi necessitate se eximat, si modo litem in re

propria atque ex proprio facto instituent, et accitus debendireus

ita vostulet.



6^7

[ARTICLE 2262.]

C'est l'avis de Gueria sur l'article susdit de Tournet, de
Tronçon et de Brodeau.

4. Du Moulin de Usuris n. 128. dit, que les Coutumes qui
ont introduit ces prescriptions n'ont point de lieu quand le

débiteur reconnoit la vérité et la bonne foy, sunt enim intro,

ducta in favorem debilorum qui sine apocha et restibus, ut fi,t^

solverunt, ae prsecipue heredum eorum : unde non impedit quin
débita excipiens teneatur ad petilionem Mercatoris agentis in-

terrogationibus de caiamnia, bona fide et veritale etiam specia-

tim, et cum jurejurando respondere.

L'ordonnance du Commerce du mois de Mars 1673, titre 1.

article 7, porte, les Marchandises en gros el en détail, et les

Maçons, Charpentiers, Couvreurs, Serruriers, Vitriers, Plom-
biers, Paveurs, et autres de pareille qualité, seront tenus de
demander payement dedans l'an après la délivrance.

Par l'article 8, du môme titre, il est porté que l'action sera
intentée dans six mois pour Marchandises et Denrées vendues en
détail par Boulangers, Pâtissiers, Bouchers, Rôtisseurs, Cuisi-

niers, Cousturiers, Passementiers, Selliers, Boureliers et autre$

semblables.

Par l'article 9, il est dit : Voulons le contenu es deux articles

cy-dessus avoir lieu, encore qu'il y eût continuation de fourni-

ture ou d'ouvrage, si ce n'est qu'avant l'année ou les six mois il

y eût un compte arresté, sommation ou interpellation judiciaire

cedule^ obligation ou contrat.

Et par l'arricle 10, il est dit : Pourront néanmoins les Mar-
chands et Ouvriers déferrer le serment à ceux ausquels la four-
niture aura été faite, les assigner, et les faire interroger. Et à
l'égard des veuves, tuteurs de leurs enfans, héritiers et ayons
cause, lenr faire déclarer s ils sçavent que la chose est due,

encore que l'année . les six mois soient expirez.

5. Cette. Ordo'.inance est la Loy que nous observons pe-
sentemeiit. quoyque les Coutumes y soient contraires ; et

quoy qu' y ait continuation de fourniture et d'ouvrages,,

néanmoins la prescription a lieu pour les fournitures et ou
vrages] faits avant l'année ou les six mois, suivant l'article 9.
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Ce qui a abrogé un usage qui s'étoit introduit auparavant,
qui étoit, que la prescription ne commençoit à courir que du
jour de la délivrance de la marchandise contenue au der-

nier article du compte, de sorte qu'un Artisan ayant fait des

ouvrages pour un particulier pendant dix ans, il sufflsoit

qu'il fit sa demande de tou"? les ouvrages dans l'an, à comp-
ter du jour du dernier qu'il avoit fait ; ce qui étoit formelle-

ment contre l'esprit et l'intention de la susdite Ordonnance
de 1512.

Cependant cet article 9, se doit entendre des fournitures

et ouvrages faits en divers temps
;
par exemple, un Char-

pentier fournit des matériaux pour un bâtiment, et il y fait

travailler de son métier pendant deux ans, on ne peut pas
dire qu'en ce cas tout ce qui aura été fourny par de-là l'an-

née, à compter du jour de la demande, soit prescrit
;

parce

qu'il est vray de dire, qu'en ce cas la dernière fourniture se

rapporte à la première, et que comme tOiites les fournitures

ont toutes été faites pour la perfection et l'accomplissement
de l'ouvrage, on ne les doit considérer que comme si elles

avoient été faites toutes au temps de la dernière fourniture
;

de môme qu'il a été dit des assistances des Médecins, et des
drogues et medicamens fournis par les Chirurgiens et les

Apothicaires, sur l'article précèdent.

Mais quand ce sont des fournitures pour différentes cau-

ses, on a égard à la première délivrance suivant les articles

126, et 127, de nôtre Coutume ; sur quoy Brodeau dit, que
ces termes induisent, que les six mois ne courent pas du jour
de la dernière fourniture et livraison, comme à l'égard des

Apothicaires et autres, mais du jour de la première déli-

vrance, conformément à la susdite Ordonnance de Loiiis

XII, en ces termes : à compter dujour qu'ils auront baillé ou
livré la première denrée ou ouvrages, etc. Ainsi toutes celles

qui ont été fournies avant les six mois sont prescrites, comme
remarque M. Terrion sur la Coutume de Normandie livre 8,

chap. 2y.

6. Puisque la fin de non recevoir est fondée sur la pré-
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somption du payement, il s'ensuit, que si !• Juge reconnois-
soit, que le défendeur n'eût pas en effet payé la somme qui
luy seroit demandée, il ne devroit pas le recevoir à son ser-

ment, mais la condamner à la payer ; suivant la Note de M.
Charles du Moulin sur l'article 313, de l'ancienne Coutume
d'Orléans, où il propose l'espèce d'une :111e de treize à qua-
torze ans, chassée par la mère de sa maison, laquelle s'éfant

retirée en celle de son oncle, qui l'avoil nourrie pendant
deux ans et demy, oppose après son mariage la fin de non
recevoir contre la demande des pensions et alimens, et resoud
que l'oncle les peut demander, non obstante lapsu biennii hw
jus Consuetudinis vel Constitxttionum Begiarum, que non exclu-

dunt equilatem hujus casùs.

7. La Coutume ny les Ordonnances cy-dessus ne disent point,

si les Marchands, Ouvriers et Artisans venans dans le temps
qui \p.nr es^, prescrit pour être payez de leurs marchandises
ou ouvr: ges, sont crûs à leur serment j ou si le serment est

défyiré aux défendeurs.

Il est certain, que dans les règles de Droit, celuy qui fait

une demande, est tenu de prouver et justifier son intention,

au cas qu'elle soit déniée ; et qu'ainsi quand un Ouvrier
demande son salaire pour les ouvrages qu'il a faits dans le

temps de la Coutume ou de l'Ordonnance: ou la partie ad-

verse dénie, qu'il les a faites, ou elle en demeure d'accord
;

si elle dénie, le Juge ordonne, que le demandeur en fera

preuve, auquel cas il ne s'agit que de sçavoir, si en effet les

ouvrages ont été faits, et si le demandeur le prouve, la par-

tie adverse doit ôtre condamnéeau payement selon le dire

et estimation d'Experts, et gens connoissans après la visite

des ouvrages.

Que si elle en demeure d'accord, mais qu'elle allègue avoir

payé et satisfait le demandeur, en ce cas c'est au défendeur
à justifier du payement, parce que reus in exceptione actor

est, et partant il doit justifier ses défenses ; ce qu'il doit

prouver ou par quittances, ou par témoins.

Mais parce qu'il seroit incommode de tirer toujours des
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quittances des Marchands et des Artisans qu'on employé, et
que même la plus grande partie des Ouvriers ne sçuvent pas
écrire, cela n'est pas d'usage, c'est pourqnoy il n'est pas fa-

cile à ceux qui achètent de leurs ouvrages de justifier des
paymens qu'il leur ont faits, il seroit facile à ces sortes de
gens de neanr, qui trahiroienl leur conscience pour peu de

.
chose, d'exiger deux fois le payment de leurs ouvrages, si on
s'en rapportoit à leur serment,

8. De là vient qu'un usage contraire s'est introduit dans
le Ghâtelet, où ces sortes je demandes se font tous les jours,
que quoique les Ouvriers et Artisans viennent dans le temps
de l'Ordonnance ou de la Coutume, néanmoins on ne s'en
rapporte pas à leur serment, mais à celuy du défendeur

; à
moins qu'il n'y ait des circonstances particulières qui fas-

sent préjuger que le demandeur n'a pas payé : en ce cas le

Jufje défereroii le serment au demandeur.
9. Quant aux Marchands qui vivent avec plus d'honneur,

il semble qu'on doit ajouter foy à leurs registres, sans qu'ils
soient tenus de s'en rapporter aux sermens des défendeurs,
quand ils intentent leur actions dans le temps de l'Ordon.
nance.

Par le titre 3, de la môme Ordonnance les Marchands et
Negocians sont tenus d'avoir des livres et registres signez
sur le premier et dernier fiieillet par l'un des Consuls : dans
les Villes, où il y a une Jurisdiction Consulaire, et dans les

autres par le Maire ou l'un des Echevins, les fueillets para-
phez e», cottei par premier et dernier, de la main de ceux qui
auront été commis par les Consuls ou Maire et Echevins :

Ce qui seroit inutile si lesdits livres et registres ne faisoient

foy.

C'est le sentiment des Docteurs qu'ils font foy en justice

contre les débiteurs, lesquels peuvent seulement pour sup-

plément de preuve leur déférer le serment, pourvu que les

condition» nécessaires se rencontrent.

Ces conditions, que le Marchand soit en réputation d'un
homme intègre et Joy^l

;
qu'il écrive luy-mème dans son
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livre
;
qu'il ait la réputation de ne rien écrire qui ne luy soit

dû légitimement
;
qu'il fasse mention de la cause pour la-

quelle on luy doit
;

qu'il écrive ce qu'il doit aux autres,

aussi bien que ce qui luy est dû ; et qu'enfin on puisse con-

noître par les autres circonstances qu'il est hrnnête homme.
C'est l'avis de du Moulin sur l'article 8, num. 20. de nôtre

Coutume, et des Docteurs qu'il cite.

C'est aussi le sentiment de Guy Pape en sa question 441,

où il rapporte toutes ces conditions, et dit l'avoir ainsi ob-

servé.

Deducebam in facto per articulas, dit cet Auteur, ut adhibe-

retur fides talibus libris Mercatorum : primo qùod talis Merca
torest bonus et probus et pro tali publicè reputatus : Hem qùod
ipse Mercator manu sud proprid scripsit dicto suo libro ratio-

num debitum de quo agebatur. hem qùod ipse consuemt scri'

bere verilatem. Item qùod in tali scriptura subjungitur, causa

debiti. Item islis probatis sequilur sententia debito scripto in

tali libro rationum

La Cour a jugé ainsi la question entre deux Marchands,
pour une dette de quatre mille livres conformément au livre

Journal du créancier, par Arrêt du 2, Décembre 1659, rap-

porté dajis le 2. tome du Journal des Audiences. Tel est

l'usage du la Jurisdiction Consulaire et du Châtelet

Voyez Masuer til. de loc. num. 25 Boer. decis. m. num. 23,

et 25, decis. 205, num 13, Chopin.lib. \,deprimleg.rv.stic.cap. 10.

10. On demande, si cette fin de non recevoir d'un an ou
de six mois peut être opposée par un Marchand h un Mar-
chand ?

La prescription portée par cet article n'a lieu que pour
ceux qui vendent en détail, et ne doit point ôlre entendue de
Marchand à Marchand ; ainsi jugé pour Thirel Marchand
({ui avoit vendu deux barils, de harans à Christophe le Vert,

Boucher à Caudebec, qui se défendoit par la fin de non re-

cevoir, par Arrêt du Parlement de Normandie rendu en
l'Audience de la Grand'Chambre du 5. de Février 1666.

C'est aussi le sentiment de Brodeau sur l'art. 126. de la
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Couiume de Paria, que rOrdoiinaiice et la Coutume n'ont

lieu qu'i\ regard dos Bourgeois qui prennent des mnrcfian-

dises pour leur usage, ot non pas pou: ce qui est fourny à
un autre Miircdand ou Artisan ; ensorle que les livres Jour-

naux d'un Marchand font foy contre un autre Marchand,
tant et si longuement que le commerce dure enlr'eux, bien

qu'il n'y ait point <Ie compte uy de parties arrestôes, cedule

ou obligation, tel est l'usage de la Jnrisdiction Consulaire et

du Châlelet.

Ainsi cotte prescription ou fin de non recevoir n'a lieuque

pourdenrtM's fournies aux Bourgeois pour leur usage parti-

culier et pour leur consommation, et il faut dire le contraire

de ce qui est livré de Marchand à Marchand, comme un
Rôtisseur fournit à un Traiteur des marchandises, un Bon-
cher à un Pâtissier, un Boulanger à un Tavernier, non pour
leur usage pai-ticulier, mais pour en faire un autre débit,

pour lors cette fin de non recevoir n'a point de lieu.

Cette question s'est présentée par évocation de la Jnrisdic-

tion Consulaire au Grand'Conseil, entre la veuve et les eu-

fans d'Eilme Martin, Imprimeur à Paris, et les enfans et

héritiers de Sébastien Cnunoisy, Marchand libraire de la

même Ville.

La veuve Martin et ses enf:uis demandoient la somme de

Tingt mille livres pour plusieurs ouvrages d'impression que
son mary î.?oil faits à Cramoisy ; à quoy les enfans de Cra-

moisy opposoient deux exceptions.

La première, que Martin avoit été payé.

La seconde, que la veuve éloit non recevable suivant l'Or-

dannance de Louis XII, article 68, et par la disposition de

la Coutume de Paris : au contraire elle repliquoit que toutes

ces dispositions n'avoient point lieu de Marchand à Mar-

chand, et qu'elles n'étoieni introduites qu'eu faveur des

Bourgeois contre les Marchands et Ouvriers.

Par Arrêt du l'î. Juillet 1672, prononcé par Monsieur le

Président Barentin, rapporté dans le Journal du Palais, il a

été ordonné, sans avoir égard aux fins de non recevoir, que
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les parties viendroiant à compte
; et qu'à celte Hn les défen

deiirs seroient tenus de représenter les Registres de Cral
moisy, pour le fait du compte.

Le Conseil jugea par cet Arrôt qu'il y a bien de la difiFe-

rence entre les bourgeois et les Marchands sur la fin de son
rerevoir, quoyque la Coutume ny l'Ordonnance ne fassent
aucune distinction

; car la raison pour laquelle un Bour.
geois peut opposer la fin de non recevoir à un Marchand, est
qu'il n'y a que le Marchand qui ail une espèce de titre par-
devers luy, sçavoir son papier Journal pour exiger le paye-
ment de sa marchandise, et que le Bourgeois n'a rien de son
côté

;
il ne retire pas môme de quittance des paymens qu'il

fait, et souvent il ne se met pas en peine de faire décharger
le livre; en sorte que n'ayant rien à opposer au livre du
Marchand quand il n'est point déchargé, il a été trouvé rai-
sonnable, que ce Marchand pût après un an faire valoir ce
qu'il a écrit dans ses livres, lorsque le Bourgeois affirme
qu'il a payé.

Il n'en est pas de môme entre les Marchands
; chacun d'eux

a s.'s livres journaux, ce sont des titres qui leur servent ré-
ciproquement de preuve dans les contestations qui peuvent
naître de leur Commerce

; d'a.IIeurs, ils trafiquent d'une
môme sorte de marchandises, ils se peuvent fournir respec-
tivement

; ainsi leur condition étant égale, il ne doit point

y avoir de desavantage de part ny d'autre, ainsi point de fin
de non recevoir.

Si cela étoit autrement, se seroit obliger les Marchands à
compter tous les ans avec ceux, avec lesquels il feroient un
négoce et commerce réciproque, ce qui seroit presque im-
possible, vu que les Marchands ne sont pas toujour.* presens,
jîs sont obligez d'aller en campagne pour leur trafic, et
môme la plus grande partie des Marchands de Paris ont
commence avec des Marchands de Province.

C'est aussi la disposition de la Coutume de Troyes article

201, où après une disposition presque semblable à celle de
Paris, il est ajouté, sinon que les marchandises fussent baiUéet
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1

et délivrées par Marchand à Marchand, pour le fait et entrete-

nement de leurs marchandises.

L'Ail'eur de ce Journal remarque une circonstance con-

sidérable, que cet article 201. a été ajouté lors de la réfor-

mation de la Coutume de Troyes en 1509. en un temps oii

les foires de Champagne les plus célèbres de l'Europe, et

qui ont été depuis transférées à Lyon, étoient encore en

viguei:r
;
qu'il faut néanmoins tomber d'accord, que si on

s'en rapporte à la Note de Monsieur Piihou sur cet article,

il semble qu'il soit d'avis, que celte disposition a été abrogée

par l'Ordonnance de Loiiis XII, comme étant de Police

générale du Royaume, et postérieur à la réformalion de

cette Coutume. Mais cependant, que ce ne sont que de sim-

ples notes, que ce grand personnage n'a jamais fait impri-

mer luy même, et qu'il ne s'étoit proposées que comme des

doutes. Que cette réponse n'est pas une simple conjecture,

qu'elle est soutenue d'une preuve en quelque manière con-

vaincante, puisque Monsieur Pithou ayant été appelé avec

plusieurs autres célèbres Jurisconsules pour la'résormation

de la Coutume de Sedan, on fit dans l'article 310. une dispo-

sition semblable à celle de Troyes.

En 1580. nonobstant l'Ordonnance du Boy Louis XII, on

suivit aussi la même Jurisprudence dans l'article 292, de la

Coutume de Bretagne, qui est un puis de Commerce, et où

Monsieur il'Argentré étoit un des principaux réformateurs.

La ^Coutume de Vitry le François article 148, et celle de

Chaumont en Bassigny article 120, sont semblables; de sorte

que la conformité de toutes ces Coutumes dans une matière

aussi favorable que celle dont il s'agit, fait connoître quel

est l'esprit du Droit François.

On peut dire, que tel est l'usage des autres Parlemens, car

Bouvot tome 2, sur le mot, Marchand, marchandise, question

2, rapporte un Arrêt du Parlement de Dijon du 17, May

1608, qui a jugé
;
qu'un Marchand ayant vendu de la mar-

chandises a un autre Marchand, étoit recevable après les six

«MBaanwMntae^
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mois à prouver contre les héritiers, que la marchandise avoit
ete déhvrée, et à leur en demander le prix.

1 1. Quand le mary commet à sa femme la dépense de la mai-
son que le mary luy ait donné de l'aryens pour la faire etquelle l ait dépensé inutilement, sçavoir si le mary en sera tenu
et a qui en ce cas on doit déférer le serment ?

M. Auzonet propose la question, mais il ne la décide pas •

Tl est certain, que la femme ne peut obliger son mary enquelque manière que ce soit, si ce n'est quand elle est mar-chande pubhque, pour le fait seulement de la marchandise
dont elle se môle

;
or si le mary étoit obligé de payer esdettes contractées par la femme pour la subsistance de lamaison, le mary fournissant de l'argent pour cet effet afemme par son fait pourroit non seulement obliger sonmary, mais aussi le ruiner

; ce qui arriveroit au cas aue 1pmary tint pensionnaires, et que la dépense de bouche allât

ïtLT^'T'" '" ''"''""'' '"^i^^ l'^res, comme dans lesgrands Hotels garnis.
^

f^?'T'r'T°^^' "' ^''' P^' ^' '*''"*«' g'^^ 1« «lary n'enfût déchargé en affirmant par luy, avoir donné journelLment a sa femme de l'argent pour payer la dépense •

les"créanciers devant s'imputer d'avoir prêté à une femmemariée sans l'aveu et le consentement de son mary • ne^moins le Juge doit examiner s'il n'y a point d'inteHigence
entre le mary et la femme, pour frauder ceux qui au.^ientprêté leurs marchandises de bonne foy, à une femme quiauro.t accoutumé de faire la dépense de la maison les

SeZcir
" "''""' '"' -di-irement de faire la dépense

Et au cas que la femme eût dissipé l'argent que le marvluy auroit donné pour cet effet, non seulement le mary ensero.t déchargé mais aussi la femme, laquelle ne peut s'obliger pendant le manage sans le consentement de son mary
Il faut dire aussi, que si les Pourvoyeurs d'une grandemaison contractent des dettes sans l'aveu de leur maître ancas qu'il leur ait fourny de l'argent pour faire la dépense
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il n'en est point tenu, et en doit être déchargé en prôta;it par

luy serment qu'il a donné à son officier de l'argent pour la

faire sauf aux créanciers leur recours contre luy, ainsi qu'ils

aviseront bon être.

12. Quant aux Maîtres d'Hôtels, et Pourvoyeurs des Mai-

sons des Princes et autres grands Seigneurs, il ect sans

doute que pour les marchandises et autres choses contenues

es articles 126, et 127, de cette Goulume l'action intentée

contre les Trésoriers et Pourvoyeurs dos Maisons des Prin-

ces et Grands Seigneurs interrompt la prescription de la

Coutume ; et que les Marchands et gons de Métier peuvent

se pouvoir contrf; euï en leurs propres et privez uums, sauf

à eux leur action contre leurs Maîtres, la raison est qu'ils

font comme leur propres dettes en empruntant pour leurs

Maîtres.

C'est ce qui a été jugé par Arrêt de 25 Janvier 1622,

donné en l'Audience de la Grand'Chambre, entre Olivier

Cocquet, Sieur de la Beraudiere, Trésorier de la Maison de

Monsieur le Duc de Vendosrae, appelant, d'une part
; et

Eustache Charlet, Maître Paticier, intimé d'autre, remar-

qué par M. Auzanet sur cet article.

Voyez la Jurisprudence du Digeste sur le titre de instito-

ria actione^ où il y a d'autres Arrêts citez.

13. Il serait assez difficile de rapporter la raison, pour la-

quelle la Coutume ne donne que six mois à ceux qui sont

dénommez dans l'article 126,et pourquoy elle donne un an à

ceux qui sont contenus dans cet article 127, car on ne peut

pas dire, que ce soit à raison du prix des ouvrages, puisque

les Barbiers ont un an pour faire leur demande ;
de même

que les Merciers, dont la plus grande narlie ne sont pas ca-

pables de faire des avances considérables : vft qu'au contraire

les Bouchers, Maréchaux, Rôtisseurs, et Cuisiniers en peu-

vent fairo beaucoup, et même de conséquence.

C'est la raison pour laquelle M. Auzanet étoit d'avis, que

la Loy fût égale et uniforme pour toutes les personnes dé-

nommées dans ces articles
;
que d'ailleurs il est impossible
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"

que dans l'énumeration des Marchand, »» a r

Couvreur,, S,m,,^° vu7j tl' 1
'^"'' '^-^'•"'"',

opr» la MivràZT '^"^^ ""î"""" *-« ''"•

«an, en
" ô'7' *'"

T"*''
'"' ">"' "-'""''» vea-

« donne que ,U moi, anxCrchlnl " '"
""'T'

«"'

leur maiThandi», ,„ aT,
"."^"^^^ vendans et débitans

enra.«c,ea:t7ornr;^":j:rcitr'r-"^f
n'ont que six mois nnnr fo: i

*^*'"'^'®® ci-dessis, le-quels

* l'artL .2'6,7e';Cc:rr:
'™'"''' ->'°™^™-

14. Quant aux Ouvriers l'article 7 Ho vn„A
mention que de quelques-un a'ts?»"'' "' '"''

pris, comme Menuisiers, Tailleurs Cor ni
' ^ '"°' '^°'°-

semblables, l'Ordonnance'n^Sntl^^^ '' '^''^^

La. Coutume de Paris en l'article I 7 nn i

Maçons, Charpentiers, Couv^u^ âllhil^'î k*^"'
^''

suppléant les autres p^r ces te7Z' .f!,t'"'
laboureurs,-

Il semble que l'OrLran T ^ue^^^^^^^^^^^
arrêter, puisqu'elle dérobe à la clT '''°"' °°"«

quer dans l'article 7 i, n
^°"'"'°«' *«' ^oalu mar-

pour les bâtCs et dont lir''
'" '°°* ^"P^^^^'

ordinairement à de^rinl
°"'^''*«''

'« "^«"^ent

étretiréàcrseq r;t raTris'a'f " '^^' ^^^'^^

nance auroit dit en «L^aI Ir T '
*""^"»«°t ''Ordon-

et Artisans serlTenusZeZ^rT
^'""''°"' ^''"^ ^"«"-'

elle a voulu ÎZ d'fi
^""^ ''''"^ '^^'^ ^'«'»

î mai.
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en cet article et les autres, comme les Cordonniers, Tailleurs

et autres ; et par ces termes dudit article et autres de pareille

qualité, il faut entendre, par exemple, les Menuisiers et

autres ; mais pour ces autres Ouvriers dont les Ouvrages ne

sont pas si considérables, je croirois qu'ils n'auroient que

six mois pour faire leur demande ; et dauiant que celte Or-

donnance cause de semblables difficultez, il auroit été bien

plus à propos d'établir une même prescription tant pou.' les

Marchands que pour les Ouvriers et Artisans.

15. Par cet ?trticle les serviteurs n'ont qu'un an pou: de-

mander leurs salaires à leurs Maîtres.

L ancienne Coutume en l'article 199, donnoit trois ans aux

Marchands, gens de Métier et autres, et aux serviteurs pour

faire leur demande ; mais ce terme de trois ans a été réduit

à six mois pour les Marchands, gens de métier, et autres et

quant aux serviteurs à un an par ladite Ordonnance de l'an

1512, article 67, et 68, comme l'a remarqué M. Charles du

Moulin en sa note sur ledit article 199, de l'ancienne Cou-

tume de Paris.

Ledit article 67, de la susdit». Ordonnance de 1513, est

conçu en ces termes.

Pour ce que souvent plusieurs nos Sujets prennent serviteurs

sans faire aucun marché ni convenance avec eux de leurs loyers

et salaires, et durant leur service baillent argent à leurs dits ser-

viteurs pour leursdits loyers, sans en prendre quittance, lesquels

•serviteurs après le décès de leurs maîtres demandent aux héri-

tiers leursdits loyers et salaires par fraude et malire, sçachant

lesdits TïYiers n'être informez des payemens quHceux servi-

ttw* om ,eçûs durant la vie de leursdits maitres, et des conve-

minces qui pourroient avoir été faites avec eux. Et aussi y en

a plusieurs qui long-temps après uur service demandent leurs

loyers par fraude et malice sçacharu que les autres xerviteurs,

par lesquels se powroi,nt prouver les payemens ou convenances

qu'ils auroient avec leursdits maitres, sont morts ou se sont ab-

sentez : dont nos S^^jets sont grandement travaillez et molestes,

et plusieurs plaintes, procès et querelles -en sortent.
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NOHS pour y obvier, Ordonnons que les serviteurs dedans unan a compter dujo-ur qu'iU seront sortis hors de leurs services
demanderont si bon leur semble leur,dits loyers, salaires ou
gages: et Udit a, passé n'y seront plus reçus, ainsi en seront di-
àou .z prr fin de non recevoir. Et si ne pourront dans ledit andemander que les loyers et gages des trou dernières année,quxU auront servi ; si ce n'est qu'U y eût convenance ou obiiga.^n parjcnt des années précédantes, interpellation ou somma-
Hon suffisante.

16 Cette Ordonnance contient deux chefs
; le premier estque les serviteurs doivent faire demande de leurs salaires et

loyers dans un an, à compter du jour qu'ils seront sortis de
service.

Ce qui s'entend soit contre leurs maîtres ou contre ses he-
ntiers.

Cependant il est observer que si les se. viteurs font leurdemande dans l'an contre leurs maîtres, ils ne sont pas reçus
A leur serment, au cas que leurs maîtres allèguent le pay-ment fait de leurs loyers, mais le serment est défôré aux
maîtres, tel est l'usage, parce qu'autrement il arriveroit
souvent que comme les maîtres donnent de l'argent a leurs
domestiques de temps en temps, sans en tirer des quittances
les serviteurs de mauvaise foy ne feraient point de difficulté
de r.reter serment, qu'ils n'anroient rien reçu de leurs salai
res, et par ce moyen ils s'en feroient payer deux fois.
Voyez les Observations de M*** sur cet article.
Mais quand les serviteurs poursuivent après' la mort de

leurs maîtres le payement de leurs salaires, le Juge ne peut
pas déférer le serment aux héritiers, lesquels n'ont pas la
connoissance des faits de ceux auxquels ils succèdent, s'est
pourquoy ils doivent le déférer aux domestiques, m casqu 11 n'y ait aucunes conjectures ou circonstances qui puis-
sent faire juger qu'ils ont été payex

; ce qui dépend des cir-
constances que le Juge doit examiner, vu qu'eUes servent defondement à décider ces sortes de contestations.
Le second chef est, que les serviteurs ne peuvent demaa-
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der que trois années de leurs salaires ; ce qui 3e doit enten-

dre à l'égard des héritiers du défunt ; mais ils peuvent bien

faire demander à leurs maîtres de toutes les auiiées qui leur

sont dûfts ; car puisque pour trois années ou moins les ser-

viteurs sont tenus de s'en rapporter au serment de tcurs

maîtres, et que jamais un défendeur ne peut refuser le ser-

ment déféré, les serviteurs sont par conséquent recc^vables à

demander autant d'années qu'il leur en est dû.

17. Il ne pourroit y avoir de la difficulté, qu'au cas que le

maître fût insuffisant, et insolvable pour payer tous ses

créanciers, sçavoir si dans ce cas le maître tombant d'accord

de toutes les années qui luy seroient demandées par ses do-

mestiques, ils devroient venir à contribution pour toutes, ou

si elles devroient être restraintes à trois ?

Il est constant, que par l'ancien usage la fin de non rece-

voir étant aquise, le défendeur n'étoxt pas obligé de prêter

le serment qu'il avoit payé, mais parce qu'on a trouvé que

c'étoit autoriser la mauvaise foy, ou a étably un usage coa-

traire, qui est de faire prêter le s^i-ment à celuy qui allègue

la fin de non recevoir ; car étant fondée sur la prescription

du payement, cette prescrijjtion n'empêche pas que le ser-

ment ne soit déféré.

Cet usage n'a été introduit que contre les défendeurs, qui

souvent payent leurs créanciers par des fins de non r'^evoir;

mais non pas au préjudice des créanciers dont la case est

favorable, lesquels peuvent prétendre avec raison que le dé-

biteur tombe d'accord de devoir plusieurs années de salaires

à ses domestiques, par une intelligence et une collusion

faite avec eux pour tromper ses créanciers ; c'est pourquoy

le serment prêté par le débiteur ne leur peut nuire ny pré-

iudicier pour empêcher l'effet de la fin de non recevoir ac-

complie et acquise, sauf aux serviteurs, qui viendront seule-

ment à contribution pour trois années, à se pourvoir comme

ils trouveront à propos pour les autres années ; autrement il

arriveroit que des domestiques, qui auroieat été pendaut
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vingt ans et plus au service d'un maître, emporteroient une
grande partie de ses biens au préjudice de ses créanciers.

1<5. Ce qui doit aui'i avoir lieu dansies autres cas, comme
quand un Marchand n'a pas fait sa demande dans le tempg
de l'Ordonnance pour les marchandises fournies à un Bour-
geois, lequel tombe en déconfiture

; il ne peut point venir au
sol îa livre pour les marchandises fournies, pour lesquels il

y a fin de non recevoir acquise, au préjudice des créanciers
saisissans et opposaos, quoy que le débiteur confesse et dé-
clare les avoir empruntées, et devoir les sommes qui
seroient demandées en conséquence par les raisons susdites.
Ce qui n'auroit pas lieu aussi, au cas qu'avant les saisies

et oppositions le débiteur eût reconnu devoir des sommes
demandées, quoy qu'après le temps de l'Ordonnance

; dau-
tant que les créanciers acquièrent droit sur les meubles et
effets de leur débiteur par leurs saisies, et leur débiteur ne
peut plus rien faire à leur préjudice.

19. Quoyque par cet article 127, les serviteurs étant sortis
de chez leur maitre n'ayent qu'une année nour faire de-
mande de leurs gages et trois par l'Ordonnance de Louïs
XIJ, néanmoins les Juger ^x equo et bono, quand il paroît
qu'ils n'ont pas été payez des années précédentes, peui leur
en p.juger plus de trois années

; M. Mainard en ses questions
tome 2, livre 6, chapitre 87, rapporte un Arrêt du Parle-
ment de Toulouse qui adjugea huit années de gages à une
servante

;
aussi l'article 127, dressé sur cette Ordonnance ne

borne pas la demande à trois années seulement, parce que
les Reformateurs on vu qu'il étoit jusLa d'en limiter la de-
mande suivant leur contestations et leur procédure

; car on
void assez ordinairement que les domestiques laissent ac-
tuellement plusieurs années, et les laissent entre les mains
de leurs maîtres, pour plus grande sûreté : et d'autres
n'osent les dema. der crainte de mettre leurs maîtres de
mauvaise humeur, et les engager même à les faire sorti- •

de sorte que cette Ordonnance est de rigueur, mais il dépend
des Juges Je la modérer, ce qui ne se peut faire qu'avec

\ >
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beaucoup de circonspection, car les maîtres n'ont pas de cou-

tume tic tirer quittances de leurs domestiques, des gages

qu'ils leur payent, et quand ils en sont poursuivis ils sont

crûs à leur serment du payement qu'ils leur en ont fait, et

il seroit dangereui et d'une périlleuse conséquence d'auto-

liaer les demandes de plus de ti-ois années faites, comme aux

hentien des maîtres lesquels n'ont souvent aucunes coo-

noiaeances si les gages ont été payez.

C'est sur ce fondement que 1? Cour par ses Arrêts rapport

tej par M. Q'Expilly dans son recueil d'Arrêts chapitre 197,

a restraint la demande de plusieurs annexes de gages à trois

araées : Henrys lonael, livre 4, chapitre 5, quest. 20, en

nppoirte un du 13, Février 1621, et il en a un autre rendu

Ok la Cour des Aydes le 16 Mars 1674, rapporté dans le

Journal du Palais.

20. On demande si le maître peut déduire à son serviteur

le temps de la maladie qui l'a empêché de luy rendre service ?

Le Graud sur l'article 200» de la Coutume de Troyes Glose

i, «uni. 11, remarque deux Arrêts des années 1414 et 1483

rapportez par du Luc en ses Arrêts, livre 4, titre 5, chapitre

11, et 12, qui ont jugé, que ce temps ne devoit point être

déduit.

C'est à mon avis une fausse maxime, car comme les sa-

laires ne sont due qu'à cause des services rendus, et même
que la redevance n'ect due pour une maison louée qu'au cas

que le preneur en ait pu jouir, aussi les salaires ne sont

point dus, quand les services n'ont point été rendus ; de

même qu'il s'observe k l'égard des Apprcntifs, lesquels s'é-

tauQs obligez pour un certain nombre d'années envers leurs

maîtres, et n'ayant pu. leur rendre le serv'ce, auquel ils s'é-

toient obligez par maladie, ou autres causes nécessaires ce

temps ne leur est point compté, et ils sont tenus . rendre

service après le temps expiré autant de temps qu'ils l'ont

Mainard en ses Arrêts livre 3, chapitre 13, remarque des

Asrèts conformes du Parlement de Toulouse.
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* Pothier, Oblig,
|

709, En quel cas y a-t-il lieu à lapreserip-

^

n» 709 et s. J tion d'un an.-n y a lieu à la prescriptioo
d'un an, 1» selon le Dn't commun, contre les demandes
des Marchands & Artisans, compris en l'article 126 de la
Coutume de Paris, & de ceux compris en l'article 7 du titre
premier de l'Ordonnance de 1673,

Dans la Coutume d'Orléans, il y a i'ieu à cette prescrip.
tion contre les demandes de tous Marchands & Artisans, sans
aucune distinction des grosses & menues denrées, ni de gros
& menus ouvrages.

20 Contre les demandes pour les >• .laires de» Médecins,
& Chirurgiens, suivant i article 125 de la Coutume de Paris,
qui s'observe dans les Coutucies, qui ne s'en sont paj expli'
quées, 3* Contre les demandes des Maîtres d'Ecole, Précep-
teurs, Répétiteurs, Régens, Ik autres pour instiuctiou d'ea-
fans : notre Coutume d'Orléans, art. 265, en a une disposi-
tion, & c'est un droit commun.
4° Pour les pensions & nourritures

; Orléans 265. C'est
aussi un droit commun.
5® Pour salaires des Serviteurs, Vignerons & autres ; Or-

léans 265. C'est aussi un droit commun.
Ce terme de Serviteurs, comprend tant ceux qui servent

autour de la personne du père de famille, ( \e ceux qui
servent pour l'agriculture

; tels que fout les Serviteurs de
labour, Moissonneurs, Calvaniers, les Serviteurs de Vigne-
rons, les Pastres, &c

; ceux qui travaillent aux Manufactures,
tels que les Serviteurs des Raffineurs, les Ouvriers qui
servent en qualité de Compagnons chez les Artisans. Sou»
ce terme de Serviteurs, ne sont compris les journaliers qui
travaillent à la journée, lesquels n'ont que quarante jours
pour donner leur demande, comme nous le verrons.

710. En quel cas ces prescriptions n'ont pas lieu.—Ces pres-

criptions de six mois & d'un an n'ont pas lieu, 1<> lorsque la

créance est établie par quelque acte par écrit, soit pardevant
Notaire, soit sous signature privée

; tels que sont une obli-

gation du débiteur par acte pardevant Notaire, ou une pro-
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messse sous signature privée, ou enâu un arrêté de compte
au bas d'un mémoire qui contient les fournitures, ou sur le

journal d'un Marchand, arrêté & signé par le débiteur ; c'est

le sens de ces termes de l'article 9 du Ht. 1 de l'Ordonnance

de 1673 ;
" Voulons le contenu avoir lieu, si ce n'est

" qu'avant Tannée & les six mois, il y eût un compte arriti,

" cédule, obligation ou contrat." En ce cas la créance n'est

sujette qu'à la prescription de trente ans.

711. En second lieu, ces prescriptions n'ont pas lieu, si

elles ont été interrompues par une demande en Justice, in-

tentée avant que le temps de la prescription fut expiré, &
qui ne soit point depuis tombée en péremption: cela est com-

mun à toutes les prescriptions.

712. En troisième lieu, ces prescriptions d'un an, & de six

mois, ne sont pas observées dans les Juridictions Consulaires,

lorsque les foornitures ou ouvrages d'un Marchand ou

Artisan, ont été faites par un autre Marchand ou Artisan

pour raison de son commerce ou de son art, & que les parties

ont ensemble des comptes courants sur leurs journaux pour

raison desdites fournitures. Il y en a un Arrêt célèbre, du

12 Juillet 1672, au Journal du Palais. La Commune de

Troyes, art. 201, en a une disposition.

Par exemple, un Cordonnier, à qui un Corroyeur fournit

du cuir ; un Menuisier à qui un Marchand de bois fournit

du bois, ne peuvent opposer celle prescription au Corroyeur

ou au Marchand de bois, qui représente un journal, par

lequel il parait qu'il est en compte courant avec le Cordon-

nier ou Menuisier.

713. En quatrième lieu, ces prescriptions n'ont pas lieu

contre les Bourgeois qui vendent des denrées provenues de

leurs terres, comme leur bled, leur vin, leur bois : car l'Or-

donnance aussi-bien que les Coutumes n'y assujetissent

que les Marchands & gens do métier.

On doit à cet égard réputer Bourgeois & non Marchand,

une personne qui, quoique Marchand de profession, vend des

denrées provenues de ses terres, & dont il ne fait point de
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comme si un Epicier avait vendu le vin de sa
commerce
récolte.

Quoiqu'un Bourgeois ne soit point s-cjei à la prescription
annale, néanmoins s'il intentait sa demandfl après un temni.
très-considérable, quoique moindre de trente, ans, contre un
Marchanda qui il aurait vendu les denrées de son cru &
qui soutiendrait les avoir payées, quoiqu'il n'en eût pas la
quittance, il pourrait être de la prudence du Juge, suivant
les circonstances, de renvoyer le défendeur de la demande.

714. De quand courent Us prescriptions, à contre ^u».—La
prescription contre la demande des Marchands & Artisans
pour le prix des fournitures & ouvrages qu'ils ont faits, court
depuis le jour de chaque fourniture, & la continuation de
fourniture ne lin terromr.: point

; cela était porté par l'Or-
donnance de Louis XII, qui porte, depuis la première fourni,
ture ; par la Coutume de Paris, qui porte, depuis le jour de
la première délivrance ; & enfin l'Ordonnance de 1673, art. 9
porte expressément que la prescription aura lieu encore qu'il

y eûtlcontinuation de fourniture ou d'ouvrage.
La raison est que la créance de ce Marchand ou Artisans

quia fait plusieurs fournitures ou ouvrages, est composée
d'autant de créances particulières qu'il a fait de fournitures
oa ouvrages, lesquelles produisent autant d'actions particu-
lières, qui commencent chacune à courir du jour que ce
Marchand ou Artisan a fait la fourniture ou l'ouvrage.

71.'). A l'égard des Médecine & Chirurgiens, je penserais
qu'on ne devrait pas regarder la créance d'un Médecin ou
d'un Chirurgien qui ont eu soin d'un malade pendant une
maladie, commejcomposée.d'autant de créances séparées que
le Chirurgien a fait de pansemens

; mais comme une seule &
môme créance qui n'a été consommée que lorsque les soins
du Médecin, ou du Chirurgien ont été achevés, soit par la
guérison ou par la mort du malade qui ont mis fin à la ma-
ladie, ou lorsque le Médecin ou le Chirugien ont été congé-
diés. C'est pourquoi je pense que la presciiptipn ne doit
courir que du jour de la mort du malade, lorsque le malade
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est mort de la maladie, ou du jour de la dernière visite, ou
du dernier pansement, lorsque le malade a été guéri, ouqu3
le Médecin ou Cbirugien a été congédié avant la fin de la

maladie.

Mais si *o Médecin ou Chirugien a traité quelqu'un dans

différentes maladies, ce sont autant de créances ^ d'actions

différentes qu'à ce Chirurgien ou Médecin, qu'il y a eu de

de maladies, lesquelles actions doivent se prescrire séparé-

ment, du jour de la fin de chaque maladie.

716. Dans les Coutumes qui ne s'expliquent point sur les

Serviteurs, il y a lieu de penser qu'on y doit suivre l'Ordon-

nance de Louis XII, qui porte qu'ils seront non-recevahlesà

demander leurs 'services après Taunée, depuis qu'ils sont

hors de chez leurs maîtres, & que dans ladite année ils ne

pourront demander que le service des trois dernières années.

C'est l'avis d Henry 's et de Bretonnier.

Leri Coutumes de Paris & d'Orléans ayant assjjeiii l'action

des Servitenrs pour leurs salaires à la prescription d'ua an,

sans distinguer s'ils sont encore, ou non, au service de leurs

Maîtres, on peut soutenir que la prescription de l'action qu'à

le Serviteur pour chaque terme de son service, doit courir

du jour de l'expiration de chaque terme. Par exemple, selci

ce sentiment, si un Domestique s'est loué à l'année, il ne

pourra demander que l'année échue au dernier larme, & le

prix de ses services depuis le dernier terme ; îSv s'il s'est loué

au mois, il ne pourra demander que le service des douze

dernière mois, &'ce qui a couru depuis le dernier mois.

On doit décider la ^tme chose à l'égard des pensions, au

sujet de l'instruction des er-fants.

717. Duple8«5is & Lemaître ont cru que ces proscriptions

ne devraient pas courir contre les mineure. Pour moi je

pense qu'elles courent, tant contri» les mineurs que contre

les majeurs : 1° parce que les contrats d'où naissent l'action

des Marchands & Artisans, contre lesquels cette prescription

est établie, sont des contrats qu'ils font en leur qualité de

Marchands &. Artisans
; or, c'est un principe qu'ils contrac-
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teut comme maipurs lorsqu'ils contractent en cette qualité,
& pour le fait de leur commerce àc profession

; d'où ^ien»
qu'ils ne foh "as restituables roDtr« ces -onirs a Ils doivent
donc être sujets à la prescription de l'action qui naît de ces
contrats, comme le sont les majeurs. 2« Cette prescription
n'est pas établie comme une peine de la négligence du cré-
ancier, qui pourrait être pardonnée à un mineur ; mais sur
une simple présomption de paiement, résullante de ce qu'on
n'attend pas ordinairement si long-temps à se faire payer de
^s sortes de dettes or, cette prescription milite également à
l'égard des mineurs comme des majeurs. 3° Nos Coutumes
n'eTcepiant point les mineurs de cette prescription, comme
elles ont soin de le faire à l'égard de la prescription trente-
naire, nous ne devons pas les excepter.

de Bellefeuille sur art. 2262.^ Add.—Voir sous l'art. 2242
(nouvelle édition.)

J certaines dispositions transi-
toires introduites par l'acte 37 Vict., c. 15, s. 19, et qui
affectent l'art. 2262.

§ 1. JuRisp.—l. Les injures réelles ne oe prescrivent pas
par l'an et jour, mais seulement les injures verbales.—
Pelletier vs. Lemelin, M. C. R., 78.

S. Da:2s une poursuite en dommages pour libelle contenu
dans des plaidoiries, le temps de la prescription annale nu
commence à courir qu'à la date du jugement final.—Les in-
jures écrites dan» les plaidoiries lorbqu'elles ont rapport aux
faits en liUge ne sont réellement des injures qui donnent lieu
à des dommages que lorsque la vérité n'en est pas prouvée,
ou lorsque cette allégation n'est pas d'absolue nécessité pour
la décision de la cause.—Hall & Le Maire de Montréal, 27
L. a J., 129.

3. The claim of a sick nurse for services :endered during
a laâi ilJness is prescribed by the lapse of one year and the
debt being absolutely exUnguished, no action therefor rau

; ^-

,
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be maintened, though prescription be nof pleaded.—Leduc
vs Desmarchais, 23 L. C. .T., 11.

§ 2.~4. In an action by a tuirix to minors for damages, in

conséquence of the death of their father through the negli-

gence of the défendant, the demand is subjecl to the pres-

cription of one year.- FilialrauU vs Grand Trunk, 11 L.C
J., 91.

§ 3.—5, La prescription annale existe contre les gages et

salaires des serviteurs.—-Babin vs Garor, II R. de L., 166.

6. In an action for slander the défendant pleaded that the

right of action was prescribed because not brought within
one year of its committai, but it was held that this prescrip-

tion did not apply, as the slander complained of did not

corne to the knowledge of the plaintiff until a short time

before the action was brought.—Denis vs Théoret, 27 L.

C.J. 12.

7. Dans une action portée contre les représentants d'une

personne décédée, dans l'an et jour du décès, pour onze an-

nées de gages échus à l'époque du décès de telle personne,

réclamés par la demanderesse, comme ménagère et gouver-

nante
; la prescription établie par l'article 127 de la Coutu-

me de Paris, en supposant même que cet article fut en force,

ne pourrait être invoquée.—Glouteney vsLussier, VIÎIL. C.

R., 295. Renversé par la Cour d'appel qui a jugé que :

«. La prescription établie par l'art. 127 de la Coutume de

Paris est applicable à une personne réclamant salaire au

delà d'un an comme gouvernante et ménagère ; et les héri-

tiers du maître doivent être reçus à leur serment tant sur la

quotité du salaire que sur les paiements, tant pour les arré-

rages que pour la dernière année. Lussier & Glouleney, IX
L. C. R., 433.

9. This was an action brought by a young man against

his aunt. It appeared that the plaintiff and his brother were

brought up at their uncle's and were well treated. Their

uncle and aunt had one daughter who married contrary to

their wishes, and thereupon her parents transferred their
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:

affections to the twonephews.The uncle died,recomraandinK
his Hephews to the care of his wife. One of the nephewsre-
mamed with his aunt.but some raisuiderstandinghavingoc-
ourred, henow brought a pretty heavy claim against bar for
wages and for the prodiice of a certain farm.The lady plead-
ed that sbe had brought up this young man as her own chii
and that sbe had more than paid him by her kindness'
Further, sbe said, if that is not enough, I will plead pres-
cription, and you can only claim for one year. There ws
some irregularity in the pleas, but the Court was not dis-
posed to msis. on strict technicalities in a case like this
Even if the plea of prescription was rejected, the court wai
not inclmed to give more than the one year'a wages and
produce admitted. Judgment accordingly for «180 and
costs.—Beaudry vs Brouillet, III L. C. L. J., 19.

10. The plea of prescription undtr art. 127 of the Coutume
de Paris, is insufficient, if it does not contain au affirmation
of payment.—Barbeau vs Grant, IX L. G. J., 297.

11. The claim of a slck nurse, for services r'endered as su oh
during a last illnesb, is prescribed n deï article 2262 C C
by the lapse of one year, and the debi being absolutely ex-
lingi.ished after the lapse of tha year, the Court is bound to
take notice cf auch prescription though not pleaded.-Lednr
Vf» Desmarchais, I. L. N., 618.

12. Feue Madame J. et le curé R. tenaient maison en-
semble et le curé avait arec lui la demanderesse, sa nièce
qui resta avec eux pendant plusieurs années sans aucune
convention quant aux gages. Jugé qu'une action portée un
an après le décès de Madame J. doit être renvoyée comme
prescrite.—Léonard vs Jobin, 4 L. N., 55.

§ 4.—13. Celui qui oien que commerçant de chevaux ne
lient cependant paspa,- état de chevaux en pension, r.e peut
pour les fins de la prescription, être assimilô au maître de
pension

;
pas môme dans le cas où il aurait gardé dans sas

écuries et nourri pendant quelques jours, des chevaux an-
partenant au défandeur. Dana l'espèce, la prescription
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annale établie par l'article 2262, n'a pas d'application.—Po-

minville vs Gauthier, 8 L. N., 157.

14. Lorsqu'une personne pensionne pendan'. plusieurs

années chez une autre sans lai rien payer, mais dans son

testament met un legs de i|$6.00 par mois pour sa pension,

déclarant d'ailleurs qu'il n'entend payer sa pension qu'à sa

mort, les héritiers de ce pensionnaire défunt ne peuvent

plaider prescription à une action en recouvrement de cette

pension.—Mayer vs Léveillé, M. L. R,, 3 S. (j., 190.

2263. Les déchéances

et
I

riptions d'un court

38paL de temps établies

par statuts du parlement
suivent leurs règles parti-

culières, tant en ce qui

concerne les droits de Sa
Majesté que ceux de tous

autres.

2263. Short limitations

and prescriptions esta-

blished by acts of parlia-

ment, follow the rules pe-

culiar to them, as well in

matters respecting the

rights of the crown as in

those respecting the rights

of ail others.

en
8 Dec. de (^.i*hcc,p. 293, Les syndics \ j„eÉ:-Que U poursuite

des caemtns à barrière, etc. vs. \ recouvrement d'une pénali;^

Parent, Caron, J. Janv. 1882. ) doit 5tre intentée dins let

trois mois de la commisFion de l'acte qui l'i fait encourir, quand le statut

qui crée cette pénalité ne donne pas un délai plus long pour la recouvrer.

Per curiam.—Le défendeur est poursuivi par les deman-

deurs pour avoir illégalement, le vingt six juin dernier,

passé en " jiture pluB vite qu'au pas sur le pont qui relie la

municipalité de Beauportà celle de l'Ange-Gardien. L'action

a été instituée le dix-huit octobre dernier.

Les demandeurs précédent en vertu de lasection 2 du cha-

pitre? 30 de l'acte provincial 43-44 Victoria, qui déclare que

quiconque conduit sur un pont une voiture plus vite qu'au

pas, encourt une amende de pas moins de deux et de pas pliu
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de vingt piastres, outre les dommages causés. En cette cause,
les demandeurs ne réclament que l'amende.
A l'audition, les faits ont été admis par le défendeur;

mais il a prétendu que la poursuite devait être renvoyée,
parcequ'elle était prescrite, attendu qu'il a été poursuivi
plus de trois mois après la date de l'infraction mise à sa
charge par les demandeurs. A l'appui de cette exception, il

a cité l'article 2263 du code civil, le statut refondu du Ga.
nad:i ch. 99, sect. 124 et ch. 103 sect. 26 Cette dernière sec-
tion est reproduite dans l'acte fédéral 32-33 Victoria, ch. 31
sect. 26. li ressort clairement de la section 26 du statut

fondn, que lorsqu'il n'y a pas de délai établi pour poursui
vre le recouvrement d'une pénalité, cette poursuite doit être
faite dans les trois mois de la date de l'infraction, à peine de
déchéance. Nous sommes ici en présence d'une action pénale,
les demandeui^ réclament du déf-^ndeur une pénalité, et ils

poursuivent en vertu d'un statut qui a créé cette pénalité,
indiqué devant quels tribunaux on pourra en poursuivre le

recouvrement, mais qui garde le silence sur le délai dans
lequelle devra atre intentée la poursuite. Le législateur s'en
est donc rapporté sur cette question au droit commun, énoncé
à la section 26 sus-citée.

Je n'ai pas besoin d'ajouter que cette prescription est abso-
lue, éteint absolument le droit d'action, et que la Cour est
mémo tenue d'en prendre connaissance, et de prononcer la
déchéance, lors môme qu'elle ne serait pas invoquée. L'ac-
tion des demandeurs doit donc être déboutée avec dépens.

8 Dec. de Québec, p. 323, Grenier ) ,. . , r,, . ^ . .

et Rouleau, C. de rev., ^«^6w.
[ des bureaux d'hypothèques sont

Stuart, CasauU et Caron, JJ. 188^. ) des officiers publics qui ont droit

à un avis d'un mois de la poursuite par dommages causés par des omis-
sions dans les certificats qu'ils donnent

;

2 Que la partie, qui se plaint, doit établir qu'elle avait eu communi-
cation du certificat, et que c'est sur sa foi seule qu'elle a consenti le
contrat qui 'ui a nui ;
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3 Que le régistrateur n'est pas responsable des erreurs ou des omis-
sions do ses prédécesseurs, que, sur demande de certiflcat des hypothè-
ques contre une personne spécialement nommée, il n'ost teuu de men-
tionner dans son certidcat quq les hypothèques et droii!» réels sur la pro-
priété indique, ^ui paraissent contre cette personne dans l'index aux
noms, et, que, si ses prédécesseurs y ont fait des omissions, il n'en est pe<j

responsable pourvu qu'il soit de bonne fol
;

4 Que celui, à qui une omisaion dans un certiflcatde régistrateur d'hy-
thèques a fait subir une perte, n'a de recours contre la régistrateur que
pour ce qu'il n'a pas pu recouvrer après avoir exercé tous les recours
personnels et hypothécaires que lui donne la loi.

Casault, J—Le défendeur 38L le régistrateur de la divi-

sion d'enregistrement de Dorchester.

Le demandeur le poursuit pour |i96. 96, somme qu'il pré-

tend avoir perdue par la faute du défendeur, en ne men-
tionnant pas une hypothèque pour $100 en faveur de la

corporation de 1» paroisse de St.-Odilon de Cranbourne, dans
un certificat d'hypothèque par lui donné, le 19 octobre 187''

sur une propriété t^ \nt le numéro dix-huit du septième ran^
du canton de Cranbourne; le demandeur alléguant qu'il a,

le 26 janvier 1879, sur production de ce certificat, acheté
partie de ce lot de Joseph Dulac pour $600, qu'il a payées
comme dit l'acte, qu'il a été poursuivi hypothécairement par
la dite corporation, qu'il a appelé [son vendeur en garantie,
que jugement a été rendu contre lui et contre le garant et

qu'il n'a pas pu ôtre remboursé par Dulac, le bref d'exécu-
Uon qu'il a pris contre ses biens ayant établi qu'il n'en avait
aucun.

Le défendeur a plaidé une dénégation générale, et une
exception où il dit que le certificat n'a été demandé et donné
que contre Joseph Dulac, que, lorsque l'hypothèque en faveur
de la corporation sus-dite a été consentie «^t enregistrée, il

n'était pas régistrateur, qu'elle n'était entrée dans l'index

que sous la lettre B, savoir, contre Joseph Bonhomme, nom
sous lequel Dulac n'est pas connu et sous lequel il ne le

connaissait pas.

Le jugement en première instance n'a condamné le défen-
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deur à payer que $121, avec intérêt sur tlOO à 7 pour cent,du 25 mai 1881 et sur la balanc. à 6 pour cent de' mêmedate et le= dépens. Le surplus demandé, et qu. était les lc2encourus par le demandeur sur son action en garant euelu. a pas été accordé, et ne devait assurément pfs l'être
Le défendeur est un officier public qui avait dro.t à un

t 99*^ ? """r
"""' réma..ation du bref d'assignation Tc

f^t a^ls rin a m"':" "^-^ '''''^' ^"^ ^^ ^-^cet avis et en a-Ml produit un au dossier. Mais le -etourqm devait constater la signification de cet avis au défendeur

l'ait r^çl"'
"' "" '" '°"'" "'''''''' ^"« ^« défendeu;

Cette objeccion serait seule fatale à l'action du demandeurMais elle n'est pas seule.
"«*uueur.

Le demandeur a allégué, dans son action, qu'il avait achetéla propriété sur production du certiflcat fourni pu Idéfeàdeur et qu'il avait été trompé
: or il n'est nullement ébUqu il 1 ait vu avant son acquisition.

C'est une seconde objection également fatale aux pré'ea-tions du demandeur. v^^ ou

Le défendeur a prouvé que, à l'époque où l'hypothèque
consentie par Dulac à la corporation sus-dite a été eni^r
trée, Il n était pas le régistrateur, que l'hypothèque a été par«m prédécesseur ent.^: dans l'index aux noms contre Joseph
3o:.homme, qui l'avait consentie sous le nom de JosephBonhomme dit Dulac, que le certiflcat demandé n'Xitcomme ,1 le comporte, que pour les hypothèques créées su;
la propriété en question contre Joseph Dulac seulement et
1- soutient que, sur cette demande, il n'était pas tenu de' rtchercher les hypothèques entrées sous un auire nom et nepeut pas être responsable de l'omiosion qui en résulte, et au!
es due soit à la faute de son prédécesseur, qui aur'au'dû
entrer

1 hypothèque contre les deux noms Bonhomme etDulac sou à celle de Dulac qui aurait dû, d^ns sa demande
de certiflcat, lui indiquer les deux noms sous lesquetil

DK LoBimKR, BiB., vol. 20.
"W^cin u
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avait créé des hypothèques sur sa propriété, le défendeur

ne le connaissant pas et ignorant qu'il portât un autre nom.

Je crois cette prétention du défendeur bien fondée, er

qu'elle sufhrait, en l'absence de tout autre moyen, pour faire

renvoyer l'action du demandeur. L'omission n'est certaine

ment pas due à la faute du défendeur, et il ne répond ni de

celle de son prédécesseur, ni de celle de Dulac. Le deman-

deur soutient que le défendeur aurait dû donner les hypo-

thèques existantes contre la propriété sans égard au nom de

la personne oui les avait créées ; mais alors il aurait dû

donner un certificat autrs que celui qui lui était demandé.

11 y a un autre moyen que le défendeur ne paraît pas

avoir invoqué en première instance, et qu'il n'a pa^^ men-

tionné devait nous ; mais qu'indique le dossier. L'hypothè-

que, consentie par Dulac à la corporatiou de la paroisse de

St-Odilon de Granbourne, affecte tout le lot numéro dix-huit

du rang sept du canton Granbwurne, le demandeur n'en a

acheté qu'une partie, l'autre est, à défaut de preuve con-

traire, présumée être restée affectée à cette hypothèque.

Son paiement par lo demandeur a subrogé celui-ci aux droits

et hypothèques du créancier (Code Civil 1156 No. 2). Peut-

il prétendre avoir subi une perte et en réclamer la compen-

sation, tant qu'il n'a pas exercé son recours hypothécaire

contre l'autre partie ? recours qui paraît devoir être d'autant

plus effectif que, d'après les allégations du demandeur même,

il a acquitté, en vertu d'une condition de son titre, toutes les

autres hypothèques qui affectaient la propriété avant son ac-

quisition par Dulac et celles dont celui-ci l'avait lui-môme

chargée.

Je ne le pense pas.

Pour toute ces raisons, je crois que le jugement doit être

infirmé et l'action renvoyée avec dépens des deux instances.

C'est aussi l'opinion de mes deux confrères.

Jugement.—La Cour, etc. Considérant que le défendeur,

poursuivi pour les dommages que le demandeur prétend lui

avoir causés une omission dans un certificat donné par le
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•

dit défendeur en sa qualité de régislrateur de la division,
d enregistrement de Dorches ter, avait droit à un avis delà
poursuite un mois avant l'émanation dn bref d'assignation .

qu 11 ne parait pas avoir reçu cet avis, et que, par conséqusnt,*
aucun jugement ne peut être rendu contre lui •

Considérant qu'il n'est pas établi que le demandeur avaitou communication du dit certificat avant d'acheter la nro-
pnéte dont il constatait les charges hypothécaires •

Gonsidérant que le défenaeur n'était pas le régist'rateur de
la dite division d'enregistrement, lorsqu'à été enregistré
.
acte conaiiuant l'hypothèque omise au dit certificat qu'iln est pas responsable des omissions ou des erreurs de son pré-

décesseurdans l'entrée de la dite hypothèque aux indexque le 7 était entrée au nom de Joseph Bonhomme •

que le certificat demandé était celles inscrites contre Joseph
Dulac seulement, et que le défendeur n'a, sous les circons-
tances, commis aucune faute ni aucune erreur qui lui soit
imputable, en ne mentionnant pas dans le dit certificat .,nehypothèque entrée dans les index de son bureau contre
Joseph Bonhomme;
Considérant que le demandeur n'a acqn.is que partie de la

propriété que grevait l'hypothèque omise dans le certificat
donné par le défendeur; qu'il allègue avoir payé cette hypo-thèque ainsi que toutes les autres antérieures affectantla
totalité de la dite propriété

;
qu'il est par conséquent subrogé

au:: droits qu'avait, en vertu de la dite hypothèque, le cré-
ancier qu'il a payé; que, partant, il a son recours hypothé-
caire contre l'autre part.e, recours qui paraît devoir ôtrod autant plus effectif qu'il a, comme il le dit, dégr-îvé la pro
priété de toutes ses hypothèques antérieures, et qu'il ne neut
justifier d'une perte résultant de l'omission de cette hvDO-
theque, dans le certificat donné par le défendeur, tant qu'iln aura pas exercé les recours personnels et hypothécaires
que lui donne la loi contre le débiteur et la propriété hypo-théquée; le jugement en première instance, savoir, (iluirendu le dix^,epiième joui de juin 1882, par la cour de cir
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cuit dans et pour le district de Beauce, est infirmé, et ractior>

du demandeur est renvoyée avec dépens tant en première

instance qu'en révision.

De Bellefeuille sur art. 2263 ) Les S. R. du C, c. 178. s. 11^

(nouv. édition). \ fixent à trois mois le délai pour

porter une plainte e* dénonciation sous l'Acte des convictions

sommaires.

JuRisp.—1. In an action against a coUector of Gustoms lo

reccer money exacted by him as fées of office,

—

Held that

he could not object tb'it such action should bave been com-

menced wilhin three months fiom the time on which such

fées were paid.—Price & Perceval, 4 Stuart's R., 179.

2. An action of trespass against a road surveyor, who bas

acted under a judgment of tbe Court of Quarter Sessions for

entering the plaintifTs close and destroying certain build-

ings, must be brougbl wituin thr- ; months after the right

of action accrued.—Cannon & Larue, Stuart's R., 338.

3. Prescription under 8 Vie, c. 25, s. 49, does not apply to

actions for personal injuries.—Marshall vs Grand Trunk,

1 L. C. J., 6.

4. Prescription under 8 Vie, c. 44, sec. 56, l'action pour

dommages résultant du défaut d'entretien de clôtures et

fossés par la corporation de Montréal, conformément aux

dispositions du statut provincial 16 Vie, c. 127, sec. 10, est

prescriptible par le laps de six mois.—Pigeon & Cité de

Montréal, 3 L. C. J., 294.

5. In an action under the statute 12 Vie. c. 45, for non-

registra ion of partnership, where the offence is alleged to

bave beea committed flve years or longer previous to the

institution of the action, there is no prescription under the

sUtute 52 Geo. III, c. 7, entitled :
" An Act for Umiilng the

time during which pénal actions may be brought in the

Courts of this Province," as the offence is continued from

day to day.—Handsley vs Morgan, 5 L. G. J., 54.
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6. Un régistrateur n'est pas en droit de réclamer la prêt-
cription à laq.iRlle il est référé dans l'^Acte concernant La
protection des juges de paix, magistrats et autres offlciew
remplissant des devoirs publics," dans une action pour le
recouvrement de dommages causés par son défaut et négli-
gence, résultani d'un cfirtiflcat erroné fourni par lui.^Dorion
vs Robertson, 15 L. G, R., 459.

7. La prescription de deux ans pour le rachat de terr*
vendues pour taxes et autres impositions municipales «n
vertu de la 27 Vie, ch. 9, court à compter de l'adjudication
et non de l'acte de vente.—Cette prescription ne court qu'en
faveur de l'adjudicataire et non en faveur des corporations
qui provoquent la vente, et qui sont toujours tenues, après
comme avant les deux années subséquentes à l'adjudication
des dommages résultant de ventes faites illégalement—La
Corp. fî'Atthabaska vs Barlow, L R. L., 759.

8. The six months' prescription under " The Railway
Act " applies to actions for the value of horses or cattie
kiUed on the railway track—Anderson vs Grand Trunk
Ry. Co., 7 L. N., 150.

9. Une action en dommages contre un magistrat pour un
acte par lui fait en sa dite qualité se prescrit par 6 mois à
compter de l'acte même.—Kingston vs Corbeil, 7 L, R., 325.

10. Une poursuite en recouvrement d'une pénalité' doit
être intentée dans les trois mois de la commission de l'acte
qui l'a fait encourir, quand le statut qui crée cette pénalité
ne donne pas un délai plus long pour la recouvrer.—Syndics
des chemins à barrières de la rive Nord vs Parent 80 L R
293.

' '

11. La prescription de trois mois établie par le statut 46
Vie, c. 12 (1883), contenant la loi sur les douanes à l'en-
contrc des actions intentées contre tous officiers des douanes
pour ce qu'ils auront fait dans l'exercice de leurs devoirs, ne
s'applique qu'aux actions en dommages.—Lanciot vs Rvan
M. L. R., 4 S. C, 59. ^ '



678

[ARTICLE 2264.]

2264. Après la renon-

ciation ou l'interruption,

excepté quant à la pres-

cription de dix ans en fa-

veur des tiers, la prescrip-

tion recommence à courir

par le même temps qu'au-

paravant, s'il n'y a nova-

tion, sauf ce qui est conte-

nu en l'article qui suit.

2264. After renoncia-

tion or interruption, ex-

cept as to prescription by
ten years in favor of sub-

séquent purchasers, pres-

cription recommences to

run for the same time as

before, if there be no no-

vation, saving the provi-

sions of the foUowing ar-

ticle.

2 Dec. de Montréal, Cour Sup., p. 324, i j^,^ .
. _ ,„ ^^^^ ,^ ^^j^

Hansfield v. Dqdd, Jettî, J. 1 886. j reproché ù un défendeur

arrêté sur copias, consiitue un délit.

2o Que l'action par laquelle le demandeur réclame du défendeur des

dommage$-int>^>-Ai.s pour arrestation illégale et emprisonnement en vertu

d'un capias, se prescrit par deux ans.

3o Que cette prescri|ftion n'est pas interrompue seulement parsema*

nation de l'action, mais par la signiQcation effective de l'action avant

l'expiration des deux ans qui suivent la date du jugement rejettant le

capias.

Par sa déclaration le deruaiideur allègue, entre autres

choses, qu'en vertu d'un bref de capias ad rcspondendum

émané à la requête du défendeur, il fut arrêté le 6 novem-

bre 1884, et emprisonné dans la prison de ce district et dé-

tenu jusqu'au lendemain. Et que par jugement du 8 mars

1884, le dit capias iat cassé nt annulé.

he là la présente action, par laquelle il réclame du dé-

fendeur la somme de $1000, à iiîre de dommages-intérêts,

pour arrestation et détention illégales ; laquelle action

émanée le 8 mars 1886, fut sigiiiâée le 11 du môme mois,

c'est-à-dire plus de deux ans après la date du jugement sur

le capias.

Le défendeur a plaidé à celte action :
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lo Que le faii reproché au demandeur, dans les procédés
sur le du copias, constitue en loi un délit, et que l'action en
résultant se prescrivait par deux ans, en vertu de l'article
2261 du Code civil.

2o Qu'il y avait cause probable pour faire arrêter le de
mandeur, et que ce dernier n'avait siufiFert aucun dommage
par suite de la dite arrestation et du dit emprisonnement.

Voici le jugement de la cour :

" La cour, après avoir entendu la plaidoirie contradictoire
des avocats des parties sur le fond du procès mft entre elles
pris connaissance de leurs écritures pour l'instruction de la
cause, entendu la preuve, et délibéré :

" Attendu que le demandeur se pourvoit contre le défen-
deur, en dommages, A raison de l'émission, à la poursuite
du défendeur, le 3 novembre 1883, d'un bref de capias en
vertu duquel le demandeur a été arrête et emprisonné et
que le demandeur a ensuite fait casser, par jugement de
cette cour le 8 mars 1884, et qu'il demande pour les dom-
mages lui résuliant de cet emprisonnement non justifié, une
somme de 11 000

;

" Atteudu que le défendeur plaide d'abord :

Que le fait reproché au demandeur, constitue un délit et
que l'action en résultant est éteinte par la prescription de
deux ans, édictée par l'article 2261 du Code civil

;

El en second lieu :

Que le défendeur avait cause probable pour faire arrêter
le demandeur, et que celui^îi n'en a pas souffert

;

" Considérant qu'il appert par la demande môme que le
jugement sur le brof de capias a été rendu le 3 mars 1884
et qu'il est établi par le rapport de signification de la pré-
sente demande, qu'elle n'a été signifiée au défendeur que le
11 mars i»a6, c'est^-dire plus de deux ans après le jugement
sur le capias

;

" Vu l'article 2264 du Code civil
;

" Maintient la première défense' du défendeur
; déclare

que lors de la signification de cette poursuite, l'action du
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demandeur était prescrite, et en conséquence, la renvoie et

en déboute le demandeur avec dépens, distraits, etc.
**

Action renvoyée.

2265. La poursuite non
déclarée périmée et la con-

damnation en justice, for-

ment un titre qui ne se

prescrit que par trente

ans, quoique ce qui en fait

le , jjet soit plus tôt pres-

criptible.

L'aveu judiciaire opère

interruption, même dans

une instance déclarée pé-

rimée ou autrement ineffi-

cace pour avoir seule cet

effet ; mais la prescription

qui recommence n'est pas

pour cela prolongée.

2265. Any action which
is not declared to be pe-

rempted, and any judicial

v^ondemnation, constitutes

a title which is only pres-

cribed hy thirty years,

although the subject mat-

ter thereof be sooner pres-

criptible.

. . judicial admission

interrupts prescription,

evon ip an action the pé-

remption of whicb is de-

cla: ed or which is other-

wise insufficient to inter-

rupt it alone ; but the

prescription which recom-

mences is not thereby pro-

longed.

C JV. 2244 2247, 1 2244. Une citation en justice va com-

2248. /mandement ou une saisie, si^i/'^^s <

celui qu'on veut empêcher de prescrire, formen'

tion civile.

2247. Si l'assigiialion est nulle par défaut de forme,

Si le demandeur se désiste de sa demande,

S'il laisse périmer l'instance.

Ou si sa demande est rejetée.

L'interruption est regardée comme nor avenue.
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2248. La prescription est interrompue par la reconnais-
sance que le débiteur ou le possèdeur fait du droit de -^elui

contre lequel il prescrivait.

*2Fernère,sur an art. 125,) 7. La décision de cet article
C. de Paris, n*» 1 et H. ) s'entend lors qu'il n'y a point

d'arrêté de compte par écrit, cédule ou obligation, comme
il est porté par les articles 126, et 127, car «'il y en avoit, ou
Senteiice de condamnation, l'action dureroiî trente ans»
comme toutes les autres actions personnelles, ainsi qu'il a
été dit sur l'article 118.

8. Il faut remarquer, que s'il y a contestation sur la de-
mande, l'action dure trois ans, suivant l'Edit de Boussillon
article 15, comme remarque Gharonr'as sur les articles 126
et 127, et comme il a été dit sur ce itre.

* 2 Perrière, glose seconde, sur art. 1

127 C. de Paris, p. 543. J non recevoir de six mois,

1. Puisque cette fin de

suivant l'article 126, et d'un an, suivant l'article 127, ent
fondée sur la présomption du payement, et quo cette prC-
somption cesse, quand il y a un arresté de coiupte, somma-
lion ou interpellation faite, cedule ou obligation

; oii ne peut
alléguer que la prescription de trente ans, contre celuy qui
a fait arrester sa dette, ou qui s'est fait donner une promesse
ou une obligation

; car en ces cas, le défendeur n'est pas
recevabled'allegier qu'il a payé, mais il doit justifiei du
payement. *

C'est aussi H disposition de l'Ordonnance du Commerce,
qui porte presque les mêmes termes en l'article 9, si ce n'est
qu'avant l'année ou les six mois il y eût un compte arresté,

sommation ou inierpellation judiciaire, cedule, obligation ou
conti at.

2. Ce n'eet pas qu'il soit requis, que le compte soit arresté
avant les six mois ou l'année, ou que la cédule ou l'obliga-
tion soit faite avant ce temps expiré, car il seroit absui"d«,

Va
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que la reconnaissance faite de la delte après ce temps, ne

fût un acte obligatoire contre le défendeur ; car puisque

même en' tout temps le demandeur peut déferrer le serment

au défendeur qu'il prétend être son débiteur, à plus forte

raison peut-il se servir pour le faire condamner de sa recon-

noissance, cedule ou obligation faite pour la detce préten-

due, après le temps de l'Ordonnance ou de la Coutume.

Mais ces termes se doivent rapporter à ces mots, sommo'

lion ou interpellation judiciaire
; en sorte que la fin de non

recevoir peut-être opposée au Marchand, ou à l'Ouvrier, qui

n'a fait la sommation ou l'interpellation judiciaire qu'après

la presciption accomplie.

3. Ces termes ou interpellation judiciaire, excluent les sim-

ples sommations et interpellations extrajudiciaires, qui n'in-

terrompent point la prescription.

4. On demande au cas que la demande judiciaire ait été

faite dans le temps de l'Ordonnance et de laCoutume,si la dis-

continuation pendant le même temps de six mois ou d'un

an, emporte la péremption de l'instance non contestée, et

par conséquent la prescription de l'action, comme s'il n'y

avoit point eu de demande formée ?

Brodeau sur l'article précèdent nom. 2, tient l'afiBrmative.

r.a raison qu'il eu rend, est que l'instance qui est la fille

de l'action, ne pouvant pas être de plus longue durée que sa

mère, ne plus ne moins que la péremption d'instance en ma-
tière de retrait lignager et de complainte qui est annale.

Cette distinction me semble juste
; que si l'instance n'est

point contestée dans le même temps de six moix, à compter

du jour de l'assignation, dautant que par cette interpellation

judiciaire la prescription est interrompue, laquelle doit com-

mencer du jour de cette interruption.

C'est l'avis de Charondas sur cet article ; mais que si la

cause est contestée, l'action dure trois ans, en vertu de l'Or-

donnauce de Roussillon article 15, qui veut, que toute ins-

tance soit perie par discontinuation de trois ans.



683

[ARTICLE 2265.]

Voyez cy-devant sur ce titre nom. 68, et cy-aprés sur l'ar-

ticle130.

Mais quand il y a arresté de compte signé par la partie, ou
qu'il y a cedule ou obligation, ou autre reconnoissance de
la dette, l'action qui en provient dure trente ans contre la-

quelle il n'y a point d'autre prescription, à moins qu'il n'y
ait eu instance, et que l'instance soit perie. Voyez Brodeau
sur l'ai-ticle précèdent nombre 3.

5. Un arresté de compte verbal ne sufflroit pas, néanmoins
si la somme arrestée n'étoit que de cent livres, ou au des-
sous, le demandeur pourroit demander d'en faire preuve par
témoins, à quoy il seroit recevable

; mais s'il opposoit le
payment fait depuis, il en seroit crû à son serment.

C'est pourquoy les Marchands, Ouvriers et Artisans doi-
vent faire arrester leur compte par écrit danj le temps de
l'Ordonnance et faire signer les parties, autrement ils s'ex-
posent à être payez d'un serment que les mauvais payeurs
ne refusent gueres de faire pour être déchargez de leurs
dettes.

Brodeau num. 3, dit, qu'il a été donné un Arrêt en l'Au-
dience de la Grand'Chambre le 9 Mars 1593, par lequel il a
été jugé, que le fait d'un compte arrest- et une promesse
verbale de payer au Marchand le contenu en iceluy, n'ôtoit
point recevable par témoins ; ce qui s'entend suivant ce que
nous avons dit cy-dessus.

Voy. Pothier, obitg., cité sur arts. 2224 et 2227.

* 2 Troplong, sur- art. 2244 C. N., ) 556. L'article 2244 ouvre
no 556 et s. ila matière des interrup-

tions civiles. On les appelle ainsi par opposition à l'interrup-
tion naturelle qui résulte des faits purement matériels et
d'une occupation physique. Au contraire,l'interruptioii civile

se fait par des actes spéciaux que la loi prend soin de forrau-
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1er, et à qui elle donne, par l'effet d'une disposition arbi-

traire, la vertu d'interrompre la possession (1).

557. Mais quels sont ces actes privilégiés î article 2244
en énumère trois, une citation en justice, un commande-
ment, ou une saisie signifiés à celui qu'on veut empêcher de
prescrire (2). Occupons-noug de ces actes d'interruption.

Nous verrons en même lemps si l'art. 2244 est limitatif et

et s'il permet de prendre tous les actes de poursuites en
considération.

557. 2« (3).

(t) Add. C'est ce que Zachariae, g 23, appelle interruplion de prescrip-

tion proprement dite, et qu'il définit " un acte par lequel celui contre
qui l'on prescrit dénonce son droit d'action, ou auquel les lois attachent
le môme effet c;-''à l'exercice du droit d'acliou."

Deleurie, D. 13578, dit, au sujet de l'interruption: "Une citation en
justice, un commandement ou une saisie signiflés à celui qu'on veut
empêcher de prescrire, forment l'interruption civile : Omnes acliones quœ
morte aut tempore pereunt, semel inchtsœ judicio, salvœ permanent.
Pour prescrire, il faut que la possession soit paisible et de bonne foi

;

or, l'effet de la demande judiciaire est que la possession n'est plus pai-

sible, et que le possesseur cesse d'être de bonne foi : Non boîiâ fide

possessionem adeplis longi lemporis prœscriptio post moram litis con'
teslatx compléta proficU."

(2) Add. Vazeille, n. 183, dit ici : "La signification en justice concerne
également les débiteurs et les possesseurs ; mais le commandement et

la saisie ne conviennent qu'aux débiteurs." Op. conf. de Duramon,
n. 268.

" L'interruption civile, dit Curasson, t. II, p. 141, s'applique tant aux
immeubles et droits réels qu'aux créances et autres droits incorporels."

Op. conf. de Demante.

Cet auteur justifie n principe de l'interruption civile, en disant,

n. 1120 : " La loi l'attache avec raison à l'interpellation faite parle pro-

priétaire ou le créancier, qui ne ^ »at se faire justice à lui-même, diit

être réputé rentrer dans l'exercice de son droit, du jour oik il dirige liv

galement des poursuites à cet égard."

{3) L'interniption civile ne sert qu'à celui quia fait l'acte inlerrup-

tif. Exemple dans la prescription de dix an*.—Cotelle, t. II, p. p. 423,
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558. Pc- le droit romain, lorsque quelqu'un avait com-
mence à posséder une chose en vertu d'un juste titre la
demande judiciaire qui était dirigée contre lui pour la lui
faire délaisser, et même la litisccntestation qui intervenait
sur cette demande, n'empêchaient pas le temps nécessaire
pour l'usucapion de courir; l'on allait même jusqu'à compter
le temps écoulé pendant le procès (1). Car on s'attachait à
l'état matériel des choses, et comme le possesseur continuait
à posséder réellement malgré le procès, on concluait de la
continuité apparente de la possession à l'usucapion, comme
de la cause à l'effet

; l'on pensait que l'usucapion devait
marcher puisque la possession avait son cours.

Toutefois le résultat était à peu près le même que s'il yavait eu interruption de possession, puisque par la litiscon-
testation le possesseur contractait envers le demandeur
l'obligation de lui rendre la chose s'il justifiait en avoir été
le maître au temps de la litiscontestation. Le juge le condam-
nait à la rendre quoiqu'il l'eût acquise par droit d'usucapion,
et même à donner caution au demandeur, qu'il n'avait

dit à cet égard
: " F/interruption civile, à la dilférence de rii-terruption

naturelle, ne consistant que dans un acte personnel, ne sert qu'à celui
par qui ou au nom de qui l'acte a été fait. Pour que la reprise
de la possesFion forme une interruption, il faut que ce soit la pc-ession
naturelle et civile

;
car si celui sur qui on l'aurait reprise s'était pourvu

dans le temps utile pour faire cesser rentrep-iM et avait réussi, la dé-
tention qu'aurait eue celui qui aurait prétendu interrompre, L'étant
qu'une détention do fait, serait sans effet.

" Il y a une autr- espèce d'interruption particulière à la prescription
de dix ou vingt ans, c'est lorsque le titre sur lequel elle est fondée est
attaqué de nulli .- nu par la voie de la rescis^ion ; si ce titre est ainsi
détruit, la prescription dont il est le fondement, l'est aussi, et par consé-
quent interrompue

;
mais cette interruption ne sert .[u'à celui auquel le

titre pouvait être opposé. C'est un ellet qui ne passe pas la personne
qu'il regarde et l'interruption qcii en résulte ne s'étend pas à tous, comme
l'interruplion naturelle."

(I) Paul, 1. 2, § 21, D. pro emptore.
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apporté aucun changement à l'état de cette chose depuis

raccomplissemenl de l'usucapion (1).

559. Il en était autrement dans la prescription longi tem.

poris (2). Celle-ci était arrêtée de plein droit par la litiscon-

testation. Cujas, qui enseigne celte différence, se fonde pour

la justifier, sur le rescrit des empereurs Dioclétien et Max;-

mien qui forme la loi 2 au C. de longi temp. prœscript.

et sur la loi 1, C. même titre. Ici, le droit impérial était

entré plus avant que le pur droit civil dans les notions de

l'équité et de la raison. Il avait compris qu'une déposses-

sion matérielle ne pouvait être la seule cause d'interruption

de la possession ; il lui avait semblé qu'un fait a-igsi grave

que la liliscontestation rendait douteuse et vacillante la

jouissance du possesseur
;
que ce dernier manquait désor-

mais de cet esprit ferme et toniiant qui est nécessaire pour

prescrire ;
qu'après tout, il était du devoir du législateur de

procurer aux citoyens paisibles des moyens d'iuterruption

judiciaire, afin d'éviter des voies de fait souvent préjudi-

ciables à la trauquilité publique. Celte innovation des em-

pereurs romains est pleine de sagesse e 'ie prudence, et

j'avoue que je la préfère à la rigidité logi le, mais étroite,

de l'ancien droit.

560. Suivant la plupart des interprètes, il n'y avait pas

dans le droit romain un mode uniforme d'interrompre ci-

vilement la prescription. Les docteurs faisaient des distinc-

tiuclions entre les diverses espèces de prescription. Pour

la prescription de trente et quarante ans, qui était la moins

favorable de toutes, ils enseignaient qu'une simple demande

en justice dirigée contre le possesseur était interruptive
;

quant à la prescription de dix et vingt ans, qui était moins

odieuse, la citation en justice ne suffisait pas ; il fallait la

(1) Paul, 1. 18. I>. ue rei vind. ; Pothier, Prxser., n. 48 et 49 ; Pand.,

t. III, p. i48, n. 60 ; Connanus, p. 208, n. 7; Ducaurroy, Inslil. ex\Hiq ,

lome I, n. 4SI , Blondepu, ChresL, p. 368. note 2.

;2) Cujas, Récit. soL.-in. sur le titre du C. de prxscripl. longi lemp.
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contestation eu cause ilitiscontestatio), c'est-à-dire que la cita-
tion devait être suivie d'une réponse de l'adversaire qui en-
gageait le conûit (1). Enfin, e ,ai concerne la prescrp-
tion de trois ans, la plus favc ... 'e toutes, la citation et
même la litiscontestation étaient insuffisantes

; il n'y avait
que la sentence qui pût interrompre cette prescription (2).
Mais un sivant jurisconsulte, Gonnanus repoussait, ces

distinctions (3) ; il soutenait que, depuis que Justinien avait
ioudu l'usucapion dans la prescription, la citation en justice
suffisa-.t pour interrompre la prescription, et que la litiscon-
tosiation n'était plus nécessaire pour produire cet effet.

561. En France, on se contentait d'un ajournement donné
par exploit libellé et il n'était pas nécessaire d'arriver jusqu'à
la litiscontestation (4) ; c'est cette Jurisprudence que le code
a adoptée. Le vœu de la loi est rempli, lorsque l'ajourne-
ment intervient avant le temps de la prescription. Peu im-
porterait que l'assignation, c'est-à-dire Tindication des délais
pour comparaître, se reportât en dehors du temps de la
prescription

;
ce qui fait état, c'est l'ajournement et non

l'assignation (5).

(1) C-esi l'idée que d'Argentrée ionne de la litiscontestation, art 266
des interruptions. G. 8, n. 2.

(2) Dunod, p. 55.

(3) Lib. III, ch. 14, p. 208, n. 8.

|4) Répert., v» Interruption de prescription, p. 489, n. 6.

La coutume de Bourbonnais disait :
" Toutes prescriptions sont inter-

rompues par adjournemens libelles, exploit formel déclaratif de la chose
querellée, ou par demande judiciaire."

Brodeau, sur Paris, art. 113, n. 4.

(5) Normandie, 484; Grand-Perche, i77, Vitry, 126; Angoulôme 56-
Sens, 32; Châlons, 2;{4

; Auxerre, 157; Vermandois, 132 Reims 197-
Louel, leure A, g 10 ; c'était le droit commun. Les coutumes contraires
étaient exorbitantes, d'après Brodeau sur Louet {loc cit.).

L'erreur dans la date oo la .opie de l'ajournement peut être rectifiée
par l'original (Nancy, 4 janvier 1834, 2e ch., affaire entre l'administra-
tion forestière et Pupal père et fils).

La raison en est que le principe que la copie vaut original n'est bon
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Du reste, un ajournement donné à un tiers serait sans

effet (1).

Nous verrons dans les articles suivants ce qui a lieu lors-

que la citation est donnée devant un juge incompétent; lors-

qu'elle est nulle pour défaut de forme ; lorsque l'instance

vient à périmer; lorsque enfin la demande est rejelée. Nous
verrons aussi par l'article 2245, ce qui concerne la citation

en conciliation devant le bureau de paix.

Nous nous bornerons à dire ici qu'une instance engagée

devant des arbitres est une instance judiciaire, et contient

une véritable demande en justice. C'est l'opinion d'Argentré"

(2) et de Cuja (3). Elle remonte à Balde et à Bartole (4), et

trouve un appui solide dans la loi, § 51, code de receplis,et

dans la novelle 93. On la comprend avec d'autant plus de

facilité, que lea arbitres sont substitués au juge par le choix

des parties, et que l'effet du compromis ne serait pas entier

si l'action portée devant ceux qu'il a appelés à en connaître

ne conservait pas les droits du demandeur.

561 2«(5).

qu'au cas où il s'agit de nullités de forme. Mais quand il s'agit de faits,

c'est au juge à cliercher la vérité et à la rétablir au moyen des dates

authentiques.

(t) Et par suite le jugement qui l'aurait suivi Infrà, n. 668.

(2) Art. 266, aes inleiruplions, ch. 8, n. 5.

(3) Sur la loi 14, D. de bonor. possess. {QusBst. Papin., lib. XIII).

(4) Sur la loi Cùm anleà, C. de arbil. ; infrà n. 493.

(5) Quid des demandes impliciles ? Quid du changement d'action ?—

Rolland de Villargues, n. i08, résout ainsi la question; " Toute demande

judiciaire sst donc interruptive de la prescription ; et à cet égard,

remarquez, 1» que la demanie implicite est tout aussi interruptive que

la demande expresse (cassât., 27 brumaire an xiv) ;
2" que le change-

ment d'action n'a pas pour effet d'empêcher l'interruption, lorsque la

première action a été introduite à temps pour opérer l'interruption.

Ainsi la demande en nullité d'une vente, fondée sur ce qu'elle est feinte

et sans prix, ne peut être écartée par la prescription de trente ans, lors-
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562. A une citation pour comparaître devant le juge afin

que les ermes de la loi, force d'assimiler une demande re-
conventionnelle faite par acte d'avoué à avoué dans le coursdune instance. Quelle différence y a-t-il en effe ent«une demande formée en justice par la,on Zs^L^
^es n ont pas encore ouvert la lico judiciaire, et une de-

Te^lp', ^'T'
'°^*^«'"'°«"' °" reconventionnellementlors-

de ni .^\ r°"'
'° P^é^«»'^«du juge? Les expressionsde notre ar icle cUatton en justice, doivent donc s'entendredune manière large

;
il eût été plus exact de dire unedemande en justice H). La coutume du Bourbonnais, dont

qu'on avait formé précédemment et en temps utile, pour interromorecette prescnpt.on. une demande en délaissement <casL.. 23 noveXe

(IjCass., I2marsl8'26 (Dalloz, XXVJI. 1, 9| Paiais 1827 t ir
p. 586

; Sirey, XXVII, l, 244.)
'

' '• '^'

Add.Op.conf.deZachariœ,g213,où
il cite MerVm, Compensalion

l 2, n. 7.
;
de Vaze.Ue. n. 183 ; de Gurasson, t. I. p. 142 «où il dit •

finun mot toutes les fois que. soit le demandeur. sJit'.e défend u/ conclu!
à ce qu'une prétention lui soit adjugée, la prescription est interrompu "
Voyez ci-après, n. 563 2°.

"«.oiiouipue.

F vard. Bépe,l.. V Prescription, p. 403, dit dans le môme sens- - Les

TITT" 'T''"
^•"^^«'•'•"'"P- -' -Pn-ée sont les actes.u.^

émanent déjà de son autorité."

«ITh**
-l^Villargues dit. n. 107 : - La loi exige des actes sérieux dela part du créancer, et elle a en cela deux motifs

; le premier, que ilreanmer au la conscience certaine de son droit, et la volonté non moin,certame d en user
;

le second, que l'acte qu'il adresse au débiteur cons.
titue celu.-ci en mauvaise foi. D'ailleurs, l'on suppose que les actes do
cette nature sont toujours accompagnés de jusUIications suffllnLi"

(2) Les lois romaines parlent de motd qumsUone, sive actione, aul con-
troversid, de UHs co,Uestatione. de postulatione in judicio. de conventione

okLorimikh, Bib., vol 20.
44
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563. En partant de là, nous regarderons co.ume interrup-

tive une intervention dans une instance liée avec conclu-

sions pour le désistement ; car c'est là une demande formée

en justice.

Nous attribuons le même caractère à la réclamation for-

mée par les créanciers d'être admis au passif de la faillite,

et l'on verra plus bas, au n° 719, que c'est là une véritable

(demande judiciaire.

563 2° (1).

564. Par U môme raison, une demande formée par re-

per executorem, de legi'Jmd interpdlalione' (!. 3, 6, 7. C. de prsscripl.

3» vel v° annor.).

Dunod, p. 57, dit : " On comprend aisément que la demande formée

par l'une des parties dans le cours d'une instance déjà commencée, a le

même effet que l'assignation."

(l) Une assignation en reconnaissance d'écriture privée, suivie d'un

jugemert, ne peut équivaloir à une dem.-'nde judiciaire, à l'effet d'inter-

rompre la p?-eicrtp<*on.—Duport-La-Vill3tte, t. V, p. 229, pour le décider

ainsi, donne les raisons suivantes: "S'il est v li que le sieur Pasrat,

aans son assignaîion du 22 messidor an xi, se soit contentée de deman-

der la reconnaissance de l'écriture de sa promesse, sans assigner en

même temps en payement de la somme y portée, cette assignation n'a

pas pu interrcmpre la prescription de l'action en payement dérivant de

la promesse; car demander qu'une écriture soit reconnue, n'a d'autre

objet que de faire constater la sincérité de la pièce qu'on veut f"'^

reconnaître, ce qu'on peut avoir intérêt de faire lors môme qu'on n'a

rien ù demander en vertu de la môme pièce ; par conséquent, l'exercice

de l'action en reconnaissance ne peut pas seule intorroirpre la prescrip-

tion de l'action en payement, quand cette dernière action n'est pas exer-

cée en môme temps : l'interruption ne peut jamais s'opérer d'une action

à une autre, et pour former une inicrrnption civile relativement à la

dette, il faut nécessairement une demande judiciaire, tendante au paye-

ment de la dette, ou un autre acte judiciaire qui ait pour objet de con-

traindre le débiteur à payer, tandis qu'une assignation en reconnais-

sance d'écriture ne peut jamais entraîner une condamnation au payement,

et n'a point pour objet d'obliger â payer."
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quête de production à un ordre interrompt la prescription,
et constitue une demande judiciaire

( I ).

Le contraire a cependant été jugé par arrêt de la ronrd'Amiens du 31 mars 1821 (2).
^^^^

DeviUe-Lépinoy se présente à un ordre ouvert sur le prixde deux maisons vendues par le sieur Thouret, et il est utile-
uient colloque pour son capital et pour deux années d'inté-
rêts et la courante. Il avait en outre réclamé des i..érôtspour lesquels il ne put avoir de rang ni au règlement provi.80' -e ni au règlement définitif.

Postérieurement, DeviUe-Lépinoy assigne les héritier,
Thouret en payement des intérêts pour lesquels il n'avait pas
été colloque. On lui oppose la prescription quinquc nnaleqt on appuie sur le raisonnement suivant : l'anicle 2244 est
hmitatif

j
on ne peut recourir qu'aux actes dont il autorise

lemplm, or, il résuite de sa disposition qu'il n'y a d'acte
mterruptif qu'autant qu'il a été signifié à la personne qu'on
veut empêcher de prescrire. Bien que, sous certains rapports
une demande en coUocation soit une demande judiciaire'
elle ne ^ut cependant interrompre la prescription, parcequ elle n est pas signifiée au débiteur i que d'ailleurs étant
remise dans les mains du juge^îommissaire, elle ne parvient
à la connaissance de la partie saisie que lorsqu'elle est con-
sacrée par !e règlement provisoire

; or, .ci, elle a été rejetée
au heu d'être accordée.

Deville-Lépinoy répondait : Ma demande en collocatiou
est une véritable demande judiciaire dirigée tout à la fois
contre Thouret et contre ses créanciers inscrits, qui figu-
raient dans l'instance d'ordre. On interprète judaïquement
la loi quand on veut que la signification de la demande soit
une condition de .igueur. C'est à peu près comme si l'on
voulait qu'âne demande judiciaire ne fut pas l'équivalent

(1) Merlin, Quest. de droit, v Interruption de fu'etcnpt. ; D^Uo».

ri!niA6l2r'
^''""'''''^^'^ ^^^' (0*Uoz, XXXil. 2. 86

;
8i«?,

(2) DaUoz, Prueript., p. 360.
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d'une citaticn en justice. D'ailleurs que gagne-Uon à cette

dispute de m'^ts 7 Thouret, présent ou dûment appelé à l'or-

dre, sommé ensuite de prendre communication du règlement

provisoire, n'a-t-il pas connu légalement la demande d3

Deville-Lépinoy ? N'a-t-il pas été à même de la constater ?

La signification a son domicile aurait-elle produit plus

d'f^ffet ?

Voici comment la cour royale a statué sur le débat :

•• En ce qui touche la demande de Deville-Lépinoy, de
" 6,070 fr. 41 c. pour cinq ans et un mois d'intérêts courus
** du 16 décembre 1810 au 30 décembre 1813, et sa prétention

" d'avoir interrompu la prescription quinquennale, soit par
'' sa demande en collocation, soit par la signification faite à
" Tuouret du règlement provisoire.

" Considérant en droit que, suivant l'article 2244 du code
" «"i vil, les actes capables d'irslerrompre la prescription ne
" produisent cet effet que lorsqu'ils ont été signifiés à la per-

" sonne en faveur de laquelle court la prescription ; Gonsi-
' dérant en fait que la demande en collocation à l'ordre de
*' Deville-Lépinoy n'a pas été signifiée à Thouret; qu'elle n'a

" pas non plus été introduite en sa présence devant le juge,

" puisqu'il a fait défaut en l'instance d'ordre ; Considérant à

" l'égard de la signification du règlement provisoire, qu'elle

" a'a pu faire connaître à Thourei que la somme pour
«' laquelle Deville-Lépinoy était colloque, et non celle par lui

" demandée, d'où il suit que les actes susdits n'ont pas inter-

" rompu la prescription quinquennale."

Mais cet arrêt peul-il passer sans critique ? Satisfait-il aux

principes généraux et à la raison ? J'avoue que je ne le

crois pas (1).

(1) AdU. Jurisprudence—«La production dp as un ordre par un créan-

cier inscrit pour un capital produisant intérêts, n'a pas pour effet d'in-

terrompre, quant aux intérêts échus antérieurement aux deux dernières

^années et à l'année courante, la prescription de cinq ans, établie par

l'article 2277 du code civil (Bruxelles, 28 novembre 1829 ; J. de B.,

1830, 1, 146).
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s«i^l'^'"'l^r'
^'"""^ "" l'ordre vient à la suite d'une

saisie immobihere. ou il vient à la suite d'une procédure
efl purgeaient. ^ «ucuuro

565 S'il se lie à une procédure er saisie-expropriation, il

Pran? r/"""^ ^^'^ '°'^''^" '' ^"j^"--» respecté enFranco -. c'est que la saisie réelle, par sa propre force opèreune interruption de la prescription, ron-seulement au profl

donfirr*' ""? ?"'°'' "" ^'•^«^ **« ^°"« J«« créanciers,dont le saisissant n'est que le negotiorum gestor (U. Doncquand ses créanciers produisent à l'ordre! ils ne font que
fortifier de plus en plus l'interruption déjà opérée : i's se
approprient avec plus d'énergie par un fait qui 'eur est
persornel. ^

Dans l'espèce jugée par la cour d'Amiens, l'ordre était-il
la conséquence d'une snisie réelle T C'est ce que l'arrêtiste

IZ iTi:^''^""';
^' l'affirmative était prouvée, le malugé ^e la décision de la cour royale serait flagrant pour tout

m. Si l'ordre se lie à une procédure en purgement. il y aencore des principes non moins certains qui conduisent à lacondamnation de l'arrêt d'Amiens. En eff.' le tiers déten.
teur en offrant aux créanciers inscrits de payer le prixconformément à rarticle 2183 du code civil.'ou en faiïn;
appel au. hypothèques légales conformément à l'article
2194 du même code, interrompt la prescription par une
reconnaissance positive (2) ; et quand l'ordre s'ouvre plusUrd, les demandes en collocation trouvent l'intcrrupfion

fe^lutXlar '' ^'"'^^" '' '^ ^^^'^^-' ^- ^« ---
La cour d'Amiens voudrait que la demande en collocation

ut signifiée au débiteur; mais l'art. 2244 ne doit pas recevoTrune interprétation judaïque. Le code de procédure n'exiJe
pas que la demande en collocation soit signifiée. Il faut donc

(1) Toy. n. 567
;
c'est d'ailleurs ce que j'établirai plus au long dan»mon comment, des articles 2249, 2250, infrà. n. 638 et suiv.

(2) Mon Comm. des Hypothèques, t. IV, n. 883 {bis).
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1a prendre U " ne la loi veut qu'elle soit formulée, et puis-

qu'tiUe est uno ^. jande judiciaire, on ne doit pas hésiter à

la considérer comme interruptive. Le débiteur est trop inté-

ressé à la distribution du prix de son immeuble pour qu'on

puisse supposer qu'il reste indi£férL''i è' ceUe opération. Sa

iuiveillance est si naturelle, que la loi le considère en quel-

que sorte comme présent à la procédure, et que la significa-

tion de îa demande a paru inutile afin d'économiser les frais.

567. Du reste, à cet arrêt d'Amiens, nous pouvons opposer

des décisions contraires, et particulièrement un arrêt de la

"our de Grenoble rendu dans une espèce où il s'agissait de

savoirs! l'acte par lequel un créancier somme l'adjudicataire

des biens de son débiteur de procéder à l'ouverture de

l'ordre, a l'effet d'interrompre en faveur de ce créancier la

prescription de son titre.

Pellat avait géré la tutelle de son ûls Joseph. En 1818,

Pellat père est poursuivi en expropriation, et la demoiselle

Villard se rertd adjudicataire de ses biens mis en vente.

Le 15 novembre 1828, Joseph Pellat, devenu majeur depuis

plusieurs années, somme la demoiselle Villari de signifier

son jugement aux créanciers inscrits, et de procéder à l'ou-

verture de l'jrdre.

Le 9 févj ler 1829, l'ordre s'ouvre : la coUocation de Joseph

Pellat donne lieu à des contestations; on lui oppoc<f spéciale-

ment la prescriplior de dix ans faute par lui d'avoir exercé

son action dans les dix ans de sa majorité (1).

Sur ce conflit, intervient un arrêt de la cour de Grenoble,

en date du 2 juin 1831, qui est ainsi conçu (2) :

" Considérant que la prescription de dix ans, dont parle

" l'article 473 du code civil, ne peut être oppoée à J. Pellat,

" d'autant que les dix ans n'étaient pas < t >'rés lorsque ont

" eu lieu les poursuites en expropriaiion fiircée dirigée»

" contre la père, l'adjudication définitive de ses biens, et

(1) Arl. 475 du code civil.

(2) Dalloz, XXXII, 2, 86 ; Sirey, XXXII 2, 622.
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" l'acte interpellalif signifié à la requête du sieur PelUt à
"l'adjudicataire pour qu'il eût à notifier le jugement aux
" créanciers inscrifs, et procéder à l'ouverture de l'ordre

;

" que dès l'instant qu'une saisie a été dénoncée aux créan-
« ciers inscrits par b notiflcatior. Ces placards, elle devient
" commune à touj les créanciers (1) ;

qu'il faut aussi appli-
«' quel cette communauti à tous les créanciers à hypothèque
" légale dispensés d'inscription, qui sont admis à se présentar
" dans un ordre, tant que la distribution des deniers n'a pas
" été définitivement arrêtée

;
que la loi qui veille ici à la

" conservation de leur hypothèque qu'ils peuvent inscrire
" quand bon leur semble sur le registre du couservateur.en
" conserve le droit, qui ne peut plus périr dès l'instant où les
" poursuitps, à fin de saisie imuiobilière, sont devenues
" communes à tous les créanciers

;
que dès ce moment il y a

" à leur écird interruption de prescription
;

" Attendu qu'il faut encore voir cette inteiTuption dar.s
" l'acte interpeUatif signifié à l'adjucataire le 15 novembr:.
" 1828, par la raison que cet adjudicataire, détenteur des
" immeubles qui sont le gage (i- la créance, se trouve suba-
'* litué au débiteur primitif, et que l'esprit de l'art. 2244
" combiné avec son texte aut -ise cette interprétation

;

" Qu'il faut d'autant mieux le déci-icr ainsi, que la pro-
• duciion dans un ordre fait pa. an créancier suffirait po ir
" interrompre la prescription vis-à-vis de lui et que l'acte qui
« annonce cette volonté de produire en interpellant en con-
« séquence l'adjudicataire de faire procéder à l'ordre, doit
" amener ie même résultat."

Cet arrêt juge trois questions importantes :

l'' L'une que la poursuite en expropriation interrompt la
prescription à l'égard de tous les créanciers inscrits, ou dis-
pense de s'inscrire dès le moment que la saisie lour est

(I) Nous verrons plus bas, dans notre comm. des articles 2249 et 2250
n. 638 et suivants, que cette proposition est trop restreinte, et que, sous
ce rapport, elle manque de justesse.

*
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devenue commune par la notiftcation des placards. Nous
reviendrons plus lard sur cette difficulté (1).

2'' Que la sommation faite à l'adjudicataire de procéder à

l'ouverture do l'ordre est interruptive.

30 C)"'il en est de même de la production à l'ordre.

56i . ^'jiis que deviendra l'interruption opérée par l'acte

à' " ' iduit si le créancier est rejeté de l'ordre soit parce que
son inscription est nulle, soit parce que les fonds viennent

à manquer, soii par toute autre raison qui, sans porter

atteinte au titre, permet de le faire valoir sur les autres biens

du débiteur.

Merlin (2) résout avec raison ctte question en disant que
ce rejet ne fera pas regarder l'interruption comme non
avenue

; car la demande, quoique écartée, reste cepen dant

entière
;
par conséquent, son efiTet interruptif ne saurait lui

être enlevé
; salva manet petitio (3).

On opposerait en vain l'article 2267, qui porte que l'inter-

ruption est considérée comme non avenue, si la demande
est rejetée , car cet article, raisonnablement entendu, ne

parle que d'un rejet pur et simple, d'ui rejet absolu, qui

anéantit la demande et ne lui permet plus de se reproduire,

à peu près comme le demandeur s'est désisté de sa de-

mande (4).

569. Après une demande ou une citation faite en justice,

l'art. 2244 place la saisie, signifiée à celui qu'on veut empo-
cher de prescrire, comme moyen d'interrompre la prescrip-

tion (5). La saisie est eu effet le moyen le plus rigoureux
et le plus visible de prouver qu'un créancier ne s'endort pas

sur l'exercice de son droit et qu'il entend ne faire aucune
faveur à son débiteur.

(1) iTifrà, n. 638 et suivants.

(2) Qtiest. de droit, v* Inlerruplion de prescription, n. 696.

(3) L. 7, J I, D. d' Compensât.

(4) Merlin, Quest. de droit, v* Interruption de priseripl. ; infrà, a. 610.

(5) Dunod, p. 57 ; Vazeille, n. 205, t. I.
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Ainsi une saisie immobilière (1), une saisie^xécution,
une saisie-brandon, etc., sauvent de la prescription le droit
du créancier qui veiUe à ses intérêts par ces moyens de con-
train te (2).

570. En est-il de même d'une saisie-arrêt? La cour de

°J .T/r?^"'^^
^* ""^^^^'^^ par arrêt du 22 mars 1825 (3).

. . A ,2?'n
,"""ï"'* ^^'' P''°^''«'' ^«"^ '>i»ets à ordre mon-

^«o^
,¥''''"'"'' par les demoiselles Gauteyron. En

1825 11 fait une saisie-arrêt entre •
îs mains d'un débiteur de

ces dernières. Le 23 décembre 1823, il intervient un jujre-ment qui valide la saisie. En 1826, Bousquet cite ses débi-
tnces en payement des billets avec intérêt de 1806 La près-
cnption quinquennale lui est opposée. 11 répond que la
prescription a été interrompue en 1823 et qu'outre les

(1) Suprà, n. 565 ; infrà, n. 638 et suivants.

(2) Add. Duranton pense que dans la réalité .'interruption ne peut
résulter que de la saisie-irrél. Voici les motifs qu'il en donne, n. '268 •

Il est clair qu >1 ne s'agit pas ici d'une saisie iumobilière. ni d'une
sa.sie-exécution, ou de rentes, ni d'une saisie-brandon, car toutes ces
8ais.es devant être pr^c^^^„ d'un commandement Mt ^^ débiteur l'in-
terrupt.onest résultée du commandement, et par conséquent est anté-
r.eureàlas«isie,ce qui peut être bien plus avantageux au créancier.
11 8 agit donc d une saisie-arrét, et encore, c'est la dénonciation de ceUe
sa.s.eaudéb.teur,plutôique la saisie elle-même, qui forme réellement
1 mterruption de prescription, parce que ce n'est qu'à compter du jour
de cette dénonciation, que la prescription est interrompue.

Vazeille dit au contra.re avec Troplong : " La loi ne distingue aucune
espèce de saisie

: elle les comprend toutes dans sa disposition
; et pour

toutes elle n impose que la condition de sianiner à celui qu'on veut^m-
pêcher de prescrire."

Quant ù la nécessité de la signification, op. conf. de Duranton n 268
; Haisonnablement.dit.il. la prescription un peut être interrompue à
1 insu du débiteur."

*^

(3) D loz, XXVin, 2, 125, à la page 212. on retrouve ce môme arrêt
^ous une autre date (13 mars 1828) ; laquelle de» deux est la bonne ?
S.rey adopte la dernière, XXVIII, 2, '.'84.
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intérêts échus depuis cette saisie, les intérêts des cinq

années précédentes lui sont dus.

Voici en quels termes l'arrêt de la cour royale condamne

ce système :
" Attendu que nul acte légal n'a interrompu

" la prescription avant la citation du 28 septembre 1826
;

•* qu'on ne saurait attribuer cet effet à la saisie-arrêt faite

" par Bousquet le 18 juin 1823, validée par le j agement du
'' 23 décembre suivant

;
qu'en effet cet acte ne constitue

" qu'une mesure conservatoire, et nullement une demande
" judiciaire qui mette en demeure pour le payement des

" intérêts et qui soit de nature à en interrompre la prescrip-

" tion
;
que, conséqueinment, au 28 septembre 1826, les

" appelantes n'étaient tenues de pryer que cinq ans d'inté-

" rets arrér ::;és.'"

Il m'est impossible de donner les mains à > ette décision.

L'article 2244 ne fait pas de distinction entre les diverses

espèces de saisie, et si l'on se reporte aux articles 557 et sui-

vants dn code de procédure civile, on verra que la saisie-

arrêt appartient, comme toutes les autres saisies, à rexécution

forcée des jugements et autres actes. C'est donc quelque chose

de plus qu'un moyen conservatoire : le créancier veille et

agit ; il y a plus : il procura à son profit le dessaisissement

du débiteur ; car le code de procédure civile, d'accord avec

la pratique et avec la vérité des faits, .ippelle très-bien ce

dernier le débiteur saisi (art. 563). Le droit du créancier entre

donc dans un exercice plein et régulier, et il serait absurde

de prétendre que des diligences aussi etiicaces, dont le terme

est la vente du mobilier et la distribution du prix (art. 579),

ne sont pas une voie d'interruption.

A l'action du créancier qui est la première condition

exigée par l'article 2244, vient s'ajouter la connaissance

donnée au débiteur de la volonté précise du poursuivant de

procurer son payement : connaissance qui est la second.,

condition exigée par le môme article. L'on sait en effet que

la saisie-arrêt doit être dénoncée au débiteur saisi, lequel

doit être assigné en validité (art. 563 code de proc. civ.). Or,
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dès l'instant que la saisie est dénoncée, ne faut-il pas fermer
les yeux à l'évidence pour ne voir en elle qu'une simple
mesure de précaution, qui passe à côté du débilenr saps
laisser de traces et sans affecter son patrimoine ?

Dans l'espèce jugée par la cour de Bordeaux, la saisie
avait été dénoncée et déclarée valable. Que manquait-il
donc pour que le débiteur fût placé dans 'es circonstances
de l'article 2244 ?

>;i surplus, il existe en sens contraire un arrêt delà cour
de Nîmes du 6 mars 1832 (1).

570. 2« (2).
•

571. La signification d'nn transport au débiteur cons-
titue-t-elle une interruption de la prescription ?

Les opinions sont partagées sur cette question.

(I Jalloz, XXXllI, 2. 10. VazeiUe est aussi de mon avis, n. 205, in
fine.

(2) La demande en validité de la saisie-airêi esUlle nécessaire ? Faut-
il que la dénoncialion soit valable ?— L'article 563 du code de procédura
ordonne que, dans le délai qu'il détermine, la saisie-arrôt sera dé-
noriée au débiteur, et qu'il sera assigné de validité. î/artlcle 565 porte
qu'à défau. de demande en validité, la saisie sera nulle. Celte nullité
ne touctie point à l'interruption parce que le code civil ne l'a pas su-
bordonnée à l'accomplissement des formalités nécessaires pour faire
confirmer la saisie ; il ne requiert que sa signification. Ce n'est pas non
plus, quant à la saisie immobilière, la régularité de la dénonciation,
commandée par l'article 681 du code de procédure, qui importe à l'inter-

ruption de la prescription. Celte dénonciation peut ôtre nulle, à ce titre;

mais pourvu qu'elle soit parvenue au dél.iteur, elle suffit pour inter-

rompre, puisque le code ne demande qu'une signification. Les autres
saisies se font en pari^xiit au débiteur, ou ii ceux qui peuvent le repré-
•t .ter : elles portent avec elles la signification voulu»

Op. conf. do Dallnz, Prescripl., chap. I, s. IV. n. 7.

Au contraire, Duranton s'empare de l'article 563 du code de procédure :

•« Et comme aujourd'hui, dil-il, la saisie doit ôtre dénoncée au dél)iteur,
avec assignation en valiilité, dans les délais fixés à cet effet par le codé
de procédure h peine de nullité, i. suit de là que si cette dénonciation et
cette assiti nation n'ont pus eu lieu dans le droit, l'interruption de pres-
cription n'existe pas, car il n'y a plus de saisie."
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Le parlement de Dijon a jugé, le 22 mars 1678, qu'un
transport signifié avait interrompu la prescription, quoiqu'il

n'eût été suivi d'aucune demande en justice. " On s'est prin-

" cipaiement fondé, dit Raviot, sur ce que la prescription

" opposée par le débitpur est toujours odieuse : «st impiutn
" prxsidium, disent les lois el les jurisconsultes."

M" la Merlin croit que cette jurisprudence est inadmissible

ôous le coue civil, qui n'admet d'autre interruption que celle

qui résulte d'une citation en justice, d'un commandement,
d'un exploit de saisie signifiés, ou de la reconnaissance du
débiteur (1), et cette opinion a été consacrée par deux arrêts,

l'un de la cour de Paris du 18 avril 1831 (2) et l'autre de la

cour de Nîmes du 16 mars 1852 (3). Ils sont fondés sur ce

que la bignification du transpo^'t n'est qu'une simple connais-

sance de la cessation donnée au débiteur cédé, et qu'elle

n'annonce nullement l'intention de la poursuivre (4).

Vazeille ne se rend pas à ces raisons et il se prononce

pour la jurisprudence antérieure au code civil (5). Pour
fortifier cette opinion, on peut raisonner de la manière sui-

vante : il est de principe que la signification d'un transport

vaut saisie-arrêt ; elle en produit les effets, ainsi que je l'ai

montré dans mon Commentaire de la Vente (6). Ce n'est donc
pas forcer les termes de l'article 2244 que de classer la signi-

fication d'un transport parmi les moyens d'interruption de
la prescription. C'est au contraire rester fidèle à sa pensée,

(1) Bépert., v Inlerruplion, a. 9.

(2) Dalloz, XXXlIt, 2, 169; Palais, 1831, t. III, p. 371 ; Slrey, XXXII,
2,26.

(3) Dalloz XXXIIl, 2, 10; Palais, 1832, t. III, p. 490 ; Sirey, XXXII.
2, 324.

(4) Add. Op. conf. de Boileux ; Mazeral sur Demanle, n. 1156 ; Rol-

land de Villargues, Prescript., n. 122.

(5) T. I, n. 205 ; junge Dalloz, prescript., p. 2j8, n. 9, coi, 2.

(6) Mon. Comm. de la Vente, n. 882 et 92b ; Bourjon, t. I, p. 465, col. 2,

n. 9.
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et interpréter sainement ce qu'on doit entendre par saisie
Considérons ensuite que la signification du transport est une
véricable prise de possession, opérant une espèce de main-
mise sur le débiteur en le liant au cessionnaire qui prend la
place du créancier. Par ce genre particulier de saisie le
cessionnaire possède la créance, de même qu'uu propriétire
possède le meuble ou l'immeuble qu'il tient sous sa main.
Ur, est-Il possible de concevoir la prescription contre celui
qui possède au vu et au su de celui qui prétend exciper de
la prescription (1) ?

f ^o

672. Mais, quelque spécieuse que soit cette argumentation
Il ne me paraît pas possible de l'adopter sans restriction

'

Deux cas peuvent se présenter :

Ou la créance cédée était, au moment du transport, frap-
pée de saisies-arrêts

;

r
,

t

Ou bien elle était libre dans les mains du débiteur cédéAu premier cas, la signification du transport a plus d'effet
qu une simple notification. Bile vaut saisie

; elle produit,
tant à légard dessaisissants que du lébiteur, le même effelque

1 interposition d'une saisie-arrêt ^elle donne au cession-
naire le droit de se faire acquitter sur la créance saiCe du
prix de cession qu'il a payé par imprudence au cédant) (2)Elle vient par conséquent se greffer sur les saisies anté-
rieures

;
et par cette alliance, elle prend un caractère d'exé-

cution qui ne saurait être méconnaissable pour personne (3).

(l)Add Op.conr. de Dalbz, ch.p. I. sect. IV, n. 9. il approuve
1 opinion de Vazeille sans y rien ajouter.

«pprouve

(2) Mon Comm. de la Vente, n. 926 ; Pigeau, t. II, p. 63, 926.

(3) Add Vazeille, n. 205. disait sur ce point: " Le parlement de Partspar arrêt du 8 mars 1760. et la cour d'appel qui l'a remplacé, par arrttdu .5 janvier 1814, ont jugé que. lorsqu'il y a des saisies antérlres àla signiflca .on du transport, il peut en survenir d'autres postérieurement
et qu alors le concours s'établit entre tous les saisissants et le cession!

ZZ'-
^'^
f;"^'°°» ^"-^^ P^^^tre 'rop loin, en admettent les s. .Je«

p stérieures à !a cession
;
mais elles servent à justifier notre propositionque la signification d'un transport de créances a de grands traits de co^

ê
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Mais, au second cas, cest-i-dire lorsqu'il n'y a pas de

saisie el que la créance est libre entre les mains du débiteur,

il en est autrement. La signification n'a aucun caractère

d'exécution. Elle ne vaut pa^ saisie-anôt, puisque le débiteur

cesse d'être un tiers dès l'instant de la signification, el qu'il

n'y a possibilité ane saisie-arrêt que contre un tiers. Elle

ne vaut pas saisie-exécution ; en effet, jamais on n'a consi-

déré que la signification du tJ-ansport fût un acte d'exécution
;

" un simple transport ne saisit pas, disait la coutume de

" Paris : il faut signifier le transport à la partie et en bailler

" copie, avant que d'ExÉcuTEB(l)." La signification du trans-

port n'est donc qu'un préliminaire à l'exécution, et non pas

l'exécution elle-même. A la vérité, on peut, dans la signifi-

cation du transport, joindre un commandement de payer

(2) ; mais, par elle-même, la signification du transport n'a

pas une vertu executive ; elle n'équivaut pas à un comman-

dement ; elle n'est qu'une notification ; elle est, j'en conviens,

un empêchement pour payer à d'autres mais elle n'est pas

une déclaration impérative que le cessionnaire entend

actuellement être payé. Qu'on la considère, tant qu'on vou-

dra, comme opposition à ce que le débiteur se libère entre

les mains d'autrui î mais cela suEBl-il ? " Simplex oppositio

" non est reperta, dit d'Argentrée (3), ad implendam vim

formilé avec les saisies-oppositions et les saisies-arrôts, et qu'elle doit,

comme elles, lorsqu'elles sont signifiées, interrompre la prescription.

Voy. Denizart, v Ti-ansport, n. 10 ; Dalloz, t. XXIV, p. 50."

Mazerat sur Demante, n. 1 156, n'adopte pas l'opinion de Troplong:

«' Et, bien qu'on soutiendrait, comme l'a fait un auteur, que cette signi-

fication vaut saisie-arrôt lorsque la créance est déjà frappée de saisies-

arrêts, il en serait encore de mdme; car la saisie-arrôt n'interrompt

qu'autant qu'elle est suivie d'un jugement qui la valide. En elle-même

elle n'est qu'un acte conservatoire, puisqu'elle peut se faire sans titre,

tandis qu'aucune exécution ne peut «voir lieu sans un acte exécutoire,

Voy. Paria, 18 avril 1831,"

(1) Mon Comm. de ia Vente, n. 882.

(!t) Perrière, sur l'art. 108 de la coutume de Paris, p. 130, n. 18.

(S) Sur Bretagne, art. 266, de interrupt., ch. 5, n. 10.

%
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" actionum
;
nec oppositio per se dari flerive quidquam

" exposcit; nec res vindicatur; nec debitum p'îtitur." La.
signification ne contenant ni demande, ni corclusion, ni
injonction, a, sous ce rapport, une vertu plus négative
qu'affirmative. Or, l'acte que la loi exige pour interrompre
la prescription doit avoi.- quelque chose d'énergique et
d'impératif. Il faut une demande en justice ; il n'en existe
pas ici. Il faut une saisie

; et il n'y en a pas à l'égard du
débiteur qui est bien loin encore de subir le coup d'une
exécution. Il faut enfin un commandement de payer; et où
le trouve-t-on dans le simple exploit de signification

On oppose que la signification du transport opère une
prise de possession. Mais, pour empêcher la presc-iption
d'une créance, en quoi doit consister la possession ? L'article
2244 ne reconnaît d'autres actes valables en ce genre que
ceux qui forcent le débiteur à payer.

En résumé, on voit que, sans adopter d'une manière
absolue les opinions opposées émises sur cette question, nous
indiquons une distinction qui les concilie. Il nous semble
que ce tempérament est juste, et que la force des choses y
conduit naturellement. Nous le proposons avec confiance
comme conséquence des vrais principes, oubliés en partie
par les auteurs qui ont écrit sur la matière.

573. Au-dessous de la saisie se trouve un moyen moins
rigoureux d'interrompre la prescription. C'est un comman-
dément (2244). On appelle commandement l'acte par lequel
un huissier commande à une personne de faire ce qu'un
jugement l'a condamnée à faire, ou ce à quoi elle s'est
obligée par un acte exécutoire, et lui déclare qu'en cas dd
refus elle y sera contrainte. Le commandement est un
commencement d'exécution. C'est pourquoi on ne peut pas
faire de commandement toutes les fois qu'on ne peut pas
contraindre par la voie executive (1). Et réciproquement on

(1) Nouveau Denisart, v Commandement.
Add. Op. conf. de Ouranton, n. 267.

î
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ne peut exécuter sans un commandement préalable fait à la

personne ou au domicile du débiteur, au moins un jour

avant l'exécution, et contenant notification du titre, s'il n'a

déjà été notifié (1).

On conçoit dès lors pourquoi le code civil a voulu que le

commandement soit interruptif. II est le premier acte né-

cessaire pour exécuter ; il pose les fondements de la pour-

suite et lui sert de point d'appui ; il contient une véritable

demande, et il est le principe de l'action, tellement que l'op-

position qui y est faite n'est qu'une réponse à l'action, une

reconvention, et par conséquent un incidente la poursuite (2)

A la vérité, la demande contenue dans le commandement
n'est pas formée en justice. Elle ne contient pas d'assigna*

tion devant les tribunaux ; mais à quoi bon, puisque le pour-

suivant agit en vertu d'un titre exécutoire ? Celui qui se

met en mesure d'exécuter n'apporte-t-il pas un trouble aussi

sérieux et aussi menaçant que celui qui intente une demande

devant les tribunaux, et n'en est encore qu'à demander une

condamnation (3) ?

o74. Toutefois avant le code civil, il y avait doute sur la

question de savoir si le commandement est interruptif. Le-

(1) Art. 583, 626, 636, 673, 674, 780, 819, code de procédure civile.

(2i Art. 718, code de procédure civile ; arrêt de Nancy du 29 novembre

1827 (Dalloz, XXIX, 2, 112) ; Agen, 27 avril 1820 (Dalloz, Z)e^r«ji de

jurid., p. 646).

Add. Jurisprudence.r-Un commandement de payer adressé à l'héri-

tier du débiteur, avec copie du titre, interrompt la prescription de la

créance, quoiqu'il n'ait pas été précédé d'une sIgniQcation de ce titre

faite à l'héritier huit jours auparavant (Paris, 22 mars lo32 ; J. de B.,

1832,2,234).

(3) Add. Jugé en matière d'enregistrement, qu'un commandement
signilié dans l'année qui suit la contrainte décernée par la régie, suffit

pour interrompre la prescription, encore bien qu'une instance n'ait pas

é'é engagée ; ici s'applique l'article 2244 du code civil auquel il n'est

pas dérogé par i article 61 (1er avril l(j34 ; c. civ., enregistrement contre

Dejean , Dalloz, XXXIV, l, 138).
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"sorte qu'on reconnise^u^rra II r,:""^^^''
^"

''venues
à la connaissance de la par rk! .

'' '
'""'

" d'observer à présent, pour évUerTe ^aull'
'""'" """

"mettent souvent po'JZ tuT^!l
^'^'^^

'*''' «« ««m.
'- rfM nhu„«.- J®'' ™*™^ pour faire revivraces obligations acquittées " »"^ levivre

pendam le, trois a„„é , do U é,a , ,t>," * "I"'
"' '*'

rrra=r'«^;rer?--'-

drd:r:a;^:»xra?K^"^--'-^^^^^^^
commandemenf ' '"«^'rrompue par ua rimj.e

ra'»„",:4l;ra,Ci .'r,™'^'
"'"=" ''' P^^"'-- 1-

caise eutM^ '^ Ma„depu,s,ae la jurisprudence fran-Ç."se eut créé, dans cenains actes une puissance .irtueïe
(liSarTroyes, .11. 23,g|„„| „ ,j

(J) Sur Bourbonnais, art. 10 et 34.

(4; Sur Auvergne, chap. XVII. art. 2. sect. II.

(5) Ob.i.j., n. 662.

(6) Sur Perrier, Q. 345. et Répert.. v InlerrupUon.
^^H DR LoBIMiSS. R: 20.

45
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d'exécution, il n'élait plus rationnel ds refuser l'effet inter>

ruplif aux diligences qui commencent ces mesures rigou-

reuses (1).

574. 2o (2).

575. Le commande-nent a, >.omme moyen interruptit, une

puissance que n'ont pas une instance et une assignation en

justice. U péremption d'instance rend ces derniers actes

inutiles et efface l'interruption, comme nous le verrons par

1 article 2247. Au contraire, le commandement ne tombe

pas en péremption (3), il n'est sujet qu'à la prescription. La

raison en est que les actes judiciaires ou procédures tombent

seuls en péremption, tandis que les actes extrajudiciaires ne

périssent que par la prescription (4).

Du reste, nous verrons, au n" 580, que le commandement

conserve sa valeur interruptive, lors même que, n'étant pas

(1) .lugé eu cassation que le commandement fait à l'héritier avant la

3« dont parle l'article 877 du code civil •• -srruption (Dalioz, XXkl,

I, tGO).

Add. Op. conf. deCurasson, n. 14, t. I, p. 145.

(2) Add. Observation sur la mauvaise rédaclion de Varlicle 819 di'

code de procedure.-Dnra.nion, n. 267, après avoir -oflni, comme Trop-

long, le commandetnenl, ajoute :
" Il est bien vrai que l'article 819 du

code de procédure, en disant que les propriétaires et principaux loca-

taires de maisons ou biens ruraux, soit qu'il y ait bail, soU qu'il n'y en

ait i>as, peuvent, unjour après le commandemerU, faire saisir-gager, ..te.,

donne à un acte qui ne peut ôtre qu'une simple sommation quand il n'y

a pas de bail, le nom de commandement, mais c'est uni dénomination

impropre dans ce cas, et qui ne tire pas à conséquence."

(3) Bretonnier sur Henrys, 404, Q. 74 ; aucune loi générale, dit le

nouveau Denisart (v Commandement), n'assujettit le commandement

à la péremption comme les instances. Mais en Normandie le comman-

dement se périmait par an an (RéperL, v Commandement, n. 18).

(4) Ripert., v- Extrajudiciaire; Toulouse, 2'2 mars 1821 ;
Dalioz,

Pre-tcript., p. '^60 ; Pothier, Obligations, n 66'2
; infrà, n. 580 et 581;

•assat., 16 novembre I8'26 ; Dalioz, XXVII, 1, 57 ; infrà, n. 687.

Add. Op. conf. do Duranton, n. 567.
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suivi de saisie immobilière dans les trois mois, il doit Atre

576. En dehors d'une demande judiciaire, d^me saisie «id un commandement, on ne trouve plus - ue deT^^lli
puissants pour opérer l'interrupt.on de la prescrtuon e

?."
règle est ,uW acte extrajudiciaire n'est pa^TC ie^

1^
terrupt f. La raison quen donne Brodeau (1) c'est auequa.d le posse.seu. . est frappé que d'une simple sommationou autre acte extrajudiciaire du même genre «nW a,'cune communication des titres de celui qui a faitS la
' sommation, il a juste sujet de coire que c'est une hicanene et une fausse alarme qui ne peut produire qï^ne'terreur panique, puisque celui qui a fait faire cettr,nm

;;

matu,n en demeure-là, et ne déduit pas sofd7ciren
J "gtment... Donc la prescription n'est point interrompue oarun s,aiple exploit de sommation et dénonciation faite!

"dac:.;!nrd"''"/ " ^^"' P" '^'^ ^-"ûée du nom
" LnTl ^;"^"^^'^'^°°

; «' «^elui qui se contente de ^non petu, sed petere vult."
' ^

Ferrières
(2) complète ces idées en montrant la différencequ U y a entre la simple sommation ou dénonciation et l'ajournement en justice.

^»«*"ou et i a-

" formï IT,V' ^ " ^^^^«"^'^«'^ donnée, le défendeur peutformer des défenses, sommer son garant et poursuivre le'jugement de la cause, et par ce moyen faire Tw-
demandeur de sa demande, ou déguerpir la chos:s7l y ert

'Me enTmlmd'B
'°'^"^"'^^'""^ '^ ^^ ^^^^•^'

le sentiment diBasnage sur l'article 522 de la ooutu ne

Uunod
(3) Elles s'appliquent également au commandemer tqu place les titres sous les yeux du débiteur, qui enTalune lutte et force à se défendre, sous peine de se voL exécuter. Mais comme rien de tout cela ne se rencontre dan»

(') Sur Pïris, art. 113.

(2) Sur Paris, art. !I3, n 5

(3) Page 57.

sur les mots sans inquiéUUion.
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une sommation pure, comme les simples réquisitions et in.

terpellalions ne contiennent pas la signification des litres,

et ne reposent pas ordinairement sur des actes exécutoires (t);

comme les avertissements qu'elles renferment ont bien plus

souvent pour but de prévenir une contestation que de la pré-

parer et de l'engager ; comme enfin elles n'obligent pas le

débiteur à fournir des défenses (2), ce n'est pas sans fonde-

ment qu'il est écrit dans tous nos livres de jurisprudence

que simple dénonciation, sommation ou Interpellation, ne suf-

fisent pas pour inta rompre la prescription de 10 am et eu-

dessus (3).

577. Du reste, le droit canonique était beaucoup moins

rigoureux. Jl voulait que la prescription fût interrompue

par une simple sommation. La raison en était que, suivant

les constitution^ des paoes, la bonne foi était nécessaire pour

prescri"', et qu'u-ie sommation suffisait pour constituer un

possesseur en mauvaise foi (4). Mais ces principes n'ont

jamais été suivis dans la jurisprudence française.

578. Parcourons maintenant quelques cas particuliers

soulevés par la jurisprudence. Ils serviront de démonstra-

tion à la ràgle que les actes extrajudiciaires ne sont pas

interruptifs.

Un individu possède un immeuble qui ne lui appartient

pas. Le Vbfitable propriétaire le somme de l'abandonner.

Puis il garde le silence, et ii-ente ans s'écoulent. Vaine-

(1) Riperl., v* Sommation, in fine ; BerriaUSaint.Prix, p. 641.

(2) Différence de forme eatre la sommation et le commandement (mon

Comm. des Hçpothèques, t. III, n. 794).

(3) OeLamoignon, t. I, lit. XXIX, n. 45.

dd. Op. conf. de Gurasson, t. 1, p. 144 :
'• On aurait beau signifier au

deb'teur un billet sous seing privé, avec sommation d'avoir à en opérer

le payement, cet acte n'interromprait pas la prescription. Le protêt

d'une lettre de change est le seul acte extrajudiciaire, auquel la loi attri-

bue la force d'interrompre (article 189 du codede commerce)."

(4) Exlravag. de reg. jwis, caput Mclœ fidei.
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'

ment prétendra-t-il que cet acte extrajudiciaire a interrompu

laleuTo/
'°""'*"°" "*«»' ^" q"''^^ acte sans

Je 'iomrae mon débiteur de me payer le montant d'une
reconnaissance

;
mais je ne me livre à aucune poursuite. Il

est clair que cet acte extrajudiciaire sans intimation devant

fJnfV^
re".re dans le nombre d'aucun des actes men-

tionnés dans l'art. 2244 (2).

579. Que dirons-nous de ta sommation de délaisser on depayer adressée au tiers détenteur, conformément à T. . leil 09 du code civil ?

Si l'on veut s'en tenir à la forme extérieure de cet acte
pris isolement, on est enclin à 'e considérer comme n'.yant

fn!?'
"^'•'"/"'«""P'i^^- Bn effet, il n'est pas assujetti auxformes spéciales d38 commandemenia

; et, par exemple, il

(1) Cassât., 10 décembre 1827 (Dalioz, XXVIir, i, 53).

(2) Orléans, 15 mars 1821 ; DaWoz, Preicr.pt., p. 259

chap. XVII, art. 2. sect. II, cite trois arrôis du parlement de Paris d««U mars 1629, 22 janvier 1«55. et 18 mai 1685. quTontj^ que leXtseur cont^ lequel on a une action en désistement, ou u . TyllZZoncnue de prescrire tant qu-il n'est pas assigné, malgré tourlc e dédénonciation ou de sommation.
•• Un usage contraire à celte règle ex tait dans la Bresse et le Bu^evavant ,e code civil. Deux arrêts du parlement de Oijorde 26 S1664 et 1* août ,682. Savaient confirmé. Reviot sur PeriieV^L! Tsn. 14, observe que c'était une jurisprudence toute particuHô.e à ceépays. Elle ne peut subsister aujourd'hui, il n'y a qu'une même égis^Uon pour la France, et la J-risprudence doit y être uniforme. La ourde cassation a reconnu, le 10 décembre 1827, qu'une sommation extra-

i'atu^rdVsrr.."'^" ^' ^" ^°'^-°"^- •* ^--^p"- -«

Juvi,p,-udence -L'acte pur lequel le légatiiire d'une créance établiepar contrat, not lie au débiteur le tesUment qui renfern.e ce legs avecommation de s'y conformer, n'est pas irterr-ptif de prescription da^
le sens de l'article 2244 du code civil, alors surtout qu'H .e convient1
xx'xiiU'ïsV"""'"'"

'" ^*"''" "''= ^^'"' ^'"''' ^»''°^'

Vài
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n'est pas nécessaire qu'il contienne la copie des titres du

créaiicier requérant (1).

Mais avec un peu d'attention, on arrive à se convaincre

qu'il interrompt l'action hypothécaire (2). En effet, la som-

mation de délaisser se lie au commandement adressé au

débiteur originaire (3) ; et lorsqu'il devient nécessaire de

saisir sur le tiers détenteur, la sommation vaut commande-

ment à l'égard de ce dernier (4) ; il suit de là, que la som-

mation de délaisser ou de payer se trouve dans une classe

à part. Par son but et par ses effets, elle lient plus du com-

mandement que de la simple sommation. Elle ouvre la

poursuite ; elle est le prélude de l'expropiiation du tiers

détenteur (5) ; elle l'oblige à répondre, à proposer ses moyens

de défense, à demander la discussion du débiteur principal

s'il y a lieu (6) ; à délaisser, s'il le juge coavenable, ou à

prendre le parti de purger (7) ; à tenir compte des fruits (8).

Nous ne trouvons donc ici que des conséquences et toutes

étrangères aux simples sommations ; le 'iers détenteur,

forcé de prendre un parti extrême et men. ^ d'une déposses-

sion éminente, est évidemment troublé dans sa possession.

On n'a qu'à lire, d'ailleurs, l'article 2183, et l'on se con-

vaincra que dans la pensée du législateur la sommation de

délaisser est le fondement de la poursuite hypothécaire, et

<t) Mon Comm. des Hypollièques, t. IH, n. 794.

(2) Id., n. 883 bis.

(3) Art. 2169 du code civil.

(4) Mon Comment, des Hypothèques, l. IM, a. 790; l'iguau, l. Il,

l>.445.

(5) Mon Comm. des Hypotlièques, t. III, n. f<lll.

(6) Art. 2170.

(7) Art. 218? du code civil.

(8) Art. 2176.
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-que c'est elle qui fait courir les délais et sert de poinr de
•départ aux déchéances (1).

580. Mais la sommation de délaisser, envisagée comme
moyen d'interruption, expire-t-elle par u-ois ans ï ou bien
jouit-elle de la prérogative attribuée au commandement de
ne périr que par la prescription (2)?

L'article 2176 du code civil décide que la sommation de
délaisser est sujette à la péremption de trois ans ; de telle
sorte, qu'au bout de ce temps, une nouvelle sommation est
nécessaire, si les premières poursuites ont été abandonnées.
Cet article me parait résoudre la question en faveur de la
continuation de la prescription, et c'est ce que la cour royale
de Toulouse a décidé par arrêt du 22 mars 1821 (3).

On peut objecter que lorsque le créancier laisse écouler
plus de trois mois entre le commandement et la saisie im-
mobilière, il est tenu de réitérer ce commandeir :nt(4|

; que
néanmoins on s'accorde à reconnaître que cet acte vaut
toujours womme interruptif de la prescription (5). Pourquoi
donc en serait-il autrement de la sommation de délaisser
qui vaut commandement ?

Mais on répond à cet argument, que le commandement
se rattache au titre exécutoire dont le créancier est porteur,

(I) Add. Op. conf. do Mazerat sur Demanle, n. 1 120 :
" Mais la som-

maiion faite au tiare détenteur, par les héritière de la femme, de leur
noliUer son contrat d'acquisition, ne peut éq>ùvaloir à la sommation da
payer ou de délaisser, dont parle l'article 2169 du code civil, ni ôtre
considérée comme un acte interruptif de la prescription (16 novembre
1829; Caen, Roussel ; Dalloz, IX, 432; Dallez, II, 497).

(2) Suprà, a. 575.

(3) Dalloz, PrescripL, p. 259 ; Sirey. XXI, 2, 348 ; mon Gomm. des
Hypothéqua, t. IV. n. 883 bis.

(4) An. 674 du code de procédure civile.

(5, Merlin, Réperl.. v» Commandement, p. 485, n. 18 ; Berriat-SaInU
Prix, p. 569, note l'J

; Carré, sur l'article 6''4 du code de procédure civile.
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el qu'il a suffi pour le raviver et le sauver de la prescription.

D'ailleurs, l'ai icle 674 ne dit pas que le commandement est

périmé ; it exige seulement qu'il soit réitéré.

Au contraire, quelle différence dans la rédaction de l'ar-

ticle 2176 I On y lit en toutes lettres, que la discoritinuation

des poursuites pendant trois ans équivaut à un abandon ;

pour quiconque médite la force de ce mot, quel moyen y
a-t-il d'échapper à l'article 2247 ? Cet article combiné avec

l'article 2176 exclut toute controverse.

A ces différences dans les textes, on peut ajouter des diffé-

rences graves dans les raisons de décider. Le tiers détenteur

que le créancier laisse en repos pendant trois ans, peut croire

que ce dernier a été désintéressé par le débiteur et que c'est

là la cause de son silence. Il n'en est pas de mAme du débi-

teur à qui le créancier laisse un repos de plus de trois mois

après le commandement. Il ne saurait ignorer que la

créance est encore pleine de vie et qu'elle reste suspendue

sur sa tête, prête à se mettre un peu plus tard en actioa. Oe

plus, le tiers détenteur n'a pas communication des titres

comme le débiteur touché d'un commandement. Un silence

de plus de trois ans est donc pour lui un motif légitime de

supposer que, faute de titres, le créancier a renoncé à ses

projets de poursuites. Ënûn, une dernière considération

doit avoir quelque valeur. C'est que par l'effet de l'aban-

don de la sommation de délaisser, le tiers détenteur jouit

paisiblement des fruits, et est considéré par conséquent

comme n'ayant reçu aucun trouble par l'action hypothé-

caire.

58Î. Au surplus, nous ferons remarquer une erreur

échappée à la cour de Toulouse dans son arrêt, motivé du

reste avec discernemenL Elle déclare contradictoire et faux,

gtt'un acte extrajudiciaire ait plus de force, de vertu, que l'exer-

cice régulier d'une action, de manière à interrompre le prescrip-

tion pour bien plus de temps que ne l'aurait fait l'instance.

Mais je m'étonne de ces doutes d'une cour royale si

éclairée. Qui ne sait que c'est le propre des actes extrajudi-
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ciaires de durer tout le temps voulu pour la prescription,
tandis que les actes judiciaires tombent sous l'influence de
la péremption (1) ? Qui ignore que, sous ce rapport, les actes
extrajudiciaires sont plus favorisés que les instances en
justice ?

581. 2'» (2).

582. Une inscription prise par le créancier n'interrompt
pas la prescription. L'article, 2180, qui le décide ainsi, n'est

(Ij Sup'à, n. 575.

Ci) Des réserves n'interrompent pas.-OaUt daas Favard do Lan-
glade, Répert.. v Prescript., p. 402 : " Mais des réserves n'interrompent
pas, 91 elles ne sont suivies d'action en justice ; car réserver des droits
ce n est pas en exercer, c'est les garder en l'état où ils sont pour les
faire valoir en temps utile, comme l'a décide la cour de cassation par
arrêt du 23 janvier 1809." Op. conf. de Merlin. Répert., v lntei;-upl de
prescr., n. 12 ; il y rapporte l'ancienne jurisprudence.

Duport-Lavillette, t. V. p. 221. dit à ce sujet :
•< En général la protes-

tation d exercer une action ne peut pas avoir plus d'effet dans un con-
trat, que quand elle est faite dans une instance judiciaire, et, dans ce
dernier cas, tous les auteurs sont d'avis que la protestation n'a jamais
d effet interruptif.

" Ce qu'on vient de dire doit s'appliquer surtout à l'action en supplé-
ment de légitime, car il n'en est pas de plus incertaine ; elle dépend
toujours du point sur lequel on n'est pas d'accord, si le legs est iosuffi-
sant pour compléter la légitime du droit, ce qui ne peut être établi que
par un rapport d'experts.

" Celui qui. en recevant son legs, proteste de son action en supplé-
ment, ne se déclare pas par lu môme créancier do ce supplément il
ne fait que se réserver le droit de le demander, le cas échéani. et celui
qui laisse ins^-rer une pareille protestation, ne se reconnaît pas débiteur
car cela ne l'empôche point de contester ensuite le supplément demandém de se faire mettre hors de cour, en cas qu'il ne soit plus dû.

" Il n'y a donc point de reconnaissance t .cite de sa part, d'une dette
dont l'existence est vraiment incertaine pour toutes les parties, et par
conséquent il n'y a point d'interruption."

'
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que la conséquence du principe général consacré par noire

article (1).

J'ai parlé, dans mon Commentaire des Hypothèques, de

l'action en interruption. Je n'ai pas à y revenir ici (2),

583, On ne peut ranger parmi les moyens d'interruption

des actes émanés de l'administration et signiQés au posses-

seur (3). Il a de plus été jugé que la prescription n'est pas

interrompue en faveur des usagers d'une forêt, par le dépôt

fait par eux de leurs titres au secrétariat de la préfecture du

département, en exécution de la loi du "0 ventôse an xi.

Car ce n'est là qu'une formalité ordonnée pour faire con-

naître à l'administration des titres ou actes possessoires sur

lesquels les usagers appuient leurs prétentions (4).

(1) Mon Comin. des Hypothèques, n. 883 ; Grenoble, 10 mars 1827

Dalloz, XXVIII, 2, 98).

Add. Op. conf. j,de Vazeille, n. '206
; Curasson, tome 1, page 145

;

Cotelle, tome I, page 184.

(2) N. 780.

Add. Dans ce numéro, Troplong regarde comme interruptive l'actioa

€n déclaration d'hypothèques. Op. conf. de Vazeille, n. 206.

(3) Bordeaux, 1 1 janvier 1828 (Dalloz, XXVIII, 2, 79.

(4) Cassation, 21 mars 1832 (Dalloz, XXXII, 1, 201).

Add. Jugé cependant que des réclamations adressées à dillérentes re-

prises à l'administration, par une coiamune, dans le but de faire recon-

naître ses droits de copropriété sur des terni ins possèdes par une autre

commune rfont elle faisait anciennement partie, peuvent être considérées

comme interruptives de la prescription, en ce sens qu'elles ont empêché

que cette dernière commune ait une possession continue et paisible des

terrains litigieux. Ici, à la dillérence du l'espèce qui précède, il y avait

eu de la part de la commune réclamante nombre d'actes qui, en eux-

mêmes, et pris isolément, ne paraissaient pas avoir un caractère inter-

ruptif de la prescription, mais qui réunis, avaient fait obstacle à la pos-

session requise pour prescrire, c'est-ù-dire ù une possession continue,

non interrompuo, paisible, non équivoque, etc., telle enfin que l'e.xige

l'article 2229 du iode civil (21 mars 1838; Cass. de France; 8irey,

XXXVIII, I, 462).

—Jugé précédemment que des contestations devant l'autorité admi-
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Il résulte même d'un arrêt de la cour de Bordeaux, du 26
mars 1830, maintenu par un arrêt de cassation, du 10 janvier
1832 (1), que le créancier d'un émigré qui avait déposé ses
titres dans les mains de l'administration pour établir ses
droits et avait obtenu du préfet un arrêt d'instruction,
n'avait pas interrompu la prescription. On peut trouver
cependant que cet arrêt est -.^vère, et il en est d'autres qui
ont traité plus favorablem it les créanciers d'émigrés (2).
Je serais d'autant plus enclin à les préférer, que la liqui-
dation des créances des émigrés s'opérait administrative-
ment, et que les intéressés ne pouvaient se pourvoir que

nistralive durant l'existence d'une instance pendante devant lauloritô
judiciaire, n'interrompent pas la péremption de cette instance (19 dé-
cembre 1828

; Toulouse, Gomm. de Gampan ; Dalloz, XXXIIl, I, 4!).

(1) Id., 350.

(2) Douai, 24 janvier IS28 (Dalloz, XXVIIl, 2, 130) ; Paris, 31 jul'lel
1828 (Dalloz. XXX, 2, 39).

Add. Jurisprudence—Lei demande de liquidation formée contre l'Etat
par le créancier d'un émigré a interrompu la prescription, comme une
citation en justice (17 janvier 1823; comm.de Balivière ; Dalloz, VI,
«13, note 2 : Dalloz, I, 1504).

—Les créanciers des émigrés ont pareillement interrompu la prescrip-
tion par la production et le dépôt de leur tiire, faits ^n eip.cution de la
loi du |.-r floréal an m (10 mai 1823 ; Amiens, Lamirault ; Dalloz, VI,
835, note 2).

—Toutefois le dépôt de titres ftit par le créancier le 7 mars 1794,
sans être accompagné d'aucune deman.le en liquidation et i^ produc-
tion de pièces justincatives de la qualité du débiteur, a pu être considé-
ré comme un acte insuffisant pour interrompra la prescription (20 février
1834

;
req., Montpellier, S;iret ; Dalloz, XXXIV, I, 146).

—Le créancier d'émigré qui, par le dépôt de ses titr-s à lin de liqui-
dation, avait interrompu la prescription de sa créance...ne dntruit pas
cette interr .piion do prescription par le fait seul du retrait de ses pièces
...8i toutefois =1 ne les a retirées qu'après le décret du 25 février 1808,
prononçant la déchéance, ot non, conséquemment, frappant d'inutilité
tout dépôt de pièces 31 jui.let 1823; Paris, Gonflans ; Dalloz, XXX
2, 39).
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d'après la marche légale suivie auprès de l'administration,

marche rapide et dégagée de formalités et exclusive d'actes

judiciaires.

C'est avec plus de raison que la cour royale de Toulouse a

décidé, par arrêt du 19 décembre 1828, que dans une matière

de propriété du ressort des tribunaux, des débats adminis-

tratifs n'ont pas d'effet interruptif, '< attendu que les contes-

" tations administratives élevées entre la commune de Cam-
'• pan et celles de Vaueizan, Cadeac et Grézian, ne sont pas

" interruptives ô-^. la péremption, qui ne peut jamais être

" couverte que par des actes judiciaires (1)."

Comment, en effet, une instance administrative entière-

ment extrajudiciaire, aurait-elle une puissance quelconque

d'interruption ? Ce n'est qu'autant que l'administration est

juge du fond, que la demande portée devant elle a quelque

effet. De là il suit que s'il y avait litiscontestatioa (2) devant

l'administration saisie incompétemment du fond (3), comme
cela s'est vu souvent sous l'empire, où l'administration

attirait à elle jusqu'à des questions de propriété, le contrat

judiciaire résultant de la liliscontestation pourrait être, non
sans fondement, considéré comme interruptif ; car la litis-

contesiation est quelque chose de plus fort qu'un ajourne-

ment (4), Du reste, il y a des actes d'instance devant l'admi-

nistration à qui on ne peut refuser la force d'interrompre.

J'en ai parlé ci-dessus, n** 213.

584. Il est à peu près inutile de dire qu'une demande
faite par lettre n'interrompt pas. J'ai cependant vu soutenir

le contraire devant la cour royale de Nancy; mais l'oa

pense bien que ce système n'a pas le moindre fond'^ment.

585. Une prétention non moins inadmissiv 3 se trouve

consignée dans une consultation, fort habile, du reste, dont

(I) Dalloz, XXXni. t,4l.

(?) Suprà, n. 560, sens de ce mot.

(3) li^rà, n. 596.

(4) Suprà, 560.
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j'ai eu connaissance. Le conseij y soutient que la prescrip-
tion décennale courant au profit d'un tiers acquéreur contre
l'Etat, a été suffisamment interrompue par les réclamations
qui ont été faites aux cUambres pendant plusieurs sessions
consécutifs, contre la faculté que l'Etat aurait eue de vendre
à l'acquéreur primitif. Mais qui ne voit combien c'est se
placer en dehors de l'article 2244 du code civil, combiné
avec l'article 2269? Si l'on voulait écouter tout ce qui se
plaide devant les tribunaux sur la portée de certains actes
signalés comme cause d'interruption civile, on aurait bientôt
effacé du code l'article 2244.

586. La réquisition des scellés sur les effets du débiteur
l'assistance à l'inventaire, les démarches pour faire nommer
un curateur à la succession vacante, ou un tuteur au mi-
neur qui en est dépourvu, ne sont pas des actes d'interrup-
tion. VazeiUe (1) ne consent à cette proposition qu'avec
quelque regret, et il conseille même à la jurisprudence de
l'éluder par des assimilations qui me semblent forcées et
peu sincères. Le droit ne doit pas être une science de faux-
fuyants (2).

(1)N. 207, t. I.

(2) Add. Voici l'opinion de Vazeille :
" Ces actes témoignent tous de

la part de ceux qui les font, le désir du payement de leur créance' et
toutefois, Ils ne constituent pBs positivement l'interpellation judiciaire
déterminée par les articles 2244 et suivants du code. Mais, comme ils
annoncent la demande formelle du payement, qui na peut pas toujours
venir assez vite, la justice voulait que la loi fil remonter l'interruption
au jour du premier acte préliminaire, quand la demande l'aurait suivie
de près, ainsi que l'a fait l'article 57 du code d^ procédure pour la cita-
tion en conciliation.

" Mais en remontant à la raison de la loi, les trib.inaux ne supplée-
ronuils point au déJaut de sa lettre, dans les circonstances où la de-
mande n'éUit pas poasible avant les actes préparatoires. Quand la suc-
cession du débiteur est vacante, soit qu'il n'existe pas d'héritiers con-
nus, soit qu'elle ait été répudiée par tous les successibies, il faut néce».
sairement faire créer un curateur pour lui adresser les demandes qu'on
formera contre l'hérédité

;
et il serait fort raisonnable de considérer le

^
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Les actes d'opposition à la levée des scellés ne sont pas

non plus intctTuptifs ; car ils sont purement extrajudiciaires.

Le contraire n'a été jugé par arrêt de la cour royale de

Paris, du 7 août 1829(1), que par un sentiment d'aversion

pour la prescription, plus conforme à l'équité qu'aux vrais

principes. Il est vrai que le pourvoi formé contre cet arrêt

a été rejeté par arrêt de la cour de cassation, du 11 décembre

1833 (2|. Mais voyez en quels termes pleins de réserve s'ex-

prime la cour régulatrice ; " Attendu que dans les circons-

" tances de la cause, et en appréciant les termes particuliers

" employés dans la rédaction de l'opposition, la cour royale de
" Paris a pu juger, sans violer aucune loi, qu'une opposi-

'* tion aux scellés, à fin de payement de la dette dont il s'agis-

" sait, suivie d'une assignation de la part de l'exécuteur
' " testamentaire pour assister à la vente des effets de la suc-

" cession, et de l'assistance à cette vente, constituait un acte

*^' judiciaire emportant l'inteiruption civile de la prescription."

Ainsi, c'est parce que la rédaction de l'opposition en ques-

tion présentait une physionomie toute spé-^iale ; c'est parce

recours à la justice pour la nomination du curateur, comme l'introduc-

tion ou le commencement de ces demandes mômes, si elles étaient ache-

vées peu de temps après. Serait-il facile de prononcer la prescription,

arrivée à son terme dans l'intervalle de l'un de ces actes à l'autre, sur-

tout lorsqu'elle se forme par un court espace de temps f La position est

semblable, lorsque l'héritier est un mineur auquel il n'a point été nom-

mé de tuteur. La première démarche indispensable est bien de provo-

quer la nomination du tuteur ; mais il resterait la difBculté de la dis-

tance à laquelle la demande formelle devrait suivre l'acte préparatoire ?

C'est ici que l'impe action de la loi se fait le plus sentir, et que le

danger de l'arbitraire pourrait porter à ne voir que la lettre. Cepen-

dant, le risque ne serait pas grand, si la jurisprudence établissait en

principe que l'acte préparatoire ne peut être regardé comme commence-

ment d'action, qu'autant qu'il n'est séparé de celui qu'il annonce que

par le temps à peu près nécessaire pour la confection de ce dernier acte."

(1) Dalioz, XXIX, 2, 294 ; Palais. 1829, t. III, p. 143 ; Sirey, XXIX,

2, 322.

(2) Dalioz, XXXiV, 1, 335. Cet arrêt est de la section civ.
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qu'elle avait engagé un débat entre le créancier opposant et
le représentant de la succession, que de toutes ces circons-
tances réunies, la cour de cassation a tiré la conséquence
qu'il pouvait y avoir demande judiciaire. En comparant
son arrêt avec celui de !a cour royale, on aperçoit qu'il n'a
pas été dans sa pensée d'aller aussi loin que celle-ci et
qu'elle a fait tous ses efiforts pour que sa décision ne fût'pa»
considérée comme fixant un point de doctrine (1).

L'opposition faite par un créancier pour qu'il ne soit pas
procédé à un partage hors de sa présence (2), est aussi un
acte extrajudiciaire. C'est ce qui résulte d'un arrêt de la
cour de cassation, du 15 août 1828 (3).

Mais l'intervention dans le partage, ordonnée par juge,
meut et signifiée au débiteur, produii^Ue l'effet interruptif ?
l'affirmative est enseignée avec raison par Vazeille (n*» 208) •

car il y a alors débat judiciaire engagé, elle créancier est en
plein exercice dans son action (4).

(1 )
Add. Après avoir cité l'arrôt de la cour de Paris, Vazeille dit, n 208 •

" A la vérité les héritiers n'éUient pas connus alors. Ce serait un»
bonne règle dans le code civil, et parce qu'elle n'y est pas, l'arrôt aurait
pu subir la cassation s'il eût élé dénoncé. Il importe pourtant d»
donner à la loi une explication un peu large : renonciation de quelaues
actes dans l'article 2244 ne doit pas être exclusive de tous autrJs."

(2) Art. 882 du code civil.

(3) Dalioz, XXVlir. 1, 211.

(4) Add Vazeille ajoute :
•' Si l'intervention n'avait été signifié»

qu aux cohéritiers du débiteur, eût-elle été admise par un jugement
rendu avec eux, elle n'opérerait pas d'interruption contre le débiteur
Cette dernière proposition est un point jugé, entre plusieurs autres par
la cour de Montpellier, le 15 mars 1826. L'arrêt dénoncé à la cour
régulatrice, pour diverses causes, a été cassn le II avril 1828 • mais la
cassation n'a pas pour motif le rojet de l'interruption prétendue, biea
qu

1
fût au nombre des moyens d'attaque (Jur. du xix siècle, 1828, I,
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586 2» (1).

587. Nous allons nous occuper, dans l'article suivant, de

la citation en conciliation devant le bureau de paix (2).

* 7roplong, Prescript. sur art. j 597. L'art. 2247 nous fait

2247, C JV., n» 597 et s. \ connaître quels sont les cas

dans lesquels l'interruption est considérée comme non
avenue. Il en compte quatre. Nous allons les parcourir

successivement.

598. 1° Le premier cas i lieu lorsque l'assignation est

nulle pour défaut de forme.

Une assignation nulle pour défaut de forme n'a pas le même
privilège qu'une assignation donnée devant un juge incom-

pétent. L'orateur du gouvernement en donne cette raison

{l) Comment les créanciers y^e rElal peuvent-ils interrompre la près-

eripiion ?—yBizeiliQ répond, n. 192. "Les créanciers de l'État n'oni

point, contre le débiteur les actions et les moyens ds conlrainie qui

sont donnés aux créanciers des particulier;. A l'exception des arrérages

de rente pour lesquels l'État ne peut opposer que la prescription gêné-

raie de cinq ans, des lois spéciales, des décrets ou des ordonnances

établissent, pour les créanciers de l'Ëlat, des modes de réclamation, et

contre eux des déchéances qui sont des prescriptions d'exception fort

abrégées. Ces lois sont toujours faites etvariées selon les circons-

tances ; elles ne prescrivent pas de règlei tixes et constantes qu'on

puisse marquer dans c^t ouvrage. Quant aux arrérages de rentes, un
avis du conseil d'État, du 8 avril 1809, porte que les réclamations qu
ne sont point appuyées de pièces justiflcatives, ne peuvent! nter-

rompre la prescription qu'autant que, dans le délai d'un an, du jour

de la réclamation, le créancier se mjttra en règle, et présentera toutes

les pièces justiticatives de sa demande.

" Un arrêt de la cour royale de Paris, du 7 avril 1829, a jugé avec

raison, que le dépôt de leurs titres, fait par les créanciers des émigrés,

conformément à l'article 6 de la loi du 3 floréal an in, est un acte inter-

ruplif de prescription."

(2i Quart à l'interruption de la prescription des rentes sur l'État,

V" l'avis du conseil d'Étal du 8 avril 1809, qui établit un droit ex-

ceptionnel.



721

[ARTICLE 2965.]

^' que lorsque les formalités exigée» pour que le posseasenr
" «oii. ralablement assigné n'ont pas été rempUes, il n'y a
" pas réellement citation, et il ne peut résulter de l'exploit
" de signification aucun effeu" Cette explication est juste et
se rattache à des principes de droit tellement usités et con-
nus, qu'on est surpris de voir Vaieill. s'en étonner (1) Lors-
que en e£f».t un acte pêche par la forme extérieure, don, m
a dit avec raison, dat esse rei, il n'a aucune existence m-
rleuse

;
c'est un lambeau de papier qui ne fait preuve de

rien. Au contraire, un acte valable en la forme, mais sus-
ceptible d'être annulé par quelque défaut intrinsèque, fait
preuve de son contenu. Il a autorité de créance, et l'on ne
peut dire de lui :

" Nullum producit e/Tectum." Vazeille s'est
trop laissé influencer par une erreur de Dunod, p 56 esprit
souvent dénué de critique, qni met sur la même ligne
l'omission des formalités des exploits, et l'erreur snrla com-
pétence. Pour quiconque veut y réfléchir, il y a une im-
mense différence entre ces deux principes de nullité.

Toutefois, dans ses observations sur le projet de code
civil de l'an vni, la cour de cassation avait cherché à faire
revivre les fausses idées de Dunod, et voici par quelles raisons
elle espérait obtenir le succès de son amendement.

" Pourquoi une assignation nulle par défaut de forme
'' n'interromprait-elle pas de prescription, aussi bien que
" ceUe donnée devant un juge incompétent, pourvu que le
** vice de forme n^ tombe pas sur ce qui constate que la
« copie est parvenue ? Lorsqu'elle a été donnée, lorsqu'elle
' est parvenue, le réclamant a-t-il été négligent jusqu'au
" bout ? Le preneur a-t-il cru jusqu'au dernier moment être
"tranquille débiteur? Remarquons que nui jugement ne

(I) N. t93. Voy. oi-dessus, page ?26, note t.

Add. Demante, n. I (23. justifie la règle en disant:- Du reste l'effetque la loi attribue à la demande, «st nécessairement subordonné à l'évé-
nement du jugement qui reconnaîtra le droit sur lequel on la fonde 8idonc la demande est nulle... elle n'opère aucune interruption."

deLorwieb, Bib. vol. 20. .«
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" peut en aucun cas intervenir sur l'assignation donnée
'* devant un juge incompétent, tandis qu'une assignation

*' nulle par défaut de forme, peut, si la nullité est cou-

" verte, devenir la base d'une procédure, d'une condam-
" nation, etc.

Les rédacteurs du code civil ont persisté avec raison, à

mon sens, dans leur article projeté. Ou il faut rejeter tout

à fait les nullités de forme, ou, si on les admet, il faut leur

laisser leur caractère, qui est d'enlever à l'acte tout principe

d'existence. Quant à l'observation de la cour de cassation

sur la possibilité de couvrir une nullité de forme, elle est

sans portée, et nous y trouverons une réponse péremptoire

au n» 60t (1).

(1) Cotelle dit, t. II, p. 426, au sujet des nullités déforme: " Elles sont

extrinsèques ou intrinsèques : les premières sont tout c qui tend à

constater que l'assignation a été donnée, comme l'indication des an et

jour, de celui à la requête de qui l'assignation est donnée, celle de l'offi-

cier qui la donne, avec les noms, prénoms de tous les dénommés, l'in-

dication du domiéile où elle est donnée, et de la personne à Inquelle elle

est remise ; celles intrinsèques consistent dans le liboiié, qui doit indi-

quer suflisamment l'objet mis en contestation : toutes ces choses étant

prescrites à peine de nullité, la nullité encourue fait îomber l'elfet de

l'interruption.

" On n'entrera pas dans la distinction des différentes espèces de de-

mandes pour déterminer ce qui regarde l'indication suffisante de l'objet

,

lorsqu'il s'agit d'une universalité, tout montre qu'il suffit d'indiquer le

titre relatif à la part ou au droit que l'on y prétend ; mais si la demande

n'est qu'une revendication d'un corps particulier, il faut qu'il soit spéci-

fiquement désigné. Si la r idication omet quelqu'un des objets, elle

n'interrompt pas à cet égara. Cependant une demande n'est pas nulle

parce qu'elle ni pas indiqué assez précisément les objets qu'elle ren-

ferme, elle peut être réformée. On peut y ajouter, mais l'interruption ne

s'opère, pour les objets omis et réparés, que du jour que cette rectilica-

tion a été faite, à moins qu'il n'y ait fort peu d intervalle. D'Argenliée

fixe le terme à une année, mais le caractère de promptitude que la nou.

velle loi donne à la marche des affaires, ne permet pas autant de lati-

tude ; il faut dire bue cela dépend des circonstances de la procédun. ;

les simples réserves ne servent à rien pour cela, l'interruption n'a lieu
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598 2«(1). 598 3«
(2).

™a a«ig„aUon à ce,„: ,„i déj":° ,^3 i^ZZ'pra.Ua pre«rip«„„. Car, pou. con,arver 1 d^rS"pable est loa.|o.,r> ronsiaré comme ayanl une canTc 'lé .nffl

nem acum jun. conservawrium p„«„ gerere. Filium

r.p«.n c.„„e Zlll^,, 1. cS™'Sri':'''''"
''"'"

Msdroiu."
°'°'" '""l"» 'alimmmraieiir légal d«

™,é<,„e„,, .„ terne, j, l'.rM47 d„ codVjiîIiT^ -" "'"' I»'

erronés ou applioués à fniiï oii.» „• .
pomis de droit

--*.,«.niîeLVre..::r,reC,:r,:rSor.'.
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-" familias ccilicet, qui alioqui personai;: ron habet standi

" in judicio, ad interruptionem usque posse in judieio proee-

'* dere (1)."

Et il étend à la femme mariée non autorisée (2) cette dé-

cision qu'approuve Auroux (3).

Elle me paraît d'autant plus juridique, que, quoique le

défendeur puisse exciper du défaut de capacité du deman

deur avec lequel la lutte judiciaire est inégaie, tant que

celui-ci n'esô pas légalement autorisé ; toutefois, l'adlorisa-

tion peut être donnée après la demande, et couvre alors Tir-

régularité originaire de l'assignation. C'est ce que la cour

de cassation a jugé à l'égard d'une commune, à qui, pour la

première fois, en appel, le défendeur avait opposé le défaut

d'autorisation (4). Or, l'on sait que l'autorisation des com-

munes tient beaucoup plus à l'ordre public que l'autorisa-

it) Sur Bretagne, art. 459, n. 2, r.. 1801 et 1802.

{'>.) Art. 427.

Ci) Sur Bourbonnais, art. 34. Cet auteur cite, au lieu de ce passage,

un texte de d'Argentrée. moins . direct, emprunte au commenUire de

l'art. 104. Vazeille a cité d'Argentrée d'après lui, n. 19 .

(4) Oalloz, XXIX, 1,82.

Aiid. Op. conf. de Dalloz Alph. n. 17; de Rolland de Villargues,

Prescriplion, p. 405, où il dit : " Cependant si l'assignation est nulle par

défaut (le forme, elle ne saurait inte-ronipre la prescription, pourvu ce-

pendant qu'il ne s'agisse pas de simples nullités ,-elaliveE, comme celle»

résultant du défaut de qi alité ou d:, capacité p^ .r agir, et qui peuvent

se couvrir.

•• Ainsi la nullité resul'nnl du défaut d'autorisstion de la femme ne

peut être opposée que par elle, par son mari ou par leurs héritiers. L'as-

signation donnée par un mineur, sans l'assis^-ance d^ son curateur, est

quand à lui, valable ou nulle, au gré de ses intérêts. Que si les tiers lui

opposent son incapacité, le tribunal ne rejettera pas la demande ; il ot-

donnera la mise en cause du tuteur. Môme le défaut d'autorisation des

communes et des étal''iis8onients puhlcs, quoique formant uno nullité

absolue, puisqu'elle peut être opposée par toute personne et en tout état

de cause, est encore réparable par une autorisation postérieure."
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tion des mineurs et des femmes mariées. Combien à plu»
forte raison cette jurisprudence n'est elle pas juste à l'égard
de ces derniers individus 1

. 600. Du reste, il u'est pas toujours facile d'apercevoir si
une nullité tient à la forme ou à une autre xnsi. On a, par
exemple, agité la question de savoir si une assignation non
précédée du préliminaire de conciliation 3St nulle par dé-
faut de forme

; mais la cour de cassation n'a pas bésité à
se prononcer pour l'afflrniaîî-R par arrêt du 30 mai 1814 (i),.

ei l'on ne peut qu'applaudir à -tte solution
; car l'art. 65 du

code de procédure civile décl. ;a peine de nullité contre
l'exploit avec lequel il n'auraii ^^as été donné . pie du pro-
cès-verbal de l'essai de conciliation.

601. Lorsque la nulUté de l'a&sigration a été couverte
parce qu'elle n'a pas été ^voposée en temps utile, l'assigna-
tion ne diffère plus d'un acte valable et capable de causer
un trouble civil (2).

602. 2° Le deuxième cas a lieu lorsque le demandeur se

(1) Dalioz, Prescriplion. p. 264 ; Sirey, XIV, I, 201.
Add. Op. conf. de VazeiUe, n. 187.

Duranlon, n. 266, approuve crUe décision, maJ3 il en donne une aul,-e
raison

: " Si la demande n'a par été reçu„ Taule du preu -uma.re, c'est,
dit-il, relativement à la prescrip.ion, comme si elle avait été rejetée."

(2) Add. Op. conf. de Vareille, n. 189 et 190 :
• Il «n -é-ulte, dit-il,

qu'une assignation nulle en la forme interrompt la prescri oliou du jour
de sa date, quand la nullité se f juve etfacee (art. 173, code de procéd.)."
Dp- conf. de Duranlon, n. 266 ; de Curasson, t. I, p. 143 ; de Dalioz Alpb.,
D 16. 11 en est de même du défaut de citation en conciliation

Voy. sur ce dernier point notre Commentaire des commentaires sur le
code de procédure civile, art. 4S, quest.

Jurisprudence.—En matière d'enregistrement comme en matière ordt-
nairn, tous actes de poursuites qri sont nul» par detaul de forme, sont
censés non avenus, et n'arrêtent pas conséquent pai lo cours de la prev
cription. Toutefois, une contrainte nost pas nulle par cela qu'elle n'est
point revêtue du visa du juge de paix ; elle manque seulement de la
force exécutoire, mais elle est sufBsante pour interrompre la pr«8criDtioi.
(Dalioz, VII, 470, 10).
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désiste de sa demande ; la justice de cotte disposition parle

plus haut que tous ler commentaires. Il est manifeste que,
par son désistement, le demandeur reconnaît lui-même 'jue

sa prétention était mal fondée, et qu'il renonce à se préva-'

loir de son assignation et de aa demande (1).

603. 3" Le troisième cas est celui où le demandeur laisse

périmer l'instance.

Dans l'ancienne jurisprudence, ce point de droit, d'abord
contestée (2) finit par s'établir sur les plus puissantes auto-

rités. Brodeau cite un arrêt du parlement de Pans du 14

mars 1629 dans lequt! il avait écrit (3).

En voici un autre plus célèbre encore, du 13 juin 1679 (4) ;

je le rapporte, parce qu'il fixa la jurisprudence d'uue ma-
nière définitive.

(I) Add. " Alors, dit Curasson, t. I, p. 143, elle est censée n'avoir

jamais existé."

Duranlon, n. 263, fait observer loi que s'il n'y a que désistemep; do la

demande et non de l'action du droit, le défendeur ne pourra prétendre

qu'il n'y a pas là reconnaissance, aveu de son droit à lui défendeur.

Duranlon voulait sans doute répondre à Malleville, quand ce dernier

disait :
" Si le demondeur se désiste de sa demande, non-seulement il n'y

a pas d'interruption de possession, mais il peut y avoir reconnaissance

de droit de possesseur, et partant dispense de prescrire, si le demandeur
ne fait des réserves et i)rotestation à cet égard."

" Pour que le désistement ait effet, dit Delvincourt, in-8, t. VI, p. 122,

il fGut qu'il ait été accepté."

'îoileux dit, pour jistifler le principe de notre article : " L'assignation

n'interrompt pas la prescription d'une manière absolue, mais condition-

nellemetU, d'est-à-dire si la demande est adjugée ; d'où il suit que l'inter-

rupllon est regardée comme non avenue, lorsque le demandeur se désiste

de sa demande.'

Jurisprudence.— Un acn dont on s'est désisté ne suffit pas po'ir

inlenompre la prescripticn (27 nov. 1833. Heq. Dalioz, XXXIV, I, 60).

(2i Voy. Dunod, p. 203, 204.

i3) Sur Paris, art. 113, n. 4.

(4) Journal du Palais, à cette date, t. il, p. 53.
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En 1628, Etienne Rosset vend à Elie du Gastel quelques
immeubles pour le prix de 180 livres, et suMe-champ l'ac-

quéreur constitue par le môme contrat au vendeur une
rente de 11 livres 5 sous.

Le 9 janvier 1630, du Gastel revend à Jacques Potté à
charge de la fente.

Colon, héritier d'Etienne Rosset, reçoit, en 1655, du gendte
de Potté, le remboursement de la moitié de la rente.
En 1661 et 1663, Colon dirige des procédures devant le

bailJi de Corbigny contre les débiteurs de la portion de
rente restant due. Il les assigne pour passer reconnais-
sance et payer les arrérages. Mais ces procédures n'ont
aucune suite.

En 1671, Colon fait assigner derechef Jacques Leblanc,
représentant Elie d^ ( astel, pour passer titre nouvel et ac-
quitter les arrérages non payés.

Le 28 mai 1672, sentence qui condamne Leblanc de son
consentement.

En vertu de celte sentence. Colon fait à Leblanc un pre-
mier coramandeiment de lui payer cinq années d'arrérages,
sans préjudice des précédentes

;
par un second acte, il de-

mande vingt années d'arrérages qui lui sont dus.
Le :'> août 1672, sentence qui ordonne qu'à l'égard de ces

vingt années Colon justifiera det commandements et procé-
dures qui ont conservé son droit, et qu'il les signifiera à
Leblanc.

En 1676, Colon fait signîâer quelques appointements
rendus en la justice de Corbigny en 1661 et 1663. Une sen-
tence du 8 mai 1667, confirmée eu appel, déclare la prescrip.
tlon acquise pour les vingt années en sus des cinq années
adjugées par la sintence de 1672.

Sur l'appel au parlement, Colon convenait que les procé-
dures de 1661 et 1C63 étaient réellement périmées ; mais il

soutenait qu'elles opéraient du moins l'effet d'avoir inter-
rompu la prescription. En matière de prescription, disait-il,

«ufllt, pour en interrompre le cours, de constituer le pre-
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neur«n mauraise foi, et l'on sait que même un acte nul
produit cet effet ; d'ailleurs, un simple comniaodement ne
e prescrit que par trente ans ; et quoi de plus étrange que
de faire périr une assignation par une péremption plus

courte.

On voit combien ces raisons étaient faibles ; aussi furent»

elles repoussées par l'arrôt susrelaté rendu en la troisième

chambre des enquêtes, au rapport de Billiard. Basnage cite

un arrêt semblable du mois de juin 1620 (1) ; il l'étaye de
l'ordonnance de Roussillon (de 1563, art, 15), suivant la-

quelle l'instance, quoique contestée, était périmée par trois

ans (2).

Le code civil a sagement fait de se conformer à cette ju-

risprudence. Elle a d'ailleurs l'avantage de stimuler le

zèle des parties et de hâter la conclusion des procès.

604. D" reste, tant que la procédure se poursuit, il n'y a
pas de preicription possible, l'action durât-elle trente, qua-
rante et cinquante ans. On connaît la maxime : Actiorus in-

eliuta judieio nonperevnt. (3).

605. Mais dans quel cas y at-il péremption d'instance f
Gomment se irouve-t-elle ? Ces questions se rattacnent à
l'ii erprétation des articles 397 et suivants du «wde de pro-

cédure civile. Ce n'est pas le lieu de s'en occuper ici.

Nous nous bornerons à insister sur l'article 401 da code
de procédure civile, qui défend de se prévaloir d'aucun acte

de la procédure éteinte, de telle sorte qu'il est en parfait*

harmonie avec notre article, duquel il résulte que l'ajoume-
ment disparaît et est considéré comme non avenu. Nous

(1} But Nansaadie, art. 522, p. 433.

(2) Junge Charron et Perrière snr Parti, art. !t3; Despeisse, p. 440, n.

16, cite dinars «rrôts oonrormes du pariameï.t de Dijon et de la cour des-

aides de MoatpeUier.

(S) L. 189. D. de reçulisjuris elle ost ainsi conçue :
•• Omne$ adionet

qum morte aut lempore perrurU, asifu. i-tcLusu» jodicio, talvœ p«nrui-

MêtU."
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avons montré aaieur, qu'U en est autrement du commande,
ment qui étant, un acte eztrajudiciaire, échappe à la péremp-

n° 575)
'°''' ^' '""^' '""'^ ^"' ^* P''«««^'P^io'^ 0"/"-^

606. Nous ajouterons que la péremption n'a pas lieu de
droit, et qu'il faut qu'elle soit demandée et prononcée par un
jugement (arL 599, code de proc. civ.). Ce n'est donc que par

Uoi"S"(ir'
''''"' ^•^'^«^--Péri-ée que l'interrTp.

607. Ce que i'.iiicle 2247 décide pourla péremption d'ins-
tance s applique par identité de raison au jugement qui ter-mine 1 instance, mais que la partie laisse périr
Mais faisons attention à une chose importante, c'est qu'U

y a cette différence entre la prescription ou péremption du
jugement et la péremption de l'instance, que la première fait
disparaître toute la procédure, y compris l'assignati a (2),Uindi. que la seconde n'efface que le jugement et laisse
subsister les derniers actes d'instruction, (-3 telle sortequ'il»
«rvent de point de départ à la nouvelle prescription à
courir (3).

*^

llj AJd Cotelle dit ici :-. Gomme la péremption n'existe qu'autantqu elle est demandée, et que jusque-là le moindre acte de procédure qui
se rapporte a la reprise de la contestation la fait cesser, c'est cetteVmande qui fait cesser l'interruption et qui l'efface." (Tome II p «5,

'

Juruprudmoe.~L'in,Aance conserve l'action encore que l'instance soit
restée mterrompue pendant un te.nps suffisant pour opérer la p^scrip.
tion de

1 action, si toutefois la péremption de l'instance n'a pas^é prTnoncee (21 novembre 1837, casa. ; Birey, XXXVIII, I, 76).

(2) N. 605.

Je^ ^'- ""' '' ''"'""• "• '"'• »«*' ^'"^ --*^" -plicite

Duranton dit ici, n. 266 : Si. au lien de la péremption, il y a eu juKe-men même par défaut contre partie qui avait constitué avoué, il en est

du Jupment. Ma.s si le jugement est rendu par défaut contre une partie
qu, n a pas constitué avoué, il doit être exécuté dans les six mou de son

NI

I
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C'est ce qu'a jugé la cour royale de Riorn par une décision

de laquelle les arrêtistes n'ont pas eu l'attention de tirer

cette conclusion.

Yergne assigne Soubrier en désistement d'immeubles par

exploit du 11 juillet 1791. Le 12 janvier 1792, le tribunal

rend contre Soubrier un jugement par défaut faute de com-

paraître.

Ce jugement reste ^ans exécution ; ce n'est que le 17 dé-

cembre 1821 que Vergne le fait signifier ; les héritiers Sou-

brier opposent la prescription trentenaire faute de pour-

suites valables, depuis le 11 juillet 1791 jusqu'au 17 décembre

1821. Voici en quels terujes la cour royale de Riom ac-

cueillit ce système par arrêt du 14 mars 1829 (1) :

" Attendu que toute action se prescrit par trente ans, et

*' que ce n'est que l'interpellation judiciaire faite au débi-

" teur ou possesseur qui forme l'interruption civile ; atten-

" du que depuis le 11 juillet 1791 jusqu'au 17 d'^cembre

** 1821, il s'est écoulé plus de trente ans
;

*' Attendu que le jugement par défaut du tribunal dB

" Figeac, en le supposant régulier, ne saurait être considé-

" ré comme interpellation judiciaire et interruptif de près-

" cription, puisque, n'ayant pas été suivi de signification, il

" pst toujours demeuré inconnu du débiteur ou preneur
;

" Attendu que ce principe, reconnu sous l'ancienne juris-

'* prudence, a été proclamé par une disposition formelle de

*^ la nouvelle, puisque, d'après le code de procédure civile,

obtention, à peine d'être réputé non avenu (art. 1 56 du code de procé-

dure), et par conséquent l'interruption résultant de la demande serait

pareillement réputée non avenue, quand bien même le Jugement aurait

été signifié et qu'il ne se serait pas écoulé, depuis la demande, le délai

exigé pour la jwremption d'instance ; car cette deniande a été elle-même

entraînée dans la péremption du jugement. I ; juge ayantdéjà prononcé,

il est dessaisi, et la demande, sur laquelle il est statué, est maintenant

inerte, absolument sans valeur. A plus forte raison er serait-il ainsi

dans le cas où le jugement dont il s'agit n'.iurait pas môuie été signiQé."

(I) Dalioz, XXI '',8.
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exécuté dans les six mois de son c btenuon."

oA?."/"*'
^'^ "'"? '^^'''^^^ ^"« »' '^ '^°'"- de Rion eût pro-cédé comme dans le cas de péremption de l'instance, il auraîtfallu effacer l'assignation ell^môme et remonter ieau"oup

plus haut que le 11 juillet 1791. Mais la cour a très-biënaperçu, quoiqu'elle ne le dise pas expressément, que la p et

Uon de Imstance
;
que la prescription du jugement ne doUpas réagir sur une instan. > qui jusqu'au bout a été conduite

velTe-Tu'n":: ;,.?%''
^"«^"^'^^ comiuence une ère non-

riit'.r ."^ '" ''"'''ï"« '^'''-^^ i'i«»lance dont

la^ ! iri ^T'"""""'"' 5
qu'ainsi en disparaissant

^ aisse derrière lui les derniers actes de poursuite. Voilàpourquoi l'assignation, qui était le dernier acte de poursuite,

607T(lt
'°'"' '' ''''" ' ' " °°"''"' prescription. '

608. Au surplus, je profilerai de cette occasion pour faire
remarquer que lorsque l'instance est conduite à dn et termi-
née par un jugement définitif, l'irrégularité ou même la nul-

d,l?/T ^"' ''"''^'""'"' '" f^^'-'^^P^i'"' d^^ Jugements. -Jurispru.d«n«.-Un exécutoire signifié à Ja partie condamnée suffit. suivanuJ^
o.8ron,a.nes pour interrompre la prescription, hier qu'.l n'ai p"di«on effet qu'en part.e (Liège. 1 1 mars 1829 ; J. de B., 1830. 2 416 Jurdu XIX' siècle. I8o0, 3, 163).

' '^••

-La prescription est interrompue par un jugement dont l'exécution
mob.l.ere.qu.datedepIusde trente ans, a été suivie de consignât ondes sommes provenues de la vente, desquelles sommes les créancLs on"touche une partie (Bruxelles, 22 novembre 1815; J. de B 1825 2"goTMazerat sur Demante. n. 1 123, résout ainsi la question suivante •£
commandement tendant à saisie immobilière. conserve-Uil l'effet d'inter-rompre la prescription s'il n'est suivi de la saisie dans les trois mois ^ lecommandement tendant ù saisie immobilière conserve l'effet d'inte^rompre la prescription pendant trente a.s. bien qu'il ne soit pas suivi dela saisie dans les trois mois, conformément ù l'article 674 du cod deprocédure. ,1 doU, il est vrai, ôtre réitéré pour qu'on procède à la sÏs.emais .1 n est pas périmé. Voy. d'ailleurs l'art. 2244 qui ne distingue pas'
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lité de ce jugement ne sont pas un obstacle à l'interruption

de prescripiion qu'entraîne après soi l'autorité de la chose

jugée. Nous ne connaissons pas en France les nullités de

droit ; c'est tant pis pour la partie qui a laissé passer en force

de chose, jugée une décision susceptible d'être réformée (1).

Si cependant le jugement avait été rendu contre une par-

tie qui n'y aurait pas été représentée, on ne pourrait pas dire

qu'il est une cause d'interruption. Res inter alios acta tzrtio

non nocet nec prodest. Nous développerons plus bas la fa-

meuse règle que l'interruption de la prescription n'a pas lieu

d'une personne à l'autre (2).

609. De même que la péremption effaçant l'instance fait

disparaître l'interruption qui en résultait, de même lors-

qu'une action sert de prélude à une a-tre, la prescription de

la première laisse la prescription courir contre la seconde.

Celte vérité est le corollaire de ce qpe nous avons dit aux

numéros fécédenls. Elle ne me parait pas susceptible de

controverse.

Je puis, au surplus, la fortifier par les considérants d'un

arrêt de la cour de Paris du 25 janvier 1831. Il est vrai

que dans cette espèce la cour commence par établir en droit

que les deux actions étaient indépendantes, et n'avaient pu

s'influencer réciproquement. Mais dans les derniers consi-

rants la cour semble se prêter à l'hypothèse d'un ra; ^.ort né-

cessaire entre l'une et l'autre, et elle conclut, comme nous,

que la prescription de la première action engagée a empê-

ché la seconde d'échapper au terme fatal.

Voici au reste les faits et V-^ considérants de cet arrêt.

La dame Mailfer était créancière pour prix de vente d'une

somme de 10,000 francs affectée par privilège sur l'immeu-

(1) Arg. d'un arrêt de la cour de cassation du 6 avril 1826 (Dalloi,

XXVI, 1, 245).

Add. Op. conf. de Mazerat sur Demante, n. 1123 ; Merlin, Répert., v»

Interruption ae prescription, n. 13, où il cite Catellan, tit. VII, chap.

XI, et deux arrôls du parlement de Toulouse qui l'ont ainsi décidé.

(2) Sur les art. 2249, 2250 ; infrà, u. 626 et suiv. Voy. aussi n. 617.
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'

ble vendu. Cet immeuble était passé des mains de l'acoué
reur primitif dans celles du sieur Martin.
Le 5 août 1819, la dame Mailfer dirige contre Martin les

poursuites autorisées par l'article 2169 du code civil •

elle
le somme d« délaisser ou de payer. Mais par arrêt du 10décembre 1821. cet action est déclarée prescrite, attendu aue

T^'^llr,
'^7'"*' *""' ^*'''*" ^''^^^ «^'^ «' bonne foiEn 1828 la dame Maiifer demande à Martin la résolution

de la vente originaire de l'an m pour défaut de payement du

On lui oppose la prescription de trente ans
; mais dans

son système de défense, elle soutient qu'il y a eu interruo.
tion par la sommation de 1819, qui n'a pas été déclarée
nulle pour vice radical

;
qu'elle a valu comme dénonciation •

que partie du prix était encore due
; qu'elle a constitué untrouble civil à leur jouissance et interromou la prescription

do l'action résolutoire.
*'P"on

Mais par arrêt du 24 janvier 1831, la cour admet la ores."
cnption. *^

«' Attendu que, dans l'hypothèse où la dame Mailfer aurait
eu contre les héritiers Martin une action résolutoire cette
action était essentiellement distincte dans son objet et dans
son but de l'action hypothécaire qu'elle a d'abord exercée etdans laquelle elle a succombé

;
que ces deux droits sont tout

à fait étrangers l'un à l'autre, et que l'interruption civile
ne s'opère pas régulièrement d'une action à l'autre : que par
le jugement et l'arrêt confirmatif du 10 décembre 1821 la som.
mattondu5aoûl 1819 et raction qui s'en est suivie ont été

(1) Dalloz. XXXI, 2, 119.

(2) Lorsqu'un aete d'une instance a empéclié le créancier d'agir tapéremption dans laquelle cet aete tombs ultérieurement, n'enlève ms au
créancier le bénéfice de la suspension de la prescription résultant de son
impossibilité d agir.-CeUe proj.osition est justiQée par la cour deNanûv
dans son arrêt du 26 juin 1833 (Sirey, XXXV, 2, 420).

f»«|
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610. 4® Le quati'ifîi.' ' ^^rnier cas a lieu lorsque la de-

mande est rejc'ée ;J" ;n c. :;t, le jugement fait le titre du
défendeur ou ' ù-^ .-ooour (2). Il retrempe son droit, et une

nouvelle pre:.^rption ne peut commencer que depuis qu'il

est intervenu.

Mais le rejet dont parle l'article 2247, n'est pas un rejet

provisoire ; c'est un rejet définnif, '3i:<i'U obstacle à ce que

la même demande se reproduise entre les mômes parties et

ayant de tout point la même valeur que si le demandeur
s'était désisté de sa demande. On a vu ci-dessus (no 568)

une application de cette vérité, dans 1? cas où un créancier

n'obiient pas de coUocation parce que les fonds viennent à

manquer (3).

(1) Bxempl., cassât., 28 septembre 1831 (Dalloz, XXXII, l, 38) ; et 10

décemhre 1827 (Dalloz, XXVIII, I, 53).

(2) Add. C'est l'observation de Malteville. Dans ce dernier cas il n'est

pas même besoin de prescription, puisque le payement fait titre au pos-

sesseur."

(3) Add. Jurisprudence.—Si la prescription est interrompue par une

demande reconventionneile formée dans le cours d'une instance, l'inter-

ruption doit être considérée comme non avenue, si la demande est rejetée

môme implicitement (25 janvier 1837, Req. ; Sirey, XXXVII, 1. 225).

—.\insi décidé, encore bien que cette demande ne soit rejetée que en

l'élal et quatU à présent (14 juin 1837, cass., chambre civile; Sirey,

XXXVII, 1,484).

—Jugé cependant qu'une demande rejetée seulement qtuxnl à présent,

conserve l'eflet interruplif de la prescription, lorsqr.e ce rejet est fondé

sur l'impossibilité où se trouve l'autorité judiciaire de prononcer sur la

demande, jusqu'à ce que l'autorité administrative ait elle-même pro-

noncé sur la validité d'un acte administratif invoqué dans la cause (28

juin 1837, Req. ; Sirey, XXXVII, 1, 780).

—Un mémoire présenté à l'administration, relativement à un dépôt de

titres effeclué, conformément à la loi du 28 vendémiaire an xi, pour faire

reconnaître un droit d'usage, ne peut être considéré comme interruptif

de la prescription, alors du moins que la demande contenue en ce mé-

moire a été rejetée par l'autorité administrative (6 février 1839, cass.,

chambre civile ; Sirey, XXXIX, 1, 208).

—Une demande administrative en restitution de droits d'enregistré-



735

[ARTICLE -2265.]
'

pè^'dVnnt"/'r°'"'1"'"'''^^°' contestée dans l'es-pèce dur, arrêt de la cour de cassation du 5 mai 1834 ouimérite d'être connu (1).
' ^

Un immeuble appartenant à Privât Pournier avait étéadjugé sur décret à Lavalette. Le 6 juin 1786, la demoile, !

cati:;"L,:f
"'" ^^^'Iteur, appela du décret d'ad^^^!

cation. Les choses en restèrent là jusqu'en 1793 énoaue àkquele la demoiselle Fournier prit JssessionTenons
Ce ne fut que le 23 avril 1811, que Lavalette agit contre eUeen revendication. Mais le 21 novembre 1820. il interv nt unjugement qui la relaxa de la demande, attendu laTisLa^dance résultant de l'appel du 6 juin 1786, non ugé Sdéclaré périmé. Ce jugement réserva du re te aux partieltous leurs droits respectifs. Les difflc.ltés entre Lava etteet le représentant de la demoiselle Fournier, ayam conttaué
Jls^leva, devant la cour de Nîmes, la question de sav^ ila demande du 23 avril 1811 avait ou non interrompu laprescription, et après un débat contradictoire

; la cour iNîmes se prononça pour l'affirmative narlesmotifs suTvantsAttendu qu'une citation en justice interrompt la prescr d'Uon
;
qu'à la vérité, l'interruption est regardée omme non

1820 n a pas rejeté la demande de 1811
;
^'j/ , ^^m^ ^

ment, n'a pas l'effet d'interrompre la prescription de l'action o„ restitat.o„. s. cette demande est rejetée ,11 janvier ,836, Heq.
; Ù.^S.^,

-L'arrêté d'un conseil de préfecture qui a rejeté la dBm^n^ ^.
usager tendante à être admis à l'exercice l son dti Ïule d'

'

orét de l'Eut, ne peut être considéré, soit comme un acteTnCr;!
la prescription du droit d'us«ge, soit comme un f»it <« 7 '"'^"^"P"^ ''e

ait suspendu le cours de cette'pre^cnpt,r 2 mlr^^l836 ? ""'T
'^"'

civile; Sirey. XXXVI, 1. 242)
^ °" '^ '"*" ^^^^' ^^^- C^an'bre

(i) Dalloz. XXXIV, 1.233; 8iwy. XXXFV, ! 403
ce dernier recueil est inexacte.

Add. Devilleneuve, 1837, ,, 783, soutient l'exactitude de sa notice.

^1

La rubrique de
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*' relaxer les défendeurs w l'état, boos la résbbtk db tous

" LBDR8 DROITS ;
qo'ainsi l'action est restée entier? et que la

" demande a subsisté ce qui a suffi pour opérer l'interrup.

" lion."

Foumier se pourvut en cassation, et entre autres moyens

il insistait sur ce que les réserves insérées dans le jugement

de 1820 n'empêchaient pas que la demande de lèll eût été

rejetée, sinon définitivement, du moins d'une manière asseï

formelle pour q\i'on dût appliquer l'article 2247.

L'arrêt de la section civile, qui casse la décision des jug^s

d'appel, roule sur un point de fait que je concilie difficile-

neni avec tous ^es errements de ce long procès ;
il énonce

que le jugemeni du 21 novembre 1820 a relaxé Foumier des

demandes à lui faites, fins et conclusions contre lui prises,

sans réserves aucunes. Et cependant l'existence de ce» réser-

ves est attestée par le jugement de tre instance, par l'arrêt

de la cour qui le réforme, et par la plaidoirie du demandeur

en cassation lui-môme ; c'est à dire par les témoignages les

plus divers et les plus opposés entre eux d'intérêt. A qui

croire au milieu de ce conflit î et comment se fait-il que

l'airêtiste n'ait pas vérifié ce point important soit sur lespiè-

ces, soit auprès des avocats des parties î Ai-je tort de signa-

ler'parfois les lacunes que présentent les recueils d'arrêts et

les dangers de s'en rapporter, sans le plus sévère examen,

aux décisions judicii .r«>3 î

Pour nous former une opinion sur la solution de la ques-

tion, nous devons donc raisonner dans la double hypothèse

admise par la cour de cassation et par la cour de Nîmes.

Si le jugement de rejet était pur et simple, nul douteque la

cour de cassation n'ait bien jugé. Toutes les fois qu'il est déci-

dé qu'il y a litispfcndani;e, la c\ea?ande la plus nouvelle doit

disparaître. Une fin de non-rflcevolr s'élève contre elle et la

fait prescrire (1). U ; a vôrilablement rejet pur et simple

de la demande, et elle devient non avenue tout aussi bien

(1) Je me sers des termes de Pigeau, t. I, p. 60.
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que si le demandeur s'eo
. , utô. Car il est jugé dé-wrmai qu'elle était fr . ,^,e..- et inopportune, qu'elle for-mait double emploi et o r •'

"

sérieuse.

Mais si le jugement qui
par des réserves, il se. ai»

absolu et une portée

' n'a pu engager une instance

>iaxé le défendeur était mitigé
îile de lui donner un sens aussi

, ..
- — rigoureuse

; «n conservant les
droits respectifs, le ju^e n'a pas annulé ou rejeté la demande
pour le tout

;
il a mis des bornes à sa condamnation 11 * '

voulu que to-.s les effets actuels de l'ajournement fassent
maintenus intacts, et par conséqueut que l'étaj des parties
restât ce qu'il était. C'est là la érudition de sa Jécision àmoins que, par un excès de dédain, qui ne serait qu'un fla-
gra.it abus, on ue voulût considérer ses réserves comme
mutiles et de pur style. Cette condition doit donc être res-
pectée, et dès lors l'art. 2247 me paraît être sans applicatien •

car il reste quelque chose de cette demande dont le rejet n'i
été que partiel (1),

"*

611. D'après ce que nous avons dit au n» 608, il est à peu
près inutile de répeter que le jugement de rejet n'efface l'in-
terruption qu'autant qu'il est rendu contre la partie môme
-Ui a causé l'interruption. Car à l'égard des tiers il serait
res xnter alios acta (2). Ainsi deux personnes ont un intérêt

(I) Add. Voy. cMessus les notices de jurisprudence, p. 332, n. 8.

|2) Vazeillfi. n. 202.

A.ld. Où
. dit

; " On ne croit pas môme qu'un jugement de cette na-ur» puisse servir contre des tiers, à l'égal d'un contrat d'acquisition
pou, .0. Jer la prescription décennale

; il n'est pas un titre donné par lépossesseur qu'on regarde comme propriétaire, il ne confère pas de droits •

Il en suppose de préexistants
; et il ne fait que maintenir les choses u.ns

1
état 0" ..es sont, -^n repoussant la prétention individuelle de celui ouin a pu démo itrer de droits mieux établis -^n sa faveur "

Op. conf. Jms Favard, v PreicripUon, p. 403 : " H ne peut non plusservir à leu. égard pour la prescription do dix ou vingt ans, parce auïn est point un titre émané de celui qu'on croyait propriétaire." Op confde Dalloz, n. 18.
*^'

dkLorwikh, Bib., vol. 20.



738

[ARTICLE 2265.J

commun, mais divisible ; l'une d'elles agit pour la défense

de son droit et elle succombe. Sa défaite ne pourra être

opposée à l'autre qui n'a pas été représentée au procèe, et si

elle est encore à temps, elle sera libre de procéder en

jnstice (1).

Voy. Troplong cité sur art. 2227.

*32 Laurent, | 85. L'interruption civile résulte d'actes judi-

n? 85 ei s. \ claires o<\ d'une reconnaissance de celui qui

prescrit. Si celui contre lequel la prescription court agit en

justice contre le possesseur ou le débiteur, ceux-ci ne peu-

vent plus invoquer le temps pendant lequel ils ont prescrit;

en effet, la prescription suppose ';jue celui qui a une action

u'agit point; donc il ne peut être question de prescription

quand le propriétaire ou le créancier agissent en justice ou

font des actes d'exécution forcée, tels qi'un commandemen»;

ou une saisie, qui impliquent l'existence d'un jugement ou

d'un acte équivalent (art. 2244). Quand à la reconnaissance

que le débiteur ou le possesseur fait du droit de celui contre

lequel il commençait ? prescrire, c'est le moyen le plus na-

turel d'interrompre la prescription (art. 2248) ; en effet, la

prescription commencée ne peul devenir un droit pour le

débiteur et le possesseur que si le créancier et le proprié-

taire sont sans droit ; donc reconnaître le Iroit de ccvx contre

lesquels on prescrit, c'est rendre la prescription impossible.

86. Quand on dit que certains actes juridiques interrom-

pent la prescription, cela ne veut pas dire que ces actes doi-

vent mentionner qu'ils ont pour but l'interruptioi de la pres-

cription qui a commen;;é à courir :1e demandeur ne doit

pas dire qu'il entend interrompre la prescription quand il

agit en justice, qu'il fait un commandement ou une saisie
;

et celui qui reconnaît le droit du créancier ou du propriétaire

peut le faire tf» ntement, ce qui exclut toute manifestation

(t) Cass., 36 mai 1814; Dalloz, Presa'iplion, p. 263.
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expresse de volonté. La prescription est interrompue par lesactes que la loi détermine, parce qu'ils impliquent la recon-naissance volontaire ou forcéedudroitdec^lui contre lequella prescription avait commencé à courir. Gela est évidentde la reconnaissance proprement dite (art. i;248). Pour les

^m^n T':jr''r
P^"'°^J««'-<ï-'il« supposent une pétenticn plutôt qu'un droit

; cela est vrai de la citafioneojust.ee; aussi la loi ajoute-t-elle que l'inte.rupt on estonsidéree comme non avenue si la demande est rejetée (ar
2247). Quand au commandement ou A la saisie, ils ne peuvent se faire qu'en vertu d'un acte exécutoire'; ce aui nelaisse aucun doute sur le droit d, celui qui les prat^ue ,1 ).

87. Il suit de là que les actes interruptifs n'ont pour effet

tTJn"7""
P^^.^^"^"^'^ q"« «'il^ révèlent l'Intention

^obtenir la reconnaissance ou l'exécution du droit litigieuxPar conséquent, le juge doit rechercher dans chaque espècequelle est l'intention de celui qui agit. La question, d^prtce que nous venons de dire, ne se présente pas poui- le cornmandement et la saisie. Pour la citation en justice, il y ade nombreuses contestations; nous ne mentionnerons que lesdécisions qui mettent le principe en évidence, car il ne s'agit
toujours que d'une question de fait, puisque tout dépend de
intention que manifeste le demandeur en agissant contre

le débiteur ou contre le possesseur.
Le demandeur agit en reconnaissance du titre de sa créance, c'est-à-dire que, son titre éta- sous seing privé ildemande que le débiteur le reconnaisse ou qu'il soit vérifiéen justice. Geite action interrompra-t-elle la prescription?On 1 a contesté, mais à tort, car il n'y » aucun doute sur l'in-

ten lon du créancier
;
le but de son action est précisément

de faire reconnaître son droit en donnant force probante au
titr-^ qui le constate (2).

Le demandeur agit afin d'être autorisé à plaider gratuite-

(1) Leroux de Bretagnft, l I, p. 344 n' 481.

(2) I iége, 29 juillet 1841 {Pasicrisii, 184t. 2, 348).
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menl : est-ce là un acte interruptif ? Non ; tout ce qui résulte

de l'action, c'est que le demandeur a l'intention d'agir en

justice ; mais pour le moment il n'agit point, et l'on ne sait

pas môme s'il agira ; dès lors il ne peut être question d'in-

terruption de la prescription (I).

88. Quand le demandeur peut réclamer deux droits distincts

indépendants l'un de l'autre, il faut voir lequel a formé l'objet

de la demande : l'action ne peut interrompre la prescription

qu'à l'égard du droitdontle demandeur réclame la reconnais-

sance. Une commune revendique la propriété d'une forêt
;

plus tard.elle réclame le droit d'usage dans cette forêt ; on lui

oppose la prescription. La demanderesse soutieiit que la pres-

cription a été interrompue par l'action en revendication. La

cour de Dijon atrès-bienjugéqu'iln'y avait pas interruption.

Autre chose est la propriété, autre chose est le droit d'usage

qui en forme un démembrement. Celui qui revendique la

propriété ne manisfeste pas l'intention de faire reconnaître

son droit d'usage ; son action implique, au contraire, qu'il

n'est pas usager. Or, dit la cour, une action intentée pour

revendiquer un droit ne peut pas interrompre la prescrip-

tion d'un droit de tout autre nature que le demandeur a

négligé de réclamer (2).

La cour de cassation a consacré ce principe dans l'espèce

suivante. Un mineur, devenu majeur, demande la nullité

d'un traité fait avec son tuteur, sans compte préalable. Puis

il forme une action on reddition de compte. On lui oppose

la prescription. Il soutient que la prescription de l'action en

reddition du compte de tutelle a été interrompue par la

demande en nullité La cour de cassation répond que la nul-

lité du traité était fondée sur des motifs étrangers au compte

de tutelle ; il y en avait une preuve décisive dans le jugement

rendu sur la demande, car le dispositif ne disait rien de la

reddition du compte (3).

(1) Bruxelles, 6 jiiiile' 1833 {Pasicrisie, 1833, 2, 193).

(2) Dijon, 1! décembre 1847 (Dalloz, 1848, 5, 292).

13) Rejet, 1er mai 1850, (Dalloz, 1850, I, 151).
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89. Il en serait aulrement si la demande nouvelle était
comprise virtuellement dans celle qui avait été portée en
justice. Le principe est certain, mais l'applicatioa n'est pas
sans difficulté. On demande la nullité d'un partage d'ascen.
dant pour cause de lésion et pour atteinte portée à la réserve.
Puis, dans le cours de l'instance, le demandeur propose un
nouveau moyen de nullité tiré de l'inégalité dans la com-
position des lots, et il se trouve qu'au moment où ce moyen
fut proposé plus de dix années s'étaient écoulées depuis le
décès de l'ascendant donateur. De là la question de savoir
81 la demande primitive avait interrompu la prescription pour
tous les moyens de nullité qui pouvaient appartenir à l'en-
faut. La cour de cassation a jugé que l'inégalité des lots était
un moyen nouveau pour lequel le demandeur prétendait
justifier l'action en nullité par lui formée, et non l'introduc-
tion d'une demande nouvelle en nullité (1). Nous croyons
que la décision, juste au fond, est mal formulée. La cour
semble appliquer aux actes interruptifs de prescription les
principes qui régissent la chose jugée; nous avons dit ail-
leurs que la doctrine consacrée par la jurisprudence, en ce
concerne les moyens de nullité,est très-contestable (t.XX,no»
78 80). Les difficultés qui se rencontrent en matière de chose
jugée sont étrangères à l'interruption de la prescription. Si
l'auiorité de la chose jugée est strictement limitée à la cause
de nullité qui a fait l'objet de la demande, c'est qu'il y a un
intérêt social en cause

; tandis que l'interruption de la près-
cription résultant d'une citation en justice se fonde sur la
volonté du demandeur de réclamer son droit et de le faire
reconnaître. A noire avis, il n'y avait pas chose jugée, dan»
l'espèce décidée par . ir de cassation, car celui qui de-
mande la rescision pour cause de lésion ou d'atteinte portée
à la réserve ne saisit pas le juge de la question de savoir si

le partage est . ' pour infraction à la composition des lots.

Mais noub croy as avec la cour que le demandeur qui fait

(1) Rejet, chambre civile, 7 janvier 1863 (Dalloz, 1863, 1, 2'26).

It
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valoir deux causes de nullité témoigne énergiquement

de sa volonté de maintenir son droit, et ce droit consiste i
provoquer un nouveau partage, le partage fait par l'ascen-

dant étant nul à ses yeux : qu'importe, dans cet ordre l'idôes,

la cause de nullité ?

Dans une autre espèce, la cour de cassation a jugé que la

demande premièi-e n'avait pas interrompu la prescription

d'une demande nouvelle, quoiqu'elles fussent connexes
;

mais l'une n'était pas comprise virtuellement dans l'autre.

Le demandeur avait d'abord agi en réduction du prix de

vente pour déficit dans la contenance promise : le prix con-

sistait en une rente. Il s'agit ensuite de savoir s'il avait in-

terrompu, par cette action, la prescription des arrérages de
la dite rente qui courait à son profit. La cour de cassation

décida que la prescription n'avait été interrompue que par

la demande en payement desdits arrérages formée plus tard.

Il est vrai que les deux droits procédaient d'un môme con-

trat, mais ils n'en étaient pas moins différents quant à leur

nature et quant à leur objet Au point de vue des principes

de la chose jugée, cela est évident ; cela est vrai aussi en ce

qui concerne l'interruption de la prescription, le payement
des arrérages n'ayant rien de commun avec l'action en r^
duction pour défaut de contenance (1).

90. La jurisprudence des cours de Belgique est dans le

même sens. Nous citerons un arrêt de la cour de Bruxelles

qui établit très-bien les principes. L'action avait pour objet

un partage supplémentaire ; comme les demandeurs ne con-

naissaient pas tous les biens qui auraient dû être compris

dans le partage, ils firent successivement des réclamations

nouvelles. De là la question de savoir si la demande principale

comprenait virtuellement tous les biens de l'hérédité. Les dé-

fendeurs opposèrent l'exception de prescription relativement

à tous les biens qui n'étaient pas nominativement désignés

dans l'exploit introductifd'instance.Ils se fondaient sur ce que

(t) Cassation, 21 avril 1863 (Dalioz, 1863, t, 46)
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Inaction dirigée contre eux était une revendication pure et
simple de certains biens individuellement déterminés, et ils
en concluaient que la demande n'embrassait que les objets
qui y étaient spécifiés

; ils ajoutaient qu'on ne pouvait tenir
aucun compte des réserves les plus énergiques de former
plus tard d'autres demandes, des réserve^ n'étant pas une
action. Rien de plus vrai, répond la cour, si le point de dé-
part était exacte; mais l'exploit introductif prouvait qu'il ne
s'agissait pas d'une action en revendication, mais d'une de-
mande en partage

; or, celui qui agit eu pétition d'hérédité
n'est pas tenu de spécifier tous les biens qui sont compris
dans la masse partageable

;
il peut le faire successivement,

au fur et à mesure qu'il les découvre. L'exploit commençait
par établir les qualités des parties en cause ; elles y figu-
raient comme héritiers, et non comme propriétaires. Les
demande. M- exposaient ensuite que les défendeurs étaient
restés eu poi Mission exclusive des biens, rentes et créances
provenant de la succession à laquelle tous étaient appelés

;

que pour le moment ils n'étaient pas encore à même d'énu'
mérer tons et chacun de ces biens, renies et créances

; mais
ils se réservaient formellement de libeller les autres au fur
et à mesnre qu'ils parviendraient à les retrouver. L'assigna-
tion était donnée également pour voir statuer sur les dits
articles. Il y avait un léger motif de douter : l'exploit em-
ployait le mot de demande pour marquer ces réclamations
futures

;
on en concluait que c'étaient des demandes nou-

velles. La cour dit que c'est là une interprétation judaïque
•epoussée par l'ensemble de l'ajournement

; il résultait des
termes de l'exploit ainsi que de l'intention des parties que
par le mot demande elles entendaient les objets et les articles
nouveaux qu'ils pourraient retrouver. En définitive, les
divers objets successivement réclamés formaient l'objet d'une
seule et njôme action

; il y avait, par conséquent, interrup.
tien de la prescription pour toute l'hérédité (1).

(I) Bruxelles. It mai 1871 {Pasicrisie, 1871, 2. 415). Comparez deux
arrêts de rejet do Ja chambre civile du 3 août 1863 (Dalloi, 1863, 1, 363).

¥ i
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r.



744

[ARTICLE 2265.]

La cour de Bruxelles a jugé de môme dans une espèce qui

présentait une autre difficulté, ^ans la demande primitive il

n'était pas question d'une action eu nullité d'un acte, lequel,

s'il avait été valable, se serait opposé absolument à l'adrais-

S'on de la demande. La cour en conclut qu la nullité de cet

acte était virtuellement comprise dans l'action. Dans l'espèce

cela n'était guère douteux. Il s'agit toujours d'une question

d'intention (n** 88) ; or, la cour constate ^ue les motifs mômes
de la demande prouvaient que la volonté du demandeur était

bien de faire considérer comme non avenu l'acte qu'on pour-

rait lui opposer ; c'était dire que, si on le lui opposait, il en

demanderait la nullité ; la demande en nullité était donc
contenue implicitement dans la demande principale (1).

91. Pour qu'un acte juridique interrompe la prescription,

il faut encore qu'il soit signifié à celui contre lequel on veut

interrompre la prescription. Ce principe est d'une grande

importance dans l'usucapion. Il arrive souvent que le bien

litigieux est possédé par un fermier ; si l'acte est signifié au
fermier, la prescription sera-t-elle interrompue ? La négative

er» certaine s'il s'agit dune citation en justice; il faut une
demande judiciaire ; or, ce n'est pas agir que d'agir contre

celui qui ne prescrif, point. La cour de cassation, qui l'a jugé

ainsi, ajoute une restriction, c'est qu'il n'y ait pas eu de con-

cert frauduleux entre les parties mtéressées, dans le but de

donner au fermier la qualité de possesseur apparent de l'im-

meuble. C'est l'application du vieil adage que la fraude fait

toujours exception (2).

92. On entend, à proprement parler, par citation en justice

l'acte par lequel une personne, agissant par le ministère d'un

huissier, appelle une autre personne devant le tribunal pour

voir prononcer sur la prétention qui fait l'objetde la demande.

On donne le nom d'ajourîiement ou d'assignation à la citation

(1) Bruxelles, It avril 1864 (motifs du jugement de première instance),

Pasicrisie, 1865, i, 213.

(») Hejet, 21 décembre 1859 (Dalloz, 1859, 1, 26).
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quand l'affaire est portée devant un tribunal de première
instance

;
tandis que le mot de citation s'emploie exclusive-

ment lorsque l'affaire est portée devant le juge de paix. L'ar-
ticle 2244 dit qu'une citation en justice interrompt la pres-
cription

;
le raot de citation y est pris dans son sens le plus

général; il s'entend non-seulement d'une demande formée
par exploit d'huissier, mais de toute demande en justice (1)
Cela est de tradition. Dunod dit que la demande formée par
l'une des parties dans le cours d'une instance déjà com-
mencée a le même effet que l'assignation, bien qu'il n'y ait
pas d'assignation

; il en est ainsi des demandes proposées
par manière de compensation ou de reconvention (2). Dès
que le débiteur est informé par une voie légale que le cré-
ancier a un droit contre lui et qu'il entend le faire valoir, il
ne peut plus invoquer pour la prescription le temps qui' a
couru, car la prescription suppose que le créancier n'agit
point

;
or, il agit en réclamant ce qui lui est dû par voie de

compensation ou de reconvention.

Mais il faut qu'il y ait une action en justice. On a prétendu
que la demande en pro Deo interrompt la prescription. U
négative est d'évidence. Celui qui sollicite la faveur de plai-
der gratuitement n'agit pas encore

; il agira après avoir ob-
tenu l'autorisation

; donc il n'y a pas d'action judiciaire
;

partant, pas d'interruption de la prescription (3).

93. La jurisprudence est en ce sens. Il a é».é jugé par la
cour de cassation qu'un demande formée reconventionnel-
lement dans une instance, par conclusions signifiées à avoué
interrompt la prescription (4). Et il en est de même de toute
demande incidente et qui, par cela même, est affranchie des
formalités de l'ajournement

;
peu importe, dit la cour de

(t) MourloD, Répétitions, t. III, p. 773, n» 1866.

(2) Dunod, part. I ch. IX, p. 57.

(3) Jugement du tribunal de Nivelles, du 24 mai 1876 [Pasicrisie. 1876,
Of uUul.

»4) Hejet, 12 décembre 1826 (Dalloz, au mot Prescription, no 478, lo).
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Metz, comment la justice est saisie, pourvu qu'elle soit sai-

sie (1). Une cour d'appel s'y était trompée dans l'espèce sui-

vante. Un créancier d'une succession qu'il s'agissait de par-

tager intervient dans une instance en partage ; l'intervenant

était aussi créancier de l'un des successibles ; son interven-

tion avait pour objet de faire valoir ses droits contre les

héritiers; elle fut admise par jugement signifié au débiteur,

et, par suite, l'intervenant fut admis aux opérations de l'ins-

tance en partage. Néanmoins la cour de Montpellier refusa

de considérer l'intervention comme interruptive de la pres-

cription. Sa décision a été cassée ; il y avait demande en

justice, donc la prescription était interrompue (2).

Il y a quelque doute, du moins il y a eu contestation sur

le point de savoir si la prescription est interrompue par la

production qu'un créancier fait de son titre dans l'ordre d'un

immeuble vendu par expropriation forcée sur son débiteur.

Merlin dit que l'affirmative n'est pas douteuse. Il invoque

d'abord la tradition ; les formes ont changé, il est vrai, mais

les principes sont restés les mêmes. Dans l'ancien droit,

l'opposition au décret, ou aux criées était ce que nous apr^elons

aujourd'hui Vacte de produit ; or, l'opposition était interrup-

tive de prescription ; il en doit être de môme de l'acte de

produit. Il est vrai que l'article 2244 exige une citation en

justice, mais il faut voir ce que la loi a entendu par là. Or,

l'esprit de la loi, dit Merlin, est évidemment que la prescrip-

tion est interrompue par une demande judiciaire. Et n'est-

ce pas une demande judiciaire que forme, à fin de colloca-

tion de sa créance, le créancier qui produit dans un ordre?

Cette demande n'est pat seulement dirigée contre les autres

créanciers qui prétendent à la distribution, elle l'est aussi

contre le débiteur lui-même, lequel est essentiellement par-

tie dans l'instance. S'il n'y a pas citation, il y a demande

(I) Metz, 12mars 1819 (Ualloz,t6i<i., 2o). Comparez Bruxelles, 15 mars

I82Î [Pasicrisie, 1821, p. 327).

j(2j Cassation, 19 juillet 1841 (Dalioz, au mot Prescription, no 479,4.)
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en juslice, et cela suffit (1). La jurisprudence est en ce
aens (2).

94. Pour que la citation en justice soit interruptive de
prescription, il faut qu'elle soit valable en la forme. L'ar-
ticle ^247 porte que si l'assignation est nulle pour défaut de
forme, l'interruption est regardée comme non avenue. Bi-
got.Préanieneu en donne un molif péreraptoire au point devue de la rigueur du droit: -Lorsque les formalités exi-
gèes pour que le possesseur (ou le débiteur) soit valablement
assigné n'ont pas été remplies, il n'y a pas réellement de
citation, et il ne peut résulter de l'exploit de signification
aucun effet." C'est l'application du vieil adage que l'acte
nul est considéré comme n'ayant jamais existé

; mais il faut
ajouter que, les actes n'étant pas nulsMe plein droit, la près-
cription sera considérée comme interrompue jusqu'à ce que
la citation soit annulée (3).

Quand l'assignation estelle nulle en la forme ? Le codede procédure répond à la question (art. 61 et suiv.). Nousn entrons pas dans ces détails ; il suffit de remarquer que les
nullités d exploit ou d'acte de procédure sont couvertes, si
elles ne sont proposées avant toute défense ou exception
amre que les exceptions d'incompétence (code de proc, art.

95. On demande si le préliminaire de conciliation est une
forme dont l'omission entraîne la nullité de la citation en
justice. Nous devons en dire un mot, puisque la question
est controversées (4). A notre avis, elle est décidée par le
code de procédure dont l'article 65 est ainsi conçu : "

Il

^0) Merlin, Questions de droit, au mol Interruption de prescription,

(2) Grenoble? juin 1831 (Dallez, au mot />re,cnp(,on, n. 479,4)Bruxelles, 18 juin 1834 {Pasicrisie, 1834, 2, 146).
'

(3) Aubry et P.dU, t. II, p. 348, g 215.

K^
'
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sera donné, avec l'exploit^ copie du procès verbal de non-

conciliation, on copie de la mention de non-comparution, à

peine de nnlliiô. " On objecte que l'article 65 suppose que

le préliminaire de conciliation a eu lieu, mais la loi ne dit

pas que l'asdignation ost nulle quand l'épreuve n'a pas eu

heu ; tout ce qui en résulte, c'est que la demande n'est pas

recevable, cVst-à dire que, dans ce cas, le tribunal est in-

compétent ; or. une demande portée devant le tribunal in-

compétent est interruptive de prescription. On répond, et la

réponse nous parait décisive, que le juge saisi sans le pré-

liminaire de conciliation n'est pas incompétent, car c'est bien

lui qui doit connaître de la demande, mais il ne peut en

connaître qu'après l'épreuve de conciliation. L'article 2246

doit donc être écarté. Reste à savoir si la citation est nulle
;

si elle est nulle pour le simple défaut de mention du préli-

minaire de conciliation, cela prouve que ce préliminaire est

une condition essentielle requise par la loi pour la validité

de l'assignation ; voilà pourquoi le juge ne peut pas recevoir

la demande (code de proc, art. 48) ; et une demande qui ne

peut être reçue n'a aucun effet. Userait étrange,di8ons le mot,

absurde que le défaut de mention du préliminaire de conci-

liation empêchât la prescription ; tandis qu'elle ne serait

pas empêchée par le défaut do préliminaire (1).

96. L'autorisation dont le demandeur a besoin pour in-

troduire sa demande est-elle une forme dont l'inobservation

entraîne la nullité de l'assignation t Telle est l'autorisation

que la femme mariée doit avoir pour agir en justice. En

principe, l'autorisation n'est pas une forme d'un acte, c'est

une condition ou une garantie exigée dans l'intérêt des in-

capables pour couvrir leur incapacité. L'autorisation mari-

tale, notamment, est un consentement, une approbation que

le mari donne à l'acte que la femme se propose de faire
;

on applique, par conséquent, les principes qui régissent l'in-

(t) Leroux do Bretagne, t. 1, p. 345, n. 485. et les autorités citées p«r

Aubry et Hau, t. II, p. 348, note tO, | 215.
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capacité de la femme mariée
; .i U femme agit .ans auU>.

risat.on, iacl.- eHt nul, mai» la nullité e«l relative : elle nepeut être demandée que par la femme, pour cau«e d'inca-
pacite, et par le mari, parce que son autorité a été méconnueC est une que.tion d'ordre public, et non de forme.. La tr»-'
dition et la doctrine moderne sont en ce sent (1).

^
97. L'incompétence n'o^i pas un vice do forme.*Aux termes

de
1 article 2246, la citation en justice, donnée môme devantun juge incompétent, interrompt la prescription. Quelle on

est la raison ? Il est difficile de le dire. De là des contro-
verses qui ne louchent qu'à la théorie et qu'il faut cepen-
dant vider. On lit dans l'Exposé des motifs •

"L'ancien usage de France, contraire à la loi romaine
était qu une action libellée interrompait la prescription lorsmôme qu'elle était intentée devant un juge incompétent •

cetusage, plus conforme au maintien du droit de propriéîe a
été conservé " L'argument prouve trop

; si, en cas d'incom-
potence, le législateur se prononce pour le propriétaire contre
celui qui prescrit, pourquoi pas eu cas de vice de forme ?Le» auteurs allèguent d'autres raisons. Durantou dit aue
probablement on a pensé que les questions de compétence
offrant de graves difficultés dans plus d'un cas, il serait tropdur de rendre le demandeur victime de son erreur (2) N'esUU pas plus dur encore de le rendre victime de l'erreur commise par l'offl ier ministériel qui a dressé l'exploit ? San.doute l'huissier sera responsable si, par sa faute, il a causé
préjudice au demandeur, mais le préjudice peut être si grandque la responsabilité devient inefficace. Si l'erreur plus oumoins excusable du demandeur n'empêche pas l'acte irréguher d'interrompre la prescription, la nullité de l'acte au"
rait dû être considérée comme une excuse, aussi bien que
1 incompétence. Je revendique un immeuble, et je porte

(1) Vazeille. t. /, n. 195-197. Leroux de Bretagne, t. I. p. 347 n 487
(?) Duranton. t. XXI, p. 433. n. 265. Mourlon, t. III. p. 773 n 1867Comparez Marcadé, t. II. p. ,28. n. 111 de l'article 22 8 et Lerould-Bretagne, t. I, p. 364, n. 483.
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l'action devant le tribunal de commaica : voilà certes une

ei.eui* groBsière, et qui ne mérite aucune faveur ; cepeodani

la prescription sera interrompue, car la loi ne dislingue pas

entre Tincompétence à raison de la ms,tière et l'incompé*

tence à raison de la personne. Quand au contr&ire, Thuissier

commet la moindre irrégularité, l'exploi sera nul et la pres-

cription ne sera pas interrompue.

On ne peut donner qu'une seulo raison plausible de l'ar-

ticle 2246 et de la différence qui en résulte entre la nullité

et l'incompétence ; c'est que celui qui assigne, par un acte

valable en la forme, ie possesseur ou le débiteur devant un

tribuual iacompôteiit m^nifeaie néanmoins l'intention d'exer-

cer ses droits, ce qui suffit pour que la prescription soit inter-

rompue , tandis que la volonté n'est pas manifestée légale*

ment lorsque l'acte est nnl (1).

98. Il y a des cas dans lesquels la citation, quoique vala-

ble en la forme, ..'interrompt pas la prescription. Aux termes

de l'article 2247, l'interruption est regardée comme non

avenue si le demandeur se désiste de sa demande. Le désis-

tement dont la loi parle n'est pas une renonciation à la de-

mande, ce qui entraînerait l'extinction du droit réclamé

en justice, et, dans ce cas, il ne pourrait plus s'agir de pres-

cription ;
l'article 2247 a en vue le désistement de la procé-

dure dont il est question dans l'article 403 du code de pro-

cédure, lequel est ainsi conçu : " Le désistement, lorsqu'il

aura été accepté, emportera de plein droit consentement

que les choses soient remises, de part et d'autre, au môme

état qu'elles étaient avant la demande. " G'est-à-dire que la

demande est censée n'avoir pas été faite, et, par conséquent,

il n'y a pas eu d'interrruption de prescription. Mais, en sup-

posant que le demandeur ait un droit, rien ne l'empêche d'in-

tenter une nouvelle demande ; cela peut arriver s'il décou-

vre de nouveaux titres et s'il ne s'est désisté que faute de

preuves sufBsantes.

(1) Aubry et Rau, t. Il, p. 343, note 9, 2 ?15.
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tirîi 99IÎ
^."^

"^""^l^
désistement n'aurait pas l'effet que l'ar^

du tribunal devant lequel l'action avait été portée
; en effetincompétence n'empêche pas la prescriptiVn d'ê rrinler:rompue; or, le désistement ne peut avoir plus d'.ffetquelejugement qui prononcerait l'incompétence (t).

,î ?f -^'^'''«f^P"»" «8t encors regardée comme non avenue
I le demandeur la'sse périmer l'instance (art. 2247). D'aprèl

1 code de procédure (art. 397), toute instance est éteinte pard.scon inuation de poursuites pendant trois ans. La péml

aX\r^lT '
'''"' 'î"' '°'^"^ poursuivre le droitqu II a réclamé en justice ne res»,e pr.s trois ans dans l'inac-tion. Toutefois h péremption n'a pas lieu de plein droir»peut

y
avoir descirconstances e.ceptionnellesquiexprqi;n"

1 naction du demandeur
; la péremption doit ôtr^deSée

et prononcée par le juge, et elle se couvre par les aTtes valaWes que l'une ou l'autre des parties aurait faTts avant itdemande de péremption (code d. proc, art. 399 et 400) U
cest^^lire le droit

; au point de vue de la prescrintinn piin
produit le môme effet que le désistement ;rcoTde'p^
cédure (art. 401) dispose que la péremption emporte extfnTtion de la procédure, de sorte que l'on ne peut opposer auiundes actes de la procédure, ni s'e, prévaloir. DeTà Ta co. éqnence consacrée par l'article 2247 : l'interruption de la p etcnption sera considérée comme non avenue, paiîe que itdemandeur ne peut plus invoquer la citation qui^avaitiiterrompue. Le demandeur pourra néanmoins former unenouvelle demande en supposant que son droit existe enco™
81 la prescription était acquise, il ne pourrait plus y avoTr"de demande, quand môme celle^i serait formée avant qu'iî
y ait péremption

;
car chaque demande forme une ÎDstancéen justice et .la seconde ayant été intentée alors que la p

"^

(t) Gaen, 8 février 1843 (Dalloi, au mot Usage, a. 147, 1.)

;;ii
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cription avait éteint l'action, celle-ci reste éteiute et la nou-

velle action est tardive. La questioa est cependant contro-

versée ; comme elle appartient à la procédure, nous la lais-

sons de côté (1).

100 La péremption n'a lieu que si elle est demandée. Est-

ce à dire que si elle ne l'est point, la prescription restera in-

terrompue indéfiniment ? La cour de Bruxelles a jugé que

la prescription est interrompue par la citation en justice,

quand même le demandeur n'aurait pas donné suite à la

demande, à moins qn'il n'y ait eu désistement ou péremp-

tion (2). Gela est vrai en principe ; mais on aurait tort d'in-

duire de l'arrôt que la prescription restera toujours inter-

rompue. Tout droit s'éteint par le laps de trente ans; donc

s'il y a eu discontinuatiou de poursuites pendant trente ans,

l'instance sera éteinte. Nous disons l'instance et non le droit

du demandeur ; car la prescription du droit a été interrom-

pue par la citation en justice ; l'effet du contrat judiciaire

qui résulte de l'ajournement se prescrit pai trente ans, à

partir du dernier acte de procédure, indépendamment de

toute péremption ; mais tout ce qui en résulte, c'est qu'après

ce délai l'instance ne peut plus être utilement reprise, le

demandeur perd par conséquent le droit que lui donnait

l'action par lui intentée ; il ne pourra plus demander les

fruits et les intérêts, parce que la demande judiciaire est près,

crite. Autre est la question de savoir si le droit est prescrit
;

elle se décide indépendamment de l'instance, qui se trouve

prescrite par la discontinuation des poursuites pondant trente

!>ns (3). La jurisprudence est en ce sens (4). Nous revien-

y\) Voyez, en sens contraire, Rejet, 6 décembre 1875 (Dalloz, 1877, l,

257, et la note de l'arrôtiste).

(2) Bruxelles, 7 décembre 1820 {Pasicrisie, 1820, p. 264).

(3) Merlin, Réperloi>e, au mot Prescription, sect. III, § VIII, n. 1 et2

(t XX) V, p. 345V La question est controversée. Voyez les autorités ci-

tées par Aubry et Rau, t. II, p. 349, note 14, g 215.

(4) Rejet, chambre civile, 23 novembre 1831 (Dalloz- au mot Prescrip-

lion, n. 849, 2.).
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dfons pliig loin sur l'effet que produit l'iaterruptioa de U
prescription.

Enfin l'interruption est considérée comiiie non ave-
101.

aue SI U demande est rejetée (arL 2247). Au premier abord
celte disposition parait inuUle. Si la demande est rejetée, le
défendeur a l'exception de chose jugée contre toute nouvelle
demande qui serait intentée contra lui ; cette exception éteint
le droit, et quand 'e droit est étein^ il est inutile, pour m^eu^
dire, Il n'y a plus lieu dsiavoquer la prescription. Toutefois
la disposition de l'article 2247 reçoit son application dans
plusieurs hypothèses. D'abord quand la demande n'a été
rejetée que par une fin de non-recevoir qui n'empêche pasque le demandeur la reproduise, sauf au défendeur à lui
opposer la prescription, et, dans ce cas, il importe beaucoup
de savoir si la prescription a été interrompue. Ce sera le
cas pour le défendeur de se prév. ,.r de l'article 2247 •

l'in-
terruption de la prescription sera considérée comme non
avenue, puisque la demande qui l'avait interrompue a été
r«îjetée (1).

La question de prescription peut encore avoir de l'intérêt
alors môme que la demande a été rejetée au fond Un cré-
ancier solidaire poursuit le débiteur j son action interrompt
la prescription à l'égard de tous les créanciers (arU 1199)La demande est rejetée. Quelle sera la conséquence du rej«t?
guant au demandeur qui ?. succombé, il n'a plus de droit,

(I) Faut-M distinguer si la demande a été rejetée purement et simple--ent. ou .i eue ne l'a été qu'en l'état, faut, de justlflcaUon ,uflb.T,^

daTL dtrl.""'
'• "• "• '*' «' ''^ •«' « 2'^- Nousn-entrrs^

dans ce débat. ét.-anga.- à notre travail. La oour de cassation a décidépar un arrêt réoent, que la disposition de l'article 2247 est absolue et nécomporte aucune distinction entre le cas où la demande est définitivement rejetée par un moyen du fond, et celui où elle est repoussée, soit

-TrZt d'/r''
««"r"-«"^«-n-cevoirqui l.isse «b--itef le droit d action

;
que, dan. l'une comme dans l'autre hypothèr.,

1 ..«gnafon ne saomit. après l'extincUon de l'instanee. eontinu^Zt
du.re aucun effet, au profit du demandeur dont les conclusions nZnJZété admises (Hejel, chambre civile, 8 janrim- 1877. Dallez. 1877 1 81V

DE LOBIMIEH, BlB., VOl. 20.
'

'

40
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dès que le jugemnat sera passé en force de chose jugée
;

peu importe à son égard s'il y a eu ou non interruption d'une

action qui n'existe plus. Mais le jugement n'a paa l'autorité

de chose jugée à l'égard des autres créanciers solidaires (t.

XX, n® 12i) ; ceux-ci peuvent donc intenter une action nou-

velle coulre le débiteur, sans que le défendeu.- puisse les

repousser par l'autorité de la chose jugée, fîins ce cas, il

il importe beaucoup de savoir si la prescription a été inter-

rompue ; les créanciers ne peuvent pas invoquer le bénéfice

de l'interruption, puisque, la demande qui avait interrompu

la prescription ayant été rejetée, l'interruption est consi-

dérée comme non avenue. Il en serait de même s'il s'agis-

sait d'un droit indivisible (1).

Lahaie, sur art. ) Instruction du ministre de la justice, du

2244 C. N. j 30 août 1808.

Sirey, 35, 2e part., p. 418.

Domal. Lois civiles, liv. \ tit. 7. sec. 5, n. 15.—La pres-

cription est interrompue et cesse de courir par nue demande

en justice contre le possesseur : Car pour prescrire, il faut

que la possession ait été pai'îible et de bonne foi, et la de-

mande en justice fait que la possession n'est plus paisible, et

que le possesseur cesse d'être de bonne foi.

Pothier. Traité de la prescription, n. 50.—T e simple dé-

nonciation que j'aurais faite à quelqu'un, de mcs prétentions

sur la chose qu'il possède, n'interrompt point sa possession,

ni le cours de la prescription.

Bigot-Preameneu. Exposé des motifs au Corps législatif, 8

mars 1804.—Lïnterruption civile est celle que forment une

citation en justice, un commandement ou une saisie signifiés

à celui que l'on veut empêcher de prescrire.

Il ne peut y avoir de doute que dans le cas où la citation

en justice serait nulle.—Cn distingue à cet égard la nullité

(t) Mourlon (d'après Valette), t. III, p. 774, n. 1871.
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qui résulterait de l'iucompéience du juge, et celle qui a pour
cause un vice de forme.

Dans le premier cas, l'ancien usage de la France était
qu'ure action libellée interrompait la prescription lors
môme qu'elle était intentée devant un juge incompétent.
Cet usage plus contorme au maintien du droit de propriété
a été conservé.

Mais loraïue les formalités exigées pour que le possesseur
sou valabletoent assigné, n'ont pas été rempli'es, il n'y a pas
réellement de citation, et )1 ne peut résulter de l'exploit de
signification aucun effet.

Au surplus, la citation n'interrompt pas la prescription
d'une manière absolue, mais oonditionnellement, au cas où
la demande est adjugée. Ainsi l'interruption est regardée
comme non avenue, si le demandeur se désiste de son action
s'il laisse périmer l'instance, ou si la demande est rejetée.

Hua. Il faut que l'acte soit signifié directement à la per-
sonne dont ou veut interrompre ie droit de prescription, oa
h son domicile, pour qu'il opère cet effet. Une simple oppo-
sition sur lui, entre les mains d'un tiers, quand même elle
serait motivée pour empêcher la prescription, n'atteindrait
point ce but.

RoUand de Villargues, v. prescriptions, n. 107.— Ainsi, une
simple interpellation, une sommation ou tout autre acte ex-
tra judiciaire n'interromprait point la prescripticn.(Pandecte8
françaises.)

N. 110. La comparution volontaire des parties, devant le
bureau de paix, interrompt aussi la prescription. (Vazeille
D. 190 et 191.)

'

Duranton, t. 21, n. 264. La citation en justice interrompt la
prescription, non seulement du jour fixé pour la comparu-
tion du défendeur devant le tribunal, mais du jour de la re-
mise de l'exploit à personne ou domicile

; car le proprié-
tai-^ ou le créancier a cessé de négliger la conservation de
son droit en donnant assignation.
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Tnplong. Commentaire de îa prescription, n. 56!.—Le

vœu de la loi est rempli, lorsque l'ajournement intervient

avant le tertips de la prescription. Peu importerait que l'assi-

gnation, c'esl-à-dire l'indication de» délai» pour comparaître,

se reportât en dehors du temps de la prescription : ce qui

fait état, c'est l'ajournement et non l'assignation.

N. 563.—Nous regardons comme interruptive une inter^

vention dans une instance liée avec conclusion pour le dé-

sistement ; car c'est là une demande formée en justice.

Nous attribuons le môme caractère à la réclamation for-

mée par les créanciers d'être admis au passif de la faillite.

N. 564. La demande formée par requête de production à

un ordre interrompt aussi la prescription.

N. 579. —Que dirons-nous de la sommation de délaisser ou

de payer adressée au tiers détenteur, conformément à l'ar-

ticle 2169 du Code civil î

Si l'on veut s'en tenir à la forme extérieure de cet acte

pris isolément, on est enclin à le considérer comme n'ayant

pas une vertu interruptive.

Mais avec un peu d'attention, on arrive à se convaincre

qu'il interrompt l'action hypothécaire. En ofTet, la somma-

tion de délaisser se lie au commandement adressé au débi-

teur originaire.

N. 586.—L'interversion dans le partage, ordonnée par

jugement et signifiée au débiteur, produit-elle l'effet inter-

ruptif ? L'affirmative est enseignée avec raison par M. Va-

zeille ; car il y a alors débat judiciaire engagé, et le créan-

cier est ea plein exercice de son droit

A Dallez, prescriptions, n. 320.—Par ce» mots citation en

iustice, il faut entendre toute demande en justice. (Voir Tro-

plong, prescriptions, n. 561 à 588 ; Merlin, Questions de

droit, V. interruption de prescriptions ; Va 'ille, prescrip-

tions, n. 205 ; Dalloi, aine, 1. 11, p. 258, n. 7.)

Questions conlroversées.—La. signification d'un transport

interrompt-elle la prescription de la créance cédée T Oui,

d'après Vazeille. Traité des prescriptions, n. 205. Dalloz, t.
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prescriptions,!). 258. Contra: Arrôi de Nîmes. 6 mars 1832
Dal oz, 33. ?e part. p. 10 ; id., Cour royale de Paris, 19 avril
1831, Dalioz, 18i:, 2e part, r, 169

; MerUn, B., v. interrup-
tion de prescriptions, n. 9. sur la question : Troplong, pres-
criptions, t. 2. n.571. (.Journal delà magistrature, t. 3, p.
234 a 239

;

*^

Voy. Lahaie, cité sur art. 2226.

^iô?ôT«''"- }
'^«""'^'.Ti-^'tédee prescriptions, n.220.

2248 C. N. /—Toutes les fois qu'il résulte i'un acte
laveu exprès ou impliciie du droit d'autrui, il en résulte
aussi l'interruption ci nie de ia prescription.

N. 221.—La reconnaissance que demande ie Gode civil
pour l'interruption n'L ai caractère, ai condition qui U dis-
tingue de celle qu'on devait exiger auparavant
Duranton, t. 21, n. 269.-Gette reconnaissance peut avoir

heu aussi bien tacitement qu'expressément, puisque la re-
nonciation à la prescription acquise peut être tacite comme
expresse.—Ainsi lorsque, dans le cours de la prescription, le
débiteur donne au créancier une cai on, un gage, une hy-
pothèque, il interrompt la prescription.

Troplong, Commentaire de la prescription, n. 614. — La
reconnaissance peut être expresse. C'est ce qui a lieu, lors-
qu'elle résulte des actes mentionnés aux art. 1337 et 1338
du Gode civil.

Elle peut également résulter d'une lettre missive.

N. 615.—La reconnaissance n'a pas besoin d'être acceptée
par le créancier

; il suffit qu'elle ne soit pas répudiée par lui,
pour qu'elle lui profite, nul n'étant censé vouloir perdre et
s'appauvrir.

N. 618—lia reconnaissance peut être tacite. (Vazeille, n.
211

; Merlin, Questions de droit, v. prescriptions.)
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1. Le paiement des intérêts et arrérages pi^oduits par le

capital dû
;

2. La prestation d'une caution
;

3. La dation d'un gage,etc. sont des reconnaissances tacites.

(Voir tncore Dalloi, prescriptions, ch. 1, sec. 4, n. 25, 26.)

Voy. Troplong^ cité sur art. 2227.

19 Revue Légale, p. 70. Brodeur et

CoUelte, C. de R. M. mars 1890.

voques |<ar le débiteur lui-même ont l'efTet d'interrompre la prescription

de la dette (t).

iJoGÉ : Que des crédits don>

nés par un créancier et in<

(1) Un billet fait après la mise en force du Code, pour une dette anté*

rieure au Code, mais alors prescrite, fait revi/re la dette originaire;

mais la prescription recommence à courir de l'échéance du billet contre

la dette originaire et contre celle qu'il crée lui-même. (art. 2264 C. C.)

Avant le Code, celte prescription é>Ait une prescription absolue de paie-

ment et d'extinction de la dette, quant aux billets (12 Vicl., ch. 22, sec.

3e , S. K. B. C, ch. 64, s, 31), et pour les autres dettes commerciales, qui

n'étaient pas constatées par actes authentiques et qui n'avaient pasété re-

connues dans un écrit signé par le débiteur, une dénégation de tout

droit d'action. Notre Code Civil a fait non seulement disparaître celte

distinction entre les billets et les autres dattes, mais il a limité à celles ex-

cédenl $50.00 la nécessité pour empêcher l'eflet de la prescription, d'une

promesse ou reconnaissance écrite et signée par la partie. En France,

sous l'ancien droit, où toutes les courtes prescriptions n'étaient considé-

rées que comme des présomptions de paiements, le créancier pouvait

exiger de celui qui les invoquait, le serment qu'il avait de faire payer \t

dette qu'il disait prescrite, et, dans certains cas, un plaidoyer de près»

cription n'était complet et régulier qu'accompagné de l'offre du serment.

Notre code, après avoir, à l'article 2260, établi la prescription de cinq

ans contre l'action môme, pour les lettres de change, billets promissoires

et toutes matières commerciales, ce qui est déjà assez clair, et ne laisse

pas de doute que la prescription qu'il crée, n'est pas seulement une pré-

somption de paiement, mais une déchéance contre le créancier retarda-

taire qui n'a pas d'action, est plus explicite, a l'article 2267, où il dit ;

" la créance est absolument éteinte et une action ne peut être reçue après
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" l'expiration du temps Dxô pour la prescriplijn." Il créa, par consé-
quent une présomption légaie de l'extinciion de la dette, et une présomp
tion absolue>urw et de jure, qui n'admet pas de prouve contraire. Cette
prescripUon repose, outre la présomption de libération et de paiement,
sur des considérations d'intérêt public, et la présomption q'ii en résulte,
ne peut étie infirmée par aucune délation de serment. Notre code admet
que la prescription peut être interrompue (2222 C. Cl , que celto inter-
ruption peut résulter, entr'autres, de la renonciation au bénéflce du
temps écoulé, ou de la reconnaissanee que le débiteur fait du droit de
celui contre lequel il prescrit, (art. 2227 C. C.) ; que le débiteur peut
mâme renoncer à la prescription acquise, et que cette renonciation peut
être expresse ou tacite, 2185 G. G. La présomption que crée la loi n'est
que pour la dette prescrite, et établir l'existence d une interruption ou
d'une renonciation n'est pas ir.flrmer une présomption légale, mais éta-
blir que la présomption légale que l'on invoque n'existe pas. Dès lor»,

l'interruption de la Pi-escriplion invoquée par le débiteur, ou sa renon»
dation par elle acquise, peuvent être établies par tous les modes de
preuve qu'admet la loi, et cette interruption ou cette renonciation peut
être prouvée par témoins, dans tous les cas où ce genre de preuve est
permis. Ainsi, dans les affaires commerciales où la somme de deniers
ou la valeur dont il s'agit n'exc'-de pas $50.00, on peut prouver, par
témoins, l'interruption de la prescription, et la renonciation à celle ac-
quise. On peut aussi déférer le serment à la partie qui oppose la pres-
cription, sur l'existence d'une interruption ou d'une renonciation qui ne
lui permet pas de l'invoquer. L'opinion a, pendant quelque temps pré-
vaiu, en Angleterre, que le Statut de limitation, 21 Jacques 1, ch. 16,
qui a été amendé, plus lard, par le Geo. IV, ch. 14, était une proscription
contrj la preuve, mais la jurisprudence a depuis consacré qu'elle est une
prescription cont-e le droit d'action même, et, comme conséquence obli-

gée, que la nouvelle promesse qui en empochait l'effet constituait le droit
d'action. Or, cette promesse, pour conserver le droit d'action, devant,
aux termes mêmes du Statut, être par écrit et signé de la p-nie à la-

quelle on l'opposait, la môme jurisprudence a maintenu que cet écrit

devait exister avant l'institution de l'action. La même règle devait,

pour la même raison, être suivie ici, sous notre statut 10 et 1 1 Vict., ch.
H, reproduit par le S. tt. B. G., cli. 67, qui, pour les affaires commer-
ciales qui y sont énumérées, a, en les reproduisant dans nos statuts, in-

troduit dtns le Bas-Canada les règles des deux statuts impériaux. Si
ncs tribunaux avaient été d'opinion que les statuts impériaux n'affec-

taient que la preuve, ils n'auraient pas attendu la passation du statut
provincial pour, dans les affaires commerciales, faire l'application des

m
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rèflM du statut 2: Jacques t, sh. 19 ; car il était lot en Angleterre, Iong>

temps avant t'introduction des règles du Droit auglais dans oe pays, poiu*

la preuve des aiïaires commercialee. A l'épuque de lu passation du o*

statut 10 et 11 Vietoria, ch. Il, la jurisprudence avhit déjà, en Artgi«>

tefTS: déterminé l'efiet de -ces dispositions similaires qu'il copiait, et,

quoiqu'un statut provincial intérieur eût autorisé, dans ces aii'aires oom-

meroiales, la délation du serment décisoire, on n'a jamais songé à remé-

di»;, par ce serment, à l'absence de la preuve écrite requise pour que la

reconnaissanoe put Taire revivre la dette. Si la promesse ou la renon-

ciation verbale ne pouvait être un nouveau contrat empêchant l'effet de

la prescription, qu'i la condition qu'elle fût par écrit, celle qui n'était

pas par écrit ne pouvait pas produire ce résultat, et le serment déoisoire

qui n'est que le moyen de suppléer une preuve, soit qu'il la constitue,

comme le dit Larombière, dirac^,enjeLt lui-môme, par une affirmation

positive, soit indi.ectement par ie refus de le prêter, ne pouvait pac sup-

fStëtt & l'écrit requis. La première section du ch. 67 des S. R. B. C. fait

une règle généralo à laquelle la seconde admet une seule exception,

r«xistAnce d'une promesse écrite «t signée. Une promesse verbale n'em-

pAche p49 l'effet de la loi, celle écrite a seule ce résulf^i. Ur, le serment

ne peu!, è^re qt'.e l'admission directe ou inii irecte de la promesse verbale

que l'on invoque. Il n'est pas question du cas où une promesse écrite

et signée serait admise. Le code a-t-il changé cette ràglj de notre droit r

Oui, peur les matières cù la valeur dont il s'agit n'excède pas $50.00

quant aux autres, les dispositions paraissant, si possible, plus formelles

et plus explicites encore que ne l'étaient celles du statut. 11 es* bien

vrai que l'article 1 235 se trouve au chapitre de la preuve et à la section

qui traite de la preuve testimoniale, mais il ne se contente p&s de proLl.

ber la prouve ortile et d'en exiger une écrite, il ie donne l'action ou

l'exception qu'à la condition que cette preuve écritu existe. La loi ne

se borne pas à indiquer le genre de preuve qu'elle exige, elle prononce

la peine que fera encourir son absence, ni lactioa ni l'exception ne pour-

ront être maintenues. E^t-elle plus explicite, plus formelle, plus impé-

rieuse? Quant k l'article 1264, elle dit :
" Toutes conventions matrimo>

niâtes doivent 6^ rédigées en formf) notariée ? " quant au:i articles 842

et S5I, elle veut que les testaments soient en forme authentique olographe

ou par écrit et signés en présence de témoins. Elle ne prononce aucune

peine ni dans l'un ou dans l'autre de ces cas ; elle détermine le genre d«

preuve qui doit les établir, et quoiqu'elle n'aiile pas au-delà on ne peut

pas douter que l'existence juridique du contrat de mariage al du testa*

ment dépend de l'existence de la preuve qu'elle indique. Quand elle est

teut aussi formelle, toute aussi impérieuse, et plus menaçante encore.
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Le 29 septembre 1889, la Cour Sopérieure, à Montrai,
leUier, J. a rendu l6 jugement suivant:

juc..«:nt de la Colh Supérieure : Considérant que le
demandeur, par son action intentée le deux décembre, mil

î'''Ao!n\r*^''*'^*"^'
"'*' '^^'^'^^ «*" défendeur la somme

de r»2 43; deux cent dix piastres et quarante-trois centins.
et qu 11 allègue que le défendeur lui a consenti trois billets
promlssoires, pour valeur reçue, à Varennes, l'un daté du
mois doctoore, mil huit cent soixante-seize, pour soixanle-
qur torze piastre*, payable à douze mois de date, avec intô
rêt de sept pour cent par an, le deuxième daté du vingt-et-
un mars, mil huit cent soixante-dix-sept, pour irente-et-une
piastres et trente-trris centins, payable à dix-huit mois de
date, avec intérêt de six pour cent par an,etle troisième daté
du vingt-et-un mars mil huit cent soixante-dix-seot, pour
trente-ei.une piastres et trente-trois centins payable à trente
mois de date, avec intérêt de six pour cent par an, que le
défendeur est, en outre, endetté envers le demandeur er; unesomme de cent quatre-vingt piastres et douze centins, pou-

n'Im^nu'^'
''°° ^"" '"P'"^''" * '* ^"'« P^«"^» <!"'«"« P^'-^^^ Bl"^n autorise le ra^.m.ea de l'action ou de l'exception que sur pr.Kluotiond une preuve ecnle, toute autre preuve est insuffisante et ne rtpond pasaux exiaronces qu'elle exprime. Sans celle qu'elle requiert, eue b ditTdemande ne peut être ..intenue. elle doit par con=équent être renvo 41On onço.t qu .1 est ;a>possibIe de trouver dans les commeoUteurs du

oiales sur cette question. Comme la délation du terment a poui ob^de supp éer l'absence, l'in^galarité ou l'insufliaance d'une preur l2

V. mUh, vs. Howard 15 R. L. p. 8. et B.ùvertvs. Sawetle dit Larose

î 1 J'..
"^-^ ^- ^ ^- P- 230; Bowker, et Penn, G B HMontréal, 7 décembre 1865, 10 J. p. 120.
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marchandises et effets de commerce vriodus et livrés par ce

dernier au défendeur, à Varennes, aux dates et pour les

prix portés au compte produit; que toutes les sommes ci-

dessus forment réunies celle de trois cent seize piastres et

soixante-dix-huit centins, en à-compte de laquelle le deman-

deur reconnaît avoir reçu du défendeur, tant en argent qu'en

effets et marchandises, et, ce en différents temps, suivant

l'état annexé au compte produit en cette cause, la somme de

cent dix piastres et trente-cinq centins, en sorte qu'il reste

une balance de deux cent dix piastres et quarante-troic cen-

tins que le défendeur doit bien et légitimcrit au demandeur,

et qt''i! a souvent reconnu devoir et promis payer, et que le

défendeur a renoncé à toute prescription quelconque pour

toutes lés sommes ci-dessus mentionnées
;

Considérant que les crédits donnés par le demandeur et

invoqués par le défendeur lui-môme ont eu l'effet d'inter-

rompre la prescription de la dette réclamée en celle cause,

et que, partant, le plaidoyer de prescription offert par le dé-

fendeur à l'action ne peut être reçu
;

Considérant que le défendeur n'a pas établi, parla preuve,

sa prétention que, par convention ve.'bale intervenue à Va-

rennes, dans le cours de l'automne de l'année mil huit cent

quatre-vingt-cinq, les parties an celle cause s'étaient donné

quittance mutuelle, et réciproque, finale de leurs comptes et

réclamations respectives dues jusqu'à cette date
;

Considérant qu'il résulte du plaidoyer de compensation,

et de la déposition sous serment du défendeur, et d3 la

preuve testimoniale, que le défendeur a signé les billets et

eu les marchandises et effets de commerce mentionnés dans

la demande
;

" Considérant que la somme de dix piastres et soixante-

dix-sept centins chargée, peur achat à la date du vingt-cinq

mai, mil huit cent quatre-vingi-irois, dans le r ompte du de-

mandeur, a été payée comptant par la femme du défendeur,

et que celte somme doit être retranchée de la réclamation

en cette cause
;
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« Considérant qu'en outre dos cent dix piasira» et trenle-
cinq centins qui sont crédités dans la demande, le défen-
deur est en droit, d'après la preuve, d'avoir crédit pour une
autre somme de vingt piastres et trente centins, pour des
choses qu'il a fournies et livrées au demandeur, ce qui ré-
duit la réclamation du demandeur à cent soixante-et-dir-
neuf piastres et trente-six centins;

" Considérant que la preuve est trop vague et incertaine
pour permettre d'allouer aucun des autres articles du compte
ofTert par le défendeur en compensation de la somme récla-
mée, rejette les défenses, et condamne le défendeur à payer
au demandeur pour les causes susdites la dite somme de
cent soixante-dix-neuf piastres et trenie-six centins, tours
actuel, avec intérêt sur icelle à compter du six décembre
mil huit cent quatre-vingUsix, jour de l'assignation, et les
dépens."

La Cour de Révision a unaniment confirmé le jugement
de la Cour Supérieure.

2266. La continuatioi
des services, ouvrages,
ventes ou fournitures,
n'empêche pas la prescrip-
tion, s'il n'y a eu reron-
naissance ou autre cause
interruptive.

2266. A continuation
of like services, work,
sales or supplies, does not
hinder a prescription, if
there hâve been no ac-

knowledgment or other
cause of interruption.

* C. N. 2274.
l

.

^* prescription, dans les cas ci-dessu3, a
) lieu, quoiqu'il y ait eu continuation de four-

nitures, livraisons, services et travaux.
Bile ne cesse de courir que lorsqu'il y a eu compte arrêté

cédule ou obligation, ou citation en justice non périmée.

*
^/C"/'""'

i^^9net\,
I

La proscription contre la demande
Oblig., ni 714. j des marchands et artisans pour le prix

des fournitures et ouvrages qu'ils ont faits, court depuis la

II

I
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jour de chaque fourniture, et la continuation de fourniture

ne l'interrompt point.

Oela était porté par l'ordonnance de Louie XII, qui porte^

depuis la première fournit'jre ; par la coutume de Pari«, qui

porte, depuis le jour de la première délivrance ; et enfin l'or-

donnance de 1673, art. 9, porte expressément que la pres-

cription aura lieu, encore qu'il y eût continuation de fourni-

twe ou d'ouvrage.

La raison est que la créance de ce marchand ou artisan

qui a fait plusieurs fournitures ou ouvrages, est composée

d'autant de créances particulières qu'il a fait de fournitures

ou ouvrages, lesquelles produisent autant d'actions particu-

s, qui commencent chacune à courir du jour que c*»

Oie. ohand ou artisan a fait la fourniture ou l'ouvrage (1).

DaUoz et Vergé, sur art. ) 1. De ce que les prescriptions

2274 C. N. j de six mois, d'un ou deux ans, ont

lieu bien qu'il y ait eu continuation de fournitures, livrai-

tons^ services et travaux, il suit que la prescription ie deux

ans peut être opposée à l'avoué quoiqu'il n'ait pas cessé

d'occuper pour le même client dans d'autre'' atfaires, ou dans

la même affaire, s'il s'agit d'un procès non terminé dans les

cinq ans—J. G. Preseript. etc., 1039,

2. La première disposition de l'art. 2274 ne s'applique pas

lorsqu'il y a un compte entre les parties.—V. art. 2222,

no 24.

3. Les prescriptions des art. 2271 à 2273 ne cessent de

courir que lorsqu'il y a un compte arrêté, cédule (c'est-à-dire

acte „i/us seing privé) ou obligation (c'est-à dire acte notarié),

ou citation en justice non périmée.—J. G. Preseript. civ., 1040.

4. Par compte arrêté, dans le sens de r?rt. 2274, on entend

la reconnaissance mise par le débiteur au bas d'une facture

ou d'un mémoire.—J. G. Preseript. civ., 1041.

(1) C'est ce qui résulte encore de l'art. 2272 et de l'art. 2274 du Gode

ci-dessus, p. 390, note 1, et 391, note 2.
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5. Un rgUment de compte non signé ne saurait avoir l'effetd interrompre la prescription, lors môme que l'existence de
ce règlement serait déclarée par le juge du fait, et qu'il
serait de plus déclaré dans le jugement que les mu, cons-
tatant les fournitures ont été laissées entre les mains du
créancier par le débiteur, comme preuve de la non-libéra-
Uon.-^.v. c 27 juin. 1853, D. P. 53. t. 253.-.Observ. conf..
J. G. PrescripL civ., 1041.

*

6. Ou ne peut assimiler à un arrêté de compte un iuee-ment interlocutoire qui a renvoyé l'avoué qui réclame des
frais et son client devant la chambre des avoués en règle-

1T42'efl02r''*~''''-
" '' '°^' ''''' '' ^' '^'''^''P'' '"M

^i*.^*'^^
'"' ""^^ '^'erlocutoire, le client 8'3St reconnu

débiteur dun certain nombre d'artioles portés à l'état des
frais, on a pu voir là un,- renonciation à la prescription

-

Req. 1
1 févr. 1840, J. G. Prescript. civ., 1042 et 72.

'

8. La lettre par laquelle une partie répond, sur l'invitation
de son médecin de lui payer les soins et visites, "qu'eUe
passer-; chez lui pour le remercier des soins qu'il lui a pro-
digues," a pu être considérée comme constituant une obligation de payer de la part de cette partie, obligation qui la

Tart 9979
'•«„^«^^'«.ài'i^'«q»«r ia prescription annale de

lart. 2272.-Req. 11 juiil. Î820, J. G. Prescript. civ., 1040.1<»
9. La lettre du chargé d'affaires d'un client qui promet à

1 avoue de faire tous ses efforts pour le faire payer, a pu être
considérée comme une cédule ou obligation propre à inter-
rompre la^ prescription—Req. 6 févr. 1822, J. G. Prescript.

10. Mais la comraunic^itf^.n de son état d. frais, faite oar
1 avoué à la partie contre laquelle il en poursuit le payement
ne constitue pas, de la part de celle-ci, une reconnaissance'
de la detto et une renonciation à ae prévaloir du moyen de
la prescription.~Riom, 9 juin 1840, J. G. Prescript. civ., 963-2«

11. La mention écrite de la main d'un avoué sur l'une
des pièces du dossier, d'un à-compte reçu sur des frais re-
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montant à plus de cinq ans, ne suffit pas non plus pour in-

terrompre ia prescription à l'égard de cens qui restent dus.

—Riom, 9 juin 1840, J. G, Frais et dip., S63 t».

12. Le décès du débiteur avant que la prescription ait été

acquise n'interrompt pas la prescription : dans ce cas, elle

s'accomplit par la réunion du temps couru sur la tête du

débiteur et celle de son héritier qui le continue.—Ci. c. 29

oct. 181G, J. G. Prescript. <?»«., 1043.

13. Quelle est la prescription qui a cours lorsqu'il est

intervenu l'un des actes dont parle l'art. 2274 ? Il faut dis-

tinguer : Quand il y a eu àtation en justice, le droit de

demander les sommes dues en vertu des causes énumérées

dans les art. 2271, 2272, 2273, dure autant que la citation.—

J. G. Prescript. civ., 1044.

14. Lorsqu'il y a eu compte arrêté, cédule ou obligation,

la prescription trenienaire est la seule qui, dorénavant,

puisse être opp ^ée.-^. G. Pr:scnpt. civ., 1044.

15. La reconnaissance faite par une partie, dans des lettres

missives adressées à son avoué, des sommes dont elle est

débitrice envers lui, a pour eîTet non-seulement d'inter-

rompre la prescription de deux ans, mais encore de consti-

tuer au profit de l'avoué un titre spécial qui ne peut s'é-

teindre que par la prescription trentenaire.—Douai, 9 juin

1841, J. G. Frais et dép., 965, et sur pourvoi, Req. 29 juin

1842, J. G. Prescript. civ., 1040-3«.

16. La prescription trentenaire peut seule être admise

contre une créance résultant de sommes dues à un sorviteur

à gages, si cette créance a été reconnue par le maître dans

un compte arrêté et signé par lui.—Civ. c. 10 févr. 1836, J. G.

Prescript. civ., 1016.

Troplong, sur art. 2274 1 987. Les prescriptions établies

C. N., nf 987 et s. ) par les art. 2271, 2272, 2273, ont

lieu encore qu'il y ait eu continuation de fournitures, d'ou-

vrages, de services et de travaux. C'est ce que portait aussi

l'art. 9 de l'ordonnance de 1673.
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La raison en est que la créance du marchand ou de Partisan qa. a fa.t plusieu« fournitures ou plusieurs ouv aiese.t composée d'auunt de créances particulières qu'U a faUde foumaures ei d'ouvrages, et que chacune de ces réance

illZLT '""7"°" ^P'^'*'^' «ï- commence dujour de la livraison ou du travail terminé (1)La continuation de fourniturea, de services ou rt« tn»„one saurait d'ailleur. ébranler la présomorde payementsur aq elle reposent les prescriptions de six mois un

T

deux et cinq ans, établies par les articles 2271 ^^Tî 2273
Jl
^mble môme qu'elle la 'fortifie, l'ouvrier, ïtaaSofficier ministériel, etc., n'ayant continué leur^tavaux"leurs fournitures et leur patronage, que parceTu' LS

travail qm ne donne heu qu'à une seule action et non lautant a'actions qu'il y a d'articles. L'ouvrier n'a paspV'sente son mémoire avant d'avoir fini ; il n'a pu exiger unpayement avant d'avoir livré son ouvrage et l'avoi/faitecevoir, et la réception n'a été possible que lorsque toutsles parties on; '^té terminées et qu'on a m, i.3V^
ensemble (2).

^ P" J"»®'^ ^® ^e"!"

Il) Pothier, Oblig., n. 680.

(2) Paris, 9 thermidor an xj (Dalloz p»..»..»».-..

2. n ,4, Ferrières. sur Paris, lo^é , t. ^536. n 5
' "^ '"'' '' ''"^' ""'

Add Voy. ci^essus, n. 967, 950.
Mer'in n'est pas de l'opinion deTroplong

: « ;

; !:
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De même, lorsqu'une maladie a quelque durée, sans ce-

pendant être habituelle, l'assistance du médecin ne se ter-

minant qu'avec la maladie, le service qu'il rend n'est accom-

pli que IcrsqUxî son ministère est devenu inutile par la

cessation de la cause qui l'avait fait appeler ;
donc toutes

les visites faites pendant le cours de la maladie, devront

être cumulées dans le même mémoire, pour donner nais-

sance à une prescription unique. L'article 2274 ne s'oppose

nullement par son texte à cette opinion qui, comme nous

l'avons vu ailleurs '(1), était générale sous l'ancienne juris-

prudence, malgré l'ordonnance de 1673.

peut pas dire, dans ce cas, que ce qui aura été fourni pii delà l'annë»,

à compter du jour de la demande, soit prescrit, parce que la dernière

fourniture se rapporte à la première, et que, comme toutes les fourni-

tures ont été faites pour la perfection et l'acccmplissement de î'ouvrage,

on doit les considérer comme si elles avaient été faites toutes au temps

de la dernière fourniture. Il en est de môme des assistances des méde-

cins, et des médicaments fournis par les chirurgiens et apothicaires."

Bt Merlin, p. 204, ajoute : Mais cette doctrine est implicitement con-

damnée par l'art. 'i274 du code civil. " La prescription dans les cas

• ci-dessus, y est-il dit, a lieu, quoiqu'il y ait eu continuation de foumi-

" tures, livraisons, services et travaux. Elle ne cesse de courir que lors-

" qu'il y a eu arrêté de compte, cédule ou obligation, ou citation en

" justice non périmée."

(t) Suprà, n. 959.

Add. Op. conf. de Duranton, n. 412, et de Delvincourt, qui suivent ici

Pothier. Toutefois Delvincourt modifie l'opinion de Pothier, pour le cas

où la maladie est chronique ; dans ce cas, les visites antérieures è

l'année, en remontant du jour où la demande a été formée, seraip

prescrites."

Duranton donne ainsi raison de cette solution : " 11 n'est ni dons

l'usage ni dans la bienséance qu'un médecin demande le payement

d'une première visite qu'il fait, aussitôt qu'il l'a faite, ainsi qu'on peut

supposer qu'un ouvrier ou un marchand demande de suite le payement

de son ouvrage ou de sa fourniture, quoiqu'il doive en faire d'autrts

pour la môme personn 3 ; le médecin est moralement obligé d'aUendre la

fin de la mtladie ; dès lors, la prescription ne doit courir contre lui qu'à

compter de cette époque."
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On objecterait en vain l'art. 2273, qui, quoique le procèsne cou pas terminé, oppose une prescription abrégée à la
répétition de l'avoué. Mais c'est précisément cet articlesainement entenûu, qui conurnie notre distinction. Carpourquoi étendre à cinq ans, lorsque l'affaire n'est pas jugéeune prescription qui est de deux ans quand le procès est te rim.né ? c est que la circonstance, que le ministère de l'avouén est pas encore venu à fin, a paru au législateur de nature
à être prise en grande considération. C'est qu'il a vu Qu'il
y avait une notable différence entre ce cas et celui où leministère de l'avoué cesse par la fiu du procès. ( »r si cette
circonstance a quelque poids on ce qui concerne Va.oué
pourquoi serait-elle sans influence à l'égard des autres œr.sonnes énuméréesdans les articles 2271 et 2272 ? Il est vrai
que l'article 2273 a prévu le cas pour les avoués et que es
articles 227. et 2272 gardent le silence p. .r lesautrel Ma!!
ce n est pas pour proscrire une distinction que la raisoncommande

;
c'est parce que, les procès étant de natu4à

avoir une durée orolongée, il fallait de toute nécessité an-
porter un terme fixe aux réclamations de l'avoué oui semettant journellement à découvert pour des avances consi-
dérables, ne saurait être censé n'avoir pas demandé desà-compte à son client pendant plus de cinq ans. Mais unmotif seniblable ne se présente pas lorsqu'il s'agitde travaux

nrn^?
'^/"P^'"'*"^^ ^^^ Consistent en réparations asse,

promptes à opérer, ou d'une maladie accidentelle. Le léi^is-
lateur n'avait doue pas besoin de prévoir ce cas

; il lu^
suffisait de s'en rapporter au discernement des juges.

988. Le second § de l'article 2274 établies dans quelles
circonstances n'ont pas lieu les prescriptions abrégées oortéesaux articles 2271, 2272, 2273.

«gees portées

Elles cessent de courir lorsqu'il y a eu lo arrêté de compte

privé), ou obligation (c'est-à^ire un acte devant notaires) (1*

(t) Ou reconnaissance. Voy. les cas de reconnaissance, suprà, n 6t2DE LOHmiKB, BiB. VOL. 20.
J^*n. ou
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S** citation en justice non périmée. C'est ce que décidaient

aubsi l'article 127 de la coutume de Paris et l'art. 9 de l'or-

donnance de 1673. " Si ce n'est, disait cette dernière loi

" qu'avant l'année ou les six mois il n'y eut un compte

" arresté, sommation ou interpellation judiciaire, cédule,

*< obligation ou contrat."

On conçoit la justice de cette disposition. La fin de ^on-

recevoir de six n^ois ou d'un an est fondée sur présomption

de payement. Or, cette présomption cesse lorsqu'un compte

arrêté, ou une reconnaissance de la dette ont mis entre les

mains du créancier un titre écrit: La vraisemblance est

que le débiteur n'aurait par acquitté ce qu'il devait sans se

faire donner une quittance âcrite. Des présomptions, justes

sans doute et raisonnables, pour le cas où il n'y a qu'un

marché verbal, ne suffisent donc plus dès que le contrat a

pns on caractère plus solennel par sa rédaction par écrit.

Le payement ne peut Jonc plus s'établir sur de simples

indices légaux ; il fane, qu'il ' )it justifié par les moyens

ordinaires.

el suiv. Môme si cette reconnaissance résultait d'offres (Paris, juillet,

1808), suprà n. 612.

Add. Jiuisprudence.—La prescription aamise contre les ouvriers,

pour payemen de leurs ouvrages, i.'a pas lieu quand il existe une re-

connaissance de .a dette enseignée dans un acte (20 juillet 180S. Paris,

Fournier. Dalloz, IX, 2, 76),

—Ainsi, l'action en payement d'un compte arrôté de travaux et de

fournitures, ne se prescrit que i^ar trente ans (5 juillet 1833. Agen, Ri-

chard. Dalloa, XXXIV, 22, 66).

Jugé de môme que lorsqu'un règlement de compte est à faire entre

un ouvrier et un maître, If prescription de l'art. 2271 a été justement

déclarée n'être pas applicable (12 Mars 1834. Req. Villa. Dulloz, XXXI V,

1.344).

—La reconnaissance par une veuve, dans un «nventoire d'une dette

en £»veur d'un huissier, pour acte de son ministère, u empêche pas les

héritiers du débiteur d'opposer à cet huissier la prescription de l'art. 2272,

alors surtout qu'ils ont fait des protestations ( 10 mai 1836. Civ. c. Narjot.

Dft)ioi,XÏXVI,U 1.217).
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Une cilalion en justice non périmée produit le même effet,mais par des motif» différent». Une citation en jusUce ir-
terrompt d une part et conserve de l'autre. U faut se ran.

JarUcle^'^A"""'
''°"' "'°'' ''"' ""'''' commentaire de

989. Il suit de là qu'aucune des prescriptions dont nousayons tu la nomenclature dans les articles 2271 et 2272n aurait lieu si les parties avaient traité par écrit. Car la
présomption de payement sur laquelle elles reposent n'est
admissible qu'autant que l'action personnelle qu'elles tendent
à combattre, n'est fondée sur aucun titre (1) C'est ce qui

(1) Suprà, n. 943 ; Bourjon, v. Il, p 410

/Dupo?u7Jir
*"'• °- '''• ' " ""•' ^"« *«"« "•-* p- '-«P'^'o-

;

Observation. Cette opinion de Troplong nous parait sujette à contfl.ut.on. Que fait ici un titre écrit Ml constate l'ergageJnt récip^r
irr Tk

'''•"" «°^*«^'"«°'' ""« obligation contracte ert'i,'déflnu probablement avec précision. Il est alors vraisembable ^1Troplong au n. 988. que le débiteur n'aurait pas acquitté cequ'u^^^^^^^^^^^jan» se fa.re donner une quittance écrite.... Ce n'est là qu'uSe vmisembtance. L'engagement écrit a surtout pour objet d'évité? tout arj^su;Uccompl,ssement dee obligations respectives. La nature du trava , "Isalaire lue, etc.. voUà le but de cette précauUon. U ne s'agit 7olc làencore que d'un engagement à accomplir ; on s'oblige Zv leTuturQuand la loi parle de reconnaUsance, cLle ou oW/Xn
"
«sï de l

*

reconnaissance de la dette qui a pris naissance par suite d 'élu iondu trava. promis; c'st une dette à raison d'un fait accompli. du„Tn-gagement rempl.
: or. reconnaître qu'on doit, c'est reconn.lL qu'on n apas payé. Supposez que l'engagement primitif, celui qui a doîné nai^.««nce au travail, source de la dette, eût été contracte par écrit tmitchange nen à la présomption qui a guidé le législateur. L. dett I

"^i; .Ti " "' """ déterminée, mais voilà tout y ^t^^i Tupayement f Ma.s Ces. un fait aussi douteux pour ce cas que pour celuioù .1 n'y a pas eu de convention écrite sur la nature du Tva^ et i^«i..r..etce n'est pa, par une vraisemblance c^'on pemd UL .prétomption, bas* de la loi.
'

ueiruire la

Voici maintenant l'opinion de Duport-LaviUette, p. 203 • " P-u importe que les ouvrages aien' été précèdes d'un prix fait par acte publiale pnx fau n'est point un obstacle à la prescription doutai V^uTca
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explique pourquoi les articles '^103 n^ 4 et 2110 du code

civil supposent que les ouvriers ont un plus long délai que
six mois pour se faire payer par privilège d? leurs créances.

Dans l'hypothèse prévue par ces articles, le marché est cons-

taté par écrit, et les procès-verbaux de l'état des lieux dans
lesquels le propriétaire déclare quols ouvrages il veut faire

faire, sont des Litres positifs qui rendent inapplicables les

dispositions de l'article 2271.

990. Mais quelle est la prescription qui aura cours lors*

qu'il sera intervenu un comp». arrêté, une cédule ou obliga-

tion, une citation eu justice non périmée ?

Les anciens auteurs disent sans hésiter que c'est la pres-

cription de trente ans (1). Mais cette opinion, incontestable

sous l'empire de la législation qu'ils interprétaient, ne sau-

rait être admise aujourd'hui qu'avec des distinctions.

991. Occupons-nous d'abord du cas oîi il y a reconnais-

sance, obligation ou compte arrêté. Nous parlerons ensuite

du cas où il y a interprétation.

Supposons qu'un père de famille fasse un contrat pajv

devant notaires avec un maître des sciences et arts pour

qu'il donne des leçon? à son fils pendant cinq ans à tant par

mois. Sans doute il sera vrai de dire que la prescription de

six mois n'aura pas lieu d'après notre article, puisqu'il y a

n'est point une obligation de la somme due à l'ouvrier à raison des

cuvrages, c'est seulement une obligation, de la part de l'ouvrier, d'exé-

cuter le prix fait dont on le charge. La dette qui résulte de cette exécu-

tion, ne dérive que du fait que les ouvrages et les travaux étaient prcj»-

tés ; car si l'ouvrier n'avait pas travaillé, celui qui a donné le prix fait

ne serait obligé à rien

La préexistence d'un prix fait n'est donc pas un obstacle à la prescrip-

tion de six me ^ à l'égard des ouvriers; aussi le code civil admet-il

celte prescription en général, sans excepter le cas où il a existé un prix

fait, il n'y a qu'un aridité de compte, une promesse, ou une obligation

intervenue! sur le payement des sommes dues, après que les travaux et

fournitures ont été faits, qui puissent empêcher cette prescription."

(Il derrières, sur Pans, art. 127, glose 2, n. J ; Brodeau, sur Paris'

art. 126, n. 3. Uelvincourt les suit, t. II, p. 643.
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convention par .^crit (1 ,. Mais il en sera pas moir.s inexact de
prétendre que la seule prescription admissible sera la pres^

on «nnr f"'" '"" ^^'''''^' ^2^' '«"^ <ï"'«" Pareil cason apphque la prescription de cinq ans qui forme le droit

termes périodiques plus courts (2).

ZZIZ T" .«°'^,'^°'"«^'»q"e pour régler la durée duservice de celui-ci et fixer à tant par an son salaire (3).Je d,s donc que, dans ces cas et autres semblables où l'o-

HnH?r" r'""*
'"' ""' '^^^'^ P^y^ble à des termes pé-nodiques d un an ou au^essous, l'article 2277 donnera la

règle de la prescription.

On arrivera à un résultat tout différent quand l'obligation
sera dune somme fixe dont le payement ne dépende pa.d une créance soumise à des termes périodiques. Ainsi je

fo ses pour 200 francs, et j'en passe contrat avec lui. Son
action contre moi ne se prescrira que par trente ans (4)On portera la même décision si la reconnaissance du dé.
biteur embrassait le passé, et convertissait en un capital
rniique des sommes payables précédemment par mois oupar année. Par exemple, Pierre doit six années de gages i
son domestique, et après un compte arrêté il lui en passe
obligation devant notaire. Le domestique aura trente ans

ci^.l^i;'"^'""'"'''''^^''^''"''''""»
'^'^ °- 98»' °» -^«arde cettecirconstance comme indifféitnte.

,h!^lJft "! '°'""°" "''J'"''"' '°«'«P°»'-q"-'oi ? Parce que la fixationdu pnx à tant par mois ne comporte pas ici un engagement mensuel.ma.s ne sert qu'à fixer le gage ou la rétribution annuelle, puis qu'il y aengagement pour cinq ans.

nh'/JHlï;^*'?""''"-
'''«"»*««">«°'fl''é par écrit, n'aurait pas ici

plus d effet que l'engagement convenu sans preuve écrite.

(4) Add Pourquoi en serait-il ainsi ? Ce ne pourrait être que parcequ ici U 8 agirait d'un ouvrier entrepreneur. Voy. ci^essus. n. 9l4.
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pouv exercer son action ; car cette créance rentrera clins la

classe des contrats ordinaires (1).

992. Quand il y a citation en justice, le droit de deman-

der les sommes dues en vertu des cames énumérôes dans

les art. 2271, 2272, 2274, dure autant que la citation : i faut

recourir à la doctrine que nous avons expos^'^e aii n* 684.

993. L'article 2224 ne parle pas du commandement. Or

ne peut douter cependant que le commandement ne soit un

moyen d'interrompre les prcrrlptions abrégées dont nous

avons parlé. Mais suivant les principes que nous avons

soutenus ailleurs (a" 637), la prescription qui naît immé»

d ornent après qu'il a été signifié, eut la môme que celle

qui courait au moment de l'interruption. Le code ne* devait

donc pas placer le commandement sur la même ligne quo la

reconnaissance et la citation no périmée ; en ne le faisant

pas, il nous fournit un argument de plus en faveur de l'opi-

nion que nous avons soutenue contre Dunod et Bourjon,

opinion d'après laquelle nous refusons au commandement la

propriété de donner naissance à ua<i prescription trente-

naire (no 687).

* 8 Aubry et Rau, § 774, | Les prescriptions de courte durée

pAkhets. j établies par les art. 2271 à 2277,

courent contre les mineurs et 1 es interdits, sauf leur recours

contre les tuteurs. Art. 2278. Mais elles sont soumises aux

mêmes causes d'interruplion que la prescription ordinaire.

L'interruption de pareilles prescriptions n'a pas pour effet

de prolonger pour l'avenir le laps de temps au ' * 'ciel

elles s'accomplissent (1), à moins cependant que ' îr-

(t) Add. D'après Oelvincourt il en serait de même, n!' eùUil que

compte arrêté .
" On entend par arrêté de compte, selon lui, une recon-

naissance de la dette au bas du mémo ire des fournitures. Dani tous

ces cas, l'action ne se prescrirait que par trente ans..."

|2) Ainsi, par exemple, lorsqua la prescripticii quinquennale a été in-

terrompue par n commandement ou une saisie, cette interruption n'em-

pêche pas que la prescription ne s'accomplisse . -f un nouveau laps de
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Tuptif n'ait en même temps opéré noTation hoc sensu, ea
«ubslituant à l'ancien titre de créance un titre nouveau effi-

cace par luj-raéme (1). C'est ce qui arrive notamment, lors-
que la créance » été reconnue par jugement, ou constatée
par un acte séparé portant rwion naissance de la dette par le
débiteur (2) : dans ce cas, elle n'est plus soumise qu'à la
prescription de trente ans (3). Art 2274, al. 2.

Les prescriptions de six mois, d'un an, et de deux ans,
éfaùiies par les art. 2271 à 2273, courent nonobstant la con-
tinuation des fournitures, services, ou travaux, de telle sorte
qu'elles s'accomplissent, en ce qui concerne les différents
articles de réclamation, par les délais ci-dessus indiqués,

cinq années à compter du jour c^l commandement ou de ! ; saisie, Trop-
long, II, 637. Nancy, 18 déofmbre 1837, Sir., 38, 2,2îz. Toulouse, 18
décemhre 1874, Sir.. 75, 2, lOf . Voy. en aenf, contraire ; Duranton, XXI,
267

; Toulouse, 20 mars 1835, 8ir., 35, 2, 4ir,.

(1) Voy. les autorités citées /• le note 79 du i 215. Gpr. aussi : Civ.
rej., 6 mai 1840. 8ir.. 40, I, 810 ; Bourges, 3 février 1843, Sir., 44, 2, 35-

(2) Les termes de l'art. 2274. arrêté de compU, cidule ou obligalion,
doivent l'entendre de Cout acte authentique ou sous seing privé portant
reconnaissance de la dette. Troplong, II, 943, Marcadé, sur l'art. 2274,
n. 4. Zachariae. J 774 b, texte et note 36. Req. rej.. 23 juin 1842, Sir., 42,'

1, 712. Alger, 4 novembre 1870, Sir.. 71. 2.97. Req. rej., 19juin I«72. Sir.'

72. 1, 359. Gpr. Req. rej.. 19 août 1816, Sir., 17, 1,378; Req. rej., 12
mars Î834, Sir., 35, I, 63 ; Req. -ej.. 8 août 1861. Sir., 61, l, M5 ; flaq.
rej., 14 Juillet 1875. Sir., 75, I, 408.—Mais des tailles ne peuvent, sous
ce rapport, remplacer l'écrit oxigé par l'art. 2274, Civ. cass., 27 juillet
1863, Sir., 53, 1, 705. Voy. cep. Duranton, XIII, 236.

(3) Rouen, 5 mars 1842. Sir., 42 2. 318. Gaen, 20 juillet 1874, Sir., 74,
2,505.— Il est du .-este bien entendu que la maxime AcLones quxUm-
pore pereuni, semel inclu»œjudicio, solva permanent, s applique égale-
ment aux prescriptions don; U est question au text«. C'est oe que les
terjaes ou eilaiion en justice non périmée, du second aliéna de l'art. 2274,
indiquent spécielement en ce qui concenio les prescriptions dont il

s'occupe.
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comptés à partir du jour des fournitures, services, ou tra-

vaux, correspondant à chacun d'eux (l). Art. 2274, al. 1.

Bien que les prescriptions dont s'agit il leposent sur une

présomption dé paiement, celui qui invoque une prescrip-

tion de c genre n'est pas obligé, pour justifier son excep-

tion, d'alléguer qu'il a payé la dette qu'on lui réclame (2).

Mais si, tout eu se prétendant libéré, il reconnaît que ce

n'est point par un paiem^^nt effectif, et se prévaut d'un autre

mode de libération, pa»" «exemple, d'une remise de dette, ou
d'une novation par délégation, il n'est plus admis à invo-

quer la prescription (3).

Celui auquel on oppose une prescription de la nature de

celles dont il est ici question, peut déférer à celui qui l'in-

voque le serment sur la question de savoir si la dette a été

réellement payée. I! est même autorisé à déférer, sur ce

point, nu serment de crédulité à la veuve et aux héritiers

de ce dernier, ou à leurs tuteurs, s'ils sont mineurs. Art.

2275.

Mais, lorsqu'il n'a point usé de l'une de ces facultés, il est

sans droit à se prévaloir de la non-prestation d'un serment

que son adversaire aurait spontanément offert de prêter (4).

D'un autre côté, il n'est pas admis à combattre, par d'autres

moyens que la délation d'un serment, la prescription qui lui

est onposée (5).

(î) Cette proposition s'applique môme aux honoraires dus pour vigiles

de médecins. Cpr. note Suprà.

(2) Giv. cass., 25 juin 1855, 8ir., 55, l, 825.

(3j L'aveu de non-paiement neutralise la présomption légale sur la-

quelle repose la prescription. Req. rej., 25 février 186J, Sir., 63, I, 242.

Req. rej., 20 janvier 1869, Sir., 69, I, 104. Req. rej., 31 janvier 1872, 8ir.,

72, 1, 72.

(4) Req. rej., 9 janvier 1861, Sir., 62, 1, 69.

(5) Troplong, II, 995. Zachariae, § 774 b, note 37. Houen, 10 juin 1834,

8ir., 34, 2, 641 Lyon, 18 janvier 18?6, Sir., 36, 2, 554. Civ. cass., 29 dé-

cembre 1837, Sir., 38, I, 4.'^l. Civ. cass,, 27 juillet 1853, 8ir., 53, 1, 705

Civ. cass., 7 novembre 1860 et janvier 1861, Sir., 61, I, 149 et 448"
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32 Uurent ) 62t. D'après le droit commun, la prescrip-
n 521 et s. i tion court dès que le droit existe (n^ 16). Ce

principe s'applique aux courtes prescriptions; l'art'cle 2274
le confirme implicitement :« La prescription, dans les cas
ci-dessus, a lieu quoiqu'il y ait continuation de fournitures
livraisons, services et travaux." Cette disposition décide
une difficulté particulière que présentent les courtes pres-
criptions D'ordinaire il y a une série de prestations dont
chacune donne un droit au créancier; de là la question de
savoir 31 la prescription ne commence à courir qu'après que
toutes les prestations sont faites, ou si elle court après
chaque prestation. L'article 2274 décide la question dans
ce dernier sens par application du principe général : dès
qu II y a droit ou dette, la prescription court contre le
créancier, quand même les prestations continueraient. II ya alors autant de prescriptions que de créances.

Cette règle est modiHée par le principe qui régit les
créances à terme

:
" La prescription ne court point à l'égard

des créances à jour fixe, jusqu'à ce que ce jour soit arrivé "
(art. 2257). Il est certain que si les parties ont stipulé un
terme, la prescription ne courra qu'à l'échéance du terme •

Il nest pas môme nécessaire que !i stipulation soit expresse,'
car le terme peut être tacite. Le principe est incontestable
mais l'application soulève une difficulté sérieuse. On dit
qu'il y a terme tacite lorsque, d'après les usages reçus, la
créancier ne demande son payement qu'après un certain
délai

;
et, à l'appui de cette opinion, on invoque l'article

Chambéry, 28 janvier !873. Sir., 73, 2, 298._8uivant Toullier (X. 54), etMarcade (sur les art. 2274, 2275 et 2273, n. 5,, celui auquel la prescrip-
tion est opposée, serait autorise, pour la combattre, à faire interroger son
adversaire sur faits et articles. Duranton (XXI, 425) admet môme la
preuve testimoniale de la reconnaissance de la dette. Ces opinions sont
lune et l'autre admissibles : il s'agit ici, en effet, d'une prtsomption
légala sur le fondement de laquelle la loi dénie l'action en justice, et qui
par conséquent, ne peut être combattue que dans la mesure et DaHemoyen que la loi autorise.

il

ln{
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1160, qui porte :
'* On doit suppléer dans le contrat les

clauses qui y sont d'usage, quoiqu'elles n'y soient pas expri

méei" Nous doutons que l'application le l'on fait de

cette règle d'interprétation soit conforme à l'intention des

parties contractantes ; et tout dépend de leur inlentior

puisqu'il s'agit de la clause d'un contrat. Nous prenons

comme exemple l'àct- ">n des ouvriers, qui se prescrit par six

mois. Quand naît le droit de l'ouvrier? Au moment où il

fournit son travail ; bien entendu que le travail doit être

achevé. En achetant une maison, je conviens, avec un ou-

vrier charpentier, qu'il fera tels ouvrages pour un prix fait:

la prescription courra, non à partir de chaque ouvrage, mais

après que l'ensemble des travaux sera achevé. Il en serait

ainsi quand même il n'y aurait pas de prix fait ; cette cir-

constance, comme nous l'avons dit plus haut, n'a d'influence

que sur la durée de la prescription (n° 49t). Supposons que

les travaux soient achevés le 30 avril ; la prescription de six

mois ou d'un an courra à partir du 1er mai. Cependant

l'usage est que l'ouvrier ne présente son compte et ne de-

mande son payement qu'à la fin de l'année. Faut-il considé-

rer cet usage comme une convention emportant terme en

faveur du créancier ? A notre avis, non, à moins qu'il ne

résulte des circonstances de la cause que telle a été l'inten-

tion des parties contractantes. L'usage de ptésester le

compte à la fin de l'année est fondé sur les convenances, ce
'

n'est pas une obligation pour le créancier, ni un droit pou^

le débiteur. Quand le créancier a besoin d'argent, il pré-

sente son compte plus tôt; tout ce qui résulte de ce que le

payement se fait plus tôt, c'est que le débiteur aura droit à

l'escompte si le prix a été stipulé eu égard à l'époque plus ou

moins reculée du payement.

Telle nous semble ôt 'a rigueur des principes, il en

résulte une conséquence que le législateur n'a point prévue.

La loi suppose que les journées, fourniturc3 et salaires d"

l'ouvrier se payent de suite ; tandis que régulièrement les

maîtres ouvriers au moins ne demandent leur payement
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<;u'à la fin de l'année. Les fournitures et travaux continuant
pendant toute l'année, la prescription de six mois sera ac
qaise pour les créances nées pendant le premier semestre
aT«.nt que l'ouvrier ait présenté son compte : ce qui est ab-
surde. L'absurdité vient de ce que l'état social a changé

;
les maîtres ouvriers ne se font plus payer au furet à mesure
qu'ils travaillent, ils sont à môme de faire crédit ; le légis-
lateur devrait tenir compte du changement qui s'est opéré
dans la position des artisans, en prolongeant la durée de la
prescription.

Pour remédier aux conséquences absurdes que produit la
loi, on a imaginé la clause d'un terme tacite. Ce qui prouve
que ce terme tacite n'est qu'une invention de la doctrine
c'est que l'ouvrier a le J.oit d'agir dès que l'ouvrage est
achevé, à moins que le débiteur ne prouve qu'un terme a
été convenu. L'usage de ne présenter les mémoires qu'à la
fin de l'année ne constitue pas une convention, il est fondé
sur les convenances, et non sur un concours de consente-
raent(l). Tel est le droit strict, sauf stipulation contraire.

522. Quand les maîtres et instituteurs donnent leurs
leçons au mois, leur droit naît à l'expiration de chaque
mois

;
en ce qui les concerne, on n'allègue pas de con^^en-

tion tacite. Il en est autrement des leçons qui se donnent
au cachet

;
dans ce cas, il intervient nécessairement une

convention déterminant le nombre des cartes ou des leçons
après lesquelles le maître poun-a demander son payement;
ce n'est donc pas nécessairement après le mois que le droit
du maître s'ouvre (2), c'est après qu'il a donné le nombre con-
venu des leçons.

623. La prescription de l'action des hôteliers, commence
à courir à partir du jour où le logement et la nourriture
sont fournis; d'ordinaire il n'y a aucune convention, sauf

(I) Bnsensdiver», Maroadé t. VIII. p. 235, n» II de l'article 2278-
Duranton, t. XXI, p. 673, nMlG; Troplong, n' 964; Leroux de Brel
tagne, t. II. ,,. 304, n* !30i.

\'l) Leroux de Bretagne, t. II, p. 305, n« 1304.
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celle qui concerne '.^ .nontant de la pension, fixée par jour
;

de sorte que rhôtelier acquiert chaque jour une créance,
bien qu'il continue ses fournitures. C'est l'application litté-

rale de l'article 2274. Mais il peut intervenir une conven-
tion entre les parties quand à la du'-ée du séjour. Le voya-
geur convient avec l'hôtelier qu'il payera telle somme pour
le séjour d'un moif» t le droit de l'hôtelier naît, dans ce cas, à
l'expiration du mois, et, par suite, la prescription ne courra
qu'à partir de cette époque.

524. Il y a quelque diflBcuUé pour l'action des médecins.
On demande d'abord si l'on peut appliquer aux médecins la

disposition de l'article 2274 : c'est-à-dire chaque visite cous-
titue-t elle une créance, quoique le médecij continue ses

visites? Le texte réoood à la question: "La prescription,

dans ies cas ci-dessus, A Uea quoiqu'il y ait continuation de
fournitures, livraisons, furvices et travaux." Ainsi la règle

de l'article 2274 est applicable à tous les cas ci-dessus, donc
aussi à l'action des médecins. On objecte qu'en fait les mé-
decins ne demandent pas leur payement après chaque visite.

Non, mais c'est par un sentiment d convenances qu'il ne
faut pas confondre avec le droit L' ige des médecins est

d'envoyer leur compte à la fin de l'i iiée ; mais rela n'em-
pêche pas qu'ils aient action à partir de chaque visite; et

s'ils agissaient, le débiteur ne pourrait certes pas leur oppo-

ser une prétendue convention tacite en vertu de laquelle il

ne serait obligé de payer qu'à la fin de l'année. On objecte

que 1 es termes de l'article 2274 ne s'appliquent pas aux visites

des médecins ; on ne peut pas les qualifier de fournitures,

de li vraisons, de services ni de travaux. Dans le langage

usuel, cela est vrai ; mais il suffit de lire l'article 2274 pour

se convaincre que la loi a employé à dessein des expressions

gén érales afin de comprendre toutes les prescriptions dont

i! est traité (' ms les articles 2271-2273. Il y a un arrêt de

la L our de cassation en ce sens (1). Ce premier point ost dé-

fi) Cassation, '^à octobre tStO (Dall07, au mol />r<Jcrjp<to; UZ).

Marcadé neqon la cour de oasfiation ail décidé que l'articlu .Z74 est
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'

'

cUif; si l'article 2274 s'applique aux médecins, il faut déci-der que a prescription d^ leur créance comm;nce à courir
à partir de chaque visil

v^uunr

L'opinion contraire ._. y ,s généralement suivie. Ellesappuie sur la tradition. Peth.er enseigne que l'on ne doit

d aulaMt de créances séparées que le médecin a fait de vi-sites mais comme une seule et môme créance qui n'existeque lorsque le médecin cesse de voir le malade'soit pa saguémon ou sa mort, soit que le médecin ait éé congédiéBrodeau dit également que la prescription nepeutav!fr «On*cours tant que le médecin traite son malade, parce q 'anest pas raisonnable d'obliger le médecin à exiger ses honôraires tant que le traitement continue ,2,. Nous r
"

Zs'que la tradition n'a aucune autorité en celte matière par îaraison que le code ne l'a point consacrée. La jurispruSen etient compte des usages de la vie réelle, que I légis atur aeu tort de ne pas prendre en considéraii^n
; mais aCnieaU

Il à 1 interprète de corriger la loi T La cou; de Caen di I^i^est d'un usage général que les médecins ne récLmêm L!ou ne reçoivent pas le prix de leurs visites immtraLmenapœs les avoir faites. Cela est vrai du médecin comme demaîtres ouvriers. Mais la question est de savoir si cetTiempêche le droit du médecin d'exister âpart^rde S«Tisite, quand commencera-t^Ue à courir? La conV^n
répond que l'on do.t admettre, confo^m'émen Y r:SlltO, que le médecin et le malade ont entendu aue Un.ment aurait lieu, so. lorsque le médecin l'exlge^aufu c'ou'™
applicable à l'action des médecins. Il suffit .Je lire Tarrêt nour «vaincre que Marcadé. comme cela lui arrive assez ZTenTlm Tccntraire de ce qui est.

souvenf, affirme le

(1) Limog-is, 3 juillet 1839 (Dalloz au moi *!..„.-. • .
Dans le même sens, "azeille. n- 733

"'"''''
^'''"'^P'''"*' «• 993. |.,.

(2) Pothier. Des obligaliom, n' 715. Brodeau, sur l'arUnlo I9- w .coutume de Paris. Dans le même sens, Troplonr Mo r 1 u
'*' '*

Leroux de Bretagne, sauf des di«»ntim;nts dat iCrcâ'n.""""'^'

1 I

il'
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i<s la maladie, soit lorsque, par une caune quelconque, les

rapports cesseraient entre eux (1). Ainsi la cour reconnaît

au médecin le droit d ..gir pendant le cours de la maladie;

ce droit, il ne peut l'avoir que si chaque visite constitue une

créance. Dans la doctrine de la cour, on ne sait pas quand

la prescription commencera à courir. L'arrêt décide que la

prescription ne doit courir que du jour où les rapports cea-

sent. Cela est en contradiction avec l'article 2274, et même
avec ce que la cour vient de dire du droit que le médecin a

d'agir pendant le cours de la maladie.

525. Quant à l'action des pharmaciens, on ne fait ^as ces

distinctions, leurs fournitures ne se liant pas les unes aux

autres j il y a, dit-on, ajtant de créances diverses que de

fournitures (2). C'est bien notre avis ; mais, dans l'opinion

généraleraert suivie, cela n'est pas très conséquent. En effet,

les pharmaciens, dans l'usage, ne réclament pas leur paye-

ment après chaque fo'rniture: ils envoient leur compte à

la fin de l'année aussi bien que les médecins. Le droit de-

vient vague et arbitraire dès que l'on s'écarte du texte de k
loi.

526. Quant à l'action des huissiers, la prescription court à

partir de chaque signification et de chaque commission

qu'ils font. 11 y a cependant en^re la commission et la si-

jcniflcalion une difféience qui résulte de la nature des

choses. La signification est un fait qui s'accomplit du mo-

ment que l'acte a été signifié ; dès cet instant, l'huissier a

un droit qu' se prescrit par un an. Il n'en est pas de môme

de la commission : c'est un mandat qui peut durer plus ou

moins longtemps, suivant la nature de l'affaire dont l'huis-

sier est chargé ; If. droit de l'huissier ne prend naissance

(1) Gaen, 21 avril l868(Dalloz, 1871, 2. 180). Comparer Ghambéry,

28 février 1873 (Dalloz, 1373, 2. 153).

(2) Troplong, De la presa-iption, n» 959.
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que lorsque la commission est faite, et à partir de ce maméat la prescription court (1).

La prescription de l'action des avoués ne présente aucune
difficulté; l'article 2272 détermine lui-même'l'époque à ^t
tir do laquelle la prescription commence à courir Quand leprocès est terminé ou que le. pouvoirs de l'avoué cessem !délai de deux ans court à compter du jugement ou de la i

'

sauon des fonctions. Si l'affaire n'est pas terminée Tsavoués ne peuvent faire de demande pour des frai!;^.
laires qui remonteraient à plus de cinq ans. Ces cinq ans se

tTcre'22?7"r'
""' '* P"""P"°° quinquennale de l'ar!

ce poL'c luo ^tT
"""'°" ' " ^"^ * '^ ''' P^- ^-^ -r

427. Chaque fourniture d'un marchand constitue unecréance distincte, et la prescription court à part r de laivraioon II y a exception si les parties sont convenues queles fournitures ne seront payables que par termes d'un moispar exemple comme cela est d'usage pour les donrées ai;.'dentaires le. revient la difficulté que nous avons examlnée en , („o
52,) : Quand y a-t-il stipulation d"nterme fL usage seul suffiUil ? Non, car l'usage ne peut êtrenrvoqué comme convention tacite; il faut avant fou vo^quelle est l'intention des parties contractantes; question defaitqu'i e.t impossible de décider a pnoH, i ?au l'aLn.donner à l'appréciation du juge (2),

uimoan.

528. Le prix de la pension est régulièrement fixé par an-née. mais il se paye par trimestre ou par mois. Ici il v anécessairement une convention qui règle l'époque à laquelle
le payement doit se faire: le droit du créancier naît? cetteépoque et se prescrit, par conséquent, à partir du jour où la

tan^que le terme n'est pas échu, la prescription ne court

(!) Leroux de Bretagne, t. H, p. 30«, n» f307.

|2> Go.-nparez Leroux de Bretagne, U 2, p. 306,'n» 1308.
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&29. Il faut en dire autant de l'actiou des domestiques qui

se louent à l'année : leur droit s'ouvre, non à la fin de l'an-

née, mais aux époques déterminées pour le payement des

gages; dans l'usage général, à l'expiration de chaque mois»

De là suit que la prescription court à partir de l'échéance

de chaque mois.

19 ftevue Légale, p. 1. Boisvert vs Saurette dit
j j„o6 qu<^ des

Larose. C. S. M. 21 avril 1890. Mathieu, J.
)
paiement? faits,

à

comipte du montant total d'un compte courant, pour marchandises ven-

dues et livrées, ont l'eiTet d'interrompre la prescription. (I)

(I) La prescription contre les mnrchands court depuis lejour de chaque

fourniture. Chacune d'elles est une créance distincte qui donne nais-

sance à une action particulière (Agen 5 juillet 1833 (Dali, 3i,2, 66, Sirey,

34, 2, 46.) 2 ïroplong. Prescription, n» 964, p. 482
)

" Pour être censé avoir renoncé à la prescription, il n'est pas néces-

saire d'avoir payé la 'otalité de la dette ; le paiement partiel sufBt pour

établir une présomption suiBsante qu'il y a eu renonciation. (A moins

qu'il n'y ait valable protestation. Suprà, n»» 53, 56, l*othier, Oblig., n*

666). De là la maxime des docteurs : minimo agnilione debUii loUitur

prxscriptiQ.

" Elle est fondée sur la loi 7, 22 15 et i6 au D. de S. C. Maoed., dout

le dernier g est ainsi conçu : Si pater familias foetus parlem debili sol-

verit, cessabit siiuUus-consultum, nec solulum repelere polesl. (Godefroy

a très *>ien dit sur cette loi ; Partis approkalione, lolwn approbamus.

Note (a).

" Ainsi, celui qui paie les arrérages d'une rente depuis qv ' pres-

cription est accomplie est censé renoncer à la prescription, et il fait re-

vivre le fonds qu'il aurait pu faire déclarer éteint. " (1 Troplong, Près-

cription, n" 64, p. 75
)

La demande des mtérôts d'une dette capitale interrompt la prescription,

tant pour le fonds de la dette que pour les intérêts. Le paiement d'une

partie du capital, ou seulement des intérêts, constitue la reconnaissance,

et produit, avec plus de force, l'interruption. L. 8, J 4 G. de Prescr., 30

vel 40 et la Glose. (1 Vazeille, Prescription, n» 214, p. 225.)

Le paiement des intérêts fait au créancier par le débiteur lui-même ou

par son mandataire interrompt la prescription de l'action en paiement du
principal.—Cas8, 15 juillet 1875, 8. 77, 1. 351.—P. 77,904,—D. 77, 1,323.
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Lo«quo ,e débitau'r. en réL«, 1 un^S"" '^ ^"^"''' ' '' "• *««"

<«t faite, dit qu'il croi avoiV^n ? '""'''' **' P«'««»«« 1»* l»i

cela est suffllnt pZZZZreT '"" *'"' ~°*" •«" -^-»*.
G. C. Montréal, iO^SX'errrfp 'ut''

"' *'^""'''

t«tia,o„iale était ad^Î^stb J L« r'"''''''
''""' '« ""«l^' '« P-^^^e

pagnédeci.o„stanrri.t\Ï^^^^^^^^^^^ T'T' '°'^ "^ '«--
messe de payer la balance. cr,éVuem!.l

•"""'
.

'° '"'"" ""^ P™"
par une personne qui réclame un ^^ 1 ° P*''"'°' ^ ''""'P»*- '«'»

«st, dans tous lesL une Znl ."* ^'"° °"'°»*"» '^'^'«"•'^°é.

ieo,o„.,„,p,^ -;- 7--^^^^^ luette moins ce^ndani
Québec, 4 mai, 1871, Meredith J «„ r «. ^ '

"' ^""'''»'' ^- ^- «•

B. L. p. 453J.
"•' •^- "" ^" «'""'• J- et Taschereau, J.. 3,

.
Il y a une différence importance entm i-in.o

qui n'est pas encore acq^^^se et il r!
' "'«'^™P*'°" «"» prescription

«mple reconnaissanceZXl'ZZr ' ""^ 'ï"' '"««'• "°«
ee prescription; mais une fo acrisH

'''""' "'^•'™P"°° ^«

paiement, une extinction de^ detl exûnr'';T''"
'''' «"^* '«

qu'aile décharge peut, il est vrlirl^n'
"'''''="°°

^ laquelle le débiteur

tement (art. 2J85 C c Un/rl
"^ «^Pressémenl, et, môme taci-

renonci tion à a p;escriotI
T"^ '""^ '^ '" "'''' °« ^^' '^^ "»«

«esse de payer Lr ci' Z« .t''
"""" ""^"^"''"^ ''"'^'^ ^-^ P-

tion aux Tous Ic^i, Une 1"- '^T"*
*ï"« ««-«'«^ ^- renoncia-

autorisation. adre2^ au ^o e! 11 "^ " ''''^"'' ""^ "^«<= -" '

pable de payer la dette souTt^r ""' '^'^"'"^ '' "^ ^^^'»''« «n**-
veut atten'Z "- Sui^'ed^d K^Setu?. ^T.'.''

'» '^'»'»''ï«'

avec ses enfants, il lui donnera u^« 1 ^ ' " '^**"'*"'* '^°" **'™

queraffai™ se™ régi Zsutue r°""''"^°°« ^"''P*^^'' «"««"«t

pas été payée (W î! t^ ',» .,

''°'' '•«'=°°°'''«»'«« que la dette n'a

oription^'ant q^et ra;u^m"?!!^" r^™"^^"^
'^ ^^

ceT'e. pa. .ru;e^2ri:nrd;cr;':ïï::rL^

*U,inte dépend dertoCté
i Z" '*

r""*''*""« ^« »* '^«''^

Piait •'ie';oonnais vouTv'oi^ ^ le ^en
"** -'«^'«- 1"'i. lui

une interruption d'une prescri^pr
l^^^gT Z^^Z T.''"

'^''
DK L0BI1..BR, BiB. VOL. 20.

"™ P"' "°*
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Que de« comptes conranU, pour marchandises venduee et livrées reçuM

:. diverses intervalles, par le débiteur, et dans lesquels sont chargés des

IntérèU A des paiemenU faits ù compte du tout, sans protesUtion, cons-

Utuent une preuve de l'obligation du débiteur de payer les intérôU sur

ce compte. (1)

La Cour après avoir entendu les parties par leurs procu-

reurs respectifs, tant sur le mérite de l'actiou principale que

sur le mérite de l'action en garantie, et de l'intervention (^u

dit intervenant, avoir examiné les pièces produites, dûment

considéi-é la preuve, et sur le tout, mûrement délibéré, a

rendu le jugement suivant :

JuGBiiBNT :
" Attendu, que le dit demandeur principal allè-

gue, dans sa déclaration annexée au bref de sommation éma-

né en cette «;au8e,le vingt-trois septembre mil huit cent quatre

vingUqudtre
;
que, le vingt sept février mil huit cent quatre

vingt-quatre lé défende m était endetté envers le dit John

renonciation à celle accomplie. Le créancier, qui n'a plus d'action contre

le débiteur doit, dans ce cas, pour acquérir de nouveau celle qu'il a

Dordue, se soumbkire aux conditions qu'il y met, et une action prise en

recouvrement de la dette, lorsque la condition n'est pas accomplie doit

6tre renvoyée. {Urselines vs Gingras, G. S. Québec, 22 juin 1887 Gasault

J., 13R. J. Q., p. 300.)

Un paiement partiel, lo;: sur un compte courant interrompt la pres-

cription. [Benjamin étal vs Dueliesncy et vir, G. G. Montréal, 3t décem-

bre 1860, Monii, J., 5 J., p. 168. Totrence vs Philbin, G. 8. Montréal, 31

mars 1860, 8a^th, J., 4 J., p. 287. Cashing vs Burns, G. G., MonU^l, 4

février 1886, Mousseau, J., 9 L. N., p. 282.)

(t) Lorsque des comptes sont transmis, à divers intervalles, par un

commerçant à son débiteur, chargeant l'intérôt, et môme l'intérêt com^

posé, sur une dette commerciale échue, si le débiteur ne fait aucuns

objection au compte rendu, et paye des àcor.ptes sur iceux, le consen-

tement à l'oliligation de payer des intérAts sera présumé. (Greenshields vs.

Wyman et al., G. 8., Montréal, SO mai 1876, Mackay. J., 21 J., p. 40.)

Un marchand ne peut réclamer l'intérêt sur un compte courant pour

marchandises vendues et livrées, après échéance qu'en prouvant bien la

date de telle échéance, ou en prouvant une promesse de la pari du débi-

teur de payer l'intérêt. {Rowanvs Massé étal., G. 8. Montréal, '^9 no-

vembre 1884. Papineau J., 1 M. L. R., 8. G., p. 177.)
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effets et -rch'andist'rd s"rvrlT::r^H.'^*^
'

payée» et avancées par le d t John u.n; T^'**''^^"*
et pour intérêt, queVe défendeaf ,

'*!" '" ^'^''''^'^'

sont charges au compte .'« l^T ^' ^''^ '' ^"'

mis payer la dite sorme;.rdtJohnT^^ ''"
lement, le vingt-etun m^îJ V "^«Dougall, et spécia.

»cte reçu à Monlréal d«tjini r TiT ^ ™ ' • '''" P"

qu'elle éuU bie„ el légiUmemëm Tarte, l^TÏ'transport a «lé signiflé au rt««„H. ' '"^ ''•

la dite .on.m"d^ ,ia.™ cem 1;Ûh
°°"'™°* ' "" W«

Un. ave. i„«rête eU« dé"!.™*'"'""
''™'''" »' "" »-

dit'u^^T; '?" "*''""«" P""0'Pa', Pierre 8a„re.«

p.aid.^'drïrr.T^r':tr^rr"'
.rrr^*;?::::^' trr"";'^-'

-"""-'-
"•

si;eSX'Lr;rrpi::~i-^^^^^^^
courant s'ouvrant en mil h U r^m '

'"' "'^ '^^'^P'^

mé de diver» achats faTù ^11 '°'"'''' "' ^"^'*""^«' ^^iw

défendeur n'a jamais promis de lui paver d«imJ'°°
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Traget t. > dit McDougall que pour une somme totale

de cinq cent irente piastres et quaire vingt-cinq centins qu'il

a payée complètement, et que, d'ailleurs cette créance est

absolument prescrite et éteinte, à l'exception d'une somme

de vingt-cinq piastres portée à la da'9 du vingUhuit mai,

mil hui. cent quatre-vingt-un, laquelle deniièrf» somme a

été plus que payée par une somme de trente piastres que le

défendeur a payée à McDougall, le six décembre, mil huit

cent quatre-vingt-trois ;

« Attendu que, par une deuxième exception péremptoire,

le dit défendeur a plaidé que le montant de ce qu'il a jamais

dû au dit McDougall n'était que de cinq cent trente piastres

et quatre-vingt-cinq centins, sur laquelle somme le dit

McDou«îall lui donne crédit pour une somme de trois cent

soixante et sept piastres et cinquante centins, laissant une

balance de cent soixante et trois piastres et trente-cinq cen-

tins
;
qu'outre les sommes pour lesquelles le dit McDougall

lui donne aussi crédit, le défendeur lui a payé avant le dit

transport, en mai, mil huit cent soixante-et-quinxe, sept

piastres, le 24 juin de la même année, qu «re-vingts piastres

. le vingt- jeuf décembre, mil huit cent soixante-et-dix-sept,

vingt T lastres, le treize septembre, mil huit cent soixante-et-

dix-ntaf, cent pia-jtres, le vingt et-un mai, mil huit cent

quatre-vingt-un. par un billet d'un nommé Souj^quet, qua-

rante-cinq piastres, et, par intérêts alloués au défendeur, di

piastres, soit cinq\iante-cinq piastres dont seulement qua-

rante cinq sont créditées dans le compte fourni au défendeur

et, le cinq mars, mil huit cent quatre-vingUdeux cinquante

piastres, formant, en tout, une somme de trois cent dix-sept

piastres, pour laquelle le du McDougall n'a pas crédité le

défendeur dans son eompte, et qu' pii plus que suffisante

pour éteindre la balance que le dé.?nduur pouvait lui de-

voir
;
que c'est par erreur que le défendeur a payé plus qu'il

ne devait
;

• Attendu que, par une action intentée le dix-eept novem-

bre, mil huit cent quatre-vingt-quatre, le dit Onésime Boii*
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Terta appelé en garantie ledit John McDoumIL aui lui
avait cédé la dite créance comme susdit

;

^ ^

" Attendu que le dit McDuugall, défendeur en garantie
es mterrenu dans la caus- principale, et a répondu au pr^m er plarioyer du défendeur principal que ce dernier a pC
rtéTdelr°'"''"'^°"P'^'ï"« McDougalla traVporté au demandeur principal, y compris les intérêts • que
JfcDougali a, à différentes reprises, fourni au défendeurpnncpal des états de compte et extraits de ses livres montran le, charges telles que faites cont.^ lui, ainsi qu^le,crédits qn. lu, sont donnés, et établissant, à chaque foU laba^ncereduepar le défendeur, déduction faite' des mon-

TZr '"''' '
'ï"' ''' '^^^ ^« '^^^^'^ étaient con.formes au compte sur lequel l'action est baaée, et que le dl

rôUqm y sont chargés; que toutes le« sommes p?Tées par

qués par le défendeur, pour obtenir de nouveaux crédits

aut « "? '"' '' ''''''' '' ''' *"'••«» *»'érés pour 1;autre montant .^ue pour les sommes déjà créditées dans ïedu compte et sur leq.<>l est basée l'action
;
que le défendeur

principal a spécialement promis payer à McDougall e mon

notamment le vmgUun mai mil huit cent quatre vcngUun ele S.X décembre mil huit cent quatre-vingUrois qui Lnt lesjours auxquels le défendeur principal a pavé les à rnmn !.qi'i lui sont crédités
; qu'il n^ a pfs cinq^aVsque les déîaïïaccordes par McDougall au défendeur sont ex'^ré ef que

Ïr f=Tntté^Sr^ " ^"^ '' '-'-'' ^'''^

'Atlenduqueledil McDougalla répondu an deuiièmoplaKioyar du défendeur principal à ^u pri, 1,," me!moyen, donnau. cependant plu. de détails, quant aui item!que le uéfendeur prétend avoir payé., etpour le^ueu"
allègue n'avoir pas eu crédit

;

" Attendu que le dit McDougall a produit une déposition

ira
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au soutien de ses plaidoyers, constatant la fausseté et I al-

tération de certains reçus produits par le défendeur.

" Attendu que le demandeur pri'^cipal a déclaré qu'il s'en

tenait aux réponses faites par l'interven ni, à l'exception

,
-.. jitoire du défendeur à rencontre de la demande prin-

.r>ie
;

" At> ndu que les parties ont cons<inti à ce que les deux

causes soient réunies, pour l'instruction et pour le juge-

ment
;

" Attendu que le défendeur principal admet, dans son

plaidoyer, que l'intervenant, défendeur en garantie, a fait

pour lui les ouvrages mentionnés au compte sur lequel est

basée la demande en cette cause, et qu'il admet les prix

portés à ce compte ;

" Attendu quq le dit défendeur principal n'a pas prouvé

qu'il ait fait au dit intervenant, le cédant du demandeur
principal, les paiements mentionnés dans ses plaidoyers, en

sus de ceux pour lesquels il est crédité dans le compte sur

lequel l'action est basée ; mais qu'il v a cependant à ajouter

une somme de $10 pour intérêt alloue lors du paiement fait

par Bousquet
;

" Considérant en conséquence que les seules questions

qui restent à décider entre les parties, est de savoir si la

réclamation du demandeur est prescrite et si le défendeur

principal est tenu de payer l'intérêt qui lui est chargé dans

le dit compte
;

" Considérant que le défendeur, entendu comme témoin,

le dix mai, mil huit cent quatre-vingt-sept, déclare que
quatre ou cinq ans, et, même peut être six ans, auparavant,

il a demandé à l'intervenant, lui-même, de régler avec lui,

que s'il voulait régler, il lui donnerait un cheval qu'il avait

avec lui
;

*' Considérant que cette déclaration est suffisante pour in-

terrompre la prescription, vu qu'elle constitue une reconnais-

sance de ce que le défendeur pourra devoir après règlement

de compte entre les parties
;
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" Considérant que le défendeur principal a produit un
compte, comme son exhibit marqué P, daté du vingt-un mai,mu huit cent quatre-vingt-un, constatant, qu'alors, le défen-
deur devait à l'intervenant un montant correspondant à
celui qui est mentionné à cette date dans le compte qui fait
ia base de la présente action

;

"Considérant qu'il est constaté, par ce compte ainsi pro-
duit par le défendeur principal, que le dit défendeur a pa>^
e vmgt.un mai, mil hu" cent quatre-vingt-un, à compte sur
la dette totale une somme de cinquante piastres

;

"Considérant que le paiement fait à compte du capital
a une dette interrompt la prescription

;

" Considérant que le défendeur ne peut prétendre que
cette somme de cinquante piastres a été payée par luicomme balance de ce qu'il pouvait redevoir à l'intervenant,
vu qu'il est constaté, par le reçu qu'il produit lui-même que
cette somme a été payée à compte du montant total du dit
compte

;

" Considérant que, dans ce compte, une somme de cent
dix piastres et cinq centins est chargée pour intérêt

;

" Considérant que le dii défendeur principal a aussi pro-
duit comme son exhibit marqué G, un compte provenant
du défendeur, daté du deux janvier, mil huit cent quatre-
vingt-deux, et constatant que le trente-et-un décembr.^, mil
huit cent quatre-vingt-un, le dit défendeur redevait à l'in-

.

tarvenant, en capital et intérêts, une somme de trois cent
quatre-vingt-quinze piastres et cinquante-deux centins

;

"Considérant que le dit défendeur principal n'a pas établi
qu 1 ait répudié ces comptes, mais qu'au contraire les reçu.-
qu 11 produit constatent qu'il les a admis, puisqu'il a payé
des à comptes sur le montant total, tel que porté dans ces
comptes

;

" Considérant que, depuis la date du dit compte rendu du
deux janvier, mil huit cent quatre-vingt-deux, le dit inter-
venant n'a fait aucun ouvrage pour le défendeur principal
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mais que ce compte est seulement augmenté par désintérêts
qui 88 sont accrus sur la balance du ".ompte

;

" Considérant que le défendeur principal, en payant des
à comptes sur le montant -'u compte tel que rendu, et qai
comportait les intérêts, a, par là, admis qu'il était tenu de
payer ces intérêts, et que ces comptes, ainsi acceptés par le

défendeur principal, et sur lesquels il a payé ues à comptes,
constituent une preuve suflBsante de son obligation à cet
égard

;

" Considérant que les plaidoyers du défendeur principal

sont mal fondés, et que l'action du dit demandeur principal,

et les moyens d'intervention du d't intervenant sont bien
fondés

;

" A mai tenu et maintient les dits moyens '^'intervention^

et a renvoyé et renvoie les plaidoyers du défendeur princi-

pal, et a condamné et condamne ce dernier à payer au dit

demandeur principal la dite somme de quatre cent douze
piastres et dix centins courant, avec intérêt sur cette somme
à compter du vingt-cinq septembre, mil huit cent quatre-

vingt-quatre, date de l'assignation, et condamne le dit dé-

tendeur principal à payer les frais de la demande principale

et de la demande en garantie, et du demandeur en garantie,

par distraction à MM. Tellier, de LaBru- ôre et Beauchemin,
et condamne le défendeur principal à payer les dépens de
la dite intervention.

* l Jousse, sur Ordonn. de \61i^ ) Voulons le contenu es

tu. 1, art. 9, p. 48-49. ) deux articles ci-dessus avoir

lieu, encore qu'il y eût eu continuation de fourniture ou d'ou-

vrage (t) ; si ce n'est qu'avant l'année ou les six mois, il y eût

(I) Sncor* qu'il y eilt eu conlinualion de fourtiilure ou d'ouvrage.]

Ainsi un marchand qui attendrait à former sa demande pour raison de

marchandises qu'il aurait fournies pendant quatre ou cinq ans à un
bourgeois, sur le fondement qu'il y aurait eu coni muaticn de fournitures,

ne serait pas fondé en cette demande ; le débiteur sçrait en droit da lui

opposer la fin de non-recevoir pour Im années qui ont précédi la der>-
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':2:2;sr;rf9rr9irÎJ.,'^ ^^^^^^^^^^ ^'^^ -
chands nnnrul u .

^ ^^'^6 «>ntre l'action de8 mar-cùaads, pour les marchandises qu'ils vendent aux narticu-

168 parties, que du jour des dernières opérations comorisesdans ce compte: la disposition d'à nrès laquelle «^3^cnpuon a lieu quoiqu'il y ait eu co.UnuXn d iTi]
août 1860 S.61.1.535.-P.6I.893.-1) 60.1.497.- En ce sens LeRoux de Bretagne, n. 1301._V. Marcadé, art. 2274 02'

art. 2271 et 2272 reposent sur une présomption de pavemfcnt

IcritTrcTs'é
'"'°°

?" ^^^'^^^^^ «'' ^-^^^^- -"
onno^I à

'°°«,^^"«"^«' 1* prescription d'un- an ne peut êtreoppoeée à une demande en payement de maiériauVfondôe»ur des reconnaissances de livraisons écrites par le déWteur

4,Z !?° r"p''*-rAlger, 4 nov. 1870. 1.71.2.97!? 71

73.5'363 ''• ^'"'" '®^^' 8-72-1.159.-P.72.380.-D.

nière, et il ne serait adjugé en justice à ce marchand que ce ou'll ,ur«itvendu ou fourni pendant la dernière année au cas de î^. T^
pendant !«, su derniers n,ois, au es de l'artTcle g

*'*'"'' '' ""

(I) /'y «tt un compte arrêté, etc.] Parce qu'alors, au moyen de cettereconnaissance ou mterpeliation, l'action dure trente an, Télard d^^
^rT:Z2 îsTf •

'"• '^' """='» '^« «' '"^« '^-^- rei'aris, et larticl-j 265 de la coutume d'Orléan j

ètrerJoaM^r''';""'''"'''''"^^'
'""'•*'"' valables, doivent

ni? r^
^

? '

*' "'" ^''"* P*"" ''«^ '«"°°'«» «"«"ée» ne suffisentpas, a moins que le meri ne les approuve
; ce qui est une suite deî^lqm porte qu'une fema mariée ne peut obliger son mari. niJobTe^

mairVT"''"'"'' ' """"' ^"'«"^ - -•' Séparée de bien 'oumarchande puLaque. ou qu'elle se factrice de son mari. (V Ta^jutume de Paris, art. 234, et celle d'Orléans, article !96)

'^-
'*

<«'«-
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3. Jugé encore que !a prescription brevis temporis peut

*' re transformée en presciiption irentenaire par une recon-

naissanc spéciale du débiteur.—Caen, 20 juillet 1874, S.74.

2.305.-P.74.t279.—En ce sens, Troplong, t 2, n. 991 ; Marca-

dé, art. 2274, n. 4 ; Zachariœ. Massé et Vergé, t. 5, § 859, p.

837', Aubry et Rau, t. 8, ^ 774, p. 446; Leroux de Bretagne,

M, n. -«Gô; Laurent, t. 32. n. 537.

4. La prescription brevis temporis cesse lorsqu'il y a offres

réelles. Dans ce cas, il n'y a plus lieu qu'à la prescription

trenteiiaiie.—Paris, 29 juin. 1808.—5»c, Marcadé, art. 2274,

n- 4, ; Massé et Vergé, t. 5, § 859, note 43.

5. Une reconnaissance même indéterminée de la dette

peut suffire pour interrompre la prescription.—Rouen, 17

mai 1837, P.38.1.52.—Sic, Massé et Vergé, loc. cit.— W. aussi

le n. 7 ci-après.

6. Pareillement, des énonciations contenues dans des

lettres missives écrites par une partie à son avoué, peuvent

avoir l'effet de constituer au profit de l'avoué un titre pres-

criptible seulement par trente ans.—Douai, 9 juin 1841,

P.42.1,97.—En ce sens, Marcadé et Laurent, loc. cit.

7. M... Alors même que les lettres ne contiennent aucune
détermination de la somme due.—Gass. 29 juin 1842, S.42.1,

712.-P.42.2.347.—En ce sens, Le Roux de BreUgne, n. 1312.

8. Mais la déclaration par le client, dans une lettre écrite

à son avoué, qu'il est prêt à le payer, dès que l'avoué lui

soumettra le mémoire détaillé de ses frais et honoraires, ne
constitue i^ar elle-même aucun des actes définis par l'art.

2274.-Cass. Ujuill. 1875, S.75.1.408.-P.75.1034.-D.76.1.439.

9. Et les juges du fond, en déclarant que les circonstances

dans lesquelles une telle reconnaissance est intervenue ne
permettent pas d'y voir une promesse rbligatoire ayant pour

effet de faire cesser la prescription de l'art. 2273, ne font

qu'user du pouvoir d'appréciation qui leur appartient, et ne

méconnaissent ni les termes ni la portée juridique de l'acte

qu'ils avaient à apprécier. Même arrêt.

10. De même, la mention d'un payement partiel des frais
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écrite par l'avoué lui.môrae sur une pièce du dossier n'in-
terrompt pas la prescription de l'action relative au rem-
Doursement des frais restanls.-Riom, 9 juin 1840,8. 40.2. 295.

11. Le client qui, sur une demande en payement de fraisformée par son avoué, débat les divers articles du mémoire
devant la chambre des avoués à laquelle le tribunal a ren-
voyé les parties, peut être réputé avoir, par c. fait, renoncé
à opposer plus tard la prescription qni s'était opérée à son
profit par le laps de deux ans avant la demande -Cass 11
fév. 1840, S.40.1.510.^i^.40.1.565.-T. Laurent, n 534.

12 La prescription n'est pas interrompue par le mari dudébiteur
j
ainsi, lorsqu'un médecin a laissé passer une an-

née sans réclamer, son action est prescrite, encore qne lemalade so.t mort avant la fin de l'année. -Cass. 29 octobre

n 1?r"" r" p '""'i l''*"'''*'
^^'' ^^''^ «' Vergé. § C.9,

p. 338
;
Le Roux de Bretagne, n. 1300

; Laurent, n. 530.
lo. Laveu fait par l'un des héritiers (et notamment par

la veuve légataire du défunt), que le médecin qui a traité le
défunt n a pas été payé de ses honoraires, n'empêche pas les
autres héritiers d'opposer au médecin la prescription annaleEn un tel cas, l'aveu ou reconnaissance de la dette est per
sonnel à celui des héritiers qui l'a fait, et n'a d'effet qu^n
cequi le concerne.- Cass. 22 juin 1830.- En ce sens. LeRoux de Bretagne, ub. np.; Laurent, n. 530._V. art. 2248
n. 4t). •

14 La prescription annale ne peut être opposée à un mar-
chand, lorsqu'il est prouvé que l'article fourni a été rayé
d une première facture parce que les parties étaient divisées
sur le prix, bien que, depuis, il se soit écoulé un temps plusque nécessaire pour la prescription, et qu'il ait été fait
d autres fournitures qm ont été quittancées sans réserve

-

Pans, 29 mars. 1815, P.chr.

15. L'action d'un ouvrier contre son maître, pour le paye-ment de ses salaires, n'est pas prescrite nar ..x mois lors-qu un règlement de compte demandé en 'temps utile était à
faire entre les parties.—Cass. 12 mars 1834, S 35 1 63
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16. Un arrêté de compte non signé du débiteur ne peut

avoir pour effet d'interrompre la prescription qui court à son

profit contre le marchand, alors môme que les tailles, cons-

tatant les fournitures, se trouveraient encore entre les mains
du créancier.—Cass. 27 juill. 1853, S.53.1.705.-P.54.1.303.-

D.53.1 .253.-5»., Massé et Vergé, t. 5, § 859, note 43, p. 337-,

Le Roux de Bretagne, n. 1312 ; Larombière, Oblig., art. 1333,

n. 8 ; Demolombe, id.., t. 6. n. 673. V. aussi Laurent, n. 534.

—V. toutelois Duranton, t. 13, n. 236.

17. Lu règlement de compte consenti par le mandataire

du débiteur avec un tiers qui en a pris le payement à sa

charge, payement qui n'a pas été réalisé, est opposable au

débiteur comme ayant interrompu la prescription établie

par l'art. 2272.—Cass. 31 janv. 1872, S 72.1.72.-P.72.152.-

D.72.1.246.

18. Les règlements de compte faits par la femme relative'

ment à des fournitures de ménage interrompent les prescrip-

tions de l'art. 2272, comme s'ils émanaient du mari lui-même.

—C. de justice Genève, 4 avril 1881, S.81.4.30.-P.81.2.51.—

-

V. sup.^ art. 217, n. 64 et s.

19. L'action en payement du reliquat de compte arrêté ne

se prescrit que par trente ans.—Agen, 5 juill. 1833, S.34.2.

46.—Cass. 10 fév. 1836, P.chr.

—

V, encore ci-dessus n. 3 et g.

—Sic, Delvincourt, t. 2. p. 643; Zacharise, édit. Massé et

Vergé, § 859, p. 337 j Le Roux de Bretagne, n. 1311.—V,

toutefois Troplong, n. 990, qui établit plusieurs distinctions

touchant la prorogation ou conversion de la prescription.

FIN DU VINOTlàuE VOLUME.
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